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Sessions extraordinaires d’urgence 

Jusqu’à la cinquième session extraordinaire d’urgence, les résolutions de l’Assemblée 
générale étaient identifiées par un nombre en chiffres arabes suivi, entre parenthèses, des 
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RÉSOLUTION 57/1 
 

Adoptée à la 1re séance plénière, le 10 septembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.l et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Comores, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, États-
Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de 
Russie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée équatoriale, Guyana, Haïti, Hongrie, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lettonie, Liban, Libéria, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Mozambique, Namibie, Nauru, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République centrafricaine, 
République de Corée, République démocratique du Congo, République démocratique 
populaire lao, République de Moldova, République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, 
Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, Ukraine, Uruguay, 
Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie 
 
 

57/1. Admission de la Confédération suisse  
à l’Organisation des Nations Unies 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant reçu la recommandation du Conseil de sécurité, en 
date du 24 juillet 2002, tendant à ce que la Confédération suisse 
soit admise à l’Organisation des Nations Unies1, 

 Ayant examiné la demande d’admission présentée par la 
Confédération suisse2, 
 Décide d’admettre la Confédération suisse à l’Organi-
sation des Nations Unies. 
 
 

RÉSOLUTION 57/2 
 

Adoptée à la 11e séance plénière, le 16 septembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.2/Rev.1 et Add.1, ayant pour auteurs les 
pays suivants : Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, Bénin, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, 
Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Équateur, Érythrée, Espagne, États-Unis 

_______________ 
1 A/57/259. 
2 A/56/1009-S/2002/801, annexe. 

d’Amérique, Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Gabon, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, 
Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, 
Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Monaco, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Norvège, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République 
arabe syrienne, République centrafricaine, République de Corée, République 
démocratique populaire lao, République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-
Marin, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Somalie, 
Soudan, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, Tonga, Tunisie, 
Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, 
Zimbabwe 
 
 

57/2. Déclaration des Nations Unies sur le Nouveau 
Partenariat pour le développement de l’Afrique 

 L’Assemblée générale 

 Adopte la Déclaration suivante : 
 

Déclaration des Nations Unies sur le Nouveau Partenariat 
pour le développement de l’Afrique 

1. Nous, chefs d’État et de gouvernement et chefs de délé-
gation participant à la réunion plénière de haut niveau de 
l’Assemblée générale tenue le 16 septembre 2002, avons exa-
miné quel appui apporter au Nouveau Partenariat pour le déve-
loppement de l’Afrique3, qui est un programme de l’Union 
africaine. Cette réunion fait partie de l’examen et de l’évalua-
tion finals du nouvel Ordre du jour des Nations Unies pour  
le développement de l’Afrique dans les années 904, à cette 
cinquante-septième session de l’Assemblée. 

2. Nous réaffirmons notre attachement à la Déclaration du 
Millénaire, adoptée le 8 septembre 20005, et aux objectifs de 
développement convenus au niveau international, qui traduisent 
notre aspiration collective à un monde meilleur dans lequel tous 
les peuples puissent vivre dans la dignité et la paix. 

3. Nous nous engageons de nouveau à satisfaire les besoins 
spéciaux de l’Afrique tels que reconnus dans la Déclaration du 
Millénaire, la déclaration ministérielle issue du débat de haut 
niveau de la session de fond de 2001 du Conseil économique  
et social sur le rôle du système des Nations Unies en ce qui 
concerne l’appui aux efforts des pays africains pour parvenir au 
développement durable, adoptée le 18 juillet 20016, le Consen-
sus de Monterrey issu de la Conférence internationale sur le 

_______________ 
3 A/57/304, annexe. 
4 Résolution 46/151, annexe, sect. II. 
5 Voir résolution 55/2. 
6 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-sixième 
session, Supplément no 3 (A/56/3/Rev.1), chap. III, par. 29. 
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financement du développement, adopté le 22 mars 20027, et le 
Plan d’application du Sommet mondial pour le développement 
durable (« Plan d’application de Johannesburg »), adopté lors du 
Sommet le 4 septembre 20028. 

4. Nous accueillons favorablement le Nouveau Partenariat 
pour le développement de l’Afrique, initiative conduite, maîtri-
sée et gérée par l’Union africaine, et reconnaissons qu’il s’agit 
d’un engagement cherchant résolument à répondre aux aspira-
tions du continent, ainsi qu’en a décidé la Conférence des chefs 
d’État et de gouvernement de l’Organisation de l’unité africaine 
à sa trente-septième session ordinaire, tenue à Lusaka du 9 au 
11 juillet 2001. 

5. Nous accueillons avec satisfaction l’engagement pris par 
les pays africains de prendre des mesures efficaces et concrètes, 
notamment en établissant différents mécanismes institutionnels 
et en élaborant des stratégies afin d’appliquer le Nouveau 
Partenariat pour le développement de l’Afrique. Cet engage-
ment atteste que la responsabilité première de l’application du 
Nouveau Partenariat incombe aux gouvernements et aux 
peuples africains. 

6. Nous affirmons qu’il est essentiel d’apporter un soutien 
international à la mise en œuvre du Nouveau Partenariat. Tout 
en prenant en considération l’appui déjà annoncé ou fourni en 
ce sens, nous demandons instamment au système des Nations 
Unies et à la communauté internationale, en particulier aux pays 
donateurs, d’aider à la mise en œuvre du Nouveau Partenariat. 

7. Nous demandons au Comité ad hoc plénier de l’Assem-
blée générale chargé d’effectuer l’examen et l’évaluation finals 
de l’application du nouvel Ordre du jour des Nations Unies pour 
le développement de l’Afrique dans les années 90 d’étudier 
comment l’Organisation des Nations Unies structurera son 
appui en faveur du Nouveau Partenariat pour le développement 
de l’Afrique et prendra des décisions à cet effet. 
 
 

RÉSOLUTION 57/3 
 

Adoptée à la 20e séance plénière, le 27 septembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.3 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Bahamas, 
Bangladesh, Barbade, Belize, Bhoutan, Bolivie, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina 
Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Congo, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Guyana, Îles Salomon, 

_______________ 
7 Rapport de la Conférence internationale sur le financement du 
développement, Monterrey (Mexique), 18-22 mars 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.02.II.A.7), chap. I, résolution 1, annexe. 
8 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 2, annexe. 

Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lettonie, Liban, Libéria, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Nauru, Népal, Nicaragua, Niger, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République de 
Corée, République démocratique du Congo, République démocratique populaire lao, 
République de Moldova, République populaire démocratique de Corée, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, 
Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Thaïlande, Tonga, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe 
 
 

57/3. Admission de la République démocratique du 
Timor oriental à l’Organisation des Nations Unies 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant reçu la recommandation du Conseil de sécurité, en 
date du 23 mai 2002, tendant à ce que la République démocra-
tique du Timor oriental soit admise à l’Organisation des Nations 
Unies9, 

 Ayant examiné la demande d’admission présentée par la 
République démocratique du Timor oriental10, 
 Décide d’admettre la République démocratique du Timor 
oriental à l’Organisation des Nations Unies. 

 
 

RÉSOLUTION 57/5 
 

Adoptée à la 31e séance plénière, le 16 octobre 2002, par un vote enregistré de 133 
voix contre 2, avec 2 abstentions*, sur la base du projet de résolution A/57/L.4, ayant 
pour auteur la Jamahiriya arabe libyenne 
 

* Ont voté pour :  Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, Arabie 
saoudite, Argentine, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh, Bélarus, 
Belgique, Bénin, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Chili, Chine, Chypre, Comores, Congo, Costa Rica, 
Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
Espagne, Estonie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, 
Finlande, France, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guyana, Hongrie, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, Myanmar, Namibie, Népal, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République de 
Corée, République démocratique du Congo, République démocratique populaire lao, 
République de Moldova, République dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Samoa, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 

_______________ 
9 A/57/258. 
10 A/56/953-S/2002/558, annexe. 
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Suisse, Thaïlande, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, 
Yougoslavie, Zimbabwe 
 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique, Israël 
 Se sont abstenus :  Australie, Lettonie 
 
 

57/5. Élimination des mesures économiques coercitives 
unilatérales et extraterritoriales utilisées pour 
exercer une pression politique et économique 

 L’Assemblée générale, 

 Guidée par les principes énoncés dans la Charte des 
Nations Unies, en particulier ceux qui appellent à établir des 
relations amicales entre les nations et à renforcer la coopération 
visant à résoudre les problèmes d’ordre économique et social, 

 Notant que la communauté internationale est opposée  
aux mesures économiques coercitives unilatérales et extra-
territoriales, 

 Rappelant les résolutions dans lesquelles elle a invité la 
communauté internationale à prendre d’urgence des dispositions 
efficaces pour mettre fin aux mesures économiques coercitives 
unilatérales et extraterritoriales, 

 Vivement préoccupée par le fait que l’on continue d’appli-
quer des mesures coercitives unilatérales et extraterritoriales qui 
portent atteinte à la souveraineté d’États tiers et aux intérêts 
légitimes d’entités ou d’individus relevant de ces États, en viola-
tion des règles du droit international et en allant à l’encontre des 
buts et principes des Nations Unies, 

 Convaincue que mettre fin sans tarder aux mesures de ce 
type irait dans le sens des buts et principes énoncés dans la 
Charte des Nations Unies et des dispositions pertinentes de 
l’Accord sur l’Organisation mondiale du commerce, 

 Rappelant ses résolutions 51/22 du 27 novembre 1996, 
53/10 du 26 octobre 1998 et 55/6 du 26 octobre 2000, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur 
l’application de la résolution 55/611

 ; 

 2. Réaffirme que tous les peuples ont le droit de dispo-
ser d’eux-mêmes et qu’en vertu de ce droit ils déterminent 
librement leur statut politique et s’emploient librement à réaliser 
leur développement économique, social et culturel ; 

 3. Exprime la profonde préoccupation que lui inspirent 
les répercussions des mesures économiques coercitives extra-
territoriales imposées unilatéralement en matière de commerce 
et de coopération financière et économique, notamment au 
niveau régional, parce que ces mesures sont contraires aux 
principes reconnus du droit international et qu’elles entravent 
sérieusement la liberté des échanges et la libre circulation des 
capitaux aux niveaux régional et international ; 

_______________ 
11 A/57/179 et Add.1 et Corr.1. 

 4. Demande de nouveau que soient abrogées les lois de 
caractère unilatéral et extraterritorial imposant aux sociétés et 
ressortissants d’États tiers des mesures économiques coercitives 
contraires au droit international ; 

 5. Lance de nouveau un appel à tous les États pour 
qu’ils ne reconnaissent ni n’appliquent aucune mesure écono-
mique coercitive extraterritoriale imposée unilatéralement par 
un État qui soit contraire aux principes reconnus du droit inter-
national ; 

 6. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à  
sa cinquante-neuvième session, de l’application de la présente 
résolution ; 

 7. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-neuvième session la question intitulée « Élimination 
des mesures économiques coercitives unilatérales et extra-
territoriales utilisées pour exercer une pression politique et 
économique ». 

 

 

RÉSOLUTION 57/6 
 

Adoptée à la 43e séance plénière, le 4 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.9/Rev.1 et Add.1, ayant pour auteurs les 
pays suivants : Afghanistan, Argentine, Azerbaïdjan, Bangladesh, Bélarus, Burundi, Chili, 
Costa Rica, Cuba, Dominique, Égypte, El Salvador, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Grenade, Guatemala, Honduras, Inde, Koweït, Maroc, Philippines, Sénégal, 
Venezuela 
 

 

57/6. Décennie internationale de la promotion  
d’une culture de la non-violence et de la paix  
au profit des enfants du monde, 2001-2010 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant à l’esprit la Charte des Nations Unies, notamment 
les buts et principes qui y sont énoncés, en particulier la volonté 
affirmée de préserver les générations futures du fléau de la 
guerre, 

 Rappelant l’Acte constitutif de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’éducation, la science et la culture, qui déclare que, 
« les guerres prenant naissance dans l’esprit des hommes, c’est 
dans l’esprit des hommes que doivent être élevées les défenses 
de la paix », 

 Rappelant également ses résolutions relatives à une 
culture de la paix, en particulier sa résolution 52/15 du 
20 novembre 1997, dans laquelle elle a proclamé l’année 2000 
Année internationale de la culture de la paix, sa résolution 53/25 
du 10 novembre 1998, dans laquelle elle a proclamé la période 
2001-2010 Décennie internationale de la promotion d’une 
culture de la non-violence et de la paix au profit des enfants du 
monde, et sa résolution 56/5 du 5 novembre 2001, 
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 Réaffirmant la Déclaration12 et le Programme d’action13 
en faveur d’une culture de paix, dont elle considère qu’ils 
doivent notamment servir de base à la célébration de la Décen-
nie, et convaincue que la célébration effective et concluante de 
celle-ci partout dans le monde contribuera à promouvoir une 
culture de non-violence et de paix pour le bien de l’humanité, en 
particulier celui des générations à venir, 

 Rappelant la Déclaration du Millénaire14, qui appelle à 
promouvoir activement une culture de paix, 

 Prenant note de la résolution 2000/66 de la Commission 
des droits de l’homme, en date du 26 avril 2000, intitulée « Vers 
une culture de la paix »15, 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur la 
Décennie internationale de la promotion d’une culture de la 
non-violence et de la paix au profit des enfants du monde16, 
notamment de son paragraphe 28 dans lequel il est indiqué que 
chacune des années de la Décennie sera placée sous le signe 
d’un thème prioritaire différent se rapportant au Programme 
d’action, 

 Relevant l’intérêt que présentent pour la Décennie inter-
nationale de la promotion d’une culture de la non-violence et de 
la paix au profit des enfants du monde, 2001-2010, le Sommet 
mondial pour le développement durable, tenu à Johannesburg 
(Afrique du Sud) du 26 août au 4 septembre 2002, la Confé-
rence internationale sur le financement du développement, 
tenue à Monterrey (Mexique) du 18 au 22 mars 2002, la ses-
sion extraordinaire qu’elle a consacrée aux enfants, tenue à 
New York du 8 au 10 mai 2002, la Conférence mondiale contre 
le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’into-
lérance qui y est associée, tenue à Durban (Afrique du Sud) du 
31 août au 7 septembre 2001, et la Décennie des Nations Unies 
pour l’éducation dans le domaine des droits de l’homme, 
1995-2004, ainsi que la nécessité d’appliquer, selon que de 
besoin, les décisions pertinentes adoptées lors des rencontres 
susmentionnées, 

 Constatant que les efforts déployés par le système des 
Nations Unies et la communauté internationale en général en 
faveur du maintien et de la consolidation de la paix, de la 
prévention des conflits, du désarmement, du développement 
durable, de la promotion de la dignité humaine et des droits de 
l’homme, de la démocratie, de l’état de droit et de la bonne 
gouvernance aux niveaux national et international contribuent 
résolument à l’instauration d’une culture de paix, 

_______________ 
12 Résolution 53/243 A. 
13 Résolution 53/243 B. 
14 Voir résolution 55/2. 
15 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2000, 
Supplément no 3 et rectificatif (E/2000/23 et Corr.1), chap. II, sect. A. 
16 A/56/349. 

 Tenant compte du « Manifeste 2000 » dont l’Organisation 
des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture a 
pris l’initiative en vue de promouvoir une culture de paix et 
auquel plus de 75 millions de signataires du monde entier 
se sont associés à ce jour, 

 Prenant note avec satisfaction du rapport du Directeur 
général de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la 
science et la culture sur l’application de la résolution 56/5 de 
l’Assemblée générale17, 

 1. Réaffirme que l’objectif de la Décennie internatio-
nale de la promotion d’une culture de la non-violence et de la 
paix au profit des enfants du monde, 2001-2010, est de donner 
un nouvel élan au mouvement mondial en faveur d’une culture 
de paix après la célébration, en 2000, de l’Année internationale 
de la culture de la paix ; 

 2. Invite les États Membres à continuer de mettre 
davantage l’accent sur les activités visant à promouvoir une 
culture de paix et de non-violence et à en élargir la portée aux 
échelons national, régional et international, en particulier pen-
dant la Décennie, et à faire en sorte que la paix et la non-vio-
lence soient encouragées à tous les niveaux ; 

 3. Félicite l’Organisation des Nations Unies pour l’édu-
cation, la science et la culture d’avoir compris que la promotion 
d’une culture de paix était l’expression de sa mission fonda-
mentale, et l’encourage, en tant qu’organisation chef de file 
pour la Décennie, à intensifier encore les activités qu’elle a 
entreprises pour promouvoir une culture de paix, notamment la 
diffusion dans le monde entier, en plusieurs langues, de la 
Déclaration12 et du Programme d’action13 en faveur d’une 
culture de paix, ainsi que de la documentation connexe ; 

 4. Félicite également les organes compétents des 
Nations Unies, en particulier le Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance, le Fonds de développement des Nations Unies pour 
la femme et l’Université pour la paix, des activités qu’ils entre-
prennent pour promouvoir plus avant une culture de non-vio-
lence et de paix, notamment celles qui visent à promouvoir 
l’éducation pour la paix et celles qui se rapportent à des 
domaines particuliers retenus dans le Programme d’action en 
faveur d’une culture de paix, et les encourage à poursuivre et 
intensifier leurs efforts ; 

 5. Encourage les autorités compétentes à dispenser aux 
enfants, dans les écoles, une éducation qui fasse leur part à la 
compréhension mutuelle, à la tolérance, à la citoyenneté active, 
aux droits de l’homme et à la promotion d’une culture de paix ; 

 6. Engage la société civile, y compris les organisations 
non gouvernementales, à poursuivre et intensifier les efforts 
qu’elle déploie pour servir les objectifs de la Décennie, 
notamment en adoptant son propre programme d’activités pour 

_______________ 
17 Voir A/57/186 et Add.1. 
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compléter les initiatives des États Membres, des organismes des 
Nations Unies et des autres organisations internationales et 
régionales ; 

 7. Engage les médias à participer à l’éducation en 
faveur d’une culture de non-violence et de paix, en particulier 
en ce qui concerne les enfants et les jeunes, notamment au 
moyen de l’élargissement prévu du Réseau d’information pour 
la culture de la paix qui deviendrait un réseau mondial de sites 
Internet multilingues ; 

 8. Sait gré à l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture de s’efforcer de maintenir le 
dispositif de communication et d’information mis en place pen-
dant l’Année internationale pour offrir une actualisation instan-
tanée des faits nouveaux relatifs à la célébration de la Décennie ; 

 9. Invite les États Membres à célébrer chaque année, le 
21 septembre, la Journée internationale de la paix comme une 
journée mondiale de cessez-le-feu et de non-violence, confor-
mément à la résolution 55/282 de l’Assemblée générale en date 
du 7 septembre 2001 ;  

 10. Invite les États Membres ainsi que la société civile, y 
compris les organisations non gouvernementales, à communi-
quer au Secrétaire général des renseignements sur les manifes-
tations organisées pour célébrer la Décennie et sur les activités 
entreprises pour promouvoir une culture de non-violence et de 
paix ; 

 11. Souligne l’importance des séances plénières sur la 
question qui sont prévues à sa soixantième session18 et aux-
quelles elle encourage la participation à un niveau élevé, et 
décide d’examiner à un moment opportun la possibilité d’orga-
niser ces séances à une échéance la plus rapprochée possible du 
débat général ; 

 12. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-huitième session, un rapport sur l’application de la 
présente résolution ; 

 13. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Culture de 
paix ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/7 
 

Adoptée à la 43e séance plénière, le 4 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation du Comité ad hoc plénier de l’Assemblée générale chargé 
d’effectuer l’examen et l’évaluation finals de l’application du nouvel Ordre du jour  
des Nations Unies pour le développement de l’Afrique dans les années 90 
(A/57/468/Add.1 et Corr.1) 
 

_______________ 
18 Voir résolution 55/47, par.13. 

57/7. Examen et évaluation finals du nouvel Ordre du 
jour des Nations Unies pour le développement de 
l’Afrique dans les années 90 et appui au Nouveau 
Partenariat pour le développement de l’Afrique 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 46/151 du 18 décembre 1991, en 
annexe à laquelle figure le nouvel Ordre du jour des Nations 
Unies pour le développement de l’Afrique dans les années 90, 

 Rappelant également ses résolutions 48/214 du 23 décembre 
1993 et 49/142 du 23 décembre 1994 sur le nouvel Ordre  
du jour, 51/32 du 6 décembre 1996 sur l’examen à mi-parcours 
de la mise en œuvre du nouvel Ordre du jour, et 55/216 du 
21 décembre 2000, dans laquelle elle a réaffirmé sa décision 
antérieure d’effectuer en 2002 l’examen et l’évaluation finals du 
nouvel Ordre du jour, 

 Rappelant en outre sa résolution 56/218 du 21 décembre 
2001, par laquelle elle a créé le Comité ad hoc plénier de 
l’Assemblée générale chargé d’effectuer l’examen et l’évalua-
tion finals de l’application du nouvel Ordre du jour des Nations 
Unies pour le développement de l’Afrique dans les années 90, 
qui, durant sa cinquante-septième session, procéderait à l’exa-
men et à l’évaluation finals du nouvel Ordre du jour et des 
initiatives connexes sur la base du rapport du Secrétaire général 
relatif à l’évaluation de qualité, indépendante et de haut niveau, 
ainsi que des propositions du Secrétaire général sur les 
modalités du futur engagement de l’Organisation des Nations 
Unies dans le Nouveau Partenariat pour le développement de 
l’Afrique, et sa résolution 56/508 du 27 juin 2002, par laquelle 
elle a décidé que le Comité ad hoc tiendrait une session de 
fond pendant trois jours ouvrables, du 24 au 26 septembre 2002, 

 Ayant à l’esprit sa résolution 56/511 du 15 août 2002, par 
laquelle elle s’est prononcée sur l’organisation de sa réunion 
plénière de haut niveau consacrée à l’examen de l’appui à 
apporter au Nouveau Partenariat pour le développement de 
l’Afrique19, 

 Gardant à l’esprit la déclaration ministérielle issue du 
débat de haut niveau de la session de fond de 2001 du Conseil 
économique et social sur le rôle du système des Nations Unies 
en ce qui concerne l’appui aux efforts des pays africains pour 
parvenir au développement durable20, 

 Consciente du lien existant entre les priorités du Nouveau 
Partenariat pour le développement de l’Afrique et la Déclaration 
du Millénaire21, par laquelle la communauté internationale s’est 
engagée à prendre en compte les besoins spéciaux de l’Afrique, 

_______________ 
19 A/57/304, annexe. 
20 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-sixième 
session, Supplément no 3 (A/56/3/Rev.1), chap. III, par. 29. 
21 Voir résolution 55/2. 
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et de la nécessité d’atteindre les objectifs de développement 
internationalement convenus, notamment ceux énoncés dans la 
Déclaration du Millénaire, 

 Gardant à l’esprit le Programme d’action de Bruxelles  
en faveur des pays les moins avancés pour la décennie 
2001-201022, la Déclaration d’engagement sur le VIH/sida23, la 
Déclaration ministérielle de Doha24, le Consensus de Monterrey 
de la Conférence internationale sur le financement du 
développement25 et le Plan d’application du Sommet mondial 
pour le développement durable (« Plan d’application de 
Johannesburg »)26, 

 Ayant examiné le rapport du Comité ad hoc plénier de 
l’Assemblée générale chargé d’effectuer l’examen et l’évalua-
tion finals de l’application du nouvel Ordre du jour des Nations 
Unies pour le développement de l’Afrique dans les années 9027, 

 Notant avec satisfaction la contribution apportée aux 
travaux du Comité ad hoc par plusieurs gouvernements et 
plusieurs organisations intergouvernementales et non gouver-
nementales, 

 Notant avec satisfaction également que le Sommet du 
Groupe des Huit, tenu en juin 2002 à Kananaskis (Canada), a 
consacré une partie de ses délibérations au Nouveau Partenariat 
pour le développement de l’Afrique et qu’il a adopté un Plan 
d’action du Groupe des Huit pour l’Afrique, 
 

I 

Examen et évaluation finals du nouvel Ordre  
du jour des Nations Unies pour le développement 

de l’Afrique dans les années 90 

 1. Accueille avec satisfaction le rapport du Secrétaire 
général sur l’examen et l’évaluation finals du nouvel Ordre du 
jour des Nations Unies pour le développement de l’Afrique 
dans les années 9028, en particulier les enseignements tirés de 
l’application du nouvel Ordre du jour, ainsi que les recom-
mandations et les propositions relatives aux modalités du futur 
engagement de l’Organisation des Nations Unies dans le Nou-
veau Partenariat pour le développement de l’Afrique19

 ; 

_______________ 
22 A/CONF.191/11. 
23 Résolution S-26/2, annexe. 
24 A/C.2/56/7, annexe. 
25 Rapport de la Conférence internationale sur le financement du 
développement, Monterrey (Mexique), 18-22 mars 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.02.II.A.7), chap. I, résolution 1, annexe. 
26 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 2, annexe. 
27 Voir A/57/468 et Add.1. 
28 A/57/156 et Corr.1. 

 2. Prend acte du rapport sur l’évaluation indépendante 
de l’application du nouvel Ordre du jour29

 ; 

 3. Se déclare déçue des progrès limités obtenus dans la 
réalisation des objectifs du nouvel Ordre du jour ; 

 4. Décide de mettre un terme au nouvel Ordre du jour 
des Nations Unies pour le développement de l’Afrique dans les 
années 90, et fait sienne la recommandation du Secrétaire géné-
ral tendant à ce que le Nouveau Partenariat pour le développe-
ment de l’Afrique, tel qu’établi par la Conférence des chefs 
d’État et de gouvernement de l’Organisation de l’unité africaine 
à sa trente-septième session ordinaire, tenue à Lusaka du 9 au 
11 juillet 2001, soit le cadre de référence dans lequel la commu-
nauté internationale, et notamment le système des Nations 
Unies, devrait concentrer ses efforts pour le développement de 
l’Afrique ; 
 

II 

Appui à la mise en œuvre du Nouveau 
Partenariat pour le développement de l’Afrique 

 5. Salue le Nouveau Partenariat pour le développement 
de l’Afrique en tant que programme de l’Union africaine don-
nant corps à la vision et à l’engagement de tous les gouverne-
ments et de tous les peuples africains pour la paix et le dévelop-
pement ; 

 6. Réaffirme son adhésion à la Déclaration des Nations 
Unies sur le Nouveau Partenariat pour le développement de 
l’Afrique30, adoptée à la séance plénière de haut niveau qu’elle 
a tenue le 16 septembre 2002 pour examiner l’appui à apporter 
au Nouveau Partenariat, et prend note des délibérations qui ont 
eu lieu à cette occasion31

 ; 

 7. Demande instamment à la communauté internatio-
nale et au système des Nations Unies d’organiser leur appui aux 
pays africains conformément aux principes, objectifs et priorités 
du Nouveau Partenariat, dans un nouvel esprit de partenariat ; 

 8. Constate l’importance d’un engagement du secteur 
privé et de la société civile dans la mise en œuvre du Nouveau 
Partenariat et l’encourage vivement ; 
 

III 

Mesures prises par les pays et  
organisations africains 

 9. Se félicite de la volonté des pays africains d’intégrer 
les priorités du Nouveau Partenariat pour le développement de 

_______________ 
29 A/AC.251/9. 
30 Voir résolution 57/2. 
31 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième 
session, Séances plénières, 10e et 11e séances (A/57/PV.10 et 11), et 
rectificatif. 
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l’Afrique dans leurs politiques nationales et leurs cadres de pla-
nification du développement national, de maîtriser et de diriger 
pleinement le développement et l’application de ces politiques 
et cadres, et de mobiliser des ressources nationales à l’appui du 
Nouveau Partenariat ; 

 10. Se félicite également de l’engagement des pays afri-
cains en faveur de la paix, de la sécurité, de la démocratie, de la 
bonne gouvernance, des droits de l’homme et d’une bonne ges-
tion de l’économie, ainsi que de leur volonté de prendre des 
mesures concrètes pour renforcer les mécanismes de préven-
tion, de gestion et de règlement des conflits tels qu’ils sont 
incorporés dans le Nouveau Partenariat, en tant qu’élément 
indispensable du développement durable de l’Afrique, et dans 
ce contexte accueille avec satisfaction les efforts que continuent 
de faire les pays africains pour développer encore le mécanisme 
d’évaluation intra-africaine, aspect important et novateur du 
Nouveau Partenariat ; 

 11. Constate qu’il importe de désigner des organes de 
coordination nationaux du Nouveau Partenariat au sein de 
l’administation des pays africains, qui seraient chargés de suivre 
sa mise en œuvre au niveau national, serviraient de dépositaires 
de l’information et encourageraient une action coordonnée de 
chaque pays dans le cadre du Nouveau Partenariat ; 

 12. Souligne la nécessité de constituer et de renforcer les 
capacités humaines et institutionnelles aux niveaux national, 
sous-régional et régional pour mettre en œuvre efficacement  
le Nouveau Partenariat sous tous ses aspects, et d’y affecter les 
ressources voulues ; 

 13. Engage à poursuivre l’intégration des priorités et 
objectifs du Nouveau Partenariat dans les programmes des 
communautés économiques régionales africaines et autres struc-
tures et organisations sous-régionales et régionales, ainsi que 
dans les programmes menés en faveur des pays africains les 
moins avancés ; 

 14. Encourage les efforts déployés pour faire connaître 
le Nouveau Partenariat et pour amener tous les protagonistes 
africains, notamment les pouvoirs publics, le secteur privé, la 
société civile, y compris les organisations féminines ainsi 
que les organisations communautaires, à mettre en œuvre le 
Nouveau Partenariat ; 

 15. Salue la volonté des pays africains de promouvoir et 
d’encourager le rôle des Africaines dans tous les aspects de la 
mise en œuvre du Nouveau Partenariat et de l’accomplissement 
de ses objectifs ; 
 

IV 

Action de la communauté internationale 

 16. Demande instamment aux pays développés qui ne 
l’ont pas encore fait de prendre des mesures concrètes pour se 
rapprocher de l’objectif consistant à consacrer 0,7 p. 100 de leur 
produit national brut à l’aide publique au développement aux 

pays en développement, comme convenu sur le plan internatio-
nal, d’appliquer effectivement leur engagement s’agissant de 
cette aide aux pays les moins avancés, tel qu’il est énoncé au 
paragraphe 83 du Programme d’action en faveur des pays les 
moins avancés pour la décennie 2001-2010, adopté à Bruxelles 
le 20 mai 2001, à la troisième Conférence des Nations Unies sur 
les pays les moins avancés22, et de consacrer une part impor-
tante de cette aide aux pays africains, encourage les pays en 
développement à poursuivre les progrès qu’ils font pour s’assu-
rer que cette aide est utilisée efficacement pour atteindre les 
objectifs de développement, et souligne qu’il importe d’exa-
miner les moyens et les calendriers de la réalisation de ces 
objectifs ; 

 17. Souligne qu’il faut trouver une solution durable au 
problème de l’endettement extérieur des pays africains pauvres 
très endettés, notamment par l’annulation de la dette et autres 
mesures, et à ce sujet souligne également qu’il faut étudier des 
mécanismes novateurs permettant d’aborder de façon systéma-
tique le problème de la dette des pays africains à faible revenu et 
à revenu intermédiaire, en gardant à l’esprit que l’allégement de 
la dette extérieure permet de dégager des ressources qui pour-
raient être utilisées pour mieux mettre en œuvre le Nouveau 
Partenariat pour le développement de l’Afrique, et en tenant 
compte des initiatives déjà été prises pour réduire l’encours de 
la dette et de la nécessité d’appliquer énergiquement et rapide-
ment les mesures d’allégement de la dette, notamment au Club 
de Paris et au Club de Londres et dans les autres instances 
compétentes ; 

 18. Constate le rôle essentiel du commerce comme 
moteur du développement économique de l’Afrique, à ce sujet 
demande un meilleur accès aux marchés des exportations afri-
caines, dans l’esprit de la Déclaration ministérielle de Doha23, 
sans préjuger des résultats des négociations de l’Organisation 
mondiale du commerce, ainsi que dans le cadre des accords 
préférentiels, et à cet égard demande également aux pays déve-
loppés d’aider les pays africains à accroître leurs capacités, 
notamment en éliminant les contraintes qui pèsent sur l’offre et 
en encourageant la diversification de leur économie, ce qui est 
d’importance critique pour qu’ils puissent tirer pleinement parti 
de ces possibilités, compte tenu de la nécessité d’ouvrir les mar-
chés aux pays en développement ; 

 19. Demande aux pays développés qui ne l’ont pas 
encore fait de se rapprocher de l’objectif consistant à accorder 
aux exportations des pays les moins avancés un accès en 
franchise et hors quota, comme l’envisage le Programme 
d’action en faveur des pays les moins avancés pour la décennie 
2001-2010 ; 

 20. Demande aux pays développés d’encourager et de 
faciliter l’investissement privé en Afrique, d’aider les pays afri-
cains à attirer des investissements et à promouvoir des poli-
tiques favorables à l’investissement, de faciliter et d’encourager 
les transferts des technologies dont ont besoin les pays africains 
à des conditions favorables, notamment à des conditions 
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concessionnelles et préférentielles, comme mutuellement 
convenu, et d’aider ces pays à se doter des capacités humaines 
et institutionnelles indispensables pour mettre en œuvre le Nou-
veau Partenariat conformément à ses priorités et objectifs ; 

 21. Demande également aux pays développés d’affecter 
des ressources financières, techniques et autres aux priorités du 
Nouveau Partenariat, en particulier à l’équipement, aux services 
de santé, à l’éducation, à l’eau et à l’agriculture, conformément 
aux priorités déterminées par chaque pays africain, et d’étudier 
les moyens de créer des sources novatrices de financement 
public et privé pour le développement, à condition que cela ne 
pèse pas indûment sur les pays en développement, en particulier 
en Afrique, et prend note à ce sujet de la proposition d’utiliser 
l’allocation de droits de tirage spéciaux pour le développement ; 

 22. Constate l’importance de la coopération Sud-Sud et 
la contribution qu’elle peut apporter à la mise en œuvre du 
Nouveau Partenariat, à ce sujet encourage d’autres partenaires  
à soutenir également ce type de coopération, notamment, s’il  
y a lieu, par la coopération triangulaire, et considère que la 
coopération Sud-Sud devrait être conçue comme un moyen de 
compléter plutôt que de remplacer l’aide apportée par les pays 
développés ; 

 23. Engage le secteur privé et la société civile, en dehors 
de l’Afrique, à participer et contribuer à la mise en œuvre du 
Nouveau Partenariat sous tous ses aspects, notamment par un 
partenariat efficace entre les secteurs public et privé ; 

 24. Demande aux organismes des Nations Unies, dans 
la limite de leurs mandats respectifs, d’aligner leurs activités en 
Afrique sur les priorités du Nouveau Partenariat, conformément 
aux priorités déterminées par chaque pays africain, et demande 
instamment que l’on accroisse les ressources consacrées à cette 
fin ; 

 25. Demande également aux organismes des Nations 
Unies d’accroître leurs activités de plaidoyer et leurs activités 
d’information à l’appui du développement en Afrique ; 

 26. Demande instamment aux organismes des Nations 
Unies, qui coordonneront leurs activités aux niveaux national, 
régional et mondial, d’agir de façon cohérente, notamment en 
collaboration étroite avec les donateurs bilatéraux, pour mettre 
en œuvre le Nouveau Partenariat afin de répondre aux besoins 
de chaque pays dans le cadre plus large qu’offre celui-ci ; 

 27. Accueille avec satisfaction les mesures déjà prises 
au niveau régional pour organiser les activités des organismes 
des Nations Unies en groupements thématiques qui couvrent les 
domaines prioritaires du Nouveau Partenariat, et à cet égard 
demande instamment le renforcement de ce processus afin 
d’intensifier l’action coordonnée des organismes des Nations 
Unies à l’appui du Nouveau Partenariat ; 

 28. Demande aux fonds, programmes et institutions 
spécialisées des Nations Unies de renforcer encore leur coor-

dination et leurs mécanismes de programmation existants, en 
particulier le bilan commun de pays et le plan-cadre des Nations 
Unies pour l’aide au développement, afin d’accroître l’appui 
donné aux pays africains pour la mise en œuvre du Nouveau 
Partenariat et de concourir aux stratégies nationales de réduction 
de la pauvreté, en particulier, s’il y a lieu, par les documents de 
stratégie pour la réduction de la pauvreté ; 

 29. Prie instamment les organismes des Nations Unies 
de travailler avec l’Union africaine et d’autres organisations inter-
gouvernementales, sous-régionales et régionales, pour assurer la 
réalisation des programmes et priorités du Nouveau Partenariat ; 

 30. Engage les organismes des Nations Unies à conti-
nuer à s’efforcer de simplifier et d’harmoniser leurs procédures 
de planification, de programmation, de décaissement et d’éta-
blissement de rapports, aux niveaux national, sous-régional et 
régional, pour alléger la charge qui pèse sur les pays africains 
dont les capacités sont limitées ; 

 31. Demande aux organismes des Nations Unies d’aider 
à mettre en œuvre le Nouveau Partenariat en maintenant leur 
appui aux efforts que font les pays africains pour se doter de 
capacités humaines et institutionnelles aux niveaux national, 
sous-régional et régional et en mobilisant des ressources finan-
cières ; 

 32. Prie les institutions financières multilatérales de 
faire en sorte que leur appui à l’Afrique soit compatible avec le 
Nouveau Partenariat ; 

 33. Demande aux organismes des Nations Unies de ren-
forcer leur coopération avec l’Union africaine, son Conseil de la 
paix et de la sécurité et d’autres mécanismes africains dans les 
efforts qu’ils font pour prévenir et régler les conflits au niveau 
sous-régional et au niveau du continent afin de donner une base 
solide à la mise en œuvre du Nouveau Partenariat, et à ce sujet 
se félicite de la création, par le Conseil de sécurité, du Groupe 
de travail spécial sur la prévention et le règlement des conflits 
en Afrique ainsi que de celle, dans le cadre du Conseil écono-
mique et social, du Groupe consultatif spécial pour les pays 
africains qui sortent d’un conflit ; 

 34. Prend note de la décision du Secrétaire général ten-
dant à donner à son conseiller chargé de fonctions spéciales en 
Afrique la responsabilité de coordonner et de guider la rédaction 
des rapports du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
relatifs à l’Afrique, et prend note également de la décision de 
transférer à ce conseiller les ressources du Bureau du Coor-
donnateur spécial pour l’Afrique et les pays les moins avancés ; 

 35. Souligne la nécessité de doter le Secrétariat, à 
New York, d’une structure d’un niveau approprié qui examine 
et rende compte de l’appui du système des Nations Unies et de 
la communauté internationale au Nouveau Partenariat et de 
l’application coordonnée des résultats des conférences et réu-
nions au sommet ayant trait à l’Afrique et de coordonner une 
action mondiale de soutien au Nouveau Partenariat, et dans ce 
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contexte prie le Secrétaire général de formuler des propositions 
pour l’organisation d’une telle structure dans son projet de 
budget-programme pour l’exercice biennal 2004-2005 ; 

 36. Invite le Conseil économique et social à étudier, 
dans son rôle de coordination à l’échelle du système, les 
moyens de contribuer aux objectifs de la présente résolution ; 

 37. Décide d’inscrire à l’ordre du jour de sa session 
annuelle, à compter de la cinquante-huitième session, une ques-
tion unique, regroupant ce qui a trait au développement de 
l’Afrique, intitulée « Nouveau Partenariat pour le dévelop-
pement de l’Afrique : progrès de la mise en œuvre et de l’ap-
pui international », et encourage les efforts actuellement faits  
pour regrouper les questions relatives au développement de 
l’Afrique ; 

 38. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-huitième session, le premier rapport complet sur l’ap-
plication de la présente résolution en s’inspirant des contribu-
tions des gouvernements, des organismes des Nations Unies et 
des autres parties intéressées par le Nouveau Partenariat, telles 
que le secteur privé et la société civile. 

 
 

RÉSOLUTION 57/8 
 

Adoptée à la 47e séance plénière, le 11 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.13/Rev.1, présenté par le Président de 
l’Assemblée générale 
 
 

57/8. Groupe de travail à composition non limitée  
de l’Assemblée générale chargé d’examiner  
la situation en Afghanistan un an après 

 L’Assemblée générale, 

 Notant le rôle important joué par l’Organisation des 
Nations Unies, y compris le Conseil de sécurité, dans le proces-
sus de paix afghan, 

 Notant qu’elle examinera les questions intitulées « Assis-
tance internationale d’urgence pour le rétablissement de la paix 
et de la normalité en Afghanistan et pour la reconstruction de ce 
pays dévasté par la guerre » et « La situation en Afghanistan et 
ses conséquences pour la paix et la sécurité internationales » le 
6 décembre 2002, 

 Convaincue qu’un dialogue interactif sur l’Afghanistan  
un an après l’accord conclu entre les divers groupes à Bonn 
(Allemagne) offrirait à la communauté internationale l’occa-
sion de passer en revue les enseignements tirés concernant 
l’Afghanistan et d’approfondir le débat qu’elle tiendra le 
6 décembre 2002 sur l’Afghanistan, notamment sur la recons-
truction après le conflit et les activités futures de l’Organisation 
des Nations Unies à cet égard, 

 Se félicitant des innovations qui caractérisent les efforts 
entrepris pour revitaliser ses activités, 

 1. Décide de convoquer, le 18 novembre 2002, un 
groupe de travail à composition non limitée de l’Assemblée 
générale chargé d’examiner la situation en Afghanistan, qui 
tiendra deux séances consécutives, de 9 à 11 heures et de 11 à 
13 heures ; 

 2. Décide également que le thème des réunions du 
Groupe de travail sera « L’Afghanistan : un an après » ; 

 3. Décide en outre que la première séance du Groupe 
de travail portera sur les questions politiques et la seconde sur 
les questions économiques ; 

 4. Décide que le Groupe de travail sera présidé par  
le Président de l’Assemblée générale et comptera, à chaque 
séance, au maximum quatre membres choisis par le Président 
en consultation avec les États Membres ; 

 5. Décide également que le Président de l’Assemblée 
générale présentera un récapitulatif des travaux du Groupe de 
travail au début du débat que l’Assemblée tiendra le 6 décembre 
2002 sur les questions ayant trait à l’Afghanistan. 

 
 

RÉSOLUTION 57/9 
 

Adoptée à la 47e séance plénière, le 11 novembre 2002, par un vote enregistré de 
138 voix contre une, avec 2 abstentions*, sur la base du projet de résolution 
A/57/L.14 et Add.1, ayant pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Allemagne, 
Argentine, Arménie, Australie, Belgique, Brésil, Bulgarie, Chili, Colombie, Costa Rica, 
Croatie, Espagne, Estonie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de 
Russie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Islande, Italie, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Koweït, Lituanie, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Philippines, Pologne, 
Portugal, République de Corée, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, 
Thaïlande, Ukraine, Yougoslavie 
 

* Ont voté pour :  Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Andorre, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina 
Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Congo, Costa Rica, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, 
ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guyana, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamahiriya 
arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Maldives, 
Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mexique, Monaco, Mongolie, Mozambique, Myanmar, 
Népal, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République de 
Moldova, République dominicaine, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Swaziland, Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine, 
Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Zambie 
 Ont voté contre :  République populaire démocratique de Corée 
 Se sont abstenus :  Angola, Viet Nam 
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57/9. Rapport de l’Agence internationale de l’énergie 
atomique 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant reçu le rapport de l’Agence internationale de l’éner-
gie atomique pour 200132, 

 Prenant note de la déclaration du Directeur général de 
l’Agence internationale de l’énergie atomique33 par laquelle il a 
donné des renseignements supplémentaires sur les principaux 
faits qui ont marqué l’activité de l’Agence en 2002, 

 Sachant l’importance de l’action que mène l’Agence, 
comme le prévoit son statut, pour encourager une exploitation 
plus large de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques dans le 
respect du droit inaliénable qu’ont les États parties au Traité sur 
la non-prolifération des armes nucléaires34 et aux autres accords 
pertinents ayant force obligatoire sur le plan international qui 
ont conclu avec l’Agence les accords de garanties voulus de 
poursuivre la recherche, la production et l’utilisation de 
l’énergie nucléaire à des fins pacifiques, sans discrimination et 
conformément aux articles I et II et aux autres articles pertinents 
du Traité ainsi qu’à ses buts et à son objet, 

 Consciente de l’importance du système de garanties de 
l’Agence et de ses activités pour ce qui est d’appliquer les 
clauses de garanties du Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires et des autres traités, conventions et accords inter-
nationaux ayant des objectifs analogues et de s’assurer, dans la 
mesure de ses moyens, que l’aide fournie par l’Agence ou à sa 
demande ou sous sa direction ou son contrôle n’est pas utilisée 
de manière à servir à des fins militaires, ainsi qu’il est stipulé à 
l’article II du statut de l’Agence, 

 Réaffirmant que l’Agence est l’autorité compétente pour 
vérifier et assurer, conformément à son statut et à son système 
de garanties, le respect des accords de garanties qu’elle a 
conclus avec les États parties en application des obligations que 
leur fait, au paragraphe 1 de l’article III, le Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires, afin d’empêcher que l’éner-
gie nucléaire ne soit détournée de ses utilisations pacifiques vers 
la fabrication d’armes ou autres dispositifs explosifs nucléaires, 
et réaffirmant également que rien ne doit être fait qui serait de 
nature à saper l’autorité de l’Agence à cet égard et que les États 
parties qui ont des doutes sur le respect de l’accord de garan-
ties du Traité par d’autres États parties doivent en informer 
l’Agence, pièces justificatives à l’appui, afin que celle-ci exa-
mine la question, enquête, tire des conclusions et décide des 
mesures à prendre conformément à son mandat, 

_______________ 
32 Agence internationale de l’énergie atomique, Rapport annuel pour 2001 
(Autriche, juillet 2002) [GC(46)/2] ; transmis aux membres de l’Assemblée 
générale par une note du Secrétaire général (A/57/278).  
33 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième 
session, Séances plénières, 46e séance (A/57/PV.46), et rectificatif. 
34 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 729, no 10485. 

 Soulignant que la conception et l’exploitation des cen-
trales nucléaires et les activités nucléaires pacifiques doivent 
être soumises aux normes de sûreté les plus rigoureuses, de 
façon à réduire au minimum les risques pour la vie, la santé et 
l’environnement, et constatant qu’un bon bilan en matière de 
sûreté repose sur le recours à des techniques éprouvées, à de 
bonnes pratiques réglementaires et aux services d’un personnel 
dûment qualifié et formé, ainsi que sur la coopération inter-
nationale, 

 Notant que le fait que le monde entier fasse ses preuves en 
matière de sûreté est un élément essentiel pour les utilisations 
pacifiques de l’énergie nucléaire et qu’il faut s’efforcer sans 
relâche de garantir que les composantes humaines et techniques 
de la sûreté soient maintenues à leur niveau optimal, et notant 
également que, bien que la sûreté relève de la responsabilité 
nationale, la coopération internationale en ce qui concerne les 
questions ayant trait à la sûreté est indispensable, 

 Considérant qu’un élargissement des activités de coopéra-
tion technique relatives aux utilisations pacifiques de l’énergie 
nucléaire contribuera au bien-être des peuples du monde, cons-
ciente des besoins particuliers des pays en développement en ce 
qui concerne l’assistance technique fournie par l’Agence et de 
l’importance que revêt le financement si ces pays doivent tirer le 
meilleur parti du transfert des techniques nucléaires et de leur 
application à des fins pacifiques et de ce que l’énergie nucléaire 
peut apporter à leur développement économique, et souhaitant 
que les ressources dont dispose l’Agence pour ses activités de 
coopération technique soient assurées, prévisibles et suffisantes 
pour lui permettre d’atteindre les objectifs énoncés à l’article II 
de son statut, 

 Sachant que les travaux que l’Agence consacre aux 
sciences nucléaires et à leurs applications dans le secteur non 
énergétique contribuent à assurer un développement durable, en 
particulier grâce aux programmes visant à renforcer la producti-
vité agricole et la sécurité alimentaire, à améliorer la santé des 
populations, à accroître l’approvisionnement en eau potable et à 
protéger l’environnement terrestre et marin, 

 Consciente de l’importance des travaux que l’Agence 
consacre à l’énergie nucléaire, au cycle du combustible et à la 
science nucléaire, à l’application des techniques nucléaires au 
développement et à la protection de l’environnement, à la sûreté 
nucléaire et à la protection radiologique, notamment ceux de ces 
travaux qui visent à aider les pays en développement dans tous 
ces domaines, 

 Se félicitant de la tenue du cinquième Forum scientifique 
sur l’énergie d’origine nucléaire – la gestion du cycle de vie, la 
gestion des connaissances nucléaires et la sécurité nucléaire 
durant la quarante-sixième session ordinaire de la Conférence 
générale de l’Agence, 

 Prenant acte du rapport que le Directeur général a pré-
senté à la Conférence générale sur l’application des résolutions  
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du Conseil de sécurité relatives à l’Iraq35, de son rapport au 
Conseil de sécurité en date du 10 avril 200236, et de la réso-
lution GC(46)/RES/15 de la Conférence générale en date du 
20 septembre 200237, notant avec une préoccupation croissante 
que depuis trois ans et demi l’Agence n’a pas pu s’acquitter de 
son mandat en Iraq et que, plus la suspension des inspections 
devant être menées en Iraq en vertu des résolutions du Conseil 
de sécurité durera, plus il sera difficile de retrouver un niveau de 
connaissances sur l’état des avoirs liés au nucléaire de l’Iraq qui 
soit comparable à celui qui avait été atteint à la fin de 1998, et 
prenant note de la décision annoncée par le Gouvernement 
iraquien de laisser les inspecteurs des armements retourner en 
Iraq sans conditions, 

 Prenant note de la résolution GC(46)/RES/14 concernant 
la mise en œuvre de l’Accord entre l’Agence internationale de 
l’énergie atomique et le Gouvernement de la République popu-
laire démocratique de Corée relatif à l’application des garanties 
dans le cadre du Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires38, notant avec une vive inquiétude l’absence de pro-
grès tangibles dont le Directeur général a rendu compte dans 
son rapport39 et le fait que la République populaire démocra-
tique de Corée n’a toujours pas permis à l’Agence d’appliquer 
l’accord de garanties généralisées, notant les événements poli-
tiques actuels dans la région de l’Asie du Nord-Est, et exprimant 
l’espoir qu’ils pourront contribuer à progresser vers l’applica-
tion intégrale des accords pertinents, 

 Prenant note également des résolutions GC(46)/RES/9A, 
relative aux mesures pour renforcer la coopération inter-
nationale dans les domaines de la sûreté nucléaire, de la sûreté 
radiologique et de la sûreté des déchets, GC(46)/RES/9B, rela-
tive à la sûreté du transport, GC(46)/RES/9C, relative à la 
formation théorique et pratique, GC(46)/RES/9D, relative à la 
Convention sur la notification rapide d’un accident nucléaire et 
à la Convention sur l’assistance en cas d’accident nucléaire ou 
de situation d’urgence radiologique, GC(46)/RES/10, relative 
au renforcement des activités de coopération technique de 
l’Agence, GC(46)/RES/11A, relative au renforcement des acti-
vités de l’Agence concernant les sciences, la technologie et les 
applications nucléaires, GC(46)/RES/11B, relative aux connais-
sances nucléaires, GC(46)/RES/11C, relative aux activités de 
l’Agence visant à mettre au point des techniques nucléaires 
innovantes, GC(46)/RES/11D, relative à l’appui à la Campagne 
panafricaine d’éradication de la tsé-tsé et de la trypanosomiase, 
GC(46)/RES/12, relative au renforcement de l’efficacité et à 
l’amélioration de l’efficience du système des garanties et à 

_______________ 
35 GC(46)/13. 
36 Voir S/2002/367. 
37 Voir Agence internationale de l’énergie atomique, Résolutions et autres 
décisions de la Conférence générale, quarante-sixième session ordinaire, 
16-20 septembre 2002 [GC(46)/RES/DEC/(2002)]. 
38 Agence internationale de l’énergie atomique, INFCIRC/403. 
39 GC(46)/16. 

l’application du modèle de protocole additionnel, GC(46)/RES/13, 
relative à la sécurité nucléaire – état d’avancement des mesures 
de protection contre le terrorisme nucléaire, et GC(46)/RES/16, 
relative à l’application des garanties de l’Agence au Moyen-
Orient, que la Conférence générale de l’Agence a adoptées à sa 
quarante-sixième session ordinaire, le 20 septembre 2002, 

 Rappelant la résolution GC(43)/RES/19, relative à l’amen-
dement de l’article VI du statut de l’Agence, et la déclaration du 
Président de la quarante-troisième session ordinaire de la Confé-
rence générale, relative à l’article VI, que la Conférence a 
adoptées le 1er octobre 1999, 

 Prenant note de la déclaration du Président de la quarante-
sixième session ordinaire de la Conférence générale de 
l’Agence, que la Conférence a approuvée à sa neuvième séance 
plénière lorsqu’elle a examiné la question des capacités et de la 
menace nucléaires israéliennes : 

 « La Conférence générale rappelle la déclaration 
faite par le Président de la trente-sixième session, en 1992, 
à propos du point de l’ordre du jour intitulé “Capacités et 
menace nucléaires israéliennes”. Dans cette déclaration,  
il était jugé souhaitable de ne pas examiner ce point de 
l’ordre du jour à la trente-septième session. La Conférence 
générale rappelle aussi la déclaration faite par le Président 
de la quarante-troisième session, en 1999, à propos du 
même point de l’ordre du jour. Aux quarante-quatrième, 
quarante-cinquième et quarante-sixième sessions, la ques-
tion a été de nouveau inscrite à l’ordre du jour à la 
demande de certains États membres. Elle a été examinée. 
Le Président note que certains États membres ont l’inten-
tion de demander que cette question soit inscrite à l’ordre 
du jour provisoire de la quarante-septième session ordi-
naire de la Conférence générale », 

 1. Prend acte du rapport de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique32

 ; 

 2. Proclame sa confiance dans l’action que mène 
l’Agence pour l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins 
pacifiques ; 

 3. Engage tous les États membres de l’Agence qui ne 
l’ont pas encore fait à ratifier l’amendement de l’article VI du 
statut de l’Agence, rappelant l’adoption par la Conférence géné-
rale de l’Agence de la résolution GC(43)/RES/19, relative à 
l’amendement de cet article, et la déclaration s’y rapportant du 
Président de la quarante-troisième session ordinaire de la Confé-
rence générale ; 

 4. Engage également tous les États membres de 
l’Agence qui ne l’ont pas encore fait à ratifier l’amendement du 
paragraphe A de l’article XIV du statut de l’Agence, rappelant 
l’adoption par la Conférence générale de l’Agence de la résolu-
tion GC(43)/RES/8, relative à l’amendement du paragraphe A 
dudit article, qui prévoit l’établissement par l’Agence d’un bud-
get biennal ; 
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 5. Conformément aux engagements pris par les États 
membres de l’Agence en matière de garanties et compte tenu de 
l’importance de l’objectif que constitue l’application universelle 
du système de garanties de l’Agence, prie instamment tous les 
États qui ne l’ont pas encore fait de mettre en vigueur les 
accords de garanties généralisées dans les meilleurs délais, 
affirme que des mesures visant à renforcer l’efficacité du sys-
tème de garanties et à en améliorer l’efficience afin de détecter 
les matières et les activités nucléaires non déclarées doivent être 
appliquées rapidement et sans exception par tous les États et  
les autres parties concernés, conformément aux engagements 
internationaux qu’ils ont contractés, souligne l’importance du 
système de garanties de l’Agence, y compris les accords de 
garanties généralisées et également le modèle de protocole 
additionnel qui figurent parmi les principaux éléments du sys-
tème, prie tous les États concernés et les autres parties aux 
accords de garanties qui ne l’ont pas encore fait de signer sans 
retard les protocoles additionnels, prie les États et les autres 
parties aux accords de garanties qui ont signé les protocoles 
additionnels de prendre les dispositions voulues pour leur don-
ner effet dès que leur législation nationale le permettra, engage 
le secrétariat de l’Agence et les États membres qui appliquent 
des éléments du plan d’action décrit dans la résolution 
GC(44)/RES/19 à poursuivre leurs efforts à cet égard, selon 
qu’il conviendra et sous réserve des ressources disponibles, et à 
examiner les progrès accomplis dans ce sens, et recommande 
aux autres États d’envisager et d’appliquer des éléments du plan 
d’action, selon qu’il conviendra, afin de faciliter l’entrée en 
vigueur des accords de garanties généralisées et des protocoles 
additionnels, se félicite que l’Agence ait achevé la mise au  
point du cadre conceptuel des garanties intégrées visé dans le 
document GOV/2002/8, et demande au secrétariat d’appliquer 
les garanties intégrées à titre prioritaire et de manière efficace et 
efficiente du point de vue du coût, sachant que certains éléments 
du cadre conceptuel seront encore développés ou améliorés en 
fonction de l’expérience, de la poursuite des activités d’évalua-
tion et des progrès de la technique ; 

 6. Prie instamment tous les États de s’efforcer de par-
venir à une coopération internationale efficace et harmonieuse 
dans l’action menée par l’Agence, conformément à son statut, 
pour encourager l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire et 
l’application des mesures voulues pour améliorer encore la 
sûreté des installations nucléaires et réduire au minimum les 
risques pour la vie, la santé et l’environnement, renforcer 
l’assistance et la coopération techniques dont bénéficient les 
pays en développement et assurer l’efficacité et l’efficience du 
système de garanties de l’Agence ; 

 7. Rappelle la résolution GC(46)/RES/11C, relative 
aux activités de l’Agence visant à mettre au point des tech-
niques nucléaires innovantes, souligne le rôle irremplaçable que 
peut jouer l’Agence dans l’élaboration de prescriptions appli-
cables aux utilisateurs et dans l’action menée pour s’occuper des 
questions relatives aux garanties, à la sûreté et à l’environ-
nement posées par les réacteurs novateurs et leurs cycles 

du combustible, souligne la nécessité de trouver des fonds 
et des ressources extrabudgétaires appropriés pour le Projet 
international sur les réacteurs nucléaires et les cycles du 
combustible nucléaire innovants, et met l’accent sur le besoin 
d’une collaboration internationale pour la mise au point de 
technologies nucléaires novatrices ; 

 8. Souligne que, conformément à son statut, l’Agence 
doit poursuivre ses activités dans les domaines des sciences, des 
technologies et des applications nucléaires pour répondre aux 
besoins fondamentaux des États membres en matière de déve-
loppement durable, et souligne également la nécessité de ren-
forcer les activités de coopération technique, notamment en 
fournissant des ressources suffisantes, et d’améliorer continuel-
lement l’efficacité et l’efficience des programmes ; 

 9. Rappelle la résolution GC(46)/RES/10, relative  
au renforcement des activités de coopération technique de 
l’Agence, se félicite des mesures et décisions prises par 
l’Agence pour renforcer et financer ces activités, qui devraient 
contribuer à la réalisation d’un développement durable dans les 
pays en développement, et demande aux États de coopérer à 
l’élaboration et à l’application de telles mesures et décisions ; 

 10. Réaffirme l’importance de toutes les mesures énon-
cées dans la résolution GC(46)/RES/16, relative à l’application 
des garanties de l’Agence au Moyen-Orient, et demande à tous 
les États de la région d’appliquer toutes les dispositions qui y 
figurent, y compris l’application des garanties intégrales de 
l’Agence à l’ensemble de leurs activités nucléaires, le respect 
des régimes internationaux de non-prolifération et la création 
d’une zone exempte d’armes nucléaires dans la région ; 

 11. Félicite le Directeur général et le secrétariat de 
l’Agence de l’action qu’ils continuent de mener avec impartia-
lité pour appliquer l’accord de garanties qui demeure en vigueur 
entre l’Agence et la République populaire démocratique de 
Corée, apprécie l’importance du rôle de l’Agence pour ce qui 
est de surveiller le gel des installations nucléaires dans ce pays, 
comme l’a demandé le Conseil de sécurité, note avec une pré-
occupation croissante que, bien que la République populaire 
démocratique de Corée soit partie au Traité sur la non-proliféra-
tion des armes nucléaires34, l’Agence est toujours dans l’impos-
sibilité de vérifier l’exactitude et l’exhaustivité de sa déclaration 
initiale concernant les matières nucléaires et n’est donc pas en 
mesure de conclure qu’il n’y a pas eu de détournement de 
matières nucléaires dans ce pays, se déclare à nouveau vivement 
préoccupée par le fait que la République populaire démo-
cratique de Corée continue de ne pas respecter l’accord de 
garanties qu’elle a conclu avec l’Agence, la prie de nouveau 
instamment de se conformer pleinement et sans retard aux 
dispositions de cet accord, notamment en prenant toutes les 
mesures jugées nécessaires par l’Agence pour préserver toute 
l’information utile à la vérification de l’exactitude et de 
l’exhaustivité de sa déclaration initiale, engage vivement ce 
pays à répondre positivement et sans plus tarder à la proposition 
détaillée faite par l’Agence en mai 2001 au sujet des premières 
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mesures concrètes nécessaires pour vérifier l’exactitude et l’ex-
haustivité de sa déclaration initiale, et demande à la République 
populaire démocratique de Corée de commencer sans retard à 
coopérer pleinement avec l’Agence afin de vérifier l’exactitude 
et l’exhaustivité de sa déclaration initiale, étant donné les 
considérations énoncées au paragraphe 6 du rapport du Direc-
teur général39 et le jugement technique indépendant, exprimé 
depuis 1999 par le Directeur général, selon lequel les travaux 
nécessaires prendraient trois ou quatre ans, à supposer que  
la République populaire démocratique de Corée collabore 
pleinement ; 

 12. Félicite également le Directeur général de l’Agence 
et ses collaborateurs de leurs efforts persistants pour appliquer 
les résolutions du Conseil de sécurité relatives à l’Iraq, demande 
à l’Iraq d’appliquer intégralement et sans plus tarder toutes les 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et, à ce sujet, de 
coopérer pleinement avec l’Agence et de lui assurer un accès 
immédiat inconditionnel et sans restrictions pour lui permettre 
de s’acquitter de son mandat, et souligne que, dès son retour en 
Iraq, l’Agence doit résoudre la question essentielle de savoir si 
les activités et les capacités nucléaires de ce pays ont changé 
depuis décembre 1998 ; 

 13. Se félicite de l’entrée en vigueur, le 24 octobre 1996, 
de la Convention sur la sûreté nucléaire40, engage tous les États 
qui ne l’ont pas encore fait, en particulier ceux qui exploitent, 
construisent ou prévoient d’installer des réacteurs de puissance 
nucléaire, à prendre les dispositions requises pour devenir par-
ties à la Convention, et prend note avec satisfaction du rapport 
de la deuxième réunion d’examen des parties contractantes à la 
Convention, en particulier de la conclusion qui fait état des pro-
grès sensibles accomplis depuis la première réunion d’examen 
en ce qui concerne la législation, l’indépendance en matière de 
réglementation, les ressources financières destinées aux organes 
de réglementation et aux opérateurs, la mise en œuvre des 
améliorations en matière de sûreté dans les installations cons-
truites selon les anciennes normes et la préparation en cas 
d’urgence ; 

 14. Prend note avec satisfaction de l’entrée en vigueur, 
le 18 juin 2001, de la Convention commune sur la sûreté de la 
gestion du combustible irradié et sur la sûreté de la gestion des 
déchets radioactifs41, et exhorte tous les États qui ne l’ont pas 
encore fait à prendre les mesures requises pour en devenir par-
ties dans les délais voulus afin de leur permettre de participer à 
la première réunion d’examen des parties contractantes qui doit 
avoir lieu en novembre 2003 ; 

 15. Rappelle la résolution GC(46)/RES/9B, relative à la 
sûreté du transport, demande instamment aux États de participer 
à la Conférence internationale de 2003 sur la sûreté du transport 

_______________ 
40 Agence internationale de l’énergie atomique, INFCIRC/449. 
41 Agence internationale de l’énergie atomique, INFCIRC/546. 

des matières radioactives, afin de traiter de manière exhaustive 
et de suivre en tant que de besoin toutes les questions contenues 
dans le programme arrêté pour la Conférence, rappelle les droits 
et libertés de navigation maritime, fluviale et aérienne tels qu’ils 
sont prévus par le droit international et tels qu’ils sont définis 
dans les instruments internationaux pertinents, rappelle que les 
États ont le devoir, en vertu du droit international, de protéger et 
de préserver l’environnement marin, engage les États à veiller à 
ce que les documents nationaux réglementant le transport des 
matières radioactives soient conformes à la dernière édition  
du Règlement de transport de l’Agence, encourage les États 
membres à recourir au Service de vérification de la sûreté des 
transports, en vue d’atteindre les niveaux de sûreté les plus 
élevés possibles pendant le transport de matières radioactives, se 
félicite de la pratique suivie par certains États expéditeurs et 
transporteurs qui fournissent en temps utile des informations et 
des réponses aux États côtiers concernés, préalablement aux 
expéditions, afin de répondre à leurs préoccupations concernant 
la sûreté et la sécurité, notamment en matière de plans d’ur-
gence, et invite les autres États à faire de même afin d’accroître 
la compréhension et la confiance réciproques concernant les 
expéditions de matières radioactives, notant que les informa-
tions et les réponses fournies ne devraient en aucun cas être  
en contradiction avec les mesures de protection physique et de 
sûreté, souligne l’importance de poursuivre le dialogue et les 
consultations visant à améliorer la compréhension réciproque, à 
accroître la confiance et renforcer la communication en rapport 
avec la sûreté du transport maritime de matières radioactives, 
souligne l’importance d’avoir en place des mécanismes effi-
caces en matière de responsabilité pour assurer contre le dom-
mage à la santé humaine et à l’environnement et contre les 
pertes économiques effectives résultant d’un accident ou d’un 
incident pendant le transport maritime de matières radioactives, 
et souligne l’importance d’une large adhésion au régime inter-
national de responsabilité nucléaire établi par la Convention de 
Vienne relative à la responsabilité civile en matière de dom-
mages nucléaires42, telle qu’amendée en 1997, et aux traités 
connexes ; 

 16. Rappelle également la résolution GC(46)/RES/13, 
relative à la sécurité nucléaire – état d’avancement des mesures 
de protection contre le terrorisme nucléaire, félicite le Directeur 
général et le secrétariat d’avoir réagi avec rapidité et de manière 
constructive aux demandes énoncées dans la résolution 
GC(45)/RES/14 portant sur l’amélioration de la sécurité 
nucléaire (notamment de la sécurité des matières radioactives) 
et la protection contre le terrorisme nucléaire, à ce sujet 
décide de garder à l’esprit, dans la suite de l’élaboration d’une 
convention internationale sur la suppression des actes de ter-
rorisme mettant en jeu des matières nucléaires, les activités 
menées par l’Agence dans ce domaine, prend note des disposi-
tions prises pour alimenter le Fonds pour la sécurité nucléaire à 

_______________ 
42 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1063, no 16197. 
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l’aide de contributions volontaires, et engage tous les États 
membres à continuer de fournir un appui politique, financier et 
technique, y compris des contributions en nature, pour amélio-
rer la sécurité nucléaire et prévenir le terrorisme nucléaire et de 
fournir au Fonds pour la sécurité nucléaire l’appui politique et 
financier nécessaire, prie instamment les États membres d’inten-
sifier leurs efforts au niveau national pour sécuriser toutes les 
sources radioactives sur leur territoire, invite tous les États 
membres à prendre note du Code de conduite sur la sûreté et la 
sécurité des sources radioactives et à étudier les moyens d’en 
assurer une large application, invite tous les États à participer 
volontairement au programme relatif à la base de données sur le 
trafic illicite, se félicite de la décision du Directeur général de 
mettre en place un Groupe consultatif sur la sécurité, engage les 
États qui ne l’ont pas encore fait à adhérer à la Convention sur la 
protection physique des matières nucléaires43, mais note avec 
préoccupation l’absence de progrès dans les travaux du groupe 
d’experts juridiques et techniques à participation non limitée 
convoqué par le Directeur général pour élaborer un projet 
d’amendement bien défini visant à renforcer la Convention sur 
la protection physique des matières nucléaires, demande que les 
négociations relatives à ce projet d’amendement soient rapi-
dement conclues, et prend note des mesures prises par le secré-
tariat de l’Agence pour assurer la confidentialité des infor-
mations relatives à la sécurité nucléaire ; 

 17. Prie le Secrétaire général de communiquer au Direc-
teur général de l’Agence les comptes rendus des débats qu’elle a 
consacrés aux activités de l’Agence à sa cinquante-septième 
session. 
 
 

RÉSOLUTION 57/10 
 

Adoptée à la 47e séance plénière, le 11 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.15/Rev.1 et Add.1, ayant pour auteurs les 
pays suivants : Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, 
Croatie, Danemark, États-Unis d’Amérique, ex-République yougoslave de Macédoine, 
Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Koweït, Liechtenstein, 
Luxembourg, Malaisie, Portugal, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Singapour, Slovénie, Suède, Tunisie, Turquie, 
Ukraine, Yougoslavie 
 
 

57/10. La situation en Bosnie-Herzégovine 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/215 du 21 décembre 2001 et 
toutes ses autres résolutions relatives à la situation en Bosnie-
Herzégovine ainsi que toutes les résolutions adoptées par le 
Conseil de sécurité sur la question, 

 Réaffirmant son attachement à l’indépendance, à la souve-
raineté, à la continuité juridique et à l’intégrité territoriale de la 
Bosnie-Herzégovine à l’intérieur de ses frontières internationa-

_______________ 
43 Ibid., vol. 1456, no 24631. 

lement reconnues, et réaffirmant également son attachement à 
l’égalité des trois peuples constitutifs et autres peuples de 
Bosnie-Herzégovine, pays uni comptant deux entités multi-
ethniques, conformément à l’Accord-cadre général pour la  
paix en Bosnie-Herzégovine et à ses annexes (collectivement 
dénommés l’« Accord de paix »)44, 

 Rappelant qu’il importe de renforcer l’état de droit, de 
rendre les institutions publiques fonctionnelles et de créer une 
économie concurrentielle et viable par elle-même, conditions 
indispensables à la consolidation de la Bosnie-Herzégovine en 
tant qu’État démocratique et société civile modernes travaillant 
à promouvoir le bien-être de tous ses citoyens, 

 Constatant que les résultats des élections générales à 
l’échelon de l’État et à celui des entités sont l’expression du 
choix authentique et libre des électeurs, attendant avec intérêt la 
constitution rapide du nouveau gouvernement, et sachant que 
les partis qui ont pris part aux élections se sont engagés à pour-
suivre les réformes, à renforcer l’état de droit et à appuyer la 
détermination de la Bosnie-Herzégovine à s’acquitter de ses 
obligations internationales, 

 Satisfaite que la participation de la communauté inter-
nationale au processus de réforme ait été aménagée par ordre de 
priorité et rationalisée, 

 Notant qu’il importe, pour l’avenir de la Bosnie-
Herzégovine, que le ministère public mène avec succès jusqu’à 
son terme son enquête sur les crimes de guerre et sur le sort des 
personnes dont on n’a toujours pas retrouvé la trace, et qu’il 
importe également qu’il y ait pleine coopération avec le 
Tribunal pénal international chargé de juger les personnes 
accusées de violations graves du droit international humanitaire 
commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991, 
notamment pour ce qui est de livrer au Tribunal toutes les per-
sonnes déjà inculpées de crimes de guerre, 

 Réaffirmant l’importance, pour l’avenir de la Bosnie-
Herzégovine, d’une intégration réussie du pays à l’Europe, 
relevant à cet égard son admission au Conseil de l’Europe en 
avril 2002, se félicitant des progrès déjà enregistrés dans la réa-
lisation des conditions correspondant au Processus de stabili-
sation et d’association avec l’Union européenne, et soulignant 
que le Pacte de stabilité pour l’Europe du Sud-Est reste un 
apport positif supplémentaire à la coopération régionale, 

 Se félicitant de l’amélioration poursuivie de la coopération 
mutuelle générale et de l’évolution favorable des relations 
bilatérales entre la Bosnie-Herzégovine et ses voisins, la 
Yougoslavie et la Croatie, manifestée lors de la réunion des trois 
chefs d’État, tenue à Sarajevo le 15 juillet 2002, 

 Notant que la corruption et le manque de transparence 
entravent gravement le développement économique de la 

_______________ 
44 A/50/790-S/1995/999. 
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Bosnie-Herzégovine, réaffirmant la nécessité de lutter contre la 
corruption, la contrebande, la traite des êtres humains, la crimi-
nalité organisée et les autres activités illégales, satisfaite à cet 
égard que le service frontalier de l’État ait récemment assumé  
le contrôle de la frontière sur toute sa longueur, et prenant note 
des préparatifs de la Conférence sur la criminalité organisée  
en Europe du Sud-Est, qui doit avoir lieu à Londres le 
25 novembre 2002, 

 Se félicitant des résultats obtenus en ce qui concerne la 
réduction des arsenaux militaires, préconisant la poursuite de 
l’action menée dans ce domaine, en coopération continue avec 
la Force multinationale de stabilisation, la sécurité s’étant amé-
liorée, le but étant l’adhésion future de la Bosnie-Herzégovine 
au Partenariat pour la paix, 

 Se félicitant que la Mission de police de l’Union euro-
péenne prenne prochainement la relève du Groupe international 
de police, 

 1. Note qu’en dernier ressort ce sont les autorités de 
l’État et celles des entités, dûment élues par la population  
du pays, qui sont responsables de l’avenir de la Bosnie-
Herzégovine, engage lesdites autorités à œuvrer ensemble avec 
rapidité et diligence pour obtenir des réformes judiciaires et 
économiques, un bon fonctionnement des institutions publiques, 
le retour des réfugiés et un règlement de tous les autres pro-
blèmes d’intérêt vital pour tous les citoyens, dans le plein res-
pect de l’état de droit, et accueille avec satisfaction le pro-
gramme « Justice et emplois » du Haut Représentant chargé 
d’assurer le suivi de l’application de l’Accord de paix relatif à la 
Bosnie-Herzégovine ; 

 2. Adresse ses félicitations à la Commission électorale 
indépendante, aux institutions publiques conjointes et à tous les 
citoyens de Bosnie-Herzégovine pour la réussite du premier 
scrutin qu’ils aient organisé eux-mêmes après la guerre, illus-
trant la capacité de l’État à fonctionner avec succès ; 

 3. Demande une application intégrale et rapide de 
l’Accord-cadre général pour la paix en Bosnie-Herzégovine  
et de ses annexes (collectivement dénommés l’« Accord de 
paix »)44, condition indispensable à la stabilité et à la coopé-
ration dans la région et à la reconstitution de la Bosnie-
Herzégovine ; 

 4. Félicite l’ancien Haut Représentant d’avoir mis en 
œuvre l’Accord de paix et d’avoir réussi à lancer et encadrer les 
négociations sur les réformes constitutionnelles afin de garantir 
l’égalité des trois peuples constitutifs dans l’ensemble du pays, 
et appuie sans réserve le nouveau Haut Représentant, surtout 
dans son action en faveur de la réalisation de réformes judi-
ciaires et économiques radicales, en faveur de l’état de droit et 
dans d’autres domaines, guidée par le Conseil de mise en œuvre 
de la paix et en coopération étroite avec les autorités de l’État et 
celles des entités ; 

 5. Exige de toutes les parties à l’Accord de paix 
qu’elles s’acquittent de leurs obligations envers le Tribunal 

pénal international chargé de juger les personnes accusées de 
violations graves du droit international humanitaire commises 
sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991, prie instam-
ment les États qui, en tant que parties à l’Accord de paix, se sont 
engagés à coopérer avec le Tribunal de prendre, en collabora-
tion avec la présence internationale de sécurité, des mesures 
décisives pour appréhender et remettre au Tribunal tous les 
inculpés, et encourage les autorités de Bosnie-Herzégovine, 
coopérant étroitement avec la communauté internationale, à se 
doter des moyens judiciaires nationaux voulus pour enquêter sur 
les cas de criminels de guerre moins connus et les poursuivre  
en justice ; 

 6. Se félicite que les institutions de l’État et des entités 
aient adopté sans délai le plan d’action global visant à prévenir 
les activités terroristes, à accroître la sécurité et à protéger les 
personnes et les biens en Bosnie-Herzégovine et à assurer un 
financement suffisant au service frontalier de l’État et à l’Orga-
nisme d’État pour la protection de l’information, se félicite 
également de la participation active du pays aux efforts 
déployés au niveau mondial pour lutter contre le terrorisme, et 
invite la Bosnie-Herzégovine à collaborer avec la communauté 
internationale à cet égard ; 

 7. Se félicite des mesures déjà prises par les autorités 
de Bosnie-Herzégovine relativement aux violations des résolu-
tions du Conseil de sécurité concernant les sanctions contre 
l’Iraq, et exige qu’il soit enquêté sur ces violations et que les 
responsables fassent l’objet de poursuites conformément aux 
obligations de la Bosnie-Herzégovine découlant de toutes les 
résolutions pertinentes du Conseil ; 

 8. Réaffirme que les réfugiés et les personnes déplacées 
ont le droit de retourner volontairement dans leurs foyers d’ori-
gine, conformément aux dispositions de l’annexe 7 à l’Accord 
de paix, souhaite que s’accélère le retour pacifique, en bon ordre 
et durable des réfugiés et des personnes déplacées vers leur lieu 
de résidence d’avant-guerre, y compris vers les zones où ils 
seraient en minorité ethnique, et exhorte toutes les parties à 
garantir le respect du droit individuel de retour et l’instauration 
de l’état de droit ; 

 9. Réaffirme également que les familles ont le droit de 
connaître le sort de leurs membres, et engage les autorités 
compétentes à faire tout leur possible pour aider à élucider le 
sort de toutes les personnes portées disparues ; 

 10. Rend hommage au Groupe international de police 
pour tous les efforts qu’il a déployés, note avec satisfaction  
que le mandat de la Mission des Nations Unies en Bosnie-
Herzégovine aura été mené à bonne fin le 31 décembre 2002, et 
se félicite de la transmission sans heurt des responsabilités à la 
Mission de police de l’Union européenne, qui s’emploiera 
également à réformer la direction de la police en Bosnie-
Herzégovine ; 

 11. Insiste sur la nécessité d’aborder les réformes écono-
miques d’une manière plus globale, et souligne l’importance 
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primordiale d’une économie autonome axée sur le marché et 
opérant dans un espace économique unique, de privatisations 
rapides et transparentes, d’une amélioration du marché bancaire 
et de celui des capitaux, de la réforme des systèmes financiers  
et de l’élimination des obstacles bureaucratiques qui freinent 
l’investissement et les initiatives privés ; 

 12. Observe qu’il importe de définir pour la Bosnie-
Herzégovine une politique de défense commune et une structure 
militaire commune de direction et de commandement fondées 
sur des principes convenus, et affirme qu’il importe que les 
armées soient sous contrôle civil et que soit constitué un comité 
permanent de Bosnie-Herzégovine chargé des questions mili-
taires, en attendant la création d’une structure militaire dotée 
d’effectifs en rapport avec ce dont le pays peut légitimement 
avoir besoin à l’avenir en matière de sécurité, ce qui contribuera 
à la sécurité et à la stabilité dans la région ; 

 13. Se félicite de la lutte antimines menée par les orga-
nisations internationales et régionales et par des organisations 
non gouvernementales en Bosnie-Herzégovine, et demande aux 
États Membres de continuer à soutenir ces efforts ; 

 14. Souligne qu’il importe de consolider des médias 
libres et pluralistes, et déplore tout ce qui vise à les intimider ou 
à en restreindre la liberté ; 

 15. Souligne également qu’il importe de restaurer et de 
reconstruire à l’identique les éléments du patrimoine historique 
et culturel de la Bosnie-Herzégovine ; 

 16. Fait valoir l’importance qu’il y a à garantir les droits 
de toutes les minorités nationales du pays ; 

 17. Prie le Secrétaire général de lui présenter, dans la 
limite des ressources disponibles, un rapport sur les activités des 
Nations Unies en Bosnie-Herzégovine de 1992 à 2002, afin que 
l’expérience et les enseignements à en tirer puissent être mis à 
profit pour les futures opérations des Nations Unies. 
 
 

RÉSOLUTION 57/11 
 

Adoptée à la 48e séance plénière, le 12 novembre 2002, par un vote enregistré de 
173 voix contre 3, avec 4 abstentions*, sur la base du projet de résolution A/57/L.5, 
ayant pour auteur Cuba 
 

* Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Égypte, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, 
Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guinée équatoriale, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Inde, Indonésie, 
Iran (République islamique d’), Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, 
Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, 

Népal, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République populaire démocratique de Corée, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor oriental, Togo, Tonga, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe 
 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Israël 
 Se sont abstenus :  Éthiopie, Malawi, Nicaragua, Ouzbékistan 
 
 

57/11. Nécessité de lever le blocus économique, 
commercial et financier appliqué à Cuba  
par les États-Unis d’Amérique 

 L’Assemblée générale, 

 Résolue à promouvoir le strict respect des buts et principes 
consacrés par la Charte des Nations Unies, 

 Réaffirmant, entre autres, les principes de l’égalité souve-
raine des États, de la non-intervention et de la non-ingérence 
dans leurs affaires intérieures et de la liberté du commerce et de 
la navigation internationaux, également consacrés par de nom-
breux instruments juridiques internationaux, 

 Rappelant les déclarations faites par les chefs d’État ou de 
gouvernement, lors des sommets ibéro-américains, quant à la 
nécessité de mettre fin à l’application unilatérale par un État à 
un autre État de mesures de caractère économique et commer-
cial qui portent atteinte à la liberté des échanges internationaux, 

 Préoccupée par le fait que des États Membres continuent 
de promulguer et d’appliquer des lois et règlements, tels que la 
loi promulguée le 12 mars 1996, connue sous le nom de « loi 
Helms-Burton », dont les effets extraterritoriaux portent atteinte 
à la souveraineté d’autres États et aux intérêts légitimes d’entités 
ou de personnes placées sous leur juridiction ainsi qu’à la liberté 
du commerce et de la navigation, 

 Prenant note des déclarations et résolutions de divers 
organismes et instances intergouvernementaux et de différents 
gouvernements qui montrent que la communauté internationale 
et l’opinion publique sont opposées à la promulgation et à 
l’application de mesures du type susmentionné, 

 Rappelant ses résolutions 47/19 du 24 novembre 1992, 
48/16 du 3 novembre 1993, 49/9 du 26 octobre 1994, 50/10  
du 2 novembre 1995, 51/17 du 12 novembre 1996, 52/10  
du 5 novembre 1997, 53/4 du 14 octobre 1998, 54/21 du 
9 novembre 1999, 55/20 du 9 novembre 2000 et 56/9 du 
27 novembre 2001, 

 Préoccupée par le fait que, depuis l’adoption de ses 
résolutions 47/19, 48/16, 49/9, 50/10, 51/17, 52/10, 53/4, 54/21, 
55/20 et 56/9, de nouvelles mesures du même type visant à 
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renforcer et élargir le blocus économique, commercial et finan-
cier appliqué à Cuba continuent d’être promulguées et appli-
quées, et préoccupée également par les conséquences qui en 
résultent pour la population cubaine et pour les ressortissants 
cubains résidant dans d’autres pays, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur 
l’application de la résolution 56/945

 ; 

 2. Exhorte de nouveau tous les États à s’abstenir de 
promulguer ou d’appliquer des lois et mesures du type visé dans 
le préambule de la présente résolution, conformément aux 
obligations que leur imposent la Charte des Nations Unies et le 
droit international, qui, notamment, consacrent la liberté du 
commerce et de la navigation ; 

 3. Demande à nouveau instamment aux États qui 
continuent d’appliquer des lois ou mesures de ce type de faire le 
nécessaire, conformément à leur système juridique, pour les 
abroger ou pour en annuler l’effet le plus tôt possible ; 

 4. Prie le Secrétaire général d’établir, en consultation 
avec les institutions et organes compétents des Nations Unies, 
un rapport sur l’application de la présente résolution, compte 
tenu des buts et principes énoncés dans la Charte et du droit 
international, et de le lui présenter à sa cinquante-huitième 
session ; 

 5. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Nécessité de 
lever le blocus économique, commercial et financier appliqué à 
Cuba par les États-Unis d’Amérique ». 

 
 

RÉSOLUTION 57/12 
 

Adoptée à la 50e séance plénière, le 14 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.1 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Afrique du Sud, Antigua-et-Barbuda, Azerbaïdjan, Bahamas, Bangladesh, 
Barbade, Belize, Bénin, Burkina Faso, Cambodge, Chypre, Colombie, Comores, Costa 
Rica, Cuba, Dominique, Équateur, Éthiopie, Fidji, Gabon, Gambie, Grenade, Guatemala, 
Guyana, Haïti, Honduras, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Lesotho, Liban, Mali, Ouganda, 
Pakistan, République dominicaine, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Soudan, Suriname, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Venezuela, Zimbabwe 
 
 

57/12. Le rôle des Nations Unies dans la promotion  
d’un nouvel ordre humain international 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 55/48 du 29 novembre 2000, 

 Résolue à concrétiser les objectifs de développement 
convenus sur le plan international, notamment ceux énoncés 
dans la Déclaration du Millénaire46, dans les textes finals des 

_______________ 
45 A/57/264 et Add.1. 
46 Voir résolution 55/2. 

grandes conférences des Nations Unies et dans les accords inter-
nationaux conclus depuis 1992, 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général47, 

 1. Souligne la nécessité de dégager un large consensus 
concernant les mesures à prendre dans une perspective globale 
et intégrée en vue d’atteindre les objectifs du développement et 
de l’élimination de la pauvreté avec la participation de toutes les 
parties activement concernées, à savoir les gouvernements, les 
organismes des Nations Unies et les autres organisations inter-
nationales, ainsi que les éléments actifs de la société civile, y 
compris le secteur privé et les organisations non gouverne-
mentales ; 

 2. Prend note avec intérêt de la proposition relative à 
un nouvel ordre humain international ; 

 3. Demande que l’on approfondisse la proposition, et à 
cet égard invite les États Membres et les autres parties prenantes 
à lui présenter des propositions pour examen à sa cinquante-
neuvième session ; 

 4. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-neuvième session la question intitulée « Le rôle des 
Nations Unies dans la promotion d’un nouvel ordre humain 
international ». 

 
 

RÉSOLUTION 57/13 
 

Adoptée à la 50e séance plénière, le 14 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.7, ayant pour auteurs les pays suivants : 
Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Équateur, Guyana, Paraguay, Pérou, Suriname, 
Uruguay, Venezuela 
 
 

57/13. Zone de paix et de coopération en  
Amérique du Sud 

 L’Assemblée générale, 

 Convaincue que les accords qui renforcent la confiance 
mutuelle et favorisent le développement et le bien-être des 
peuples, dans l’intérêt de l’humanité tout entière et, plus parti-
culièrement, de celui des peuples d’Amérique du Sud, consti-
tuent les fondements de la paix, de la sécurité et de la coopé-
ration, 

 Tenant compte des initiatives prises par divers gouver-
nements et groupes régionaux d’Amérique du Sud, telles que 
l’Accord andin de paix, sécurité et coopération dont le  
texte figure dans la Déclaration des Galapagos en date du 
18 décembre 198948, la Déclaration faisant des États du 
MERCOSUR ainsi que de la Bolivie et du Chili une zone de 
paix, signée à Ushuaia (Argentine) en juillet 1999, et l’Accord 

_______________ 
47 A/57/215. 
48 Voir CD/1011. 
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de Lima portant création de la Charte andine pour la paix et la 
sécurité, signé le 17 juin 200249, 

 Rappelant l’engagement pris dans le Communiqué de 
Brasilia, publié le 1er septembre 200050, de créer une zone de 
paix sud-américaine, 

 Reconnaissant que les initiatives et les principes fonda-
mentaux relatifs au projet de création d’une zone de paix et de 
coopération en Amérique du Sud, définis lors de la première 
réunion des ministres des relations extérieures des États de la 
Communauté andine, du MERCOSUR et du Chili, tenue à La 
Paz le 17 juillet 2001, constituent un ensemble approprié de 
directives aux fins de l’établissement de cette zone de paix et  
de coopération sur de solides fondements sanctionnés par le 
consensus de l’ensemble de la région en vue notamment de 
promouvoir la confiance, la coopération et la consultation 
permanente dans les domaines de la sécurité et de la défense, 
l’adoption de mesures concertées dans les instances internatio-
nales compétentes, ainsi que la transparence et la limitation 
progressive de l’achat d’armements, conformément au système 
institué par la Convention interaméricaine sur la transparence de 
l’acquisition des armes classiques51, par le Registre des armes 
classiques de l'Organisation des Nations Unies et par d’autres 
procédures prévues dans les conventions régionales et inter-
nationales consacrées à cette importante question,  

 Reconnaissant également la ferme intention qu’ont les 
États d’Amérique du Sud d’adopter des mesures qui, en contri-
buant à la réduction effective et progressive de leurs dépenses 
en matière de défense, permettront de consacrer des ressources 
plus importantes au développement économique et social de 
leurs peuples et, en particulier, d’affecter à la lutte contre la 
pauvreté les ressources non utilisées pour les budgets militaires, 
dans le cadre de programmes axés sur l’éducation, la santé et 
d’autres services sociaux à l’intention des habitants de la région, 
en tenant compte des besoins de chaque pays en matière de 
sécurité et du montant actuel de ces dépenses, 

 Rappelant les principes et les normes du droit internatio-
nal consacrés par la Charte des Nations Unies et par la Charte 
de l’Organisation des États américains, en particulier ceux ayant 
trait à la paix et à la sécurité internationales, 

 Rappelant également le rôle éminent que joue l’Organi-
sation des Nations Unies en faveur de la paix et de la sécurité 
internationales et l’importante contribution à cet égard du 
Centre régional des Nations Unies pour la paix, le désarmement 
et le développement en Amérique latine et dans les Caraïbes, 
dont le siège est à Lima, 

_______________ 
49 Voir CD/1678 ; voir également A/C.1/57/4, annexe. 
50 A/55/375, annexe I. 
51 Voir CD/1591. 

 Convaincue que la création, en Amérique du Sud, d’une 
zone de paix et de coopération contribuera au renforcement de 
la paix et de la sécurité internationales et à la promotion des buts 
et principes des Nations Unies, 

 1. Accueille avec satisfaction la Déclaration concer-
nant la création d’une zone de paix et de coopération  
en Amérique du Sud, adoptée par les présidents des États 
d’Amérique du Sud à leur deuxième réunion, tenue à Guayaquil 
(Équateur), le 27 juillet 200252

 ; 

 2. Se félicite de la décision des États d’Amérique du 
Sud d’interdire la menace ou l’emploi de la force entre eux, 
conformément aux dispositions et principes pertinents énoncés 
dans la Charte des Nations Unies et dans la Charte de l’Orga-
nisation des États américains ; 

 3. Se félicite également de la décision des États 
d’Amérique du Sud d’interdire l’implantation, la mise au point, 
la fabrication, la possession, le déploiement, les essais et l’utili-
sation de tous types d’armes de destruction massive, y compris 
les armes nucléaires, chimiques, biologiques et toxiques, ainsi 
que leur transit par les pays de la région de l’Amérique du Sud, 
conformément aux dispositions du Traité de Tlatelolco53 et des 
autres conventions internationales concernant cette question ; 

 4. Accueille avec satisfaction l’engagement pris par les 
États d’Amérique du Sud de mettre en place un système 
progressif qui permette de parvenir à brève échéance à l’éli-
mination totale des mines antipersonnel, conformément aux 
dispositions de la Convention sur l’interdiction de l’emploi, 
du stockage, de la production et du transfert des mines anti-
personnel et sur leur destruction54, et d’appliquer les recomman-
dations formulées dans le Programme d’action en vue de préve-
nir, combattre et éliminer le commerce illicite des armes légères 
sous tous ses aspects55

 ; 

 5. Se félicite de l’intention des États d’Amérique du 
Sud de promouvoir la transparence ainsi que la limitation 
progressive de l’achat d’armements, conformément au système 
institué par la Convention interaméricaine sur la transparence de 
l’acquisition des armes classiques51, par le Registre des armes 
classiques de l'Organisation des Nations Unies et par d’autres 
procédures prévues dans les conventions régionales et inter-
nationales consacrées à cette importante question ; 

 6. Exhorte tous les États des autres régions, en parti-
culier ceux qui fabriquent des armes, à coopérer résolument à 

_______________ 
52 Voir CD/1684. 
53 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 634, no 9068. 
54 Voir CD/1478. 
55 Voir le Rapport de la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
illicite des armes légères sous tous ses aspects, New York 9-20 juillet 2001 
(A/CONF.192/15), par. 24. 
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l’élimination du commerce illicite des armes légères dans toute 
la région de l’Amérique du Sud ; 

 7. Engage les États des autres régions à contribuer et à 
coopérer à la réalisation des objectifs énoncés dans la Déclara-
tion concernant la création d’une zone de paix et de coopération 
en Amérique du Sud. 
 
 

RÉSOLUTION 57/33 
 

Adoptée à la 52e séance plénière, le 19 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.19 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Chili, Chypre, Jamaïque, Malte, Maroc, Monaco, Nauru, Nouvelle-Zélande, 
Samoa, Uruguay 
 
 

57/33. Séances plénières que l’Assemblée générale 
consacrera, les 9 et 10 décembre 2002, à l’examen 
de la question intitulée « Les océans et le droit de la 
mer » et à la célébration du vingtième anniversaire 
de l’ouverture à la signature de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant que la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer56 a été ouverte à la signature le 10 décembre 
1982, 

 Rendant hommage aux personnalités qui ont assumé des 
fonctions au sein du Bureau de la troisième Conférence des 
Nations Unies sur le droit de la mer ou qui, de quelque autre 
manière, ont œuvré inlassablement en faveur de la conclusion 
de la Convention et de son adoption, le 30 avril 1982, 

 Rappelant sa résolution 56/12 du 28 novembre 2001, dans 
laquelle elle a décidé de consacrer deux jours de séances plé-
nières de sa cinquante-septième session, les 9 et 10 décembre 
2002, à l’examen de la question intitulée « Les océans et le droit 
de la mer » et à la célébration du vingtième anniversaire de 
l’ouverture à la signature de la Convention et encouragé les 
États Membres et les observateurs à être représentés au plus 
haut niveau possible, 

 Décide d’adopter les dispositions exposées dans l’annexe 
à la présente résolution pour l’organisation des séances plénières 
qui se tiendront les 9 et 10 décembre 2002. 
 

_______________ 
56 Voir Le droit de la mer : texte officiel de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 et de l’Accord concernant 
l’application de la partie XI de la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer du 10 décembre 1982 avec index et extraits de l’Acte final de la 
troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer (publication 
des Nations Unies, numéro de vente : F.97.V.10). 

Annexe 

Dispositions relatives à l’organisation des séances  
plénières de l’Assemblée générale qui seront consacrées, les  
9 et 10 décembre 2002, à l’examen de la question intitulée 
« Les océans et le droit de la mer » et à la célébration du 
vingtième anniversaire de l’ouverture à la signature de  
la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 

 1. L’Assemblée générale tiendra trois séances plénières, 
les 9 et 10 décembre 2002, comme suit : 

 a) Une séance plénière, le 9 décembre 2002, de 10 à 
13 heures, consacrée à la célébration du vingtième anniversaire 
de l’ouverture à la signature de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer ; 

 b) Deux séances plénières, le 10 décembre 2002, de  
10 à 13 heures et de 15 à 18 heures, consacrées à l’examen 
de la question intitulée « Les océans et le droit de la mer ». 

 2. Liste des orateurs pour la célébration du vingtième 
anniversaire : 

 a) M. Ugo Mifsud Bonnici, ancien Président de Malte, 
qui rendra un hommage particulier à la mémoire de M. Arvid 
Pardo de Malte ; 

 b) M. Tommy Koh, Président de la troisième Confé-
rence des Nations Unies sur le droit de la mer ; 

 c) Les Présidents des cinq groupes régionaux ; 

 d) M. Don MacKay, Président de la douzième Réunion 
des États Parties à la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer ; 

 e) M. Martin Belinga-Eboutou, Président de l’Assem-
blée de l’Autorité internationale des fonds marins ; 

 f) M. Satya N. Nandan, Secrétaire général de l’Autorité 
internationale des fonds marins ; 

 g) Le juge Gilbert Guillaume, Président de la Cour 
internationale de Justice ; 

 h) Le juge Dolliver Nelson, Président du Tribunal 
international du droit de la mer ; 

 i) M. Peter F. Croker, Président de la Commission des 
limites du plateau continental. 

 3. La durée des interventions sera limitée à dix minutes 
pour la célébration. 

 4. Deux tables rondes informelles se tiendront paral-
lèlement le 9 décembre 2002, de 15 à 18 heures, et seront orga-
nisées comme suit : 

 a) Des représentants d’organisations non gouverne-
mentales et des milieux universitaires participeront aux deux 
tables rondes ; 
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 b) Le thème général pour les deux tables rondes sera 
« Le dynamisme de la Convention : défis pour le présent et 
solutions pour l’avenir » ; 

 c) Les thèmes subsidiaires pour la première table ronde 
seront « L’Autorité internationale des fonds marins : institution 
chargée de gérer le patrimoine commun de l’humanité », 
« Délimitation des mers : nécessité de fixer des frontières mari-
times sûres » et « Le règlement des différends : un rouage 
essentiel de la Convention » ; les thèmes subsidiaires pour la 
deuxième table ronde seront « Mise en œuvre de la Conven-
tion : obstacles à surmonter pour assurer l’application effec-
tive de ses dispositions (rôle des acteurs non étatiques et 
approche régionale) », « Nouveaux concepts pour le déve-
loppement et le renforcement du régime juridique des océans 
(approche fondée sur les écosystèmes, zones maritimes pro-
tégées et gestion des océans) » et « Les instruments du chan-
gement : la procédure d’amendement » ; 

 d) La première table ronde sera présidée par 
M. Cristian Maquieira (Chili) et les participants seront les 
suivants : M. Satya N. Nandan, Secrétaire général de l’Autorité 
internationale des fonds marins, M. Rolf Fife (Norvège) et le 
juge Hugo Caminos (Argentine), membre du Tribunal inter-
national du droit de la mer ; la deuxième table ronde sera 
présidée par M. Hasjim Djalal (Indonésie) et les participants 
seront les suivants : le juge José Luis Jesus (Cap-Vert), Tribunal 
international du droit de la mer, M. Michael Bliss (Australie) et 
M. Bernard Oxman (États-Unis d’Amérique). 
 
 

RÉSOLUTION 57/34 
 

Adoptée à la 56e séance plénière, le 21 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.11 et Add.1, tel que révisé oralement, ayant 
pour auteurs les pays suivants : Albanie, Arménie, Azerbaïdjan, Bulgarie, Canada, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Géorgie, Grèce, 
République de Moldova, Roumanie, Turquie, Ukraine 
 
 

57/34. Coopération entre l’Organisation des  
Nations Unies et l’Organisation de coopération 
économique de la mer Noire 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 54/5 du 8 octobre 1999, par 
laquelle elle a octroyé le statut d’observateur à l’Organisation de 
coopération économique de la mer Noire, ainsi que sa résolution 
55/211 du 20 décembre 2000 sur la coopération entre l’Orga-
nisation des Nations Unies et l’Organisation de coopération 
économique de la mer Noire, 

 Rappelant également que l’un des buts des Nations Unies 
est de réaliser la coopération internationale en résolvant les 
problèmes internationaux d’ordre économique, social ou huma-
nitaire, 

 Rappelant en outre les Articles de la Charte des Nations 
Unies qui encouragent les activités de promotion des buts 

et principes de l’Organisation des Nations Unies par le biais de 
la coopération régionale, 

 Ayant à l’esprit la Charte signée lors de la réunion au 
sommet tenue à Yalta (Ukraine) le 5 juin 1998, qui est entrée en 
vigueur le 1er mai 1999 et a fait de l’Organisation de coopération 
économique de la mer Noire une organisation économique 
régionale dotée d’une identité juridique internationale, ainsi que 
les déclarations adoptées par les chefs d’État ou de gouverne-
ment de ses États membres lors des réunions au sommet tenues 
à Istanbul (Turquie) les 17 novembre 1999 et 25 juin 2002, 

 Considérant que tout différend ou conflit dans la région 
entrave la coopération, et soulignant la nécessité de résoudre ces 
différends ou conflits en s’appuyant sur les normes et principes 
du droit international, 

 Convaincue que le renforcement de la coopération entre 
l’Organisation des Nations Unies et d’autres organisations 
contribue à la promotion des buts et principes de l’Organisation 
des Nations Unies, 

 Rappelant le rapport  présenté par le Secrétaire général en 
application de sa résolution 55/21157, 

 1. Prend note des résultats de la réunion au sommet 
des chefs d’État ou de gouvernement des États membres de 
l’Organisation de coopération économique de la mer Noire, 
tenue à Istanbul le 25 juin 2002 ; 

 2. Encourage les efforts déployés dans le cadre de 
l’Organisation de coopération économique de la mer Noire en 
vue de rechercher les moyens de renforcer la contribution de 
l’Organisation à la consolidation de la sécurité et de la stabilité 
dans la région ; 

 3. Se félicite des activités menées par l’Organisation de 
coopération économique de la mer Noire en vue de renforcer la 
coopération régionale dans divers domaines, tels que le déve-
loppement commercial et économique, les services bancaires et 
financiers, les communications, l’énergie, les transports, l’agri-
culture et l’agro-industrie, les soins de santé et les produits 
pharmaceutiques, la protection de l’environnement, le tourisme, 
la science et la technologie, l’échange de données statistiques et 
d’informations économiques, la collaboration entre les autorités 
douanières et la lutte contre la criminalité organisée et le trafic 
illicite des drogues, armes et matières radioactives, le terrorisme 
sous quelque forme que ce soit et les migrations illégales, ou 
dans tout autre domaine connexe ; 

 4. Prend note de l’adoption du Programme écono-
mique de l’Organisation de coopération économique de la mer 
Noire et de sa mise en œuvre ainsi que de la décision de 
l’Organisation de créer le Fonds pour l’élaboration de projets ; 

 5. Encourage les liens de coopération établis entre 
l’Organisation de coopération économique de la mer Noire et 

_______________ 
57 A/57/87. 
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d’autres organisations et initiatives régionales, en particulier  
le Pacte de stabilité pour l’Europe du Sud-Est, le Processus  
de coopération d’Europe du Sud-Est, l’Initiative de l’Europe 
centrale, l’Initiative pour la région adriatique et ionienne et 
l’Initiative de coopération pour l’Europe du Sud-Est, et se féli-
cite des résultats de la réunion de coordination de ces institu-
tions régionales ; 

 6. Se félicite de la signature à Istanbul, le 2 juillet 2001, 
de l’Accord de coopération entre la Commission économique 
pour l’Europe et l’Organisation de coopération économique de 
la mer Noire et de l’appui apporté par la Commission aux 
activités de l’Organisation dans les domaines mentionnés dans 
ledit Accord ; 

 7. Se félicite également de la signature à Istanbul, le 
20 février 2002, de l’Accord de coopération entre le Programme 
des Nations Unies pour l’environnement et l’Organisation de 
coopération économique de la mer Noire et de l’appui fourni 
par le Programme aux activités de l’Organisation ; 

 8. Se félicite en outre de la coopération et de la coordi-
nation entre l’Organisation des Nations Unies pour l’alimen-
tation et l’agriculture et l’Organisation de coopération écono-
mique de la mer Noire ainsi que de l’appui financier apporté  
par l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture à l’Organisation de coopération économique de la 
mer Noire pour son projet relatif au renforcement des insti-
tutions visant à faciliter les échanges agricoles intrarégionaux et 
interrégionaux entre les États membres de l’Organisation 
de coopération économique de la mer Noire ; 

 9. Prend note de la coopération entre le Centre du 
commerce international CNUCED/OMC et l’Organisation de 
coopération économique de la mer Noire pour la mise en place 
de contrats types de petites et moyennes coentreprises ; 

 10. Prend note également de l’importance attachée par 
l’Organisation économique de la mer Noire au renforcement 
des relations avec l’Union européenne, et appuie les efforts 
déployés par le Conseil des ministres des affaires étrangères de 
l’Organisation pour adopter des mesures concrètes visant à res-
serrer cette coopération ; 

 11. Invite le Secrétaire général à poursuivre ses consul-
tations avec l’Organisation de coopération économique de la 
mer Noire en vue de resserrer la coopération et la coordination 
entre les deux secrétariats ; 

 12. Invite les institutions spécialisées et les autres orga-
nismes et programmes des Nations Unies à coopérer avec 
l’Organisation de coopération économique de la mer Noire afin 
de poursuivre les consultations engagées et les programmes mis 
en place avec cette organisation et ses institutions apparentées 
pour la réalisation de leurs objectifs ; 

 13. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-neuvième session, un rapport sur l’application de la 
présente résolution ; 

 14. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-neuvième session la question subsidiaire intitulée 
« Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et l’Orga-
nisation de coopération économique de la mer Noire ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/35 
 

Adoptée à la 56e séance plénière, le 21 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.16 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Afrique du Sud, Allemagne, Australie, Bangladesh, Bhoutan, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Cambodge, Canada, Chine, Chypre, Colombie, 
Costa Rica, Cuba, Égypte, El Salvador, États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, 
Fidji, Gabon, Géorgie, Inde, Indonésie, Japon, Kazakhstan, Koweït, Malaisie, Mongolie, 
Myanmar, Nauru, Népal, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Philippines, Portugal, République 
de Corée, République démocratique populaire lao, République dominicaine, Roumanie, 
Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Thaïlande, Timor oriental, Tonga, Viet Nam, 
Yémen 
 
 

57/35. Coopération entre l’Organisation des  
Nations Unies et l’Association des nations  
de l’Asie du Sud-Est 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant à l’esprit les buts et objectifs de l’Association des 
nations de l’Asie du Sud-Est, tels qu’ils sont énoncés dans la 
Déclaration de Bangkok du 8 août 1967, en particulier le main-
tien d’une coopération étroite et utile avec les organisations 
internationales et régionales existantes ayant des buts et objec-
tifs similaires, 

 Notant avec satisfaction que les activités de l’Association 
sont conformes aux buts et principes des Nations Unies, 

 Se félicitant de la coopération entre l’Association et le 
système des Nations Unies, 

 Se félicitant également de la participation de l’Association 
aux réunions de haut niveau entre l’Organisation des Nations 
Unies et les organisations régionales, y compris la quatrième 
réunion, tenue à New York les 6 et 7 février 200158, 

 1. Encourage l’Association des nations de l’Asie du 
Sud-Est et l’Organisation des Nations Unies à développer leurs 
contacts et à poursuivre, selon qu’il conviendra, l’identification 
de domaines de coopération ; 

 2. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-neuvième session, un rapport sur l’application de la 
présente résolution ; 

 3. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de  
sa cinquante-neuvième session la question subsidiaire intitulée 
« Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et 
l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est ». 

_______________ 
58 Voir S/2001/138. 
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RÉSOLUTION 57/36 
 

Adoptée à la 56e séance plénière, le 21 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.18 et Add.1, tel que révisé oralement, ayant 
pour auteurs les pays suivants : Chine, Chypre, Égypte, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Japon, Mongolie, Nigéria, Ouganda, République de Corée, 
Sri Lanka, Thaïlande, Turquie 
 
 

57/36. Coopération entre l’Organisation des  
Nations Unies et l’Organisation juridique 
consultative pour les pays d’Asie et d’Afrique 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 36/38 du 18 novembre 1981, 
37/8 du 29 octobre 1982, 38/37 du 5 décembre 1983, 39/47 du 
10 décembre 1984, 40/60 du 9 décembre 1985, 41/5 du 
17 octobre 1986, 43/1 du 17 octobre 1988, 45/4 du 16 octobre 
1990, 47/6 du 21 octobre 1992, 49/8 du 25 octobre 1994, 51/11 
du 4 novembre 1996, 53/14 du 29 octobre 1998 et 55/4 du 
25 octobre 2000, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général59, 

 Ayant entendu la déclaration60 faite par le Secrétaire géné-
ral de l’Organisation juridique consultative pour les pays d’Asie 
et d’Afrique61 sur les mesures prises par cette dernière pour 
assurer entre les deux organisations une coopération perma-
nente, étroite et efficace, 

 Prenant note en particulier de l’interaction étroite qui 
existe entre l’Organisation juridique consultative et la Sixième 
Commission, 

 1. Prend note avec satisfaction du rapport du Secré-
taire général59

  ; 

 2. Prend note avec satisfaction également de l’action 
que continue de mener l’Organisation juridique consultative 
pour les pays d’Asie et d’Afrique en vue de renforcer le rôle de 
l’Organisation des Nations Unies et de ses divers organes dans 
la consolidation de l’état de droit et la promotion d’une plus 
large adhésion aux instruments internationaux connexes  ; 

 3. Note avec satisfaction les progrès louables accom-
plis en ce qui concerne le renforcement de la coopération entre 
l’Organisation des Nations Unies, les institutions apparentées, 
d’autres organisations internationales et l’Organisation juridique 
consultative  ; 

 4. Note avec satisfaction également les travaux menés 
par l’Organisation juridique consultative en vue d’appuyer 
l’action de l’Organisation des Nations Unies dans des domaines 

_______________ 
59 A/57/122. 
60 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième 
session, Séances plénières, 56e séance (A/57/PV.56), et rectificatif. 
61 Anciennement dénommée Comité consultatif juridique afro-asiatique. 

tels que la lutte contre la corruption, le terrorisme international, 
le trafic d’êtres humains et la défense des droits de l’homme  ; 

 5. Se félicite de l’initiative prise par l’Organisation juri-
dique consultative en vue de promouvoir les buts et principes 
énoncés dans la Déclaration du Millénaire62, s’agissant notam-
ment de faire accepter plus largement les traités déposés auprès 
du Secrétaire général, ainsi que des efforts qu’elle déploie à 
cette fin ; 

 6. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-neuvième session, un rapport sur la coopération entre 
l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation juridique 
consultative ; 

 7. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-neuvième session la question subsidiaire intitulée 
« Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et 
l’Organisation juridique consultative pour les pays d’Asie et 
d’Afrique ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/37 
 

Adoptée à la 56e séance plénière, le 21 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.21 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Algérie, Argentine, Australie, Azerbaïdjan, Belgique, Belize, Brunéi 
Darussalam, Burkina Faso, Cambodge, Cap-Vert, Chili, Chypre, Cuba, États-Unis 
d’Amérique, Fidji, Grèce, Grenade, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Irlande, 
Israël, Jamaïque, Japon, Kiribati, Koweït, Malaisie, Micronésie (États fédérés de), Nauru, 
Nouvelle-Zélande, Palaos, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Philippines, Sainte-Lucie, Samoa, 
Seychelles, Singapour, Soudan, Suriname, Thaïlande, Timor oriental, Tonga, Tuvalu 
 
 

57/37. Coopération entre l’Organisation des  
Nations Unies et le Forum des îles du Pacifique 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/41 du 7 décembre 2001, 

 Prenant note avec satisfaction du rapport du Secrétaire 
général63, 

 Rappelant que l’un des buts des Nations Unies est de 
réaliser la coopération internationale en résolvant les problèmes 
internationaux d’ordre économique, social, culturel ou humani-
taire, 

 Consciente que l’un des buts du Forum des îles du 
Pacifique, créé en 1971, est de favoriser la coopération régio-
nale entre ses membres par le commerce, les investissements, le 
développement économique et les affaires politiques et inter-
nationales, 

 Se félicitant des efforts déployés en vue d’instaurer une 
coopération plus étroite entre l’Organisation des Nations Unies 

_______________ 
62 Voir résolution 55/2. 
63 A/57/475. 



I.  Résolutions adoptées sans renvoi à une grande commission 

26 

et le Forum des îles du Pacifique et les institutions qui lui sont 
associées, 

 Ayant à l’esprit les dispositions du Chapitre VIII de la 
Charte des Nations Unies relatives à l’existence d’accords ou 
d’organismes régionaux destinés à régler les affaires qui, tou-
chant au maintien de la paix et de la sécurité internationales, se 
prêtent à une action de caractère régional et à d’autres activités 
compatibles avec les buts et principes des Nations Unies, 

 Se félicitant de l’assistance accordée par l’Organisation 
des Nations Unies aux fins du maintien de la paix et de la 
sécurité dans la région du Forum des îles du Pacifique, 

 Se félicitant également que dans la Déclaration du Millé-
naire, adoptée par sa résolution 55/2 du 8 septembre 2000, les 
chefs d’État et de gouvernement ont décidé de répondre aux 
besoins particuliers des petits États insulaires en développement 
en appliquant le Programme d’action pour le développement 
durable des petits États insulaires en développement64 et les 
conclusions de sa vingt-deuxième session extraordinaire65, 

 Constatant que dans le Consensus de Monterrey de  
la Conférence internationale sur le financement du déve-
loppement66 et le Plan d’application du Sommet mondial  
pour le développement durable (« Plan d’application de 
Johannesburg »)67 sont réaffirmés les besoins particuliers des 
petits États insulaires en développement, et qu’y est demandée 
la tenue en 2004 d’une réunion internationale68 chargée d’exa-
miner l’application du Programme d’action de la Barbade64, 

 Prenant note du communiqué du Forum des îles du 
Pacifique sur les travaux de sa trente-troisième session, tenue à 
Suva du 15 au 17 août 200269, 

 Affirmant qu’il faut renforcer la coopération entre les orga-
nismes des Nations Unies et le Forum des îles du Pacifique dans 
le domaine du développement économique et social comme 
dans celui des affaires politiques et humanitaires, 

 Consciente de la nécessité de coordonner l’utilisation des 
ressources disponibles pour servir les fins communes aux deux 
organisations, 

_______________ 
64 Rapport de la Conférence mondiale sur le développement durable  
des petits États insulaires en développement, Bridgetown (Barbade), 
25 avril-6 mai 1994 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.94.I.18 et rectificatif), chap. I, résolution 1, annexe II. 
65 Voir résolution S-22/2. 
66 Rapport de la Conférence internationale sur le financement du 
développement, Monterrey (Mexique), 18-22 mars 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.02.II.A.7), chap. I, résolution 1, annexe. 
67 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 2, annexe. 
68 Ibid., par. 61. 
69 A/57/331, annexe. 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur la 
coopération entre l’Organisation des Nations Unies et le Forum 
des îles du Pacifique63 ainsi que des efforts qu’il fait pour 
renforcer cette coopération ; 

 2. Invite le Secrétaire général, agissant en consultation 
avec le Secrétaire général du Forum des îles du Pacifique, à 
prendre les mesures nécessaires pour promouvoir et élargir la 
coopération et la coordination entre les secrétariats des deux 
organisations afin de permettre à ces dernières d’être mieux à 
même d’atteindre leurs objectifs communs ; 

 3. Recommande aux secrétariats du Forum des îles du 
Pacifique et de l’Organisation des Nations Unies d’entamer de 
nouvelles consultations en vue de développer les relations et 
d’encourager les activités coopératives de manière plus structu-
rée, plus régulière et plus transparente, et notamment d’envisa-
ger la possibilité de donner à l’avenir un caractère officiel à la 
coopération et à la coordination entre les deux organisations ; 

 4. Invite les organes compétents des Nations Unies, 
agissant en consultation avec le Forum des îles du Pacifique, à 
appliquer le Cadre de coopération pour la consolidation de la 
paix adopté en 2001 à la quatrième réunion de haut niveau entre 
l'Organisation des Nations Unies et les organisations régio-
nales70 en élaborant des programmes à long terme de conso-
lidation de la paix afin de faire face aux menaces à la sécurité 
dans la région du Forum des îles du Pacifique ; 

 5. Prie instamment les institutions spécialisées et les 
autres organismes et programmes des Nations Unies de coopé-
rer avec le Secrétaire général pour entreprendre, maintenir et 
accroître les consultations et les programmes avec le Forum des 
îles du Pacifique et les institutions qui lui sont associées en vue 
de la réalisation de leurs objectifs ; 

 6. Invite les États Membres à prendre des initiatives 
pour apporter leur concours aux efforts de coopération associant 
l’Organisation des Nations Unies et le Forum des îles du 
Pacifique ; 

 7. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-neuvième session, un rapport sur l’application de la 
présente résolution ; 

 8. Décide d’inscrire à l’ordre du jour de sa cinquante-
neuvième session la question subsidiaire intitulée « Coopération 
entre l’Organisation des Nations Unies et le Forum des îles du 
Pacifique ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/38 
 

Adoptée à la 56e séance plénière, le 21 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.22 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Afghanistan, Azerbaïdjan, Iran (République islamique d’), Kazakhstan, 
Kirghizistan, Ouzbékistan, Pakistan, Suriname, Tadjikistan, Turkménistan, Turquie 

_______________ 
70 Voir S/2001/138. 



I.  Résolutions adoptées sans renvoi à une grande commission 

27 

57/38. Coopération entre l’Organisation des  
Nations Unies et l’Organisation de  
coopération économique 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 48/2 du 13 octobre 1993, dans 
laquelle elle a octroyé le statut d’observateur à l’Organisation de 
coopération économique, 

 Rappelant également ses résolutions relatives à la coopé-
ration entre l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation 
de coopération économique, et invitant les différentes institu-
tions spécialisées et les organismes et programmes des Nations 
Unies ainsi que les institutions financières internationales 
concernées à conjuguer leurs efforts en vue de la réalisation des 
buts et objectifs de l’Organisation de coopération économique, 

 Considérant les progrès accomplis par l’Organisation de 
coopération économique aussi bien dans le lancement que dans 
l’exécution de différents projets et programmes de développe-
ment régional au cours de ses dix premières années d’existence,  

 Se félicitant des efforts réalisés par l’Organisation de 
coopération économique pour resserrer ses liens avec les orga-
nismes des Nations Unies et les organisations internationales et 
régionales concernées en vue de la réalisation de ses objectifs  
et de la promotion de la coopération internationale dans la 
recherche de solutions aux problèmes internationaux d’ordre 
économique, social, culturel et humanitaire, 

 1. Prend note avec satisfaction du rapport du Secré-
taire général sur l’application de sa résolution 56/44 du 
7 décembre 200171, et se félicite de l’intensification des 
échanges mutuellement avantageux entre l’Organisation des 
Nations Unies et l’Organisation de coopération économique ; 

 2. Note le changement d’organisation politique à 
Kaboul et la fin de la guerre civile en Afghanistan, félicite les 
États membres de l’Organisation de coopération économique de 
s’être engagés à fournir un appui financier et technique au Gou-
vernement afghan pour les travaux de reconstruction prochains 
et le lancement de projets dans les domaines des transports, des 
communications, du commerce, de la gestion, de la lutte contre 
les stupéfiants et de la réinstallation des réfugiés rentrant dans 
leurs foyers ; 

 3. Note avec satisfaction l’adoption à la première 
réunion ministérielle sur l’agriculture de l’Organisation de 
coopération économique, tenue à Islamabad du 23 au 25 juillet 
2002, de la Déclaration d’Islamabad sur la coopération agricole 
entre les États membres de l’Organisation de coopération éco-
nomique, qui jette les bases d’une action en vue d’améliorer  
la sécurité alimentaire dans la région, se félicite de la coopéra-
tion continue entre l’Organisation des Nations Unies pour 

_______________ 
71 A/57/119. 

l’alimentation et l’agriculture et l’Organisation de coopération 
économique pour définir une stratégie régionale de développe-
ment agricole et de sécurité alimentaire à l’intention des États 
membres de l’Organisation de coopération économique, et 
encourage l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 
et l’agriculture à prendre une part active aux travaux de 
l’Organisation de coopération économique ; 

 4. Souligne l’importance de la coopération entre les 
organismes des Nations Unies et l’Organisation de coopération 
économique en vue de promouvoir l’intégration des États 
membres de cette dernière dans le système d’échanges commer-
ciaux multilatéraux, compte tenu des domaines qui les inté-
ressent, notamment le commerce, l’énergie, les transports, les 
communications et le transfert de technologies ; 

 5. Prend note de la Déclaration d’Istanbul 2002 adop-
tée au septième sommet de l’Organisation de coopération éco-
nomique, tenu après le douzième Conseil des ministres qui a eu 
lieu à Istanbul (Turquie) du 11 au 14 octobre 2002 ; 

 6. Se félicite de la tenue du premier Forum des entre-
prises, réuni avec la coopération et l’assistance du Centre du 
commerce international CNUCED/OMC, qui a été organisé en 
marge du septième sommet, en tant que nouveau mécanisme de 
promotion des échanges intrarégionaux ; 

 7. Prend note de la décision de l’Organisation de 
coopération économique de tenir en 2002 sa deuxième réunion 
ministérielle sur l’énergie et le pétrole, sa première réunion 
ministérielle sur l’environnement et sa quatrième réunion minis-
térielle sur les transports et les communications ; 

 8. Note avec satisfaction la coopération qui s’est ins-
taurée entre le Programme des Nations Unies pour le dévelop-
pement et l’Organisation de coopération économique par le 
biais de la réalisation du projet de renforcement des capacités du 
secrétariat de l’Organisation de coopération économique ; 

 9. Note avec satisfaction également le renforcement de 
la coopération entre l’Organisation de coopération économique 
et l’Organisation mondiale du commerce, et se félicite que les 
deux organisations aient tenu conjointement à Bichkek, en 
2002, un séminaire sur le régionalisme ; 

 10. Note avec satisfaction en outre les résultats positifs 
obtenus dans la réalisation du projet en cours de l’Organisation 
de coopération économique et du Centre du commerce inter-
national relatif à l’expansion du commerce intrarégional ; 

 11. Se félicite de l’intensification de la coopération entre 
l’Organisation de coopération économique et les institutions 
financières internationales compétentes en vue d’obtenir leur 
aide financière dans les domaines des transports, de l’énergie et 
de la privatisation, en particulier de l’aide fournie par la Banque 
islamique de développement au titre des projets conjoints de 
l’Organisation de coopération économique, de la Commission 
économique et sociale pour l’Asie et le Pacifique et de la Confé-
rence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
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relatifs à la mise en place de services de transport multimodal, 
ainsi que le projet de l’Organisation de coopération économique 
sur le raccordement et le fonctionnement parallèle des réseaux 
électriques dans la région ; 

 12. Se félicite également des efforts réalisés par les États 
membres de l’Organisation de coopération économique en vue 
de mettre en service un train international de passagers et un 
train porte-conteneurs sur le tronçon Almaty-Tachkent-Téhéran-
Istanbul du grand réseau ferroviaire transasiatique, ce qui contri-
buera grandement à la remise en service de certains axes de la 
Route de la soie ; 

 13. Note avec préoccupation les problèmes de plus en 
plus sérieux que posent la production, le transit et l’abus de 
stupéfiants ainsi que leurs conséquences néfastes sur la région 
de l’Organisation de coopération économique, se félicite du 
lancement de la phase D du projet conjoint de l’Organisation de 
coopération économique et du Programme des Nations Unies 
pour le contrôle international des drogues concernant le renfor-
cement du Groupe de coordination pour le contrôle des drogues 
au sein du secrétariat de l’Organisation de coopération éco-
nomique, et invite les autres organisations internationales et 
régionales à apporter sous la forme voulue leur concours à 
l’Organisation de coopération économique pour la lutte qu’elle 
mène contre la menace que fait peser la drogue sur la région ; 

 14. Note avec satisfaction l’élargissement des liens 
culturels à l’intérieur de la région sous les auspices de l’Institut 
culturel de l’Organisation de coopération économique, et appuie 
les efforts entrepris pour faire connaître le riche patrimoine 
culturel et littéraire de la région au moyen de projets et pro-
grammes bien adaptés, avec le concours éventuel de l’Orga-
nisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture et d’autres entités régionales et internationales inté-
ressées ; 

 15. Note avec satisfaction également les efforts déployés 
par les États membres de l’Organisation de coopération écono-
mique dans le domaine de la science et de la technologie au 
service du développement de la région, notamment pour mettre 
en place la Fondation scientifique de l’Organisation de coopé-
ration économique ; 

 16. Reconnaît l’importance que revêtent pour la région 
de l’Organisation de coopération économique les questions 
ayant trait à l’environnement, telles que la pollution de l’air et 
de l’eau, et se félicite de l’action de la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce et le développement pour organiser à 
l’intention des membres de l’Organisation de coopération éco-
nomique un atelier sur le commerce et l’environnement au titre 
du projet conjoint de la Conférence et du Programme des 
Nations Unies pour l’environnement sur le renforcement des 
capacités ; 

 17. Invite les organes et organismes compétents des 
Nations Unies ainsi que la communauté internationale à conti-
nuer d’offrir une assistance technique appropriée aux États 

membres de l’Organisation de coopération économique et à son 
secrétariat afin de renforcer leur système d’alerte rapide, leur 
planification préalable et leur capacité de réaction immédiate et 
de reconstruction en vue de réduire les pertes en vies humaines 
provoquées par les catastrophes naturelles, notamment les 
séismes, les famines et les inondations, et d’en atténuer les effets 
socioéconomiques ; 

 18. Se félicite des efforts faits par l’Organisation de 
coopération économique pour exécuter les programmes des 
Nations Unies relatifs au développement des services de trans-
port en transit dans les pays sans littoral de la région ; 

 19. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-neuvième session, un rapport sur l’application de la 
présente résolution ; 

 20. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de  
sa cinquante-neuvième session la question subsidiaire intitulée 
« Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et l’Orga-
nisation de coopération économique ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/39 
 

Adoptée à la 56e séance plénière, le 21 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.24 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Antigua-et-Barbuda, Argentine, Bahamas, Barbade, Belize, Bolivie, Brésil, 
Chili, Colombie, Costa Rica, Cuba, Dominique, El Salvador, Équateur, Grenade, Guatemala, 
Guyana, Haïti, Honduras, Jamaïque, Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, 
République dominicaine, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Suriname, Timor oriental, Trinité-et-Tobago, Uruguay, Venezuela 
 
 

57/39. Coopération entre l’Organisation des  
Nations Unies et le Système économique  
latino-américain 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/98 du 14 décembre 2001, 
relative à la coopération entre l’Organisation des Nations Unies 
et le Système économique latino-américain, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général72, 

 Ayant à l’esprit l’Accord entre l’Organisation des Nations 
Unies et le Système économique latino-américain73, dans lequel 
les parties sont convenues de renforcer et d’élargir leur coopé-
ration sur des questions d’intérêt commun touchant leurs 
domaines de compétence respectifs, conformément à leurs actes 
constitutifs, 

 Notant que la coopération entre le Système économique 
latino-américain et l’Organisation des Nations Unies a évolué 
au fil des ans et s’est diversifiée en ce qui concerne aussi bien 
les domaines de coopération que les organisations intéressées, 

_______________ 
72 A/57/128. 
73 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1651, no 1061. 
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 Se félicitant de constater que l’évolution des questions se 
rapportant au système des Nations Unies est suivie en perma-
nence, en liaison étroite avec les délégations des États Membres 
participant à l’examen de ces questions, 

 1. Prend note avec satisfaction du rapport du Secré-
taire général72

 ; 

 2. Invite instamment la Commission économique pour 
l’Amérique latine et les Caraïbes à continuer d’intensifier les 
activités de coordination et d’entraide menées avec le Système 
économique latino-américain ; 

 3. Invite instamment les institutions spécialisées et les 
autres organismes, fonds et programmes des Nations Unies à 
maintenir et renforcer l’appui et la coopération dont bénéficient 
de leur part les activités du Système économique latino-
américain ; 

 4. Invite instamment en particulier le Programme des 
Nations Unies pour le développement, le Fonds des Nations 
Unies pour l’enfance, la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement, l’Organisation mondiale de la 
santé et l’Organisation panaméricaine de la santé ainsi que 
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et 
la culture à renforcer leurs relations de coopération avec le 
Système économique latino-américain et à œuvrer au moyen 
d’initiatives conjointes à la réalisation des objectifs du Millé-
naire en Amérique latine et dans les Caraïbes ; 

 5. Prie de nouveau le Secrétaire général et le Secrétaire 
permanent du Système économique latino-américain de faire  
en temps opportun le point de l’application de l’Accord entre 
l’Organisation des Nations Unies et le Système économique 
latino-américain73 et de lui rendre compte à ce sujet à sa 
cinquante-neuvième session ; 

 6. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-neuvième session, un rapport sur l’application de la 
présente résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/40 
 

Adoptée à la 56e séance plénière, le 21 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.25 et Add.1, tel que révisé oralement, ayant 
pour auteurs les pays suivants : Angola, Bénin, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, 
Congo, Côte d’Ivoire, France, Gabon, Gambie, Guinée équatoriale, Maroc, République 
centrafricaine, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Soudan, Tchad 
 
 

57/40. Coopération entre l’Organisation des  
Nations Unies et la Communauté économique  
des États d’Afrique centrale 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 55/22 du 10 novembre 2000, 
55/161 du 12 décembre 2000 et 56/39 du 7 décembre 2001 sur 
la coopération entre l’Organisation des Nations Unies et la 
Communauté économique des États d’Afrique centrale, 

 Ayant à l’esprit l’acte constitutif de la Communauté 
économique des États d’Afrique centrale, par lequel les pays 
d’Afrique centrale se sont engagés à œuvrer pour le développe-
ment économique de leur sous-région, à promouvoir la coopé-
ration économique et à créer un marché commun d’Afrique 
centrale, 

 Rappelant la Déclaration du Millénaire, adoptée le 
8 septembre 2000 par les chefs d’État et de gouvernement  
à l’occasion du Sommet du Millénaire74, en particulier sa 
section VII, 

 Notant que, lors de la neuvième session ordinaire de la 
Communauté économique des États d’Afrique centrale, tenue à 
Malabo le 24 juin 1999, les chefs État et de gouvernement des 
États membres ont décidé de relancer les activités de la 
Communauté, avec notamment l’intégration d’un volet sur la 
sécurité collective et en la dotant des ressources financières et 
humaines voulues pour lui permettre de jouer un rôle décisif 
dans l’intégration de leurs économies et de favoriser le dévelop-
pement de la coopération entre leurs peuples, l’objectif ultime 
étant d’en faire l’un des cinq piliers de la communauté africaine 
et d’aider l’Afrique centrale à mieux relever les défis de la 
mondialisation, 

 Prenant en considération le rapport du Secrétaire général 
sur les causes des conflits et la promotion d’une paix et d’un 
développement durables en Afrique75, 

 Se félicitant de la création du Conseil de paix et de 
sécurité de l’Afrique centrale dans le but d’instaurer un climat 
de paix et de sécurité dans la sous-région et de renforcer l’état 
de droit indispensable à son développement, 

 Se félicitant également des efforts déployés par les États 
d’Afrique centrale, tant de leur propre initiative qu’avec l’appui 
de la communauté internationale, pour faire face aux difficultés 
qui minent cette région essentielle de l’Afrique, 

 Félicitant les États membres de la Communauté écono-
mique des États d’Afrique centrale de s’être engagés à renforcer 
les arrangements de coopération au sein de la Communauté, 

 Notant avec une profonde préoccupation qu’en dépit d’un 
énorme potentiel qui pourrait faire d’elle un des pôles de 
développement du continent l’Afrique centrale ne jouit pas 
encore de la stabilité qui lui permettrait de mettre en valeur de 
façon équitable ses ressources pour le plus grand bien de sa 
population, 

 Accueillant favorablement le concours apporté par les 
organismes des Nations Unies aux efforts déployés aux niveaux 
national et sous-régional en vue de favoriser le processus de 

_______________ 
74 Voir résolution 55/2. 
75 A/52/871-S/1998/318. 
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démocratisation, de relèvement et de développement en Afrique 
centrale, 

 Se félicitant de la séance publique du 22 octobre 2002 que 
le Conseil de sécurité a consacrée au renforcement de la 
coopération entre le système des Nations Unies et la région de 
l’Afrique centrale76, 

 Notant avec satisfaction que, grâce aux efforts des orga-
nisations régionales et sous régionales, la sous-région émerge 
progressivement des conflits qui l’affectent, ce qui crée une 
occasion de consolider la paix que doivent saisir toutes les 
parties, 

 Soulignant la nécessité de mobiliser des moyens impor-
tants pour soutenir les programmes de démobilisation, de désar-
mement et de réinsertion, 

 Se félicitant à cet égard de la mise en place par la Banque 
mondiale des programmes multinationaux de démobilisation et 
de réinsertion, 

 Notant avec satisfaction l’action menée par le Centre 
sous-régional des droits de l’homme et de la démocratie en 
Afrique centrale, 

 Notant avec satisfaction également les mesures prises par 
la Communauté économique des États d’Afrique centrale pour 
lutter contre le virus de l’immunodéficience humaine et le syn-
drome d’immunodéficience acquise (VIH/sida), 

 Notant l’importante contribution des femmes au processus 
de développement, 

 Soulignant la nécessité d’apporter d’urgence une solution 
appropriée au problème des réfugiés et des déplacés en Afrique 
centrale, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur  
la coopération entre l’Organisation des Nations Unies et la 
Communauté économique des États d’Afrique centrale77

 ; 

 2. Salue les efforts des États Membres et les organes, 
organismes et institutions des Nations Unies qui ont maintenu 
ou renforcé leur coopération avec la Communauté économique 
des États d’Afrique centrale ou ont commencé à coopérer avec 
elle en vue de promouvoir la paix, la sécurité et le développe-
ment ; 

 3. Invite les États Membres et les organes, organismes 
et institutions des Nations Unies qui n’ont pas encore établi de 
contacts ou de relations avec la Communauté économique des 
États d’Afrique centrale à envisager de le faire en vue d’aider la 
Communauté à renforcer ses capacités en matière de maintien 
de la paix, de sécurité et de reconstruction ; 

_______________ 
76 S/PV.4630. 
77 A/57/266. 

 4. Rend hommage à la communauté internationale 
pour l’appui financier, technique et matériel apporté à la 
Communauté économique des États d’Afrique centrale ; 

 5. Souligne l’importance d’une étroite coopération 
entre les organismes des Nations Unies, y compris avec les 
institutions de Bretton Woods, et la Communauté économique 
des États d’Afrique centrale ; 

 6. Demande de nouveau à la communauté internatio-
nale d’envisager sérieusement d’accroître son appui financier, 
technique et matériel à la Communauté économique des États 
d’Afrique centrale afin de lui permettre d’exécuter intégrale-
ment son programme d’action et de répondre aux besoins de la 
sous-région en matière de reconstruction et de relèvement ; 

 7. Demande à tous les États Membres et à la commu-
nauté internationale d’envisager de contribuer aux efforts 
déployés par la Communauté économique des États d’Afrique 
centrale pour réaliser l’intégration et le développement écono-
miques, promouvoir la démocratie et les droits de l’homme et 
consolider la paix et la sécurité en Afrique centrale ainsi que 
pour atteindre les buts et objectifs et concrétiser les engage-
ments définis lors des conférences tenues sous l’égide de 
l’Organisation des Nations Unies et dans la Déclaration du 
Millénaire74, en particulier pour ce qui est de renforcer le rôle 
des femmes dans le processus de développement ; 

 8. Engage la communauté internationale et les orga-
nismes des Nations Unies à continuer de fournir aux pays de la 
Communauté économique des États d’Afrique centrale, où un 
processus de reconstruction nationale est en cours, l’assistance 
dont ils ont besoin pour consolider leurs efforts de démocratisa-
tion et de renforcement de l’état de droit et appuyer leurs pro-
grammes nationaux de développement ; 

 9. Invite l’Organisation des Nations Unies et la commu-
nauté internationale à coordonner leurs efforts en vue d’aider les 
États d’Afrique centrale à mettre en place des programmes de 
démobilisation, de désarmement et de réinsertion ; 

 10. Se déclare convaincue de l’importance, dans la 
résolution des conflits, de l’application de stratégies globales, 
intégrées et concertées portant sur les questions relatives à la 
paix, à la sécurité et au développement, est consciente de la 
valeur de la coopération internationale et des efforts de rétablis-
sement et de maintien de la paix, et souligne que la commu-
nauté internationale doit continuer d’aider les pays qui 
accueillent des réfugiés à relever les défis qui en résultent sur les 
plans économique, social, humanitaire et écologique ; 

 11. Demande instamment à l’Organisation des Nations 
Unies et à la communauté internationale d’aider à renforcer les 
moyens existant dans la région pour que la Communauté écono-
mique des États d’Afrique centrale puisse disposer de la capa-
cité nécessaire en matière de prévention, de surveillance, 
d’alerte rapide et de maintien de la paix ; 
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 12. Invite le système des Nations Unies et la commu-
nauté internationale à appuyer la création de zones économiques 
spéciales et de couloirs de développement dans la Communauté 
économique des États d’Afrique centrale, avec la participation 
active du secteur privé ; 

 13. Prie le Secrétaire général de continuer à intensifier 
les contacts avec la Communauté économique des États 
d’Afrique centrale en vue d’encourager la coopération entre le 
système des Nations Unies et la Communauté ; 

 14. Invite à cet égard la communauté internationale, à la 
lumière de la déclaration du Président du Conseil de sécurité, en 
date du 31 octobre 2002, sur le renforcement de la coopération 
entre le système des Nations Unies et la région de l’Afrique cen-
trale dans le domaine du maintien de la paix et la sécurité78, à 
envisager d’aider la Communauté à réaliser l’intégration écono-
mique et à exécuter ses programmes de paix et de sécurité, en 
particulier la mise en place effective du Conseil de paix et de 
sécurité de l’Afrique centrale et du mécanisme d’alerte rapide 
en Afrique centrale ; 

 15. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa 
cinquante-neuvième session, de l’application de la présente 
résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/41 
 

Adoptée à la 56e séance plénière, le 21 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.26 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Afrique du Sud, Antigua-et-Barbuda, Bahamas, Barbade, Belize, Canada, Chili, 
Cuba, Dominique, Équateur, Gabon, Grenade, Guyana, Haïti, Jamaïque, Japon, Ouganda, 
Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Suriname, 
Timor oriental, Trinité-et-Tobago, Zimbabwe 
 
 

57/41. Coopération entre l’Organisation des  
Nations Unies et la Communauté des Caraïbes 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 46/8 du 16 octobre 1991, 
49/141 du 20 décembre 1994, 51/16 du 11 novembre 1996, 
53/17 du 29 octobre 1998 et 55/17 du 7 novembre 2000, 

 Prenant note avec satisfaction du rapport du Secrétaire 
général sur la coopération entre l’Organisation des Nations 
Unies et la Communauté des Caraïbes 79, 

 Ayant à l’esprit les dispositions du Chapitre VIII de la 
Charte des Nations Unies relatives à l’existence d’accords ou 
d’organismes régionaux destinés à régler les affaires qui, tou-
chant au maintien de la paix et de la sécurité internationales, se 

_______________ 
78 S/PRST/2002/31 ; voir Résolutions et décisions du Conseil de sécurité, 
ler août 2002-31 juillet 2003. 
79 A/57/254. 

prêtent à une action de caractère régional et d’autres activités 
compatibles avec les buts et les principes des Nations Unies, 

 Ayant à l’esprit également l’assistance qu’apporte l’Orga-
nisation des Nations Unies au maintien de la paix et de la 
sécurité dans la région des Caraïbes, 

 Notant avec satisfaction que la première réunion générale 
entre les représentants de la Communauté des Caraïbes et de ses 
institutions associées et ceux du système des Nations Unies 
s’est tenue à New York les 27 et 28 mai 1997 et que la 
deuxième réunion générale a eu lieu à Nassau les 27 et 28 mars 
2000, 

 Rappelant qu’elle a estimé, dans ses résolutions 54/225 du 
22 décembre 1999 et 55/203 du 20 décembre 2000, qu’il impor-
tait d’adopter une approche intégrée de la gestion de la zone  
de la mer des Caraïbes dans la perspective du développement 
durable, 

 Rappelant également que dans la Déclaration du Millé-
naire, adoptée par sa résolution 55/2 du 8 septembre 2000, les 
chefs d’État et de gouvernement ont décidé de répondre aux 
besoins particuliers des petits États insulaires en développement 
en appliquant rapidement et intégralement le Programme d’ac-
tion de la Barbade80 et les conclusions de sa vingt-deuxième 
session extraordinaire81, 

 Notant que le Sommet mondial pour le développement 
durable, tenu à Johannesburg (Afrique du Sud) du 26 août au 
4 septembre 2002, a examiné les questions et problèmes parti-
culiers auxquels sont confrontés les petits États insulaires en 
développement et qu’un appel a été lancé en faveur de la convo-
cation d’une réunion extraordinaire en 2004 pour examiner la 
mise en œuvre du Programme d’action de la Barbade, 

 Notant également que, dans la Déclaration d’engagement 
sur le VIH/sida, adoptée par sa résolution S-26/2 du 27 juin 
2001, elle a constaté que la région des Caraïbes présentait le 
taux de contamination le plus élevé après celui de l’Afrique sub-
saharienne, 

 Affirmant qu’il faut renforcer la coopération qui existe 
déjà entre les organismes des Nations Unies et la Communauté 
des Caraïbes dans le domaine du développement économique et 
social comme dans celui des affaires politiques et humanitaires, 

 Convaincue de la nécessité de coordonner l’utilisation des 
ressources disponibles pour servir les fins communes aux deux 
organisations, 

_______________ 
80 Programme d’action pour le développement durable des petits États 
insulaires en développement [Rapport de la Conférence mondiale sur le 
développement durable des petits États insulaires en développement, 
Bridgetown (Barbade), 25 avril-6 mai 1994 (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.94.I.18 et rectificatif), chap. I, résolution 1, annexe II]. 
81 Voir résolution S-22/2. 
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 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur  
la coopération entre l’Organisation des Nations Unies et la 
Communauté des Caraïbes79, ainsi que des efforts entrepris pour 
renforcer cette coopération ; 

 2. Se félicite que le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies et le Secrétaire général de la Communauté 
des Caraïbes aient signé, le 27 mai 1997, un accord de coopéra-
tion entre les secrétariats des deux organisations ; 

 3. Demande au Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies de continuer à apporter son concours,  
en association avec le Secrétaire général de la Communauté  
des Caraïbes et les organisations régionales compétentes, à la 
promotion et au maintien de la paix et de la sécurité dans les 
Caraïbes ; 

 4. Invite le Secrétaire général à continuer de promou-
voir et d’élargir la coopération et la coordination entre l’Orga-
nisation des Nations Unies et la Communauté des Caraïbes  
afin de permettre aux deux organisations d’être mieux à même 
d’atteindre leurs objectifs ; 

 5. Prie instamment les institutions spécialisées et les 
autres organismes et programmes des Nations Unies de collabo-
rer avec le Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies et le Secrétaire général de la Communauté des Caraïbes 
pour engager, poursuivre et intensifier, en vue de la réalisation 
de leurs objectifs, des consultations et des programmes 
communs avec la Communauté et ses institutions associées, en 
accordant une attention particulière aux domaines et questions 
retenus lors de la deuxième réunion générale, tels qu’ils figurent 
dans le rapport du Secrétaire général, ainsi qu’à ses résolutions 
54/225, 55/203, 55/2 et S-26/2 et à la décision du Sommet 
mondial pour le développement durable concernant le dévelop-
pement durable des petits États insulaires en développement82

 ; 

 6. Se félicite des initiatives prises par les États 
Membres pour apporter leur concours à la coopération entre 
l’Organisation des Nations Unies et la Communauté des 
Caraïbes ; 

 7. Recommande aux représentants de la Communauté 
des Caraïbes et de ses institutions associées et à ceux du sys-
tème des Nations Unies de tenir leur troisième réunion générale 
à New York en mars 2003 afin d’examiner et d’évaluer les 
progrès accomplis dans les activités entreprises portant sur les 
domaines et les questions convenus et de se consulter sur les 
autres mesures et procédures qui pourraient être nécessaires 
pour faciliter et renforcer la coopération entre les deux organi-
sations ; 

_______________ 
82 Voir Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 2. 

 8. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-neuvième session, un rapport sur l’application de la 
présente résolution ; 

 9. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-neuvième session la question subsidiaire intitulée 
« Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et la 
Communauté des Caraïbes ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/42 
 

Adoptée à la 56e séance plénière, le 21 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.28 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Algérie, Arabie saoudite, Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh, Côte d’Ivoire, 
Égypte, Émirats arabes unis, Gabon, Gambie, Guinée, Iran (République islamique d’), 
Jamahiriya arabe libyenne, Kirghizistan, Koweït, Liban, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, 
Ouganda, Pakistan, Qatar, République arabe syrienne, Sénégal, Soudan, Suriname, 
Timor oriental, Togo, Tunisie, Turquie, Yémen 
 
 

57/42. Coopération entre l’Organisation des  
Nations Unies et l’Organisation de la  
Conférence islamique  

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 37/4 du 22 octobre 1982, 38/4 du 
28 octobre 1983, 39/7 du 8 novembre 1984, 40/4 du 25 octobre 
1985, 41/3 du 16 octobre 1986, 42/4 du 15 octobre 1987, 43/2 du 
17 octobre 1988, 44/8 du 18 octobre 1989, 45/9 du 25 octobre 
1990, 46/13 du 28 octobre 1991, 47/18 du 23 novembre 1992, 
48/24 du 24 novembre 1993, 49/15 du 15 novembre 1994, 50/17 
du 20 novembre 1995, 51/18 du 14 novembre 1996, 52/4 du 
22 octobre 1997, 53/16 du 29 octobre 1998, 54/7 du 25 octobre 
1999, 55/9 du 30 octobre 2000 et 56/47 du 7 décembre 2001, 

 Rappelant également sa résolution 3369 (XXX) du 
10 octobre 1975, par laquelle elle a décidé d’inviter l’Orga-
nisation de la Conférence islamique à participer, en qualité 
d’observateur, à ses sessions et à ses travaux et à ceux de ses 
organes subsidiaires, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général83,  

 Considérant que les deux organisations souhaitent conti-
nuer de coopérer étroitement dans les domaines politique, éco-
nomique, social, humanitaire, culturel et scientifique ainsi que 
dans la recherche commune de solutions à des problèmes 
mondiaux tels que ceux ayant trait à la paix et à la sécurité 
internationales, au désarmement, à l’autodétermination, à la 
décolonisation, aux droits fondamentaux de la personne et au 
développement socioéconomique, 

 Rappelant les Articles de la Charte des Nations Unies qui 
encouragent à promouvoir les buts et principes des Nations 
Unies par la coopération régionale, 

_______________ 
83 A/57/405. 
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 Notant le renforcement de la coopération entre l’Orga-
nisation des Nations Unies, ses fonds et programmes et ses 
institutions spécialisées et l’Organisation de la Conférence isla-
mique, ses organes subsidiaires et ses institutions spécialisées et 
apparentées, 

 Notant également les progrès encourageants accomplis 
dans les dix domaines de coopération prioritaires entre les deux 
organisations, ainsi que dans l’identification d’autres domaines 
de coopération, 

 Convaincue que le renforcement de la coopération entre 
l’Organisation des Nations Unies et les autres organismes des 
Nations Unies et l’Organisation de la Conférence islamique et 
ses organes et institutions sert les buts et principes des Nations 
Unies, 

 Prenant note avec satisfaction des résultats de la réunion 
générale entre les organismes et institutions des Nations Unies 
et l’Organisation de la Conférence islamique et ses organes 
subsidiaires et institutions spécialisées et apparentées, tenue à 
Vienne du 9 au 11 juillet 2002, 

 Notant avec satisfaction que les deux organisations sont 
résolues à renforcer encore leur coopération en élaborant des 
propositions précises dans les domaines de coopération dési-
gnés comme prioritaires ainsi que dans le domaine politique, 

 1. Prend note avec satisfaction du rapport du Secré-
taire général83

 ; 

 2. Note avec satisfaction que l’Organisation de la 
Conférence islamique participe activement à l’action menée par 
l’Organisation des Nations Unies pour réaliser les buts et prin-
cipes énoncés dans la Charte des Nations Unies ; 

 3. Prie l’Organisation des Nations Unies et l’Orga-
nisation de la Conférence islamique de continuer de coopérer à 
la recherche commune de solutions à des problèmes mondiaux 
tels que ceux ayant trait à la paix et à la sécurité internationales, 
au désarmement, à l’autodétermination, à la décolonisation, aux 
droits fondamentaux de la personne, au développement socio-
économique et à la coopération technique ; 

 4. Se félicite des efforts déployés par l’Organisation 
des Nations Unies et l’Organisation de la Conférence islamique 
pour resserrer encore la coopération entre les deux organisations 
dans les domaines d’intérêt commun et pour examiner les 
moyens de renforcer les modalités de cette coopération ; 

 5. Sait gré à l’Organisation des Nations Unies et  
à l’Organisation de la Conférence islamique de continuer à 
coopérer dans les domaines du rétablissement de la paix, de la 
diplomatie préventive et du maintien de la paix, et note que les 
deux organisations collaborent étroitement à la consolidation  
de la paix ainsi qu’à la reconstruction et au développement en 
Afghanistan ; 

 6. Se félicite que les secrétariats des deux organisations 
s’emploient à renforcer leurs échanges d’informations ainsi que 

leur coordination et leur coopération à propos de questions 
d’intérêt commun dans le domaine politique et qu’ils continuent 
de se consulter en vue d’affiner les modalités de cette coopé-
ration ; 

 7. Se félicite également des réunions de haut niveau 
tenues périodiquement entre le Secrétaire général de l’Organi-
sation des Nations Unies et le Secrétaire général de l’Organi-
sation de la Conférence islamique, ainsi qu’entre de hauts fonc-
tionnaires des secrétariats des deux organisations, et encourage 
la participation de ces personnes aux réunions importantes des 
deux organisations ; 

 8. Encourage les institutions spécialisées et autres 
organismes des Nations Unies à coopérer toujours plus étroite-
ment avec les organes subsidiaires et les institutions spécialisées 
et apparentées de l’Organisation de la Conférence islamique, en 
particulier en négociant des accords de coopération, et les invite 
à multiplier les contacts et réunions des chefs de file pour la 
coopération dans les domaines d’intérêt prioritaires de l’Organi-
sation des Nations Unies et de l’Organisation de la Conférence 
islamique ; 

 9. Demande instamment à l’Organisation des Nations 
Unies et à d’autres organismes des Nations Unies, en particulier 
aux institutions chefs de file, de fournir à l’Organisation de la 
Conférence islamique et à ses organes subsidiaires et ses institu-
tions spécialisées et apparentées une assistance accrue, notam-
ment sur le plan technique, en vue de renforcer la coopération ; 

 10. Sait gré au Secrétaire général de ce qu’il continue  
de faire pour renforcer la coopération et la coordination entre 
l’Organisation des Nations Unies et d’autres organismes des 
Nations Unies et l’Organisation de la Conférence islamique, ses 
organes subsidiaires et ses institutions spécialisées et apparen-
tées et servir ainsi les intérêts communs aux deux organisations 
dans les domaines politique, économique, social, culturel et 
scientifique ; 

 11. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa 
cinquante-neuvième session, de l’état de la coopération entre 
l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation de la Confé-
rence islamique ; 

 12. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de  
sa cinquante-neuvième session la question subsidiaire intitulée 
« Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et l’Orga-
nisation de la Conférence islamique ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/43 
 

Adoptée à la 56e séance plénière, le 21 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.29 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Albanie, Andorre, Angola, Arménie, Autriche, Barbade, Belgique, Bénin, 
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, 
Chypre, Colombie, Comores, Congo, Côte d’Ivoire, Djibouti, Dominique, Égypte, 
ex-République yougoslave de Macédoine, France, Gabon, Grèce, Guinée, Guinée 
équatoriale, Haïti, Hongrie, Jordanie, Liban, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Mali, 
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Maroc, Maurice, Mauritanie, Monaco, Niger, Norvège, Pérou, Pologne, Portugal, 
République centrafricaine, République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République de Moldova, République dominicaine, 
République tchèque, Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Sao Tomé-et-
Principe, Sénégal, Seychelles, Slovaquie, Slovénie, Suisse, Suriname, Tchad, Togo, 
Tunisie, Turquie, Ukraine, Vanuatu, Viet Nam 
 

 

57/43. Coopération entre l’Organisation des  
Nations Unies et l’Organisation internationale  
de la francophonie 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 33/18 du 10 novembre 1978, 
50/3 du 16 octobre 1995, 52/2 du 17 octobre 1997, 54/25 du 
15 novembre 1999 et 56/45 du 7 décembre 2001, ainsi que sa 
décision 53/453 du 18 décembre 1998, 

 Considérant que l’Organisation internationale de la franco-
phonie regroupe un nombre important d’États Membres de 
l’Organisation des Nations Unies entre lesquels elle développe 
une coopération multilatérale dans des domaines d’intérêt pour 
cette dernière, 

 Ayant à l’esprit les Articles de la Charte des Nations 
Unies qui encouragent la promotion des buts et principes des 
Nations Unies par la coopération régionale, 

 Ayant à l’esprit également que, selon sa charte, l’Organi-
sation internationale de la francophonie a pour objectifs d’aider 
à l’instauration et au développement de la démocratie, à la 
prévention des conflits et au soutien à l’état de droit et aux droits 
de l’homme, à l’intensification du dialogue des cultures et des 
civilisations, au rapprochement des peuples par leur connais-
sance mutuelle et au renforcement de leur solidarité par des 
actions de coopération multilatérale en vue de favoriser l’essor 
de leurs économies, 

 Se félicitant des mesures prises par l’Organisation inter-
nationale de la francophonie pour resserrer ses liens avec les 
organismes des Nations Unies ainsi qu’avec les organisations 
internationales et régionales en vue de la réalisation de ses 
objectifs, 

 Notant avec satisfaction l’attachement à la coopération 
multilatérale dans la recherche de solutions aux grands pro-
blèmes internationaux, exprimé par les chefs d’État et de gou-
vernement des pays ayant le français en partage lors de leur 
neuvième conférence au sommet, tenue à Beyrouth du 18 au 
20 octobre 2002, et leur détermination à approfondir les champs 
de concertation et de coopération francophones afin de lutter 
contre la pauvreté et de contribuer à l’émergence d’une 
mondialisation plus équitable, porteuse de progrès, de paix, de 
démocratie et des droits de l’homme, respectueuse de la diver-
sité culturelle et linguistique, au service des populations les plus 
vulnérables et du développement de tous les pays, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur l’appli-
cation de la résolution 56/4584, 

 Notant avec satisfaction les progrès substantiels accomplis 
dans la coopération entre l’Organisation des Nations Unies, les 
institutions spécialisées et autres organismes et programmes des 
Nations Unies et l’Organisation internationale de la franco-
phonie, 

 Convaincue que le renforcement de la coopération entre 
l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation internatio-
nale de la francophonie sert les buts et principes des Nations 
Unies, 

 Notant le désir des deux organisations de consolider, 
développer et resserrer les liens qui existent entre elles dans les 
domaines politique, économique, social et culturel, 

 1. Prend note avec satisfaction du rapport du Secré-
taire général84, et se félicite de la coopération de plus en plus 
étroite et féconde entre l’Organisation des Nations Unies et 
l’Organisation internationale de la francophonie ; 

 2. Note avec satisfaction que l’Organisation internatio-
nale de la francophonie participe de plus en plus activement aux 
travaux de l’Organisation des Nations Unies en y apportant une 
contribution appréciable ; 

 3. Se réjouit du fait que le neuvième Sommet de la 
francophonie ait été placé sous le thème du dialogue des 
cultures, comme instrument de la paix, de la démocratie et des 
droits de l’homme, pour une francophonie plus solidaire au 
service du développement économique et social durable ; 

 4. Exprime sa gratitude à l’Organisation internationale 
de la francophonie pour les initiatives qu’elle a menées ces 
dernières années en faveur du dialogue des cultures et des civi-
lisations ; 

 5. Note avec une vive satisfaction les progrès accom-
plis par l’Organisation internationale de la francophonie aussi 
bien dans sa restructuration que dans le lancement de nombre 
d’initiatives pour la prévention des conflits, la promotion de la 
paix et le soutien à la démocratie et à l’état de droit, ainsi que 
dans l’exécution de différents projets et programmes de déve-
loppement dans l’espace francophone ; 

 6. Sait gré au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies et au Secrétaire général de l’Organisation inter-
nationale de la francophonie des efforts soutenus qu’ils ont 
déployés pour renforcer la coopération et la coordination entre 
les deux organisations et servir ainsi les intérêts mutuels de 
celles-ci dans les domaines politique, économique, social et 
culturel ; 

_______________ 
84 A/57/358. 
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 7. Se félicite de la participation des pays ayant le fran-
çais en partage, notamment par l’intermédiaire de l’Orga-
nisation internationale de la francophonie, aux activités de 
l’Organisation des Nations Unies, y compris à la préparation, au 
déroulement et au suivi des conférences internationales orga-
nisées sous l’égide de cette dernière ; 

 8. Félicite l’Organisation internationale de la franco-
phonie des efforts qu’elle déploie en matière de prévention, de 
gestion et de règlement des conflits, de promotion des droits de 
l’homme et de renforcement de la démocratie et de l’état de 
droit, ainsi que de son action en faveur de l’élargissement de  
la coopération multilatérale entre les pays ayant le français en 
partage, notamment dans les domaines du développement éco-
nomique, social et culturel, ainsi que de la promotion des nou-
velles technologies de l’information, et invite les organismes 
des Nations Unies à lui prêter leur soutien ; 

 9. Se félicite des réunions de haut niveau tenues pério-
diquement entre le Secrétariat de l’Organisation des Nations 
Unies et le secrétariat de l’Organisation internationale de la 
francophonie, et encourage leur participation aux réunions 
importantes des deux organisations ; 

 10. Sait gré au Secrétaire général d’avoir associé l’Orga-
nisation internationale de la francophonie aux réunions pério-
diques qu’il organise avec les chefs des organisations régio-
nales, et l’invite à continuer de le faire, compte tenu du rôle que 
joue l’Organisation internationale de la francophonie en matière 
de prévention des conflits et d’appui à la démocratie et à l’état 
de droit ; 

 11. Recommande à l’Organisation des Nations Unies et 
à l’Organisation internationale de la francophonie de poursuivre 
et d’intensifier leurs consultations afin de parvenir à une plus 
grande coordination en matière de prévention des conflits, de 
consolidation de la paix, d’appui à la démocratie et à l’état de 
droit et de promotion des droits de l’homme ; 

 12. Note avec satisfaction la poursuite de la collabora-
tion entre l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation 
internationale de la francophonie dans le domaine de l’assis-
tance et de l’observation électorales, et encourage le renforce-
ment de la coopération entre les deux organisations dans ce 
domaine ; 

 13. Prie le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies, agissant de concert avec le Secrétaire général de 
l’Organisation internationale de la francophonie, d’encourager 
la tenue de réunions périodiques entre représentants du Secréta-
riat de l’Organisation des Nations Unies et représentants du 
secrétariat de l’Organisation internationale de la francophonie 
afin de favoriser l’échange d’informations, la coordination des 
activités et l’identification de nouveaux domaines de coopé-
ration ; 

 14. Invite le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies à prendre les mesures nécessaires, agissant en 
consultation avec le Secrétaire général de l’Organisation inter-

nationale de la francophonie, pour continuer à promouvoir la 
coopération entre les deux organisations ; 

 15. Invite les institutions spécialisées et les fonds et 
programmes des Nations Unies ainsi que les commissions 
régionales, notamment la Commission économique pour 
l’Afrique, à collaborer dans ce sens avec le Secrétaire général de 
l’Organisation internationale de la francophonie en dégageant 
de nouvelles synergies en faveur du développement, en parti-
culier dans les domaines de l’élimination de la pauvreté, de 
l’énergie, du développement durable, de l’éducation, de la 
formation et du développement des nouvelles technologies de 
l’information ; 

 16. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-neuvième session, un rapport sur l’application de la 
présente résolution ; 

 17. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-neuvième session la question subsidiaire intitulée 
« Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et l’Orga-
nisation internationale de la francophonie ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/44 
 

Adoptée à la 56e séance plénière, le 21 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.30 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Afrique du Sud, Angola, Botswana, Érythrée, Gabon, Irlande, Lesotho, Malawi, 
Maroc, Maurice, Mozambique, Namibie, Ouganda, République-Unie de Tanzanie, 
Seychelles, Soudan, Swaziland, Zambie, Zimbabwe 
 
 

57/44. Coopération entre l’Organisation des  
Nations Unies et la Communauté de 
développement de l’Afrique australe 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 37/248 du 21 décembre 1982 et 
toutes ses autres résolutions et décisions sur la promotion de  
la coopération entre l’Organisation des Nations Unies et la 
Communauté de développement de l’Afrique australe, y 
compris sa décision 56/443 du 21 décembre 2001, 

 Félicitant les États membres de la Communauté des 
preuves qu’ils donnent de leur volonté de renforcer et d’offi-
cialiser les arrangements de coopération au sein de la Commu-
nauté pour promouvoir l’intégration régionale, 

 Constatant les efforts suivis faits pour renforcer la démo-
cratie, la bonne gouvernance, une gestion rationnelle de l’éco-
nomie, les droits de l’homme et l’état de droit, ainsi que les 
autres évolutions positives enregistrées dans la région, notam-
ment la consolidation de la paix, grâce à la création d’orga-
nismes capables de promouvoir l’intégration régionale, tels que 
le Forum parlementaire, le Forum électoral et l’Association des 
avocats de la Communauté, 
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 Se félicitant de l’adoption par l’Union africaine du Nou-
veau Partenariat pour le développement de l’Afrique85, de la 
Déclaration des Nations Unies sur le Nouveau Partenariat pour 
le développement de l’Afrique86 et des efforts en cours déployés 
par les pays africains pour assurer une mise en œuvre plus pous-
sée du Nouveau Partenariat, 

 Réaffirmant le Consensus de Monterrey issu de la Confé-
rence internationale sur le financement du développement, 
adopté le 22 mars 200287, et la nécessité de mettre à la disposi-
tion de la Communauté des ressources suffisantes pour per-
mettre à ses États membres de mener à bien les programmes 
prévus pour éliminer la pauvreté et réaliser un développement 
durable, 

 Se félicitant des efforts que déploie la Communauté pour 
faire de l’Afrique australe une zone exempte de mines, 

 Préoccupée par la situation extrêmement difficile à 
laquelle les pays de la région se heurtent sur le plan humanitaire, 

 Notant avec une profonde préoccupation que des condi-
tions météorologiques défavorables ont provoqué la sécheresse 
qui sévit à l’heure actuelle dans la région, en particulier dans les 
zones rurales, 

 Consciente que les organismes des Nations Unies et la 
communauté internationale ont continué d’apporter une contri-
bution économique et financière utile et efficace visant à 
compléter les efforts déployés aux niveaux national et sous-
régional en vue de favoriser le processus de démocratisation,  
de relèvement, de réconciliation et de développement dans la 
région, 

 Se félicitant de la création, par le Conseil de sécurité, du 
Groupe de travail spécial sur la prévention et le règlement des 
conflits en Afrique, ainsi que de celle, dans le cadre du Conseil 
économique et social, du Groupe consultatif spécial pour les 
pays africains qui sortent d’un conflit, 

 Notant avec satisfaction que l’Accord de cessez-le-feu 
signé le 4 avril 2002 en Angola s’est traduit par la cessation de 
toutes les hostilités et a créé des conditions sans précédent pour 
le règlement de toutes les questions encore en suspens dans le 
cadre du Protocole de Lusaka88 et son achèvement complet, 

 Se déclarant vivement préoccupée par la situation huma-
nitaire désastreuse qui sévit en Angola et qui entrave les efforts 
de relèvement économique et de reconstruction nationale ainsi 
que les projets régionaux de développement, et considérant que 
c’est au Gouvernement angolais avec, le cas échéant, la 

_______________ 
85 A/57/304, annexe. 
86 Voir résolution 57/2. 
87 Rapport de la Conférence internationale sur le financement du 
développement, Monterrey (Mexique), 18-22 mars 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.02.II.A.7), chap. I, résolution 1, annexe. 
88 S/1994/1441, annexe. 

participation de la communauté internationale, qu’incombe la 
responsabilité d’améliorer la situation humanitaire et de créer 
les conditions propices au développement à long terme et à la 
réduction de la pauvreté dans le pays, 

 Notant avec satisfaction les initiatives visant à rétablir  
la paix en République démocratique du Congo prises par la 
Communauté en collaboration avec l’Union africaine, l’Orga-
nisation des Nations Unies et d’autres entités, et considérant que 
le dialogue intercongolais est un élément fondamental du pro-
cessus de paix pour la République démocratique du Congo, 

 Notant avec satisfaction également les efforts déployés 
par le facilitateur du dialogue intercongolais, Sir Ketumile 
Masire, ex-Président de la République du Botswana, en vue 
d’assurer un règlement pacifique du conflit en République 
démocratique du Congo, 

 Se félicitant de la signature, le 30 juillet 2002, de l’Accord 
de Pretoria89, que les Gouvernements de la République démo-
cratique du Congo et de la République du Rwanda  ont conclu 
sous les auspices du Président de l’Afrique du Sud, Thabo 
Mbeki, en sa qualité de Président de l’Union africaine, et du 
Secrétaire général, ainsi que de la signature, le 6 septembre 
2002, de l’Accord de Luanda que les Gouvernements de la 
République démocratique du Congo et de la République de 
l’Ouganda ont conclu avec la médiation du Président de 
l’Angola, José Eduardo dos Santos, accords qui représentent un 
pas en avant sur la voie de l’instauration d’une paix durable en 
République démocratique du Congo, 

 Notant avec préoccupation la forte prévalence dans la 
région de l’infection par le virus de l’immunodéficience humaine 
et le syndrome d’immunodéficience acquise (VIH/sida) ainsi 
que d’autres maladies transmissibles telles que le paludisme et 
la tuberculose, qui ont de profondes conséquences sociales et 
économiques, 

 Considérant que les femmes jouent un rôle important 
dans le développement de la région, 

 Considérant également que la société civile et le secteur 
privé jouent un rôle important dans le développement de la 
région, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général90
 ; 

 2. Remercie les fonds et programmes des Nations 
Unies ainsi que la communauté internationale pour l’appui 
financier, technique et matériel qu’ils ont apporté à la Commu-
nauté de développement de l’Afrique australe, note avec une 
satisfaction particulière les contributions financières et autres 
que la communauté internationale a fournies en réponse à 
l’appel conjoint que la Communauté et l’Organisation des 

_______________ 
89 S/2002/914, annexe. 
90 A/57/94 et add.1. 
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Nations Unies ont lancé à New York, le 18 juillet 2002, pour 
solliciter une assistance en vue d’écarter la menace d’une crise 
humanitaire dans la région, et demande aux pays membres, en 
particulier aux pays donateurs, de continuer à apporter leur 
soutien aux efforts humanitaires que déploie l’Organisation des 
Nations Unies dans la région ; 

 3. Engage la communauté internationale et les organes 
et organismes compétents des Nations Unies à continuer de 
fournir, le cas échéant, une assistance financière, technique et 
matérielle à la Communauté pour qu’elle puisse exécuter plei-
nement son plan stratégique indicatif de développement régio-
nal et à apporter leur soutien à la Communauté pour la mise en 
œuvre intégrale du Nouveau Partenariat pour le développement 
de l’Afrique85

 ; 

 4. Demande aux États Membres de l’Organisation des 
Nations Unies ainsi qu’aux organes et organismes des Nations 
Unies qui n’ont pas encore établi de contacts ou de relations 
avec la Communauté d’étudier la possibilité de le faire ; 

 5. Engage l’Organisation des Nations Unies, les orga-
nismes qui lui sont reliés et la communauté internationale à 
aider la Communauté et à soutenir ses efforts de déminage, et 
demande aux États membres de la Communauté d’intensifier 
encore leurs efforts dans ce sens ; 

 6. Engage également l’Organisation des Nations 
Unies, les organismes qui lui sont reliés et la communauté inter-
nationale à fournir à la Communauté les ressources voulues 
pour lui permettre de réaliser les objectifs de développement 
convenus sur le plan international, y compris ceux énoncés dans 
la Déclaration du Millénaire91, et d’appliquer les décisions 
adoptées par les principales conférences et réunions au sommet 
des Nations Unies, en insistant expressément sur le renforce-
ment du rôle des femmes dans le processus de développement ; 

 7. Se félicite, à cet égard, de la création, par la Commu-
nauté, du Réseau des femmes d’affaires, qui vise à autonomiser 
les femmes, notamment en leur facilitant l’accès, dans de 
bonnes conditions, au crédit et à la formation commerciale et 
technique ; 

 8. Demande à la communauté internationale de conti-
nuer à soutenir les mesures prises par la Communauté pour 
combattre le VIH/sida, ainsi que les engagements pris et les 
propositions formulées en vue des futures mesures importantes 
à adopter pour donner suite aux décisions de la session extra-
ordinaire de l’Assemblée générale sur le VIH/sida ; 

 9. Rappelle que c’est aux États membres de la 
Communauté qu’il incombe principalement de consolider la 
démocratie, de promouvoir la bonne gouvernance, une politique 
économique rationnelle et l’état de droit et d’assurer une exécu-
tion plus poussée de leurs programmes nationaux de dévelop-

_______________ 
91 Voir résolution 55/2. 

pement, et reconnaît à leur juste valeur les efforts qu’ils ont 
déployés à cet égard ; 

 10. Exhorte l’Organisation des Nations Unies, les orga-
nismes qui lui sont reliés et la communauté internationale à 
coopérer avec la Communauté et ses États membres dans 
l’application de politiques appropriées visant à promouvoir la 
culture de la démocratie, la bonne gouvernance, le respect des 
droits de l’homme et l’état de droit et à renforcer les institutions 
démocratiques, le but étant de consolider la participation des 
peuples de la Communauté à tout ce qui concerne ces questions, 
conformément aux buts et principes du Nouveau Partenariat ; 

 11. Demande à la communauté internationale de conti-
nuer à aider les autorités angolaises, en particulier en leur four-
nissant une assistance humanitaire, financière et matérielle, à 
atténuer les souffrances du peuple angolais, en particulier des 
enfants, des femmes et des personnes âgées, et demande aux 
autorités angolaises de continuer à affecter les ressources finan-
cières nécessaires à l’application de politiques et programmes 
économiques et sociaux qui permettent d’améliorer les condi-
tions de vie du peuple angolais ; 

 12. Demande à la communauté internationale, en parti-
culier à l’Organisation des Nations Unies, de continuer à contri-
buer à la promotion de la paix et de la stabilité en République 
démocratique du Congo et à aider au relèvement et à la recons-
truction économique du pays ; 

 13. Prie instamment toutes les parties à l’Accord de 
cessez-le-feu de Lusaka92 ainsi qu’aux Accords de Pretoria89 et 
de Luanda d’œuvrer à leur application rapide et intégrale et de 
coopérer à cet effet avec l’Organisation des Nations Unies et 
l’Union africaine ; 

 14. Souligne qu’il est indispensable et d’une extrême 
importance de renforcer le rôle de l’Organisation des Nations 
Unies dans la tâche qu’elle mène en vue du désarmement, de la 
démobilisation et de la réintégration volontaires pour contribuer 
à une paix durable en République démocratique du Congo ; 

 15. Demande à la communauté internationale de conti-
nuer à aider les pays qui accueillent des réfugiés à relever les 
défis qui en résultent sur les plans économique, social, humani-
taire et environnemental ; 

 16. Engage l’Organisation des Nations Unies et la com-
munauté internationale à aider à renforcer encore les moyens 
existants dans la région pour assurer une gestion et un assai-
nissement durables des ressources en eau et à répondre avec 
générosité aux besoins créés par la sécheresse qui sévit en 
Afrique australe en apportant leur soutien aux stratégies de 
prévention et de gestion de la sécheresse ; 

_______________ 
92 S/1999/815, annexe. 
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 17. Soutient les réformes économiques que les États 
membres de la Communauté mettent en œuvre actuellement 
afin de réaliser leur ambition collective de créer une commu-
nauté économique régionale grâce à une intégration écono-
mique plus poussée ; 

 18. Demande à la communauté internationale, à cet 
égard, d’apporter son soutien à la création de zones écono-
miques spéciales et de couloirs de développement dans les États 
membres de la Communauté, avec la participation active du 
secteur privé, tout en ayant conscience des responsabilités 
incombant aux pays concernés et des efforts qu’ils déploient 
pour créer l’environnement nécessaire, y compris le cadre juri-
dique et économique approprié, pour de telles activités ; 

 19. Demande également à la communauté internationale 
de soutenir les efforts déployés par la Communauté pour renfor-
cer ses capacités et pour faire face aux conséquences, relever les 
nouveaux défis et tirer parti des possibilités que les processus de 
mondialisation et de libéralisation impliquent pour l’économie 
des pays de la région ; 

 20. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation 
avec le Secrétaire exécutif de la Communauté de développe-
ment de l’Afrique australe, de multiplier encore les contacts en 
vue d’encourager et d’harmoniser la coopération entre l’Organi-
sation des Nations Unies et la Communauté ; 

 21. Prie également le Secrétaire général de lui rendre 
compte, à sa cinquante-neuvième session, de l’application de la 
présente résolution. 
 

 

RÉSOLUTION 57/45 
 

Adoptée à la 56e séance plénière, le 21 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.31 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, 
Bulgarie, Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, Croatie, Cuba, Danemark, Équateur, 
Espagne, ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, France, Grèce, 
Guatemala, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Japon, Kazakhstan, Libéria, Lituanie, 
Luxembourg, Malaisie, Malte, Monaco, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République de Corée, République 
dominicaine, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sénégal, Slovaquie, 
Slovénie, Suède, Suriname, Thaïlande, Ukraine, Venezuela, Yougoslavie 
 

 

57/45. Coopération entre l’Organisation des  
Nations Unies et l’Organisation pour  
l’interdiction des armes chimiques 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/42 du 7 décembre 2001 sur la 
coopération entre l’Organisation des Nations Unies et l’Organi-
sation pour l’interdiction des armes chimiques, 

 Ayant reçu le rapport annuel pour 2001 de l’Organisation 
pour l’interdiction des armes chimiques93 concernant l’appli-
cation de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de 
la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques 
et sur leur destruction, 

 1. Prend acte du rapport annuel pour 2001 de l’Orga-
nisation pour l’interdiction des armes chimiques, présenté au 
nom de celle-ci par son directeur général ; 

 2. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-neuvième session la question subsidiaire intitulée 
« Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et l’Orga-
nisation pour l’interdiction des armes chimiques ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/46 
 

Adoptée à la 56e séance plénière, le 21 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.32, tel que révisé oralement, ayant pour 
auteurs les pays suivants : Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Comores, Djibouti, Égypte, 
Émirats arabes unis, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Koweït, Liban, Maroc, 
Mauritanie, Oman, Qatar, République arabe syrienne, Somalie, Soudan, Tunisie, Yémen, 
Palestine 
 
 

57/46. Coopération entre l’Organisation des  
Nations Unies et la Ligue des États arabes 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions sur la coopération entre l’Orga-
nisation des Nations Unies et la Ligue des États arabes, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général94, 

 Rappelant l’article 3 du Pacte de la Ligue des États 
arabes95, qui confie au Conseil de la Ligue la mission d’arrêter 
les moyens par lesquels cette dernière collaborera avec les 
organisations internationales qui seront créées à l’avenir pour 
assurer la paix et la sécurité et régler les questions économiques 
et sociales, 

 Notant que les deux organisations souhaitent consolider, 
développer et resserrer encore les liens qui existent entre elles 
dans les domaines politique, économique, social, humanitaire, 
culturel, technique et administratif, 

 Tenant compte du rapport du Secrétaire général intitulé 
« Agenda pour la paix »96, en particulier de la section VII qui a 
trait à la coopération avec les accords et organismes régionaux, 
et du « Supplément à l’Agenda pour la paix »97, 

_______________ 
93 A/57/576. 
94 A/57/386. 
95 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 70, no 241. 
96 A/47/277-S/24111. 
97 A/50/60-S/1995/1. 
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 Convaincue qu’il faut utiliser de manière plus efficace et 
mieux coordonnée les ressources économiques et financières 
disponibles afin de servir les fins communes aux deux organisa-
tions, 

 Consciente qu’il faut renforcer davantage la coopération 
entre les organismes des Nations Unies et la Ligue des États 
arabes et ses organisations spécialisées en vue d’atteindre les 
buts et objectifs communs aux deux organisations, 

 1. Prend note avec satisfaction du rapport du Secré-
taire général94

 ; 

 2. Félicite la Ligue des États arabes de continuer à 
s’employer à encourager la coopération multilatérale entre les 
États arabes, et prie les organismes des Nations Unies de conti-
nuer à lui prêter leur soutien ; 

 3. Sait gré au Secrétaire général des mesures qu’il a 
prises pour donner suite aux propositions adoptées lors des 
réunions tenues par les représentants du Secrétariat de l’Orga-
nisation des Nations Unies et des secrétariats d’autres orga-
nismes des Nations Unies et les représentants du Secrétariat 
général de la Ligue des États arabes et des secrétariats de ses 
organisations spécialisées, notamment lors de la réunion secto-
rielle sur l’utilisation des technologies de l’information aux fins 
du développement, tenue au Caire du 18 au 20 juin 2002 au 
siège de la Ligue des États arabes ; 

 4. Prie le Secrétariat de l’Organisation des Nations 
Unies et le Secrétariat général de la Ligue des États arabes de 
coopérer plus étroitement encore, dans leurs domaines de 
compétence respectifs, en vue de réaliser les buts et principes 
énoncés dans la Charte des Nations Unies, de renforcer la paix 
et la sécurité internationales et de faire avancer le développe-
ment économique et social, le désarmement, la décolonisation, 
l’autodétermination et l’élimination de toutes les formes de 
racisme et de discrimination raciale ; 

 5. Prie le Secrétaire général de continuer à s’employer 
à renforcer la coopération et la coordination entre l’Organisation 
des Nations Unies et d’autres organismes et institutions des 
Nations Unies et la Ligue des États arabes et ses organisations 
spécialisées pour les rendre mieux à même de servir les intérêts 
et objectifs communs aux deux organisations dans les domaines 
politique, économique, social, humanitaire, culturel et adminis-
tratif ; 

 6. Demande aux institutions spécialisées et autres orga-
nismes et programmes des Nations Unies : 

 a) De continuer à coopérer avec le Secrétaire général et 
entre eux, ainsi qu’avec la Ligue des États arabes et ses organi-
sations spécialisées, pour donner suite aux propositions multi-
latérales visant à renforcer et développer dans tous les domaines 
la coopération entre les organismes des Nations Unies et la 
Ligue des États arabes et ses organisations spécialisées ; 

 b) De renforcer la capacité de la Ligue des États arabes 
et de ses institutions et organisations spécialisées de tirer parti  
de la mondialisation et des technologies de l’information et de 
relever les défis du nouveau millénaire en matière de dévelop-
pement ; 

 c) D’intensifier la coopération et la coordination avec 
les organisations spécialisées de la Ligue des États arabes pour 
ce qui est d’organiser des séminaires et stages de formation et 
de réaliser des études ; 

 d) De maintenir et d’intensifier les contacts et d’amé-
liorer le mécanisme de consultation avec les programmes, orga-
nismes et institutions homologues intéressés en ce qui concerne 
les projets et programmes en vue d’en faciliter l’exécution ; 

 e) De participer, chaque fois que possible, avec les 
organisations et institutions de la Ligue des États arabes, à 
l’exécution et à la réalisation de projets de développement dans 
la région arabe ; 

 f) D’informer le Secrétaire général, le 6 juin 2003 au 
plus tard, des progrès accomplis dans leur coopération avec la 
Ligue des États arabes et ses organisations spécialisées, en 
particulier des mesures prises pour donner suite aux proposi-
tions multilatérales et bilatérales adoptées lors des précédentes 
réunions des deux organisations ; 

 7. Demande également aux institutions spécialisées et 
autres organismes et programmes des Nations Unies d’accroître 
leur coopération avec la Ligue des États arabes et ses organisa-
tions spécialisées dans les domaines prioritaires que sont l’éner-
gie, le développement rural, la désertification et les ceintures 
vertes, la formation et l’enseignement professionnel, la techno-
logie, l’environnement, les renseignements et la documentation, 
le commerce et les finances, les ressources en eau, le dévelop-
pement du secteur agricole, l’émancipation de la femme, les 
transports, les communications et l’information, le renforcement 
du rôle du secteur privé ainsi que le renforcement des capacités ; 

 8. Prie le Secrétaire général, agissant de concert avec 
le Secrétaire général de la Ligue des États arabes, d’encourager 
la tenue de réunions périodiques entre les représentants du 
Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies et du Secrétariat 
général de la Ligue des États arabes pour examiner et renforcer 
les mécanismes de coordination en vue d’accélérer l’exécution 
des projets multilatéraux et l’application des propositions et 
recommandations multilatérales adoptés lors des précédentes 
réunions des deux organisations et d’en intensifier le suivi ; 

 9. Recommande que l’Organisation et tous les orga-
nismes des Nations Unies fassent le plus possible appel à des 
institutions et experts techniques arabes pour l’exécution des 
projets entrepris dans la région arabe ; 

 10. Réaffirme que, pour resserrer la coopération et pour 
examiner et évaluer les progrès accomplis, il convient de tenir 
tous les deux ans une réunion générale entre les représentants 
des organismes des Nations Unies et de la Ligue des États 
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arabes et d’organiser, également tous les deux ans, des réunions 
sectorielles conjointes interorganismes portant sur des questions 
prioritaires de grande importance pour le développement des 
États arabes, sur la base d’accords entre les organismes des 
Nations Unies et la Ligue des États arabes et ses organisations 
spécialisées ; 

 11. Réaffirme également qu’il importe de tenir en 2003 
la prochaine réunion générale consacrée à la coopération entre 
des représentants des secrétariats des organismes des Nations 
Unies ainsi que du Secrétariat général de la Ligue des États 
arabes et des secrétariats de ses organisations spécialisées ; 

 12. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-neuvième session, un rapport sur l’application de la 
présente résolution ; 

 13. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-neuvième session la question subsidiaire intitulée 
« Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et la 
Ligue des États arabes ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/47 
 

Adoptée à la 56e séance plénière, le 21 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.38 et Add.1, tel que révisé oralement, ayant 
pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bangladesh, Bélarus, Belgique, Bénin, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, 
Égypte, El Salvador, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fidji, Finlande, France, Gabon, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Guatemala, Guinée, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lettonie, Liban, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mexique, Monaco, Mongolie, 
Mozambique, Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Ouzbékistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, République arabe syrienne, République centrafricaine, République de Corée, 
République démocratique populaire lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Sénégal, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, Thaïlande, 
Timor oriental, Togo, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, 
Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe 
 
 

57/47. Coopération entre l’Organisation des  
Nations Unies et l’Union interparlementaire 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant la Déclaration du Millénaire98, dans laquelle les 
chefs d’État et de gouvernement ont décidé de renforcer davan-
tage la coopération entre l’Organisation des Nations Unies et les 

_______________ 
98 Voir résolution 55/2. 

parlements nationaux, représentés par leur organisation mon-
diale, l’Union interparlementaire, 

 Rappelant également sa résolution 56/46 du 7 décembre 
2001, dans laquelle elle s’est félicitée des efforts constants 
déployés pour chercher comment établir une relation nouvelle et 
renforcée entre elle-même et ses organes subsidiaires, d’une 
part, et l’Union interparlementaire, d’autre part, et a encouragé 
les États Membres à poursuivre leurs consultations en vue 
d’adopter une décision à ce sujet à sa cinquante-septième 
session, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général en date du 
3 septembre 200299, qui fait le bilan de la coopération entre les 
deux organisations au cours des douze derniers mois, 

 Ayant également examiné le rapport du Secrétaire général 
en date du 26 juin 2001100, 

 Considérant l’accord de coopération conclu en 1996 entre 
l’Organisation des Nations Unies et l’Union interparlemen-
taire101, qui définit les termes de leur coopération, 

 Rappelant que l’Union interparlementaire a un caractère 
interétatique tout à fait particulier, 

 1. Se félicite des efforts déployés par l’Union inter-
parlementaire pour que les parlements apportent une contribu-
tion et un appui accrus à l’Organisation des Nations Unies ; 

 2. Se félicite également de sa résolution 57/32 du 
19 novembre 2002, dans laquelle elle a invité l’Union inter-
parlementaire à participer à ses sessions et à ses travaux en 
qualité d’observateur ; 

 3. Décide de prendre des dispositions pour assurer la 
distribution à l’Assemblée générale des documents officiels de 
l’Union interparlementaire, étant entendu qu’il n’en résultera 
aucune incidence financière pour l’Organisation des Nations 
Unies et qu’aucun précédent ne sera ainsi créé pour d’autres 
organisations ayant statut d’observateur ; 

 4. Invite les institutions spécialisées à envisager d’adop-
ter des modalités analogues de coopération avec l’Union inter-
parlementaire ; 

 5. Prie le Secrétaire général de prendre les dispositions 
nécessaires pour appliquer la présente résolution et de lui pré-
senter, à sa cinquante-neuvième session, un rapport sur les 
divers aspects de la coopération entre l’Organisation des 
Nations Unies et l’Union interparlementaire ; 

 6. Prie également le Secrétaire général de faire le 
nécessaire pour assurer la pleine application des mesures visant 

_______________ 
99 A/57/375. 
100 A/55/996. 
101 A/51/402, annexe. 
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à renforcer les liens entre l’Organisation des Nations Unies et 
l’Union interparlementaire ; 

 7. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-neuvième session la question subsidiaire intitulée 
« Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et l’Union 
interparlementaire ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/48 
 

Adoptée à la 56e séance plénière, le 21 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.39 et Add.1, tel que révisé oralement, ayant 
pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Angola, Autriche, 
Belgique, Bénin, Botswana, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, 
Cap-Vert, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Côte d’Ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Égypte, Érythrée, Espagne, Éthiopie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Ghana, 
Grèce, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Irlande, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Japon, Kenya, Lesotho, Liban, Libéria, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Mali, Maurice, Mauritanie, Mongolie, Mozambique, Namibie, Niger, 
Nigéria, Norvège, Ouganda, Pays-Bas, Philippines, Portugal, République centrafricaine, 
République démocratique du Congo, République dominicaine, République-Unie de 
Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Soudan, Suriname, Swaziland, Tchad, Timor oriental, Togo, 
Tunisie, Zambie, Zimbabwe 
 
 

57/48. Coopération entre l’Organisation des  
Nations Unies et l’Union africaine 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général102, 

 Rappelant les dispositions du Chapitre VIII de la Charte 
des Nations Unies ainsi que toutes ses résolutions sur la coopé-
ration entre l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation 
de l’unité africaine, notamment ses résolutions 55/218 du 
21 décembre 2000 et 56/48 du 7 décembre 2001, 

 Ayant à l’esprit les décisions et déclarations adoptées  
par l’Assemblée de l’Union africaine à sa première session 
ordinaire, tenue à Durban (Afrique du Sud) les 9 et 10 juillet 
2002103, 

 Prenant note de la déclaration ASS/AU/Decl.1 (I), adop-
tée le 10 juillet 2002 par l’Assemblée de l’Union africaine à  
sa première session ordinaire, concernant la mise en œuvre  
du Nouveau Partenariat pour le développement de l’Afrique, 
demandant au Comité de mise en œuvre du Nouveau Partena-
riat et à son Comité directeur d’étudier plus avant le cadre  
du Nouveau Partenariat afin d’assurer l’application du Plan 
d’action initial, 

 Ayant à l’esprit la Déclaration des Nations Unies sur  
le Nouveau Partenariat pour le développement de l’Afrique, 

_______________ 
102 A/57/351 et Corr.1. 
103 L’Organisation de l’unité africaine a cessé d’exister le 8 juillet 2002 et a 
été remplacée par l’Union africaine le 9 juillet 2002. 

contenue dans sa résolution 57/2 du 16 septembre 2002, et sa 
résolution 57/7 du 4 novembre 2002, et se félicitant du ferme 
appui apporté au Nouveau Partenariat en diverses occasions, en 
particulier au Sommet du Groupe des Huit tenu à Kananaskis 
(Canada) les 26 et 27 juin 2002, en tant que cadre pour la 
promotion du développement durable et de la croissance en 
Afrique, 

 Prenant note de la décision AHG/Dec.175 (XXXVIII) 
adoptée par la Conférence des chefs d’État et de gouvernement 
de l’Organisation de l’unité africaine à sa trente-huitième ses-
sion ordinaire, tenue à Durban le 8 juillet 2002, approuvant le 
Mémorandum d’accord sur la sécurité, la stabilité, le développe-
ment et la coopération en Afrique, et affirmant ainsi le caractère 
primordial du processus de la Conférence sur la sécurité, la 
stabilité, le développement et la coopération en Afrique comme 
instance d’élaboration de politiques, cadre pour la promotion de 
valeurs communes et mécanisme de suivi et d’évaluation pour 
l’Union africaine, 

 Consciente de la nécessité de maintenir et resserrer la 
coopération entre les organismes des Nations Unies et l’Union 
africaine en ce qui concerne la paix et la sécurité et les questions 
politiques, économiques, techniques, culturelles et administra-
tives, 

 Soulignant qu’il importe d’appliquer de manière efficace, 
coordonnée et intégrée la Déclaration du Millénaire104, et se 
félicitant à ce propos des engagements pris par les États 
Membres afin de répondre aux besoins spéciaux de l’Afrique, 

 Soulignant également l’importance du Programme de 
Doha pour le développement adopté par la quatrième Confé-
rence ministérielle de l’Organisation mondiale du commerce, 
tenue à Doha du 9 au 13 novembre 2001105, du Consensus de 
Monterrey adopté à la Conférence internationale sur le finance-
ment du développement106 et du Plan d’application du Sommet 
mondial pour le développement durable (« Plan d’application 
de Johannesburg »)107, pour ce qui est de réaliser les objectifs de 
développement pour le Millénaire et de réduire la pauvreté en 
Afrique, 

 Se félicitant de la collaboration étroite entre l’Union afri-
caine, l’Organisation des Nations Unies et la communauté inter-
nationale dans la lutte mondiale contre le terrorisme, qui a 
conduit à l’organisation par l’Union africaine d’une réunion 
intergouvernementale de haut niveau sur la prévention et la lutte 

_______________ 
104 Voir résolution 55/2. 
105 Voir A/C.2/56/7, annexe. 
106 Rapport de la Conférence internationale sur le financement du 
développement, Monterrey (Mexique), 18-22 mars 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.02.II.A.7), chap. I, résolution 1, annexe. 
107 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002, (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 2, annexe. 
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contre le terrorisme en Afrique, tenue à Alger du 11 au 
14 septembre 2002, 

 Prenant note, à cet égard, de l’entrée en vigueur prévue de 
la Convention d’Alger de 1999 sur la prévention et la lutte 
contre le terrorisme, 

 Soulignant la nécessité d’appliquer la déclaration ministé-
rielle issue du débat de haut niveau de la session de fond de 
2001 du Conseil économique et social, adoptée le 18 juillet 
2001, sur le rôle de l’Organisation des Nations Unies à l’appui 
des efforts faits par les pays africains pour assurer le développe-
ment durable108, 

 Prenant note de la déclaration issue de la réunion extra-
ordinaire au sommet de la Conférence des chefs d’État et de 
gouvernement de l’Organisation de l’unité africaine sur le 
VIH/sida, la tuberculose et autres maladies infectieuses 
connexes, tenue à Abuja du 24 au 27 avril 2001109, et notant le 
mécanisme d’évaluation et de suivi de son application, 

 Soulignant la nécessité d’appliquer d’urgence sa résolu-
tion S-26/2 à laquelle est annexée la Déclaration d’engagement 
sur le VIH/sida, adoptée le 27 juin 2001 à sa session extra-
ordinaire consacrée au VIH/sida, et consciente à ce propos des 
engagements pris par les États Membres pour faire face aux 
besoins particuliers de l’Afrique, 

 Ayant à l’esprit la Déclaration et le Plan d’action figurant 
dans le document intitulé « Un monde digne des enfants », 
adoptés à sa session extraordinaire consacrée aux enfants, tenue 
à New York du 8 au 10 mai 2002110, et la Position commune 
africaine sur les enfants, approuvée par la Conférence des chefs 
d’État et de gouvernement de l’Organisation de l’unité africaine 
à sa trente-septième session ordinaire, tenue à Lusaka du 9 au 
11 juillet 2001111, 

 Prenant note du Plan d’action sur la Décennie des per-
sonnes handicapées en Afrique, adopté par le Conseil des 
ministres de l’Organisation de l’unité africaine à sa soixante-
seizième session ordinaire, tenue à Durban du 28 juin au 
6 juillet 2002, 

 Prenant note également du Plan d’action sur la lutte 
contre la drogue et le trafic et l’abus des drogues en Afrique, 
approuvé par le Conseil des ministres de l’Organisation de 
l’unité africaine à sa soixante-seizième session ordinaire, 

 Constatant que le Bureau de liaison des Nations Unies  
a contribué à renforcer la coordination et la coopération entre 
l’Organisation des Nations Unies et l’Union africaine, et cons-

_______________ 
108 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-sixième 
session, Supplément no 3 (A/56/3/Rev.1), chap. III, par. 29. 
109 OAU/SPS/ABUJA/3. 
110 Voir résolution S-27/2. 
111 Voir A/56/457, annexe I, AHG/Dec.170 (XXXVII). 

ciente de la nécessité de le consolider afin d’en améliorer le 
fonctionnement, 

 Notant les efforts que doivent entreprendre l’Union afri-
caine et ses organes ainsi que les États membres des organismes 
économiques régionaux en matière d’intégration économique et 
la nécessité d’accélérer le processus de création effective et de 
renforcement de l’Union africaine en vue d’assurer le dévelop-
pement durable, 

 Notant également les progrès réalisés par l’Organisation 
de l’unité africaine dans le renforcement des moyens de son 
Mécanisme pour la prévention, la gestion et le règlement des 
conflits, notamment grâce à l’aide de l’Organisation des Nations 
Unies et de la communauté internationale, 

 Notant en outre que le Protocole relatif à la création du 
Conseil pour la paix et la sécurité de l’Union africaine a été 
adopté par l’Assemblée de l’Union africaine à sa première 
session ordinaire et que l’Assemblée a décidé que, en attendant 
la ratification et l’entrée en vigueur du Protocole, le Mécanisme 
pour la prévention, la gestion et le règlement des conflits 
demeurait en vigueur, 

 Soulignant qu’il faut d’urgence remédier à la détresse des 
réfugiés et des personnes déplacées en Afrique, et notant à ce 
propos les efforts faits pour appliquer les recommandations sur 
les réfugiés, les rapatriés et les personnes déplacées en Afrique 
adoptées par l’Organisation de l’unité africaine lors de la 
réunion ministérielle tenue à Khartoum les 13 et 14 décembre 
1998112, ainsi que l’approbation par le Conseil des ministres de 
l’Organisation de l’unité africaine, à sa soixante-douzième 
session ordinaire, du plan global d’application adopté lors de la 
Réunion spéciale d’experts techniques gouvernementaux et non 
gouvernementaux, organisée à Conakry du 27 au 29 mars 2000 
par l’Organisation de l’unité africaine et le Haut Commissariat 
des Nations Unies pour les réfugiés113, 

 Consciente qu’il importe d’instaurer et de préserver une 
culture de paix, de tolérance et de relations harmonieuses fon-
dée sur le développement économique, les principes démocra-
tiques, la bonne gouvernance, l’état de droit, les droits de la 
personne, la justice sociale et la coopération internationale, 
comme il ressort de l’Acte constitutif de l’Union africaine et de 
la Déclaration sur la démocratie, la gouvernance politique et 
économique et la gestion des entreprises au titre du Nouveau 
Partenariat pour le développement de l’Afrique, 

 Soulignant qu’il faut renforcer le système de défense des 
droits de l’homme en Afrique, et notant dans ce contexte qu’il 
faut fournir l’appui voulu à la Commission africaine des droits 
de l’homme et des peuples pour l’aider à mener à terme la créa-
tion de la Cour africaine des droits de l’homme et des peuples et 

_______________ 
112 A/54/682, annexe II. 
113 A/55/286, annexe I, CM/Dec. 531 (LXXII), par. 8. 
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à assurer l’application de la Déclaration et du Plan d’action de 
Grande-Baie sur les droits de l’homme en Afrique de 1999, 

 Se félicitant de la mobilisation continue de ressources  
par les pays africains et d’autres sources pour la réalisation  
des activités de l’Union africaine, et encourageant les États 
Membres à poursuivre leur coopération avec l’Union africaine  
à ce propos, 

 Reconnaissant la nécessité de mieux coordonner et 
harmoniser les diverses initiatives lancées par le système des 
Nations Unies afin de favoriser le développement de l’Afrique, 

 1. Prend note avec satisfaction du rapport du Secré-
taire général102

 ; 

 2. Se félicite de la coopération qui existe entre l’Union 
africaine et l’Organisation des Nations Unies, à cet égard note 
avec satisfaction que l’Union africaine et ses organes spécialisés 
continuent de participer activement aux travaux de l’Organi-
sation des Nations Unies, et demande aux deux organisations de 
faire en sorte que l’Union africaine soit associée plus étroite-
ment à toutes les activités de l’Organisation des Nations Unies 
intéressant l’Afrique ; 

 3. Demande au Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies et au Président intérimaire de l’Union afri-
caine de revoir l’accord de coopération entre l’Organisation des 
Nations Unies et l’Organisation de l’unité africaine pour tenir 
compte de la création de l’Union africaine ; 

 4. Demande au Secrétaire général d’associer étroite-
ment l’Union africaine et ses organes à l’exécution des enga-
gements figurant dans la Déclaration du Millénaire104, en 
particulier ceux qui visent à répondre aux besoins spéciaux 
de l’Afrique ; 

 5. Encourage le Secrétaire général à renforcer les 
moyens du Bureau de liaison des Nations Unies avec l’Union 
africaine ; 

 6. Souligne la nécessité de resserrer la coopération et  
la coordination entre l’Union africaine et l’Organisation des 
Nations Unies, et demande instamment au système des Nations 
Unies de continuer à apporter sans relâche son appui à l’Union 
africaine, conformément à l’accord de coopération entre les 
deux organisations ; 

 7. Prie le système des Nations Unies, tout en recon-
naissant son rôle essentiel dans la promotion de la paix et de la 
sécurité internationales, d’aider davantage l’Union africaine, 
selon que de besoin, à renforcer les capacités institutionnelles et 
opérationnelles de son Conseil pour la paix et la sécurité, en 
particulier pour ce qui est des éléments suivants : 

 a) Mise en place de systèmes d’alerte rapide, notam-
ment de la salle d’opérations de la Direction de la gestion des 
conflits ; 

 b) Assistance technique et formation de personnel civil 
et militaire, y compris un programme d’échange de personnel ; 

 c) Échange régulier et suivi d’informations et coordi-
nation sur le plan de l’information, notamment entre les sys-
tèmes d’alerte rapide des deux organisations ; 

 d) Missions sur le terrain de l’Union africaine dans  
ses divers États membres, en particulier pour ce qui est des 
transmissions et autres volets de l’appui logistique connexe ; 

 e) Renforcement des capacités pour la consolidation de 
la paix avant et après la cessation d’hostilités sur le continent ; 

 f) Appui au Conseil pour la paix et la sécurité en vue 
de la réalisation d’opérations humanitaires sur le continent 
conformément au Protocole relatif à la création du Conseil pour 
la paix et la sécurité de l’Union africaine ; 

 8. Engage les organismes des Nations Unies à exami-
ner la possibilité d’aider l’Union africaine dans les domaines 
suivants : 

 a) Mobilisation de ressources financières en appui au 
Fonds pour la paix de l’Union africaine ; 

 b) Mise en place du Groupe des sages ; 

 c) Création d’un comité d’état-major ; 

 d) Création d’une force africaine en attente ; 

 9. Engage l’Organisation des Nations Unies, agissant 
en consultation avec l’Union africaine, à encourager les pays 
donateurs à fournir aux pays africains des fonds, des moyens  
de formation et un soutien logistique appropriés pour aider ces 
pays à améliorer leurs capacités en matière de maintien de la 
paix, l’objectif étant de leur donner les moyens de participer 
activement aux opérations de maintien de la paix des Nations 
Unies ; 

 10. Engage également l’Organisation des Nations Unies 
à contribuer, selon que de besoin, à accroître la capacité de 
l’Union africaine en matière de déploiement de missions 
d’appui à la paix ; 

 11. Demande aux organismes des Nations Unies d’ap-
porter leur pleine coopération et leur appui, selon que de besoin, 
à l’Union africaine pour l’aider à appliquer le Mémorandum 
d’accord sur la sécurité, la stabilité, le développement et la 
coopération en Afrique ; 

 12. Demande aux organismes des Nations Unies pré-
sents en Afrique d’inclure dans leurs programmes nationaux, 
sous-régionaux et régionaux des activités visant à aider les pays 
d’Afrique dans les efforts qu’ils déploient pour renforcer la 
coopération et l’intégration économiques régionales ; 

 13. Souligne la nécessité pour l’Organisation des 
Nations Unies et l’Union africaine d’instaurer sans tarder une 
étroite coopération et des programmes concrets pour faire face 
aux problèmes que soulève la prolifération des armes légères et 
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des mines antipersonnel, dans le cadre des déclarations et réso-
lutions pertinentes adoptées par les deux organisations, notam-
ment le Plan d’action sur les mines terrestres adopté par la 
première Conférence continentale des experts africains des 
mines terrestres, tenue à Kempton Park (Afrique du Sud) du 19 
au 21 mai 1997, la Déclaration de Bamako sur la Position afri-
caine commune sur la prolifération, la circulation et le trafic 
illicites des armes légères et de petit calibre en date du 
1er décembre 2000114, et le Programme d’action en vue de 
prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite des armes 
légères sous tous ses aspects adopté par la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce illicite des armes légères sous 
tous ses aspects, tenue à New York du 9 au 20 juillet 2001115

 ; 

 14. Demande aux organismes des Nations Unies de 
poursuivre leur coopération avec l’Union africaine en vue de la 
création des organes de l’Union et de l’application des proto-
coles de son Acte constitutif et du Traité instituant la Commu-
nauté économique africaine116, d’intensifier la coordination  
de leurs programmes régionaux en Afrique en vue d’assurer  
une harmonisation effective de leurs programmes avec ceux  
des organisations économiques régionales et sous-régionales 
d’Afrique et de contribuer à instaurer un climat propice au 
développement économique et aux investissements ; 

 15. Demande aux organismes des Nations Unies et à la 
communauté internationale d’appuyer le Nouveau Partenariat 
pour le développement de l’Afrique117 et la déclaration ministé-
rielle issue du débat de haut niveau de la session de fond de 
2001 du Conseil économique et social108 et le renforcement de 
la capacité des pays africains de tirer parti des possibilités que 
leur offre la mondialisation et de surmonter les problèmes 
qu’elle entraîne en tant que moyen d’assurer une croissance 
économique soutenue et un développement durable ; 

 16. Demande aux organismes des Nations Unies, à 
l’Union africaine et à la communauté internationale de resserrer 
leur coopération dans la lutte contre le terrorisme à l’échelle 
mondiale en appliquant les traités, protocoles et autres instru-
ments internationaux et régionaux pertinents de lutte contre  
le terrorisme, notamment le Plan d’action adopté à Alger le 
14 septembre 2002 ; 

 17. Encourage les organismes des Nations Unies à 
appuyer efficacement les efforts déployés par l’Union africaine 
pour pousser la communauté internationale à appliquer comme 
il se doit le Programme de Doha pour le développement105, 
notamment en engageant des négociations visant à accroître 
substantiellement l’accès aux marchés de manière à favoriser la 
croissance durable en Afrique ; 

_______________ 
114 Voir A/CONF.192/PC/23. 
115 Voir A/CONF.192/15, par. 24. 
116 A/46/651, annexe. 
117 A/57/304, annexe. 

 18. Engage les organismes des Nations Unies à 
accroître leur appui à l’Afrique pour l’application de la déclara-
tion issue de la réunion extraordinaire au sommet de la Confé-
rence des chefs d’État et de gouvernement de l’Organisation de 
l’unité africaine sur le VIH/sida, la tuberculose et les autres 
maladies infectieuses connexes109, et de la Déclaration d’enga-
gement sur le VIH/sida, afin d’arrêter la propagation de ces 
maladies, notamment grâce à une mise en valeur judicieuse des 
ressources humaines ; 

 19. Demande aux organismes des Nations Unies d’ap-
pliquer le Plan d’action figurant dans le document intitulé « Un 
monde digne des enfants » adopté à sa session extraordinaire110 
et d’apporter une assistance, selon que de besoin, à l’Union 
africaine et à ses États membres à cet égard ; 

 20. Demande aux organismes des Nations Unies et aux 
autres partenaires du développement d’aider, le cas échéant, 
l’Union africaine et les gouvernements africains à lutter contre 
le fléau du trafic et de l’abus des drogues ; 

 21. Demande aux organismes des Nations Unies et à 
l’Union africaine d’élaborer une stratégie cohérente et efficace, 
y compris des programmes et activités conjoints, pour favoriser 
et défendre les droits de l’homme en Afrique dans le cadre de 
l’application des traités, résolutions et plans d’action régionaux 
et internationaux adoptés par les deux organisations ; 

 22. Se félicite de l’adoption par les États membres de 
l’Union africaine du protocole instituant la Cour africaine  
des droits de l’homme et des peuples, complémentaire à la 
Commission africaine des droits de l’homme et des peuples, et 
les encourage à mener à terme le processus de création de la 
Cour ; 

 23. Demande à tous les États Membres et aux orga-
nismes régionaux et internationaux, en particulier aux orga-
nismes des Nations Unies, ainsi qu’aux organisations non gou-
vernementales, de fournir une assistance supplémentaire, le cas 
échéant, à l’Union africaine et aux gouvernements des pays 
d’Afrique touchés par les problèmes des réfugiés, des rapatriés 
et des personnes déplacées ; 

 24. Exhorte les organismes des Nations Unies à appli-
quer sans tarder sa résolution 56/135 du 19 décembre 2001 sur 
l’assistance aux réfugiés, aux rapatriés et aux personnes dépla-
cées en Afrique et à appuyer effectivement les pays africains 
dans leurs efforts visant à intégrer les problèmes des réfugiés 
dans les plans nationaux et régionaux de développement ; 

 25. Exhorte également les organismes des Nations 
Unies à veiller à ce que les Africains, hommes et femmes, 
soient représentés de façon effective et équitable aux postes de 
responsabilité et de décision, aussi bien à leurs sièges que dans 
leurs bureaux extérieurs régionaux ; 

 26. Demande aux organismes des Nations Unies de 
coopérer avec l’Union africaine et ses États membres en vue de 
l’application de politiques judicieuses visant à favoriser la 
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culture de la démocratie, la bonne gouvernance, le respect des 
droits de l’homme et l’état de droit et à renforcer les institutions 
démocratiques propres à accroître la participation des popula-
tions du continent dans ces domaines, conformément aux objec-
tifs et principes énoncés dans l’Acte constitutif de l’Union 
africaine et le Nouveau Partenariat pour le développement de 
l’Afrique ; 

 27. Exhorte les organismes des Nations Unies et invite 
les institutions de Bretton Woods à appuyer, dans le cadre de 
leurs mandats respectifs, et autant que possible et nécessaire, la 
mise en place des structures institutionnelles pertinentes de 
l’Union africaine, notamment le Parlement panafricain, la Cour 
de justice, le Conseil économique, social et culturel et les insti-
tutions financières ; 

 28. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à  
sa cinquante-neuvième session, de l’application de la présente 
résolution. 
 

 

RÉSOLUTION 57/49 
 

Adoptée à la 56e séance plénière, le 21 novembre 2002, par un vote enregistré de 
128 voix contre une, avec 3 abstentions*, sur la base du projet de résolution 
A/57/L.40, ayant pour auteur la Roumanie 
 

* Ont voté pour :  Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, 
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, 
Chypre, Comores, Congo, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, France, Géorgie, Grèce, 
Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Hongrie, Inde, Indonésie, Irlande, Islande, Israël, 
Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Koweït, 
Lesotho, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mozambique, Myanmar, Népal, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Paraguay, Pays-Bas, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, République démocratique populaire lao, 
République de Moldova, République dominicaine, République tchèque, République-Unie 
de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Rwanda, Saint-Marin, Samoa, Sénégal, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yougoslavie, Zambie 
 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique  
 Se sont abstenus :  Cambodge, Ghana, Pakistan 
 

 

57/49. Coopération entre l’Organisation des  
Nations Unies et la Commission préparatoire  
de l’Organisation du Traité d’interdiction  
complète des essais nucléaires 

 L’Assemblée générale, 

 Prenant acte de la note du Secrétaire général sur la coopé-
ration entre l’Organisation des Nations Unies et la Commission 

préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète 
des essais nucléaires118, 

 Prenant acte également du rapport du Secrétaire exécutif 
de la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires119, 

 Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-neuvième session la question subsidiaire intitulée 
« Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et la 
Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’inter-
diction complète des essais nucléaires ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/101 
 

Adoptée à la 59e séance plénière, le 25 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.33 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Afghanistan, Algérie, Allemagne, Argentine, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, 
Bangladesh, Bélarus, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Chili, Chypre, 
Colombie, Costa Rica, Croatie, Cuba, Danemark, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Espagne, États-Unis d’Amérique, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, France, Géorgie, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Hongrie, Inde, Iran (République islamique d’), Irlande, Islande, Italie, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kirghizistan, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malaisie, Malte, 
Maroc, Mexique, Monaco, Mongolie, Nicaragua, Norvège, Ouzbékistan, Pakistan, 
Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République de Corée, 
République démocratique populaire lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Slovaquie, Slovénie, Suède, Tadjikistan, Turkménistan, Turquie, 
Ukraine 
 
 

57/101. Coopération et coordination internationales pour  
le rétablissement de la santé de la population,  
la régénération de l’environnement et le 
développement économique de la région  
de Semipalatinsk au Kazakhstan 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 52/169 M du 16 décembre 
1997, 53/1 H du 16 novembre 1998 et 55/44 du 27 novembre 
2000, 

 Accueillant avec satisfaction le rapport du Secrétaire 
général120, 

 Constatant que le polygone d’essais nucléaires de 
Semipalatinsk, hérité par le Kazakhstan et fermé en 1991, reste 
un sujet de grave préoccupation pour la population et le Gouver-
nement kazakhs du fait de ses conséquences pour la vie et la 
santé de la population, en particulier des enfants et autres 
groupes vulnérables, ainsi que pour l’environnement de la 
région, 

_______________ 
118 A/57/255. 
119 Voir A/57/255. 
120 A/57/256. 
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 Considérant que la communauté internationale se doit 
d’accorder l’attention voulue aux dimensions humaine, écolo-
gique et socioéconomique de la situation dans la région de 
Semipalatinsk, 

 Constatant qu’il faut coordonner les efforts déployés aux 
niveaux national et international pour rétablir la santé de la 
population touchée et régénérer l’environnement dans la région, 

 Ayant à l’esprit la nécessité de disposer d’un savoir-faire 
technique pour réduire au minimum les problèmes radio-
logiques, sanitaires, socioéconomiques, psychologiques et envi-
ronnementaux dans la région de Semipalatinsk et pour en atté-
nuer les effets, 

 Prenant en considération les résultats de la Conférence 
internationale sur les problèmes de la région de Semipalatinsk, 
tenue à Tokyo en 1999, qui ont contribué à rendre plus efficace 
l’assistance fournie à la population de la région, 

 Prenant en considération également les conclusions de la 
Conférence internationale intitulée « Le XXIe siècle : vers un 
monde exempt d’armes nucléaires », tenue à Almaty les 29 et 
30 août 2001121, qui a confirmé la nécessité de prendre des 
mesures de toute urgence pour améliorer la grave situation 
écologique et économique dans la région de Semipalatinsk, 

 Appréciant la contribution apportée à l’aide humanitaire et 
à l’exécution des projets visant à assurer le relèvement de la 
région par différents organismes des Nations Unies, des pays 
donateurs et des organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général120 et de 
l’information relative aux mesures prises pour faire face aux 
problèmes et besoins de la région de Semipalatinsk sur les plans 
sanitaire, écologique, économique et humanitaire ; 

 2. Souligne que la communauté internationale doit 
continuer d’accorder son attention à la région de Semipalatinsk 
et à sa population et consacrer des efforts accrus au règlement 
de leurs problèmes ; 

 3. Demande instamment à la communauté internatio-
nale d’apporter son concours à la formulation et à l’exécution 
des programmes et projets spéciaux visant à soigner la popula-
tion touchée dans la région de Semipalatinsk ; 

 4. Invite tous les États, les organisations financières 
multilatérales compétentes et les autres entités de la commu-
nauté internationale, y compris les organisations non gouverne-
mentales, à offrir leurs connaissances et leur expérience pour 
contribuer au rétablissement de la santé de la population, à la 
régénération de l’environnement et au développement écono-
mique de la région de Semipalatinsk ; 

_______________ 
121 A/56/348, annexe. 

 5. Invite tous les États Membres, en particulier les pays 
donateurs, et les organes et organismes compétents des Nations 
Unies, y compris les fonds et programmes, à contribuer au 
relèvement de la région de Semipalatinsk ; 

 6. Invite le Secrétaire général à lancer un processus de 
concertation, avec les États intéressés et les organismes compé-
tents des Nations Unies, sur les modalités permettant de mobili-
ser l’appui nécessaire à la recherche de solutions adéquates aux 
problèmes de la région de Semipalatinsk et à la satisfaction de 
ses besoins, notamment ceux définis comme prioritaires dans le 
rapport du Secrétaire général ; 

 7. Demande au Secrétaire général de continuer à 
s’efforcer de sensibiliser l’opinion publique mondiale aux pro-
blèmes et besoins de la région de Semipalatinsk ; 

 8. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa 
soixantième session, au titre d’une question subsidiaire distincte 
de l’ordre du jour, des progrès réalisés dans l’application de la 
présente résolution. 

 
 

RÉSOLUTION 57/102 
 

Adoptée à la 59e séance plénière, le 25 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.41 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Afrique du Sud, Allemagne, Andorre, Angola, Argentine, Autriche, 
Bangladesh, Belgique, Bénin, Botswana, Brésil, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Cap-
Vert, Chine, Chypre, Congo, Côte d’Ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, Érythrée, 
Espagne, Éthiopie, Finlande, France, Gabon, Grèce, Guinée, Inde, Irlande, Italie, 
Jamaïque, Japon, Lesotho, Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, Maurice, Mexique, 
Mozambique, Namibie, Nigéria, Norvège, Portugal, République centrafricaine, 
République démocratique populaire lao, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sao 
Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Soudan, Suède, Swaziland, Timor oriental, Togo, 
Zambie, Zimbabwe 
 
 

57/102. Assistance internationale pour le redressement 
économique de l’Angola 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses précédentes résolutions dans lesquelles elle 
a lancé un appel à la communauté internationale pour qu’elle 
continue de fournir une assistance matérielle, technique et finan-
cière pour le redressement économique de l’Angola, 

 Rappelant également que le Conseil de sécurité, dans sa 
résolution 922 (1994) du 31 mai 1994 et dans les résolutions 
qu’il a adoptées à partir de 2001, le Président du Conseil de 
sécurité, dans ses déclarations concernant l’Angola, et elle-
même, dans toutes ses résolutions sur l’assistance internationale 
pour le redressement économique de l’Angola, ont notamment 
demandé à la communauté internationale de prêter une assis-
tance économique à l’Angola, 

 Notant que le Mémorandum d’accord additionnel au 
Protocole de Lusaka, signé le 4 avril 2002 par le Gouvernement 
angolais et l’Union nationale pour l’indépendance totale de 
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l’Angola122, s’est traduit par la cessation de toutes les hostilités 
et a créé des conditions sans précédent pour le règlement de 
toutes les questions en suspens relevant du Protocole de 
Lusaka123 et pour l’application intégrale de ses dispositions, 

 Consciente que la responsabilité d’améliorer la situation 
humanitaire et de créer les conditions voulues pour assurer le 
développement à long terme de l’Angola et atténuer la pauvreté 
dans le pays incombe au premier chef au Gouvernement ango-
lais avec, le cas échéant, la participation de la communauté 
internationale, 

 Tenant compte des initiatives prises par le Gouvernement 
angolais en vue d’allouer des ressources humaines, matérielles 
et financières à l’amélioration de la situation sociale et écono-
mique de la population et à remédier à la situation humanitaire, 
et soulignant la nécessité de consacrer davantage de ressources à 
cette fin, avec la coopération de la communauté internationale, 

 Considérant que les mesures prises par le Gouvernement 
d’unité et de réconciliation nationale en faveur de la reconstruc-
tion, du redressement et de la stabilité sociale et économique, y 
compris les mesures d’urgence, doivent être renforcées en vue 
d’améliorer la situation précaire dans laquelle se trouvent 
quelque 4 millions de déplacés et de membres d’autres groupes 
vulnérables, dont 1,54 million ont cruellement besoin de secours 
alimentaires, 

 Notant la nécessité urgente d’appuyer et de renforcer les 
initiatives nationales et internationales en faveur de la lutte 
antimines humanitaire, de la réinstallation des déplacés et du 
retour des réfugiés, du désarmement, de la démobilisation, de la 
rééducation et de la réinsertion des anciens combattants ainsi 
que de la réinsertion sociale d’autres groupes vulnérables pour 
permettre au pays de surmonter la crise sociale, économique et 
humanitaire, 

 Rappelant la première table ronde de donateurs, tenue à 
Bruxelles du 25 au 27 septembre 1995 en vue de mobiliser des 
fonds pour le Programme de restauration de la communauté et 
de réconciliation nationale et pour soutenir les efforts déployés 
par le Gouvernement angolais, 

 Se félicitant de l’action menée par les donateurs ainsi que 
par les organismes, fonds et programmes des Nations Unies 
pour apporter une assistance humanitaire, économique et finan-
cière à l’Angola, 

 Se félicitant également de la création de la Mission des 
Nations Unies en Angola, conformément à la résolution 
1433 (2002) du Conseil de sécurité en date du 15 août 2002, 

 Prenant acte du rapport sur la situation en Angola pré-
senté au Conseil de sécurité par le Secrétaire général124, 

_______________ 
122 Voir S/2002/483, annexe. 
123 S/1994/1441, annexe. 
124 S/2002/834. 

 Notant les difficultés logistiques rencontrées dans la distri-
bution des secours aux populations vulnérables, et exhortant le 
Gouvernement angolais à faire en sorte que les dons humani-
taires soient rapidement dédouanés, 

 1. Prend acte du rapport sur la situation en Angola 
présenté au Conseil de sécurité par le Secrétaire général124

 ; 

 2. Accueille avec satisfaction la signature du Mémo-
randum d’accord additionnel au Protocole de Lusaka122, qui a 
mis fin aux hostilités dans le pays et créé des conditions sans 
précédent pour le rétablissement et la consolidation de la paix en 
Angola ; 

 3. Demande au Gouvernement angolais de continuer à 
appuyer et faciliter l’acheminement de l’aide humanitaire et à 
œuvrer au maintien de la paix et de la sécurité nationale qui  
sont si nécessaires pour la reconstruction, le redressement et la 
stabilisation économique du pays, et l’encourage à continuer 
d’allouer les ressources financières nécessaires à la réalisation 
de ces objectifs ; 

 4. Lance un appel aux États Membres et en particulier 
à la communauté des donateurs pour qu’ils apportent leur sou-
tien aux projets prévus dans l’examen à moyen terme de l’appel 
global interinstitutions pour 2002, dont le montant est estimé à 
171 057 107 dollars des États-Unis et qui doivent être achevés 
entre septembre et décembre 2002, en vue de venir en aide, 
notamment, aux 4 millions de déplacés, dont 1,54 million ont 
cruellement besoin de secours alimentaires, et de se montrer 
particulièrement généreux dans leur réponse à l’appel global 
interinstitutions pour 2003 ; 

 5. Note que le Gouvernement angolais s’est engagé  
à améliorer la transparence et la responsabilité dans la gestion 
des ressources publiques, et l’encourage à redoubler d’efforts à 
cette fin ; 

 6. Demande à tous les pays ainsi qu’aux institutions 
financières internationales, régionales et sous-régionales d’ap-
porter leur concours au Gouvernement angolais en vue d’amé-
liorer la situation humanitaire, de consolider la paix, la démo-
cratie et la stabilité économique dans tout le pays et d’assurer la 
bonne exécution des programmes gouvernementaux de déve-
loppement économique ; 

 7. Se félicite de l’assistance fournie par le Gouver-
nement angolais et la communauté internationale en ce qui 
concerne les zones de casernement, et réaffirme qu’il importe de 
continuer à venir en aide aux effectifs démobilisés et à leurs 
familles, dont beaucoup ne survivent que grâce à l’assistance ; 

 8. Exhorte le Gouvernement angolais à renforcer 
l’administration publique, notamment la Commission nationale 
pour la réinsertion sociale et productive des populations dépla-
cées et démobilisées, à élaborer plus avant, en coopération avec 
la communauté internationale, une stratégie globale pour la 
réinstallation et la réinsertion, et à continuer d’exécuter ses plans 
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d’atténuation de la pauvreté urbaine et rurale en vue d’éliminer 
la pauvreté et de réaliser le développement durable ; 

 9. Demande au Gouvernement angolais, à l’Organi-
sation des Nations Unies et aux institutions financières inter-
nationales de prendre toutes les mesures nécessaires pour la 
préparation et l’organisation d’une conférence internationale de 
donateurs en vue d’accroître l’aide humanitaire et les secours en 
cas de catastrophe, y compris l’assistance économique spéciale ; 

 10. Exprime sa satisfaction à la communauté internatio-
nale, aux organismes, fonds et programmes des Nations Unies 
et aux organisations gouvernementales et non gouvernemen-
tales qui participent aux programmes d’aide humanitaire en 
Angola, y compris à la lutte antimines humanitaire, et leur 
demande de continuer à apporter une contribution complémen-
taire à l’action que mène le Gouvernement dans ce domaine ; 

 11. Demande instamment au Gouvernement angolais de 
prendre la direction de la mobilisation des ressources néces-
saires pour étendre les programmes de lutte antimines humani-
taire, et encourage les donateurs internationaux à contribuer à 
ces efforts ; 

 12. Exprime sa profonde gratitude aux donateurs ainsi 
qu’aux organismes, fonds et programmes des Nations Unies pour 
l’assistance considérable qu’ils ont apportée à l’Angola de 
manière qu’il puisse exécuter avec succès son programme de 
développement économique ; 

 13. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-neuvième session, un rapport sur l’application de la 
présente résolution. 

 
 

RÉSOLUTION 57/103 
 

Adoptée à la 59e séance plénière, le 25 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.42 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Afghanistan, Allemagne, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bangladesh, 
Belgique, Canada, Chine, Danemark, Égypte, Espagne, États-Unis d’Amérique, 
Fédération de Russie, Finlande, France, Géorgie, Grèce, Inde, Iran (République 
islamique d’), Irlande, Italie, Japon, Kazakhstan, Kirghizistan, Lituanie, Luxembourg, 
Malte, Maroc, Norvège, Ouzbékistan, Pays-Bas, Portugal, République arabe syrienne, 
République de Corée, République de Moldova, République tchèque, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Slovénie, Suède, Tadjikistan, 
Turkménistan, Turquie, Ukraine 

 
 

57/103. Assistance internationale d’urgence en faveur  
de la paix, du retour à la normale et des activités  
de redressement au Tadjikistan 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 51/30 J du 25 avril 1997, 
52/169 I du 16 décembre 1997, 53/1 K du 7 décembre 1998, 
54/96 A du 8 décembre 1999, 55/45 du 27 novembre 2000 et 
56/10 du 27 novembre 2001, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général125, 

 Saluant les progrès réalisés par le Tadjikistan au cours de 
l’année écoulée en ce qui concerne la consolidation de la paix et 
de la stabilité et l’instauration d’un climat de sécurité dans le 
pays, 

 Constatant avec satisfaction que l’Organisation des 
Nations Unies a tenu une place importante et utile dans le 
processus de paix, considérant qu’elle devrait continuer de 
fournir une assistance au Tadjikistan en vue de la consolidation 
de la paix après le conflit, et saluant à cet égard l’action menée 
par le Bureau d’appui des Nations Unies pour la consolidation 
de la paix au Tadjikistan, 

 Regrettant de constater que, du fait de la gravité de la 
situation économique et de la sécheresse qui sévit, la situation 
humanitaire ne s’est pas améliorée et les besoins humanitaires 
demeurent importants dans tout le pays, 

 Considérant que les efforts du Gouvernement et l’assis-
tance fournie par l’Organisation ont été déterminants pour faire 
face aux besoins les plus immédiats et aux effets de deux ans  
de sécheresse sur les éléments les plus vulnérables de la 
population, 

 Considérant également que les principaux objectifs de 
l’Organisation des Nations Unies dans le domaine humanitaire 
et du redressement consistent à induire une amélioration durable 
en matière de sécurité alimentaire, à améliorer l’accès aux soins 
de santé primaires et autres services sociaux de base, à contri-
buer au relèvement social, en particulier grâce au renforcement 
des capacités au sein des communautés et à la création d’em-
plois, ainsi qu’à combattre le trafic de drogues et la toxico-
manie, 

 Se déclarant préoccupée par le fait que, malgré la gravité 
de la situation humanitaire au Tadjikistan, les sommes versées 
par les donateurs en réponse à l’appel global interinstitutions 
pour 2002 n’ont pas encore atteint l’objectif fixé, en particulier 
dans des secteurs aussi importants que la santé, l’éducation et 
l’assainissement de l’eau, secteurs dans lesquels les besoins sont 
les plus aigus et qui nécessitent d’urgence un financement, 

 Soulignant que le financement international des opéra-
tions humanitaires est d’autant plus important que celles-ci 
demeurent le principal moyen de subvenir aux besoins élémen-
taires de centaines de milliers de Tadjiks, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général125
 ; 

 2. Est satisfaite de la place que continue de tenir 
l’Organisation des Nations Unies dans la consolidation de 
la paix au Tadjikistan ainsi que de l’action menée à cet égard 
par le Bureau d’appui des Nations Unies pour la consolidation 
de la paix au Tadjikistan ; 

_______________ 
125 A/57/136. 
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 3. Souligne que la phase actuelle de consolidation de la 
paix après le conflit rend nécessaire le maintien de l’assistance 
économique internationale au Tadjikistan ; 

 4. Constate qu’une aide humanitaire et une aide au 
relèvement demeurent indispensables non seulement pour per-
mettre la survie de la population mais également pour promou-
voir le développement et prévenir de nouvelles hostilités ; 

 5. Apprécie ce que fait le Secrétaire général pour attirer 
l’attention de la communauté internationale sur les graves 
problèmes humanitaires que connaît le Tadjikistan et mobiliser  
une aide en vue d’assurer le redressement, le relèvement et la 
reconstruction du pays après le conflit ; 

 6. Exprime sa gratitude aux États Membres, à l’Orga-
nisation des Nations Unies, à l’Union européenne, à la Banque 
mondiale et aux autres organisations intergouvernementales, 
ainsi qu’à toutes les organisations humanitaires, institutions et 
organisations non gouvernementales concernées, notamment la 
Fédération internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge, qui ont apporté et continuent d’apporter une 
réponse aux besoins humanitaires du Tadjikistan ; 

 7. Engage les États Membres et les autres parties 
concernées à continuer d’aider à faire face aux besoins humani-
taires pressants du Tadjikistan dans le cadre des appels globaux 
interinstitutions et à offrir leur appui au pays en vue du relève-
ment après le conflit et de la relance de son économie ; 

 8. Souligne qu’il importe que les autorités continuent 
d’apporter leur coopération et leur assistance pour faciliter les 
travaux des organisations humanitaires, y compris les organisa-
tions non gouvernementales, se félicite à cet égard de la créa-
tion, à la présidence du Tadjikistan, d’un service chargé de la 
coordination de l’aide humanitaire internationale, et demande 
instamment aux autorités de simplifier et rationaliser sans retard 
les procédures et formalités administratives internes s’appli-
quant à l’acheminement de l’aide humanitaire ; 

 9. Approuve tout à fait que le Secrétaire général ait 
l’intention de prolonger le programme humanitaire des Nations 
Unies au Tadjikistan en lançant un appel global interinstitutions 
pour l’aide humanitaire au Tadjikistan en 2003, compte tenu de 
l’évolution de la situation dans la région, et prie instamment les 
États Membres de financer intégralement et en temps voulu les 
programmes prévus dans l’appel afin de répondre aux besoins 
humanitaires des populations vulnérables alors que le pays 
avance sur la voie de la consolidation de la paix et du dévelop-
pement économique ; 

 10. Demande au Secrétaire général de continuer à 
réévaluer toutes les activités d’aide humanitaire des Nations 
Unies au Tadjikistan en vue d’élaborer une stratégie humanitaire 
commune qui vienne à l’appui des opérations de secours et de 
relèvement durant la période de transition entre la phase des 
secours et celle du développement, l’accent étant mis en parti-
culier sur la promotion de l’autosuffisance et du développement 
durable ; 

 11. Souligne la nécessité d’assurer la sécurité et la 
liberté de circulation du personnel humanitaire, du personnel 
des Nations Unies et du personnel associé ainsi que la protec-
tion et la sécurité de leurs locaux, de leur matériel et de leurs 
fournitures ; 

 12. Prie le Secrétaire général de continuer à suivre la 
situation humanitaire au Tadjikistan et de lui rendre compte, à sa 
cinquante-neuvième session, des progrès réalisés dans l’appli-
cation de la présente résolution ; 

 13. Décide d’examiner la question de la situation au 
Tadjikistan à sa cinquante-neuvième session au titre de la ques-
tion intitulée « Renforcement de la coordination de l’aide huma-
nitaire et des secours en cas de catastrophe fournis par l’Orga-
nisation des Nations Unies, y compris l’assistance économique 
spéciale ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/104 
 

Adoptée à la 59e séance plénière, le 25 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.46 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Angola, Argentine, Australie, Autriche, 
Bangladesh, Belgique, Botswana, Brésil, Burkina Faso, Canada, Cap-Vert, Chili, Chypre, 
Comores, Côte d’Ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, Érythrée, Espagne, Éthiopie, 
Finlande, France, Gabon, Grèce, Guinée, Guinée-Bissau, Inde, Irlande, Italie, Jamahiriya 
arabe libyenne, Jamaïque, Lesotho, Luxembourg, Malaisie, Malawi, Maroc, Maurice, 
Mozambique, Namibie, Niger, Nigéria, Norvège, Pays-Bas, Portugal, République 
démocratique du Congo, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sao Tomé-et-Principe, Seychelles, Soudan, 
Suède, Swaziland, Timor oriental, Togo, Zambie, Zimbabwe 
 
 

57/104. Assistance au Mozambique 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant la résolution 386 (1976) du Conseil de sécurité 
en date du 17 mars 1976, 

 Rappelant également ses propres résolutions sur la ques-
tion, en particulier les résolutions 45/227 du 21 décembre 1990, 
47/42 du 9 décembre 1992, 49/21 D du 20 décembre 1994, 
51/30 D du 5 décembre 1996, 53/1 G du 16 novembre 1998 et 
55/167 du 14 décembre 2000, dans lesquelles elle a instamment 
prié la communauté internationale de répondre positivement  
et généreusement à l’appel en faveur d’une assistance au 
Mozambique, 

 Rappelant en outre les dix années de paix, de stabilité, de 
croissance économique et de développement qu’a connues le 
Mozambique et la réunion spéciale de haut niveau tenue le 
4 octobre 2002 par le Conseil économique et social pour célé-
brer le dixième anniversaire de la signature de l’Accord général 
de paix126 qui a mis fin à la guerre civile dans le pays, 

_______________ 
126 S/24635 et Corr.1, pièce jointe, annexe. 
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 Réaffirmant les principes directeurs de l’aide humanitaire 
énoncés dans l’annexe à sa résolution 46/182 du 19 décembre 
1991, 

 Rappelant ses résolutions 48/7 du 19 octobre 1993, 
49/215 du 23 décembre 1994, 50/82 du 14 décembre 1995, 
51/149 du 13 décembre 1996 et 52/173 du 18 décembre 1997 se 
rapportant à l’action antimines, et soulignant qu’il est nécessaire 
de favoriser la création d’une capacité nationale de lutte anti-
mines afin que le Gouvernement mozambicain puisse s’attaquer 
plus efficacement, dans le cadre de l’action menée pour la 
reconstruction nationale, aux effets néfastes de ces armes, 

 Rappelant également sa résolution 54/96 L du 10 mars 
2000 sur l’assistance au Mozambique dévasté par les inon-
dations, 

 Profondément préoccupée par les inondations sans pré-
cédent survenues au Mozambique en 2000 et 2001, qui se sont 
soldées par des pertes tragiques en vies humaines, la destruction 
massive de biens et d’infrastructures et le déterrement et l’épar-
pillement de mines terrestres, 

 Profondément préoccupée également par la grave séche-
resse qui affecte le Mozambique et d’autres pays d’Afrique 
australe, entraînant famine et pauvreté, 

 Profondément préoccupée en outre par les répercussions 
des catastrophes naturelles sur la situation économique, sociale 
et humanitaire au Mozambique et par l’aggravation de l’inci-
dence de la pandémie du virus de l’immunodéficience humaine 
et du syndrome d’immunodéficience acquise (VIH/sida), 

 Consciente que les catastrophes naturelles sont un des 
principaux problèmes qui entravent le développement du 
Mozambique, 

 Sachant que la prévention et la gestion des catastrophes 
naturelles requièrent non seulement une assistance internatio-
nale mais également des stratégies aux niveaux local, national et 
régional, 

 Ayant à l’esprit la Déclaration de Bruxelles127 et le Pro-
gramme d’action en faveur des pays les moins avancés pour la 
décennie 2001-2010128 adoptés à la troisième Conférence des 
Nations Unies sur les pays les moins avancés, tenue à Bruxelles 
du 14 au 20 mai 2001, ainsi que les engagement mutuels pris à 
cette occasion, 

 Constatant avec reconnaissance que les États, les orga-
nismes compétents des Nations Unies et les organisations inter-
gouvernementales et non gouvernementales ont mobilisé et 
alloué des ressources pour soutenir le pays dans ses efforts, 

_______________ 
127 A/CONF.191/12. 
128 A/CONF.191/11. 

 Se félicitant de l’appui apporté par la communauté inter-
nationale au programme de reconstruction après la catastrophe 
présenté par le Gouvernement mozambicain, 

 Prenant note des conférences des donateurs tenues à 
Rome les 3 et 4 mai 2000 et à Maputo les 12 et 13 juillet 2001 
dans le but de mobiliser des ressources financières pour la 
reconstruction des infrastructures socioéconomiques et l’assis-
tance aux populations touchées par les inondations, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général129, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général129
 ; 

 2. Se félicite du rôle positif joué par le Gouvernement 
mozambicain dans les opérations de secours, en particulier de la 
coordination étroite des efforts entre l’Organisation des Nations 
Unies et le Gouvernement ; 

 3. Se félicite également de l’assistance apportée au 
Mozambique par différents États, par les organismes compé-
tents des Nations Unies et par des organisations intergouverne-
mentales et non gouvernementales ainsi que par des particuliers 
et des associations en vue de contribuer aux efforts de dévelop-
pement du pays et d’appuyer les programmes de reconstruction 
après la catastrophe ; 

 4. Se félicite en outre des dix années de paix, de 
stabilité, de croissance économique et de développement qu’a 
connues le Mozambique ainsi que des progrès réalisés en 
matière de consolidation de la paix et de la stabilité, de démo-
cratisation et de promotion de la réconciliation nationale dans le 
pays ; 

 5. Constate l’importance de l’assistance internationale 
pour les programmes de reconstruction et de développement  
au Mozambique, se félicite des contributions aux programmes 
annoncées par les partenaires du développement, exprime sa 
gratitude à ceux qui ont déjà versé les contributions annoncées, 
et prie instamment les autres d’agir avec plus de célérité ; 

 6. Engage la communauté internationale à fournir une 
assistance pour les victimes de la sécheresse et pour la mise en 
place de mécanismes nationaux, sous-régionaux, régionaux et 
internationaux de prévention, de préparation préalable et de ges-
tion des catastrophes, y compris des systèmes d’alerte rapide ; 

 7. Engage également la communauté internationale à 
continuer d’appuyer le Gouvernement dans ses efforts de lutte 
contre la pandémie du VIH/sida ; 

 8. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les 
mesures voulues pour continuer de mobiliser et coordonner les 
éléments ci-après en vue de soutenir les efforts déployés par le 
Gouvernement mozambicain : 

_______________ 
129 A/57/97-E/2002/76. 
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 a) L’aide humanitaire apportée par les institutions spé-
cialisées et les organes et organismes des Nations Unies ; 

 b) L’assistance internationale à la reconstruction natio-
nale et au développement du Mozambique ; 

 9. Prie également le Secrétaire général, agissant par 
l’intermédiaire du Conseil économique et social lors du débat 
qu’il consacrera aux affaires humanitaires à sa session de  
fond de 2004, de lui présenter un rapport sur l’application de  
la présente résolution pour qu’elle l’examine à sa cinquante-
neuvième session au titre de la question concernant le renfor-
cement de la coordination de l’aide humanitaire et des secours 
en cas de catastrophe fournis par l’Organisation des Nations 
Unies, y compris l’assistance économique spéciale. 
 
 

RÉSOLUTION 57/105 
 

Adoptée à la 59e séance plénière, le 25 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.47 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Angola, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Bangladesh, Belgique, Belize, Bénin, Bolivie, Brésil, Bulgarie, Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chypre, Colombie, Costa Rica, Croatie, Danemark, Dominique, Équateur, 
Érythrée, Espagne, États-Unis d’Amérique, Fidji, Finlande, France, Grèce, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Îles Salomon, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Luxembourg, 
Malaisie, Malte, Mexique, Mozambique, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Ouganda, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Portugal, République de Corée, République dominicaine, République 
tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Samoa, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suriname, Timor oriental, Trinité-et-Tobago, 
Turquie, Uruguay, Vanuatu 
 
 

57/105. Secours humanitaires et aide au relèvement  
et au développement pour le Timor oriental 

 L’Assemblée générale, 

 Saluant l’accession à l’indépendance du Timor oriental, le 
20 mai 2002, et félicitant son peuple et ses dirigeants d’être 
parvenus à l’indépendance par des moyens pacifiques et démo-
cratiques, 

 Rappelant toutes ses résolutions sur la situation au Timor 
oriental, 

 Rappelant avec satisfaction sa résolution 57/3 du 
27 septembre 2002 sur l’admission du Timor oriental à 
l’Organisation des Nations Unies, 

 Rappelant toutes les résolutions et décisions du Conseil de 
sécurité sur la situation au Timor oriental, en particulier la 
résolution 1410 (2002) en date du 17 mai 2002, qui portait 
création de la Mission d’appui des Nations Unies au Timor 
oriental, 

 Reconnaissant le rôle capital qu’ont joué l’Administration 
transitoire des Nations Unies au Timor oriental et le Représen-
tant spécial du Secrétaire général par sa direction éclairée pour 
aider le peuple du Timor oriental pendant la période de transi-
tion vers l’indépendance, 

 Reconnaissant également le rôle essentiel joué par la 
communauté internationale, notamment l’Organisation des 
Nations Unies, les autres organisations intergouvernementales, 
les États Membres et les organisations non gouvernementales 
pour aider le Timor oriental dans sa tâche d’édification de la 
nation sur la voie de l’indépendance, 

 Constatant les progrès réalisés au Timor oriental pour 
passer de la phase des secours à celle du relèvement puis du 
développement, mais notant que des problèmes persistent et 
qu’il est notamment nécessaire de renforcer les capacités de 
préparation et d’intervention du Gouvernement du Timor orien-
tal pour qu’il puisse faire face aux situations d’urgence humani-
taire et aux importants défis que constituent le relèvement, la 
reconstruction et le développement, en particulier pendant les 
premières années de l’indépendance, 

 Soulignant qu’il importe de continuer à fournir une assis-
tance internationale pour le développement du Timor oriental, 
notamment dans les secteurs de l’éducation, de la santé, de 
l’agriculture, de l’infrastructure, de la justice, de l’administration 
publique et du maintien de l’ordre, 

 Notant avec satisfaction les efforts déployés par le Gou-
vernement indonésien et les organisations intergouvernemen-
tales et non gouvernementales compétentes pour fournir une 
aide humanitaire aux réfugiés du Timor oriental dans la pro-
vince d’East Nusa Tenggara (Timor occidental) et faciliter leur 
retour et leur réinsertion au Timor oriental, ou pour faciliter leur 
insertion et leur réinstallation sur place en Indonésie, selon qu’il 
conviendra, 

 1. Accueille avec satisfaction le rapport du Secrétaire 
général130

 ; 

 2. Se félicite que la communauté internationale ait pris 
l’engagement de satisfaire les besoins externes liés aux activités 
de relèvement, de reconstruction et de développement du Timor 
oriental ; 

 3. Engage l’Organisation des Nations Unies, les autres 
organisations intergouvernementales, les États Membres et les 
organisations non gouvernementales à continuer d’aider le 
Gouvernement et la population du Timor oriental à faire œuvre 
durable dans l’édification de la nation et à faire face aux pro-
blèmes et défis qui subsistent, notamment en ce qui concerne le 
développement de capacités dans tous les secteurs et dans 
l’ensemble du pays, la réconciliation nationale et le retour des 
réfugiés au Timor oriental ainsi que le développement durable ; 

 4. Se félicite à cet égard de l’adoption par le Timor 
oriental, le 6 mai 2002, du premier plan national de développe-
ment du pays, résultat d’un processus participatif reflétant 
l’engagement du Gouvernement du Timor oriental de mettre en 
place des services essentiels durables ; 

_______________ 
130 A/57/353. 
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 5. Reconnaît qu’une administration publique démocra-
tique transparente, efficace et opérationnelle est cruciale pour 
l’instauration d’un climat social, économique et politique stable 
et sûr au Timor oriental, et à cet égard prie instamment la 
communauté internationale de continuer à épauler les efforts 
menés aux fins de la création d’institutions et de la formation de 
fonctionnaires, en particulier dans les domaines des finances 
publiques et de la haute administration ainsi que de la mise  
en place et du fonctionnement d’une administration centrale et 
locale ; 

 6. Reconnaît également la nécessité de développer sans 
tarder le secteur de la justice au Timor oriental, et à cet égard 
recommande que l’appui international se poursuive dans les 
domaines du maintien de l’ordre, du système judiciaire et du 
système carcéral ; 

 7. Se félicite des mesures que continue de prendre la 
communauté internationale pour répondre aux besoins d’aide 
alimentaire, et demande à l’Organisation des Nations Unies, aux 
autres organisations intergouvernementales, aux États Membres 
et aux organisations non gouvernementales d’aider le Timor 
oriental à réaliser un développement durable dans les secteurs 
de l’agriculture, de l’élevage et de la pêche ; 

 8. Note avec satisfaction les progrès réalisés dans la 
remise en état de l’infrastructure, et recommande que l’assis-
tance internationale continue au premier chef de répondre aux 
besoins d’infrastructure dans des domaines tels que la recons-
truction et la remise en état des bâtiments publics, établis-
sements scolaires et routes et le rétablissement des services 
publics, y compris l’approvisionnement en eau ainsi que 
l’assainissement et l’alimentation en électricité ; 

 9. Félicite la communauté internationale des mesures 
qu’elle continue de prendre pour fournir des services de santé à 
l’ensemble de la population, notamment en mettant en place à 
bref délai des programmes de vaccination et de prévention des 
maladies ainsi que des programmes en matière de santé géné-
sique et de nutrition de l’enfant, mais constate qu’une aide 
supplémentaire est nécessaire pour la reconstruction des hôpi-
taux, la formation du personnel de santé et le renforcement des 
capacités afin de relever les défis que constituent pour la santé 
publique des maladies comme la tuberculose, le paludisme ainsi 
que le virus de l’immunodéficience humaine et le syndrome 
d’immunodéficience acquise ; 

 10. Se félicite des progrès réalisés dans la remise en état 
des écoles, la distribution de supports pédagogiques ainsi que la 
formation des enseignants, tout en soulignant la nécessité de 
renforcer les capacités, en particulier dans l’enseignement 
secondaire et supérieur, et de continuer à répondre aux besoins 
en matière de réadaptation des enfants affectés par la violence, 
notamment en leur apportant un soutien psychosocial ; 

 11. Se félicite également de la participation croissante 
des femmes du Timor oriental à tous les aspects de la vie 
sociale, et recommande de faire davantage pour promouvoir la 

parité entre les sexes, notamment pour assurer les moyens de 
recherche, les services et la législation appropriés en vue de 
combattre la violence dans la famille et les autres crimes 
sexistes ; 

 12. Se félicite en outre de l’action que continue de 
mener la Commission accueil, vérité et réconciliation en vue de 
faciliter la réconciliation nationale et le retour des réfugiés au 
Timor oriental ; 

 13. Se félicite que le Programme des Nations Unies pour 
le développement ait décidé de commencer à allouer des 
ressources provenant du Fonds spécial créé à l’intention des 
anciens fonctionnaires et retraités du Gouvernement indonésien 
vivant au Timor oriental, accueille avec satisfaction les engage-
ments financiers pris et les contributions apportées au Fonds par 
la communauté internationale et le Gouvernement indonésien, 
et encourage les donateurs à accroître leurs contributions ; 

 14. Se félicite également de la création par le Timor 
oriental et l’Indonésie de la Commission ministérielle conjointe 
pour la coopération bilatérale, qui doit faciliter les consultations 
et la coopération entre les deux pays dans tous les domaines 
d’intérêt commun ; 

 15. Prie le Secrétaire général de lui présenter, pour 
qu’elle l’examine à sa cinquante-huitième session, un rapport 
sur l’application de la présente résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/106 
 

Adoptée à la 61e séance plénière, le 26 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.8 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Afghanistan, Afrique du Sud, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, 
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Comores, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, 
El Salvador, Équateur, Espagne, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Guatemala, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Maldives, Malte, Maurice, Mexique, Monaco, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Samoa, Sénégal, Sierra Leone, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, 
Thaïlande, Timor oriental, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, 
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe 
 
 

57/106. Suivi de l’Année internationale des Volontaires 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 40/212 du 17 décembre 1985, 
dans laquelle elle a invité les gouvernements à célébrer tous les 
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ans, le 5 décembre, une Journée internationale des Volontaires 
pour le développement économique et social,  

 Rappelant également sa résolution 52/17 du 20 novembre 
1997, dans laquelle elle a proclamé l’année 2001 Année 
internationale des Volontaires, ainsi que sa résolution 55/57 du 
4 décembre 2000, relative à la célébration de l’Année internatio-
nale des Volontaires,  

 Rappelant en outre en la réaffirmant sa résolution 56/38 
du 5 décembre 2001, dans laquelle elle a formulé des recom-
mandations sur les moyens par lesquels les gouvernements  
et les organismes des Nations Unies pourraient soutenir le 
volontariat, 

 Consciente que le volontariat, notamment les formes 
traditionnelles d’assistance mutuelle et d’initiative personnelle, 
la prestation de services et autres formes de participation 
civique, apporte une précieuse contribution au développement 
économique et social, bénéficiant à l’ensemble de la société, aux 
communautés et aux volontaires eux-mêmes, 

 Considérant que le volontariat est un important élément 
de toute stratégie visant, entre autres, à lutter contre la pauvreté, 
à assurer un développement durable, la santé, la prévention et la 
gestion des catastrophes et l’intégration sociale, et notamment à 
éliminer l’exclusion sociale et la discrimination, 

 Considérant également que le volontariat, notamment au 
niveau local, peut faciliter la réalisation des buts et objectifs 
énoncés dans la Déclaration du Millénaire131 ainsi que ceux 
qu’ont fixés les grandes conférences et sommets tenus sous 
l’égide de l’Organisation des Nations Unies ainsi que les ses-
sions extraordinaires et leurs réunions de suivi, 

 Notant avec satisfaction les initiatives visant à mieux faire 
connaître le volontariat par l’échange d’informations et des 
activités de sensibilisation au niveau mondial, en particulier 
l’action tendant à créer un réseau efficace pour les volontaires 
en utilisant notamment le site web de l’Année internationale des 
Volontaires132 et les sites nationaux correspondants, 

 Consciente de l’action menée par les organismes des 
Nations Unies pour appuyer le volontariat, en particulier de 
celle du programme des Volontaires des Nations Unies dans le 
monde entier, 

 Gardant à l’esprit que tous les organismes des Nations 
Unies concernés doivent donner suite de façon intégrée et 
coordonnée à l’Année internationale des Volontaires,  

 1. Accueille avec satisfaction le rapport du Secrétaire 
général sur les résultats et le suivi de l’Année internationale des 
Volontaires, 2001133

 ; 

_______________ 
131 Voir résolution 55/2. 
132 www.iyv2001.org. 
133 A/57/352. 

 2. Se félicite du bon déroulement des manifestations 
organisées à l’occasion de l’Année internationale des Volon-
taires, 2001, qui a bénéficié du concours de cent vingt-trois 
comités nationaux et de nombreux comités régionaux et munici-
paux, avec une large représentation de gouvernements, d’insti-
tutions internationales, de la société civile, notamment les orga-
nisations non gouvernementales et le secteur privé, reconnaît la 
part de ce succès qui revient aux gouvernements, associations 
civiles et partenariats aux niveaux international, régional, 
national et local, se déclare favorable au maintien et à l’élar-
gissement de ce réseau, selon qu’il conviendra, afin que les 
différentes parties prenantes s’engagent davantage, que des 
recherches soient entreprises sur le volontariat, que des informa-
tions et les enseignements tirés de l’expérience soient diffusés, 
que des programmes d’initiation et de formation soient proposés 
aux volontaires, notamment aux volontaires de pays en dévelop-
pement, et que de nouveaux partenariats s’établissent à tous les 
niveaux ;  

 3. Accueille favorablement les divers travaux d’élabo-
ration de politiques et l’adoption de dispositions législatives 
visant à développer le bénévolat qui ont fait suite à l’Année, et 
recommande que les pouvoirs publics continuent de donner acte 
aux bénévoles de la valeur de leur rôle et d’intensifier l’appui 
donné à leurs activités, en particulier en adoptant des politiques 
et lois appropriées ;  

 4. Prie les gouvernements et les organismes des 
Nations Unies de continuer à appliquer les recommandations 
énoncées dans l’annexe à la résolution 56/38, en tenant compte 
de l’importance que revêt le volontariat sur le plan économique ; 

 5. Invite les gouvernements à célébrer le 5 décembre  
la Journée internationale des Volontaires pour le développement 
économique et social, avec le soutien actif des médias, de la 
société civile et du secteur privé, et à prévoir dans les cam-
pagnes de sensibilisation des activités donnant suite aux résul-
tats obtenus pendant l’Année internationale des Volontaires ; 

 6. Réaffirme la nécessité de valoriser et promouvoir 
toutes les formes de bénévolat, activité qui concerne et touche 
tous les membres de la société, en particulier les enfants, les 
jeunes, les personnes âgées, les handicapés, les minorités et les 
immigrants ainsi que les personnes exclues pour des raisons 
sociales et économiques ; 

 7. Invite toutes les parties prenantes, notamment le 
secteur privé et les fondations privées, à soutenir le bénévolat en 
tant que moyen stratégique de développement économique et 
social, en particulier en renforçant le bénévolat d’entreprise ;  

 8. Se félicite de l’action du programme des Volontaires 
des Nations Unies en tant que centre de coordination de l’Année 
internationale des Volontaires et du rôle qu’il a joué dans les 
préparatifs et le déroulement des activités de l’Année, l’invite à 
poursuivre son action, en concertation avec les autres parties 
prenantes, en vue de mieux faire connaître le bénévolat, d’enri-
chir les sources d’information disponibles et les ressources des 
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réseaux existants et d’apporter une assistance technique aux 
pays en développement, sur leur demande, dans le domaine du 
volontariat ; 

 9. Invite le programme des Volontaires des Nations 
Unies à mettre au point un site Internet à vocation internationale 
consacré au volontariat en s’appuyant sur le site web de l’Année 
internationale des Volontaires132 et les sites web nationaux aux 
fins d’améliorer les capacités des réseaux et de renforcer les 
fonctions de gestion de l’information, des connaissances et des 
ressources, et encourage les gouvernements et les différentes 
parties prenantes, notamment le secteur privé, à s’associer libre-
ment à cette initiative ; 

 10. Prie les institutions et organismes compétents des 
Nations Unies d’incorporer le volontariat sous ses diverses 
formes dans leurs politiques, programmes et rapports, et invite à 
prendre en compte la contribution des volontaires lors des 
conférences tenus sous l’égide de l’Organisation des Nations 
Unies et autres conférences internationales pertinentes à venir, 
telles que le Sommet mondial sur la société de l’information ; 

 11. Prie le Secrétaire général de prendre en compte 
l’action des volontaires dans ses rapports sur la suite donnée à  
la Déclaration du Millénaire131 et aux grandes conférences et 
sommets tenus sous l’égide de l’Organisation des Nations Unies 
ainsi qu’aux sessions extraordinaires et réunions de suivi ; 

 12. Prie également le Secrétaire général de prendre des 
mesures, en particulier dans le cadre des mandats et des res-
sources existantes du programme des Volontaires des Nations 
Unies et du Département de l’information du Secrétariat, en vue 
de réaliser pleinement le potentiel qu’offre la Journée inter-
nationale des Volontaires pour le développement économique et 
social en tant qu’activité consécutive à l’Année internationale 
des Volontaires ; 

 13. Demande au Secrétaire général de lui rendre 
compte, à sa soixantième session, de la suite donnée à la pré-
sente résolution au titre de la question intitulée « Dévelop-
pement social, y compris les questions relatives à la situation 
sociale dans le monde et aux jeunes, aux personnes âgées, aux 
handicapés et à la famille ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/107 
 

Adoptée à la 66e séance plénière, le 3 décembre 2002, par un vote enregistré de 109 
voix contre 4, avec 56 abstentions*, sur la base du projet de résolution A/57/L.34 et 
Add.1, ayant pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, 
Arabie saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Brunéi Darussalam, Comores, Cuba, Djibouti, 
Égypte, Émirats arabes unis, Guinée, Indonésie, Jordanie, Koweït, Malaisie, Malte, 
Maroc, Namibie, Oman, Pakistan, Qatar, Sénégal, Somalie, Soudan, Togo, Tunisie, 
Yémen, Zimbabwe, Palestine 
 

* Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Antigua-et-Barbuda, Arabie 
saoudite, Arménie, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belize, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 

Éthiopie, Fidji, Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, 
Nicaragua, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Philippines, Qatar, 
République arabe syrienne, République de Corée, République démocratique populaire 
lao, République dominicaine, République populaire démocratique de Corée, République-
Unie de Tanzanie, Sainte-Lucie, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra 
Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Thaïlande, Timor oriental, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, 
Yémen, Zambie, Zimbabwe 
 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Israël, Micronésie (États 
fédérés de) 
 Se sont abstenus :  Albanie, Allemagne, Andorre, Argentine, Australie, Autriche, 
Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, 
ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, France, 
Géorgie, Grèce, Hongrie, Îles Salomon, Irlande, Islande, Italie, Japon, Kazakhstan, 
Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Monaco, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Ouzbékistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, 
République de Moldova, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Tadjikistan, Tonga, Tuvalu, Vanuatu, Yougoslavie 
 
 

57/107. Comité pour l’exercice des droits inaliénables  
du peuple palestinien 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 181 (II) du 29 novembre 1947, 
194 (III) du 11 décembre 1948, 3236 (XXIX) du 22 novembre 
1974, 3375 (XXX) et 3376 (XXX) du 10 novembre 1975, 
31/20 du 24 novembre 1976 et toutes les autres résolutions 
adoptées par la suite sur la question, y compris celles adoptées à 
des sessions extraordinaires d’urgence, et la résolution 56/33 du 
3 décembre 2001, 

 Ayant examiné le rapport du Comité pour l’exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien134, 

 Rappelant l’ouverture des négociations israélo-
palestiniennes, la reconnaissance mutuelle intervenue entre le 
Gouvernement de l’État d’Israël et l’Organisation de libération 
de la Palestine, représentante du peuple palestinien, et les 
accords existants entre les deux parties, à commencer par la 
Déclaration de principes sur des arrangements intérimaires 
d’autonomie de 1993135 ainsi que les accords d’application 
adoptés par la suite, 

 Réaffirmant que l’Organisation des Nations Unies a une 
responsabilité permanente à assumer en ce qui concerne la 
question de Palestine jusqu’à ce qu’elle soit réglée sous tous ses 
aspects de manière satisfaisante et dans le respect de la légiti-
mité internationale, 

_______________ 
134 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième 
session, Supplément no 35 (A/57/35). 
135 Voir A/48/486-S/26560, annexe. 
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 1. Sait gré au Comité pour l’exercice des droits ina-
liénables du peuple palestinien de ce qu’il fait pour s’acquitter 
des tâches qu’elle lui a confiées, et prend acte de son rapport 
annuel134, y compris des conclusions et recommandations figu-
rant au chapitre VII ; 

 2. Prie le Comité de continuer à ne ménager aucun 
effort pour promouvoir la réalisation des droits inaliénables du 
peuple palestinien, appuyer le processus de paix au Moyen-
Orient et mobiliser l’aide et l’appui de la communauté inter-
nationale en faveur du peuple palestinien, autorise le Comité à 
apporter à son programme de travail les aménagements qu’il 
jugera appropriés et nécessaires au vu de l’évolution de la 
situation, et le prie de lui rendre compte, à sa cinquante-
huitième session et par la suite ; 

 3. Prie également le Comité de continuer à suivre 
l’évolution de la situation concernant la question de Palestine  
et de lui présenter un rapport et des suggestions, ainsi qu’au 
Conseil de sécurité ou au Secrétaire général, selon qu’il 
conviendra ; 

 4. Prie en outre le Comité de continuer à offrir coopé-
ration et soutien aux organisations palestiniennes et autres 
organisations de la société civile afin de mobiliser la solidarité et 
l’appui de la communauté internationale en faveur de la réalisa-
tion des droits inaliénables du peuple palestinien ainsi que du 
règlement pacifique de la question de Palestine et d’associer à 
ses travaux de nouvelles organisations de la société civile ; 

 5. Prie la Commission de conciliation des Nations 
Unies pour la Palestine, créée par sa résolution 194 (III), et les 
autres organes des Nations Unies qui s’occupent de la question 
de Palestine de continuer à coopérer pleinement avec le Comité 
et à lui communiquer, à sa demande, les informations et 
documents pertinents dont ils disposent ; 

 6. Prie le Secrétaire général de communiquer le rap-
port du Comité à tous les organismes concernés des Nations 
Unies, et les invite instamment à prendre les mesures néces-
saires, selon qu’il conviendra ; 

 7. Prie également le Secrétaire général de continuer  
à fournir au Comité tous les moyens dont il a besoin pour 
s’acquitter de ses tâches. 
 
 

RÉSOLUTION 57/108 
 

Adoptée à la 66e séance plénière, le 3 décembre 2002, par un vote enregistré de 108 
voix contre 4, avec 56 abstentions*, sur la base du projet de résolution A/57/L.35 et 
Add.1, ayant pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, 
Arabie saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Brunéi Darussalam, Comores, Cuba, Djibouti, 
Égypte, Émirats arabes unis, Guinée, Indonésie, Jordanie, Koweït, Malaisie, Malte, 
Maroc, Namibie, Oman, Pakistan, Qatar, Sénégal, Somalie, Soudan, Tunisie, Yémen, 
Zimbabwe, Palestine 
 

* Ont voté pour :  Afrique du Sud, Algérie, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, 
Arménie, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, 
Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, 

Cambodge, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
Éthiopie, Fidji, Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, 
Nicaragua, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Philippines, Qatar, 
République arabe syrienne, République de Corée, République démocratique populaire 
lao, République dominicaine, République populaire démocratique de Corée, République-
Unie de Tanzanie, Sainte-Lucie, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra 
Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Thaïlande, Timor oriental, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, 
Yémen, Zambie, Zimbabwe 
 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Israël, Micronésie (États 
fédérés de) 
 Se sont abstenus :  Albanie, Allemagne, Andorre, Argentine, Australie, Autriche, 
Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, 
ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, France, 
Géorgie, Grèce, Hongrie, Îles Salomon, Irlande, Islande, Italie, Japon, Kazakhstan, 
Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Monaco, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Ouzbékistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, 
République de Moldova, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Tadjikistan, Tonga, Tuvalu, Vanuatu, Yougoslavie 
 
 

57/108. Division des droits des Palestiniens (Secrétariat) 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné le rapport du Comité pour l’exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien136, 

 Prenant note en particulier des renseignements qui 
figurent à la section B du chapitre V du rapport, 

 Rappelant sa résolution 32/40 B du 2 décembre 1977 et 
toutes les autres résolutions adoptées par la suite sur la question, 
notamment la résolution 56/34 du 3 décembre 2001, 

 1. Note avec satisfaction les mesures prises par le 
Secrétaire général conformément à la résolution 56/34 ; 

 2. Considère que la Division des droits des Palestiniens 
(Secrétariat) continue d’apporter une contribution utile et cons-
tructive ; 

 3. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir à la 
Division les ressources dont elle a besoin et de veiller à ce 
qu’elle continue d’exécuter son programme de travail tel que 
décrit dans des résolutions antérieures sur la question, en 
consultation avec le Comité pour l’exercice des droits inalié-
nables du peuple palestinien et sous sa direction, en particulier à 
ce qu’elle organise des réunions dans différentes régions, avec 
la participation de tous les secteurs de la communauté inter-
nationale, qu’elle continue de mettre au point et de développer 
le système d’information des Nations Unies sur la question de 

_______________ 
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Palestine, qu’elle établisse et fasse diffuser le plus largement 
possible des publications et de l’information sur divers aspects 
de la question de Palestine et à ce qu’elle organise le pro-
gramme annuel de formation destiné au personnel de l’Autorité 
palestinienne ; 

 4. Prie également le Secrétaire général de veiller à ce 
que le Département de l’information et d’autres services du 
Secrétariat continuent d’aider la Division à s’acquitter de ses 
tâches et à couvrir comme il convient les divers aspects de la 
question de Palestine ; 

 5. Invite tous les gouvernements et toutes les organisa-
tions à prêter leur concours au Comité et à la Division dans 
l’exécution de leurs tâches ; 

 6. Prie le Comité et la Division, dans le cadre de la 
célébration de la Journée internationale de solidarité avec le 
peuple palestinien, le 29 novembre, de continuer à organiser, en 
coopération avec la Mission permanente d’observation de la 
Palestine auprès de l’Organisation des Nations Unies, une expo-
sition annuelle sur les droits des Palestiniens, et encourage les 
États Membres à continuer de donner à cette manifestation 
l’appui et la publicité les plus larges. 
 
 

RÉSOLUTION 57/109 
 

Adoptée à la 66e séance plénière, le 3 décembre 2002, par un vote enregistré de 159 
voix contre 5, sans abstention*, sur la base du projet de résolution A/57/L.36 et Add.1, 
ayant pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Arabie 
saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Brunéi Darussalam, Comores, Cuba, Djibouti, Égypte, 
Émirats arabes unis, Guinée, Indonésie, Jordanie, Koweït, Malaisie, Malte, Maroc, Namibie, 
Oman, Pakistan, Qatar, Sénégal, Somalie, Soudan, Tunisie, Yémen, Zimbabwe, Palestine 
 

* Ont voté pour :  Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Cambodge, 
Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, 
Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République arabe syrienne, République de Corée, République démocratique populaire lao, 
République de Moldova, République dominicaine, République populaire démocratique de 
Corée, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-
et-les Grenadines, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, 
Thaïlande, Timor oriental, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, 
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe 
 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Israël, Micronésie (États 
fédérés de), Nauru 
 Se sont abstenus :  Néant 

57/109. Programme d’information spécial du  
Département de l’information du  
Secrétariat sur la question de Palestine 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné le rapport du Comité pour l’exercice des 
droits inaliénables du peuple palestinien137, 

 Prenant note en particulier de l’information donnée au 
chapitre VI du rapport, 

 Rappelant sa résolution 56/35 du 3 décembre 2001, 

 Convaincue que la diffusion, dans le monde entier, 
d’informations exactes et détaillées ainsi que l’action des orga-
nisations et institutions de la société civile revêtent toujours une 
importance capitale si l’on veut mieux faire connaître les droits 
inaliénables du peuple palestinien et promouvoir ces droits, 

 Rappelant l’ouverture des négociations israélo-
palestiniennes, la reconnaissance mutuelle intervenue entre le 
Gouvernement de l’État d’Israël et l’Organisation de libération 
de la Palestine, représentante du peuple palestinien, et les 
accords existants entre les deux parties, à commencer par la 
Déclaration de principes sur des arrangements intérimaires 
d’autonomie de 1993138, et les accords d’application adoptés par 
la suite, 

 1. Note avec satisfaction les mesures prises par le 
Département de l’information du Secrétariat conformément à la 
résolution 56/35 ; 

 2. Considère que le programme d’information spécial 
du Département sur la question de Palestine est très utile en ce 
qu’il contribue à sensibiliser la communauté internationale à la 
question de Palestine et à la situation au Moyen-Orient et qu’il 
aide effectivement à créer une atmosphère propice au dialogue 
et favorable au bon déroulement du processus de paix ; 

 3. Prie le Département, agissant en coopération et 
coordination étroites avec le Comité pour l’exercice des droits 
inaliénables du peuple palestinien, de continuer à exécuter le 
programme d’information spécial jusqu’à la fin de l’exercice 
biennal 2002-2003, avec la souplesse voulue pour tenir compte 
des événements qui pourraient avoir une incidence sur la ques-
tion de Palestine, et en particulier : 

 a) De diffuser des informations sur toutes les activités 
du système des Nations Unies touchant à la question de 
Palestine, y compris des rapports sur les activités des orga-
nismes des Nations Unies concernés ; 

 b) De continuer à faire paraître des publications et 
mises à jour concernant les différents aspects de la question de 
Palestine dans tous les domaines, notamment une documenta-

_______________ 
137 Ibid. 
138 Voir A/48/486-S/26560, annexe. 
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tion sur l’actualité de la question, en particulier sur les perspec-
tives de paix ; 

 c) D’étoffer sa documentation audiovisuelle sur la 
question de Palestine et de continuer à produire et préserver 
cette documentation et à mettre à jour l’exposition qu’il présente 
au Secrétariat ; 

 d) D’organiser et d’aider à organiser à l’intention des 
journalistes des missions d’information dans la région, y 
compris dans le territoire sous la juridiction de l’Autorité pales-
tinienne et dans le territoire occupé ; 

 e) D’organiser à l’intention des journalistes des ren-
contres ou colloques internationaux, régionaux et nationaux, 
visant notamment à sensibiliser l’opinion publique à la question 
de Palestine ; 

 f) De continuer à apporter une aide au peuple palesti-
nien pour le développement des médias, notamment de renfor-
cer le programme de formation de journalistes palestiniens de la 
presse écrite, de la radio et de la télévision entrepris en 1995. 
 
 

RÉSOLUTION 57/110 
 

Adoptée à la 66e séance plénière, le 3 décembre 2002, par un vote enregistré de 
160 voix contre 4, avec 3 abstentions*, sur la base du projet de résolution A/57/L.37 
et Add.1, ayant pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, 
Arabie saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Brunéi Darussalam, Comores, Cuba, Djibouti, 
Égypte, Émirats arabes unis, Guinée, Indonésie, Jordanie, Koweït, Malaisie, Malte, 
Maroc, Namibie, Oman, Pakistan, Qatar, Sénégal, Somalie, Soudan, Togo, Tunisie, 
Yémen, Zimbabwe, Palestine 
 

* Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, 
Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya 
arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, 
Lesotho, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République 
démocratique populaire lao, République de Moldova, République dominicaine, 
République populaire démocratique de Corée, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tadjikistan, Thaïlande, Timor oriental, Togo, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, 
Zambie, Zimbabwe 
 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Israël, Micronésie (États 
fédérés de) 
 Se sont abstenus :  Nauru, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Tuvalu 

57/110. Règlement pacifique de la question de Palestine 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions sur la question, notamment 
celles adoptées à sa dixième session extraordinaire d’urgence, 

 Rappelant également les résolutions applicables du 
Conseil de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967)  
du 22 novembre 1967, 338 (1973) du 22 octobre 1973 et 
1397 (2002) du 12 mars 2002, 

 Se félicitant que le Conseil ait affirmé qu’il était attaché  
à la vision d’une région dans laquelle deux États, Israël et la 
Palestine, vivraient côte à côte à l’intérieur de frontières sûres et 
reconnues, 

 Constatant que cinquante-cinq années se sont écoulées 
depuis l’adoption de la résolution 181 (II) du 29 novembre 1947 
et trente-cinq depuis l’occupation du territoire palestinien, y 
compris Jérusalem-Est, en 1967, 

 Ayant examiné le rapport présenté par le Secrétaire général 
comme suite à la demande formulée dans sa résolution 56/36 du 
3 décembre 2001139, 

 Réaffirmant que l’Organisation des Nations Unies a une 
responsabilité permanente à assumer en ce qui concerne la 
question de Palestine jusqu’à ce qu’elle soit réglée sous tous ses 
aspects, 

 Convaincue qu’un règlement final et pacifique de la ques-
tion de Palestine, qui est au cœur du conflit arabo-israélien, est 
la condition indispensable à l’instauration d’une paix globale et 
durable au Moyen-Orient, 

 Considérant que le principe de l’égalité des droits et de 
l’autodétermination des peuples est au nombre des buts et prin-
cipes consacrés par la Charte des Nations Unies, 

 Affirmant le principe de l’inadmissibilité de l’acquisition 
de territoire par la guerre, 

 Affirmant également le caractère illégal des colonies israé-
liennes implantées dans le territoire occupé depuis 1967 et des 
initiatives israéliennes visant à changer le statut de Jérusalem, 

 Affirmant une fois de plus que tous les États de la région 
ont le droit de vivre en paix à l’intérieur de frontières sûres et 
internationalement reconnues, 

 Rappelant la reconnaissance mutuelle intervenue entre le 
Gouvernement de l’État d’Israël et l’Organisation de libération 
de la Palestine, représentante du peuple palestinien140, ainsi que 
les accords conclus entre les deux parties et la nécessité du 
respect intégral de ces accords, 

_______________ 
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140 Voir A/48/486-S/26560, annexe. 
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 Notant avec satisfaction la mise en place de l’Autorité 
palestinienne et la tenue des premières élections générales pales-
tiniennes ainsi que les préparatifs en cours pour les deuxièmes 
élections, 

 Notant la nomination par le Secrétaire général du Coor-
donnateur spécial des Nations Unies pour le processus de paix 
au Moyen-Orient et Représentant personnel du Secrétaire géné-
ral auprès de l’Organisation de libération de la Palestine et de 
l’Autorité palestinienne ainsi que le rôle positif qu’il joue, 

 Se félicitant de la convocation à Washington, le 1er octobre 
1993, de la Conférence à l’appui de la paix au Moyen-Orient, 
ainsi que de toutes les réunions ultérieures et des mécanismes 
internationaux créés pour apporter une aide au peuple pales-
tinien, 

 Exprimant sa profonde préoccupation devant les tragiques 
événements survenus dans le territoire palestinien occupé, y 
compris Jérusalem-Est, depuis le 28 septembre 2000 et la dété-
rioration constante de la situation, notamment le nombre crois-
sant de morts et de blessés, principalement parmi les civils 
palestiniens, l’aggravation de la crise humanitaire à laquelle est 
confronté le peuple palestinien et la destruction généralisée  
des biens et équipements palestiniens, tant publics que privés, 
notamment de nombreuses institutions de l’Autorité palesti-
nienne, 

 Exprimant sa grave préoccupation devant les incursions 
répétées dans les zones sous contrôle palestinien et la réoccupa-
tion de nombreux centres de population palestiniens par les 
forces d’occupation israéliennes, 

 Soulignant l’importance de la sécurité et du bien-être de 
tous les civils dans l’ensemble de la région du Moyen-Orient, et 
condamnant tous les actes de violence et de terreur perpétrés 
contre des civils de part et d’autre, 

 Gravement préoccupée devant les souffrances et le 
nombre croissant de victimes tant du côté palestinien qu’israé-
lien, la perte de confiance des deux côtés et la situation critique 
dans laquelle se trouve le processus de paix au Moyen-Orient, 

 Affirmant la nécessité urgente pour les parties de coopérer 
à tous les efforts internationaux, y compris ceux du Quatuor 
composé des États-Unis d’Amérique, de la Fédération de 
Russie, de l’Union européenne et de l’Organisation des Nations 
Unies, pour mettre fin à la situation tragique actuelle, et de 
reprendre les négociations en vue d’un règlement de paix final, 

 1. Réaffirme la nécessité de parvenir à un règlement 
pacifique, sous tous ses aspects, de la question de Palestine, qui 
est au cœur du conflit arabo-israélien, et d’intensifier les efforts 
à cette fin ; 

 2. Réaffirme également son plein appui au processus 
de paix du Moyen-Orient, qui a commencé à Madrid, et aux 

accords en vigueur entre les parties israélienne et palestinienne, 
souligne la nécessité d’instaurer une paix globale, juste et 
durable au Moyen-Orient, et se félicite à cet égard des efforts 
déployés par le Quatuor ; 

 3. Se félicite de l’Initiative de paix arabe, adoptée par le 
Conseil de la Ligue des États arabes à sa quatorzième session, 
tenue à Beyrouth les 27 et 28 mars 2002141

 ; 

 4. Souligne la nécessité de s’engager à respecter le 
concept de la solution de deux États et le principe « terre contre 
paix » ainsi qu’à appliquer les résolutions 242 (1967), 338 (1973) 
et 1397 (2002) ; 

 5. Souligne également la nécessité de mettre fin rapi-
dement à la réoccupation de centres de population palestiniens 
et de cesser totalement tous actes de violence, y compris les 
attaques militaires, les destructions et les actes de terreur ; 

 6. Demande aux parties concernées, au Quatuor et aux 
autres parties intéressées de déployer tous les efforts et de pren-
dre toutes les initiatives nécessaires pour mettre un terme à la 
détérioration de la situation et rapporter immédiatement toutes 
les mesures prises sur le terrain depuis le 28 septembre 2000 et 
d’assurer la reprise effective et rapide du processus de paix et la 
conclusion d’un règlement pacifique final ; 

 7. Souligne la nécessité : 

 a) D’assurer le retrait d’Israël du territoire palestinien 
occupé depuis 1967 ; 

 b) D’assurer la réalisation des droits inaliénables du 
peuple palestinien dont, au premier rang, le droit à l’auto-
détermination et le droit de créer un État indépendant ; 

 8. Souligne également la nécessité de régler le pro-
blème des réfugiés palestiniens, conformément à sa résolution 
194 (III) du 11 décembre 1948 ; 

 9. Prie instamment les États Membres d’intensifier 
l’aide économique, humanitaire et technique qu’ils offrent au 
peuple palestinien et à l’Autorité palestinienne durant cette 
période critique pour aider à alléger les souffrances du peuple 
palestinien, reconstruire l’économie et l’infrastructure palesti-
niennes et appuyer la restructuration et la réforme des institu-
tions palestiniennes ; 

 10. Invite le Secrétaire général à poursuivre ses efforts 
auprès des parties concernées, en consultation avec le Conseil 
de sécurité, en vue de parvenir à un règlement pacifique de la 
question de Palestine et de rétablir la paix dans la région, et à lui 
présenter, à sa cinquante-huitième session, un rapport sur ces 
efforts et sur l’évolution de la situation à cet égard. 

_______________ 
141 A/56/1026-S/2002/932, annexe II, résolution 14/221. 
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RÉSOLUTION 57/111 
 

Adoptée à la 66e séance plénière, le 3 décembre 2002, par un vote enregistré de 
154 voix contre 5, avec 6 abstentions*, sur la base du projet de résolution A/57/L.44 
et Add.1, ayant pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, 
Arabie saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Comores, Cuba, Djibouti, Égypte, Émirats arabes 
unis, Guinée, Indonésie, Jordanie, Koweït, Liban, Malaisie, Maroc, Namibie, Oman, 
Pakistan, Qatar, Sénégal, Somalie, Soudan, Togo, Tunisie, Yémen, Palestine 
 

* Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Andorre, Antigua-
et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bhoutan, Bolivie, 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, 
Burundi, Cambodge, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, 
Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Monaco, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République de Corée, République démocratique du Congo, République de Moldova, 
République démocratique populaire lao, République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra 
Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Tadjikistan, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine, 
Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe 
 Ont voté contre :  Costa Rica, États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Israël, 
Micronésie (États fédérés de) 
 Se sont abstenus :  Albanie, Îles Salomon, Nauru, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Tuvalu, Vanuatu 
 
 

57/111. Jérusalem 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 181 (II) du 29 novembre 1947, en 
particulier ses dispositions concernant la ville de Jérusalem, 

 Rappelant également sa résolution 36/120 E du 
10 décembre 1981 et toutes ses résolutions ultérieures sur la 
question, notamment sa résolution 56/31 du 3 décembre 2001, 
dans lesquelles elle a notamment constaté que toutes les 
mesures et dispositions législatives et administratives prises par 
Israël, puissance occupante, qui ont modifié ou visaient à modi-
fier le caractère et le statut de la ville sainte de Jérusalem, en 
particulier la prétendue « loi fondamentale » sur Jérusalem et la 
proclamation de Jérusalem capitale d’Israël, étaient nulles et 
non avenues et devaient être immédiatement rapportées, 

 Rappelant en outre les résolutions du Conseil de sécurité 
relatives à Jérusalem, notamment la résolution 478 (1980) du 
20 août 1980, dans laquelle le Conseil a notamment décidé de 
ne pas reconnaître la « loi fondamentale » et demandé aux États 
qui avaient établi des missions diplomatiques à Jérusalem de les 
retirer de la Ville sainte, 

 Exprimant sa vive inquiétude devant toute mesure prise 
par une entité gouvernementale ou non gouvernementale, quelle 
qu’elle soit, en violation des résolutions susmentionnées, 

 Réaffirmant que la communauté internationale, par l’inter-
médiaire de l’Organisation des Nations Unies, porte un intérêt 
légitime à la question de la ville de Jérusalem et à la protection 
de sa dimension spirituelle et religieuse particulière, conformé-
ment aux résolutions applicables de l’Organisation des Nations 
Unies sur la question, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général142, 

 1. Rappelle qu’elle a établi que toute mesure prise par 
Israël en vue d’imposer ses lois, sa juridiction et son administra-
tion à la ville sainte de Jérusalem était illégale et, de ce fait, 
nulle et non avenue et sans validité aucune ; 

 2. Déplore que certains États aient transféré leur mis-
sion diplomatique à Jérusalem, au mépris de la résolution 
478 (1980), et demande de nouveau à ces États de se conformer 
aux dispositions des résolutions applicables de l’Organisation, 
conformément à la Charte des Nations Unies ; 

 3. Souligne qu’un règlement global, juste et durable de 
la question de la ville de Jérusalem doit tenir compte des préoc-
cupations légitimes des deux parties, palestinienne et israé-
lienne, et comporter des dispositions assorties de garanties inter-
nationales qui assurent la liberté de culte et de conscience de ses 
habitants, ainsi que l’accès permanent et libre aux lieux saints 
des personnes de toutes les religions et nationalités ; 

 4. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à  
sa cinquante-huitième session, de l’application de la présente 
résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/112 
 

Adoptée à la 66e séance plénière, le 3 décembre 2002, par un vote enregistré de 109 
voix contre 4, avec 57 abstentions*, sur la base du projet de résolution A/57/L.45 et 
Add.1, ayant pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, 
Arabie saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Comores, Cuba, Djibouti, Égypte, Émirats arabes 
unis, Guinée, Indonésie, Jordanie, Koweït, Liban, Malaisie, Maroc, Namibie, Oman, 
Pakistan, Qatar, République arabe syrienne, Sénégal, Somalie, Soudan, Togo, Tunisie, 
Yémen, Palestine 
 

* Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Antigua-et-Barbuda, Arabie 
saoudite, Argentine, Arménie, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Bélarus, Belize, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, 
Burundi, Cambodge, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Éthiopie, Fédération de Russie, Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guinée, 
Guyana, Haïti, Honduras, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Jamahiriya 
arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Liban, 
Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, 

_______________ 
142 A/57/470. 
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Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Philippines, Qatar, République arabe syrienne, 
République démocratique du Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire démocratique de Corée, République-
Unie de Tanzanie, Sainte-Lucie, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra 
Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Tadjikistan, Thaïlande, Timor 
oriental, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Zambie, 
Zimbabwe 
 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Israël, Micronésie (États 
fédérés de) 
 Se sont abstenus :  Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, Autriche, Belgique, 
Bosnie-Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Canada, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, 
ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, France, Géorgie, Grèce, Hongrie, 
Îles Salomon, Irlande, Islande, Italie, Japon, Kazakhstan, Lettonie, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Monaco, Nauru, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouzbékistan, 
Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, République de Corée, République de Moldova, 
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Rwanda, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Slovaquie, Slovénie, Suède, 
Suisse, Tonga, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Yougoslavie 
 
 

57/112. Le Golan syrien 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné la question intitulée « La situation au 
Moyen-Orient », 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général143, 

 Rappelant la résolution 497 (1981) du Conseil de sécurité 
en date du 17 décembre 1981, 

 Réaffirmant le principe fondamental de l’inadmissibilité 
de l’acquisition de territoire par la force, conformément au droit 
international et à la Charte des Nations Unies, 

 Réaffirmant une fois de plus que la Convention de Genève 
relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, 
du 12 août 1949144, s’applique au Golan syrien occupé, 

 Profondément préoccupée par le fait que, au mépris des 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et des siennes 
propres, Israël ne s’est pas retiré du Golan syrien occupé depuis 
1967, 

 Soulignant que l’implantation de colonies de peuplement  
et les activités menées par Israël dans le Golan syrien occupé 
depuis 1967 sont illégales, 

 Notant avec satisfaction que s’est réunie à Madrid, le 
30 octobre 1991, la Conférence de la paix sur le Moyen-Orient, 
organisée sur la base des résolutions du Conseil de sécurité 
242 (1967) du 22 novembre 1967, 338 (1973) du 22 octobre 
1973 et 425 (1978) du 19 mars 1978 ainsi que du principe 
« terre contre paix », 

 Se déclarant profondément préoccupée par le fait que, sur 
la voie des négociations avec la République arabe syrienne, 

_______________ 
143 Ibid. 
144 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 

le processus de paix s’est arrêté, et exprimant l’espoir que les 
pourparlers de paix reprendront prochainement à partir du stade 
déjà atteint, 

 1. Déclare qu’Israël ne s’est toujours pas conformé à la 
résolution 497 (1981) du Conseil de sécurité ; 

 2. Déclare également que la décision du 14 décembre 
1981, par laquelle Israël a imposé ses lois, sa juridiction et son 
administration au Golan syrien occupé, est nulle et non avenue 
et sans validité aucune, comme le Conseil l’a confirmé dans sa 
résolution 497 (1981), et demande à Israël de la rapporter ; 

 3. Réaffirme que toutes les dispositions pertinentes du 
Règlement figurant en annexe à la Convention de La Haye de 
1907145 et de la Convention de Genève relative à la protection 
des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949144, 
continuent de s’appliquer au territoire syrien occupé par Israël 
depuis 1967, et demande aux parties à ces instruments de res-
pecter et faire respecter en toutes circonstances les obligations 
qui en découlent ; 

 4. Constate une fois de plus que le maintien de 
l’occupation du Golan syrien et son annexion de facto font 
obstacle à l’instauration d’une paix globale, juste et durable 
dans la région ; 

 5. Demande à Israël de reprendre les pourparlers sur  
la voie des négociations avec la République arabe syrienne et  
le Liban et de respecter les garanties et engagements déjà 
convenus ; 

 6. Exige une fois de plus qu’en application des réso-
lutions pertinentes du Conseil de sécurité Israël se retire de tout 
le Golan syrien jusqu’à la ligne du 4 juin 1967 ; 

 7. Demande à toutes les parties intéressées, aux copar-
rains du processus de paix et à la communauté internationale 
tout entière de faire tout le nécessaire pour assurer la reprise du 
processus du paix et son succès grâce à l’application des réso-
lutions 242 (1967) et 338 (1973) ; 

 8. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à  
sa cinquante-huitième session, de l’application de la présente 
résolution. 
 
 

RÉSOLUTIONS 57/113 A et B 
 

Adoptées à la 68e séance plénière, le 6 décembre 2002, sans avoir été mises aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.56 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Argentine, 
Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bangladesh, Bélarus, Belgique, Bolivie, 
Bosnie-Herzégovine, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Cambodge, Cameroun, 
Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 

_______________ 
145 Voir Dotation Carnegie pour la paix internationale, Les Conventions et 
Déclarations de La Haye de 1899 et 1907 (New York, Oxford University 
Press, 1918). 
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Croatie, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, 
France, Gabon, Géorgie, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale, 
Guyana, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lettonie, Libéria, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Monaco, Mongolie, Nauru, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sao Tomé-et-
Principe, Sénégal, Seychelles, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, Suède, Suisse, 
Tadjikistan, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, Ukraine, Uruguay, 
Venezuela, Yougoslavie 
 
 

57/113. Assistance internationale d’urgence pour le 
rétablissement de la paix et de la normalité en 
Afghanistan et pour la reconstruction de ce pays 
dévasté par la guerre et la situation en Afghanistan 
et ses conséquences pour la paix et la sécurité 
internationales 

 

A 

LA SITUATION EN AFGHANISTAN  
ET SES CONSÉQUENCES POUR LA PAIX  

ET LA SÉCURITÉ INTERNATIONALES 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/220 A du 21 décembre 2001 et 
toutes ses résolutions sur la question, 

 Rappelant également toutes les résolutions applicables  
du Conseil de sécurité, en particulier les résolutions 1267 (1999) 
du 15 octobre 1999, 1378 (2001) du 14 novembre 2001, 
1383 (2001) du 6 décembre 2001, 1386 (2001) du 20 décembre 
2001, 1390 (2002) du 16 janvier 2002, 1401 (2002) du 28 mars 
2002 et 1419 (2002) du 26 juin 2002, ainsi que les déclarations 
faites par le Président du Conseil sur la situation en Afghanistan, 

 Se félicitant de la récente initiative prise par le Président 
de l’Assemblée générale visant à tenir une réunion-débat sur 
l’Afghanistan146, 

 Réaffirmant son ferme et constant attachement à la souve-
raineté, à l’indépendance, à l’intégrité territoriale et à l’unité 
nationale de l’Afghanistan, et respectant son patrimoine multi-
culturel, multiethnique et historique, 

 Réaffirmant qu’elle condamne l’usage du territoire afghan 
aux fins d’activités terroristes et l’exportation du terrorisme 
international à partir de l’Afghanistan, et se félicitant du succès 
des efforts déployés actuellement par le peuple afghan et la 

_______________ 
146 Voir résolution 57/8. 

coalition de l’opération Liberté immuable pour lutter contre le 
terrorisme sur le territoire afghan, 

 Convaincue qu’il incombe pour l’essentiel au peuple 
afghan lui-même de trouver à la situation une solution politique, 
et réaffirmant de ce fait son appui continu à l’application des 
dispositions de l’accord auquel sont parvenus divers groupes 
afghans à Bonn (Allemagne), le 5 décembre 2001147, y compris 
la tenue d’élections libres et régulières pour la mise en place 
d’un gouvernement représentatif en 2004, 

 Convaincue également qu’une consolidation politique 
visant à établir dans le pays un gouvernement reposant sur une 
large assise, multiethnique, pleinement représentatif et soucieux 
de l’équité entre les sexes, qui respecte les droits fondamentaux 
de tous les Afghans et les obligations internationales de 
l’Afghanistan et est résolu à maintenir des relations pacifiques 
avec tous les pays peut déboucher sur une paix et une réconci-
liation durables, 

 Se félicitant de la convocation constructive de la Loya 
Jirga d’urgence, tenue du 11 au 19 juin 2002, de l’élection au 
scrutin secret du Président Hamid Karzai comme chef de l’État 
et de l’établissement de l’Autorité de transition, et exprimant 
son plein appui au Président Karzai et à l’Autorité de transition, 

 Accueillant avec satisfaction la création de la Commission 
nationale indépendante des droits de l’homme et de la Commis-
sion judiciaire, et reconnaissant qu’un système judiciaire 
fonctionnel et la responsabilisation de ceux qui ont commis de 
graves violations des droits de l’homme sont des facteurs 
essentiels pour assurer la réconciliation et la stabilité et que la 
situation humanitaire actuellement difficile et les violations 
continues des droits de l’homme et du droit international huma-
nitaire en Afghanistan restent un grave sujet de préoccupation, 

 Notant l’évolution positive de la situation en Afghanistan 
ces derniers mois, en particulier le retour d’un grand nombre de 
réfugiés et de personnes déplacées, les progrès réalisés dans 
l’exécution des programmes en matière d’éducation et de santé, 
la création des commissions prévues aux termes de l’Accord de 
Bonn et l’introduction de la nouvelle monnaie, 

 Exprimant sa satisfaction et son plein appui pour les 
efforts déployés par le Secrétaire général, son Représentant 
spécial pour l’Afghanistan et le personnel de la Mission 
d’assistance des Nations Unies en Afghanistan afin de pro-
mouvoir la paix et la stabilité dans le pays, 

 Réaffirmant que l’Organisation des Nations Unies doit 
continuer de jouer un rôle central et impartial dans les efforts 
déployés par la communauté internationale en vue d’aider le 
peuple afghan à consolider la paix en Afghanistan et à recons-

_______________ 
147 Accord définissant les arrangements provisoires applicables en 
Afghanistan en attendant le rétablissement d’institutions étatiques 
permanentes (voir S/2001/1154). 
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truire le pays et ses institutions ainsi que dans les efforts visant à 
fournir une aide humanitaire, à promouvoir le relèvement et la 
reconstruction et à faciliter le retour en bon ordre des réfugiés, 

 Reconnaissant que la communauté internationale doit 
continuer à prendre des engagements fermes en faveur de l’aide 
humanitaire et des programmes de relèvement et de recons-
truction, sous le contrôle de l’Autorité de transition, et notant 
que des progrès visibles dans ce domaine peuvent renforcer 
l’autorité du gouvernement central et contribuer dans une large 
mesure au processus de paix, 

 Louant les efforts déployés par la communauté inter-
nationale pour aider l’Autorité de transition à créer un climat  
de sécurité en Afghanistan, et soulignant la nécessité d’une 
approche coordonnée pour tous les éléments du secteur de la 
sécurité et l’importance d’une armée nationale et d’une force de 
police ethniquement équilibrées et professionnelles qui soient 
responsables devant les autorités civiles légitimes, 

 Se félicitant à cet égard de l’important rôle joué par la 
Force internationale d’assistance à la sécurité et les différents 
pays qui en font partie pour améliorer les conditions de sécurité 
à Kaboul et dans les environs, 

 Notant que, malgré ces améliorations dans le secteur de la 
sécurité, l’insécurité demeure à ce jour le plus grave défi auquel 
doivent faire face l’Afghanistan et les Afghans, exprimant sa 
vive préoccupation au sujet de certains incidents survenus 
récemment en Afghanistan en matière de sécurité, en particulier 
la tentative d’assassinat contre le Président Karzai, notant la 
nécessité de renforcer la capacité qu’a l’Autorité de transition 
d’exercer son autorité dans tout le pays, et se félicitant des 
mesures déjà prises à cet égard, 

 Profondément préoccupée par l’augmentation de la 
culture, de la production et du trafic de stupéfiants en 
Afghanistan, qui a de dangereuses répercussions dans la région 
et bien au-delà, et se félicitant dans ce contexte que l’Autorité de 
transition ait pris l’engagement de mettre un terme à cette pro-
duction et ce commerce pernicieux en Afghanistan, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général148
 ; 

 2. Souligne que la fragile situation en Afghanistan 
continue de menacer la paix et la stabilité dans la région, et se 
déclare résolue à concourir aux efforts de l’Autorité intérimaire 
afin d’empêcher que le territoire afghan ne serve aux fins du 
terrorisme international ; 

 3. Réitère son ferme appui à l’Autorité de transition en 
vue de la pleine application de l’Accord de Bonn147, et approuve 
ses priorités telles qu’elles sont présentées dans le Cadre de 
développement national et dans son budget, à savoir la remise 
en état de l’infrastructure économique, le renforcement du gou-

_______________ 
148 A/57/487-S/2002/1173. 

vernement central, la constitution d’une armée nationale et 
d’une force de police placées sous contrôle civil, l’exécution des 
activités de démobilisation et de réinsertion ainsi que de démi-
nage, le rétablissement du système judiciaire, le respect des 
droits de l’homme et la lutte contre la production illicite et le 
trafic de drogues ; 

 4. Demande à tous les groupes afghans de renoncer  
à l’usage de la violence, de respecter les droits de l’homme, 
d’assumer leurs obligations en vertu du droit international 
humanitaire, de respecter l’autorité de l’Autorité de transition et 
d’appliquer intégralement les dispositions de l’Accord de Bonn, 
aboutissant à la convocation d’une loya jirga constituante et à la 
tenue d’élections nationales en 2004 ; 

 5. Souligne qu’il importe que les femmes participent 
pleinement et sur un pied d’égalité à la vie politique, écono-
mique, culturelle et sociale dans tout le pays, et demande à 
l’Autorité de transition de protéger et promouvoir l’égalité de 
droits des hommes et des femmes ; 

 6. Accueille avec satisfaction et appuie vigoureusement 
le rôle important joué par le Représentant spécial du Secrétaire 
général pour l’Afghanistan et le personnel de la Mission 
d’assistance des Nations Unies en Afghanistan afin d’épauler 
les efforts déployés par l’Autorité de transition pour appliquer 
intégralement l’Accord de Bonn, et approuve, en ce qui 
concerne la Mission, le concept d’une mission pleinement 
intégrée placée sous l’autorité du Représentant spécial et dotée 
d’une composante internationale légère ; 

 7. Appuie les efforts déployés par les groupes d’États 
intéressés et les organisations internationales concernées, sou-
ligne qu’il est essentiel d’assurer la complémentarité de ces 
efforts, et demande à toutes les parties de travailler en étroite 
coordination avec le Représentant spécial du Secrétaire général ; 

 8. Demande aux pays donateurs qui ont annoncé une 
aide financière à la Conférence internationale sur l’aide à  
la reconstruction de l’Afghanistan, tenue à Tokyo les 21 et 
22 janvier 2002, d’assumer promptement leurs engagements, et 
prie tous les États Membres de fournir une aide humanitaire et 
d’aider l’Autorité de transition, notamment en apportant un 
appui budgétaire direct ainsi qu’une assistance à long terme 
pour la reconstruction et le relèvement économiques et sociaux 
de l’Afghanistan, surtout dans les provinces, sur la base du 
Programme d’assistance immédiate et transitoire en faveur du 
peuple afghan, 2002 ; 

 9. Demande à la communauté internationale de pour-
suivre son assistance au grand nombre de réfugiés afghans et de 
personnes déplacées pour faciliter leur retour en toute sécurité et 
en bon ordre et leur réinsertion durable dans la société afin de 
contribuer à la stabilité de tout le pays ; 

 10. Se félicite des efforts déployés par l’Autorité de tran-
sition pour assurer le plein respect des obligations internatio-
nales de l’Afghanistan en ce qui concerne les stupéfiants, et lui 
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demande de redoubler d’efforts pour éliminer la récolte annuelle 
du pavot à opium ; 

 11. Demande à la communauté internationale d’aider 
l’Autorité de transition à mettre au point et appliquer des pro-
grammes détaillés et coordonnés visant à éliminer la culture 
illicite du pavot à opium en Afghanistan, notamment grâce à 
des programmes de cultures de substitution et au renforcement 
des capacités pour le contrôle des drogues ; 

 12. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte tous 
les quatre mois, durant sa cinquante-septième session, des pro-
grès réalisés par l’Organisation des Nations Unies et des efforts 
déployés par son Représentant spécial pour promouvoir la  
paix en Afghanistan et également de lui rendre compte, à sa 
cinquante-huitième session, des progrès réalisés dans l’applica-
tion de la présente résolution ; 

 13. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « La situation 
en Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la sécurité 
internationales ». 

 

B 

ASSISTANCE INTERNATIONALE D’URGENCE  
POUR LE RÉTABLISSEMENT DE LA PAIX ET  

DE LA NORMALITÉ EN AFGHANISTAN  
ET POUR LA RECONSTRUCTION DE CE PAYS  

DÉVASTÉ PAR LA GUERRE 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/220 B du 21 décembre 2001 et 
toutes les résolutions sur la question, 

 Rappelant également l’accord auquel sont parvenus  
divers groupes afghans à Bonn (Allemagne), le 5 décembre 
2001147, et la Conférence internationale sur l’aide à la recons-
truction de l’Afghanistan, tenue à Tokyo les 21 et 22 janvier 
2002, 

 Saluant l’initiative prise récemment par le Président de 
l’Assemblée générale visant à convoquer une réunion-débat sur 
l’Afghanistan146, 

 Gravement préoccupée par les effets persistants de plu-
sieurs décennies de conflit en Afghanistan, qui ont causé des 
pertes massives en vies humaines, de profondes souffrances, la 
destruction de biens, de graves dommages à l’infrastructure 
économique et sociale ainsi que des courants de réfugiés et 
autres déplacements forcés de larges groupes de population, 

 Consciente que l’Afghanistan est très exposé aux catas-
trophes naturelles et que certaines parties de son territoire conti-
nuent d’être touchées par une grave sécheresse, 

 Notant que l’Afghanistan a adhéré à la Convention sur 
l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du 
transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction149, 

 Demeurant profondément préoccupée par le problème 
que constituent les millions de mines terrestres antipersonnel et 
les munitions non explosées qui représentent un grave danger 
pour la population civile et un obstacle majeur au retour des 
réfugiés et des populations déplacées, à la reprise des activités 
agricoles, à la fourniture de l’aide humanitaire et aux efforts de 
relèvement et de reconstruction, 

 Accueillant avec satisfaction les mesures positives prises 
jusqu’à présent en vue d’améliorer la situation des droits et des 
libertés fondamentales de nombreux Afghans, en particulier les 
femmes et les enfants, mais notant avec une grave préoccupa-
tion qu’il subsiste des pratiques discriminatoires qui les 
empêchent de jouir pleinement de leurs droits et de leurs libertés 
fondamentales, 

 Vivement préoccupée par les informations faisant état 
d’atteintes aux droits de l’homme et au droit international huma-
nitaire dans certaines parties du pays, et rappelant à cet égard à 
l’Autorité de transition et à tous les groupes afghans qu’ils se 
sont engagés dans l’Accord de Bonn à respecter les droits de 
l’homme dans le pays, 

 Réitérant l’importance d’assurer la sûreté et la sécurité du 
personnel humanitaire ainsi que du personnel des Nations Unies 
et du personnel associé en Afghanistan, 

 Notant avec préoccupation que l’accès limité à certaines 
régions d’Afghanistan et la précarité des conditions d’achemi-
nement de l’aide menacent le bien-être des personnes déplacées 
et des segments vulnérables de la population civile, 

 Reconnaissant qu’un environnement sûr est indispensable 
pour acheminer et distribuer l’aide humanitaire avec efficacité et 
en toute sécurité et constitue une condition préalable nécessaire 
pour les efforts de relèvement et de reconstruction et le dévelop-
pement à long terme, 

 Se félicitant de la poursuite de l’exécution par l’Organi-
sation des Nations Unies du Programme d’assistance immédiate 
et transitoire en faveur du peuple afghan, 2002, qui vise à satis-
faire les besoins continus dans le domaine humanitaire, 

 Se félicitant également de la présentation par l’Autorité de 
transition du Cadre de développement national et du budget, qui 
constituent un mécanisme de coordination important pour les 
efforts de relèvement et de reconstruction, ainsi que de l’intro-
duction de la nouvelle monnaie afghane, 

 Notant que le relèvement économique et la reconstruction 
de l’Afghanistan ainsi que la sécurité et l’amélioration des 
conditions de vie du peuple afghan sont étroitement liés, 

_______________ 
149 Voir CD/1478. 
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 Réaffirmant qu’il importe de lier parfaitement les  
secours humanitaires, le relèvement et la reconstruction de 
l’Afghanistan, et se félicitant de l’importante contribution 
apportée à cet égard par l’approche intégrée de la Mission 
d’assistance des Nations Unies en Afghanistan, 

 Exprimant ses remerciements au Représentant spécial  
du Secrétaire général pour l’Afghanistan et à la Mission 
d’assistance des Nations Unies en Afghanistan pour leurs efforts 
continus visant à coordonner, planifier et répartir l’aide huma-
nitaire et autre assistance en coopération avec l’Autorité de 
transition, 

 Accueillant avec satisfaction le retour d’un grand nombre 
de réfugiés et de personnes déplacées, mais notant avec préoc-
cupation que les déplacements de populations restent un phéno-
mène largement répandu et que la situation dans certaines 
régions d’Afghanistan ne permet pas encore le retour d’un 
nombre important de personnes déplacées dans de bonnes 
conditions de sécurité et de façon durable dans leur lieu 
d’origine, en particulier dans le nord du pays, 

 Sachant que ces réfugiés continuent de constituer un 
fardeau socioéconomique pour les pays voisins d’accueil, expri-
mant sa gratitude aux pays qui continuent d’accueillir des popu-
lations afghanes réfugiées, et en même temps demandant à 
nouveau à tous les groupes de continuer à s’acquitter de leurs 
obligations en ce qui concerne la protection des réfugiés et des 
personnes déplacées et à permettre aux organismes internatio-
naux d’avoir accès à ceux-ci pour leur offrir protection et aide, 

 Remerciant les organismes des Nations Unies et tous les 
États et organisations internationales et non gouvernementales 
dont le personnel international et local a répondu et continue de 
répondre aux besoins humanitaires de l’Afghanistan ainsi que le 
Secrétaire général qui a mobilisé l’aide humanitaire nécessaire 
et en a coordonné l’acheminement, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général150
 ; 

 2. Souligne que c’est essentiellement au peuple afghan 
lui-même qu’il incombe d’apporter une solution à la crise 
humanitaire, et l’engage vivement à poursuivre ses efforts pour 
parvenir à la réconciliation nationale ; 

 3. Prie instamment tous les groupes afghans de soute-
nir activement l’Autorité de transition pour qu’elle assume les 
responsabilités qui lui incombent en vertu de la Convention sur 
l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du 
transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction149, de 
coopérer pleinement avec le programme de lutte antimines 
coordonné par l’Organisation des Nations Unies, et d’effectuer 
la destruction de tous les stocks existants de mines terrestres ; 

 4. Se félicite que l’Autorité de transition soit résolue à 
jouer le rôle de chef de file dans les efforts de reconstruction, et 

_______________ 
150 A/57/410. 

accueille avec satisfaction la contribution des donateurs en vue 
de satisfaire les besoins du Programme d’assistance immédiate 
et transitoire en faveur du peuple afghan, 2002, les prie instam-
ment d’honorer promptement les engagements de financement 
pris à la Conférence internationale sur l’aide à la reconstruction 
de l’Afghanistan, et les invite à fournir des ressources supplé-
mentaires allant au-delà de celles annoncées à Tokyo ; 

 5. Souligne le rôle de coordonnateur pour le système 
des Nations Unies que joue le Représentant spécial du Secré-
taire général pour l’Afghanistan en vue de permettre au pays de 
passer sans heurt de la phase des secours humanitaires à celles 
du relèvement puis de la reconstruction, notamment en ce qui 
concerne la coopération des organismes des Nations Unies avec 
d’autres acteurs de la communauté internationale, en particulier 
les institutions financières internationales ; 

 6. Félicite la Mission d’assistance des Nations Unies 
en Afghanistan, le Coordonnateur des secours d’urgence et le 
Groupe d’appui pour l’Afghanistan du travail accompli, ainsi 
que le Groupe de mise en œuvre pour la coordination des efforts 
de relèvement et de reconstruction, et encourage la poursuite de 
ces efforts de coordination afin de faciliter la fourniture effective 
et efficace de l’assistance ; 

 7. Félicite également la Mission de ses activités visant 
à appuyer le processus du budget de développement national, 
qui jouera un rôle important pour renforcer l’intégration des 
programmes des organismes des Nations Unies, de leurs parte-
naires et de l’Autorité de transition ; 

 8. Accueille avec satisfaction l’établissement du Fonds 
d’affectation spéciale pour la reconstruction de l’Afghanistan et 
du Fonds d’affectation spéciale pour le maintien de l’ordre 
public en tant que mécanismes pour la mobilisation d’un appui 
international à l’Afghanistan ; 

 9. Encourage la communauté internationale à partici-
per activement et à contribuer financièrement à ces efforts de 
relèvement et de reconstruction, et l’encourage également à 
fournir une assistance par l’intermédiaire du budget de dévelop-
pement national de l’Autorité de transition et à centrer son 
attention sur le renforcement des capacités des Afghans ; 

 10. Condamne vivement tous les actes de violence et 
d’intimidation perpétrés contre le personnel humanitaire ainsi 
que contre le personnel des Nations Unies et le personnel asso-
cié, et déplore les pertes en vies humaines et les sévices infligés 
à leurs membres ; 

 11. Demande instamment à l’Autorité de transition et 
aux pouvoirs locaux de garantir la sûreté, la sécurité et la liberté 
de mouvement de tous les membres du personnel des Nations 
Unies et du personnel humanitaire ainsi que leur libre accès, en 
toute sécurité, à toutes les populations touchées et de protéger 
les biens de l’Organisation des Nations Unies et des organismes 
d’aide humanitaire, y compris ceux des organisations non gou-
vernementales ; 
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 12. Condamne énergiquement la discrimination conti-
nue à l’égard des femmes et des filles ainsi que des groupes 
ethniques et religieux, y compris les minorités, quel que soit 
l’endroit où se produisent des actes de discrimination ; 

 13. Souligne qu’il est essentiel d’associer activement 
tous les éléments de la société afghane, en particulier les 
femmes, à l’élaboration et à l’exécution des programmes de 
secours, de relèvement et de reconstruction ; 

 14. Rappelle à tous les groupes afghans les engage-
ments qu’ils ont pris en vertu de l’Accord de Bonn147, et leur 
demande de respecter pleinement les droits et les libertés fonda-
mentales de tous, sans discrimination d’aucune sorte, qu’elle 
soit fondée sur le sexe, l’appartenance ethnique ou la religion, 
conformément aux obligations qui leur incombent en vertu du 
droit international, et de protéger et promouvoir l’égalité des 
droits entre hommes et femmes ; 

 15. Demande à la communauté internationale d’aider 
l’Autorité de transition à démobiliser et réinsérer les enfants 
touchés par la guerre ainsi qu’à fournir aux enfants afghans des 
services en matière d’éducation et de santé dans toutes les 
régions du pays, et demande instamment à tous les groupes 
afghans de s’abstenir de recruter ou d’employer des enfants, en 
violation des normes internationales ; 

 16. Prie l’Autorité de transition de faciliter l’accès des 
victimes de graves violations des droits de l’homme et du droit 
international humanitaire à des voies de recours efficaces et, 
conformément au droit international, de poursuivre leurs auteurs 
en justice ; 

 17. Demande à l’Autorité de transition et à la commu-
nauté internationale d’intégrer une perspective sexospécifique 
dans tous les programmes d’aide humanitaire, de relèvement et 
de reconstruction futurs et de s’efforcer activement de promou-
voir la pleine participation, sur un pied d’égalité, des hommes et 
des femmes à ces programmes ainsi que de veiller à ce qu’ils en 
bénéficient de la même manière ; 

 18. Exprime sa gratitude aux gouvernements des pays 
qui continuent d’accueillir des réfugiés afghans, et leur rappelle 
les obligations qui leur incombent en vertu du droit international 
relatif aux réfugiés en ce qui concerne la protection des réfugiés 
et le droit de demander asile ; 

 19. Demande à la communauté internationale d’envi-
sager de poursuivre son assistance à l’appui des réfugiés 
afghans et des personnes déplacées, notamment pour leur retour 
et leur réinsertion volontaires et en toute sécurité ; 

 20. Exprime sa gratitude aux gouvernements des pays 
voisins hôtes d’institutions des Nations Unies pour leur coopé-
ration, et leur demande de continuer à faciliter les travaux des 
opérations humanitaires des Nations Unies installées sur leur 
territoire afin d’assurer efficacement et d’une manière continue 
la fourniture de l’assistance d’urgence en Afghanistan ; 

 21. Demande instamment à tous les États, aux orga-
nismes des Nations Unies et aux organisations internationales et 
non gouvernementales de continuer à fournir à la population 
afghane, en étroite collaboration avec l’Autorité de transition et 
la société civile afghane, toute l’aide humanitaire, financière, 
technique et matérielle possible ; 

 22. Demande à la communauté internationale de contri-
buer généreusement et sans retard au Programme d’assistance 
immédiate et transitoire en faveur du peuple afghan, 2000, ainsi 
qu’aux interventions à long terme pour le relèvement et la 
reconstruction ; 

 23. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte tous 
les quatre mois, durant sa cinquante-septième session, des 
progrès réalisés par l’Organisation des Nations Unies et des 
efforts déployés par son Représentant spécial pour promouvoir 
la paix en Afghanistan et également de lui rendre compte, à  
sa cinquante-huitième session, des progrès réalisés dans l’appli-
cation de la présente résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/114 
 

Adoptée à la 73e séance plénière, le 11 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du rapport de la Commission de vérification des pouvoirs (A/57/634) 
 
 

57/114. Pouvoirs des représentants à la cinquante-septième 
session de l’Assemblée générale 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné le rapport de la Commission de vérifica-
tion des pouvoirs151 et la recommandation qu’il contient, 

 Approuve le rapport de la Commission de vérification des 
pouvoirs. 
 
 

RÉSOLUTION 57/139 
 

Adoptée à la 73e séance plénière, le 11 décembre 2002, par un vote enregistré de 
154 voix contre 4, avec 2 abstentions*, sur la base du rapport du Comité spécial 
chargé d’étudier la situation en ce qui concerne l’application de la Déclaration sur 
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (A/57/23) 
 

* Ont voté pour :  Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Cambodge, 
Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Inde, Indonésie, 
Iran (République islamique d’), Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, 

_______________ 
151 A/57/634, par 11. 
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Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République de Corée, République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République de Moldova, République dominicaine, 
République populaire démocratique de Corée, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-
et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Somalie, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, 
Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe 
 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique, Israël, Micronésie (États fédérés de), 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
 Se sont abstenus :  France, Pays-Bas 
 
 

57/139. Diffusion d’informations sur la décolonisation 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d’étudier la situation en ce qui concerne l’application de 
la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux relatif à la diffusion d’informations sur la 
décolonisation et aux mesures visant à faire connaître l’action 
de l’Organisation des Nations Unies dans le domaine de la 
décolonisation152, 

 Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, 
contenant la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux  
pays et aux peuples coloniaux, ainsi que les autres résolutions  
et décisions de l’Organisation des Nations Unies concernant  
la diffusion d’informations sur la décolonisation, en particulier  
la résolution 56/73 de l’Assemblée générale en date du 
10 décembre 2001, 

 Reconnaissant que l’examen des options qui s’offrent aux 
peuples des territoires non autonomes en matière d’auto-
détermination requiert une approche souple, pragmatique et 
novatrice en vue de parvenir à la réalisation des objectifs de  
la deuxième Décennie internationale de l’élimination du colo-
nialisme, 

 Réaffirmant l’importance de la diffusion d’informations 
comme moyen de servir les buts de la Déclaration, et sachant 
que l’opinion publique mondiale peut aider efficacement 
les peuples des territoires non autonomes à parvenir à l’auto-
détermination, 

 Reconnaissant le rôle que jouent les puissances admi-
nistrantes dans la communication d’informations au Secrétaire 
général conformément aux dispositions de l’alinéa e de 
l’Article 73 de la Charte des Nations Unies, 

_______________ 
152 A/57/23 (Partie II), chap. III. Pour le texte définitif, voir Documents 
officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, Supplément 
no 23. 

 Consciente du rôle que jouent les organisations non gou-
vernementales dans la diffusion d’informations sur la décolo-
nisation, 

 1. Approuve les activités exécutées par le Département 
des affaires politiques et par le Département de l’information du 
Secrétariat dans le domaine de la diffusion d’informations sur la 
décolonisation ; 

 2. Juge important de poursuivre ses efforts pour diffu-
ser le plus largement possible des informations sur la déco-
lonisation, en mettant l’accent sur les différentes options qui 
s’offrent aux peuples des territoires non autonomes en matière 
d’autodétermination ; 

 3. Prie le Département des affaires politiques et le 
Département de l’information de tenir compte des suggestions 
du Comité spécial chargé d’étudier la situation en ce qui 
concerne l’application de la Déclaration sur l’octroi de l’indé-
pendance aux pays et aux peuples coloniaux afin de continuer  
à prendre les mesures voulues en utilisant tous les moyens 
d’information disponibles, dont les publications, la radio, la télé-
vision et l’Internet, pour faire connaître l’action de l’Organi-
sation des Nations Unies dans le domaine de la décolonisation, 
et notamment : 

 a) De continuer à rassembler, préparer et diffuser, en 
particulier à destination des territoires, de la documentation de 
base sur les questions relatives à l’autodétermination des 
peuples des territoires non autonomes ; 

 b) De chercher à s’assurer le plein concours des puis-
sances administrantes pour les tâches susmentionnées ; 

 c) D’entretenir des relations de travail avec les orga-
nisations régionales et intergouvernementales compétentes, 
notamment dans le Pacifique et les Caraïbes, en procédant à des 
consultations périodiques et à des échanges d’informations ; 

 d) D’encourager les organisations non gouvernemen-
tales à participer à la diffusion d’informations sur la décolo-
nisation ; 

 e) De rendre compte au Comité spécial des mesures 
prises en application de la présente résolution ; 

 4. Prie tous les États, y compris les puissances admi-
nistrantes, de continuer à coopérer à la diffusion des infor-
mations visées au paragraphe 2 ci-dessus ; 

 5. Prie le Comité spécial de suivre l’application de la 
présente résolution et de lui en rendre compte à sa cinquante-
huitième session. 
 
 

RÉSOLUTION 57/140 
 

Adoptée à la 73e séance plénière, le 11 décembre 2002, par un vote enregistré de 
139 voix contre 3, avec 19 abstentions*, sur la base sur la base du projet de 
résolution A/57/L.52 et Add.1, ayant pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, 
Côte d’Ivoire, Cuba, Fidji, Grenade, Sainte-Lucie 
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* Ont voté pour :  Afrique du Sud, Algérie, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Burkina Faso, Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, 
Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Irlande, Islande, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Liechtenstein, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, République arabe syrienne, République 
démocratique du Congo, République démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République populaire démocratique de Corée, 
République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, 
Singapour, Slovaquie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe 
 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique, Micronésie (États fédérés de), Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
 Se sont abstenus :  Albanie, Allemagne, Belgique, Bulgarie, Finlande, France, 
Géorgie, Hongrie, Israël, Italie, Lettonie, Lituanie, Monaco, Pays-Bas, Portugal, 
République de Corée, Roumanie, Slovénie, Turquie 
 
 

57/140. Application de la Déclaration sur l’octroi  
de l’indépendance aux pays et aux  
peuples coloniaux 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné le rapport du Comité spécial chargé d’étu-
dier la situation en ce qui concerne l’application de la Décla-
ration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux153, 

 Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, 
contenant la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux, et toutes ses résolutions ultérieures sur 
l’application de la Déclaration, la dernière en date étant la 
résolution 56/74 du 10 décembre 2001, ainsi que les résolutions 
du Conseil de sécurité sur la question, 

 Ayant à l’esprit que la période 2001-2010 a été proclamée 
deuxième Décennie internationale de l’élimination du colonia-
lisme, et la nécessité d’examiner les moyens de savoir ce que 
souhaitent les peuples des territoires non autonomes à la lumière 
de la résolution 1514 (XV) et des autres résolutions relatives à la 
décolonisation, 

 Sachant que l’élimination du colonialisme est, et conti-
nuera d’être, l’une des priorités de l’Organisation pour la décen-
nie qui a commencé en 2001, 

_______________ 
153 A/57/23 (Partie I), A/57/23 (Partie II) et Add.1 et A/57/23 (Partie III). 
Pour le texte définitif, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, 
cinquante-septième session, Supplément no 23. 

 Confirmant à nouveau que des mesures doivent être prises 
pour éliminer le colonialisme avant 2010, comme elle l’a 
demandé dans sa résolution 55/146 du 8 décembre 2000, 

 Se déclarant de nouveau convaincue qu’il faut éliminer 
tant le colonialisme que la discrimination raciale et les viola-
tions des droits fondamentaux de la personne, 

 Notant avec satisfaction tout ce que le Comité spécial a 
accompli pour faire en sorte que la Déclaration et les autres 
résolutions de l’Organisation relatives à la décolonisation soient 
appliquées effectivement et intégralement, 

 Soulignant combien il importe que les puissances admi-
nistrantes participent aux travaux du Comité spécial, 

 Notant avec préoccupation que la non-participation de 
certaines puissances administrantes a nui à l’exécution du man-
dat et aux travaux du Comité spécial, 

 Notant avec satisfaction que certaines puissances admi-
nistrantes coopèrent et participent activement aux travaux du 
Comité spécial, 

 Notant que les autres puissances administrantes ont à pré-
sent accepté de collaborer de manière informelle avec le Comité 
spécial, 

 Prenant note des consultations tenues et des accords 
conclus entre les parties concernées dans certains territoires non 
autonomes ainsi que des dispositions prises par le Secrétaire 
général en ce qui concerne certains territoires non autonomes, 

 Sachant que les États qui ont accédé depuis peu à l’indé-
pendance ou sont sur le point d’y accéder ont un pressant besoin 
d’assistance de la part des organismes des Nations Unies, notam-
ment dans les domaines économique et social, 

 Sachant également que bien des territoires non encore 
autonomes, dont un grand nombre de petits territoires insu-
laires, ont eux aussi un pressant besoin d’assistance de la 
part des organismes des Nations Unies, notamment dans les 
domaines économique et social, 

 Prenant note tout particulièrement du fait que le Comité 
spécial a tenu à Nadi (Fidji), du 14 au 16 mai 2002, un sémi-
naire régional pour le Pacifique chargé d’étudier la situation des 
territoires non autonomes, particulièrement en ce qui concerne 
leur évolution politique sur la voie de l’autodétermination à 
l’horizon 2002 et au-delà154, 

 1. Réaffirme sa résolution 1514 (XV) et toutes les 
autres résolutions et décisions relatives à la décolonisation, y 
compris sa résolution 55/146 proclamant la période 2001-2010 
deuxième Décennie internationale de l’élimination du colonia-

_______________ 
154 Voir A/57/23 (Partie I), chap. II, annexe. Pour le texte définitif, voir 
Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 23. 
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lisme, et demande aux puissances administrantes de prendre, 
conformément auxdites résolutions, toutes les mesures voulues 
pour permettre aux peuples des territoires non autonomes 
concernés d’exercer pleinement et au plus tôt leur droit à l’auto-
détermination, y compris à l’indépendance ; 

 2. Affirme une fois de plus que l’existence du colonia-
lisme, quelle que soit sa forme ou sa manifestation, y compris 
l’exploitation économique, est contraire à la Charte des Nations 
Unies, à la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux et à la Déclaration universelle des 
droits de l’homme155 

 3. Réaffirme sa volonté de continuer à faire tout ce 
qu’il faudra pour que le colonialisme soit éliminé complètement 
et rapidement et que tous les États observent scrupuleusement 
les dispositions pertinentes de la Charte, de la Déclaration sur 
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et 
de la Déclaration universelle des droits de l’homme ; 

 4. Déclare de nouveau qu’elle soutient les aspirations 
des peuples soumis à la domination coloniale qui souhaitent 
faire valoir leur droit à l’autodétermination, y compris à l’indé-
pendance, conformément aux résolutions de l’Organisation des 
Nations Unies relatives à la décolonisation ; 

 5. Approuve le rapport établi par le Comité spécial 
chargé d’étudier la situation en ce qui concerne l’application de 
la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux sur ses travaux de 2002, y compris le pro-
gramme de travail envisagé pour 2003156

 ; 

 6. Demande aux puissance administrantes de collabo-
rer pleinement avec le Comité spécial en vue d’achever avant la 
fin de 2003 l’élaboration d’un programme de travail constructif 
répondant au cas particulier de chaque territoire non autonome 
et visant à faciliter l’exécution du mandat du Comité et l’appli-
cation des résolutions relatives à la décolonisation, notamment 
celles portant sur certains territoires en particulier ; 

 7. Se félicite des consultations en cours entre le Comité 
spécial et la Nouvelle-Zélande, Puissance administrante des 
Tokélaou, avec la participation de représentants de la population 
tokélaouane, en vue de faire avancer le programme de travail 
sur la question des Tokélaou, et se félicite également du rapport 
de la mission des Nations Unies qui s’est rendue aux Tokélaou 
en août 2002 à l’invitation de la Nouvelle-Zélande et des 
Tokélaou157

 ; 

_______________ 
155 Résolution 217 A (III). 
156 Voir A/57/23 (Partie I), chap. I, sect. J. Pour le texte définitif, voir 
Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 23. 
157 Voir A/57/23 (Partie II)/Add.1. Pour le texte définitif, voir Documents 
officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, Supplément 
no 23. 

 8. Prie le Comité spécial de continuer à chercher les 
moyens appropriés d’assurer l’application immédiate et inté-
grale de la Déclaration et d’appliquer dans tous les territoires  
qui n’ont pas encore exercé leur droit à l’autodétermination, y 
compris à l’indépendance, les mesures qu’elle a approuvées 
touchant la Décennie internationale de l’élimination du colonia-
lisme et la deuxième Décennie, et en particulier : 

 a) De formuler des mesures précises pour mettre fin au 
colonialisme et de lui en rendre compte à sa cinquante-huitième 
session ; 

 b) De continuer à suivre la façon dont les États 
Membres appliquent sa résolution 1514 (XV) et les autres réso-
lutions relatives à la décolonisation ; 

 c) De continuer à examiner la situation politique, éco-
nomique et sociale dans les territoires non autonomes et de lui 
recommander, s’il y a lieu, les mesures les plus aptes à per-
mettre aux populations de ces territoires d’exercer leur droit  
à l’autodétermination, y compris à l’indépendance, conformé-
ment aux résolutions relatives à la décolonisation, notamment 
celles portant sur certains territoires en particulier ; 

 d) D’achever avant la fin de 2003 l’élaboration d’un 
programme de travail constructif répondant au cas particulier de 
chaque territoire non autonome et visant à faciliter l’exécution 
de son mandat et l’application des résolutions relatives à la 
décolonisation, notamment celles portant sur certains territoires 
en particulier ; 

 e) De continuer à envoyer des missions de visite dans 
les territoires non autonomes conformément aux résolutions 
relatives à la décolonisation, notamment celles portant sur cer-
tains territoires en particulier ; 

 f) D’organiser des séminaires, selon les besoins, afin 
de recueillir et diffuser des informations sur les travaux du 
Comité spécial, et de faciliter la participation des habitants des 
territoires non autonomes à ces séminaires ; 

 g) De tout mettre en œuvre pour mobiliser l’appui des 
gouvernements du monde entier et celui des organisations natio-
nales et internationales en vue de la réalisation des objectifs de 
la Déclaration et de l’application des résolutions pertinentes de 
l’Organisation ; 

 h) De célébrer tous les ans la Semaine de solidarité 
avec les peuples des territoires non autonomes158

 ; 

 9. Demande à tous les États, en particulier aux puis-
sances administrantes, ainsi qu’aux institutions spécialisées et 
autres organismes des Nations Unies, de donner effet, dans leurs 
domaines de compétence respectifs, aux recommandations du 
Comité spécial relatives à l’application de la Déclaration et des 
autres résolutions pertinentes de l’Organisation ; 

_______________ 
158 Voir résolution 2911 (XXVII). 
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 10. Demande aux puissances administrantes de veiller à 
ce que les activités économiques menées dans les territoires non 
autonomes placés sous leur administration ne nuisent pas aux 
intérêts des peuples mais au contraire favorisent le développe-
ment et d’aider les peuples de ces territoires à exercer leur droit 
à l’autodétermination ; 

 11. Engage vivement les puissances administrantes 
concernées à prendre des mesures efficaces pour sauvegarder et 
garantir les droits inaliénables des peuples des territoires non 
autonomes, à savoir leurs droits sur leurs ressources naturelles, 
notamment la terre, et leur droit d’être et de rester maîtres de la 
mise en valeur future de ces ressources, et demande aux puis-
sances administrantes de prendre toutes les mesures nécessaires 
pour protéger les droits de propriété des peuples de ces terri-
toires ; 

 12. Déclare de nouveau que les activités militaires des 
puissances administrantes et les dispositions de caractère mili-
taire prises par elles dans les territoires non autonomes placés 
sous leur administration ne doivent pas aller à l’encontre des 
droits et intérêts des peuples des territoires concernés, en parti-
culier de leur droit à l’autodétermination, y compris à l’indé-
pendance, demande aux puissances administrantes concernées 
de mettre fin à ces activités et de supprimer les bases militaires 
restantes, conformément aux résolutions qu’elle a adoptées en la 
matière, et leur demande également d’aider la population des 
territoires concernés à trouver d’autres moyens de subsistance ; 

 13. Prie instamment tous les États, agissant directement 
ou dans le cadre des institutions spécialisées et autres orga-
nismes des Nations Unies, d’apporter une aide morale et maté-
rielle aux peuples des territoires non autonomes, et demande 
aux puissances administrantes de s’employer activement à obte-
nir et utiliser efficacement toute l’assistance possible, dans le 
cadre d’arrangements tant bilatéraux que multilatéraux, en vue 
de renforcer l’économie de ces territoires ; 

 14. Réaffirme que les missions de visite de l’Organi-
sation dans les territoires sont un bon moyen de savoir quelle y 
est la situation et de connaître les souhaits et aspirations de leurs 
habitants, et demande aux puissances administrantes de conti-
nuer à apporter leur concours au Comité spécial dans l’exercice 
de son mandat et de faciliter l’envoi de missions de visite dans 
les territoires ; 

 15. Demande aux puissances administrantes qui n’ont 
pas participé officiellement aux travaux du Comité spécial de le 
faire à sa session de 2003 ; 

 16. Prie le Secrétaire général et les institutions spécia-
lisées et autres organismes des Nations Unies d’apporter une 
assistance aux territoires non autonomes, notamment dans les 
domaines économique et social, et de continuer à le faire, si 
besoin est, après que ces territoires auront exercé leur droit à 
l’autodétermination, y compris à l’indépendance ; 

 17. Prie le Secrétaire général de fournir au Comité 
spécial les moyens et services nécessaires à l’application de la 

présente résolution ainsi que des autres résolutions et décisions 
relatives à la décolonisation adoptées par elle-même et par le 
Comité spécial. 
 
 

RÉSOLUTION 57/141 
 

Adoptée à la 74e séance plénière, le 12 décembre 2002, par un vote enregistré de 
132 voix contre une, avec 2 abstentions*, sur la base sur la base du projet de 
résolution A/57/L.48/Rev.1 et Add.1, ayant pour auteurs les pays suivants : Afrique du 
Sud, Allemagne, Australie, Autriche, Barbade, Belgique, Belize, Brésil, Bulgarie, Canada, 
Chypre, Danemark, Dominique, Espagne, États-Unis d’Amérique, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Grèce, Grenade, 
Guinée, Honduras, Îles Marshall, Îles Salomon, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, 
Luxembourg, Madagascar, Malte, Mexique, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Namibie, Nauru, Norvège, Nouvelle-Zélande, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, Sierra Leone, Sri Lanka, 
Suède, Suriname, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu 
 

* Ont voté pour :  Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Andorre, Arabie saoudite, 
Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Belgique, Belize, Bolivie, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Cameroun, Canada, 
Chili, Chine, Chypre, Costa Rica, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Irlande, Islande, Israël, 
Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Kazakhstan, Kenya, Koweït, Lettonie, 
Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Maldives, Malte, 
Maroc, Mauritanie, Mexique, Micronésie (États fédérés de), Monaco, Myanmar, Namibie, 
Nauru, Népal, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République démocratique populaire lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République populaire démocratique de Corée, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sénégal, 
Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Swaziland, Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Ukraine, 
Uruguay, Viet Nam, Yougoslavie, Zambie 
 Ont voté contre :  Turquie 
 Se sont abstenus :  Colombie, Venezuela 
 
 

57/141. Les océans et le droit de la mer 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 49/28 du 6 décembre 1994, 
52/26 du 26 novembre 1997, 54/33 du 24 novembre 1999, 55/7 
du 30 octobre 2000, 56/12 du 28 novembre 2001 et les autres 
résolutions qu’elle a adoptées en la matière depuis l’entrée en 
vigueur de la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer (« la Convention »)159, le 16 novembre 1994, 

_______________ 
159 Voir Le droit de la mer : texte officiel de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 et de l’Accord concernant 
l’application de la partie XI de la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer du 10 décembre 1982 avec index et extraits de l’Acte final de la 
Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer (publication 
des Nations Unies, numéro de vente : F.97.V.10). 
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 Soulignant l’universalité de la Convention, son caractère 
unitaire et son importance capitale pour le maintien et le renfor-
cement de la paix et de la sécurité internationales ainsi que pour 
la mise en valeur durable des mers et des océans, 

 Réaffirmant que la Convention définit le cadre juridique 
dans lequel doivent être entreprises toutes les activités intéres-
sant les mers et les océans, qu’elle est d’une importance straté-
gique pour l’action et la coopération nationales, régionales et 
mondiales dans ce domaine et qu’il faut en préserver l’intégrité, 
comme l’a reconnu la Conférence des Nations Unies sur l’envi-
ronnement et le développement au chapitre 17 d’Action 21160, 

 Sachant que les problèmes des espaces marins sont étroi-
tement liés et doivent être considérés comme un tout suivant 
une optique intégrée, interdisciplinaire et intersectorielle, 

 Convaincue de la nécessité d’améliorer, en s’appuyant  
sur les accords conclus selon la Convention, la coordination  
au niveau national ainsi que la coopération et la coordination  
aux niveaux intergouvernemental et interinstitutionnel pour que 
soient abordés de manière intégrée tous les problèmes touchant 
aux mers et aux océans, 

 Constatant l’importance du rôle que les institutions inter-
nationales compétentes ont à jouer dans les affaires maritimes, 
dans l’application de la Convention et dans la promotion de la 
mise en valeur durable des mers et des océans, 

 Se félicitant des résultats du Sommet mondial pour le déve-
loppement durable tenu à Johannesburg (Afrique du Sud)161, 

 Rappelant le rôle essentiel de la coopération et de la 
coordination internationales pour promouvoir la gestion inté-
grée et la mise en valeur durable des mers et des océans, et 
rappelant également que la coopération et la coordination inter-
nationales sur le plan bilatéral, et le cas échéant à l’échelon 
sous-régional, interrégional, régional ou mondial, ont pour objet 
de soutenir et compléter les efforts déployés au niveau national 
par tous les États, notamment les États côtiers, pour promouvoir 
l’application et le respect de la Convention ainsi que la gestion 
intégrée et la mise en valeur durable des zones côtières et 
marines, 

 Rappelant également l’article 200 de la Convention, dans 
lequel les États sont encouragés à participer activement aux 
programmes régionaux et mondiaux visant à l’acquisition des 
connaissances requises pour déterminer la nature et l’ampleur 
de la pollution marine, et se félicitant à cet égard de la 
recommandation du Sommet mondial pour le développement 

_______________ 
160 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le 
développement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.93.1.8 et rectificatifs), vol. 1 : Résolutions 
adoptées par la Conférence, résolution 1, annexe II. 
161 Voir Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I. 

durable visant à mettre en place d’ici à 2004, dans le cadre de 
l’Organisation des Nations Unies, un mécanisme de notification 
et d’évaluation à l’échelle mondiale de l’état, présent et futur, du 
milieu marin, y compris les aspects socioéconomiques, en se 
fondant sur les évaluations régionales existantes162, 

 Soulignant une nouvelle fois la nécessité fondamentale de 
renforcer les capacités qui permettront à tous les États, notam-
ment aux pays en développement et en particulier aux pays les 
moins avancés et aux petits États insulaires en développement, 
d’une part d’appliquer la Convention et de tirer profit de la mise 
en valeur durable des mers et des océans, et d’autre part de 
participer pleinement aux institutions et processus mondiaux et 
régionaux qui s’occupent des questions relatives aux océans et 
au droit de la mer, 

 Soulignant qu’il faut renforcer la capacité des organisa-
tions internationales compétentes de contribuer, aux niveaux 
mondial, régional, sous-régional et bilatéral, notamment grâce  
à des programmes de coopération avec les gouvernements,  
à l’amélioration des capacités nationales et locales dans les 
domaines des sciences marines et de la gestion durable des 
océans et de leurs ressources, 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général163, et sou-
lignant à cet égard le rôle critique de son rapport annuel 
d’ensemble, qui contient des informations sur les faits nouveaux 
concernant l’application de la Convention et les activités de 
l’Organisation, de ses institutions spécialisées et d’autres institu-
tions dans le domaine des océans et du droit de la mer aux 
niveaux mondial et régional et constitue donc la base pour 
l’examen et l’analyse de l’ensemble des faits nouveaux intéres-
sant le droit de la mer et les affaires maritimes auxquels procède 
l’Assemblée chaque année en tant qu’institution mondiale ayant 
compétence pour ce faire, 

 Prenant acte également du rapport sur les travaux de la 
troisième réunion relevant du Processus consultatif officieux des 
Nations Unies ouvert à tous (« le Processus consultatif »)164 
établi par sa résolution 54/33 en vue de l’aider à examiner 
chaque année les faits nouveaux en matière d’affaires mari-
times, 

 Exprimant de nouveau sa préoccupation devant la dégra-
dation, y compris la pollution, du milieu marin du fait des 
navires, causée notamment par les rejets illicites d’hydro-
carbures et autres substances nocives et par l’immersion de 
déchets dangereux, notamment de matières radioactives, de 
déchets nucléaires et de produits chimiques, et devant les effets 
physiques que subissent les coraux, 

 Se félicitant de l’adoption par la Conférence générale de 
l’Agence internationale de l’énergie atomique à sa quarante-

_______________ 
162 Ibid., résolution 2, annexe, par. 36, al. b. 
163 A/57/57 et Add.1. 
164 Voir A/57/80. 
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sixième session ordinaire, le 20 septembre 2002, de la résolution 
GC(46)/RES/9 concernant des mesures pour renforcer la coopé-
ration internationale dans les domaines de la sûreté nucléaire, de 
la sûreté radiologique, de la sûreté du transport et de la sûreté 
des déchets, notamment dans ses aspects ayant trait à la sûreté 
du transport maritime165, 

 Notant les responsabilités qui incombent au Secrétaire 
général en vertu de la Convention et de ses résolutions sur la 
question, en particulier les résolutions 49/28, 52/26 et 54/33, et à 
cet égard le surcroît de responsabilités que devraient entraîner 
pour la Division des affaires maritimes et du droit de la mer du 
Bureau des affaires juridiques du Secrétariat la poursuite des 
travaux de la Commission des limites du plateau continental 
(« la Commission ») et les communications attendues des États, 
en plus de l’augmentation prévue des demandes d’assistance 
technique présentées par les États à la Division et de son rôle 
dans la coordination et la coopération interinstitutions, 
 

I 

Application de la Convention et des accords  
et instruments y relatifs 

 1. Demande à tous les États qui ne l’ont pas encore fait 
de devenir parties à la Convention159 et à l’Accord concernant 
l’application de la Partie XI de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 (« l’Accord »)159 
afin que soit atteint l’objectif d’une participation universelle ; 

 2. Réaffirme le caractère unitaire de la Convention ; 

 3. Demande une nouvelle fois aux États, à titre priori-
taire, de conformer leur législation interne aux dispositions de la 
Convention, d’assurer l’application systématique de celles-ci, de 
veiller à ce que toute déclaration qu’ils ont faite ou feront au 
moment de la signature, de la ratification ou de l’adhésion soit 
conforme à la Convention, et de retirer toute déclaration qui ne 
le serait pas ; 

 4. Engage les États parties à la Convention à déposer 
cartes marines et listes de coordonnées géographiques auprès du 
Secrétaire général, comme le prévoit la Convention ; 

 5. Se félicite de l’entrée en vigueur, le 11 décembre 
2001, de l’Accord aux fins de l’application des dispositions de 
la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 
10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la gestion des 
stocks de poissons dont les déplacements s’effectuent tant à 
l’intérieur qu’au-delà de zones économiques exclusives (stocks 
chevauchants) et des stocks de poissons grands migrateurs166, et 

_______________ 
165 Voir Agence internationale de l’énergie atomique, Résolutions et autres 
décisions de la Conférence générale, quarante-sixième session ordinaire, 
16-20 septembre 2002 [GC(46)/RES/DEC(2002)]. 
166 Instruments internationaux relatifs à la pêche accompagnés d’un index 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.98.V.11), sect. I ; voir 
également A/CONF.164/37. 

demande à tous les États qui ne l’ont pas encore fait de devenir 
parties audit accord ; 

 6. Souligne qu’il est essentiel d’améliorer également 
l’application des accords internationaux conformément à 
l’article 311 de la Convention, et le cas échéant, de faciliter la 
mise en place des conditions nécessaires pour l’application des 
instruments de caractère volontaire, et rappelle que les organisa-
tions internationales ont un rôle important à jouer dans la réali-
sation de ces objectifs ; 
 

II 

Sommet mondial pour le développement durable 

 7. Accueille avec satisfaction le Plan d’application  
du Sommet mondial pour le développement durable (« Plan 
d’application de Johannesburg »), adopté le 4 septembre 2002167, 
qui souligne une nouvelle fois l’importance de traiter de la mise 
en valeur durable des mers et des océans et prévoit des actions 
pour l’application future du chapitre 17 d’Action 21160

 ; 

 8. Se félicite également des engagements pris dans le 
Plan d’application de Johannesburg en vue d’actions à tous les 
niveaux, pendant des périodes spécifiques pour certains objec-
tifs, afin d’assurer la mise en valeur durable des océans, notam-
ment l’exploitation durable des pêcheries, la promotion de la 
conservation et de la gestion des océans, l’amélioration de la 
sûreté maritime et la protection de l’environnement marin 
contre la pollution ainsi que l’amélioration de la compréhension 
et de l’évaluation scientifiques des écosystèmes marins et 
côtiers en tant que base essentielle pour la prise de décisions 
bien fondées ; 
 

III 

Réunion des États parties 

 9. Prie le Secrétaire général de convoquer à New York, 
du 9 au 13 juin 2003, la treizième Réunion des États parties à  
la Convention et d’assurer à cette occasion les services néces-
saires ; 
 

IV 

Règlement des différends 

 10. Note avec satisfaction que le Tribunal international 
du droit de la mer (« le Tribunal ») continue de contribuer au 
règlement pacifique des différends conformément aux disposi-
tions de la partie XV de la Convention, souligne qu’il joue un 
rôle important et fait autorité dans l’interprétation et l’appli-
cation de la Convention et de l’Accord, encourage les États 
parties à la Convention à choisir, par voie de déclaration écrite, 

_______________ 
167 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 2, annexe. 
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un ou plusieurs des moyens énumérés à l’article 287 pour le 
règlement des différends relatifs à l’interprétation ou à l’appli-
cation de la Convention et de l’Accord, et invite les États parties 
à prendre note des dispositions des annexes V à VIII de la 
Convention concernant, respectivement, la conciliation, le Tri-
bunal, l’arbitrage et l’arbitrage spécial ; 

 11. Rend hommage à la Cour internationale de Justice 
pour le rôle important qu’elle joue depuis longtemps en ce qui 
concerne le règlement pacifique des différends relatifs au droit 
de la mer ; 

 12. Rappelle qu’aux termes de l’article 296 de la 
Convention toutes les parties à un différend devant une cour ou 
un tribunal visé à l’article 287 de la Convention sont tenues 
d’exécuter avec diligence tout jugement rendu par ladite cour ou 
ledit tribunal ; 

 13. Encourage les États parties à la Convention qui ne 
l’ont pas encore fait à nommer des conciliateurs et arbitres selon 
les dispositions des annexes V et VII de la Convention, et prie le 
Secrétaire général de continuer à mettre à jour et diffuser pério-
diquement les listes des conciliateurs et arbitres ainsi nommés ; 
 

V 

La Zone 

 14. Note avec satisfaction que le Conseil de l’Autorité 
internationale des fonds marins (« l’Autorité ») a procédé à  
un premier examen des rapports annuels sur la prospection et 
l’exploration des nodules polymétalliques dans la Zone soumis 
à l’Autorité par les contractants ; 

 15. Prend note de l’examen préliminaire des questions 
liées à la réglementation des activités de prospection et d’explo-
ration des sulfures polymétalliques et des agrégats riches en 
cobalt dans la Zone ; 

 16. Réitère l’importance des activités en cours de 
l’Autorité visant à élaborer, conformément à l’article 145 de la 
Convention, des règles, règlements et procédures pour protéger 
efficacement le milieu marin, protéger et conserver les res-
sources naturelles de la Zone et prévenir les dommages à la 
flore et à la faune marines causés par les effets nocifs pouvant 
résulter d’activités menées dans la Zone ; 
 

VI 

Efficacité du fonctionnement de l’Autorité  
et du Tribunal 

 17. Demande à tous les États parties à la Convention de 
verser intégralement et en temps voulu leur contribution à 
l’Autorité et au Tribunal et à tous les anciens membres provi-
soires de l’Autorité de régler toute contribution non encore 
acquittée ; 

 18. Engage les États qui ne l’ont pas encore fait à 
envisager de ratifier l’Accord sur les privilèges et immunités du 

Tribunal168 et le Protocole sur les privilèges et immunités de 
l’Autorité169 ou d’y adhérer ; 
 

VII 

Plateau continental et travaux de la Commission 

 19. Note avec satisfaction les progrès réalisés dans les 
travaux de la Commission, en particulier que l’examen des 
dossiers concernant la délimitation du plateau continental au-
delà de 200 milles marins a commencé à la suite de la réception 
du premier dossier, présenté par la Fédération de Russie le 
20 décembre 2001 ; 

 20. Engage les États parties en mesure de le faire à ne 
ménager aucun effort pour présenter les dossiers dans le délai 
prescrit par la Convention, en tenant compte de la décision prise 
à la onzième Réunion des États Parties à la Convention170

 ; 

 21. Encourage les États et les organisations et institu-
tions internationales compétentes à envisager de mettre au point 
et d’offrir des stages de formation pour aider les États en déve-
loppement à élaborer les dossiers, sur la base des grandes lignes 
pour un stage de formation de cinq jours171 établies par la 
Commission afin de faciliter l’élaboration des dossiers confor-
mément à ses Directives scientifiques et techniques172

 ; 

 22. Approuve la convocation par le Secrétaire général de 
la douzième session de la Commission à New York, du 28 avril 
au 2 mai 2003, qui serait suivie par des réunions d’une sous-
commission pendant deux semaines si un dossier a été présenté 
à la Commission, et de la treizième session de la Commission, 
du 25 au 29 août 2003 ; 
 

VIII 

Sciences et techniques marines 

 23. Souligne l’importance des questions relevant des 
sciences et techniques marines et la nécessité de se concentrer 
sur la meilleure façon d’appliquer les nombreuses obligations 
que les parties XIII et XIV de la Convention mettent à la charge 
des États et des organisations internationales compétentes, et 
demande aux États d’adopter, au besoin et en conformité avec le 
droit international, les règlements, politiques, lois et procédures 
internes voulus pour favoriser la coopération et la recherche 
scientifiques marines, en particulier pour ce qui est du consente-
ment à donner pour la réalisation de projets de recherche scienti-
fique marine selon les modalités prévues par la Convention ; 

_______________ 
168 SPLOS/25. 
169 ISBA/4/A/8, annexe. 
170 SPLOS/72. 
171 CLCS/24. 
172 CLCS/11 et Add.1. 
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 24. Demande aux États, agissant par l’intermédiaire 
d’institutions nationales et régionales, de veiller à ce que, 
lorsque des activités de recherche scientifique marine sont 
menées en application de la partie XIII de la Convention dans 
des zones relevant de la juridiction d’un État côtier, les droits 
accordés à l’État côtier par la Convention soient respectés et à 
ce que les informations, rapports, conclusions et évaluations, les 
échantillons et les résultats des travaux de recherche lui soient 
communiqués, à sa demande, avec la possibilité d’accéder aux 
données et échantillons ; 

 25. Engage vivement les organismes compétents des 
Nations Unies à établir, en collaboration avec la Commission 
océanographique intergouvernementale de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture qui 
assurera la coordination et, le cas échéant, d’autres organisations 
compétentes, des échanges appropriés dans le domaine des 
sciences marines avec les organisations de pêche régionales  
et les organismes s’occupant de l’environnement et de la 
recherche scientifique ou avec les centres régionaux prévus à la 
partie XIV de la Convention, et encourage les États à renforcer 
les centres existants et à créer de tels centres régionaux, s’il y  
a lieu ; 
 

IX 

Sûreté et sécurité maritimes 

 26. Engage vivement tous les États et les organismes 
internationaux compétents à coopérer pour lutter contre les actes 
de piraterie et les vols à main armée commis en mer en adoptant 
des mesures de prévention, y compris en ce qui concerne l’aide 
au renforcement des capacités dans ce domaine, en signalant les 
incidents et en menant des enquêtes à leur sujet, en traduisant en 
justice les auteurs présumés, conformément aux dispositions du 
droit international, et en adoptant une législation nationale, ainsi 
qu’en formant les gens de mer, le personnel des ports et les 
agents de la force publique, en consacrant à cette lutte des 
navires et du matériel adaptés et en empêchant les immatricula-
tions frauduleuses de navires ; 

 27. Demande aux États et aux entités privées intéressées 
de coopérer sans réserve avec l’Organisation maritime inter-
nationale, notamment en lui signalant les incidents et en appli-
quant ses directives relatives à la prévention des actes de pira-
terie et des vols à main armée commis en mer ; 

 28. Engage vivement les États à devenir parties à la 
Convention pour la répression d’actes illicites contre la sécurité 
de la navigation maritime et à son Protocole173, les invite à 
participer à l’examen de ces instruments par le Comité juridique 
de l’Organisation maritime internationale afin de renforcer les 
moyens de lutter contre ces actes illicites, y compris les actes 

_______________ 
173 Publication de l’Organisation maritime internationale, numéro de vente : 
462.88.12F. 

terroristes, et les prie de prendre les mesures voulues pour assu-
rer l’application effective de ces instruments, en particulier en 
adoptant, s’il y a lieu, des dispositions législatives pour faire en 
sorte de disposer d’un cadre d’intervention approprié face aux 
vols à main armée et aux actes terroristes commis en mer ; 

 29. Salue les initiatives prises dans le cadre de l’Organi-
sation maritime internationale pour lutter contre la menace que 
fait peser le terrorisme sur la sécurité maritime, et encourage  
les États à appuyer pleinement ces efforts, notamment à la 
Conférence des États parties à la Convention internationale pour 
la sauvegarde de la vie humaine en mer, de 1974, qui a lieu à 
Londres du 9 au 13 décembre 2002 ; 

 30. Invite à nouveau l’Organisation hydrographique 
internationale, agissant en coopération avec d’autres organisa-
tions internationales compétentes et les États Membres inté-
ressés, à prêter l’assistance nécessaire aux États, en particulier  
aux pays en développement, pour renforcer les moyens hydro-
graphiques en vue, notamment, d’assurer la sécurité de la navi-
gation et la protection du milieu marin ; 

 31. Note le problème croissant du manque de sécurité 
des transports maritimes en général et du transport clandestin de 
migrants en particulier ; 

 32. Prie instamment les États Membres de collaborer 
entre eux et avec l’Organisation maritime internationale pour 
renforcer les mesures visant à empêcher le départ des navires 
impliqués dans le transport clandestin de migrants ; 

 33. Engage vivement les États qui ne l’ont pas encore 
fait à devenir parties au Protocole contre le trafic illicite de 
migrants par terre, air et mer, additionnel à la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée174 
et à prendre des mesures appropriées pour assurer son applica-
tion effective ; 

 34. Se félicite des initiatives prises par l’Organisation 
maritime internationale, le Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés et l’Organisation internationale pour  
les migrations en vue d’examiner la question du traitement des 
personnes sauvées en mer ; 
 

X 

Renforcement des capacités 

 35. Réitère 1’appel lancé au paragraphe 8 de sa réso-
lution 56/12, conforme également au Plan d’application de 
Johannesburg, pour que les organisations internationales et insti-
tutions financières compétentes et la communauté des donateurs 
analysent l’effort de renforcement des capacités entrepris afin de 
déceler les lacunes à combler pour harmoniser la manière dont 
la Convention et le chapitre 17 d’Action 21 sont appliqués aux 
échelons national et international ; 

_______________ 
174 Résolution 55/25, annexe III. 
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 36. Demande aux organismes donateurs bilatéraux et 
multilatéraux de réexaminer systématiquement leurs pro-
grammes pour assurer que tous les États, en particulier les États 
en développement, disposent des qualifications nécessaires dans 
les domaines de l’économie, du droit, de la navigation, de la 
science et de la technique en vue de l’application intégrale de  
la Convention et de la mise en valeur durable des mers et des 
océans aux niveaux national, régional et mondial et, ce faisant, 
de garder présents à l’esprit les droits des États en développe-
ment sans littoral ; 

 37. Prie les États et les institutions financières inter-
nationales de continuer, notamment grâce à des programmes 
bilatéraux, régionaux et internationaux de coopération et à des 
partenariats techniques, à élargir les activités de renforcement 
des capacités, en particulier dans les pays en développement, 
dans le domaine de la recherche scientifique marine, notamment 
en formant le personnel qualifié nécessaire, en fournissant le 
matériel, les installations et les navires nécessaires et en transfé-
rant des techniques écologiquement rationnelles ; 

 38. Demande au Programme des Nations Unies pour 
l’environnement, travaillant dans le cadre du système de gestion 
des données et des informations de la base de données sur les 
ressources mondiales (GRID), d’élargir à titre volontaire la 
capacité des centres GRID existants de stocker et traiter les 
données concernant le rebord externe de la marge continentale, 
sur une base convenue par accord mutuel avec l’État côtier, et 
d’une manière qui vienne compléter les données des centres 
régionaux existants, en tenant dûment compte des critères de 
confidentialité et conformément à la partie XIII de la Conven-
tion, et en utilisant les mécanismes de gestion des données qui 
existent à la Commission océanographique intergouvernemen-
tale et à l’Organisation hydrographique internationale, en vue de 
satisfaire les besoins des États côtiers, en particulier des pays en 
développement et des petits États insulaires en développement, 
dans leur application de l’article 76 de la Convention ; 

 39. Encourage les États à aider les États en développe-
ment, surtout les États les moins avancés et les petits États insu-
laires en développement, au niveau bilatéral et, si nécessaire, au 
niveau régional, à élaborer les dossiers présentés à la Commis-
sion, notamment pour l’évaluation de la nature du plateau conti-
nental d’un État côtier effectuée sous forme d’une étude 
théorique, et l’établissement d’une carte du rebord externe de 
son plateau continental ; 

 40. Prie le Secrétaire général d’établir sous un format 
uniforme un répertoire des sources de formation, de conseils et 
compétences et de services techniques, y compris les institutions 
pertinentes et autres sources d’informations et de pratiques 
techniques pouvant faciliter l’établissement de ces dossiers, qui 
serait mis à la disposition des États Membres et affiché sur le 
site web de la Division des affaires maritimes et du droit de la 
mer du Secrétariat, étant entendu que la mention d’une source 
dans le répertoire n’impliquerait pas un aval officiel du Secréta-
riat concernant cette source ; 

XI 

Milieu marin, ressources marines et 
développement durable 

 41. Souligne à nouveau qu’il importe d’appliquer la 
partie XII de la Convention pour protéger et préserver le milieu 
marin et ses ressources biologiques de la pollution et des dégra-
dations physiques, et en appelle aux États pour qu’ils coopèrent 
et prennent des mesures, soit directement soit par l’intermé-
diaire des institutions internationales compétentes, pour protéger 
et préserver le milieu marin ; 

 42. Prie les États de continuer à faire de la lutte contre  
la pollution du milieu marin d’origine tellurique, considérée  
de manière intégrée et globale, une priorité de leurs stratégies  
et programmes nationaux de développement durable comme 
moyen d’exécuter le Programme d’action mondial pour la pro-
tection du milieu marin contre la pollution due aux activités 
terrestres175

 ; 

 43. Prie également les États de promouvoir l’exécution 
du Programme d’action mondial et de la Déclaration de 
Montréal sur la protection du milieu marin contre la pollution 
due aux activités terrestres176, de renforcer la sûreté maritime  
et la protection du milieu marin contre la pollution et autres 
effets physiques et d’améliorer la compréhension et l’évaluation 
scientifiques des écosystèmes marins et côtiers en tant que base 
essentielle de la prise de décisions bien fondées grâce aux 
mesures identifiées dans le Plan d’application de Johannesburg ; 

 44. Invite tous les organismes des Nations Unies 
compétents à réexaminer individuellement les mécanismes dont 
ils disposent pour recueillir des informations et données perti-
nentes sur le milieu marin et pour assurer la qualité de ces don-
nées, en utilisant au maximum ce qui existe au niveau régional, 
et à examiner collectivement la manière d’assurer que les 
ensembles d’informations et de données obtenus fournissent, 
dans les limites des ressources disponibles, une base suffisam-
ment uniforme, cohérente et large pour la prise de décisions au 
niveau international ; 

 45. Décide d’établir d’ici à 2004 un processus ordinaire 
dans le cadre de l’Organisation des Nations Unies pour les 
analyses et évaluations mondiales de l’état du milieu marin, y 
compris les aspects socioéconomiques actuels et prévisibles, en 
utilisant les évaluations régionales existantes, et prie le Secré-
taire général, agissant en étroite collaboration avec les États 
Membres, les organismes, institutions et programmes compé-
tents des Nations Unies, notamment le Programme des Nations 
Unies pour l’environnement, la Commission océanographique 
intergouvernementale, l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, l’Organisation maritime inter-

_______________ 
175 A/51/116, annexe II. 
176 E/CN.17/2002/PC.2/15, annexe, sect. 1. 
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nationale, l’Organisation mondiale de la santé, l’Agence inter-
nationale de l’énergie atomique, l’Organisation météorologique 
mondiale et le secrétariat de la Convention sur la diversité bio-
logique, d’autres organisations intergouvernementales compé-
tentes et les organisations non gouvernementales concernées, 
d’élaborer des propositions concernant les modalités d’un pro-
cessus ordinaire pour les analyses et évaluations mondiales de 
l’état du milieu marin, en s’inspirant notamment des travaux du 
Programme des Nations Unies pour l’environnement découlant 
de la décision 21/13 du Conseil général et en tenant compte de 
l’examen effectué récemment par le Groupe mixte d’experts 
chargé d’étudier les aspects scientifiques de la protection de 
l’environnement marin, et de soumettre ces propositions à 
l’Assemblée générale, à sa cinquante-huitième session, pour 
qu’elle les examine et prenne une décision, notamment sur la 
convocation d’une éventuelle réunion intergouvernementale ; 

 46. Encourage les États à ratifier les accords internatio-
naux visant à prévenir, réduire, contrôler et éliminer la pollution 
due aux navires, l’immersion de déchets, le transport de subs-
tances dangereuses et nocives, les systèmes antisalissure des 
navires et les polluants organiques persistants, ainsi que les 
accords qui prévoient des indemnisations pour les dégâts causés 
par la pollution marine, ou à y adhérer ; 

 47. Accueille avec satisfaction la décision par laquelle 
l’Organisation maritime internationale a approuvé dans son 
principe l’idée d’un plan modèle d’audit volontaire afin d’amé-
liorer l’efficacité de l’application par ses États membres de ses 
conventions pertinentes concernant la sûreté maritime et la 
prévention de la pollution maritime, et encourage l’Organisation 
à continuer de mettre au point ce plan ; 

 48. Note avec une vive préoccupation le préjudice extrê-
mement grave sur le plan environnemental, social et écono-
mique que les écoulements de pétrole dus à des accidents mari-
times récents ont causé et dont pâtissent plusieurs pays, et 
demande donc à tous les États et aux organisations internatio-
nales compétentes de prendre toutes les mesures nécessaires et 
appropriées conformes au droit international pour empêcher que 
des catastrophes de cette nature ne se produisent à l’avenir ; 

 49. Invite les États à coopérer au niveau régional pour 
mettre au point des objectifs et calendriers régionaux pour la 
réalisation du Programme d’action mondial pour la protection 
du milieu marin contre la pollution due aux activités terrestres, 
notamment grâce aux conventions sur les mers régionales ; 

 50. Demande aux États de prendre des mesures pour 
protéger et préserver les récifs coralliens et de soutenir les 
efforts internationaux engagés dans ce domaine, notamment les 
mesures énoncées dans la décision VI/3 adoptée par la Confé-
rence des Parties à la Convention sur la diversité biologique à sa 
sixième session, tenue à La Haye du 7 au 19 avril 2002177

 ; 

_______________ 
177 Voir UNEP/CBD/COP/6/20, annexe I. 

 51. Demande également aux États d’élaborer des pro-
grammes nationaux, régionaux et internationaux en vue de 
mettre fin à la perte de diversité biologique marine, en parti-
culier dans les écosystèmes fragiles ; 

 52. Demande en outre aux États d’accélérer la mise au 
point de mesures visant à résoudre le problème des invasions 
par des espèces exogènes dans les eaux de ballast, et prie 
instamment l’Organisation maritime internationale d’achever 
l’élaboration de la Convention internationale sur le contrôle et  
la gestion des eaux de ballast et sédiments des navires ; 

 53. Prie les États de promouvoir la conservation et la 
gestion des océans conformément au chapitre 17 d’Action 21 et 
aux autres instruments internationaux pertinents, de mettre au 
point des méthodes et outils divers et de faciliter leur utilisation, 
notamment l’approche fondée sur l’écosystème, l’élimination 
des pratiques de pêche destructrices, l’établissement de zones 
marines protégées conformément au droit international et sur la 
base de données scientifiques, y compris la création de réseaux 
représentatifs d’ici à 2012 et la fermeture de certaines zones à 
certains moments pour la protection des aires et périodes de frai, 
l’utilisation rationnelle des côtes et des terres, la planification 
des bassins versants et l’intégration de la gestion des zones 
marines et côtières dans des secteurs clefs ; 

 54. Se félicite des travaux de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture, qui a des connais-
sances et compétences spéciales concernant différents aspects 
des pêches, en vue d’appliquer le Code de conduite pour une 
pêche responsable178, pour la conservation et la gestion des 
ressources halieutiques ; 

 55. Exhorte les États à prendre toutes les mesures néces-
saires pour exécuter le Plan d’action international visant à pré-
venir, décourager et éliminer la pêche illégale, non déclarée et 
non réglementée, adopté par le Comité des pêches de l’Orga-
nisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agri-
culture179, y compris par le truchement des organisations et 
arrangements de gestion de la pêche compétents tant au niveau 
régional que sous-régional ; 

 56. Encourage les organisations internationales compé-
tentes, notamment l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, l’Organisation hydrographique 
internationale, l’Organisation maritime internationale, l’Autorité 
internationale des fonds marins, le Programme des Nations 
Unies pour l’environnement, l’Organisation météorologique 
mondiale, le secrétariat de la Convention sur la diversité biolo-
gique et le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
(Division des affaires maritimes et du droit de la mer), avec 

_______________ 
178 Instruments internationaux relatifs à la pêche accompagnés d’un index 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.98.V.11), sect. III. 
179 Voir Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 
Technical Guidelines for Responsible Fisheries, no 9. 
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l’assistance des organisations de gestion des pêches régionales 
et sous-régionales, à examiner d’urgence les moyens d’intégrer 
et d’améliorer de manière scientifique la gestion des risques 
pour la diversité biologique des montagnes sous-marines et  
de certains autres détails sous-marins dans le cadre de la 
Convention ; 
 

XII 

Coopération régionale 

 57. Souligne l’importance des organisations et arrange-
ments régionaux pour la coopération et la coordination en 
matière de gestion intégrée des océans, et lorsqu’il existe des 
structures régionales distinctes pour les différents aspects de la 
gestion des océans tels que la protection de l’environnement, la 
gestion des pêches, la navigation, la recherche scientifique et la 
délimitation des frontières maritimes, demande à ces différentes 
structures, le cas échéant, de collaborer en vue d’une coopéra-
tion et d’une coordination optimales ; 

 58. Prend note du Fonds pour la paix : règlement paci-
fique des différends territoriaux créé par l’Assemblée générale 
de l’Organisation des États américains en 2000 en tant que 
principal mécanisme, étant donné sa portée régionale plus large, 
pour la prévention et le règlement des différends territoriaux et 
relatifs aux frontières terrestres et maritimes, prend également 
note du Fonds d’affectation spéciale pour les Caraïbes établi par 
la Conférence sur la délimitation des frontières maritimes dans 
les Caraïbes, tenue à Mexico du 6 au 8 mai 2002, qui a pour 
objet de faciliter, essentiellement grâce à une assistance tech-
nique, la participation volontaire à des négociations pour la 
délimitation des frontières maritimes entre États des Caraïbes, et 
demande aux États et autres entités en mesure de le faire de 
verser des contributions à ces fonds ; 

 59. Prend note également de la politique régionale océa-
nique des îles du Pacifique approuvée à la trente-troisième 
réunion du Forum des îles du Pacifique, tenue à Suva du 15 au 
17 août 2002180

 ; 
 

XIII 

Processus consultatif officieux ouvert à tous  
sur les océans et le droit de la mer 

 60. Réaffirme sa décision de procéder chaque année à 
un examen et une évaluation de l’application de la Convention 
et d’autres faits nouveaux concernant les affaires maritimes et le 
droit de la mer, accueille avec satisfaction les travaux du Proces-
sus consultatif officieux au cours des trois dernières années, 
note la contribution du Processus au renforcement du débat 
annuel de l’Assemblée générale sur les océans et le droit de la 
mer, et décide de maintenir le Processus pendant les trois pro-

_______________ 
180 Voir A/57/331, annexe 2. 

chaines années, conformément à la résolution 54/33, et d’exa-
miner à nouveau son efficacité et son utilité à sa soixantième 
session ; 

 61. Prie le Secrétaire général de convoquer à New York, 
du 2 au 6 juin 2003, une réunion des participants au Processus 
consultatif, de mettre à sa disposition les services nécessaires 
pour l’exécution de ses travaux et de prendre des dispositions 
pour qu’un appui soit fourni par la Division des affaires mari-
times et du droit de la mer, en coopération avec d’autres unités 
compétentes du Secrétariat, notamment la Division du dévelop-
pement durable du Département des affaires économiques et 
sociales, selon les besoins ; 

 62. Recommande que, lors de leurs délibérations 
concernant le rapport du Secrétaire général sur les océans et  
le droit de la mer dans le cadre de la réunion, les participants  
au Processus consultatif centrent leurs débats sur les questions 
suivantes : 

 a) Protection des écosystèmes marins vulnérables ; 

 b) Sécurité de la navigation, par exemple renforcement 
des capacités pour la production de cartes nautiques ; 

ainsi que les questions déjà examinées lors des réunions pré-
cédentes ; 
 

XIV 

Coordination et coopération interinstitutions 

 63. Invite le Secrétaire général à établir un mécanisme 
de coordination interinstitutions efficace, transparent et régulier 
pour les questions marines et côtières au sein du système des 
Nations Unies ; 

 64. Recommande que ce nouveau mécanisme ait un 
mandat clair et soit établi sur la base des principes de continuité, 
régularité et responsabilisation, en tenant compte du para-
graphe 49 de la partie A du rapport sur les travaux du Processus 
consultatif à sa troisième réunion164

 ; 

 65. Invite les États Membres, et le cas échéant les orga-
nisations internationales compétentes, à identifier des coordon-
nateurs pour l’échange avec le Secrétariat d’informations pra-
tiques et administratives concernant le droit de la mer et les 
affaires maritimes ; 

 66. Prie le Secrétaire général de porter la présente réso-
lution à l’attention des directeurs des organisations intergouver-
nementales, des institutions spécialisées et des fonds et pro-
grammes des Nations Unies dont les activités touchent aux 
affaires maritimes et au droit de la mer, en attirant leur attention 
sur les paragraphes qui les concernent particulièrement, et sou-
ligne qu’il importe qu’ils participent au Processus consultatif et 
qu’ils apportent sans retard une contribution utile au rapport du 
Secrétaire général sur les océans et le droit de la mer ; 
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 67. Invite les organisations internationales compétentes, 
ainsi que les institutions financières, à tenir particulièrement 
compte de la présente résolution dans leurs programmes et 
activités et à apporter leur contribution au rapport d’ensemble 
du Secrétaire général sur les océans et le droit de la mer ; 
 

XV 

Activités de la Division des affaires maritimes  
et du droit de la mer 

 68. Remercie le Secrétaire général du rapport d’en-
semble annuel sur les océans et le droit de la mer163 établi par  
la Division des affaires maritimes et du droit de la mer et des 
autres activités menées par la Division, conformément aux 
dispositions de la Convention et aux mandats fixés dans les 
résolutions 49/28, 52/26, 54/33 et 56/12 ; 

 69. Demande au Secrétaire général de continuer à 
s’acquitter des responsabilités que lui confèrent la Convention et 
ses résolutions sur la question, notamment les résolutions 49/28 
et 52/26, et de veiller à ce que la Division dispose, dans le bud-
get approuvé de l’Organisation, des ressources dont elle a 
besoin pour s’en acquitter ; 

 70. Invite les États Membres et toute entité en mesure  
de le faire à soutenir les activités de formation dispensées dans 
le cadre du programme FORMATION-MER-CÔTE de la 
Division ; 
 

XVI 

Fonds d’affectation spéciale et bourses 

 71. Se déclare convaincue de l’importance des fonds 
d’affectation spéciale créés par le Secrétaire général en applica-
tion de sa résolution 55/7, respectivement pour aider les États à 
porter leurs différends devant le Tribunal181, pour aider les pays 
en développement, en particulier les pays les moins avancés et 
les petits États insulaires, à soumettre à la Commission les infor-
mations visées à l’article 76 de la Convention182, pour défrayer 
les membres de la Commission originaires de ces pays du coût 
de leur participation aux sessions de celle-ci183 et pour aider  
ces pays à assister aux réunions des participants au Processus 
consultatif184 ainsi que d’autres fonds d’affectation spéciale185 
créés pour aider les États à appliquer la Convention, et invite les 
États, les organisations et organismes intergouvernementaux, les 
institutions nationales, les organisations non gouvernementales, 
les institutions financières internationales ainsi que les per-

_______________ 
181 Voir résolution 55/7, par. 9. 
182 Ibid., par. 18. 
183 Ibid., par. 20. 
184 Ibid., par. 45. 
185 Voir ISBA/8/A/11. par. 12. 

sonnes physiques et morales à verser à ces fonds des contribu-
tions volontaires, financières ou autres ; 

 72. Invite les États Membres et toute entité en mesure de 
le faire à appuyer l’élargissement du Programme de bourses à la 
mémoire de Hamilton Shirley Amerasinghe dans le domaine du 
droit de la mer créé par sa résolution 35/116 du 10 décembre 
1980 ; 
 

XVII 

Cinquante-huitième session de  
l’Assemblée générale 

 73. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à  
sa cinquante-huitième session, de la suite donnée à la présente 
résolution, en lui faisant notamment part des faits nouveaux et 
des questions intéressant les affaires maritimes et le droit de la 
mer dans le cadre de son rapport d’ensemble annuel sur les 
océans et le droit de la mer, et de faire distribuer ce document 
selon les modalités fixées dans les résolutions 49/28, 52/26 et 
54/33, et prie également le Secrétaire général de le faire distri-
buer, dans sa présentation actuelle de rapport d’ensemble au 
moins six semaines avant la réunion des participants au Proces-
sus consultatif ; 

 74. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Les océans et 
le droit de la mer ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/142 
 

Adoptée à la 74e séance plénière, le 12 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.49 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Afrique du Sud, Australie, Autriche, Barbade, Belgique, Belize, Canada, 
Danemark, Espagne, États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, 
France, Guinée, Îles Marshall, Îles Salomon, Irlande, Islande, Italie, Luxembourg, 
Madagascar, Malte, Micronésie (États fédérés de), Monaco, Namibie, Nauru, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sénégal, Sierra Leone, Suède, Tonga, Tuvalu, Vanuatu 
 
 

57/142. La pêche hauturière au grand filet dérivant,  
la pêche non autorisée dans les zones relevant  
de la juridiction nationale et en haute mer, la pêche 
illégale, clandestine ou non réglementée, les prises 
accessoires et les déchets de la pêche et autres  
faits nouveaux 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant ses résolutions 46/215 du 20 décembre 1991, 
49/116 et 49/118 du 19 décembre 1994, 50/25 du 5 décembre 
1995, 51/36 du 9 décembre 1996, 52/29 du 26 novembre 1997, 
53/33 du 24 novembre 1998 et 55/8 du 30 octobre 2000, ainsi 
que ses autres résolutions sur la pêche hauturière au grand filet 
dérivant, la pêche non autorisée dans les zones relevant de la 
juridiction nationale et en haute mer, les prises accessoires et les 
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déchets de la pêche et autres faits nouveaux, et ayant à l’esprit la 
résolution 57/143 du 12 décembre 2002, 

 Notant que le Code de conduite pour une pêche respon-
sable de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture186 énonce des principes et des normes mondiales 
de comportement responsable pour la conservation, la gestion et 
l’exploitation des pêches, y compris des directives pour la pêche 
en haute mer et dans des zones relevant de la juridiction natio-
nale d’autres États, ainsi que la sélectivité des engins et tech-
niques de pêche, l’objectif étant de réduire les prises accessoires 
et les déchets, 

 Se félicitant des résultats du Sommet mondial pour le 
développement durable187 touchant l’importance que revêt la 
durabilité des pêches pour le maintien en état des océans, des 
mers, des îles et des zones côtières en tant qu’élément intégré 
essentiel de l’écosystème planétaire, pour la sécurité alimentaire 
mondiale et pour la prospérité économique et le bien-être de la 
population de nombreux pays, en particulier de pays en déve-
loppement, 

 Rappelant que, conformément à l’Accord aux fins de 
l’application des dispositions de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 relatives à  
la conservation et à la gestion des stocks de poissons dont les 
déplacements s’effectuent tant à l’intérieur qu’au-delà de zones 
économiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de 
poissons grands migrateurs (« l’Accord »)188 et au Code de 
conduite, il importe que le principe de précaution soit largement 
appliqué pour la conservation, la gestion et l’exploitation des 
stocks chevauchants et des stocks de poissons grands migra-
teurs, 

 Rappelant également qu’il importe que les principes 
énoncés à l’article 5 de l’Accord, y compris les considérations 
relatives aux écosystèmes, soient appliqués à la conservation et 
à la gestion des stocks chevauchants et des stocks de poissons 
grands migrateurs, 

 Prenant note de la Déclaration de Reykjavik sur une 
pêche responsable dans l’écosystème marin189 et des déci-
sions V/6190 et VI/12191 de la Conférence des Parties à la 
Convention sur la diversité biologique, 

_______________ 
186 Instruments internationaux relatifs à la pêche accompagnés d’un index 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.98.V.11), sect. III. 
187 Voir Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I. 
188 Instruments internationaux relatifs à la pêche accompagnés d’un index 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.98.V.11), sect. I ; voir 
également A/CONF.164/37. 
189 E/CN.17/2002/PC.2/3, annexe. 
190 Voir UNEP/CBD/COP/5/23, annexe III. 
191 Voir UNEP/CBD/COP/6/20, annexe I. 

 Consciente de l’importance d’une gestion intégrée, multi-
disciplinaire et multisectorielle des côtes et des océans aux 
niveaux régional, sous-régional et national, 

 Considérant que la coordination et la coopération aux 
niveaux mondial, régional, sous-régional et national, notam-
ment en matière de collecte de données, de partage de l’infor-
mation, de renforcement des capacités et de formation, sont 
d’une importance cruciale pour la conservation, la gestion et 
l’exploitation durable des ressources biologiques de la mer, 

 Considérant également l’obligation de principe que 
l’Accord visant à favoriser le respect par les navires de pêche en 
haute mer des mesures internationales de conservation et de 
gestion (« l’Accord de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture »)192, l’Accord et le Code de 
conduite font aux États du pavillon d’exercer un contrôle effec-
tif sur les navires de pêche et les bâtiments auxiliaires battant 
leur pavillon et de s’assurer que les activités de ces navires ne 
nuisent pas à l’efficacité des mesures de conservation et de 
gestion des ressources marines conformes au droit international 
adoptées aux niveaux mondial, régional, sous-régional et 
national, 

 Soulignant que, dans le Plan d’application du Sommet 
mondial pour le développement durable (« Plan d’application 
de Johannesburg »)193, les États ont été appelés à ratifier 
l’Accord et l’Accord de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, ou à y adhérer, et à les appliquer 
effectivement, et notant avec préoccupation que l’Accord de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agri-
culture n’est pas encore entré en vigueur, 

 Notant que le Comité des pêches de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture a adopté en 
février 1999 des plans d’action internationaux pour la gestion de 
la capacité de pêche, pour la réduction des captures acciden-
telles d’oiseaux de mer par les palangriers et pour la conser-
vation et la gestion des requins, et notant avec préoccupation 
qu’un petit nombre de pays seulement ont commencé à les 
appliquer, 

 Notant avec inquiétude que la pêche illégale, non déclarée 
et non réglementée risque fort d’épuiser les stocks de certaines 
espèces de poissons et d’endommager sensiblement les éco-
systèmes marins et qu’elle compromet la viabilité des pêches, 
notamment la sécurité alimentaire et l’économie de nombreux 
États, en particulier des États en développement, et exhortant à 
cet égard les États et les entités visées dans la Convention des 

_______________ 
192 Instruments internationaux relatifs à la pêche accompagnés d’un index 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.98.V.11), sect. II. 
193 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 2, annexe. 
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Nations Unies sur le droit de la mer (« la Convention »)194 et  
à l’alinéa b du paragraphe 2 de l’article premier de l’Accord à 
collaborer à l’action menée pour mettre fin à ces types de pêche, 

 Se félicitant de l’adoption par l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture, en 2001, du Plan 
d’action international visant à prévenir, décourager et éliminer 
la pêche illégale, non déclarée et non réglementée195, centré sur 
le fait que l’État du pavillon est principal responsable et sur 
l’adoption par les États de toutes les mesures relevant de leur 
compétence selon le droit international, à savoir les mesures du 
ressort de l’État du port, les mesures du ressort de l’État côtier, 
les mesures relatives au commerce et les mesures destinées à 
faire en sorte que leurs nationaux ne soutiennent pas ces types 
de pêche et ne s’y livrent pas, 

 Notant que le Plan d’action international a pour objet de 
prévenir, décourager et éliminer la pêche illégale, non déclarée 
et non réglementée en dotant tous les États des moyens d’agir 
par des mesures globales, efficaces et transparentes, notamment 
dans le cadre d’organisations régionales de gestion des pêche-
ries, en conformité avec les règles du droit international, 

 Prenant note avec satisfaction du rapport du Secrétaire 
général196, et soulignant l’utilité de ce rapport qui rassemble des 
renseignements sur la question de la mise en valeur durable des 
ressources biologiques marines de la planète fournis par les 
États Membres, les organisations internationales compétentes, 
les organisations de pêche régionales et sous-régionales et les 
organisations non gouvernementales, 

 Relevant avec satisfaction que l’incidence des activités 
déclarées de pêche hauturière au grand filet dérivant dans la 
plupart des régions des mers et des océans de la planète reste 
faible, 

 Notant avec inquiétude la menace que la pratique de la 
pêche hauturière au grand filet dérivant continue de faire peser 
sur les ressources biologiques marines, 

 Se déclarant toujours aussi soucieuse que des efforts 
soient faits pour que l’application de la résolution 46/215 dans 
certaines parties du monde n’ait pas pour effet le transfert dans 
d’autres parties du monde des filets dérivants interdits par ladite 
résolution, 

 Préoccupée par le volume important des prises acces-
soires, y compris de juvéniles, et des déchets de la pêche dans 

_______________ 
194 Voir Le droit de la mer : Texte officiel de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 et de l’Accord concernant 
l’application de la partie XI de la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer du 10 décembre 1982 avec index et extraits de l’Acte final de la 
troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer (publication 
des Nations Unies, numéro de vente : F.97.V.10). 
195 Voir Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 
Technical Guidelines for Responsible Fisheries, no 9. 
196 A/57/459. 

plusieurs pêcheries commerciales du monde, sachant que la 
mise au point et l’emploi d’engins et de techniques de pêche 
sélectifs, sans danger pour l’environnement et d’un bon rapport 
coût-efficacité aideront pour beaucoup à réduire les prises 
accessoires et les déchets de la pêche, et appelant l’attention sur 
l’impact que ces activités peuvent avoir sur les efforts de 
conservation et de gestion des stocks de poissons, notamment 
en reconstituant certains stocks à des niveaux durables, 

 Préoccupée également par les informations selon les-
quelles les prises accessoires continuent de causer la mort 
d’oiseaux de mer, notamment d’albatros, victimes accidentelles 
des pêches à la palangre, et causent la perte d’autres espèces 
marines, notamment de diverses espèces de requins et de pois-
sons, notant avec satisfaction l’aboutissement des négociations 
de l’Accord sur la conservation des albatros et des pétrels 
menées dans le cadre de la Convention relative à la conservation 
des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage, et 
encourageant les États à envisager de devenir parties audit 
accord, 

 Notant avec satisfaction la récente entrée en vigueur de la 
Convention interaméricaine pour la protection et la conservation 
des tortues marines et de leur habitat, qui contient des disposi-
tions tendant à réduire au maximum les prises accessoires de 
tortues marines dans le cadre des activités de pêche, 

 Notant avec satisfaction également la récente adoption 
d’instruments régionaux pour la conservation des tortues 
marines dans les régions de l’Afrique de l’Ouest ainsi que de 
l’océan Indien et de l’Asie du Sud-Est, 

 Consciente que la nécessité continue de s’imposer à 
l’Organisation maritime internationale, à l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, au Pro-
gramme des Nations Unies pour l’environnement, en particulier 
à son programme pour les mers régionales, et aux organisations 
et arrangements de gestion des pêcheries régionaux et sous-
régionaux de s’attaquer à la question des débris marins prove-
nant de la pollution d’origine tellurique et de la pollution par  
les navires, notamment les engins de pêche abandonnés, qui 
peuvent être une cause de mortalité parmi les ressources biolo-
giques marines et entraîner la destruction de leur habitat, 

 1. Réaffirme l’importance qu’elle attache à la conser-
vation à long terme, à la gestion et à l’exploitation durable des 
ressources biologiques des mers et des océans de la planète, 
ainsi qu’aux obligations qui incombent aux États de coopérer à 
cette fin, conformément au droit international, comme le pré-
voient les dispositions pertinentes de la Convention194, en parti-
culier les dispositions relatives à la coopération qui figurent à la 
partie V et à la section 2 de la partie VII de la Convention et qui 
concernent les stocks chevauchants, les grands migrateurs, les 
mammifères marins, les stocks de poissons anadromes et les 
ressources biologiques de la haute mer, et le cas échéant, de 
l’Accord188

 ; 
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 2. Réaffirme également l’engagement pris au Sommet 
mondial pour le développement durable de reconstituer d’ur-
gence les stocks de poissons en voie d’épuisement, si possible 
d’ici à 2015187

 ; 

 3. Prie instamment tous les États d’appliquer large-
ment le principe de précaution pour la conservation, la gestion 
et l’exploitation des stocks chevauchants et des stocks de 
poissons grands migrateurs, et demande aux États parties à 
l’Accord, à titre prioritaire, d’appliquer intégralement les dispo-
sitions de l’article 6 ; 

 4. Encourage les États à appliquer d’ici à 2010 
l’approche écosystémique, prend note de la Déclaration de 
Reykjavik sur une pêche responsable dans l’écosystème 
marin189 et des décisions V/6190 et VI/12191 de la Conférence des 
Parties à la Convention sur la diversité biologique, appuie les 
travaux en cours à l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture en vue d’élaborer des principes 
directeurs pour l’application à la gestion des pêches de consi-
dérations relatives aux écosystèmes, et relève l’importance que 
les dispositions pertinentes de l’Accord et du Code de conduite 
pour une pêche responsable186 présentent pour cette approche ; 

 5. Réaffirme l’importance qu’elle attache au respect de 
ses résolutions 46/215, 49/116, 49/118, 50/25, 52/29, 53/33 et 
55/8, et prie instamment les États et les entités visées dans la 
Convention et à l’alinéa b du paragraphe 2 de l’article premier 
de l’Accord d’appliquer intégralement les mesures qui y sont 
recommandées ; 

 6. Rappelle combien il importe que les États, agissant 
directement ou, le cas échéant, par l’intermédiaire des organisa-
tions régionales et sous-régionales compétentes, et les organi-
sations internationales s’emploient, notamment par une aide 
financière ou par une assistance technique, à rendre les pays en 
développement mieux à même d’atteindre les objectifs fixés et 
d’appliquer les mesures demandées par la présente résolution ; 

 7. Demande aux États et aux organisations de pêche 
régionales, notamment aux organisations et arrangements de 
gestion des pêcheries régionaux, de promouvoir l’application du 
Code de conduite dans les zones relevant de leur compétence ; 

 8. Encourage les États côtiers à élaborer des politiques 
de la mer et à mettre en place des mécanismes de gestion 
intégrée, notamment aux échelons régional et sous-régional, et 
prévoyant également une aide aux États en développement pour 
atteindre ces objectifs ; 

 9. Demande à ceux qui ne l’ont pas encore fait parmi 
les États et les entités visées au paragraphe 1 de l’article 10 de 
l’Accord de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimen-
tation et l’agriculture192 de déposer, à titre prioritaire, leur 
instrument d’acceptation dudit accord ; 

 10. Demande aux États de ne pas autoriser de navires 
battant leur pavillon à pêcher en haute mer ou dans les zones 

relevant de la juridiction nationale d’autres États sans y être 
dûment autorisés par les autorités des États intéressés et confor-
mément aux conditions énoncées dans l’autorisation corres-
pondante s’ils ne contrôlent pas effectivement les activités de 
ces navires et de prendre, conformément aux dispositions perti-
nentes de la Convention, de l’Accord et de l’Accord de l’Orga-
nisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 
des mesures concrètes en vue de contrôler les activités de pêche 
des navires battant leur pavillon ; 

 11. Demande également aux États de prendre, confor-
mément à Action 21, adopté par la Conférence des Nations 
Unies sur l’environnement et le développement197, des mesures 
effectives compatibles avec le droit international pour dissuader 
leurs ressortissants de changer de pavillon en vue de se sous-
traire aux règles de conservation et de gestion applicables à la 
pêche en haute mer ; 

 12. Note avec satisfaction les activités que mène l’Orga-
nisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
dans le cadre de son programme interrégional d’aide aux pays 
en développement pour l’application du Code de conduite, y 
compris les partenariats mondiaux pour une pêche responsable, 
programme spécial financé par les contributions de donateurs à 
un fonds d’affectation spéciale qui vise, entre autres, à favoriser 
l’application du Code de conduite et des plans d’action inter-
nationaux connexes ; 

 13. Encourage les États à exécuter directement ou, le 
cas échéant, dans le cadre des organisations et arrangements 
internationaux, régionaux et sous-régionaux compétents, les 
plans d’action internationaux de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture visant à réduire les 
captures accidentelles d’oiseaux de mer par les palangriers, pour 
la conservation et la gestion des requins et pour la gestion des 
capacités de pêche, étant donné que, selon les calendriers figu-
rant dans lesdits plans, leur exécution, en particulier par l’éla-
boration de plans d’action nationaux, devrait être soit menée à 
son terme, soit bien avancée ; 

 14. Prie instamment les États de mettre au point et 
d’exécuter des plans d’action nationaux et, le cas échéant, régio-
naux, afin de donner effet d’ici à 2004 au Plan d’action inter-
national visant à prévenir, décourager et éliminer la pêche illé-
gale, non déclarée et non réglementée de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture195 et d’établir 
un système effectif de suivi, de comptabilisation et d’application 
ainsi que de contrôle des navires de pêche, y compris par les 
États du pavillon, afin de contribuer à l’application du Plan 
d’action international ; 

_______________ 
197 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le 
développement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.93.I.8 et rectificatifs), vol. I : Résolutions 
adoptées par la Conférence, résolution 1, annexe II. 
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 15. Prie de même instamment les États, à titre priori-
taire, de coordonner leurs activités et de coopérer directement,  
le cas échéant par l’intermédiaire des organisations régionales 
de gestion des pêches compétentes, à l’exécution du Plan 
d’action international, de promouvoir la mise en commun des 
données, d’encourager toutes les parties prenantes à participer 
pleinement, et à tous les efforts visant à coordonner tous les 
travaux de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 
et l’agriculture et ceux des autres organisations internationales, 
dont l’Organisation maritime internationale ; 

 16. Invite l’Organisation des Nations Unies pour l’ali-
mentation et l’agriculture à continuer de mettre en œuvre les 
arrangements qu’elle a conclus avec les organismes des Nations 
Unies pour coopérer à l’exécution du Plan d’action internatio-
nal, et à présenter au Secrétaire général un rapport sur les priori-
tés en matière de coopération et de coordination de ces travaux 
afin qu’il l’insère dans son rapport annuel sur les océans et le 
droit de la mer ; 

 17. Affirme la nécessité de renforcer, en tant que de 
besoin, le cadre juridique international de la coopération inter-
gouvernementale pour la gestion des stocks de poissons et la 
lutte contre la pêche illégale, non déclarée et non réglementée 
d’une manière compatible avec le droit international ; 

 18. Note avec satisfaction les activités que mène l’Orga-
nisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
pour aider les pays en développement à mettre à niveau leurs 
capacités en matière de suivi, de contrôle et de surveillance, 
notamment dans le cadre de son projet de gestion pour une 
pêche responsable (phase I) relevant des partenariats mondiaux 
pour une pêche responsable, qui vise à permettre aux pays en 
développement de mettre à niveau leurs capacités de suivi, de 
contrôle et de surveillance, et à améliorer la fourniture de 
conseils scientifiques pour la gestion des pêches ; 

 19. Prend note avec satisfaction de la mise en place du 
Réseau international de suivi, de contrôle et de surveillance des 
activités liées à la pêche, réseau bénévole de professionnels qui 
cherche à faciliter l’échange d’informations et à aider les pays  
à s’acquitter des obligations qu’ils ont assumées en vertu des 
accords internationaux, notamment l’Accord de l’Organisation 
des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, et encou-
rage les États à envisager de devenir membres du Réseau ; 

 20. Demande instamment aux États d’éliminer les sub-
ventions qui contribuent à la pêche illégale, non déclarée et non 
réglementée et à la surcapacité, tout en menant à bien les efforts 
entrepris à l’Organisation mondiale du commerce pour clarifier 
et améliorer ses directives relatives aux aides à la pêche, eu 
égard à l’importance de ce secteur pour les pays en dévelop-
pement ; 

 21. Engage instamment les États, les organisations inter-
nationales compétentes et les organisations et arrangements de 

gestion des pêches régionaux et sous-régionaux qui ne l’ont  
pas encore fait à prendre des mesures pour réduire les prises 
accessoires, les déchets de la pêche et les pertes après capture, 
notamment de juvéniles, conformément au droit international et 
aux instruments internationaux pertinents, y compris le Code de 
conduite, et en particulier à envisager des mesures, y compris  
le cas échéant des mesures techniques concernant la taille du 
poisson, la dimension des mailles des filets ou des engins de 
pêche, les déchets de la pêche, les saisons de fermeture et les 
zones d’interdiction ainsi que les zones réservées à certaines 
pêches, notamment les pêches artisanales, la mise en place de 
dispositifs pour communiquer des informations sur les zones à 
forte concentration de juvéniles, en tenant compte du fait qu’il 
importe de veiller au caractère confidentiel de ces informations, 
et à financer des études et recherches pour réduire au maximum 
les prises accessoires de juvéniles ; 

 22. Note avec satisfaction les activités que mène l’Orga-
nisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 
en coopération avec les organismes des Nations Unies compé-
tents, en particulier le Programme des Nations Unies pour 
l’environnement et le Fonds pour l’environnement mondial, en 
vue de promouvoir la réduction des prises accessoires et des 
déchets dans les activités de pêche ; 

 23. Demande à l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, au Programme des Nations Unies 
pour l’environnement, en particulier à son programme pour les 
mers régionales, à l’Organisation maritime internationale, aux 
organisations et arrangements de gestion des pêches régionaux 
et sous-régionaux et autres organisations intergouvernementales 
compétentes d’examiner en priorité la question des débris 
marins dans le cadre de la pêche et, s’il y a lieu, de contribuer  
à une meilleure coordination et d’aider les États à appliquer 
pleinement les accords internationaux pertinents, notamment 
l’annexe V des lignes directrices de la Convention internatio-
nale pour la prévention de la pollution par les navires de 1973, 
telle que modifiée par le Protocole de 1978 y relatif ; 

 24. Invite les États ayant qualité pour ce faire à envisa-
ger de devenir parties à la Convention interaméricaine pour la 
protection et la conservation des tortues marines et de leur habi-
tat et à participer à ses travaux ; 

 25. Invite également les États ayant qualité pour ce faire 
à devenir parties au Mémorandum d’accord concernant les 
mesures de conservation des tortues marines de la côte atlan-
tique de l’Afrique et au Mémorandum d’accord sur la conser-
vation et la gestion des tortues marines de l’océan Indien et de 
l’Asie du Sud-Est et de leur habitat et à participer à leurs travaux ; 

 26. Invite les organisations et arrangements de gestion 
des pêches régionaux et sous-régionaux à veiller à ce que tous 
les États qui ont un intérêt réel dans les pêches considérées 
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puissent devenir membres de ces organisations ou participer à 
ces arrangements, conformément à la Convention et à l’Accord ; 

 27. Prie le Secrétaire général de porter la présente 
résolution à l’attention de tous les membres de la communauté 
internationale, des organisations intergouvernementales compé-
tentes, des organes et organismes des Nations Unies, des organi-
sations de gestion des pêches régionales et sous-régionales ainsi 
que des organisations non gouvernementales intéressées et de 
les inviter à lui communiquer des renseignements sur l’appli-
cation de ladite résolution ; 

 28. Prie également le Secrétaire général de lui présenter, 
à sa cinquante-neuvième session, un rapport sur le thème  
« La viabilité des pêches, notamment dans le cadre de l’Accord  
aux fins de l’application des dispositions de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 rela-
tives à la conservation et à la gestion des stocks chevauchants et 
des stocks de poissons grands migrateurs, de 1995, et des instru-
ments connexes », où il sera rendu compte des informations 
communiquées par les États, les institutions spécialisées compé-
tentes, notamment l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, et les autres organes, organismes 
et programmes des Nations Unies concernés, les organisations 
et arrangements régionaux et sous-régionaux compétents en 
matière de conservation et de gestion des stocks chevauchants  
et des stocks de poissons grands migrateurs, ainsi que les autres 
organes intergouvernementaux et organisations non gouverne-
mentales intéressés, et qui contiendra les éléments qui seront 
indiqués par l’Assemblée générale dans la résolution sur les 
pêches qu’elle adoptera à sa cinquante-huitième session ; 

 29. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session, au titre de la question intitulée 
« Les océans et le droit de la mer », une question subsidiaire 
intitulée « La viabilité des pêches, notamment dans le cadre  
de l’Accord aux fins de l’application des dispositions de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 
10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la gestion  
des stocks de poissons dont les déplacements s’effectuent tant à 
l’intérieur qu’au-delà de zones économiques exclusives (stocks 
chevauchants) et des stocks de poissons grands migrateurs, de 
1995, et des instruments connexes ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/143 
 

Adoptée à la 74e séance plénière, le 12 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.50 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Afrique du Sud, Allemagne, Australie, Autriche, Barbade, Belgique, Canada, 
Danemark, Espagne, États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, 
France, Guinée, Îles Marshall, Îles Salomon, Irlande, Islande, Italie, Luxembourg, 
Madagascar, Malte, Micronésie (États fédérés de), Monaco, Namibie, Nauru, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sénégal, Sierra Leone, Suède, Tonga, Tuvalu, Uruguay, Vanuatu 

57/143. Accord aux fins de l’application des dispositions  
de la Convention des Nations Unies sur le droit  
de la mer du 10 décembre 1982 relatives à la 
conservation et à la gestion des stocks de poissons 
dont les déplacements s’effectuent tant à l’intérieur 
qu’au-delà de zones économiques exclusives  
(stocks chevauchants) et des stocks de poissons 
grands migrateurs 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant les dispositions pertinentes de la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer (« la Convention »)198, 
et ayant présent à l’esprit le rapport existant entre la Convention 
et l’Accord aux fins de l’application des dispositions de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 
10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la gestion des 
stocks de poissons dont les déplacements s’effectuent tant à 
l’intérieur qu’au-delà de zones économiques exclusives (stocks 
chevauchants) et des stocks de poissons grands migrateurs 
(« l’Accord »)199, 

 Rappelant également sa résolution 56/13 du 28 novembre 
2001, et ayant à l’esprit la résolution 57/142 du 12 décembre 
2002, 

 Considérant que, conformément à la Convention, l’Ac-
cord énonce des dispositions relatives à la conservation et à la 
gestion des stocks chevauchants et des stocks de poissons 
grands migrateurs, y compris des dispositions relatives à la 
coopération régionale et sous-régionale en matière de police,  
au règlement des différends ayant force obligatoire et aux droits 
et obligations des États qui autorisent des navires battant leur 
pavillon à pêcher en haute mer, 

 Se félicitant de l’entrée en vigueur de l’Accord, et consta-
tant que cette entrée en vigueur a pour effet important, parmi 
d’autres, de conférer certaines responsabilités aux États parties, 

 Se félicitant également des recommandations issues du 
Sommet mondial pour le développement durable200, en parti-
culier pour ce qui est de la conservation et de la gestion des 
stocks chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs, 

 Déplorant que les stocks chevauchants et les stocks de 
poissons grands migrateurs soient, dans bien des régions du 

_______________ 
198 Voir Le Droit de la mer : textes officiels de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 et de l’Accord concernant 
l’application de la partie XI de la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer du 10 décembre 1982 avec index et extraits de l’Acte final de la 
troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer (publication 
des Nations Unies, numéro de vente : F.97.V.10).  
199 Instruments internationaux relatifs à la pêche accompagnés d’un index 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.98.V.11), sect. I ; voir 
également A/CONF.164/37. 
200 Voir Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I. 
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monde, surexploités ou soumis à une pêche intensive et peu 
réglementée, principalement du fait, notamment, de la pêche 
non autorisée, de l’insuffisance de la réglementation et de 
l’existence de capacités de pêche excédentaires, 

 Constatant que l’insuffisance des mesures d’observation, 
de contrôle et de surveillance et l’inadéquation du contrôle 
qu’exercent les États sur les activités des navires battant leur 
pavillon qui se livrent à la pêche de stocks chevauchants et de 
stocks de poissons grands migrateurs dans nombre de régions 
du monde aggravent le problème de la surexploitation, et recon-
naissant qu’il faut d’urgence renforcer les capacités d’obser-
vation, de contrôle et de surveillance, s’agissant des États en 
développement, en particulier les moins avancés d’entre eux  
et les petits États insulaires, et remédier à l’inadéquation du 
contrôle qu’exercent les États du pavillon, 

 Constatant également que la Convention fait obligation  
à tous les États de coopérer en matière de conservation et de 
gestion des stocks chevauchants et des stocks de poissons 
grands migrateurs, 

 Consciente que l’Accord impose aux États et aux entités 
visées dans la Convention et à l’alinéa b du paragraphe 2 de 
l’article premier de l’Accord de continuer à coopérer sur les 
questions concernant les stocks chevauchants et les stocks de 
poissons grands migrateurs, soit directement soit par l’inter-
médiaire d’organisations ou arrangements de gestion des pêche-
ries régionaux ou sous-régionaux, en tenant compte des parti-
cularités de la région ou de la sous-région, de faire en sorte que 
lesdits stocks soient bien conservés et gérés et soient viables à 
long terme, et de créer de tels organismes ou arrangements là où 
il n’en existe pas, 

 Consciente également de l’obligation qui incombe aux 
États de coopérer, directement ou par l’intermédiaire d’orga-
nismes mondiaux, régionaux ou sous-régionaux, pour faire en 
sorte que les États en développement, surtout les moins avancés 
d’entre eux et les petits États insulaires, soient mieux à même 
d’assurer la conservation et la gestion des stocks chevauchants 
et des stocks de poissons grands migrateurs ainsi que de mettre 
sur pied leurs propres activités de pêche de ces stocks, 

 Appelant l’attention sur la situation que connaît le secteur 
de la pêche dans de nombreux États en développement, en 
particulier les États africains et les petits États insulaires, 

 Considérant que, selon les dispositions de la Convention, 
de l’Accord et du Code de conduite pour une pêche responsable 
de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture201, les États exploitant des stocks chevauchants ou 
des stocks de poissons grands migrateurs en haute mer et les 
États côtiers concernés s’acquittent de leur obligation de coopé-
rer soit directement soit en adhérant aux organisations ou 

_______________ 
201 Instruments internationaux relatifs à la pêche accompagnés d’un index 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.98.V.11), sect. III. 

en participant aux arrangements régionaux et sous-régionaux de 
gestion des pêcheries, ou en acceptant d’appliquer les mesures 
de conservation et de gestion instituées par ces organisations ou 
arrangements, et que les États qui ont un intérêt réel dans les 
pêches peuvent devenir membres de ces organisations ou parti-
ciper à ces arrangements, 

 Constatant l’importance de l’Accord pour la conservation 
et la gestion des stocks chevauchants et des stocks de poissons 
grands migrateurs et le fait que l’Assemblée générale doit régu-
lièrement examiner l’évolution de la situation en la matière, 

 Notant les résultats des premières consultations officieuses 
tenues par les États parties à l’Accord, et prenant en considé-
ration les recommandations qui lui ont été faites par les États 
parties ayant participé à ces consultations202, 

 Soulignant, comme il a été constaté au cours de la pre-
mière série de consultations officieuses tenues avec les États 
parties à l’Accord, qu’il est fondamental que les dispositions 
énoncées à la partie VII soient appliquées si l’on veut que 
l’Accord porte fruit, et en particulier que les États en développe-
ment, surtout les moins avancés d’entre eux et les petits États 
insulaires, bénéficient de l’assistance dont ils ont besoin pour 
s’acquitter de leurs obligations et exercer les droits que leur 
confère l’Accord, 

 Se félicitant de la conclusion des négociations et prépara-
tifs en cours en vue de la création de nouveaux instruments, 
organisations et arrangements régionaux pour certaines pêche-
ries non encore gérées, et notant, tout en prenant en compte le 
Code de conduite, le rôle que jouent la Convention et l’Accord 
dans la mise en place de ces instruments, organisations et arran-
gements, 

 Se félicitant également de constater que les États et les 
entités visées dans la Convention et à l’alinéa b du paragraphe 2 
de l’article premier de l’Accord, ainsi que les organisations et 
arrangements de gestion des pêcheries régionaux et sous-régio-
naux sont de plus en plus nombreux à avoir adopté une législa-
tion, établi une réglementation, adopté une convention ou pris 
d’autres mesures en vue de l’application des dispositions de 
l’Accord, 

 1. Se déclare profondément satisfaite de constater que 
l’Accord soit entré en vigueur199

 ; 

 2. Demande à tous les États et aux entités visées dans 
la Convention198 et à l’alinéa b du paragraphe 2 de l’article 
premier de l’Accord qui ne l’auraient pas encore fait de ratifier 
celui-ci ou d’y adhérer et d’envisager de l’appliquer à titre 
provisoire ; 

 3. Demande que, afin de réaliser l’objectif d’une parti-
cipation universelle, tous les États qui ne le sont pas encore 

_______________ 
202 Voir A/57/57/Add.1. 
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deviennent parties à la Convention, qui définit le cadre juridique 
dans lequel doivent s’inscrire toutes les activités menées dans 
les mers et les océans, compte tenu du rapport qui existe entre la 
Convention et l’Accord ; 

 4. Réaffirme les recommandations issues du Sommet 
mondial pour le développement durable200, en particulier celles 
qui ont trait à la conservation et à la gestion des stocks chevau-
chants et des stocks de poissons grands migrateurs ; 

 5. Souligne qu’il importe que l’Accord soit effective-
ment appliqué, notamment dans ses dispositions relatives à la 
coopération bilatérale, régionale et sous-régionale en matière  
de police, et demande instamment que l’on continue de s’y 
employer ; 

 6. Engage vivement tous les États et les entités visées 
dans la Convention et à l’alinéa b du paragraphe 2 de l’article 
premier de l’Accord à continuer de coopérer en ce qui concerne 
les stocks chevauchants et les stocks de poissons grands migra-
teurs, directement ou dans le cadre d’organisations ou arrange-
ments de gestion des pêcheries régionaux ou sous-régionaux, 
pour assurer effectivement la conservation, la gestion et la viabi-
lité à long terme de ces stocks, à s’entendre sur les mesures  
de coordination nécessaires et, en l’absence d’organisations ou 
arrangements de gestion des pêcheries régionaux ou sous-régio-
naux pour un stock chevauchant ou un stock de poissons grands 
migrateurs particulier, à coopérer pour créer de telles organisa-
tions ou conclure des arrangements adéquats ; 

 7. Accueille avec satisfaction l’ouverture de négocia-
tions et les préparatifs en cours en vue de la mise en place 
d’organisations ou arrangements de gestion des pêcheries régio-
naux et sous-régionaux pour plusieurs fonds de pêche, et 
demande instamment à ceux qui participent aux négociations 
d’observer dans leurs travaux les dispositions de la Convention 
et de l’Accord ; 

 8. Demande à tous les États de veiller à ce que leurs 
navires respectent les mesures de conservation et de gestion 
adoptées par les organisations et arrangements de gestion des 
pêcheries régionaux et sous-régionaux, conformément aux dis-
positions pertinentes de la Convention et de l’Accord ; 

 9. Invite les États, les institutions financières internatio-
nales et les organismes des Nations Unies à fournir l’assistance 
prévue à la partie VII de l’Accord, notamment en mettant au 
point, selon qu’il conviendra, des mécanismes ou instruments 
financiers conçus pour aider les États en développement, en 
particulier les moins avancés d’entre eux et les petits États insu-
laires, à se doter d’une capacité nationale d’exploitation des 
ressources halieutiques, notamment en développant leur flotte 
de pêche battant pavillon national, leur capacité de transforma-
tion à valeur ajoutée et l’importance de la pêche dans le tissu 
économique, dans le respect de l’obligation d’assurer la conser-
vation et une saine gestion de ces ressources ; 

 10. Invite les États et les organisations intergouverne-
mentales concernées à élaborer des projets et programmes et à 

constituer des partenariats avec les parties prenantes intéressées, 
à mobiliser des ressources pour réaliser effectivement le Pro-
cessus africain de développement et de protection de l’environ-
nement marin et côtier et à envisager d’incorporer dans ce tra-
vail une composante « pêches » ; 

 11. Invite également les États et les organisations inter-
gouvernementales concernées à continuer d’assurer une gestion 
durable des fonds de pêche et à en améliorer la rentabilité en 
soutenant et en renforçant, selon qu’il conviendra, les organisa-
tions régionales de gestion des pêcheries, telles que le Méca-
nisme régional de gestion des pêches dans les Caraïbes, de 
création récente, et les accords tels que la Convention sur la 
conservation et la gestion des stocks de poissons grands migra-
teurs du Pacifique Centre et Ouest ; 

 12. Convient des avantages que présente l’élaboration 
d’un programme d’assistance comportant des éléments mul-
tiples, conformément à la partie VII de l’Accord, pour complé-
ter les programmes exécutés aux niveaux bilatéral, sous-régio-
nal, régional et mondial ; 

 13. Prie le Secrétaire général de faire figurer dans son 
prochain rapport sur l’état et l’application de l’Accord une étude 
de fond sur les activités actuellement menées au titre de la 
partie VII de l’Accord en soulignant l’importance que revêt 
cette requête pour définir efficacement le mandat d’un fonds  
tel qu’envisagé dans la partie VII, demande que cette étude 
contienne un aperçu des programmes d’assistance exécutés 
pour appuyer les principes énoncés à la partie VII ainsi qu’une 
analyse de ces programmes, et demande également que cette 
étude soit achevée avant la prochaine série de consultations 
officieuses que tiendra le Secrétaire général avec les États par-
ties à l’Accord ; 

 14. Estime qu’une des composantes du programme 
d’assistance à élaborer, comme prévu à la partie VII de 
l’Accord, devrait être la création, au sein du système des 
Nations Unies, d’un fonds d’affectation spéciale (fonds créé au 
titre de la partie VII) alimenté par des contributions volontaires 
dont le but serait, en application des dispositions de la par-
tie VII, d’aider les États en développement, en particulier les 
moins avancés d’entre eux et les petits États insulaires, note  
le rôle que jouent l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture en tant qu’institution spécialisée 
chargée de la pêche et la Division des affaires maritimes et du 
droit de la mer du Bureau des affaires juridiques du Secrétariat 
en tant que secrétariat de l’Accord, et prie le Comité des pêches 
de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture d’envisager, à sa prochaine réunion, de participer  
à la mise en place et à la gestion du fonds créé au titre de la 
partie VII ; 

 15. Prie instamment les États parties à l’Accord de 
déterminer de façon détaillée le mandat du fonds créé au titre de 
la partie VII, et demande qu’il soit envisagé d’exécuter dès que 
possible, au moyen des ressources du fonds créé au titre de la 
partie VII, les activités suivantes : 
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 a) Faciliter la participation des États parties en déve-
loppement aux organisations et arrangements de gestion des 
pêcheries régionaux et sous-régionaux ; 

 b) Contribuer aux frais de déplacement qu’implique la 
participation d’États parties en développement aux réunions des 
organisations mondiales concernées ; 

 c) Soutenir les négociations en cours et à venir en vue 
de créer de nouvelles organisations et de nouveaux arrange-
ments de gestion des pêcheries régionaux ou sous-régionaux 
dans les zones où il n’en existe pas encore et de renforcer ceux 
qui existent ; 

 d) Renforcer les capacités afin d’entreprendre des acti-
vités dans des domaines clefs tels que l’observation, le contrôle 
et la surveillance, la collecte de données et la recherche scien-
tifique ; 

 e) Échanger des informations et des données d’expé-
rience sur la mise en œuvre de l’Accord ; 

 f) Aider à mettre en valeur les ressources humaines et 
apporter une assistance technique ; 

 16. Souligne qu’il faut sensibiliser les organisations 
donatrices potentielles pour qu’elles contribuent au programme 
d’assistance ; 

 17. Rappelle le paragraphe 6 de sa résolution 56/13, et 
prie le Secrétaire général d’organiser une deuxième série de 
consultations officieuses avec les États qui ont ratifié l’Accord 
ou y ont adhéré afin d’examiner comment il est appliqué aux 
niveaux mondial, régional, sous-régional et national et de lui 
présenter toutes recommandations utiles ; 

 18. Prie le Secrétaire général d’inviter les États et les 
entités visées dans la Convention et à l’alinéa b du paragraphe 2 
de l’article premier de l’Accord qui ne sont pas parties à celui-
ci, ainsi que le Programme des Nations Unies pour le déve-
loppement, l’Organisation des Nations Unies pour l’alimen-
tation et l’agriculture et les autres institutions spécialisées, la 
Commission du développement durable, la Banque mondiale,  
le Fonds pour l’environnement mondial et autres institutions 
financières internationales pertinentes, les organismes et arran-
gements régionaux en matière de pêche et les organisations non 
gouvernementales concernées à participer en tant qu’observa-
teurs, avec les États parties à l’Accord, à la deuxième série de 
consultations officieuses ; 

 19. Demande au Secrétaire général de procéder, en 
consultation avec l’Organisation des Nations Unies pour l’ali-
mentation et l’agriculture, à une enquête analogue à celle que 
mène cette dernière en ce qui concerne l’application du Code  
de conduite pour une pêche responsable201, qui permette de 
recueillir auprès des États parties et autres États désireux d’y 
participer ainsi que d’organisations et arrangements de gestion 
des pêcheries régionaux et sous-régionaux des renseignements 
sur les activités relatives à l’application des dispositions de 

l’Accord afin de susciter une augmentation des échanges d’in-
formations quant à l’application de l’Accord, et d’incorporer les 
résultats de cette enquête dans le rapport qu’il lui présentera à  
sa cinquante-huitième session, étant entendu que ledit rapport 
sera également mis à la disposition des États parties pour qu’ils 
puissent l’examiner au cours de la deuxième série de consul-
tations officieuses ; 

 20. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-neuvième session, un rapport sur le thème « La viabi-
lité des pêches, notamment dans le cadre de l’Accord aux fins 
de l’application des dispositions de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 relatives à la 
conservation et à la gestion des stocks de poissons dont les 
déplacements s’effectuent tant à l’intérieur qu’au-delà de zones 
économiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks  
de poissons grands migrateurs, de 1995, et des instruments 
connexes », où il sera rendu compte des informations communi-
quées par les États, les institutions spécialisées compétentes, 
notamment l’Organisation des Nations Unies pour l’alimen-
tation et l’agriculture, et les autres organes, organismes et 
programmes des Nations Unies concernés, les organisations  
et arrangements régionaux et sous-régionaux compétents en 
matière de conservation et de gestion des stocks chevauchants et 
des stocks de poissons grands migrateurs, ainsi que les autres 
organes intergouvernementaux et organisations non gouverne-
mentales intéressés, et qui contiendra les éléments qui seront 
indiqués par l’Assemblée générale dans la résolution sur les 
pêches qu’elle adoptera à sa cinquante-huitième session ; 

 21. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de  
sa cinquante-huitième session, au titre de la question intitulée 
« Les océans et le droit de la mer », une question subsidiaire 
intitulée « La viabilité des pêches, notamment dans le cadre  
de l’Accord aux fins de l’application des dispositions de  
la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 
10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la gestion des 
stocks de poissons dont les déplacements s’effectuent tant à 
l’intérieur qu’au-delà de zones économiques exclusives (stocks 
chevauchants) et des stocks de poissons grands migrateurs, de 
1995, et des instruments connexes ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/144 
 

Adoptée à la 75e séance plénière, le 16 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.61, présenté par le Président de l’Assemblée 
générale 
 
 

57/144. Suite à donner aux textes issus du Sommet du 
Millénaire 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 55/2 du 8 septembre 2000, par 
laquelle elle a adopté à l’issue du Sommet du Millénaire, tenu 
au Siège de l’Organisation des Nations Unies du 6 au 
8 septembre 2000, la Déclaration du Millénaire, ainsi que  
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ses résolutions 55/162 du 14 décembre 2000 et 56/95 du 
14 décembre 2001 sur la suite à y donner, 

 Reconnaissant l’importante contribution des conférences 
et sessions extraordinaires, en particulier la quatrième Confé-
rence ministérielle de l’Organisation mondiale du commerce, 
tenue à Doha, la Conférence internationale sur le financement 
du développement, tenue à Monterrey (Mexique) et le Sommet 
mondial pour le développement, durable tenu à Johannesburg 
(Afrique du Sud), 

 Réaffirmant l’importance de l’application et du suivi de la 
Déclaration du Millénaire selon une démarche globale, intégrée, 
coordonnée et équilibrée aux niveaux national, régional et inter-
national, 

 1. Prend note avec satisfaction du rapport du Secré-
taire général sur l’application de la Déclaration du Millénaire 
adoptée par l’Organisation des Nations Unies203

 ; 

 2. Constate l’inégalité des progrès accomplis à ce jour 
dans la réalisation des objectifs convenus dans la Déclaration du 
Millénaire, et prie instamment les États Membres de continuer à 
prendre avec détermination les mesures appropriées pour son 
application ; 

 3. Invite les organismes et institutions des Nations 
Unies, les institutions de Bretton Woods et l’Organisation mon-
diale du commerce, et encourage les autres parties intéressées, y 
compris la société civile et le secteur privé, à continuer de cher-
cher résolument à réaliser les objectifs énoncés dans la Déclara-
tion du Millénaire ; 

 4. Invite également les organismes et institutions des 
Nations Unies, les institutions de Bretton Woods et l’Orga-
nisation mondiale du commerce à procéder à l’évaluation de 
l’application de la Déclaration du Millénaire et, dans ce 
contexte, prie le Secrétaire général de donner dans son prochain 
rapport des indications sur l’appui que les organismes des 
Nations Unies doivent fournir à cet égard ; 

 5. Demande aux États Membres d’appuyer, selon qu’il 
conviendra, les mesures énoncées dans les sections thématiques 
du rapport consacrées à la prévention des conflits armés et au 
traitement et à la prévention des maladies, notamment le virus 
de l’immunodéficience humaine et le syndrome d’immuno-
déficience acquise (VIH/sida), le paludisme et la tuberculose ; 

 6. Décide d’examiner, à sa cinquante-huitième session, 
la possibilité de tenir, à sa soixantième session, une réunion 
plénière de haut niveau consacrée à l’évaluation de l’application 
de la Déclaration du Millénaire et à l’étude du rapport 
quinquennal du Secrétaire général sur l’examen des progrès 
réalisés dans l’application de la Déclaration du Millénaire ; 

_______________ 
203 A/57/270 et Corr.1. 

 7. Décide également que le processus d’examen de 
l’application des objectifs de développement énoncés dans la 
Déclaration du Millénaire sera envisagé au regard du suivi 
intégré et coordonné des textes issus des grandes conférences et 
sommets organisés sous l’égide de l’Organisation des Nations 
Unies dans les domaines économique et social, tout en tenant 
compte de la nécessité d’accorder une plus grande importance et 
d’apporter une plus grande cohérence et un plus grand rayonne-
ment à l’application de la Déclaration du Millénaire et à son 
processus d’examen ; 

 8. Invite les organismes des Nations Unies, en coopé-
ration avec les États Membres, à sensibiliser le public à la 
Déclaration du Millénaire et aux objectifs de développement qui 
y sont énoncés en assurant une plus vaste diffusion d’infor-
mations sur la Déclaration et en lui donnant une large publicité ; 

 9. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Suite à donner 
aux textes issus du Sommet du Millénaire ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/145 
 

Adoptée à la 75e séance plénière, le 16 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.6/Rev.1 et Add.1, ayant pour auteurs les 
pays suivants : Afrique du Sud, Arménie, Azerbaïdjan, Bélarus, Brésil, Chine, Égypte, 
Fédération de Russie, Géorgie, Inde, Kirghizistan, République de Moldova, République 
dominicaine, Ukraine 
 
 

57/145. Réponses aux menaces et aux défis mondiaux 
 L’Assemblée générale, 

 Guidée par les buts et les principes énoncés dans la Charte 
des Nations Unies, 

 Réaffirmant que l’Organisation des Nations Unies a un 
rôle de coordination de premier plan à jouer pour la mise en 
place d’un système cohérent susceptible de répondre efficace-
ment aux menaces et aux défis mondiaux, 

 Rappelant les dispositions pertinentes de la Déclaration du 
Millénaire204 selon lesquelles les États, en plus des responsabili-
tés propres à l’égard de leurs sociétés respectives, sont collecti-
vement tenus de gérer les menaces à la paix et à la sécurité 
internationales et de défendre, au niveau mondial, les principes 
de la dignité humaine, de l’égalité et de l’équité, 

 Notant avec préoccupation différents menaces et défis 
mondiaux tels que, entre autres, le terrorisme international sous 
toutes ses formes et manifestations, la criminalité transnationale 
organisée, les conflits régionaux, la misère, le développement 
non durable, le trafic illicite de drogues, le blanchiment de 
l’argent, les maladies infectieuses, la détérioration de l’environ-
nement, les catastrophes naturelles et les situations d’urgence 
complexes, 

_______________ 
204 Voir résolution 55/2. 
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 Consciente qu’il importe, dans le cadre de l’applica-
tion de la Déclaration du Millénaire, d’adopter une démarche 
globale afin de faire face aux menaces et aux défis mondiaux, 
conformément à la Charte, au droit international et aux instru-
ments internationaux pertinents, 

 Saluant les efforts que le Secrétaire général continue à 
déployer pour assurer une application coordonnée de toutes les 
dispositions de la Déclaration du Millénaire, 

 1. Reconnaît qu’il importe que l’Organisation des 
Nations Unies continue à évoluer pour faire face aux menaces et 
aux défis du XXIe siècle et qu’il est indispensable, pour lutter 
contre le terrorisme international et la criminalité transnationale 
organisée, assurer la paix, la sécurité, le désarmement, la pré-
vention des conflits, le maintien de la paix, le développement et 
l’élimination de la pauvreté, protéger l’environnement, fournir 
l’aide humanitaire et intervenir dans d’autres domaines, de 
rendre globalement plus efficaces et plus complémentaires les 
composantes du système des Nations Unies, de même que de 
renforcer la coopération de l’Organisation des Nations Unies 
avec d’autres organisations internationales et régionales ; 

 2. Prie le Secrétaire général, en consultation avec les 
chefs de secrétariat des institutions et organismes des Nations 
Unies, et compte tenu de l’avis des États Membres et des 
organisations internationales et régionales qui coopèrent avec 
l’Organisation des Nations Unies, d’étudier par quels moyens 
on pourra, dans le cadre de l’application de la Déclaration du 
Millénaire204 sous tous ses aspects, promouvoir des réponses 
plus globales et plus cohérentes aux menaces et aux défis 
mondiaux du XXIe siècle, sous la direction de l’Organisation 
des Nations Unies ; 

 3. Invite les États Membres et les organisations régio-
nales et autres organisations intéressées à faire part au Secrétaire 
général de leurs vues sur les points évoqués aux paragraphes 1 
et 2 de la présente résolution ; 

 4. Prie le Secrétaire général d’inclure ses conclusions 
sur les points évoqués aux paragraphes 1 et 2 de la présente 
résolution dans le rapport sur la suite à donner aux textes issus 
du Sommet du Millénaire qu’il doit présenter à l’Assemblée 
générale à sa cinquante-huitième session. 
 
 

RÉSOLUTION 57/146 
 

Adoptée à la 75e séance plénière, le 16 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.43/Rev.1 et Add.1, tel que révisé oralement, 
ayant pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Allemagne, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Bangladesh, Belgique, Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Danemark, Djibouti, Égypte, Érythrée, Espagne, Éthiopie, 
Finlande, France, Gabon, Gambie, Grèce, Guinée, Guinée-Bissau, Honduras, Inde, 
Irlande, Italie, Jamaïque, Libéria, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, 
Maroc, Mauritanie, Mozambique, Namibie, Portugal, République centrafricaine, 
République démocratique du Congo, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Sénégal, 
Somalie, Soudan, Suède, Swaziland, Tchad, Togo, Zambie, Zimbabwe 

57/146. Assistance spéciale pour le relèvement économique 
et la reconstruction de la République démocratique 
du Congo 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions sur l’assistance spéciale pour le 
relèvement économique et la reconstruction de la République 
démocratique du Congo, 

 Rappelant également toutes les résolutions du Conseil de 
sécurité et les déclarations du Président du Conseil sur la situa-
tion en République démocratique du Congo, 

 Rappelant en outre l’Accord de cessez-le-feu signé à 
Lusaka205 et le plan de désengagement de Kampala206, les 
obligations contractées par tous les signataires de ces accords et 
les obligations découlant de toutes les résolutions pertinentes du 
Conseil de sécurité, y compris la résolution 1304 (2000) du 
16 juin 2000, 

 Réaffirmant la souveraineté, l’intégrité territoriale et 
l’indépendance politique de la République démocratique du 
Congo et de tous les États de la région, 

 Alarmée par les souffrances qui frappent la population 
civile dans tout le pays, et demandant que sa protection soit 
assurée, 

 Gravement préoccupée par la dégradation de la situation 
humanitaire, économique et sociale en République démocra-
tique du Congo, en particulier dans l’est du pays, et par les effets 
de la poursuite des combats sur les habitants, notamment les 
femmes et les enfants, 

 Profondément préoccupée par la pandémie du virus  
de l’immunodéficience humaine et du syndrome d’immuno-
déficience acquise (VIH/sida), notamment parmi les femmes et 
les filles de la République démocratique du Congo, 

 Se déclarant vivement préoccupée par les terribles consé-
quences du conflit sur la situation humanitaire et celle des droits 
de l’homme et par les informations à ce propos figurant dans les 
rapports sur l’exploitation illégale des ressources naturelles de la 
République démocratique du Congo207, 

 Gravement préoccupée par les répercussions néfastes de 
la guerre sur le développement durable dans la région des 
Grands Lacs, 

 Profondément préoccupée par les nombreuses pertes en 
vies humaines et les destructions considérables que continue de 
subir la République démocratique du Congo, ainsi que par les 
graves dommages causés à l’infrastructure et à l’environnement, 

_______________ 
205 S/1999/815, annexe. 
206 Voir S/2000/330 et Corr.1, par. 21 à 28. 
207 Voir S/2001/357, S/2001/1072 et S/2002/1146. 
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 Consciente que la République démocratique du Congo a 
accueilli des milliers de réfugiés venus de pays voisins, ce qui 
sollicite fortement les ressources limitées du pays, et exprimant 
l’espoir que les conditions propices au rapatriement librement 
consenti et en toute sécurité des réfugiés seront bientôt réunies, 

 Rappelant que la République démocratique du Congo, qui 
compte parmi les pays les moins avancés, doit faire face à de 
graves problèmes socioéconomiques imputables à la faiblesse 
de son infrastructure économique et aggravés par la poursuite 
du conflit, 

 Consciente de l’étroite corrélation entre le rétablissement 
de la paix et de la sécurité et l’aptitude du pays à satisfaire les 
besoins humanitaires de la population et à prendre des mesures 
efficaces en vue d’une relance rapide de l’économie, et réaffir-
mant qu’il est urgent d’aider la République démocratique du 
Congo à relever et reconstruire son économie dévastée ainsi 
qu’à rétablir les services de base et à remettre en état l’infra-
structure du pays, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général208
 ; 

 2. Accueille avec satisfaction la signature par la Répu-
blique démocratique du Congo et la République rwandaise  
de l’Accord de paix conclu à Pretoria le 30 juillet 2002209, et  
la signature par la République démocratique du Congo et la 
République de l’Ouganda de l’Accord conclu à Luanda le 
6 septembre 2002, et rend hommage à l’action menée par les 
Gouvernements sud-africain et angolais et le Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies en vue de faciliter l’adop-
tion de ces accords ; 

 3. Exhorte toutes les parties concernées de la région  
à mettre fin à leurs activités militaires et à cesser d’apporter 
quelque appui que ce soit aux groupes armés ; 

 4. Accueille avec satisfaction la décision prise par 
toutes les parties étrangères au conflit de retirer complètement 
leurs troupes du territoire de la République démocratique du 
Congo et les progrès accomplis dans le déroulement de ce pro-
cessus, souligne qu’il importe que les retraits se déroulent de 
manière transparente et ordonnée et soient vérifiés, et appelle les 
signataires de ces accords à les appliquer intégralement ; 

 5. Exhorte toutes les parties concernées de la région à 
cesser de recruter, d’entraîner et d’utiliser des enfants soldats, se 
félicite des premières mesures prises par le Gouvernement de  
la République démocratique du Congo pour démobiliser les 
enfants soldats et les réinsérer dans la vie sociale, et exhorte le 
Gouvernement et toutes les parties à poursuivre leurs efforts à 
cet égard ; 

 6. Salue la volonté des parties congolaises de parvenir 
à un accord complet sur la transition politique, souligne l’im-

_______________ 
208 A/57/377. 
209 S/2002/914, annexe. 

portance qu’un tel accord revêt pour le processus de paix de 
façon générale, et engage toutes les parties congolaises à coopé-
rer activement en vue de conclure rapidement cet accord, qui est 
indispensable pour améliorer l’accès humanitaire ; 

 7. Souligne que l’aboutissement du processus de paix 
et la reprise de l’activité économique en République démocra-
tique du Congo sont indissociables, et insiste à cet égard sur la 
nécessité d’une assistance économique accrue de la part de la 
communauté internationale ; 

 8. Se déclare profondément préoccupée devant la dété-
rioration de la situation humanitaire dans tout le pays et par le 
grand nombre de déplacés dans la partie orientale du pays et, en 
particulier, dans la région de l’Ituri, et demande instamment à 
toutes les parties de prévenir d’autres déplacements de popula-
tions et de faciliter le rapatriement librement consenti et en toute 
sécurité des réfugiés et des personnes déplacées dans leur lieu 
d’origine ; 

 9. Se déclare profondément préoccupée également, en 
particulier, par le fait que la situation humanitaire ne cesse de 
s’aggraver dans la région de l’Ituri, appelle toutes les parties 
congolaises sur le terrain à coopérer pleinement avec la 
Commission de pacification de l’Ituri en vue de parvenir 
promptement à un accord, et appelle tous les États de la région à 
exercer leur influence sur les parties congolaises pour qu’un tel 
accord puisse être conclu dans les meilleurs délais ; 

 10. Accueille avec satisfaction l’adoption de nouveaux 
mécanismes de coordination visant à assurer une réponse cohé-
rente et efficace à la crise humanitaire complexe que traverse la 
République démocratique du Congo ; 

 11. Appelle instamment au respect des normes inter-
nationales en matière de droits de l’homme, et exhorte toutes les 
parties à respecter le droit humanitaire international, en parti-
culier les Conventions de Genève de 1949210 et les Protocoles 
additionnels de 1977211

 ; 

 12. Demande instamment à toutes les parties de res-
pecter scrupuleusement le droit humanitaire international de 
manière à ce que le personnel humanitaire ait librement accès, 
en toute sécurité, à toutes les populations touchées dans 
l’ensemble du territoire de la République démocratique du 
Congo et d’assurer la sécurité du personnel des Nations Unies et 
du personnel humanitaire ; 

 13. Demande le rétablissement de la liaison fluvio-
ferroviaire Kisangani-Kindu pour faciliter l’acheminement de 
l’aide humanitaire ainsi que l’accès du personnel humanitaire ; 

 14. Engage la communauté internationale à accroître 
son appui à l’action humanitaire engagée en République démo-
cratique du Congo ; 

_______________ 
210 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, nos 970 à 973. 
211 Ibid., vol. 1125, nos 17512 et 17513. 
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 15. Invite les gouvernements à continuer d’apporter un 
appui à la République démocratique du Congo ; 

 16. Prie le Secrétaire général : 

 a) De poursuivre de toute urgence, agissant en coordi-
nation avec le Président par intérim de l’Union africaine, ses 
consultations avec les dirigeants de la région sur les moyens de 
parvenir à un règlement pacifique et durable du conflit, confor-
mément à l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka205 et aux réso-
lutions pertinentes du Conseil de sécurité ; 

 b) De poursuivre, agissant de concert avec le Président 
par intérim de l’Union africaine, ses consultations avec les 
dirigeants de la région en vue de convoquer, le moment venu  
et sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies et de 
l’Union africaine, une conférence internationale sur la paix, la 
sécurité et le développement en Afrique centrale et dans la 
région des Grands Lacs, afin de s’attaquer de façon globale aux 
problèmes de la région ; 

 c) De suivre de près la situation économique en Répu-
blique démocratique du Congo en vue de mobiliser la partici-
pation et le soutien en faveur d’un programme d’aide financière 
et matérielle au pays qui lui permette de faire face à ses besoins 
pressants en matière de relèvement économique et de recons-
truction ; 

 d) De lui présenter, à sa cinquante-huitième session, un 
rapport sur la suite donnée à la présente résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/147 
 

Adoptée à la 75e séance plénière, le 16 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.51 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Afrique du Sud, Allemagne, Autriche, Bangladesh, Belgique, Bosnie-
Herzégovine, Chypre, Danemark, Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, Finlande, 
France, Gabon, Gambie, Géorgie, Grèce, Guinée, Irlande, Islande, Italie, Japon, Lituanie, 
Luxembourg, Mali, Malte, Monaco, Mozambique, Niger, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sénégal, Slovaquie, 
Slovénie, Suède, Turquie 
 
 

57/147. Assistance au peuple palestinien 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/111 du 14 décembre 2001, 
ainsi que les autres résolutions sur la question, 

 Rappelant également la signature à Washington, le 
13 septembre 1993, par le Gouvernement de l’État d’Israël  
et l’Organisation de libération de la Palestine représentant le 
peuple palestinien, de la Déclaration de principes sur des arran-
gements intérimaires d’autonomie212 et les accords d’applica-
tion postérieurs conclus par les deux parties, 

_______________ 
212 A/48/486-S/26560, annexe. 

 Profondément préoccupée par la détérioration des condi-
tions de vie du peuple palestinien dans tout le territoire occupé, 
qui se traduit par une montée de la crise humanitaire, 

 Consciente qu’il importe d’améliorer d’urgence l’infra-
structure économique et sociale du territoire occupé, 

 Considérant que le développement est difficile sous un 
régime d’occupation et que c’est par la paix et la stabilité qu’il 
est le mieux servi, 

 Notant les graves problèmes économiques et sociaux 
auxquels ont à faire face le peuple palestinien et ses dirigeants, 

 Consciente qu’il faut d’urgence apporter une assistance 
internationale au peuple palestinien, compte tenu des priorités 
palestiniennes, 

 Notant la tenue à Vienne, les 20 et 21 février 2001, du 
Séminaire des Nations Unies sur l’assistance au peuple pales-
tinien, chargé de passer en revue l’état de l’économie pales-
tinienne213, 

 Soulignant qu’il importe que l’Organisation des Nations 
Unies participe pleinement à la mise en place d’institutions 
palestiniennes et apporte une large assistance au peuple palesti-
nien, et se félicitant à cet égard de la création par le Quatuor du 
Groupe de travail sur la réforme palestinienne, 

 Notant que le Secrétaire général a procédé à la nomination 
du Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus 
de paix au Proche-Orient et Représentant personnel du Secré-
taire général auprès de l’Organisation de libération de la 
Palestine et de l’Autorité palestinienne, 

 Se félicitant des résultats de la Conférence à l’appui de la 
paix au Proche-Orient, tenue à Washington le 1er octobre 1993, 
de la création du Comité de liaison ad hoc, du travail réalisé par 
la Banque mondiale qui en assure le secrétariat, et de la création 
du Groupe consultatif, ainsi que des réunions de suivi et des 
mécanismes internationaux mis en place pour fournir une assis-
tance au peuple palestinien, 

 Se félicitant également du travail accompli par le Comité 
mixte de liaison, qui offre un cadre pour l’examen, avec 
l’Autorité palestinienne, des options économiques et des ques-
tions pratiques relatives à l’assistance fournie par les donateurs, 

 Soulignant l’importance du travail que continue d’effec-
tuer le Comité de liaison ad hoc pour coordonner l’assistance au 
peuple palestinien, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général214, 

 Se déclarant vivement préoccupée par la persistance des 
récents événements tragiques et violents qui ont fait de nom-
breux morts et blessés, 

_______________ 
213 Voir A/56/89-E/2001/89, annexe. 
214 A/57/130-E/2002/79. 
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 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général214
 ; 

 2. Prend acte également du rapport de l’Envoyée per-
sonnelle du Secrétaire général chargée d’examiner la situation et 
les besoins humanitaires du peuple palestinien215

 ; 

 3. Remercie le Secrétaire général de la rapidité de sa 
réaction et de l’action qu’il a menée pour prêter assistance au 
peuple palestinien ; 

 4. Remercie également les États Membres, les orga-
nismes des Nations Unies et les organisations intergouverne-
mentales, régionales et non gouvernementales qui ont apporté et 
continuent d’apporter une assistance au peuple palestinien ; 

 5. Souligne l’importance des travaux effectués par le 
Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus de 
paix au Proche-Orient et Représentant personnel du Secrétaire 
général auprès de l’Organisation de libération de la Palestine et 
de l’Autorité palestinienne ainsi que des mesures prises sous les 
auspices du Secrétaire général pour mettre en place un méca-
nisme de coordination des activités des Nations Unies dans tous 
les territoires occupés ; 

 6. Prie instamment les États Membres, les institutions 
financières internationales des Nations Unies, les organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales et les organisa-
tions régionales et interrégionales, agissant en étroite coopéra-
tion avec l’Organisation de libération de la Palestine et par 
l’intermédiaire des institutions de l’administration palestinienne, 
d’apporter aussi rapidement et généreusement que possible une 
assistance économique et sociale au peuple palestinien ; 

 7. Demande aux organismes et institutions compétents 
des Nations Unies d’intensifier leur assistance afin de répondre 
aux besoins urgents du peuple palestinien, conformément aux 
priorités énoncées par l’Autorité palestinienne ; 

 8. Demande instamment aux États Membres d’ouvrir 
leurs marchés aux exportations palestiniennes, aux conditions 
les plus favorables, conformément aux règles commerciales en 
vigueur, et d’appliquer intégralement les accords commerciaux 
et les accords de coopération existants ; 

 9. Demande à la communauté internationale des dona-
teurs de fournir rapidement l’aide promise au peuple palestinien, 
de façon à répondre à ses besoins urgents ; 

 10. Souligne à ce sujet qu’il importe d’assurer le libre 
passage de l’assistance au peuple palestinien et la libre circula-
tion des personnes et des biens ; 

 11. Prie instamment la communauté internationale des 
donateurs, les organismes et institutions des Nations Unies et les 
organisations non gouvernementales d’apporter aussi rapide-
ment que possible au peuple palestinien une assistance écono-

_______________ 
215 Disponible sur Internet à l’adresse suivante : 
http://domino.un.org/bertini_rpt.htm. 

mique et une aide humanitaire d’urgence en vue de lutter contre 
les répercussions de la crise actuelle ; 

 12. Souligne la nécessité de mettre en œuvre le Proto-
cole de Paris relatif aux relations économiques du 29 avril 1994, 
annexe V à l’Accord israélo-palestinien relatif à la Cisjordanie 
et à la bande de Gaza, signé à Washington le 28 septembre 
1995216, s’agissant en particulier du déblocage complet et rapide 
des ressources palestiniennes issues de la fiscalité indirecte ; 

 13. Suggère que l’Organisation des Nations Unies par-
raine en 2003 un séminaire sur l’assistance au peuple pales-
tinien ; 

 14. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa 
cinquante-huitième session, par l’intermédiaire du Conseil éco-
nomique et social, un rapport sur l’application de la présente 
résolution, contenant : 

 a) Une évaluation de l’assistance effectivement reçue 
par le peuple palestinien ; 

 b) Une évaluation des besoins restant à satisfaire et des 
propositions précises concernant les mesures à prendre pour y 
répondre efficacement ; 

 15. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de  
sa cinquante-huitième session la question subsidiaire intitulée 
« Assistance au peuple palestinien ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/148 
 

Adoptée à la 75e séance plénière, le 16 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.54 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Allemagne, Argentine, Arménie, Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, 
Bulgarie, Canada, Chili, Chypre, Cuba, Danemark, Espagne, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Inde, 
Irlande, Italie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Nicaragua, Norvège, Pays-
Bas, Portugal, République de Corée, République de Moldova, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Slovénie, Suède, 
Ukraine, Yougoslavie 
 
 

57/148. Aide humanitaire à la République fédérale  
de Yougoslavie 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 46/182 du 19 décembre 1991, et 
réaffirmant que l’aide humanitaire doit être fournie selon les 
principes directeurs énoncés dans l’annexe à ladite résolution,  

 Rappelant également ses résolutions 54/96 F du 
15 décembre 1999, 55/169 du 14 décembre 2000 et 56/101 du 
14 décembre 2001, relatives à l’aide humanitaire à la Répu-
blique fédérale de Yougoslavie, 

_______________ 
216 A/51/889-S/1997/357, annexe. 



I.  Résolutions adoptées sans renvoi à une grande commission 

91 

 Profondément reconnaissante de l’aide humanitaire et de 
l’appui au relèvement fournis par certains États, en particulier 
par les principaux donateurs, par diverses institutions et orga-
nisations internationales et par des organisations non gouver-
nementales pour répondre aux besoins humanitaires de la 
population touchée en République fédérale de Yougoslavie, en 
particulier les secours d’urgence fournis par l’Union européenne 
et divers pays, 

 Consciente du rôle que jouent le Pacte de stabilité pour 
l’Europe du Sud-Est et le processus d’association et de stabi-
lisation des Balkans occidentaux en secondant les efforts que 
déploie la République fédérale de Yougoslavie pour faire 
avancer la réforme démocratique et économique et renforcer la 
coopération régionale, 

 Profondément reconnaissante de l’aide humanitaire appor-
tée à la République fédérale de Yougoslavie dans le cadre de 
l’appel global interinstitutions des Nations Unies pour l’Europe 
du Sud-Est ainsi que de l’aide humanitaire fournie par de nom-
breux États Membres en dehors du cadre de l’appel par l’inter-
médiaire d’organisations non gouvernementales, d’organisa-
tions et initiatives régionales et par des organismes bilatéraux, 

 Satisfaite qu’à la conférence des donateurs, organisée 
conjointement à Bruxelles le 29 juin 2001 par la Banque mon-
diale et la Commission européenne, les donateurs aient énergi-
quement appuyé le programme de réforme et de développement 
de la République fédérale de Yougoslavie et confirmé que 
répondre aux besoins fondamentaux des groupes vulnérables 
des populations réfugiées, déplacées et résidentes restait la 
priorité des organismes à vocation humanitaire, 

 Préoccupée par le caractère d’urgence persistant de la 
situation humanitaire en République fédérale de Yougoslavie, 
consciente de l’ampleur des besoins humanitaires d’une bonne 
partie de la population, et sachant qu’il faut veiller à ce que  
les activités de secours, de relèvement, de reconstruction et de 
développement de la République fédérale de Yougoslavie s’arti-
culent bien, 

 Consciente de la faiblesse de l’économie et des services 
de base, qui vient aggraver encore la situation des secteurs 
socialement et économiquement vulnérables de la population, 
notamment les réfugiés et les personnes déplacées, à laquelle 
s’ajoute le caractère limité des capacités dans le domaine des 
services sociaux de base, particulièrement dans le secteur de la 
santé, 

 Reconnaissant qu’un grand nombre de réfugiés et de per-
sonnes déplacées restent en République fédérale de Yougoslavie 
et qu’ils ont besoin d’aide pour s’intégrer dans le milieu local 
lorsqu’ils ne souhaitent pas regagner leurs lieux d’origine,  

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général217, 

_______________ 
217 A/57/174. 

 Prenant acte également des rapports sur la situation 
humanitaire en République fédérale de Yougoslavie établis à 
Belgrade par le Bureau de la coordination des affaires humani-
taires du Secrétariat218, 

 Consciente du rôle que joue l’Organisation des Nations 
Unies dans le règlement des problèmes humanitaires auxquels 
doit faire face la République fédérale de Yougoslavie et dans la 
coordination des efforts déployés par la communauté internatio-
nale pour fournir au pays une aide humanitaire, 

 Reconnaissant l’appui que le Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés, le Programme des Nations 
Unies pour le développement et le Bureau de la coordination 
des affaires humanitaires apportent au Gouvernement de la 
République fédérale de Yougoslavie pour mener à bien la straté-
gie nationale de règlement des problèmes des réfugiés et des 
personnes déplacées en République fédérale de Yougoslavie et 
l’appui de la communauté internationale en faveur de l’élabo-
ration d’une stratégie d’atténuation de la pauvreté et de l’appli-
cation d’une stratégie d’intégration des Roms en 2002,  

 Consciente de la diminution de l’aide humanitaire en 
2002, due à une réorientation progressive des ressources des 
donateurs vers l’aide au développement à plus long terme, et 
des faits nouveaux témoignant de l’orientation de la République 
fédérale de Yougoslavie vers des programmes de stabilisation, 
de transition et de développement,  

 1. Demande à tous les États, à toutes les organisations 
régionales, intergouvernementales et non gouvernementales et à 
tous les autres organes compétents de fournir une aide humani-
taire pour répondre aux besoins humanitaires des populations 
vulnérables que sont les réfugiés et les personnes déplacées, en 
gardant spécialement à l’esprit la situation particulière des 
femmes, des enfants, des personnes âgées et autres groupes 
vulnérables, tout en cherchant des solutions durables au retour 
en toute sécurité des réfugiés et des personnes déplacées dans 
leurs lieux d’origine ou à l’installation dans les lieux d’accueil 
pour ceux qui veulent s’y intégrer, en coopération avec les 
autorités locales ; 

 2. Demande également à tous les États, à toutes les 
organisations régionales, intergouvernementales et non gouver-
nementales et à tous les autres organes compétents d’aider le 
Gouvernement de la République fédérale de Yougoslavie dans 
les efforts qu’il déploie pour assurer la transition de la phase des 
secours à celle de la poursuite d’objectifs de relèvement, de 
reconstruction et de développement à long terme du pays ; 

 3. Se félicite, en l’encourageant, de l’engagement qu’a 
pris la République fédérale de Yougoslavie de continuer à 
coopérer avec le système des Nations Unies et les organismes à 
vocation humanitaire pour répondre aux besoins humanitaires 
de la population touchée, notamment les réfugiés et les per-

_______________ 
218 Voir www.reliefweb.int. 
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sonnes déplacées, et engage instamment les autorités compé-
tentes et la communauté internationale à appuyer les pro-
grammes visant à répondre aux besoins humanitaires des popu-
lations vulnérables que sont les réfugiés et les personnes dépla-
cées en République fédérale de Yougoslavie et à chercher des 
solutions durables à leur situation, en particulier par le rapa-
triement et la réinsertion librement consentis, souligne qu’il 
convient de créer un climat propice à leur retour en toute 
sécurité, et insiste à cet égard sur l’importance de la coopération 
régionale dans la recherche de solutions à la situation des 
réfugiés ; 

 4. Demande à tous les États Membres et à toutes  
les organisations internationales, intergouvernementales et non 
gouvernementales de contribuer, financièrement et autrement, à 
la mise en œuvre de solutions durables au problème des réfugiés 
et des personnes déplacées, notamment par l’application de  
la stratégie nationale de règlement des problèmes des réfugiés  
et des personnes déplacées en République fédérale de 
Yougoslavie ; 

 5. Demande au Secrétaire général, au Bureau du Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et aux autres 
organismes de continuer à mobiliser l’aide internationale huma-
nitaire et l’aide au développement en faveur de la République 
fédérale de Yougoslavie, de sorte qu’elles soient fournies sans 
retard ;  

 6. Est consciente que l’Organisation ne procédera pas à 
un appel global pour 2003 dans le domaine humanitaire mais 
souligne néanmoins qu’il importe de coordonner l’aide humani-
taire à la République fédérale de Yougoslavie, notamment par 
les mécanismes qu’offre le système des coordonnateurs rési-
dents des Nations Unies ;  

 7. Prie l’Organisation et les institutions spécialisées de 
poursuivre l’action qu’elles mènent pour évaluer les besoins 
humanitaires de la République fédérale de Yougoslavie, en 
coopération avec le Gouvernement, les organes et organismes 
internationaux et régionaux compétents et les États intéressés, 
afin que la phase des secours soit bien articulée avec celle de 
l’assistance à plus long terme, compte tenu des activités déjà 
menées à bien dans ce domaine et de la nécessité d’éviter les 
doubles emplois et les chevauchements d’activités ; 

 8. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa 
cinquante-neuvième session, au titre de la question intitulée 
« Renforcement de la coordination de l’aide humanitaire et des 
secours en cas de catastrophe fournis par l’Organisation des 
Nations Unies, y compris l’assistance économique spéciale », 
un rapport sur l’application de la présente résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/149 
 

Adoptée à la 75e séance plénière, le 16 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.57 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Angola, Arabie saoudite, Arménie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bangladesh, Belgique, Bhoutan, Burkina Faso, Burundi, 

Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Comores, Congo, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Danemark, Djibouti, Égypte, Équateur, Espagne, Éthiopie, Fidji, Finlande, 
France, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Guinée équatoriale, Inde, Irlande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Libéria, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Mali, Maroc, Mozambique, Niger, Nigéria, Ouganda, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, Qatar, République démocratique du Congo, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Rwanda, Sénégal, Singapour, Slovaquie, Soudan, Suède, Swaziland, Togo, 
Tunisie, Turquie, Zambie, Zimbabwe 
 
 

57/149. Aide humanitaire d’urgence à l’Éthiopie 

 L’Assemblée générale, 

 Constatant avec préoccupation la sécheresse chronique 
qui frappe l’Éthiopie et ses conséquences, 

 Rappelant l’initiative du Secrétaire général, en date du 
13 septembre 2000, tendant à améliorer à long terme la sécurité 
alimentaire dans la corne de l’Afrique, 

 Gravement préoccupée par l’ampleur de la sécheresse 
actuelle, qui pourrait frapper jusqu’à 15 millions de personnes 
en raison des lourdes pertes de récoltes dans les régions du pays 
sujettes à la sécheresse où les infrastructures et les capacités de 
développement sont faibles, 

 Ayant à l’esprit l’appel à l’aide d’urgence en faveur de 
l’Éthiopie pour 2003 lancé le 6 décembre 2002 par l’Organi-
sation des Nations Unies et le Gouvernement éthiopien afin de 
parer à la menace de famine et de prévenir la crise humanitaire 
imminente, 

 Constatant avec une grave préoccupation la situation 
humanitaire catastrophique et ses incidences socioéconomiques 
et environnementales à long terme, 

 Soulignant qu’il faut s’attaquer à la crise en gardant à 
l’esprit l’importance de la transition de la phase des secours à 
celle du développement, et constatant les causes structurelles 
sous-jacentes de la famine chronique en Éthiopie, 

 Estimant que c’est au Gouvernement éthiopien qu’il 
incombe au premier chef d’améliorer la situation humanitaire et 
de créer les conditions d’un développement à long terme, sans 
perdre de vue le rôle important de la communauté inter-
nationale, 

 1. Engage la communauté internationale à réagir d’ur-
gence et résolument devant la crise humanitaire imminente qui 
pourrait frapper dans le pays jusqu’à 15 millions de personnes, 
cultivateurs et éleveurs ; 

 2. Se félicite de l’action menée par le Gouvernement 
éthiopien, la communauté internationale et la société civile, 
notamment pour renforcer les mécanismes en place afin de faire 
face à pareilles situations de crise ; 

 3. Se félicite également de l’initiative du Secrétaire 
général tendant à traiter dans le long terme le problème de la 
sécheresse chronique sévissant dans le pays, et demande 
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par conséquent que les organisations compétentes l’examinent 
avec attention ; 

 4. Engage la communauté internationale à réagir d’ur-
gence à la crise, conformément à l’appel à l’aide d’urgence en 
faveur de l’Éthiopie pour 2003 couvrant les besoins alimen-
taires et non alimentaires et à répondre aux besoins urgents 
d’intervention dans le cadre de programmes au début de 2003 
en traitant les questions de redressement, de protection des 
ressources et de développement durable des zones régulière-
ment touchées ; 

 5. Salue les efforts déployés par le Gouvernement 
éthiopien pour accroître la production vivrière nationale, assurer 
l’accès à l’alimentation aux ménages dans le besoin et renforcer 
les capacités d’intervention d’urgence ; 

 6. Invite le Bureau de la coordination des affaires 
humanitaires du Secrétariat à continuer de chercher comment 
améliorer la mobilisation de secours d’urgence en faveur de 
l’Éthiopie ; 

 7. Demande à tous les partenaires du développement 
de souligner la nécessité d’intégrer les opérations de secours 
dans le redressement, la protection des ressources et le dévelop-
pement à long terme et de s’attaquer aux causes structurelles 
sous-jacentes de la famine chronique en Éthiopie, dans le sens 
indiqué notamment dans le document stratégique pour la réduc-
tion de la pauvreté, au moyen, entre autres, de stratégies visant à 
prévenir pareilles crises à l’avenir et qui renforcent la capacité 
de résistance de la population ; 

 8. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à  
sa cinquante-huitième session, de l’application de la présente 
résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/150 
 

Adoptée à la 75e séance plénière, le 16 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.60 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, Argentine, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bangladesh, Brésil, Canada, Chili, Colombie, Croatie, Danemark, 
Égypte, Espagne, États-Unis d’Amérique, ex-République yougoslave de Macédoine, 
Fédération de Russie, France, Gabon, Géorgie, Grèce, Guatemala, Hongrie, Inde, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Lesotho, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malte, 
Mexique, Monaco, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pérou, Pologne, 
Portugal, République de Corée, République de Moldova, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Slovaquie, Suède, Suisse, Tadjikistan, Tunisie, Turquie 
 
 

57/150. Renforcement de l’efficacité et de la coordination 
des opérations internationales de recherche  
et de sauvetage en milieu urbain 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant sa résolution 46/182 du 19 décembre 1991, 
qui énonce en son annexe les principes directeurs pour le renfor-
cement de la coordination de l’aide humanitaire d’urgence du 

système des Nations Unies, ainsi que ses résolutions 54/233  
du 22 décembre 1999, 55/163 du 14 décembre 2000, 56/103 du 
14 décembre 2001 et 56/195 du 21 décembre 2001, et rappelant 
les conclusions concertées 1998/1219 et 1999/1220 du Conseil 
économique et social et la résolution 2002/32 du Conseil en 
date du 26 juillet 2002, 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur la coo-
pération internationale en matière d’aide humanitaire à la suite 
de catastrophes naturelles : de la phase des secours à celle de 
l’aide au développement221, 

 Profondément préoccupée par l’ampleur et la 
fréquence croissantes des catastrophes qui, un peu partout dans 
le monde, causent de très lourdes pertes en vies humaines et 
d’importants dégâts, ainsi que par leurs conséquences à long 
terme, particulièrement graves pour les pays en développement, 

 Réaffirmant que la souveraineté, l’intégrité territoriale et 
l’unité nationale doivent être pleinement respectées conformé-
ment à la Charte des Nations Unies et que, dans ce contexte, 
l’aide humanitaire doit être fournie avec le consentement du 
pays touché et, en principe, à sa demande, 

 Réaffirmant également que c’est à l’État touché qu’il 
incombe au premier chef de prendre soin des victimes des catas-
trophes et autres situations d’urgence qui surviennent sur son 
territoire et que c’est donc à lui qu’il appartient de lancer, orga-
niser, coordonner et exécuter les activités d’aide humanitaire sur 
son territoire, 

 Consciente de l’importance des principes de neutralité, 
d’humanité et d’impartialité dans l’apport de l’aide humanitaire, 

 Soulignant qu’il incombe à tous les États de mener des 
activités de préparation aux catastrophes naturelles et d’atténua-
tion de leurs effets, afin d’en limiter autant que possible les 
conséquences, 

 Notant le rôle déterminant des sauveteurs locaux et des 
capacités existant sur place en cas de catastrophe naturelle, 

 Soulignant qu’il importe que l’assistance internatio-
nale soit fournie à temps, de façon coordonnée et avec les 
moyens adéquats, en coordination étroite avec l’État béné-
ficiaire, en particulier en ce qui concerne les opérations de 
recherche et de sauvetage en milieu urbain à la suite de 
tremblements de terre et autres phénomènes provoquant l’effon-
drement de structures, 

 Notant avec satisfaction, à ce propos, l’importante contri-
bution apportée par les équipes internationales de recherche et 

_______________ 
219 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-troisième 
session, Supplément no 3 et rectificatif (A/53/3 et Corr.1), chap. VII, par. 5. 
220 Ibid., cinquante-quatrième session, Supplément no 3 (A/54/3/Rev.1), 
chap. VI, par. 5. 
221 A/57/578. 
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de sauvetage en milieu urbain en cas de catastrophe, qui a 
permis de réduire le nombre de victimes et d’atténuer les 
souffrances, 

 Saluant l’action des équipes des Nations Unies pour 
l’évaluation et la coordination en cas de catastrophe, qui 
facilitent l’évaluation rapide des besoins et aident les États 
Membres à organiser la coordination sur le terrain des opéra-
tions internationales de recherche et de sauvetage en milieu 
urbain, 

 Préoccupée par les formalités exigées pour l’entrée et la 
circulation de personnel et de matériel étrangers dans les pays, 
susceptibles de retarder l’acceptation des équipes internatio-
nales, leur déploiement sur le site de la catastrophe et leurs 
activités de recherche et de sauvetage en milieu urbain, 

 Également préoccupée par le fardeau supplémentaire que 
des équipes internationales de recherche et de sauvetage en 
milieu urbain mal entraînées ou mal équipées représentent pour 
les pays touchés, 

 Notant les efforts déployés par les États Membres, avec le 
concours du Bureau de la coordination des affaires humanitaires 
du Secrétariat, pour améliorer l’efficacité des opérations inter-
nationales de recherche et de sauvetage en milieu urbain, 

 Notant également que la Fédération internationale des 
sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge évalue l’état 
actuel du droit international concernant la réaction en cas de 
catastrophe en vue de présenter un rapport sur le sujet aux États 
et aux sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge à la Conférence internationale de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge qui se tiendra en décembre 2003, et soulignant 
la nécessité d’assurer un suivi intergouvernemental de ce pro-
cessus, particulièrement en ce qui concerne ses principes, sa 
portée et ses objectifs, 

 Constatant à cet égard que les directives techniques élabo-
rées par le Groupe consultatif international de la recherche et du 
sauvetage sont un outil souple et utile pour la préparation et la 
réaction en cas de catastrophe, 

 1. Souligne la nécessité d’améliorer l’efficacité des 
opérations internationales de recherche et de sauvetage en vue 
de sauver davantage de vies humaines ; 

 2. Encourage les efforts visant à renforcer le Groupe 
consultatif international de la recherche et du sauvetage ainsi 
que ses groupes régionaux, particulièrement grâce à la participa-
tion à ses activités de représentants d’un plus grand nombre de 
pays ; 

 3. Demande instamment à tous les États, en accord 
avec les dispositions applicables sur leur territoire en matière de 
sécurité publique et de sûreté nationale, de simplifier ou limiter, 
selon qu’il convient, les formalités douanières et administratives 
relatives à l’entrée, au transit, au séjour et à la sortie des équipes 
internationales de recherche et de sauvetage en milieu urbain 

ainsi que de leur matériel et équipement, compte tenu des direc-
tives techniques du Groupe consultatif, particulièrement en ce 
qui concerne les visas délivrés aux sauveteurs et la quarantaine 
imposée à leurs animaux, l’utilisation de l’espace aérien et 
l’importation de matériel de télécommunication, de recherche et 
de sauvetage, ainsi que de médicaments et autres fournitures 
nécessaires ; 

 4. Demande de même instamment à tous les États de 
prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et la 
protection des équipes internationales de recherche et de sauve-
tage opérant sur leur territoire ; 

 5. Demande en outre instamment à tous les États qui 
ont les moyens de fournir une assistance internationale en 
matière de recherche et de sauvetage en milieu urbain de 
prendre les mesures nécessaires pour faire en sorte que les 
équipes internationales de recherche et de sauvetage relevant de 
leur responsabilité soient déployées et opèrent conformément 
aux normes internationales établies énoncées dans les directives 
techniques du Groupe consultatif, particulièrement en ce qui 
concerne les délais de déploiement des équipes, leur autosuf-
fisance, leur formation, leurs procédures opérationnelles, leur 
matériel et leur sensibilisation aux spécificités culturelles ; 

 6. Réaffirme le rôle directeur du Coordonnateur des 
secours d’urgence des Nations Unies pour ce qui est d’aider 
les autorités de l’État touché, à leur demande, à coordonner 
l’assistance multilatérale à la suite d’une catastrophe ; 

 7. Encourage le renforcement de la coopération entre 
États aux niveaux régional et sous-régional en matière de prépa-
ration et de réaction en cas de catastrophe, notamment en ce qui 
concerne la création de capacités à tous les niveaux ; 

 8. Engage les États Membres à poursuivre, avec le 
concours du Bureau de la coordination des affaires humanitaires 
du Secrétariat et en coopération avec le Groupe consultatif, les 
efforts qu’ils déploient pour améliorer l’efficacité des opérations 
internationales de recherche et de sauvetage en milieu urbain,  
y compris en ce qui concerne l’élaboration plus poussée de 
normes communes ; 

 9. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-neuvième session, un rapport d’ensemble, à jour et 
assorti de recommandations indiquant les progrès réalisés dans 
l’amélioration de l’efficacité des opérations internationales de 
recherche et de sauvetage et précisant dans quelle mesure les 
directives du Groupe consultatif ont été appliquées. 
 
 

RÉSOLUTION 57/151 
 

Adoptée à la 75e séance plénière, le 16 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.62 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Allemagne, Autriche, Bangladesh, Belgique, Cap-Vert, Danemark, Égypte, 
Éthiopie, France, Gabon, Grèce, Irlande, Italie, Libéria, Luxembourg, Madagascar, Mali, 
Maroc, Mozambique, Pays-Bas, République démocratique du Congo, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sénégal, Somalie, Togo 
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57/151. Assistance pour le relèvement et la reconstruction 
du Libéria 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 45/232 du 21 décembre 1990, 
46/147 du 17 décembre 1991, 47/154 du 18 décembre 1992, 
48/197 du 21 décembre 1993, 49/21 E du 20 décembre 1994, 
50/58 A du 12 décembre 1995, 51/30 B du 5 décembre 1996, 
52/169 E du 16 décembre 1997, 53/1 I du 16 novembre 1998 et 
55/176 du 19 décembre 2000, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général222,  

 Saluant les efforts que la Communauté économique des 
États de l’Afrique de l’Ouest et l’Organisation des Nations 
Unies déploient en concertation avec le Gouvernement libérien 
pour permettre à celui-ci d’œuvrer à la consolidation de la paix,  

 Se déclarant profondément préoccupée face à la grave 
situation qui règne actuellement au Libéria sur le plan humani-
taire et en matière de sécurité et qui peut être lourde de consé-
quences pour la sécurité dans la sous-région, 

 1. Exprime sa gratitude aux institutions spécialisées 
des Nations Unies, à la Communauté économique des États de 
l’Afrique de l’Ouest et aux organisations non gouvernementales 
pour le précieux appui qu’elles apportent aux opérations d’aide 
humanitaire, et se félicite qu’elles aient adopté une approche 
globale de la consolidation de la paix au Libéria et dans la sous-
région ; 

 2. Exhorte toutes les parties au conflit en cours à res-
pecter pleinement les dispositions du droit international huma-
nitaire et, par conséquent, à faire en sorte que le personnel 
humanitaire ait accès en toute sécurité et sans entrave aux popu-
lations touchées sur tout le territoire libérien, et à assurer la 
sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel huma-
nitaire ; 

 3. Exprime sa gratitude à tous les États ainsi qu’à 
toutes les organisations intergouvernementales et non gouverne-
mentales qui ont aidé et soutenu le processus de consolidation 
de la paix au Libéria, et leur demande instamment de continuer 
à le faire ;  

 4. Invite tous les États ainsi que les organisations inter-
gouvernementales et non gouvernementales à fournir une assis-
tance au Libéria, selon qu’il conviendra, pour favoriser l’instau-
ration de conditions propices à la promotion de la paix, à la 
sécurité régionale et au développement socioéconomique ; 

 5. Exhorte le Gouvernement libérien à créer des condi-
tions qui permettent de promouvoir le développement socio-
économique et une culture de paix durable dans le pays, 
notamment en s’engageant à faire prévaloir l’état de droit, la 

_______________ 
222 A/57/301. 

réconciliation nationale et les droits de l’homme, à mettre en 
place des processus ouverts qui garantissent la tenue, en octobre 
2003, d’une élection présidentielle et d’élections générales 
libres et régulières et encouragent une participation maximale, 
le but étant de réduire les tensions et de promouvoir dans la 
sous-région un développement durable et pacifique sur le plan 
politique ; 

 6. Exhorte le Gouvernement libérien, les organismes 
des Nations Unies et tous les États à faire preuve d’une volonté 
plus ferme de répondre aux besoins humanitaires du peuple 
libérien ; 

 7. Demande de nouveau au Gouvernement libérien de 
coopérer avec l’Organisation des Nations Unies, les institutions 
spécialisées et autres organismes dans l’action qu’il mène en 
vue du relèvement et de la reconstruction du pays, et souligne 
qu’il faut qu’il aide et protège la population civile, y compris les 
réfugiés et les personnes déplacées, de quelque origine qu’ils 
soient ;  

 8. Sait gré au Secrétaire général des efforts qu’il conti-
nue de déployer pour mobiliser une assistance internationale en 
faveur du développement et de la reconstruction du Libéria, et le 
prie de poursuivre ses efforts afin de mobiliser toute l’assistance 
possible de la part des organismes des Nations Unies et d’aider 
ainsi à la reconstruction et au développement du Libéria, notam-
ment en facilitant le retour et la réinsertion des réfugiés, des 
personnes déplacées et des soldats démobilisés ;  

 9. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à  
sa cinquante-neuvième session, de l’application de la présente 
résolution ;  

 10. Décide d’examiner à sa cinquante-neuvième session 
la question de l’assistance internationale pour le relèvement et la 
reconstruction du Libéria. 
 
 

RÉSOLUTION 57/152 
 

Adoptée à la 75e séance plénière, le 16 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.63 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Autriche, Bangladesh, Belgique, Bénin, 
Botswana, Brésil, Chine, Cuba, Danemark, Égypte, Équateur, États-Unis d’Amérique, 
Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, France, 
Gabon, Grèce, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Irlande, Italie, Japon, 
Kirghizistan, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Mexique, Népal, Nicaragua, Nigéria, 
Pakistan, Pays-Bas, Portugal, République démocratique du Congo, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Suède, 
Turquie, Venezuela 
 
 

57/152. Coopération internationale en matière d’aide 
humanitaire à la suite de catastrophes naturelles : 
de la phase des secours à celle de l’aide au 
développement 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant sa résolution 46/182 du 19 décembre 1991, 
qui énonce en son annexe les principes directeurs pour le renfor-
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cement de la coordination de l’aide humanitaire d’urgence  
du système des Nations Unies, et ses résolutions 52/12 B 
du 19 décembre 1997, 54/219 et 54/233 du 22 décembre 1999, 
55/163 du 14 décembre 2000 et 56/103 du 14 décembre 2001, 
et rappelant les conclusions concertées 1999/1 du Conseil 
économique et social223, ainsi que les résolutions du Conseil 
1999/63 du 30 juillet 1999 et 2002/32 du 26 juillet 2002, 

 Consciente de l’importance des principes de neutralité, 
d’humanité et d’impartialité dans l’apport de l’aide humanitaire, 

 Soulignant que c’est à l’État touché qu’il incombe au 
premier chef de lancer, organiser, coordonner et exécuter les 
activités d’aide humanitaire sur son territoire et de faciliter la 
tâche des organismes à vocation humanitaire qui s’efforcent 
d’atténuer les effets d’une catastrophe naturelle, 

 Soulignant également qu’il incombe à tous les États de 
mener des activités de préparation aux catastrophes naturelles et 
d’atténuation de leurs effets afin d’en limiter autant que possible 
les conséquences, 

 Accueillant avec satisfaction la Stratégie internationale de 
prévention des catastrophes, 

 Soulignant que les autorités nationales doivent renforcer la 
capacité de résistance des populations aux catastrophes en appli-
quant la Stratégie pour atténuer les risques auxquels sont expo-
sées ces populations, leurs moyens de subsistance, leur infra-
structure économique et sociale et leurs ressources naturelles ; 

 Saluant les efforts déployés par le Bureau de la coordina-
tion des affaires humanitaires du Secrétariat et le Programme 
des Nations Unies pour le développement pour mieux coor-
donner leurs activités dans les domaines de la prévention, de 
l’atténuation et de la gestion des catastrophes, 

 Soulignant à quel point il importe de faire mieux connaître 
aux pays en développement les capacités existant aux niveaux 
national, régional et international pouvant être utilisées pour leur 
porter assistance, 

 Soulignant également l’importance de la coopération inter-
nationale à l’appui de l’État touché lorsqu’il s’efforce de faire 
face à une catastrophe naturelle, à tous les stades, y compris 
ceux de la prévention, de la planification préalable, de l’atté-
nuation des effets de la catastrophe et du relèvement et de  
la reconstruction, ainsi que l’importance du renforcement des 
capacités de réaction du pays touché, 

 Se félicitant des efforts que déploient les États Membres, 
avec le concours du Bureau de la coordination des affaires 
humanitaires et en collaboration avec le Groupe consultatif 
international de la recherche et du sauvetage, en vue de rendre 
plus efficace l’aide internationale aux opérations de recherche et 

_______________ 
223 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-quatrième 
session, Supplément no 3 (A/54/3/Rev.1), chap. VI, par. 5. 

de sauvetage en milieu urbain, et prenant note à cet égard de  
la résolution 57/150 du 16 décembre 2002 intitulée « Renfor-
cement de l’efficacité de la coordination des opérations de 
recherche et de sauvetage en milieu urbain », 

 Consciente que le manque de moyens peut avoir des effets 
sur la planification et l’organisation des interventions visant à 
faire face aux catastrophes naturelles, 

 1. Prend acte des rapports du Secrétaire général intitu-
lés « Coopération internationale en matière d’aide humanitaire  
à la suite de catastrophes naturelles : de la phase des secours à 
celle de l’aide au développement »224 et « Renforcement de  
la coordination de l’aide humanitaire d’urgence fournie par 
l’Organisation des Nations Unies »225

 ; 

 2. Se déclare vivement préoccupée par le nombre et 
l’ampleur des catastrophes naturelles et par leurs effets crois-
sants, source d’immenses pertes humaines et matérielles dans le 
monde entier, en particulier dans les pays vulnérables qui n’ont 
pas les moyens de mener une action efficace pour atténuer les 
répercussions à long terme de ces catastrophes sur les plans 
social, économique et écologique ; 

 3. Engage tous les États à adopter, si ce n’est déjà fait, 
et à continuer d’appliquer résolument des mesures appropriées, 
notamment sur le plan législatif, visant à atténuer les effets des 
catastrophes naturelles, parmi lesquelles des mesures préven-
tives, y compris en ce qui concerne les règlements en matière de 
construction et d’occupation des sols, ainsi que la planification 
préalable et la création de moyens d’action pour faire face aux 
catastrophes et en atténuer les effets, et à cet égard prie la 
communauté internationale de continuer à aider les pays en 
développement selon les besoins ; 

 4. Souligne à ce sujet qu’il importe de renforcer la 
coopération internationale dans la fourniture de l’aide humani-
taire à tous les stades d’une catastrophe, depuis les secours et 
l’atténuation de ses effets jusqu’à l’aide au développement, 
notamment par une bonne utilisation des mécanismes multi-
latéraux et par l’apport de ressources adéquates ; 

 5. Souligne également que l’aide humanitaire en cas de 
catastrophe naturelle doit être fournie conformément aux prin-
cipes directeurs énoncés dans l’annexe à la résolution 46/182 et 
dans le strict respect de ceux-ci et que cette aide doit être définie 
en fonction des particularités de chaque catastrophe sur le plan 
humain et sur celui des besoins créés ; 

 6. Constate que la croissance économique et le déve-
loppement durable font partie des éléments qui permettent aux 
États d’être mieux à même de faire face aux catastrophes 
naturelles, d’en atténuer les effets et de s’y préparer ; 

_______________ 
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 7. Réaffirme que l’analyse des risques de catastrophe et 
la réduction de la vulnérabilité aux catastrophes font partie 
intégrante des stratégies de développement durable et doivent 
être prises en compte dans les plans de développement de tous 
les pays et de toutes les agglomérations vulnérables, y compris, 
lorsqu’il y a lieu, dans les plans relatifs à l’organisation du pas-
sage de la phase des secours à celle de l’aide au développement, 
et affirme que, dans le cadre des stratégies de prévention, il faut 
renforcer encore la préparation aux catastrophes et les systèmes 
d’alerte rapide aux niveaux du pays et de la région, notamment 
grâce à une meilleure coordination entre les organismes des 
Nations Unies concernés et à la coopération avec les gouverne-
ments des pays touchés et les organisations compétentes, régio-
nales ou autres, afin que les mesures prises pour faire face aux 
catastrophes naturelles soient aussi efficaces que possible et que 
les conséquences des catastrophes soient amoindries, particuliè-
rement dans les pays en développement ; 

 8. Insiste sur l’importance d’une meilleure coopération 
internationale, notamment avec les organismes des Nations 
Unies et les organisations régionales, en vue d’aider les pays en 
développement dans l’action qu’ils mènent pour acquérir des 
capacités qui leur permettent de prévoir les catastrophes natu-
relles, de s’y préparer et d’y réagir ; 

 9. Souligne qu’il faut que les gouvernements des pays 
touchés, les organismes des Nations Unies, les organismes 
d’aide humanitaire compétents et les entreprises spécialisées 
s’associent pour promouvoir la formation visant à renforcer la 
préparation aux catastrophes naturelles et les mesures prises 
pour y faire face ; 

 10. Souligne également qu’il importe d’encourager la 
mise à disposition et le transfert aux pays en développement 
touchés par des catastrophes naturelles des technologies ayant 
trait aux systèmes d’alerte rapide et aux programmes d’atté-
nuation des effets des catastrophes ; 

 11. Préconise une utilisation plus poussée des tech-
niques de télédétection spatiales et terrestres pour prévenir les 
catastrophes naturelles, en atténuer les effets et les gérer, selon 
les besoins ; 

 12. Préconise également la mise en commun par les 
gouvernements, les agences spatiales et les organismes inter-
nationaux d’aide humanitaire concernés, selon qu’il conviendra 
lors de telles opérations, de données géographiques, y compris 
des images obtenues par télédétection ainsi que des données 
provenant des systèmes d’information géographique et du sys-
tème mondial de localisation, et note à cet égard les initiatives 
en cours, notamment celles entreprises dans le cadre de la 
Charte internationale Espace et catastrophes majeures et par le 
Réseau mondial d’information en matière de catastrophes ; 

 13. Souligne que des efforts particuliers de coopération 
internationale doivent être entrepris pour intensifier et élargir 
encore l’exploitation des capacités nationales et locales ainsi 
que, le cas échéant, régionales et sous-régionales des pays 

en développement en matière de préparation et de réaction aux 
catastrophes, capacités parfois plus proches du site de la catas-
trophe auxquelles il peut être plus efficace et plus économique 
de faire appel ; 

 14. Se félicite du rôle joué par le Bureau de la coordina-
tion des affaires humanitaires du Secrétariat en tant que centre 
de liaison de l’ensemble du système des Nations Unies pour les 
activités de promotion et de coordination des interventions en 
cas de catastrophe au sein des organismes d’aide humanitaire 
des Nations Unies et des autres partenaires de l’action humani-
taire ; 

 15. Se félicite également de la création au Bureau de la 
coordination des affaires humanitaires de postes de conseillers 
régionaux pour les interventions en cas de catastrophe ainsi que 
de l’initiative prise par le Programme des Nations Unies pour  
le développement de créer des postes de conseillers régionaux 
pour l’atténuation des effets des catastrophes, et encourage 
l’élargissement de ces initiatives de façon coordonnée et 
complémentaire en vue d’aider les pays en développement à 
acquérir des capacités en matière de prévention des catas-
trophes, de préparation, d’atténuation de leurs effets et de 
réaction ; 

 16. Engage les organismes des Nations Unies et les 
organisations régionales à continuer de coopérer en vue d’ac-
croître les moyens d’intervention desdites organisations face 
aux catastrophes naturelles ;  

 17. Engage les États qui ne l’ont pas encore fait à 
envisager de signer ou ratifier la Convention de Tampere sur  
la mise à disposition de ressources de télécommunication pour 
l’atténuation des effets des catastrophes et pour les opérations de 
secours en cas de catastrophe, adoptée à Tampere (Finlande) le 
18 juin 1998 ; 

 18. Invite les organismes des Nations Unies à étudier 
plus avant l’idée d’équipes de transition pour le redressement 
chargées d’aider à faire la soudure entre les secours et la 
coopération pour le développement ; 

 19. Prie le Secrétaire général, agissant en collaboration 
avec les organisations et partenaires associés à cette entreprise, 
de continuer à compiler un répertoire des capacités en matière 
d’atténuation des effets des catastrophes qui existent aux 
niveaux national, régional et international, ainsi que le Registre 
des techniques de pointe au service de l’action menée face aux 
catastrophes, nouvel élément du Fichier central des capacités de 
gestion des catastrophes226

 ; 

 20. Se félicite de l’examen d’ensemble des initiatives de 
prévention des catastrophes coordonné par le secrétariat de la 
Stratégie internationale de prévention des catastrophes, et sou-
ligne qu’il importe d’entreprendre des examens périodiques afin 

_______________ 
226 www.reliefweb.int/ocha_ol/programs/response/register.html. 
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d’analyser les tendances en matière de catastrophes, d’évaluer 
les politiques d’atténuation des effets des catastrophes et de 
présenter les initiatives qui se sont révélées fructueuses ; 

 21. Invite les donateurs à se souvenir qu’il importe 
d’aider autant les victimes des catastrophes naturelles très 
médiatisées que celles de catastrophes dont on parle moins, 
l’allocation des ressources devant être déterminée par les 
besoins, et à mesurer l’importance qu’il y a à redoubler d’efforts 
pour accroître l’aide consacrée aux programmes de prévention 
des catastrophes et de préparation ainsi qu’aux activités visant à 
faire face aux catastrophes et à en atténuer les effets ; 

 22. Prie le Secrétaire général d’examiner la situation 
dans son ensemble pour ce qui est de la mobilisation des res-
sources nécessaires pour faire face aux catastrophes naturelles 
et, au vu de cet examen, d’envisager, selon qu’il conviendra, des 
recommandations pratiques afin d’améliorer les interventions de 
la communauté internationale en cas de catastrophe naturelle,  
en tenant compte du fait qu’il convient de remédier aux désé-
quilibres géographiques et sectoriels et aux insuffisances qui 
auraient pu être constatées dans les interventions et d’utiliser 
plus efficacement les organismes nationaux d’intervention 
d’urgence, et de lui présenter un rapport sur la question à sa 
cinquante-huitième session. 
 
 

RÉSOLUTION 57/153 
 

Adoptée à la 75e séance plénière, le 16 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.64 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Allemagne, Andorre, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Belize, Bosnie-
Herzégovine, Brésil, Canada, Chili, Chypre, Croatie, Danemark, Égypte, Équateur, 
Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, ex-République yougoslave de Macédoine, 
Finlande, France, Grèce, Guatemala, Hongrie, Inde, Irlande, Islande, Italie, Japon, 
Lesotho, Lettonie, Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Malte, Monaco, Népal, 
Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de 
Corée, République de Moldova, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sénégal, Slovaquie, 
Suède, Suisse, Turquie, Yougoslavie, Zambie 
 
 

57/153. Renforcement de la coordination de l’aide 
humanitaire d’urgence fournie par  
l’Organisation des Nations Unies 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 46/182 du 19 décembre 1991 et 
les principes directeurs énoncés dans son annexe, les autres 
résolutions sur la question adoptées par elle-même et par le 
Conseil économique et social ainsi que les conclusions concer-
tées adoptées par le Conseil, 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général227, 

_______________ 
227 A/57/77-E/2002/63. 

 Prenant acte également de la note du Secrétaire général 
sur l’amélioration du fonctionnement et des utilisations du 
Fonds central autorenouvelable d’urgence228 présentée en appli-
cation de sa résolution 56/107 du 14 décembre 2001, 

 Soulignant la nécessité d’examiner plus avant les ques-
tions de financement, de coordination et de planification straté-
gique dans le cadre des catastrophes naturelles et des situations 
d’urgence complexes, en particulier lors du passage des activités 
de secours aux activités de développement, 

 Profondément préoccupée par les effets aggravants qu’ont 
les grandes maladies, en particulier la pandémie du virus de 
l’immunodéficience humaine et du syndrome d’immuno-
déficience acquise (VIH/sida), lors de catastrophes naturelles et 
dans des situations d’urgence complexes, 

 Préoccupée par la nécessité de mobiliser des ressources 
suffisantes pour financer l’aide humanitaire d’urgence, 

 Notant avec intérêt les efforts déployés par le Comité 
permanent interorganisations pour élaborer le Plan d’action sur 
la protection contre l’exploitation et la violence sexuelles dans 
les situations de crise humanitaire, 

 Accueillant avec satisfaction les efforts déployés par les 
États Membres, avec le concours du Bureau de la coordination 
des affaires humanitaires du Secrétariat et en coopération avec 
le Groupe consultatif international de la recherche et du sauve-
tage, pour améliorer l’efficacité de la fourniture de l’aide inter-
nationale dans les opérations de recherche et de sauvetage en 
milieu urbain, et ayant à l’esprit sa résolution 57/150 du 
16 décembre 2002 intitulée « Renforcement de l’efficacité de la 
coordination des opérations de recherche et de sauvetage en 
milieu urbain », 

 1. Accueille avec satisfaction les conclusions du débat 
que le Conseil économique et social a consacré pour la 
cinquième fois aux affaires humanitaires au cours de sa session 
de fond de 2002 ; 

 2. Accueille avec satisfaction également les progrès 
réalisés par le Coordonnateur des secours d’urgence et le 
Bureau de la coordination des affaires humanitaires du Secréta-
riat dans leur action visant à renforcer la coordination de l’aide 
humanitaire fournie par l’Organisation des Nations Unies ; 

 3. Souligne l’importance des débats qu’elle-même et le 
Conseil économique et social consacrent aux politiques et acti-
vités humanitaires ; 

 4. Lance un appel aux organismes des Nations Unies 
compétents, aux organisations internationales, aux gouverne-
ments et aux organisations non gouvernementales intéressés 
afin qu’ils s’associent à l’action menée par le Secrétaire général 
et le Coordonnateur des secours d’urgence pour que l’appli-

_______________ 
228 A/57/613. 
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cation des résolutions et conclusions concertées du débat de la 
session de fond du Conseil économique et social consacré aux 
affaires humanitaires et leur suivi soient assurés dans les délais 
prescrits ; 

 5. Invite le Conseil économique et social à continuer 
d’examiner les moyens d’améliorer encore la qualité du débat 
qu’il consacrera aux affaires humanitaires à ses prochaines 
sessions, notamment par l’adoption de textes négociés à l’issue 
de ses délibérations ; 

 6. Prie le Secrétaire général de tenir les gouvernements 
régulièrement informés de l’utilisation du Fonds central auto-
renouvelable d’urgence et de lui rendre compte, à sa cinquante-
neuvième session, de l’utilisation du Fonds ; 

 7. Demande aux organismes d’aide humanitaire et  
de développement des Nations Unies compétents, aux autres 
organisations internationales intéressées, notamment les institu-
tions de Bretton Woods, aux gouvernements et aux organisa-
tions non gouvernementales d’examiner leurs instruments de 
planification et de mobilisation des ressources et de s’efforcer 
de mieux les harmoniser pour faciliter le passage des activités 
de secours aux activités de développement et de rendre compte 
au Secrétaire général des mesures prises à cet égard ; 

 8. Prie le Secrétaire général d’étudier, le cas échéant et 
en collaboration avec les protagonistes intéressés, en particulier 
le Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida, les 
moyens de renforcer l’action humanitaire et de mobiliser des 
ressources plus importantes en faveur de l’aide humanitaire 
d’urgence dans les régions où les grandes maladies, en parti-
culier le VIH/sida, sont très répandues, compte tenu des réper-
cussions de ces maladies, notamment du VIH/sida, sur les 
communautés vulnérables et de la Déclaration d’engagement 
sur le VIH/sida229, et de rendre compte des mesures prises à cet 
égard ; 

 9. Souligne qu’il importe d’exécuter rapidement le 
Plan d’action sur la prévention de l’exploitation et de la violence 
sexuelles dans les situations de crise humanitaire élaboré par le 
Comité permanent interorganisations, et invite instamment le 
Comité à continuer d’affiner le Plan et les activités de suivi 
compte tenu de l’expérience acquise sur le terrain ; 

 10. Félicite le Coordonnateur des secours d’urgence et 
ses collaborateurs de leurs activités de gestion de l’information 
en cas de situation d’urgence, et souligne que les autorités natio-
nales, les organismes de secours et les autres protagonistes 
intéressés doivent continuer d’améliorer les échanges d’infor-
mations sur les catastrophes naturelles et les situations d’ur-
gence complexes, notamment sur les interventions en cas de 
catastrophe et l’atténuation de leurs effets, et tirer pleinement 

_______________ 
229 Résolution S-26/2, annexe. 

parti des services d’information en cas de situation d’urgence 
offerts par l’Organisation des Nations Unies tels que ReliefWeb 
et le Réseau régional intégré d’information ; 

 11. Souligne que la coordination de l’aide humanitaire 
dans le cadre du système des Nations Unies relève du mandat 
du Secrétaire général, tel qu’il est défini dans sa résolution 
46/182, et que le Bureau de la coordination des affaires humani-
taires doit bénéficier d’un financement suffisant et plus prévi-
sible, et prie le Secrétaire général de rendre compte des progrès 
réalisés à cet égard ; 

 12. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa 
cinquante-huitième session, par l’intermédiaire du Conseil éco-
nomique et social à sa session de fond de 2003, un rapport sur 
les progrès réalisés dans le renforcement de la coordination de 
l’aide humanitaire d’urgence fournie par l’Organisation des 
Nations Unies, y compris l’application de la résolution 2002/32 
du Conseil économique et social en date du 26 juillet 2002 et 
son suivi, ainsi que dans l’application de la présente résolution. 

 
 

RÉSOLUTION 57/154 
 

Adoptée à la 75e séance plénière, le 16 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.65 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Arabie saoudite, Autriche, Azerbaïdjan, 
Bangladesh, Belgique, Bénin, Burkina Faso, Chine, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Égypte, 
Émirats arabes unis, Érythrée, France, Gabon, Ghana, Grèce, Inde, Indonésie, Iraq, 
Irlande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Kenya, Koweït, Liban, Libéria, 
Luxembourg, Madagascar, Malawi, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mozambique, 
Namibie, Niger, Qatar, République arabe syrienne, République démocratique du Congo, 
Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sénégal, Somalie, Soudan, 
Tunisie, Yémen 
 
 

57/154. Aide humanitaire à la Somalie et soutien  
au relèvement économique et social du pays 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 47/160 du 18 décembre 1992 et 
les résolutions ultérieures adoptées sur la question, en particulier 
la résolution 56/106 du 14 décembre 2001, 

 Rappelant également la résolution 733 (1992) du Conseil 
de sécurité, en date du 23 janvier 1992, et les résolutions ulté-
rieures adoptées sur la question, dans lesquelles le Conseil a 
notamment engagé vivement toutes les parties, tous les mouve-
ments et toutes les factions en Somalie à faciliter les efforts faits 
par l’Organisation des Nations Unies, les institutions spéciali-
sées et les organismes à vocation humanitaire en vue d’apporter 
une aide humanitaire d’urgence à la population touchée en 
Somalie et dans lesquelles il a réitéré son appel pour que la 
sécurité du personnel de ces organismes soit pleinement respec-
tée et que son entière liberté de circulation à Mogadishu, dans 
ses environs et dans les autres régions du pays soit garantie, 
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 Rappelant en outre les déclarations faites par le Président 
du Conseil de sécurité les 31 octobre 2001230 et 28 mars 
2002231, dans lesquelles le Conseil a condamné les agressions 
commises contre le personnel humanitaire et engagé toutes les 
parties en Somalie à respecter pleinement la sécurité du per-
sonnel des Nations Unies, du Comité international de la Croix-
Rouge et des organisations non gouvernementales et à garantir 
son entière liberté de circulation et d’accès sur tout le territoire 
somalien, 

 Affirmant qu’elle continue d’appuyer les résolutions de 
l’Autorité intergouvernementale pour le développement en date 
des 24 novembre 2000 et 11 janvier 2002, qui définissent le 
cadre général du processus de réconciliation en Somalie, 

 Se félicitant à ce sujet de la Déclaration sur la cessation 
des hostilités et les structures et principes du processus de 
réconciliation nationale en Somalie, signée à Eldoret (Kenya) le 
27 octobre 2002 par les diverses parties somaliennes, y compris 
le Gouvernement national de transition232, qui représente une 
étape fondamentale vers l’établissement d’un large consensus 
permettant de promouvoir la participation et la paix, 

 Se félicitant également de la création des six comités de 
travail chargés de résoudre les problèmes de fond du processus 
de paix, 

 Notant le lien qui existe entre la recherche de la paix et 
l’allégement de la crise humanitaire en Somalie, 

 Appuyant fermement les initiatives parrainées par l’Auto-
rité intergouvernementale pour le développement en vue de la 
réconciliation nationale en Somalie, réaffirmant son soutien 
résolu au processus de réconciliation nationale ainsi qu’à la 
conférence de paix qui se tient à Eldoret, et priant instamment 
toutes les parties, sur tout le territoire somalien, de participer au 
processus dans le cadre établi par l’Autorité, 

 Rappelant son ferme appui au processus de paix et de 
réconciliation pour la Somalie parrainé par l’Autorité inter-
gouvernementale pour le développement ainsi qu’aux efforts 
déployés pour faciliter ce processus par le Comité technique  
de l’Autorité composé des États de première ligne, le Kenya, 
l’Éthiopie et Djibouti, et coordonné par le Kenya, 

 Notant les liens de coopération qui unissent l’Organisation 
des Nations Unies, l’Union africaine, la Ligue des États arabes, 
l’Union européenne, l’Organisation de la Conférence islamique, 
l’Autorité intergouvernementale pour le développement et son 
Forum de partenaires, le Mouvement des pays non alignés et 
autres dans la recherche de solutions à la crise qui frappe la 

_______________ 
230 S/PRST/2001/30 ; voir Résolutions et décisions du Conseil de sécurité, 
1er janvier 2001-31 juillet 2002. 
231 S/PRST/2002/8 ; voir Résolutions et décisions du Conseil de sécurité, 
1er janvier 2001-31 juillet 2002. 
232 S/2002/1359, annexe. 

Somalie sur les plans humanitaire et politique et sur celui de la 
sécurité, et tenant compte du respect de la souveraineté, de 
l’intégrité territoriale et de l’unité de la Somalie, 

 Constatant avec préoccupation la gravité de la sécheresse 
qui sévit dans la corne de l’Afrique, en particulier dans les zones 
touchées en Somalie, 

 Constatant avec une vive préoccupation la situation catas-
trophique dans laquelle se trouve le peuple somalien sur le plan 
humanitaire et l’urgence d’une aide et de secours humanitaires, 

 Notant avec satisfaction l’action constante menée par le 
Secrétaire général pour aider le peuple somalien dans ses efforts 
de recherche de la stabilité, de la paix et de la réconciliation 
nationale, et soulignant qu’elle est fermement résolue à soutenir 
concrètement les organismes des Nations Unies dans leur 
approche progressive vers la consolidation de la paix et l’aide 
ciblée, axée sur la remise en état et la reconstruction des 
infrastructures et sur les activités communautaires durables, 

 Se félicitant que l’Organisation des Nations Unies, agis-
sant en partenariat avec la société civile au niveau local, conti-
nue d’axer son action sur des programmes d’aide humanitaire et 
d’aide au développement, compte tenu des conditions sur le 
terrain, 

 Réaffirmant qu’il importe de poursuivre l’application de 
sa résolution 47/160 et de remettre en état les services sociaux et 
économiques de base dans tout le pays, 

 Prenant acte des rapports du Secrétaire général233, 

 1. Sait gré au Secrétaire général des efforts qu’il conti-
nue de déployer inlassablement en vue de mobiliser une aide en 
faveur du peuple somalien ; 

 2. Engage à poursuivre l’application de sa résolution 
47/160 en vue de remettre en état les services sociaux et écono-
miques de base dans toute la Somalie ; 

 3. Réaffirme son plein appui au processus de paix 
parrainé par l’Autorité intergouvernementale pour le dévelop-
pement et aux efforts du Comité technique coordonné par le 
Kenya, et invite l’Autorité et ses États membres à poursuivre 
leurs efforts en vue de promouvoir la réconciliation nationale en 
Somalie ; 

 4. Se félicite de la Déclaration sur la cessation des hos-
tilités et les structures et principes du processus de réconciliation 
nationale en Somalie232 et des autres accords conclus jusqu’ici  
à Eldoret, étape importante vers la réalisation de l’objectif 
primordial consistant à mettre un terme à la violence et aux 
souffrances endurées par le peuple somalien, considère que la 
Déclaration et les accords ouvrent des perspectives nouvelles et 
importantes pour le règlement de la crise somalienne, et prie 

_______________ 
233 A/57/180 et S/2002/1201. 
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instamment toutes les parties somaliennes de mettre à profit 
l’élan acquis et de ne ménager aucun effort pour que la confé-
rence puisse se poursuivre et continuer d’avoir des résultats 
positifs ; 

 5. Se félicite également de l’appui résolu de l’Orga-
nisation des Nations Unies, de l’Union africaine, de la Ligue des 
États arabes, de l’Union européenne, de l’Organisation de la 
Conférence islamique, de l’Autorité intergouvernementale pour 
le développement et de son Forum de partenaires, du Mouve-
ment des pays non alignés et autres, ainsi que de leur contri-
bution positive au processus de paix en Somalie, et lance un 
appel à tous les pays et à tous les organismes internationaux  
afin qu’ils continuent d’user de leur influence pour soutenir la 
conférence de paix et consolider le processus de réconciliation ; 

 6. Prie instamment toutes les parties somaliennes, 
notamment le Gouvernement national de transition, les parti-
culiers, les dirigeants politiques et les factions en Somalie, de 
respecter la sécurité du personnel des Nations Unies, des institu-
tions spécialisées et des organisations non gouvernementales et 
de garantir leur entière liberté de circulation et la sécurité de leur 
accès sur tout le territoire somalien, et se félicite de l’enga-
gement pris à ce sujet à la conférence d’Eldoret par toutes les 
parties somaliennes ; 

 7. Se félicite de la stratégie adoptée par l’Organisation 
des Nations Unies, qui consiste à privilégier les initiatives 
décentralisées visant à remettre en état les infrastructures locales 
et à donner une plus grande autonomie à la population locale, 
ainsi que des efforts déployés par les organismes des Nations 
Unies, leurs partenaires et leurs interlocuteurs somaliens pour 
créer et maintenir des mécanismes permettant une coordination 
et une coopération étroites au service des programmes de 
secours, de relèvement et de reconstruction ; 

 8. Considère qu’un programme complet de désarme-
ment, de démobilisation et de réinsertion des milices est un 
préalable à une paix et à une stabilité durables en Somalie ; 

 9. Note l’approche progressive et hiérarchisée adoptée 
par les organismes des Nations Unies pour répondre à la crise et 
aux besoins persistants de la Somalie tout en honorant les enga-
gements à long terme envers les programmes de redressement, 
de relèvement et de développement ; 

 10. Engage instamment la communauté internationale  
à fournir d’urgence une aide et des secours humanitaires au 
peuple somalien, en particulier pour atténuer les conséquences 
de la sécheresse actuelle ; 

 11. Souligne le principe selon lequel la responsabilité  
de son développement et de la viabilité à long terme des pro-
grammes d’aide au relèvement et à la reconstruction incombe 
au premier chef au peuple somalien lui-même, et réaffirme 
l’importance qu’elle attache à la mise en place d’un mécanisme 
opérationnel de collaboration entre les organismes des Nations 
Unies, leurs partenaires et leurs interlocuteurs somaliens en vue 

de l’élaboration d’activités concrètes de relèvement et de déve-
loppement dans les régions du pays où la paix et la sécurité ont 
été rétablies ; 

 12. Engage instamment tous les États et toutes les 
organisations intergouvernementales et non gouvernementales 
concernées à poursuivre l’application de sa résolution 47/160 
afin d’aider le peuple somalien à entreprendre la remise en état 
des services sociaux et économiques de base et à mettre en 
place les institutions nécessaires au rétablissement des structures 
de l’administration civile à tous les niveaux, dans toutes les 
régions du pays où la paix et la sécurité ont été rétablies ; 

 13. Prie instamment le Secrétaire général de continuer  
à mobiliser une aide humanitaire internationale en faveur de  
la Somalie et un soutien international pour le relèvement et la 
reconstruction du pays ; 

 14. Prie instamment la communauté internationale de 
maintenir et d’accroître son aide en répondant à l’appel global 
interinstitutions des Nations Unies pour 2003 en faveur de 
l’aide humanitaire et du soutien au relèvement et à la recons-
truction de la Somalie ; 

 15. Félicite le Secrétaire général de la création du Fonds 
d’affectation spéciale pour la consolidation de la paix en 
Somalie, se félicite des contributions obtenues jusqu’ici pour le 
Fonds, et lance un appel aux États Membres pour qu’ils y 
contribuent ; 

 16. Prie le Secrétaire général, compte tenu de la gravité 
de la situation en Somalie, de prendre toutes les mesures néces-
saires et réalisables en vue de l’application de la présente réso-
lution et de lui présenter un rapport à ce sujet à sa cinquante-
huitième session. 
 
 

RÉSOLUTION 57/155 
 

Adoptée à la 75e séance plénière, le 16 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.66 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, 
Bangladesh, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Canada, Chili, Chypre, 
Colombie, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Gabon, Gambie, 
Grèce, Honduras, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Japon, Kirghizistan, Lettonie, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malte, Monaco, Mozambique, 
Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Paraguay, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République de Moldova, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sierra 
Leone, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Ukraine, Yougoslavie 
 
 

57/155. Sécurité du personnel humanitaire et protection  
du personnel des Nations Unies 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant sa résolution 46/182 du 19 décembre 1991, 
relative au renforcement de la coordination de l’aide humani-
taire d’urgence de l’Organisation des Nations Unies, 
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 Rappelant ses résolutions 53/87 du 7 décembre 1998, 
54/192 du 17 décembre 1999, 55/175 du 19 décembre 2000 et 
56/217 du 21 décembre 2001, relatives à la sûreté et à la sécurité 
du personnel humanitaire et à la protection du personnel des 
Nations Unies, ainsi que ses résolutions 52/167 du 16 décembre 
1997, relative à la sûreté et à la sécurité du personnel huma-
nitaire, et 52/126 du 12 décembre 1997, relative à la protection 
du personnel des Nations Unies, et la résolution 2002/32 du 
Conseil économique et social en date du 26 juillet 2002, 

 Prenant acte des rapports du Secrétaire général sur la pro-
tection des civils en période de conflit armé234, prenant note des 
résolutions 1265 (1999) et 1296 (2000) du Conseil de sécurité 
en date des 17 septembre 1999 et 19 avril 2000 et des recom-
mandations qui y sont formulées ainsi que des déclarations 
faites par le Président du Conseil les 30 novembre 1999, sur  
le rôle du Conseil dans la prévention des conflits armés235, 
13 janvier 2000, sur l’assistance humanitaire aux réfugiés en 
Afrique236, 9 février 2000, sur la protection du personnel des 
Nations Unies, du personnel associé et du personnel humani-
taire dans les zones de conflit237, 9 mars 2000, sur les aspects 
humanitaires des questions dont le Conseil est saisi238, et 
15 mars 2002, sur l’aide-mémoire pour l’examen des questions 
relatives à la protection des civils dans les conflits armés239,  
et notant à ce propos les diverses opinions exprimées lors des 
débats publics que le Conseil a consacrés à ces questions, 

 Prenant acte également du rapport du Comité spécial des 
opérations de maintien de la paix240 ainsi que du rapport du 
Comité spécial241 sur le rapport du Groupe d’étude sur les 
opérations de paix des Nations Unies242 et du rapport du Secré-
taire général sur la mise en œuvre du rapport du Groupe 
d’étude243, 

 Réaffirmant qu’il faut promouvoir les principes et les 
règles du droit international humanitaire et en assurer le respect, 

 Profondément préoccupée par la multiplication, ces der-
nières années, des situations d’urgence humanitaire complexes, 
en particulier durant des conflits armés et dans des situations 

_______________ 
234 S/2001/331 et S/2002/1300. 
235 S/PRST/1999/34 ; voir Résolutions et décisions du Conseil de sécurité, 
1999. 
236 S/PRST/2000/1 ; voir Résolutions et décisions du Conseil de sécurité, 
2000. 
237 S/PRST/2000/4 ; voir Résolutions et décisions du Conseil de sécurité, 
2000. 
238 S/PRST/2000/7 ; voir Résolutions et décisions du Conseil de sécurité, 
2000. 
239 S/PRST/2002/6 ; voir Résolutions et décisions du Conseil de sécurité, 
1er janvier 2001-31 juillet 2002. 
240 A/55/1024 et Corr.1. 
241 A/C.4/55/6. 
242 Voir A/55/305-S/2000/809. 
243 A/55/502. 

d’après conflit, qui provoque une augmentation dramatique des 
pertes en vies humaines, en particulier parmi les civils, des 
souffrances de la population, du nombre de réfugiés et de per-
sonnes déplacées, ainsi que des dégâts matériels, et compromet 
les efforts de développement des pays touchés, en particulier les 
pays en développement, 

 Préoccupée de constater que, dans certaines régions, les 
opérations d’aide humanitaire sont menées dans des conditions 
de plus en plus difficiles, notamment que, dans bien des cas, les 
principes et règles du droit international humanitaire sont de 
moins en moins respectés,  

 Profondément préoccupée par les dangers et l’insécurité 
auxquels ont à faire face les membres du personnel humanitaire 
ainsi que du personnel des Nations Unies et de son personnel 
associé sur le terrain, et consciente qu’il importe d’améliorer le 
système de gestion de la sécurité afin d’accroître leur sécurité, 

 Regrettant profondément tous les décès survenus parmi le 
personnel humanitaire national et international ainsi que parmi 
le personnel des Nations Unies et son personnel associé qui 
participent aux secours humanitaires, et déplorant profondément 
l’augmentation du nombre de victimes parmi ce personnel inter-
venant dans des situations d’urgence humanitaire complexes, en 
particulier durant les conflits armés et dans des situations 
d’après conflit, 

 Condamnant énergiquement les assassinats et autres 
formes de violence, les viols et sévices sexuels, l’intimidation, 
les vols à main armée, les enlèvements, les prises d’otages, les 
harcèlements et les arrestations et détentions illégales auxquels 
sont de plus en plus exposés ceux qui participent à des opéra-
tions humanitaires, ainsi que les attaques de convois humani-
taires et la destruction et le pillage de leurs biens, 

 Condamnant de même énergiquement tous les incidents 
survenus dans de nombreuses parties du monde où le personnel 
humanitaire a été délibérément pris pour cible, 

 Constatant avec préoccupation que les agressions et 
menaces dirigées contre le personnel humanitaire ainsi que le 
personnel des Nations Unies et son personnel associé ont pour 
effet de limiter de plus en plus la capacité qu’a l’Organisation de 
fournir aide et protection aux civils, conformément à son man-
dat et à la Charte des Nations Unies, 

 Réaffirmant qu’assurer la sécurité du personnel des 
Nations Unies est une obligation implicite de l’Organisation qui 
doit nécessairement reposer sur un accord de participation aux 
coûts entre les organismes, fonds et programmes des Nations 
Unies concernés, 

 Rappelant qu’en droit international la responsabilité prin-
cipale de la sécurité et de la protection du personnel humanitaire 
ainsi que du personnel des Nations Unies et de son personnel 
associé incombe au gouvernement qui accueille une opération 
des Nations Unies exécutée conformément à la Charte des 
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Nations Unies ou en vertu d’accords passés par l’Organisation 
avec des organismes compétents, 

 Priant instamment toutes les autres parties à des conflits 
armés de garantir, conformément au droit international humani-
taire et aux obligations que leur imposent les Conventions de 
Genève du 12 août 1949244 et les Protocoles additionnels du 
8 juin 1977 s’y rapportant245, la sécurité et la protection de tous 
les membres du personnel humanitaire ainsi que du personnel 
des Nations Unies et de son personnel associé, 

 Rappelant que les attaques délibérées contre le personnel 
participant à une opération d’aide humanitaire ou de maintien 
de la paix exécutée conformément à la Charte sont considérées 
comme des crimes de guerre dans le Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale, adopté le 17 juillet 1998 et entré en 
vigueur le 1er juillet 2002246, et notant l’utilité que pourrait pré-
senter la Cour aux fins de la traduction en justice des respon-
sables de violations graves du droit international humanitaire, 

 Se félicitant qu’à la date de la présente résolution soixante-
trois États aient ratifié la Convention sur la sécurité du personnel 
des Nations Unies et du personnel associé247, entrée en vigueur 
le 15 janvier 1999, ou y aient accédé, 

 Consciente qu’il faut favoriser l’acceptation universelle de 
la Convention, 

 Réaffirmant qu’il est essentiel que des modalités appro-
priées pour assurer la sécurité du personnel humanitaire ainsi 
que du personnel des Nations Unies et de son personnel associé 
soient adoptées pour toutes les opérations des Nations Unies sur 
le terrain, nouvelles ou en cours, et se félicitant à cet égard de 
l’élaboration de normes minimales de sécurité opérationnelle, 

 Se félicitant des efforts déployés par les organismes  
des Nations Unies en vue d’élaborer des normes de sécurité 
aérienne plus strictes pour les opérations d’aide humanitaire ou 
de maintien de la paix,  

 De plus en plus préoccupée par la nécessité de garantir 
des niveaux de sécurité appropriés au personnel des Nations 
Unies et au personnel humanitaire ainsi qu’une culture de la 
responsabilité à tous les niveaux, du plus haut au plus bas, dans 
l’ensemble du système des Nations Unies, 

 Prenant note avec satisfaction du rapport du Secrétaire 
général sur l’organisation générale des responsabilités dans le 
système de gestion de la sécurité des organismes des Nations 

_______________ 
244 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, nos 970 à 973. 
245 Ibid., vol. 1125, nos 17512 et 17513. 
246 Voir Documents officiels de la Conférence diplomatique de 
plénipotentiaires des Nations Unies sur la création d’une cour pénale 
internationale, Rome, 15 juin-17 juillet 1998, vol. I : Documents finals 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.02.I.5), sect. A. 
247 Résolution 49/59, annexe. 

Unies sur le terrain248, dans lequel est présenté un nouveau 
mécanisme de contrôle et de responsabilité dans le domaine de 
la sécurité sur le terrain, 

 Louant les efforts faits récemment par les organismes, 
fonds et programmes des Nations Unies pour améliorer la ges-
tion de la sécurité et la formation de leur personnel, 

 Louant également le courage et le dévouement de ceux 
qui participent à des opérations d’aide humanitaire, souvent au 
péril de leur vie, notamment les agents recrutés localement, 

 Guidée par les dispositions relatives à la protection qui 
figurent dans la Convention sur les privilèges et immunités  
des Nations Unies du 13 février 1946249, la Convention sur  
les privilèges et immunités des institutions spécialisées du 
21 novembre 1947250, la Convention sur la sécurité du person-
nel des Nations Unies et du personnel associé, la Convention de 
Genève relative à la protection des personnes civiles en temps 
de guerre du 12 août 1949251, les Protocoles additionnels se 
rapportant aux Conventions de Genève et le Protocole II modi-
fié du 3 mai 1996252 se rapportant à la Convention sur l’inter-
diction ou la limitation de l’emploi de certaines armes clas-
siques qui peuvent être considérées comme produisant des 
effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimi-
nation du 10 octobre 1980253, 

 1. Prend note avec satisfaction du rapport du Secré-
taire général254

 ; 

 2. Prie instamment tous les États de prendre les 
mesures nécessaires pour faire effectivement appliquer dans 
leur intégralité les principes et normes pertinents du droit inter-
national, y compris le droit international humanitaire, ainsi que 
les dispositions pertinentes des instruments relatifs aux droits de 
l’homme et aux réfugiés qui concernent la sécurité du personnel 
humanitaire et du personnel des Nations Unies ; 

 3. Prie de même instamment tous les États de prendre 
les mesures nécessaires pour assurer la sécurité du personnel 
humanitaire ainsi que du personnel des Nations Unies et de son 
personnel associé et pour respecter et faire respecter l’invio-
labilité des locaux des Nations Unies, lesquels sont indispen-
sables à l’exécution et au succès des opérations des Nations 
Unies ; 

 4. Demande à toutes les autres parties à des conflits 
armés d’assurer, conformément au droit international humani-

_______________ 
248 A/57/365. 
249 Résolution 22 A (I). 
250 Résolution 179 (II). 
251 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
252 CCW/CONF.I/16 (Partie I), annexe B. 
253 Voir Nations Unies – Annuaire du désarmement, vol. 5 : 1980 (publi-
cation des Nations Unies, numéro de vente : F.81.IX.4), appendice VII. 
254 A/57/300. 
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taire, en particulier aux obligations que leur imposent les 
Conventions de Genève de 1949244 et les Protocoles addition-
nels de 1977 s’y rapportant245, la sécurité et la protection du 
personnel humanitaire ainsi que du personnel des Nations Unies 
et de son personnel associé, de s’abstenir de les enlever ou de 
les détenir, en violation de l’immunité que leur confèrent les 
conventions susmentionnées et les normes du droit international 
humanitaire applicables, et de libérer rapidement, sans leur 
causer de tort, tous ceux qui auraient été enlevés ou détenus ; 

 5. Engage tous les gouvernements et toutes les par-
ties impliquées dans des situations d’urgence humanitaire 
complexes, en particulier des conflits armés ou des situations 
d’après conflit, dans des pays où opère du personnel humani-
taire, conformément aux dispositions pertinentes du droit inter-
national et de la législation nationale, à coopérer pleinement 
avec les organismes des Nations Unies et les autres organismes 
à vocation humanitaire et à faire en sorte que le personnel 
humanitaire puisse se rendre en toute sécurité et sans restriction 
auprès des populations civiles touchées, y compris les réfugiés 
et les personnes déplacées, afin de remplir sa mission dans de 
bonnes conditions d’efficacité ; 

 6. Condamne vivement tout acte ou manquement, en 
violation du droit international, ayant pour effet d’entraver ou 
d’empêcher l’accomplissement des fonctions humanitaires du 
personnel humanitaire et du personnel des Nations Unies ou 
d’exposer les intéressés à des menaces, à l’emploi de la force ou 
à des agressions physiques entraînant fréquemment des bles-
sures ou la mort, et affirme que ceux qui commettent de tels 
actes doivent avoir à en répondre et qu’il faut au besoin arrêter à 
cette fin une législation nationale ; 

 7. Se déclare vivement préoccupée par le fait qu’au 
cours des dix dernières années les menaces dirigées contre la 
sécurité du personnel humanitaire ainsi que du personnel des 
Nations Unies et de son personnel associé se sont multipliées à 
un rythme sans précédent et que les auteurs d’actes de violence 
semblent opérer en toute impunité ; 

 8. Demande instamment à tous les États de prendre des 
mesures plus énergiques pour veiller à ce que toute menace ou 
tout acte de violence dirigé contre du personnel humanitaire ou 
du personnel des Nations Unies et son personnel associé exer-
çant son activité sur leur territoire fasse l’objet d’une enquête 
approfondie et de veiller à ce que les auteurs de tels actes soient 
traduits en justice, conformément au droit international et à leur 
législation nationale ; 

 9. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures 
nécessaires pour faire pleinement respecter les droits fondamen-
taux, privilèges et immunités du personnel des Nations Unies et 
autre personnel agissant dans le cadre de l’exécution du mandat 
d’une opération des Nations Unies et de continuer à chercher les 
moyens de renforcer la protection du personnel des Nations 
Unies et autre personnel agissant dans le cadre de l’exécution  
du mandat d’une opération des Nations Unies, notamment en 
cherchant à faire figurer, lors de la négociation des accords de 

siège et autres accords sur le statut des missions concernant le 
personnel des Nations Unies et son personnel associé, les dispo-
sitions pertinentes de la Convention sur les privilèges et immu-
nités des Nations Unies249, de la Convention sur les privilèges 
et immunités des institutions spécialisées250 et de la Convention 
sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel 
associé247

 ; 

 10. Souligne qu’il importe d’accorder une attention par-
ticulière à la sécurité du personnel des Nations Unies et de son 
personnel associé participant à des opérations de maintien ou de 
consolidation de la paix des Nations Unies ; 

 11. Recommande au Secrétaire général de continuer à 
demander que les principales dispositions de la Convention sur 
la sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel 
associé, notamment celles concernant la prévention des agres-
sions contre les membres d’une opération, l’incrimination de 
ces agressions comme infractions pénales et l’engagement de 
poursuites contre leurs auteurs ou l’extradition de ceux-ci, soient 
incorporées dans les accords sur le statut des forces et des mis-
sions et les accords de siège qui seront négociés à l’avenir entre 
l’Organisation des Nations Unies et les États concernés, ainsi 
que dans les accords déjà en vigueur si cela s’avère nécessaire, 
en ayant à l’esprit qu’il importe que ces accords soient conclus 
dans les meilleurs délais ; 

 12. Demande à tous les États de communiquer rapi-
dement tous renseignements utiles en cas d’arrestation ou de 
détention de membres du personnel humanitaire ou du person-
nel des Nations Unies et de son personnel associé, de veiller à 
ce que ceux-ci reçoivent les soins médicaux dont ils ont besoin 
et de permettre à des équipes médicales indépendantes d’aller 
les voir et de les examiner, et demande instamment à tous les 
États de prendre les mesures voulues pour obtenir la prompte 
libération, conformément aux conventions susmentionnées et au 
droit international humanitaire applicable, des membres du 
personnel des Nations Unies et autre personnel agissant dans le 
cadre de l’exécution du mandat d’une opération des Nations 
Unies arrêtés ou détenus en violation de leur immunité ; 

 13. Engage tous les États à devenir parties aux ins-
truments internationaux touchant la question, notamment la 
Convention sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du 
personnel associé, et à respecter pleinement les obligations qui 
en découlent pour eux ; 

 14. Demande à tous les États d’envisager de devenir 
parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale246

 ; 

 15. Réitère que tous les membres du personnel humani-
taire ainsi que du personnel des Nations Unies et de son person-
nel associé sont tenus de respecter la législation du pays où ils 
exercent leur activité et d’y obéir, conformément au droit inter-
national et à la Charte des Nations Unies ; 

 16. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures 
requises pour garantir que le personnel des Nations Unies et 
autre personnel agissant dans le cadre de l’exécution du mandat 
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d’une opération des Nations Unies soient bien informés des 
conditions dans lesquelles ils sont appelés à travailler, notam-
ment en ce qui concerne les coutumes et traditions utiles à 
connaître du pays où ils se trouvent, et des règles qu’ils sont 
tenus de respecter, notamment celles qu’imposent la législation 
nationale et le droit international, et qu’ils reçoivent une forma-
tion appropriée dans les domaines de la sécurité, des droits de 
l’homme et du droit international humanitaire afin qu’ils 
exercent leurs activités dans de meilleures conditions de sécurité 
et d’efficacité, et réaffirme que tous les organismes d’aide 
humanitaire doivent prendre des mesures analogues à l’appui de 
leur personnel ; 

 17. Prie également le Secrétaire général de prendre les 
mesures requises pour garantir que le personnel des Nations 
Unies et autre personnel agissant dans le cadre de l’exécution du 
mandat d’une opération d’aide humanitaire soient bien informés 
des codes de conduite pertinents et agissent en conformité avec 
ces codes, notamment les principes fondamentaux de conduite 
définis par le Groupe de travail pour la prévention de l’exploi-
tation et de la violence sexuelles dans les situations de crise 
humanitaire constitué par le Comité permanent interorgani-
sations ; 

 18. Prie en outre le Secrétaire général de prendre les 
mesures requises relevant de ses attributions pour faire en sorte 
que les questions de sécurité soient systématiquement prises en 
compte dans l’organisation des opérations en cours ou nouvelle-
ment lancées et que les précautions prises s’étendent à tous les 
membres du personnel des Nations Unies et de son personnel 
associé ; 

 19. Demande au Bureau du Coordonnateur des Nations 
Unies pour les questions de sécurité de continuer à jouer un rôle 
central dans la promotion d’une coopération et d’une collabora-
tion accrues entre les organismes, fonds et programmes dans la 
planification et l’application de mesures visant à améliorer la 
formation et la sensibilisation du personnel aux questions de 
sécurité ; 

 20. Souligne qu’il faut examiner plus avant la question 
de la sécurité des membres du personnel humanitaire recrutés 
localement, qui représentent la majorité des victimes ; 

 21. Insiste sur la nécessité de veiller à ce que tous les 
fonctionnaires des Nations Unies reçoivent une formation adé-
quate en matière de sécurité, notamment une formation phy-
sique et psychologique, avant leur déploiement sur le terrain, de 
s’attacher, à titre prioritaire, à améliorer les services de conseil 
en matière de gestion du stress et de soutien psychologique  
aux personnes traumatisées qui leur sont offerts, notamment par 
l’exécution d’un programme global de formation, de soutien et 
d’assistance en matière de sécurité et de gestion du stress et des 
traumatismes à l’intention du personnel de tous les organismes 
des Nations Unies avant, pendant et après les missions, et de 
mettre à la disposition du Secrétaire général les moyens néces-
saires à cette fin ; 

 22. Souligne qu’il faut allouer à la sécurité du personnel 
des Nations Unies des ressources suffisantes et prévisibles, 
notamment au moyen de la procédure d’appel global, et engage 
tous les États à verser des contributions au Fonds d’affectation 
spéciale pour la sécurité du personnel des Nations Unies ; 

 23. Se félicite de la nomination d’un Coordonnateur des 
Nations Unies pour les questions de sécurité ayant rang de sous-
secrétaire général et employé à plein temps, et réaffirme la 
nécessité de renforcer davantage la coordination et la gestion  
de la sécurité et d’appuyer les initiatives visant à accroître 
l’efficacité du système de gestion de la sécurité ; 

 24. Se félicite également de la création d’un Réseau 
interorganisations pour la gestion des mesures de sécurité, et 
engage tous les organismes, fonds et programmes des Nations 
Unies concernés à continuer de participer au Réseau à un niveau 
approprié ; 

 25. Constate qu’il faut, au Siège comme sur le terrain, 
disposer d’un système renforcé et uniformisé de gestion de la 
sécurité pour l’ensemble des organismes des Nations Unies, et 
prie ces derniers, ainsi que les États Membres, de prendre toutes 
les mesures voulues à cette fin ; 

 26. Constate également qu’il faut, au Siège comme sur 
le terrain, renforcer la coordination et la coopération entre le 
système de gestion de la sécurité des Nations Unies et les 
organisations non gouvernementales pour tout ce qui a trait à la 
sécurité du personnel humanitaire ainsi que du personnel des 
Nations Unies et de son personnel associé, de façon à apporter 
des réponses aux questions communes de sécurité qui se posent 
sur le terrain ; 

 27. Prend note avec satisfaction des travaux effectués 
actuellement par le Comité spécial créé en application de la 
résolution 56/89 du 12 décembre 2001 et ouvert à tous les États 
Membres et aux membres des institutions spécialisées ou de 
l’Agence internationale de l’énergie atomique en vue d’exa-
miner les recommandations présentées par le Secrétaire général 
dans son rapport sur les mesures tendant à améliorer et renforcer 
le régime juridique de la protection du personnel des Nations 
Unies et de son personnel associé255

 ; 

 28. Invite tous les États à envisager de devenir parties à 
la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies 
et à la Convention sur les privilèges et immunités des institu-
tions spécialisées, qui ont à ce jour été ratifiées respectivement 
par cent quarante-six et cent sept États, et à respecter pleinement 
les obligations qui en découlent ; 

 29. Rappelle le rôle primordial que jouent les moyens 
de télécommunication pour ce qui est d’aider à assurer plus 
facilement la sécurité du personnel humanitaire ainsi que du 

_______________ 
255 Voir A/55/637. 
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personnel des Nations Unies et de son personnel associé, 
demande aux États d’envisager de signer et ratifier la Conven-
tion de Tampere sur la mise à disposition de ressources de télé-
communication pour l’atténuation des effets des catastrophes et 
pour les opérations de secours en cas de catastrophe du 18 juin 
1998, et les engage, en attendant l’entrée en vigueur de la 
Convention, à faciliter, sans déroger à leur législation ou à leur 
réglementation nationale, l’utilisation de matériel de commu-
nication dans ces opérations, et souligne qu’il importe que les 
États facilitent les communications, notamment en limitant et, 
chaque fois que possible, en levant les restrictions imposées à 
l’utilisation du matériel de communication par le personnel des 
Nations Unies et son personnel associé ; 

 30. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-huitième session, un rapport détaillé et actualisé sur la 
sécurité du personnel humanitaire et la protection du personnel 
des Nations Unies, ainsi que sur l’application de la présente 
résolution, en indiquant notamment les progrès qu’il aura 
accomplis dans l’établissement des faits et des responsabilités 
liés à tous les incidents touchant la sécurité du personnel des 
Nations Unies et de son personnel associé, à tous les niveaux et 
au sein de tous les organismes du système, en rendant compte 
des mesures qu’auront prises les gouvernements et les orga-
nismes des Nations Unies pour prévenir tout incident de cette 
nature ou y faire face, et en tenant compte des éléments 
d’information qui ont été demandés au Secrétaire général dans 
sa résolution 57/28 du 19 novembre 2002. 

 
 

RÉSOLUTION 57/156 
 

Adoptée à la 75e séance plénière, le 16 décembre 2002, par un vote enregistré de 92 
voix contre zéro, avec 65 abstentions*, sur la base du projet de résolution 
A/57/L.23/Rev.1 et Add.1, ayant pour auteurs les pays suivants : Albanie, Allemagne, 
Andorre, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, 
Canada, Chypre, Colombie, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, France, Géorgie, Grèce, 
Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, 
Mexique, Monaco, Norvège, Panama, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de 
Moldova, République dominicaine, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, 
Suriname, Turquie, Ukraine, Yougoslavie 
 

* Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, 
Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bélarus, Belgique, Bolivie, Bosnie-
Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Costa Rica, Croatie, Danemark, Djibouti, El Salvador, Équateur, 
Espagne, Estonie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Finlande, France, Géorgie, Grèce, Guatemala, Honduras, Hongrie, Irlande, Islande, 
Israël, Italie, Japon, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, 
Malte, Maroc, Maurice, Mexique, Monaco, Népal, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, République arabe 
syrienne, République de Corée, République de Moldova, République dominicaine, 
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Saint-Marin, Samoa, Sénégal, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Suriname, 
Thaïlande, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, Zambie 
 Ont voté contre :  Néant 

 Se sont abstenus :  Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Belize, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Comores, 
Cuba, Dominique, Égypte, Émirats arabes unis, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, 
Gambie, Ghana, Grenade, Guinée, Guyana, Haïti, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Koweït, Lesotho, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Mauritanie, Mongolie, Myanmar, 
Namibie, Nauru, Oman, Ouganda, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Philippines, 
Qatar, République populaire démocratique de Corée, République-Unie de Tanzanie, 
Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sierra 
Leone, Singapour, Soudan, Sri Lanka, Swaziland, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, 
Vanuatu, Yémen, Zimbabwe 
 
 

57/156. Coopération entre l’Organisation des  
Nations Unies et le Conseil de l’Europe 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant l’Accord signé le 15 décembre 1951 par le 
Conseil de l’Europe et le Secrétariat de l’Organisation des 
Nations Unies ainsi que les Arrangements de coopération et de 
liaison entre les secrétariats du Conseil de l’Europe et de 
l’Organisation des Nations Unies en date du 19 novembre 1971, 

 Donnant acte de la contribution apportée par le Conseil de 
l’Europe à la protection et au renforcement de la démocratie, 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, y compris 
la protection des minorités nationales, et à l’état de droit sur le 
continent européen, notamment par ses activités de lutte contre 
le racisme et l’intolérance, de promotion de l’égalité des sexes, 
de développement social et de défense du patrimoine culturel 
commun, 

 Donnant acte également du fait que le Conseil de 
l’Europe, grâce à ses vastes compétences en matière de droits de 
l’homme, d’institutions démocratiques et d’état de droit, contri-
bue à la prévention des conflits, à l’instauration de la confiance 
et à une consolidation durable de la paix après les conflits au 
moyen de réformes politiques, juridiques et institutionnelles, 

 Soulignant qu’il importe d’adhérer aux normes et prin-
cipes établis par le Conseil de l’Europe ainsi que de le soutenir 
dans l’action qu’il mène en vue de régler les conflits partout en 
Europe, 

 Se félicitant de la contribution apportée par le Conseil de 
l’Europe au développement du droit international, notamment 
du droit pénal international, 

 Constatant que le Conseil de l’Europe s’ouvre de plus en 
plus, par le biais de ses instruments juridiques, à la participation 
d’États d’autres régions, 

 1. Accueille avec satisfaction le rapport du Secrétaire 
général256

 ; 

 2. Constate de nouveau avec satisfaction que la coopé-
ration et la coordination entre l’Organisation des Nations Unies 

_______________ 
256 A/57/225. 
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et les organismes qui lui sont reliés et le Conseil de l’Europe, 
tant au niveau des sièges que sur le terrain, continuent d’être 
fructueuses ; 

 3. Se félicite de la coopération de plus en plus étroite 
qui existe entre le Conseil de l’Europe, le Haut Commissariat 
des Nations Unies aux droits de l’homme, le Haut Commissa-
riat des Nations Unies pour les réfugiés, le Fonds des Nations 
Unies pour l’enfance et la Commission économique pour 
l’Europe ; 

 4. Prend note de tout ce que le Conseil de l’Europe a 
fait pour faciliter l’entrée en vigueur du Statut de Rome de la 
Cour pénale internationale257 et du concours qu’il est disposé à 
prêter à ses États membres pour les aider à devenir parties au 
Statut de Rome et à l’appliquer ; 

 5. Exprime sa gratitude au Conseil de l’Europe pour sa 
contribution à l’application du Programme d’action adopté par 
la Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination 
raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, tenue à 
Durban (Afrique du Sud) du 31 août au 8 septembre 2001258, 
notamment les mesures prises par la Commission européenne 
contre le racisme et l’intolérance ; 

 6. Prend note de l’ouverture à la signature à Vilnius, le 
3 mai 2002 du Protocole no 13 à la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales259, relatif à 
l’abolition de la peine de mort en toutes circonstances ; 

 7. Note avec satisfaction l’importante contribution 
apportée par le Conseil de l’Europe à la session extraordinaire 
de l’Assemblée générale consacrée aux enfants, tenue du 8 au 
10 mai 2002, et note l’adoption par le Conseil de la Convention 
européenne sur l’exercice des droits des enfants260, qui est 
entrée en vigueur en 2000 ; 

 8. Note également avec satisfaction les contributions 
faites par le Conseil de l’Europe à la Conférence internationale 
sur le financement du développement, tenue à Monterrey 
(Mexique) du 18 au 22 mars 2002, et en particulier à son suivi 
au moyen d’activités visant à transformer en actions spécifiques 
les engagements pris lors de la Conférence et faisant intervenir 
les gouvernements, les parlementaires, les pouvoirs locaux et 
régionaux et les organismes de la société civile ; 

 9. Note en outre avec satisfaction l’importante contri-
bution faite par le Conseil de l’Europe au Sommet mondial pour 

_______________ 
257 Documents officiels de la Conférence diplomatique de plénipotentiaires 
des Nations Unies sur la création d’une cour criminelle internationale, 
Rome, 15 juin-17 juillet 1998, vol. I : Documents finals (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.02.I.5), sect. A. 
258 Voir A/CONF.189/12, chap. I. 
259 Human Rights: A compilation of International Instruments, vol. II: 
Regional Instruments (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
E.97.XIV.1), sect. B, no 8. 
260 Ibid., sect. B, no 35. 

le développement durable, tenu à Johannesburg (Afrique du 
Sud) du 26 août au 4 septembre 2002, ainsi que ses contri-
butions aux activités de suivi relatives, par exemple, à l’édu-
cation en matière de développement durable menées par son 
Centre Nord-Sud ; 

 10. Note avec une vive satisfaction la contribution 
apportée par le Conseil de l’Europe à l’action internationale 
contre le terrorisme, se félicite du travail accompli par son 
Groupe multidisciplinaire sur le terrorisme, qui vise notamment 
à renforcer la coopération juridique dans le domaine de la lutte 
antiterroriste, et, dans ce contexte, accueille avec satisfaction 
l’approbation par le Comité des ministres, à sa cent onzième 
session, le 7 novembre 2002, du projet de protocole amendant la 
Convention européenne pour la répression du terrorisme261, 
ouverte à la signature en 1977 ; 

 11. Se félicite de l’évaluation faite par le Comité des 
ministres, à sa cent onzième session, des progrès réalisés dans 
les trois axes d’action qu’il avait définis en 2001 pour la 
contribution du Conseil de l’Europe à l’action internationale 
contre le terrorisme menée sous l’égide de l’Organisation des 
Nations Unies, à savoir le renforcement de la coopération juri-
dique, la sauvegarde des valeurs fondamentales et l’investis-
sement dans la démocratie ; 

 12. Félicite le Conseil de l’Europe de sa contribution à 
l’application de la résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité, 
en date du 28 septembre 2001, et prend note dans ce contexte 
des Lignes directrices sur les droits de l’homme et la lutte contre 
le terrorisme adoptées par le Comité des ministres le 11 juillet 
2002262 et visées dans l’additif au rapport du Secrétaire général 
sur les mesures visant à éliminer le terrorisme international263

 ; 

 13. Se félicite de l’adhésion de la Bosnie-Herzégovine 
au Conseil de l’Europe le 24 avril 2002, et note avec satisfaction 
la coopération et l’assistance que le Conseil apporte à ce pays 
pour l’aider à respecter les normes établies par le Conseil dans 
les domaines de la démocratie, des droits de l’homme et de 
l’état de droit ; 

 14. Prend note de l’avis no 239, adopté le 24 septembre 
2002 par l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, 
dans lequel l’Assemblée a recommandé au Comité des 
ministres, sur la base d’une série d’engagements souscrits par 
les plus hautes autorités yougoslaves, d’inviter la République 
fédérale de Yougoslavie à devenir membre du Conseil dès 
l’adoption de la charte constitutionnelle par les Parlements de 
Serbie et du Monténégro ; 

 15. Note que les ministres des quarante-quatre États 
membres ont réaffirmé à la cent onzième session du Comité des 

_______________ 
261 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1137, no 17828. 
262 A/57/313, annexe I. 
263 A/57/183/Add.1. 
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ministres leur volonté commune de voir la République fédérale 
de Yougoslavie devenir membre du Conseil de l’Europe, tout en 
constatant avec regret que les circonstances ne se prêtaient pas 
encore à l’adoption d’une invitation officielle à la République 
fédérale de Yougoslavie à adhérer au Conseil ; 

 16. Se félicite que le Conseil de l’Europe continue de 
participer à l’application de la résolution 1244 (1999) du 
Conseil de sécurité, en date du 10 juin 1999, et de coopérer avec 
la Mission d’administration intérimaire des Nations Unies au 
Kosovo, et salue le rôle qu’il joue dans le développement des 
institutions démocratiques, notamment pour ce qui est de la 
décentralisation, de la défense des droits de l’homme et de l’état 
de droit, conformément aux normes qu’il a établies ; 

 17. Salue la part prise par le Conseil de l’Europe aux 
préparatifs des élections municipales du 26 octobre 2002 au 
Kosovo (République fédérale de Yougoslavie) ; 

 18. Se félicite de l’importante contribution qu’apporte  
le Conseil de l’Europe au Pacte de stabilité pour l’Europe du 
Sud-Est, en particulier dans les domaines de la démocratisation, 
de la démocratie locale, des droits de l’homme et de l’état de 
droit, ainsi que de la coopération transfrontière et de la lutte 
contre la corruption, la criminalité organisée et le blanchiment 
de l’argent ; 

 19. Salue les efforts que déploie le Conseil de l’Europe 
sur tous les fronts pour favoriser la paix et la stabilité en 
Europe du Sud-Est ; 

 20. Se félicite de la Déclaration de Vilnius sur la coopé-
ration régionale et la consolidation de la stabilité démocratique 
dans la Grande Europe, adoptée par le Comité des ministres du 
Conseil de l’Europe le 3 mai 2002264, et des efforts que déploie 
le Conseil pour promouvoir la coopération entre les organi-
sations, initiatives et processus régionaux en Europe, ainsi 
qu’entre ceux-ci, l’Organisation des Nations Unies et les autres 
organisations internationales ; 

 21. Salue l’action du Conseil de l’Europe concernant la 
protection des minorités nationales, en particulier le suivi par le 
Comité des ministres de l’application de la Convention-cadre 
pour la protection des minorités nationales265

 ; 

 22. Note à nouveau avec satisfaction le rôle actif du 
Conseil de l’Europe dans les réunions tripartites entre l’Orga-
nisation des Nations Unies, l’Organisation pour la sécurité et la 
coopération en Europe et le Conseil ; 

 23. Prie le Secrétaire général de continuer à étudier, 
agissant en collaboration avec le Secrétaire général du Conseil 
de l’Europe, les moyens d’améliorer encore la coopération, 

_______________ 
264 Voir A/56/942, annexe II. 
265 Human Rights: A Compilation of International Instruments, vol. II: 
Regional Instruments (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
E.97.XIV.1), sect. B, no 34. 

l’échange d’informations et la coordination entre l’Organisation 
des Nations Unies et le Conseil de l’Europe ; 

 24. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de  
sa cinquante-neuvième session la question subsidiaire intitulée 
« Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et le 
Conseil de l’Europe », et prie le Secrétaire général de lui présen-
ter, à sa cinquante-neuvième session, un rapport sur la coopé-
ration entre les deux organisations à laquelle vise la présente 
résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/157 
 

Adoptée à la 75e séance plénière, le 16 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.55/Rev.1 et Add.1, ayant pour auteurs les 
pays suivants : Antigua-et-Barbuda, Argentine, Bahamas, Barbade, Belize, Bolivie, 
Brésil, Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, Dominique, El Salvador, Équateur, États-Unis 
d’Amérique, Grenade, Guatemala, Guyana, Haïti, Jamaïque, Mexique, Nicaragua, 
Panama, Paraguay, Pérou, République dominicaine, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Suriname, Trinité-et-Tobago, Uruguay, Venezuela 
 
 

57/157. Coopération entre l’Organisation des  
Nations Unies et l’Organisation des  
États américains 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 55/15 du 3 novembre 2000, rela-
tive à la promotion de la coopération entre l’Organisation des 
Nations Unies et l’Organisation des États américains, 

 Prenant note avec satisfaction du rapport du Secrétaire 
général sur la coopération entre l’Organisation des Nations 
Unies et l’Organisation des États américains266, 

 Rappelant que l’Organisation des Nations Unies s’est 
notamment donné pour objectifs de réaliser la coopération 
internationale en résolvant les problèmes internationaux d’ordre 
économique, social, culturel ou humanitaire, ainsi qu’en déve-
loppant et en encourageant le respect des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, et d’être un centre où s’harmonisent 
les efforts des nations vers ces fins communes, 

 Rappelant également que la Charte de l’Organisation des 
États américains réaffirme ces buts et principes et dispose que 
cette organisation est un organisme régional au sens de la Charte 
des Nations Unies, 

 Rappelant en outre ses résolutions 47/20 A du 
24 novembre 1992, 47/20 B du 20 avril 1993, 48/27 B du 
8 juillet 1994, 49/5 du 21 octobre 1994, 49/27 B du 12 juillet 
1995, 50/86 B du 3 avril 1996, 51/4 du 24 octobre 1996 et 53/9 
du 22 octobre 1998, 

_______________ 
266 A/57/267. 



I.  Résolutions adoptées sans renvoi à une grande commission 

109 

 Prenant en considération le Sommet des Amériques, tenu 
à Québec (Canada) du 20 au 22 avril 2001, 

 Notant que le mandat de la Mission internationale civile 
d’appui en Haïti a pris fin en mars 2001, 

 Consciente de la coopération croissante qui existe entre 
les organes du système interaméricain pour la protection des 
droits de l’homme et ceux relevant de la Commission des droits 
de l’homme de l’Organisation des Nations Unies, 

 Notant avec une profonde préoccupation que l’épidémie 
du virus de l’immunodéficience humaine et du syndrome 
d’immunodéficience acquise (VIH/sida) se propage dans la 
région et qu’il est nécessaire de disposer de ressources finan-
cières accrues et de médicaments essentiels d’un prix abordable, 

 Notant que l’Assemblée générale de l’Organisation des 
États américains a décidé de convoquer une conférence extra-
ordinaire sur la sécurité, qui aura lieu à Mexico en mai 2003, 

 1. Prend note avec satisfaction du rapport du Secré-
taire général sur la coopération entre l’Organisation des Nations 
Unies et l’Organisation des États américains266 ainsi que des 
efforts qu’il continue de faire pour renforcer cette coopération ; 

 2. Note avec satisfaction que la Mission spéciale de 
l’Organisation des États américains pour le renforcement de la 
démocratie en Haïti a commencé de fonctionner en juin 2002 et 
que la Mission de vérification des Nations Unies au Guatemala 
continue de collaborer avec l’Organisation des États américains 
pour ses projets thématiques ; 

 3. Apprécie les activités menées par l’Organisation des 
États américains pour promouvoir et protéger la démocratie 
dans les Amériques dans le domaine de la coopération régionale 
et dans le cadre de ses travaux de coordination avec l’Orga-
nisation des Nations Unies ; 

 4. Se félicite de la création à Santiago, le 1er novembre 
2001, du Bureau du Conseiller régional auprès du Haut 
Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme ; 

 5. Se félicite également des efforts déployés par la 
Commission économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes 
en vue de renforcer la coopération avec les institutions inter-
américaines dans divers domaines, notamment l’intégration 
panaméricaine, les statistiques, les femmes et le dévelop-
pement ; 

 6. Recommande d’organiser en 2003 une réunion 
générale entre représentants des organismes des Nations Unies 
et de l’Organisation des États américains pour poursuivre 
l’examen et l’évaluation des programmes de coopération et 
autres questions dont il sera décidé d’un commun accord ; 

 7. Se déclare satisfaite de l’échange avec l’Organi-
sation des États américains de données et rapports de fond, 
notamment de rapports sur l’amélioration de la condition de la 

femme, sur des questions touchant la jeunesse et sur l’élimi-
nation de la pauvreté ; 

 8. Souligne que la coopération entre l’Organisation des 
Nations Unies et l’Organisation des États américains doit être 
menée compte tenu du mandat et des domaines de compétence 
respectifs des deux organisations ainsi que de leur composition 
et doit être adaptée à chaque situation, conformément à la 
Charte des Nations Unies ; 

 9. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-neuvième session, un rapport sur l’application de la 
présente résolution ; 

 10. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-neuvième session la question subsidiaire intitulée 
« Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et l’Orga-
nisation des États américains ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/158 
 

Adoptée à la 76e séance plénière, le 16 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.59 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Argentine, Bangladesh, Bélarus, Canada, Chine, Égypte, Espagne, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, France, Grèce, Guatemala, 
Indonésie, Italie, Koweït, Liban, Madagascar, Mali, Maroc, Monaco, Mongolie, Nicaragua, 
Nouvelle-Zélande, République arabe syrienne, République de Corée, République de 
Moldova, Thaïlande, Tunisie, Ukraine, Yémen, Zambie 
 
 

57/158. Année des Nations Unies pour le patrimoine 
culturel, 2002 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant les conventions internationales relatives à la 
protection du patrimoine culturel et naturel, à savoir la Conven-
tion pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé, 
adoptée à La Haye en 1954267, et les deux Protocoles y relatifs, 
la Convention concernant les mesures à prendre pour interdire 
et empêcher l’importation, l’exportation et le transfert de pro-
priété illicites des biens culturels de 1970268 et la Convention 
pour la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel de 
1972269, ainsi que la Recommandation sur la sauvegarde de la 
culture traditionnelle et populaire de 1989270, et la Déclaration 
universelle de l’Organisation des Nations Unies pour l’éduca-
tion, la science et la culture sur la diversité culturelle de 2001271, 

 Se félicitant que la Convention pour la protection du patri-
moine mondial, culturel et naturel ait été ratifiée par cent 

_______________ 
267 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 249, no 3511. 
268 Ibid., vol. 823, no 11806. 
269 Ibid., vol. 1037, no 15511. 
270 Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, 
Actes de la Conférence générale, vingt-cinquième session, Paris, 
17 octobre-16 novembre 1989 et rectificatif, vol. 1 : Résolutions, annexe I.B. 
271 Ibid., Trente et unième session, Paris, 15 octobre-3 novembre 2001, 
vol. 1 : Résolutions, résolution no 25, annexe I. 
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soixante-quinze États parties, et notant que plus de sept cent 
trente sites sont inscrits sur la Liste du patrimoine mondial, 

 Consciente qu’il importe de protéger le patrimoine cultu-
rel mondial matériel et immatériel, terrain de rencontre favo-
rable à la compréhension et l’enrichissement mutuels des 
cultures et des civilisations, 

 Ayant à l’esprit le Plan d’application du Sommet mondial 
pour le développement durable (« Plan d’application de 
Johannesburg »)272, qui appelle à agir pour promouvoir le déve-
loppement d’un tourisme durable afin qu’une plus grande part 
des ressources qui en dérivent aille aux communautés d’accueil, 
tout en préservant l’intégrité culturelle et environnementale de 
celles-ci et en améliorant la protection des zones écologique-
ment fragiles et des patrimoines naturels, notamment en renfor-
çant la coopération internationale, 

 Notant les activités déjà menées par l’Organisation des 
Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture en vue 
d’assurer la protection du patrimoine culturel et naturel mondial, 
notamment ses campagnes internationales, 

 Considérant que 2002 est l’année du trentième anniver-
saire de l’adoption de la Convention pour la protection du patri-
moine mondial, culturel et naturel, 

 Prenant note de la décision prise par le Conseil exécutif 
de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science 
et la culture à sa cent soixante-quatrième session, concernant 
l’Année des Nations Unies pour le patrimoine culturel, 2002273, 

 Rappelant sa résolution 56/8 du 21 novembre 2001, par 
laquelle elle a proclamé 2002 Année des Nations Unies pour le 
patrimoine culturel et invité l’Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture à jouer le rôle de chef 
de file pour la célébration de celle-ci, 

 1. Déclare achevée l’Année des Nations Unies pour le 
patrimoine culturel ; 

 2. Invite l’Organisation des Nations Unies pour l’édu-
cation, la science et la culture, en collaboration avec les États, 
les observateurs, les organismes compétents des Nations Unies, 
dans le cadre de leurs mandats respectifs, les autres organi-
sations internationales et les organisations non gouvernemen-
tales compétentes, à continuer d’intensifier l’application des 
programmes d’activités et projets destinés à assurer la mise en 
valeur et la protection du patrimoine culturel mondial ; 

_______________ 
272 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 2, annexe. 
273 Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, 
Décisions adoptées par le Conseil exécutif à sa cent soixante-quatrième 
session, Paris, 21-30 mai 2002 (164 EX/Décisions), décision 7.1.2. 

 3. Invite les États Membres et les observateurs à conti-
nuer de promouvoir l’éducation et à sensibiliser le public pour 
inspirer le respect du patrimoine culturel national et mondial ; 

 4. Réaffirme qu’il importe de continuer à développer 
les moyens de sauvegarder et de protéger le patrimoine culturel 
mondial, et encourage l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture à explorer les moyens pos-
sibles pour intensifier la coopération internationale à cet égard, 
notamment en envisageant l’opportunité de convoquer une 
conférence internationale sur le renforcement et la consolidation 
des mécanismes internationaux de sauvegarde et de protection 
du patrimoine culturel mondial ; 

 5. Invite le Directeur général de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture à venir 
présenter à l’Assemblée générale, à sa cinquante-huitième ses-
sion, une synthèse des activités menées durant l’Année des 
Nations Unies pour le patrimoine culturel ; 

 6. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session une question intitulée « Suivi de 
l’Année des Nations Unies pour le patrimoine culturel ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/159 
 

Adoptée à la 76e séance plénière, le 16 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.53 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Afghanistan, Albanie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Argentine, Australie, Autriche, Bangladesh, Belgique, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, 
Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chypre, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Dominique, El Salvador, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Finlande, France, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Haïti, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Japon, Jordanie, Kenya, 
Lettonie, Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malawi, Mali, Malte, 
Monaco, Mozambique, Nauru, Nicaragua, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Panama, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République de Corée, 
République de Moldova, République dominicaine, République tchèque, République-Unie 
de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-
Marin, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Slovaquie, 
Slovénie, Somalie, Soudan, Suède, Suisse, Suriname, Tchad, Thaïlande, Togo, Turquie, 
Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Yémen, Yougoslavie, Zambie 
 
 

57/159. Assistance à la lutte antimines 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 48/7 du 19 octobre 1993, 
49/215 du 23 décembre 1994, 50/82 du 14 décembre 1995, 
51/149 du 13 décembre 1996 et 52/173 du 18 décembre 1997, 
relatives à l’assistance au déminage, et ses résolutions 53/26 du 
17 novembre 1998, 54/191 du 17 décembre 1999, 55/120 du 
6 décembre 2000 et 56/219 du 21 décembre 2001, relatives à 
l’assistance à l’action antimines, toutes adoptées sans avoir été 
mises aux voix, 

 Considérant que, outre les États, auxquels il appartient au 
premier chef d’agir, l’Organisation des Nations Unies a un rôle 
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important à jouer en matière d’assistance à la lutte antimines et 
que la lutte antimines est un élément important et intégré des 
activités que mène l’Organisation dans le domaine humanitaire 
et dans celui du développement, 

 Constatant une fois de plus avec une profonde inquiétude 
l’immensité des problèmes humanitaires et de développement 
dus à la présence de mines et autres engins non explosés, qui 
font obstacle au retour des réfugiés et des personnes déplacées, 
aux opérations d’aide humanitaire, à la reconstruction et au 
développement économique, ainsi qu’au rétablissement de 
conditions sociales normales, et qui ont des répercussions socio-
économiques graves et durables sur les populations des pays 
touchés par les mines, 

 Considérant la grave menace que les mines et autres 
engins non explosés font peser sur la sécurité, la santé et la vie 
des populations civiles locales et des membres du personnel 
participant aux programmes et opérations de secours humani-
taires, de maintien de la paix et de relèvement, 

 Encouragée par la diminution du nombre de nouvelles 
victimes de mines, mais exprimant une fois encore sa consterna-
tion devant le nombre élevé de victimes de mines et autres 
engins non explosés constaté actuellement, notamment parmi la 
population civile, en particulier les femmes et les enfants, et 
rappelant à cet égard les résolutions de la Commission des 
droits de l’homme 1995/79 du 8 mars 1995274, 1996/85 du 
24 avril 1996275, 1997/78 du 18 avril 1997276, 1998/76 du 
22 avril 1998277, 1999/80 du 28 avril 1999278, 2000/85 du 
27 avril 2000279, 2001/75 du 25 avril 2001280 et 2002/92 du 
26 avril 2002281, relatives aux droits de l’enfant, ainsi que les 
résolutions 1996/27 du 19 avril 1996275, 1998/31 du 17 avril 
1998277, 2000/51 du 25 avril 2000279 et 2002/61 du 25 avril 
2002281 et la décision 1997/107 du 11 avril 1997282, relatives 
aux droits fondamentaux des handicapés, 

 Profondément alarmée par le nombre de mines qui conti-
nuent d’être posées chaque année, s’ajoutant au nombre, 
décroissant mais encore très important, de mines et autres 
engins non explosés provenant de conflits armés, et convaincue 
par conséquent que la communauté internationale doit intensi-

_______________ 
274 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1995, 
Supplément no 3 et rectificatifs (E/1995/23 et Corr.1 et 2), chap. II, sect. A. 
275 Ibid., 1996, Supplément no 3 et rectificatif (E/1996/23 et Corr.1), chap. II, 
sect. A. 
276 Ibid., 1997, Supplément no 3 (E/1997/23), chap. II, sect. A. 
277 Ibid., 1998, Supplément no 3 (E/1998/23), chap. II, sect. A. 
278 Ibid., 1999, Supplément no 3 (E/1999/23), chap. II, sect. A. 
279 Ibid., 2000, Supplément no 3 et rectificatif (E/2000/23 et Corr.1), chap. II, 
sect. A. 
280 Ibid., 2001, Supplément no 3 (E/2001/23), chap. II, sect. A. 
281 Ibid., 2002, Supplément no 3 (E/2002/23), chap. II, sect. A. 
282 Ibid., 1997, Supplément no 3 (E/1997/23), chap. II, sect. B. 

fier d’urgence le déminage en vue d’éliminer dès que possible le 
danger que les mines terrestres présentent pour les civils, 

 Notant l’inclusion dans le Protocole II modifié283 se rap-
portant à la Convention sur l’interdiction ou la limitation de 
l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être consi-
dérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou 
comme frappant sans discrimination284 d’un certain nombre 
d’importantes dispositions pour les opérations de déminage, 
portant notamment sur la condition de détectabilité, la fourniture 
d’informations et l’assistance technique et matérielle voulue 
pour supprimer ou neutraliser les champs de mines, les mines et 
les pièges existants, et notant également que le Protocole II se 
rapportant à la Convention, sous sa forme modifiée, est entré en 
vigueur le 3 décembre 1998, 

 Notant également les conclusions et recommandations 
adoptées lors de la troisième Conférence annuelle des États 
parties au Protocole II modifié, tenue à Genève le 10 décembre 
2001285, 

 Rappelant que, lors de la deuxième Conférence d’examen 
des États parties à la Convention, les États parties ont décidé 
d’examiner plus avant la question des mines autres que les 
mines antipersonnel et les effets des explosifs laissés par les 
guerres, ainsi que les dispositions qu’ils pourraient prendre pour 
réduire le risque de faire des victimes parmi les populations 
civiles et atténuer les problèmes humanitaires qui se posent 
après les conflits, 

 Notant que de nouveaux États ont ratifié la Convention 
sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et 
du transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction286, 
qui est entrée en vigueur le 1er mars 1999, ou y ont accédé, 
portant à cent trente le nombre total d’États qui en ont officielle-
ment accepté les obligations, 

 Prenant note des conclusions de la quatrième Réunion des 
États parties à la Convention, tenue à Genève du 16 au 
20 septembre 2002287, notant la volonté réaffirmée alors, notam-
ment d’intensifier encore l’action menée dans les domaines les 
plus directement liés aux objectifs humanitaires fondamentaux 
de la Convention, de fournir une assistance aux activités de 
déminage et de relèvement, aux programmes de réinsertion 
socioéconomique des victimes de mines et de sensibilisation 
aux dangers des mines et d’éliminer les mines antipersonnel, et 
notant également les travaux du programme intersessions établi 
par les États parties à la Convention, 

_______________ 
283 CCW/CONF.I/16 (Partie I), annexe B. 
284 Voir Annuaire des Nations Unies sur le désarmement, vol. 5 : 1980 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.81.IX.4), 
appendice VII. 
285 Voir CCW/AP.II/CONF.3/4 (Partie I) et Corr.1 et 2. 
286 Voir CD/1478. 
287 Voir APLC/MSP.4/2002/1. 



I.  Résolutions adoptées sans renvoi à une grande commission 

112 

 Soulignant qu’il importe de convaincre les États touchés 
par les mines d’arrêter toute nouvelle pose de mines anti-
personnel afin de garantir l’efficacité des opérations de démi-
nage, 

 Soulignant également qu’il importe de convaincre les 
intervenants non étatiques d’arrêter immédiatement et sans 
condition toute nouvelle pose de mines antipersonnel, 

 Reconnaissant qu’il importe d’aider les opérations de 
déminage dans les pays touchés en leur fournissant les cartes et 
informations nécessaires et l’assistance technique et matérielle 
voulue pour contribuer à supprimer les champs de mines, les 
mines, les pièges et autres engins non explosés existants, 

 Notant que les ressources allouées au déminage et autres 
activités antimines ont augmenté au cours des dernières années, 
soulignant toutefois qu’il est nécessaire de mobiliser des res-
sources additionnelles pour répondre aux besoins croissants, et 
encourageant tous les États, l’Organisation des Nations Unies et 
les autres organisations internationales, régionales et non gou-
vernementales à poursuivre leurs efforts à cet égard, 

 Notant avec préoccupation qu’il n’y a pas assez de maté-
riel de détection ou de déminage sûr et économique, soulignant 
la nécessité d’une coordination efficace, à l’échelle mondiale, 
des activités de recherche-développement visant à améliorer les 
techniques, et consciente qu’il faut promouvoir des progrès plus 
rapides dans ce domaine et encourager la coopération technique 
internationale, nationale et locale à cette fin,  

 Réaffirmant qu’il faut renforcer la coopération et la coor-
dination internationales et régionales dans le domaine de la lutte 
antimines et mobiliser les ressources nécessaires à cette fin, 
notamment, le cas échéant, pour appuyer les initiatives natio-
nales et régionales de renforcement des capacités et l’action que 
mène l’Organisation des Nations Unies à cet égard, 

 Se félicitant de la création de centres de coordination de la 
lutte antimines et de la constitution de fonds d’affectation spé-
ciale internationaux pour le déminage et les autres activités 
antimines,  

 Notant avec satisfaction que le mandat de plusieurs opéra-
tions de maintien de la paix prévoit que des activités antimines 
doivent être menées, dans le cadre de ces opérations, sous la 
direction du Département des opérations de maintien de la paix 
du Secrétariat,  

 Se félicitant des mesures prises par les gouvernements 
donateurs et bénéficiaires, les organismes des Nations Unies, le 
Comité international de la Croix-Rouge et les organisations non 
gouvernementales pour coordonner leur action et chercher à 
résoudre les problèmes liés à la présence de mines et autres 
engins non explosés, ainsi que de l’aide qu’ils fournissent aux 
victimes de mines, 

 Se félicitant également de l’action menée par le Secrétaire 
général pour mieux faire connaître le problème des mines ter-
restres, 

 1. Prend note avec satisfaction du rapport du Secré-
taire général288

 ; 

 2. Demande, en particulier, que les États poursuivent 
leur action avec, selon qu’il conviendra, l’assistance de l’Orga-
nisation des Nations Unies et d’autres institutions pour encou-
rager la mise en place et le développement de capacités natio-
nales de lutte antimines dans les pays où les mines font peser 
une grave menace sur la sécurité, la santé et la vie des habitants 
ou compromettent l’effort de développement socioéconomique 
aux niveaux national et local, et prie instamment tous les États 
Membres, en particulier ceux qui sont le mieux à même de le 
faire, d’aider les pays affectés par les mines à créer ou déve-
lopper leurs propres capacités de déminage, de sensibilisation 
aux dangers des mines et d’assistance aux victimes ; 

 3. Invite les États Membres à élaborer et encourager, 
agissant en coopération, le cas échéant, avec les organismes 
compétents des Nations Unies et les organisations gouverne-
mentales et non gouvernementales régionales appropriées, des 
programmes nationaux de sensibilisation aux dangers des mines 
terrestres destinés également aux femmes et aux enfants ; 

 4. Remercie les gouvernements, les organisations 
régionales et les autres donateurs qui ont fourni des contribu-
tions financières et en nature à la lutte antimines, y compris des 
contributions pour les opérations d’urgence et les programmes 
de renforcement des capacités nationales et locales ; 

 5. Engage les gouvernements, les organisations régio-
nales et les autres donateurs à continuer d’apporter leur appui à 
la lutte antimines et, si possible, de le renforcer en versant de 
nouvelles contributions, y compris au Fonds d’affectation spé-
ciale pour l’assistance à la lutte antimines, afin que cette assis-
tance puisse être déployée rapidement dans les situations 
d’urgence, et souligne que cet appui devrait être intégré dans de 
plus vastes stratégies, humanitaires et autres ; 

 6. Souligne qu’il importe que la communauté inter-
nationale contribue à l’aide d’urgence à apporter aux victimes 
de mines et autres engins non explosés ainsi qu’aux pro-
grammes de traitement, de rééducation et de réinsertion socio-
économique qui leur sont destinés, et que cette aide doit 
s’inscrire dans des stratégies plus larges de santé publique et de 
développement socioéconomique ; 

 7. Invite l’Organisation des Nations Unies à mettre la 
dernière main à un plan d’intervention d’urgence en matière de 
lutte antimines, et souligne que ce plan doit reposer sur toutes 
les capacités existantes ; 

_______________ 
288 A/57/430. 
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 8. Encourage tous les programmes et organismes multi-
latéraux et nationaux concernés, agissant en coordination avec 
l’Organisation des Nations Unies, à inclure des activités anti-
mines dans leurs programmes d’aide humanitaire et d’aide au 
relèvement, à la reconstruction et au développement, selon qu’il 
conviendra, étant entendu que les pays doivent avoir la maîtrise 
des programmes, que ceux-ci doivent être durables et que les 
capacités nationales doivent être renforcées ; 

 9. Encourage les gouvernements, les organismes com-
pétents des Nations Unies et les autres donateurs à prendre de 
nouvelles mesures pour promouvoir l’exécution de programmes 
de sensibilisation aux dangers des mines adaptés au sexe et à 
l’âge des publics visés, l’assistance aux victimes et la réédu-
cation centrée sur les enfants, afin de diminuer le nombre 
d’enfants victimes et d’atténuer leurs souffrances ; 

 10. Souligne l’importance de la coopération et de la 
coordination dans le domaine de la lutte antimines tout en 
mettant de nouveau en relief le rôle considérable joué par 
l’Organisation des Nations Unies dans la coordination efficace 
des activités antimines, dans le cadre de la politique des Nations 
Unies en la matière289, et en particulier le rôle du Service  
de la lutte antimines, souligne également la contribution non 
négligeable que peuvent apporter les autorités nationales et les 
organisations régionales, et met l’accent sur la nécessité pour 
l’Assemblée générale de procéder à une évaluation continue de 
ces rôle et contribution ; 

 11. Souligne également le rôle que joue le Service de la 
lutte antimines en tant qu’élément central de la lutte antimines 
du système des Nations Unies ainsi que sa collaboration avec 
les organismes, fonds et programmes des Nations Unies et son 
action de coordination touchant toutes les activités concernant 
les mines menées par ces derniers, et se félicite à cet égard du 
rôle joué par d’autres organismes des Nations Unies, conformé-
ment à la politique des Nations Unies en la matière ; 

 12. Prend note avec satisfaction de la mise en œuvre de 
la stratégie pour la lutte antimines couvrant la période 2001–
2005 présentée par le Secrétaire général290, et prie celui-ci de la 
réexaminer formellement en continuant de solliciter les vues des 
États Membres et en en tenant compte et en prenant en consi-
dération les répercussions qu’a le problème des mines terrestres 
sur le processus de relèvement, de reconstruction et de dévelop-
pement, afin de garantir l’efficacité de l’assistance qu’apporte 
l’Organisation des Nations Unies dans le domaine de la lutte 
antimines ; 

 13. Souligne qu’il importe d’entreprendre de nouvelles 
évaluations et études multisectorielles afin de mieux définir la 
nature, la portée et l’impact du problème des mines terrestres 

_______________ 
289 A/53/496, annexe II. 
290 Voir A/56/448 et Add.1 et 2. 

dans les pays affectés et d’appuyer l’établissement de priorités 
et de plans d’action nationaux clairs, prend note avec satisfac-
tion de l’élaboration continue par l’Organisation des Nations 
Unies, avec l’appui du Centre international de déminage huma-
nitaire de Genève et autres entités s’occupant de la lutte anti-
mines, de normes internationales régissant la lutte antimines 
destinées à favoriser la conduite efficace et dans de bonnes 
conditions de sécurité des activités antimines, souligne qu’il est 
nécessaire d’appliquer des procédures ouvertes pour élaborer les 
normes en question et les réexaminer, et encourage le Secrétaire 
général à diffuser ces normes, une fois mises au point, auprès de 
tous les États Membres comme document de l’Organisation des 
Nations Unies ; 

 14. Prend note avec satisfaction de la politique de ges-
tion de l’information pour la lutte antimines présentée par le 
Secrétaire général291, et souligne à cet égard qu’il importe de 
mettre au point un vaste système de gestion de l’information 
pour la lutte antimines et de le gérer en appliquant des procé-
dures ouvertes et en constante amélioration, sous la supervision 
générale du Service de la lutte antimines et avec l’appui actif du 
Centre international de déminage humanitaire de Genève, afin 
de faciliter la coordination des activités opérationnelles et l’éta-
blissement de priorités en ce qui les concerne ; 

 15. Prie le Service de la lutte antimines de continuer à 
étoffer le site portail sur les mines en tant que source de données 
sur les mines facile à utiliser et moyen pour les responsables de 
programmes de lutte antimines de communiquer régulièrement 
aux donateurs et autres partenaires des rapports d’ordre général 
sur la portée et les incidences du problème des mines, les res-
sources et capacités disponibles pour la lutte antimines et les 
progrès réalisés dans ce domaine ; 

 16. Demande instamment aux États Membres, aux orga-
nisations régionales, aux organisations gouvernementales et non 
gouvernementales et aux fondations de continuer à apporter 
sans réserve leur concours et leur coopération au Secrétaire 
général, en particulier de lui fournir les informations, données et 
autres ressources qui pourraient être utiles au renforcement du 
rôle de coordination de l’Organisation en matière de lutte anti-
mines ; 

 17. Souligne, à cet égard, qu’il importe de relever l’em-
placement des mines, de conserver tous les relevés effectués et, 
à la cessation des hostilités, de mettre ces derniers à la dis-
position des parties concernées, et accueille avec satisfaction le 
renforcement des dispositions du droit international en la 
matière ; 

 18. Demande aux États Membres, surtout à ceux qui 
sont le mieux à même de le faire, de fournir, selon les besoins, 

_______________ 
291 Voir A/56/448/Add.2. 
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les informations et l’assistance technique, financière et maté-
rielle nécessaires et de s’employer dès que possible à localiser, 
éliminer, détruire ou neutraliser les champs de mines, les mines, 
les pièges et autres engins existants, conformément au droit 
international ; 

 19. Reconnaît l’importance des divers centres de coor-
dination de la lutte antimines, encourage la création d’autres 
centres de ce type, notamment ceux que soutient le Programme 
des Nations Unies pour le développement ou qui relèvent du 
Service de la lutte antimines, en particulier lors de situations 
d’urgence, et invite les États à appuyer les activités de ces 
centres et des fonds d’affectation spéciale établis en vue de 
coordonner et promouvoir l’assistance à la lutte antimines ; 

 20. Prie instamment les États Membres, les organisa-
tions régionales, les organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales et les fondations qui sont en mesure de le 
faire de fournir, selon les besoins, une assistance technique aux 
pays affectés par les mines, ainsi que de promouvoir la réali-
sation de travaux scientifiques personnalisés de recherche-
développement sur les techniques appliquées dans le cadre de la 
lutte antimines, dans des délais raisonnables, afin que les activi-
tés antimines puissent être menées de manière plus efficace, à 
un moindre coût et dans de meilleures conditions de sécurité,  
et de favoriser la collaboration internationale et locale dans ce 
domaine ; 

 21. Encourage les États Membres, les organisations 
régionales, les organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales et les fondations à continuer d’appuyer les 
activités entreprises pour promouvoir la mise au point de 
technologies appropriées ainsi que l’élaboration de normes 
opérationnelles et de sécurité internationales pour la lutte anti-
mines ; 

 22. Note avec satisfaction les efforts que continue de 
déployer le Secrétaire général pour étudier comment sensibiliser 
davantage l’opinion publique aux répercussions du problème 
des mines terrestres et autres engins non explosés dans les pays 
affectés et la présentation à l’Assemblée des différentes for-
mules possibles à cet effet ; 

 23. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-huitième session, un rapport sur les progrès réalisés 
en ce qui concerne toutes les questions évoquées dans ses précé-
dents rapports sur l’assistance au déminage et l’assistance à la 
lutte antimines et dans la présente résolution, y compris sur les 
progrès réalisés par le Comité international de la Croix-Rouge, 
les autres organismes internationaux et régionaux et les pro-
grammes nationaux, ainsi que sur le fonctionnement du Fonds 
d’affectation spéciale pour l’assistance à la lutte antimines et 
celui des autres programmes de lutte antimines ; 

 24. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Assistance à 
la lutte antimines ». 

RÉSOLUTION 57/160 
 

Adoptée à la 76e séance plénière, le 16 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.20/Rev.1 et Add.1, ayant pour auteurs les 
pays suivants : Allemagne, Autriche, Belgique, Belize, Canada, Chypre, Costa Rica, 
Danemark, El Salvador, Équateur, Espagne, États-Unis d’Amérique, Finlande, Grèce, 
Guatemala, Honduras, Irlande, Italie, Japon, Luxembourg, Mexique, Nicaragua, 
Norvège, Panama, Pérou, Portugal, Suède 
 
 

57/160. La situation en Amérique centrale : moyens 
d’établir une paix ferme et durable et progrès 
accomplis vers la constitution d’une région de paix, 
de liberté, de démocratie et de développement 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant toutes ses résolutions dans lesquelles elle 
souligne l’importance de l’assistance et de la coopération, tant 
bilatérales que multilatérales, apportées par la communauté 
internationale sur les plans économique, financier et technique 
pour promouvoir le développement économique et social de la 
région de façon à soutenir et compléter les efforts que font les 
peuples et les gouvernements des pays d’Amérique centrale 
pour consolider la paix et la démocratie, 

 Réaffirmant également sa résolution 52/169 G du 
16 décembre 1997, relative à l’assistance et à la coopération 
internationales en faveur de l’Alliance pour le développement 
durable de l’Amérique centrale, ainsi que les résolutions sur 
l’aide d’urgence à apporter aux pays d’Amérique centrale à la 
suite des destructions causées par les catastrophes naturelles, 

 Notant que l’année dernière des élections se sont dérou-
lées dans l’ordre et le calme au Costa Rica, au Honduras et au 
Nicaragua, et soulignant qu’il existe dans toute l’Amérique 
centrale des gouvernements librement élus, signe de mutations 
politiques, économiques et sociales créant un climat propice à la 
croissance économique et à la consolidation, sur de meilleures 
bases, de sociétés démocratiques, justes et équitables, 

 Soulignant l’importance du Système d’intégration de 
l’Amérique centrale, de l’Alliance pour le développement 
durable de l’Amérique centrale, de la mise en place du sous-
système et de la politique sociale régionale, du modèle de 
sécurité démocratique en Amérique centrale et de l’application 
d’autres accords adoptés lors des sommets présidentiels, 

 Consciente que la consolidation de la paix et de la démo-
cratie en Amérique centrale est le résultat d’un processus long et 
ardu, mais que les difficultés rencontrées sont en voie d’être 
vaincues grâce aux efforts réalisés par les peuples et les gou-
vernements des pays de la région pour continuer de renforcer la 
paix et d’institutionnaliser la démocratie, 

 Notant qu’en 2002, dix ans après la signature des accords 
de paix d’El Salvador, les mesures supplémentaires adoptées 
pour assurer la bonne exécution des engagements pris per-
mettent de mener à son terme la mission de vérification confiée 
au Secrétaire général, 
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 Notant avec préoccupation que les succès enregistrés les 
années antérieures dans l’exécution des engagements énoncés 
dans les accords de paix du Guatemala n’ont pas progressé au 
même rythme au cours de la période 2001-2002 et qu’un recul a 
même été enregistré sur certains points, 

 Prenant note de la création de bureaux de défenseurs des 
droits de l’homme dans toute l’Amérique centrale ainsi que des 
progrès réalisés dans le domaine des droits de l’homme, étayés 
par des campagnes d’éducation informant le public aussi bien 
des obligations des États en matière de droits de l’homme que 
des droits et obligations des citoyens, 

 Constatant avec préoccupation la détérioration de la 
situation économique des pays d’Amérique centrale, qui résulte 
notamment d’un contexte économique international défavorable 
et de la chute des exportations, et ses effets négatifs sur les 
efforts réalisés par les peuples et les gouvernements des pays  
de la région pour parvenir à un développement économique 
durable, et soulignant la nécessité de procéder à des réformes 
économiques, 

 Notant avec préoccupation que l’Amérique centrale est 
une zone très vulnérable aux catastrophes naturelles et que 
quelques pays n’ont pas encore pu surmonter les effets dévasta-
teurs des cyclones Mitch, Keith et Michelle, des tremblements 
de terre survenus en El Salvador en janvier 2001 et de la séche-
resse qui a sévi dans toute la région en 2001, 

 Notant que les catastrophes naturelles ont démontré 
l’intérêt de politiques économiques et de politiques de dévelop-
pement écologiquement rationnelles, ainsi que la nécessité pour 
les nations d’Amérique centrale de prendre l’environnement en 
considération dans tous leurs objectifs de développement, 

 Tenant compte des efforts réalisés par les gouvernements 
des pays d’Amérique centrale pour réduire les risques et atté-
nuer les effets des catastrophes naturelles dans la région, notam-
ment de l’adoption du Cadre stratégique visant à réduire la 
vulnérabilité aux catastrophes en Amérique centrale et de la 
proclamation de la période 2000-2004 Quinquennat pour la 
réduction de la vulnérabilité aux catastrophes naturelles et pour 
l’atténuation de leurs effets en Amérique centrale, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur la 
situation en Amérique centrale292

 ; 

 2. Se félicite des efforts déployés par les peuples et les 
gouvernements des pays d’Amérique centrale pour consolider 
la paix et la démocratie et pour favoriser le développement 
durable en honorant les engagements pris lors des réunions au 
sommet des pays de la région ; 

 3. Note avec satisfaction que les gouvernements des 
pays d’Amérique centrale sont fermement décidés à régler 

_______________ 
292 A/57/384 et Add.1. 

pacifiquement leurs différends, prévenant ainsi d’éventuels 
contretemps dans l’action menée pour consolider la paix, élargir 
le processus d’intégration centraméricain et assurer le dévelop-
pement durable de la région ; 

 4. Engage les pays d’Amérique centrale à continuer de 
coopérer en vue de régler les problèmes frontaliers, pour le bien 
de la région et de ses habitants ; 

 5. Souligne l’intérêt de la Conférence sur les armes 
légères en Amérique centrale, tenue à San José du 3 au 
5 décembre 2001, sur le thème de la maîtrise des armements et 
de la réglementation des transferts d’armes en application du 
Programme d’action des Nations Unies en vue de prévenir, 
combattre et éliminer le commerce illicite des armes légères 
sous tous ses aspects293, et accueille avec satisfaction l’adoption 
d’un ensemble de recommandations concernant les activités  
à mener aux échelons national et régional pour appliquer le 
Programme d’action ; 

 6. Est consciente de l’importance du processus d’inté-
gration centraméricain, demande instamment aux États Membres 
de continuer à unir leurs efforts pour l’améliorer, le renforcer et 
le dynamiser davantage encore, en particulier dans les domaines 
économique, social, culturel et touristique, et, rappelant la 
Déclaration concernant une zone de paix et de coopération en 
Amérique du Sud294, lance un appel à la communauté inter-
nationale pour qu’elle continue de l’appuyer afin de contribuer à 
la paix, à la sécurité et au développement durable de la région ; 

 7. Réaffirme l’importance du plan Puebla-Panama 
comme moyen de promouvoir le développement économique et 
social de la région mésoaméricaine, reconnaît à cet égard les 
progrès accomplis dans l’exécution du plan, et invite les pays 
amis de la région, les organisations internationales ainsi que les 
entreprises et investisseurs internationaux à appuyer les pays 
mésoaméricains dans l’exécution des projets définis dans le 
plan comme étant prioritaires ; 

 8. Accueille avec satisfaction la Déclaration conjointe 
de Mérida, adoptée le 28 juin 2002 au cinquième Sommet  
du mécanisme de Tuxtla pour le dialogue et la coordination, 
dans laquelle les chefs d’État et de gouvernement des pays 
d’Amérique centrale et du Mexique se sont fermement engagés 
à promouvoir une profonde intégration régionale grâce à la 
consolidation de la communauté des nations mésoaméricaines ; 

 9. Est consciente de l’importance de la Conférence  
sur les technologies de l’information et des communications  
et l’administration électronique aux fins du développement 
régional et de l’intégration en Amérique centrale, tenue à 

_______________ 
293 Voir Rapport de la Conférence des Nations Unies sur le commerce illicite 
d’armes légères sous tous ses aspects, New York, 9-20 juillet 2001 
(A/CONF.192/15), chap. IV. 
294 Voir A/57/232, appendice. 
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Tegucigalpa le 20 novembre 2002, et, afin d’assurer un soutien 
plus important, demande au Secrétariat de l’Organisation des 
Nations Unies de continuer à apporter un appui dans les 
domaines des technologies de l’information et des communica-
tions et de l’administration électronique aux fins du développe-
ment régional en Amérique centrale ; 

 10. Souligne l’importance que revêt pour la promotion 
d’un développement économique durable de la région la négo-
ciation d’accords commerciaux entre celle-ci et ses partenaires 
extérieurs ; 

 11. Engage les gouvernements des pays d’Amérique 
centrale à continuer d’honorer les engagements pris aux termes 
d’accords nationaux, régionaux et internationaux pour améliorer 
la gouvernance dans la région, en particulier ceux qui concer-
nent la promotion et la protection des droits de l’homme, 
l’exécution de programmes sociaux axés sur la lutte contre la 
pauvreté et le chômage, l’amélioration de la sécurité, le renfor-
cement du pouvoir judiciaire, le développement d’une adminis-
tration publique moderne et transparente et l’élimination de la 
corruption ; 

 12. Exhorte les gouvernements des pays d’Amérique 
centrale à redoubler d’efforts pour lutter contre la délinquance 
ordinaire et la criminalité transnationale organisée afin de mieux 
assurer la sécurité des habitants et de leurs biens, en respectant 
pleinement les droits de l’homme et les libertés fondamentales ; 

 13. Note les progrès réalisés dans le renforcement du 
couloir biologique mésoaméricain en tant que système d’amé-
nagement du territoire associant des zones naturelles relevant 
d’un régime spécial, des zones à usages multiples et des zones 
de liaison, en vue d’améliorer la qualité de la vie des habitants 
de la région ; 

 14. Exprime de nouveau sa reconnaissance au peuple et 
au Gouvernement salvadoriens pour les efforts qu’ils ont faits 
afin d’honorer pleinement les engagements énoncés dans les 
accords de paix, et exprime sa profonde gratitude au Secrétaire 
général pour la manière remarquable dont il s’est acquitté de sa 
mission de vérification, ainsi qu’à la communauté internationale 
pour l’appui qu’elle a apporté à la réalisation des objectifs du 
processus de paix en El Salvador ; 

 15. Demande instamment à tous les Guatémaltèques, en 
particulier au Gouvernement, de relancer l’exécution des enga-
gements énoncés dans les accords de paix, conformément au 
calendrier révisé pour la période 2001–2004 et aux accords 
conclus lors de la réunion du Groupe consultatif pour le 
Guatemala, organisée à Washington les 11 et 12 février 
2002 par la Banque interaméricaine de développement ; 

 16. Insiste de nouveau sur la nécessité d’honorer pleine-
ment les engagements énoncés dans les accords de paix du 

Guatemala, en particulier les recommandations de la Commis-
sion chargée de faire la lumière sur le passé295, et engage vive-
ment tous les secteurs de la société à unir leurs efforts et à agir 
avec détermination pour consolider la paix ; 

 17. Demande au Secrétaire général, aux organismes et 
programmes des Nations Unies compétents et à la communauté 
internationale de continuer à appuyer et à vérifier au Guatemala 
l’application des accords de paix signés sous les auspices de 
l’Organisation des Nations Unies et de faire de l’application de 
ces accords le cadre de référence de leurs programmes et projets 
d’aide technique et financière dans le contexte du Plan-cadre 
des Nations Unies pour l’aide au développement au Guatemala ; 

 18. Constate qu’il est nécessaire de continuer à suivre 
de près la situation en Amérique centrale afin d’appuyer les 
efforts menés aux échelons national et régional pour remédier 
aux causes profondes des conflits armés, éviter les retours en 
arrière et consolider la paix et la démocratie dans la région ainsi 
que pour promouvoir la réalisation des objectifs de l’Alliance 
pour le développement durable de l’Amérique centrale ; 

 19. Félicite l’actuel Gouvernement nicaraguayen de 
l’action qu’il a entreprise pour lutter contre le fléau de la cor-
ruption, qui menace la légalité des institutions publiques du 
Nicaragua, et l’exhorte à poursuivre ses efforts jusqu’à l’élimi-
nation de cette plaie, ce qui renforcera la confiance dans l’état 
de droit et la foi des citoyens nicaraguayens dans la démocratie ; 

 20. Réaffirme l’importance de la coopération inter-
nationale, en particulier avec les organismes, fonds et pro-
grammes des Nations Unies et la communauté des donateurs, 
pour la consolidation de la démocratie et le développement 
durable en Amérique centrale, et les engage à continuer d’ap-
puyer les efforts menés par les pays de la région pour atteindre 
ces objectifs ; 

 21. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir son 
plein appui aux initiatives et activités des gouvernements des 
pays d’Amérique centrale, en particulier à l’action qu’ils mènent 
pour consolider la démocratie en faisant avancer l’intégration et 
en exécutant le programme global de développement durable, 
en mettant notamment l’accent sur les répercussions que 
peuvent avoir les catastrophes naturelles sur l’économie et les 
systèmes politiques vulnérables des pays de la région, et le prie 
également de lui présenter, à sa cinquante-huitième session, un 
rapport sur l’application de la présente résolution ; 

 22. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session une question intitulée « La situation 
en Amérique centrale : progrès accomplis vers la constitution 
d’une région de paix, de liberté, de démocratie et de dévelop-
pement ». 
 

_______________ 
295 Voir A/53/928, annexe. 
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RÉSOLUTION 57/161 
 

Adoptée à la 76e séance plénière, le 16 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L. 27/Rev.1 et Add.1, ayant pour auteurs  
les pays suivants : Allemagne, Autriche, Belgique, Canada, Colombie, Costa Rica, 
Danemark, El Salvador, Équateur, Espagne, États-Unis d’Amérique, Finlande, France, 
Grèce, Guatemala, Irlande, Italie, Japon, Luxembourg, Mexique, Nicaragua, Norvège, 
Panama, Pays-Bas, Pérou, Portugal, République dominicaine, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Slovénie, Suède, Suisse, Venezuela 
 
 

57/161. Mission de vérification des Nations Unies  
au Guatemala 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/223 du 24 décembre 2001, 
dans laquelle elle a décidé d’autoriser la prorogation du mandat 
de la Mission de vérification des Nations Unies au Guatemala 
du 1er janvier au 31 décembre 2002, 

 Tenant compte du fait que le Gouvernement guaté-
maltèque a réaffirmé sa ferme intention d’appliquer pleinement 
les accords de paix, 

 Soulignant que les accords de paix, dans certains de leurs 
aspects de fond, n’ont pas encore été appliqués et que la 
Commission de suivi de l’application des accords de paix a 
approuvé un nouveau calendrier d’application allant de 2000  
à la fin de 2004, 

 Considérant que les parties ont demandé à l’Organisation 
des Nations Unies d’apporter son appui à la consolidation du 
processus de paix jusqu’en 2003296, 

 Tenant compte du treizième rapport sur les droits de 
l’homme établi par la Mission297, 

 Tenant compte également du septième rapport du Secré-
taire général sur la vérification de l’application des accords de 
paix298, 

 Tenant compte en outre du rapport de la Commission 
chargée de faire la lumière sur le passé299, 

 Soulignant le rôle positif joué par la Mission à l’appui du 
processus de paix au Guatemala, et insistant sur le fait que la 
Mission doit continuer à bénéficier d’un soutien sans réserve de 
la part de toutes les parties intéressées, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur les 
activités de la Mission300 et les recommandations qui y figurent, 

_______________ 
296 Voir A/55/389, par. 9. 
297 A/57/336, annexe. 
298 A/56/1003. 
299 A/53/928, annexe. 
300 A/57/584. 

 1. Accueille avec satisfaction le treizième rapport sur 
les droits de l’homme établi par la Mission de vérification des 
Nations Unies au Guatemala297

 ; 

 2. Accueille avec satisfaction également le septième 
rapport du Secrétaire général sur la vérification de l’application 
des accords de paix298

 ; 

 3. Rappelle le rapport de la Commission chargée de 
faire la lumière sur le passé299 ainsi que ses recommandations ; 

 4. Invite le Gouvernement guatémaltèque à honorer 
son engagement d’appliquer pleinement les accords de paix ; 

 5. Rappelle que la Commission de suivi de l’appli-
cation des accords de paix a rééchelonné l’exécution des 
engagements en suspens et inclus d’autres engagements dont 
l’exécution n’avait pas été programmée initialement ; 

 6. Prend note des recommandations formulées par le 
Secrétaire général dans son rapport300, qui visent à faire en sorte 
que la Mission soit en mesure de s’acquitter des tâches requises 
par le processus de paix jusqu’au 31 décembre 2003, ainsi que 
de sa proposition concernant une nouvelle réduction de la 
Mission en 2003 ; 

 7. Prend note également du fait que les parties sont 
convenues qu’il importe que la Mission reste au Guatemala 
jusqu’en 2003 ; 

 8. Prend note en outre de la réunion du Groupe consul-
tatif pour le Guatemala qui s’est tenue à Washington en février 
2002 et a donné un nouvel élan à l’application des accords de 
paix, et attend avec intérêt la prochaine réunion du Groupe 
consultatif prévue pour le milieu de l’année 2003 ; 

 9. Note avec satisfaction les progrès accomplis dans 
l’application des accords de paix dans certains domaines, en 
particulier les avancées importantes réalisées sur le plan législa-
tif avec l’approbation d’un ensemble de lois sur la décentralisa-
tion et d’une loi érigeant en délit la discrimination fondée sur le 
sexe, l’origine ethnique et d’autres critères ; 

 10. Note avec satisfaction également l’élection d’un 
nouveau médiateur pour les droits de l’homme et d’un nouveau 
procureur, ainsi que les mesures prises pour créer un corps 
judiciaire de carrière ; 

 11. Souligne avec préoccupation que plusieurs engage-
ments de réformes essentiels pris dans les domaines budgétaire, 
judiciaire, militaire, électoral et foncier ainsi qu’en ce qui 
concerne le développement rural et les droits des populations 
autochtones n’ont pas encore été suivis d’effet, et insiste par 
conséquent pour qu’ils soient honorés sans plus tarder ; 

 12. Souligne avec préoccupation également que les ins-
titutions et programmes qui ont reçu la priorité dans le processus 
de paix se heurtent à des contraintes budgétaires alors que les 
forces armées ont bénéficié de transferts spéciaux de crédits qui 
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dépassent à la fois les allocations budgétaires et les objectifs des 
accords de paix ; 

 13. Note que le renforcement du processus de consoli-
dation de la paix demeure un défi qui exige une action concertée 
sur le plan national garantissant l’irréversibilité du processus de 
paix ; 

 14. Note avec inquiétude que la situation des droits de 
l’homme s’est détériorée et, en particulier, que le climat d’inti-
midation s’est aggravé du fait des menaces et violences plus 
fréquentes dont des juges, des journalistes et des défenseurs des 
droits de l’homme font l’objet ; 

 15. Engage le Gouvernement à appliquer intégralement 
les recommandations formulées par la Mission dans son rapport 
sur les droits de l’homme, en particulier celles qui ont trait à 
l’impunité systématique dont bénéficient les auteurs de crimes 
et les responsables de violations des droits de l’homme ; 

 16. Souligne qu’il importe que l’Accord relatif à l’iden-
tité et aux droits des populations autochtones301, élément essen-
tiel de la lutte contre la discrimination ainsi que de la conso-
lidation de la paix et de l’égalité au Guatemala, soit intégra-
lement appliqué, et insiste sur la nécessité de donner pleinement 
effet à l’Accord sur les aspects socioéconomiques et la situation 
agraire302 afin de s’attaquer aux causes profondes du conflit 
armé ; 

 17. Invite le Gouvernement à donner suite aux recom-
mandations de la Commission chargée de faire la lumière sur le 
passé en vue de promouvoir la réconciliation nationale, de faire 
respecter le droit à la vérité et d’accorder réparation aux vic-
times des atteintes aux droits de l’homme et actes de violence 
commis au cours de trente-six années de conflit, et invite le 
Congrès guatémaltèque à créer, comme recommandé, la 
Commission pour la paix et la concorde ; 

 18. Se félicite à ce propos que le Gouvernement et la 
société civile soient convenus récemment de constituer une 
commission nationale de réparations, et demande au Congrès 
d’adopter le projet de loi sur le Programme national de répa-
rations ; 

 19. Invite la communauté internationale, notamment les 
institutions, fonds et programmes des Nations Unies, à conti-
nuer d’appuyer le renforcement du processus de consolidation 
de la paix et à inscrire dans le cadre de l’application des accords 
de paix leurs programmes et projets d’assistance technique et 
financière, et souligne qu’il demeure important que ces orga-
nismes coopèrent étroitement dans le contexte du Plan-cadre 
des Nations Unies pour l’aide au développement au Guatemala ; 

 20. Demande instamment à la communauté internatio-
nale d’apporter, au moyen des mécanismes de coopération inter-

_______________ 
301 A/49/882-S/1995/256, annexe. 
302 A/50/956, annexe. 

nationale existants, un soutien financier au renforcement des 
capacités nationales pour assurer la consolidation du processus 
de paix au Guatemala ; 

 21. Invite instamment la communauté internationale à 
apporter un soutien financier au renforcement des capacités des 
institutions et programmes des Nations Unies lorsque la Mis-
sion confiera l’exécution de certains de ses projets et activités à 
ces derniers afin de soutenir les efforts déployés par le pays pour 
honorer les engagements pris dans le cadre des accords de paix ; 

 22. Souligne que la Mission a un rôle essentiel à jouer 
dans la promotion de la consolidation de la paix et du respect 
des droits de l’homme et dans la vérification du respect du 
calendrier révisé pour l’exécution des engagements prévus dans 
les accords de paix qui restent en suspens ; 

 23. Note que le Gouvernement guatémaltèque a 
demandé la prorogation du mandat de la Mission jusqu’à la fin 
de 2004, compte tenu du fait que le nouveau gouvernement doit 
entrer en fonctions en janvier 2004 ; 

 24. Note également que des organismes de la société 
civile et des membres de la communauté internationale ont 
exprimé la crainte qu’un vide soit créé, notamment dans les 
domaines des droits de l’homme, des droits des autochtones, de 
la démilitarisation et du renforcement de la société civile, si la 
Mission quitte le Guatemala à la fin de 2003, juste avant que le 
nouveau gouvernement prenne ses fonctions et avant qu’il ait 
pu faire la preuve de son attachement au processus de paix ; 

 25. Se félicite de l’intention du Secrétaire général d’en-
gager des consultations avec les États Membres concernés au 
sujet de ces demandes et de tenir l’Assemblée générale infor-
mée du déroulement de ces entretiens ; 

 26. Décide d’autoriser la prorogation du mandat de la 
Mission de vérification des Nations Unies au Guatemala du 
1er janvier au 31 décembre 2003 ; 

 27. Prie le Secrétaire général de lui présenter, le plus tôt 
possible à sa cinquante-huitième session, un rapport actualisé 
accompagné de ses recommandations touchant la meilleure 
façon d’aider le Guatemala au cours du processus de consolida-
tion de la paix après le 31 décembre 2003 ; 

 28. Prie également le Secrétaire général de la tenir plei-
nement informée de l’application de la présente résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/162 
 

Adoptée à la 76e séance plénière, le 16 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.58/Rev.1 et Add.1, ayant pour auteurs les 
pays suivants : Bangladesh, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Cambodge, Chypre, 
Cuba, Équateur, Fidji, Gabon, Gambie, Grenade, Guyana, Îles Marshall, Inde, Indonésie, 
Japon, Kazakhstan, Kirghizistan, Koweït, Madagascar, Malaisie, Mali, Mauritanie, 
Myanmar, Nauru, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Pérou, Philippines, République démocratique populaire lao, République 
populaire démocratique de Corée, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Singapour, Soudan, 
Sri Lanka, Tadjikistan, Thaïlande, Togo, Viet Nam, Zambie 
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57/162. Année internationale du riz, 2004 
 L’Assemblée générale, 

 Rappelant la résolution 2/2001 de la Conférence de l’Orga-
nisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture303, 

 Notant que le riz est l’aliment de base de plus de la moitié 
de la population mondiale, 

 Affirmant qu’il est nécessaire de faire prendre davantage 
conscience du rôle que joue le riz dans l’atténuation de la pau-
vreté et de la malnutrition, 

 Réaffirmant qu’il faut appeler l’attention mondiale sur le 
rôle que peut jouer le riz dans la sécurité alimentaire et 
l’élimination de la pauvreté en vue d’atteindre les objectifs de 
développement convenus sur le plan international, y compris 
ceux énoncés dans la Déclaration du Millénaire304, 

 1. Décide de proclamer l’année 2004 Année internatio-
nale du riz ; 

 2. Invite l’Organisation des Nations Unies pour l’ali-
mentation et l’agriculture à faciliter la célébration de l’Année 
internationale du riz, en collaboration avec les gouvernements, 
le Programme des Nations Unies pour le développement, les 
centres du Groupe consultatif pour la recherche agricole 
internationale et d’autres organismes compétents du système 
des Nations Unies ainsi que des organisations non gouverne-
mentales. 
 
 

RÉSOLUTION 57/294 
 

Adoptée à la 79e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.70 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Afrique du Sud, Allemagne, Danemark, Éthiopie, France, Gambie, Grèce, 
Irlande, Japon, Lesotho, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, Portugal, République 
centrafricaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Suriname, 
Thaïlande, Togo 
 
 

57/294. Décennie 2001-2010 : Décennie pour faire reculer  
le paludisme dans les pays en développement, 
particulièrement en Afrique 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 49/135 du 19 décembre 1994, 
50/128 du 20 décembre 1995 et 55/284 du 7 septembre 2001 
relatives à la lutte contre le paludisme dans les pays en dévelop-
pement, particulièrement en Afrique, 

 Ayant à l’esprit les résolutions du Conseil économique  
et social sur la lutte contre le paludisme et les maladies diar-
rhéiques, notamment la résolution 1998/36 du 30 juillet 1998, 

_______________ 
303 Voir Rapport de la Conférence de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, trente et unième session, Rome, 
2-13 novembre 2001 (C 2001/REP). 
304 Voir résolution 55/2. 

 Consciente qu’il est important et nécessaire que les pays 
où le paludisme existe à l’état endémique adoptent des stratégies 
efficaces de lutte contre cette maladie, l’une des plus meurtrières 
de toutes les maladies tropicales, qui cause au moins un million 
de décès par an en Afrique où se trouvent neuf sur dix des palu-
déens, 

 Prenant note des déclarations et décisions relatives aux 
questions de santé adoptées par l’Organisation de l’unité afri-
caine, en particulier la déclaration sur l’initiative « Faire reculer 
le paludisme » et le plan d’action y relatif, adoptés lors du Som-
met extraordinaire des chefs d’État et de gouvernement de 
l’Organisation de l’unité africaine, tenu à Abuja les 24 et 
25 avril 2000305, ainsi que la décision AHG/Dec. 155 (XXXVI) 
relative à la mise en œuvre de la Déclaration et du Plan d’action 
susmentionnés, adoptée par la Conférence des chefs d’État et de 
gouvernement de l’Organisation de l’unité africaine à sa trente-
sixième session ordinaire, tenue à Lomé du 10 au 12 juillet 
2000306, 

 Se félicitant de la création de l’Union africaine à Durban 
(Afrique du Sud), le 9 juillet 2002, conformément aux disposi-
tions de son Acte constitutif, et de l’adoption du Nouveau Parte-
nariat pour le développement de l’Afrique307, 

 Consciente des efforts déployés depuis des années par 
l’Organisation mondiale de la santé et d’autres partenaires pour 
lutter contre le paludisme, dont le lancement en 1998 du 
Partenariat visant à faire reculer le paludisme, 

 Considérant que la morbidité et la mortalité dues au palu-
disme dans le monde pourraient être éliminées, moyennant un 
engagement politique assorti de ressources correspondantes, si 
le public était bien informé et sensibilisé à la question du palu-
disme et s’il existait des services de santé appropriés, tout parti-
culièrement dans les pays où sévit cette maladie,  

 Soulignant que la communauté internationale a un rôle 
essentiel à jouer en renforçant l’appui et l’assistance fournis aux 
pays en développement, en particulier aux pays d’Afrique, dans 
les efforts qu’ils déploient pour alléger le fardeau que représente 
cette maladie et en atténuer les effets néfastes, 

 Considérant l’importance de la mise au point de vaccins 
efficaces et de nouveaux médicaments pour prévenir et traiter le 
paludisme ainsi que la nécessité de poursuivre les travaux de 
recherche, notamment dans le cadre de partenariats mondiaux 
efficaces tels que les diverses initiatives concernant les vaccins 
antipaludiques et le partenariat « Médicaments contre le palu-
disme », pour en assurer la mise au point, 

 Soulignant combien il importe d’appliquer la Déclaration 
du Millénaire308, et se félicitant à ce propos que les États 

_______________ 
305 Voir A/55/240/Add.1. 
306 Voir A/55/286, annexe II. 
307 A/57/304, annexe. 
308 Voir résolution 55/2. 
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Membres se soient engagés à agir pour répondre aux besoins 
spécifiques de l’Afrique, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général309, et 
demande que les recommandations qui y figurent bénéficient du 
soutien nécessaire ; 

 2. Réaffirme que la décennie 2001-2010 est la Décen-
nie pour faire reculer le paludisme dans les pays en développe-
ment, particulièrement en Afrique ; 

 3. Se félicite de la priorité accordée à la lutte contre le 
paludisme dans le Nouveau Partenariat pour le développement 
de l’Afrique307

 ; 

 4. Prend note avec satisfaction des efforts que conti-
nuent de déployer les pays en développement, en particulier les 
pays d’Afrique, pour lutter contre le paludisme en formulant et 
en appliquant des plans et stratégies au niveau des pays, des 
régions et du continent, malgré la modicité de leurs ressources 
financières, techniques et humaines ; 

 5. Prend note des réels progrès obtenus dans la mise en 
œuvre de ces plans, plus particulièrement le fait que les mousti-
quaires traitées à l’insecticide sont de plus en plus largement 
disponibles, le recours accru au traitement préventif des femmes 
enceintes et la rapidité d’accès au traitement à l’aide de médica-
ments efficaces, constatés dans nombre de pays où le paludisme 
existe à l’état endémique, en particulier en Afrique ; 

 6. Souligne que la proclamation de la Décennie per-
mettra de stimuler les efforts menés par les États africains et la 
communauté internationale non seulement pour faire reculer le 
paludisme dans le monde, particulièrement en Afrique, région la 
plus gravement touchée, mais également pour empêcher cette 
maladie de se propager dans des zones jusqu’ici préservées ; 

 7. Lance un appel à la communauté internationale, aux 
organismes des Nations Unies, aux organisations internationales 
et régionales ainsi qu’aux organisations non gouvernementales 
pour qu’ils allouent d’importantes nouvelles ressources aux 
pays en développement, particulièrement à ceux d’Afrique, 
notamment par le biais du Fonds mondial de lutte contre le 
syndrome d’immunodéficience acquise, la tuberculose et le 
paludisme, en vue de permettre à ces pays d’appliquer intégrale-
ment le plan d’action adopté à Abuja pour l’initiative « Faire 
reculer le paludisme »305

 ; 

 8. Demande à la communauté internationale et aux 
gouvernements des pays donateurs d’encourager et de faciliter 
le transfert de la technologie nécessaire aux pays en développe-
ment, en particulier aux pays d’Afrique, à des conditions favo-
rables, notamment des conditions libérales et préférentielles, 
comme il en a été mutuellement convenu, pour la production de 
moustiquaires traitées avec des insecticides de longue durée, 
pour remédier aux problèmes du retraitement, et de trouver  

_______________ 
309 A/57/123. 

les moyens d’accroître la disponibilité de la nouvelle gamme 
d’associations médicamenteuses à base d’artémisinine contre le 
paludisme résistant aux multithérapies ; 

 9. Salue l’action menée par l’Organisation mondiale de 
la santé et ses partenaires, les exhorte à fournir le soutien néces-
saire aux mesures qu’elle continue de prendre pour lutter contre 
le paludisme dans les pays en développement, particulièrement 
en Afrique, et à apporter l’assistance requise aux États 
d’Afrique en vue de la réalisation des objectifs poursuivis ; 

 10. Invite l’Afrique et la communauté internationale à 
mener une vaste action conjointe pour atteindre, d’ici à 2005, les 
objectifs suivants : 

 a) Faire bénéficier 60 p. 100 au moins des personnes 
exposées au paludisme, en particulier les femmes enceintes et 
les enfants de moins de 5 ans, de la combinaison la mieux adap-
tée de mesures de protection personnelle et collective, telles que 
des moustiquaires traitées à l’insecticide et autres moyens 
simples et d’un prix abordable, afin de prévenir l’infection et la 
souffrance ; 

 b) Donner accès à 60 p. 100 au moins des femmes 
enceintes exposées au paludisme, en particulier celles dont c’est 
la première grossesse, à la chimioprophylaxie ou à un traitement 
préventif intermittent ; 

 c) Permettre à 60 p. 100 au moins des paludéens de 
bénéficier promptement d’un traitement efficace à un prix abor-
dable, qu’ils puissent commencer dans les vingt-quatre heures 
suivant les premiers symptômes ; 

 11. Réaffirme la nécessité de faire en sorte que les plans 
et activités de développement prévoient des mesures destinées à 
réduire les risques de transmission du paludisme, notamment 
grâce à la réduction des sources et à l’aménagement de l’envi-
ronnement, de manière à réduire au maximum le nombre de 
sites de reproduction des moustiques dans le cadre des projets 
de développement en cours et nouveaux ; 

 12. Prie le Secrétaire général, agissant en étroite colla-
boration avec la Directrice générale de l’Organisation mondiale 
de la santé, les pays en développement et les organisations 
régionales, notamment l’Union africaine, d’évaluer en 2005 les 
mesures prises pour atteindre les objectifs prévus pour la mi-
parcours, les moyens nécessaires pour leur mise en œuvre four-
nis par la communauté internationale et les objectifs globaux de 
la Décennie, ainsi que les progrès réalisés dans ce sens, et de lui 
en rendre compte à sa soixantième session ; 

 13. Prie également le Secrétaire général de lui présenter, 
à sa cinquante-huitième session, un rapport sur l’application de 
la présente résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/295 
 

Adoptée à la 79e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.71 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Afrique du Sud, Chili, Chine, Cuba, Guatemala, Inde, Lesotho, Nigéria, 
Pakistan, République de Corée, Roumanie, Sénégal, Suriname, Zambie 



I.  Résolutions adoptées sans renvoi à une grande commission 

121 

57/295. Technologies de l’information  
et des communications au service  
du développement 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant la Déclaration du Millénaire310, adoptée le 
8 septembre 2000 par les chefs d’État et de gouvernement au 
Sommet du Millénaire, dans laquelle les États Membres ont 
décidé de faire en sorte que les avantages des nouvelles techno-
logies, en particulier des technologies de l’information et des 
communications, soient accordés à tous, conformément aux 
recommandations contenues dans la déclaration ministérielle 
adoptée le 7 juillet 2000 par le Conseil économique et social 
lors du débat de haut niveau de sa session de fond de 2000311, 

 Rappelant également que la déclaration ministérielle 
appelait à l’adoption d’une stratégie cohérente à l’échelle du 
système en matière de technologies de l’information et des 
communications qui assurerait la coordination et la synergie 
entre les programmes et activités des divers organismes des 
Nations Unies et transformerait le système en un réseau d’orga-
nisations fondé sur le savoir,  

 Ayant à l’esprit sa résolution 57/238 du 20 décembre 2002 
sur le Sommet mondial de la société de l’information, dans 
laquelle elle a invité tous les organismes des Nations Unies 
compétents et les autres organisations intergouvernementales 
compétentes, y compris les institutions internationales et régio-
nales intéressées, à renforcer leur coopération et leur appui au 
processus préparatoire du Sommet, 

 Notant que les technologies de l’information et des 
communications au service du développement ont été recon-
nues comme l’un des éléments importants des conclusions des 
récentes conférences et réunions au sommet organisées sous 
l’égide de l’Organisation des Nations Unies, 

 1. Affirme qu’il faut utiliser les technologies de l’infor-
mation et des communications comme un outil stratégique pour 
renforcer l’utilité, l’efficacité et l’impact des programmes de 
développement et des activités de coopération technique du 
système des Nations Unies ; 

 2. Souligne la nécessité d’une coordination et d’une 
synergie entre les programmes et activités du système des 
Nations Unies et le rôle crucial que peuvent jouer les technolo-
gies de l’information et des communications en favorisant cette 
coordination ; 

 3. Demande au Secrétaire général, en sa qualité de 
Président du Conseil de coordination des chefs de secrétariat des 
organismes des Nations Unies, d’œuvrer en étroite collaboration 
avec les organismes des Nations Unies et le Groupe d’étude sur 

_______________ 
310 Voir résolution 55/2. 
311 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-cinquième 
session, Supplément no 3 (A/55/3/Rev.1), chap. III, par. 17. 

les technologies de l’information et des communications à l’éla-
boration d’une stratégie globale du système des Nations Unies 
en matière de technologies de l’information et des commu-
nications, compte tenu des éléments suivants : 

 a) Encourager l’application et l’utilisation à l’échelle 
du système des technologies de l’information et des commu-
nications en vue de renforcer la capacité de l’Organisation des 
Nations Unies à créer, échanger et diffuser des connaissances et 
de permettre à l’Organisation de fournir plus efficacement des 
services aux États Membres ; 

 b) Intégrer plus systématiquement les technologies de 
l’information et des communications dans toutes les activités de 
développement et de coopération technique entreprises par les 
organismes des Nations Unies ; 

 c) Mettre en place au sein du système des Nations 
Unies des réseaux de collaboration et des groupes spécialisés ; 

 d) Mettre au point, le cas échéant, des structures 
communes de prestation de services comme les bases de don-
nées, la documentation et les réunions ; 

 e) Encourager l’utilisation des technologies de l’infor-
mation et des communications pour promouvoir l’échange de 
données d’expérience et accroître l’échange d’informations 
entre les organismes des Nations Unies et entre ceux-ci et les 
États Membres ; 

 f) Élaborer de vastes programmes de formation à 
l’échelle du système visant à renforcer les capacités du système 
pour lui permettre de tirer pleinement parti des technologies de 
l’information et des communications ; 

 4. Demande également au Secrétaire général de lui 
présenter, à sa cinquante-huitième session, au titre de la question 
intitulée « Les technologies de l’information et des communica-
tions au service du développement », un rapport d’activité sur 
l’application de la présente résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/296 
 

Adoptée à la 79e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.69 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, Angola, Autriche, Azerbaïdjan, 
Bangladesh, Canada, Congo, Côte d’Ivoire, Cuba, Danemark, Éthiopie, Finlande, Gabon, 
Grèce, Italie, Kenya, Lesotho, Luxembourg, Malawi, Maroc, Namibie, Norvège, 
République centrafricaine, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Sénégal, Singapour 
 
 

57/296. Les causes des conflits et la promotion d’une paix  
et d’un développement durables en Afrique 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné le rapport d’activité du Secrétaire général 
intitulé « Application des recommandations figurant dans le 
rapport du Secrétaire général sur les causes des conflits et la 
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promotion d’une paix et d’un développement durables en 
Afrique »312, 

 Rappelant ses résolutions 53/92 du 7 décembre 1998, 
54/234 du 22 décembre 1999, 55/217 du 21 décembre 2000 et 
56/37 du 4 décembre 2001 sur les causes des conflits et la pro-
motion d’une paix et d’un développement durables en Afrique,  

 Rappelant également la section VII de la Déclaration du 
Millénaire313, qui met l’accent sur les besoins spéciaux de 
l’Afrique, 

 Rappelant en outre la Déclaration des Nations Unies sur  
le Nouveau Partenariat pour le développement de l’Afrique,  
en date du 16 septembre 2002314, et sa résolution 57/7 du 
4 novembre 2002 sur l’examen et l’évaluation finals du nouvel 
Ordre du jour des Nations Unies pour le développement de 
l’Afrique dans les années 90315 et l’appui au Nouveau Partena-
riat pour le développement de l’Afrique316, 

 Réaffirmant que l’application des recommandations conte-
nues dans le rapport du Secrétaire général sur les causes des 
conflits et la promotion d’une paix et d’un développement 
durables en Afrique317 doit rester une haute priorité pour le 
système des Nations Unies et les États Membres, 

 Soulignant qu’il importe de renforcer encore la volonté 
politique de mobiliser l’appui d’ordre politique, financier et 
technique indispensable à l’application effective, dans tous les 
domaines, des recommandations figurant dans le rapport du 
Secrétaire général,  

 Se félicitant que les pays d’Afrique soient résolus, comme 
ils l’ont réaffirmé dans le Nouveau Partenariat pour le dévelop-
pement de l’Afrique, à promouvoir chez eux la paix, la démo-
cratie, la bonne gouvernance, les droits de l’homme et une saine 
gestion économique, 

 Se félicitant également de la création, par le Conseil de 
sécurité, du Groupe de travail spécial sur la prévention et le 
règlement des conflits en Afrique, ainsi que de celle, dans le 
cadre du Conseil économique et social, du Groupe consultatif 
spécial pour les pays africains qui sortent d’un conflit, 

 1. Prend note avec satisfaction du rapport d’activité du 
Secrétaire général intitulé « Application des recommandations 
figurant dans le rapport du Secrétaire général sur les causes des 
conflits et la promotion d’une paix et d’un développement 
durables en Afrique »312

 ; 

_______________ 
312 A/57/172. 
313 Voir résolution 55/2. 
314 Voir résolution 57/2. 
315 Résolution 46/151, annexe. 
316 A/57/304, annexe. 
317 A/52/871-S/1998/318. 

 2. Note avec préoccupation que si une avance a été 
enregistrée sur la voie du rétablissement de la paix et de la sta-
bilité en Afrique d’immenses difficultés demeurent dans les 
domaines de la prévention des conflits et du développement 
après conflit et que les recommandations relatives au maintien 
de la paix, à la situation économique et sociale et autres ques-
tions figurant dans le rapport du Secrétaire général317 sont appli-
quées lentement et de façon inégale ; 

 3. Exhorte les États Membres, ainsi que la commu-
nauté internationale, à redoubler d’efforts pour appliquer effecti-
vement, dans tous les domaines, les recommandations figurant 
dans le rapport du Secrétaire général ; 

 4. Décide d’inscrire à partir de sa cinquante-huitième 
session, au titre d’une question unique concernant le développe-
ment de l’Afrique intitulée « Nouveau Partenariat pour le déve-
loppement de l’Afrique : progrès de la mise en œuvre et appui 
international », une question subsidiaire intitulée « Les causes 
des conflits et la promotion d’une paix et d’un développement 
durables en Afrique » ; 

 5. Prie le Secrétaire général de continuer à suivre les 
progrès réalisés dans l’application effective, en temps utile, des 
recommandations figurant dans son rapport sur les causes des 
conflits et la promotion d’une paix et d’un développement 
durables en Afrique et de lui présenter, à sa cinquante-huitième 
session, un rapport d’ensemble au titre de la question subsi-
diaire. 
 
 

RÉSOLUTION 57/297 
 

Adoptée à la 79e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.68 et Add.1, ayant pour auteurs les pays 
suivants : Afrique du Sud, Algérie, Angola, Azerbaïdjan, Congo, Côte d’Ivoire, Cuba, 
Éthiopie, Gabon, Grèce, Italie, Kenya, Lesotho, Malawi, Maroc, Namibie, Norvège, 
République centrafricaine, Sénégal, Suriname 
 
 

57/297. Deuxième Décennie du développement industriel 
de l’Afrique 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 44/237 du 22 décembre 1989, par 
laquelle elle a proclamé la période 1991-2000 deuxième Décen-
nie du développement industriel de l’Afrique, période qu’elle a 
modifiée ensuite dans sa résolution 47/177 du 22 décembre 
1992 de façon à la faire porter sur les années 1993-2002, 

 Rappelant également ses résolutions 54/203 du 
22 décembre 1999 et 56/187 du 21 décembre 2001 sur la 
deuxième Décennie du développement industriel de l’Afrique, 

 Rappelant en outre la Déclaration des Nations Unies sur le 
Nouveau Partenariat pour le développement de l’Afrique, 
en date du 16 décembre 2002318, et sa résolution 57/7 du 

_______________ 
318 Voir résolution 57/2. 
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4 novembre 2002 sur l’examen et l’évaluation finals du nouvel 
Ordre du jour des Nations Unies pour le développement de 
l’Afrique dans les années 90319 et l’appui au Nouveau Partena-
riat pour le développement de l’Afrique320, 

 Consciente que la croissance industrielle est indispensable 
à un développement économique durable dans la mesure où elle 
génère des revenus et crée des emplois, contribuant ainsi à 
l’élévation du niveau de vie et à l’élimination de la pauvreté, qui 
est l’un des principaux objectifs définis dans la Déclaration du 
Millénaire321, 

 Sachant qu’en Afrique la diversification de l’économie, 
en particulier l’industrialisation, se heurte à de sérieux obstacles,  

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur 
l’application du programme de la deuxième Décennie du déve-
loppement industriel de l’Afrique322

 ; 

 2. A conscience de l’importance que revêt l’industria-
lisation pour la croissance durable et le développement accéléré 
de l’Afrique ; 

 3. Constate avec déception que, nonobstant la pre-
mière Décennie du développement industriel de l’Afrique, dans 
les années 80, et la deuxième Décennie du développement 
industriel de l’Afrique (1993-2002), les progrès dans ce 
domaine ont été limités ; 

 4. Décide de déclarer close la deuxième Décennie du 
développement industriel de l’Afrique, et invite la communauté 
internationale, notamment le système des Nations Unies, à 
apporter son soutien à l’effort d’industrialisation de l’Afrique 
dans le cadre du Nouveau Partenariat pour le développement de 
l’Afrique320; 

 5. Prie le Secrétaire général d’inclure le thème de l’in-
dustrialisation de Afrique dans son rapport annuel d’ensemble  
à l’Assemblée générale sur la mise en œuvre du Nouveau 
Partenariat pour le développement de l’Afrique. 
 
 

RÉSOLUTION 57/298 
 

Adoptée à la 79e séance plénière, le 20 décembre 2002, par un vote enregistré de 
147 voix contre zéro, avec 3 abstentions*, sur la base du projet de résolution 
A/57/L.72 et Add.1, ayant pour auteurs les pays suivants : Albanie, Allemagne, 
Andorre, Autriche, Belgique, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, États-Unis 
d’Amérique, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, 
France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Malte, Monaco, Norvège, Ouzbékistan, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République 
tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-
Marin, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Thaïlande, Turquie, Ukraine, Yougoslavie, tel 
que révisé dans le document A/57/L.73, présenté par l’Azerbaïdjan 

_______________ 
319 Résolution 46/151, annexe. 
320 A/57/304, annexe. 
321 Voir résolution 55/2. 
322 A/57/175. 

* Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Argentine, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Belgique, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-
Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Costa Rica, Croatie, Danemark, Djibouti, Dominique, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, États-
Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de 
Russie, Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, 
Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République de Moldova, 
République démocratique du Congo, République dominicaine, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Saint-Marin, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe 
 Ont voté contre :  Néant 
 Se sont abstenus :  Arménie, Bélarus, Madagascar 
 
 

57/298. Coopération entre l’Organisation des  
Nations Unies et l’Organisation pour  
la sécurité et la coopération en Europe 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant l’accord-cadre sur la coopération et la coordi-
nation entre l’Organisation des Nations Unies et la Conférence 
sur la sécurité et la coopération en Europe, signé le 26 mai 
1993323, ainsi que ses résolutions sur la coopération entre les 
deux organisations, 

 Rappelant également les principes énoncés dans l’Acte 
final d’Helsinki, ainsi que la déclaration dans laquelle, au Som-
met d’Helsinki de 1992, les chefs d’État ou de gouvernement 
des États participant à la Conférence sur la sécurité et la 
coopération en Europe ont dit qu’ils considéraient la Conférence 
comme étant un accord régional au sens du Chapitre VIII de la 
Charte des Nations Unies et que, en cette qualité, elle représen-
tait un lien important entre la sécurité européenne et la sécurité 
mondiale324, 

 Considérant que l’Organisation pour la sécurité et la 
coopération en Europe contribue de plus en plus à l’instauration 
et au maintien de la paix et de la sécurité internationales dans  
la région, grâce à son action en matière d’alerte rapide et de 
diplomatie préventive, notamment celle menée par le Haut 
Commissaire pour les minorités nationales, et à ses activités 
concernant la gestion des crises et le relèvement après les 
conflits ainsi que la maîtrise des armements et le désarmement, 

_______________ 
323 A/48/185, annexe II, appendice. 
324 Voir A/47/361-S/24370, annexe. 
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 Rappelant la Charte de sécurité européenne, adoptée au 
Sommet tenu à Istanbul (Turquie) en novembre 1999, où il est 
réaffirmé que l’Organisation pour la sécurité et la coopération 
en Europe est une organisation de premier recours pour le 
règlement pacifique des différends dans la région et un instru-
ment essentiel pour l’alerte rapide, la prévention des conflits, la 
gestion des crises et le relèvement après les conflits,  

 Rappelant également les relations particulières qui 
existent entre l’Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe et les Partenaires méditerranéens pour la coopération 
ainsi que les Partenaires asiatiques pour la coopération, à savoir 
le Japon, la République de Corée et la Thaïlande, relations qui 
se sont encore renforcées en 2002, 

 Soulignant qu’il demeure important de renforcer encore la 
coopération et la coordination entre l’Organisation des Nations 
Unies et l’Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe, 

 1. Accueille avec satisfaction le rapport du Secrétaire 
général325

 ; 

 2. Félicite l’Organisation pour la sécurité et la coopéra-
tion en Europe pour les décisions et déclarations pertinentes 
adoptées à la dixième réunion du Conseil ministériel, tenue à 
Porto (Portugal) les 6 et 7 décembre 2002, en particulier pour la 
Charte de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe sur la prévention du terrorisme et la lutte contre ce phé-
nomène, dans laquelle sont réaffirmés les principes fondamen-
taux immuables qui guident l’Organisation dans ce domaine, et 
pour la décision sur la mise en œuvre des engagements et activi-
tés de l’Organisation liés à la lutte contre le terrorisme, la Décla-
ration ministérielle de Porto, intitulée « Faire face au change-
ment », qui met en exergue le rôle de l’Organisation au regard 
de l’évolution de l’environnement sécuritaire international, la 
décision sur l’élaboration d’une stratégie visant à faire face aux 
menaces pour la sécurité et la stabilité au XXIe siècle, la déci-
sion sur une conférence annuelle d’examen des questions de 
sécurité, la Déclaration sur la traite des êtres humains, la déci-
sion sur la tolérance et la non-discrimination, la décision sur les 
normes électorales, la décision sur le renforcement du rôle de la 
dimension économique et environnementale de l’Organisation, 
la décision sur l’examen du rôle de l’Organisation dans le 
domaine des opérations de maintien de la paix et les déclara-
tions du Conseil ministériel sur les questions régionales ; 

 3. Note avec satisfaction que la coopération et la coor-
dination entre le système des Nations Unies et l’Organisation 
pour la sécurité et la coopération en Europe se sont encore 
améliorées, y compris au niveau des activités sur le terrain ; 

 4. Se félicite, à cet égard, des rencontres du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies avec le Président 

_______________ 
325 A/57/217. 

en exercice et le Secrétaire général de l’Organisation pour la 
sécurité et la coopération en Europe et du Président du Conseil 
de sécurité de l’Organisation des Nations Unies avec le Prési-
dent en exercice de l’Organisation pour la sécurité et la coopéra-
tion en Europe, ainsi que de la participation de hauts fonction-
naires de l’Organisation des Nations Unies à des réunions de 
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe ; 

 5. Applaudit la coopération étroite qui existe entre les 
institutions de l’Organisation pour la sécurité et la coopération 
en Europe, en particulier le Haut Commissaire pour les minori-
tés nationales, le Bureau des institutions démocratiques et des 
droits de l’homme et le Représentant pour la liberté des médias, 
et les organismes compétents des Nations Unies, se félicite, à 
cet égard, de la participation active de hauts fonctionnaires du 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et 
la culture, du Programme des Nations Unies pour le développe-
ment et de l’Office contre la drogue et le crime326 du Secrétariat 
à la réunion annuelle de l’Organisation pour la sécurité et la 
coopération en Europe sur la mise en œuvre des engagements 
concernant la dimension humaine, qui a ouvert la voie à 
l’élaboration des documents sur ce thème adoptés à la dixième 
réunion du Conseil ministériel, et se félicite de la contribution 
apportée au Forum économique de 2002 de l’Organisation pour 
la sécurité et la coopération en Europe par l’Organisation des 
Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, la 
Commission économique pour l’Europe et le Programme des 
Nations Unies pour l’environnement ;  

 6. Encourage l’Organisation pour la sécurité et la 
coopération en Europe à redoubler d’efforts pour favoriser la 
sécurité et la stabilité dans la région par ses activités d’alerte 
rapide, de prévention des conflits, de gestion des crises et de 
relèvement après les conflits et en continuant de promouvoir la 
démocratie, l’état de droit et les droits de l’homme et les libertés 
fondamentales ainsi que la maîtrise des armements et par des 
mesures visant à renforcer la confiance et la sécurité ; 

 7. Se félicite des efforts déployés pour promouvoir, sur 
le plan opérationnel, la notion de Plate-forme pour la sécurité 
coopérative, adoptée au Sommet d’Istanbul en 1999, et encou-
rage la mise au point de nouvelles modalités de coopération 
entre l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe 
et les autres organisations et institutions internationales et 
régionales ; 

 8. Loue les travaux réalisés par l’Organisation pour la 
sécurité et la coopération en Europe en vue de l’exécution du 
Plan d’action de Bucarest pour lutter contre le terrorisme327 et 
du Programme d’action adopté à la Conférence internationale 

_______________ 
326 Anciennement dénommé Bureau pour le contrôle des drogues et la 
prévention du crime. 
327 Voir Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe, document 
MC(9).DEC/1/Corr.1, annexe. 
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de Bichkek sur le renforcement de la sécurité et de la stabilité en 
Asie centrale, tenue les 13 et 14 décembre 2001, dans lequel les 
États participants se sont engagés à renforcer et développer la 
coopération bilatérale et multilatérale entre eux, avec l’Organi-
sation des Nations Unies et avec d’autres organisations inter-
nationales et régionales afin de combattre le terrorisme sous 
toutes ses formes et manifestations, accueille avec satisfaction 
les rapports sur les activités menées par l’Organisation pour la 
sécurité et la coopération en Europe pour prévenir et combattre 
le terrorisme présentés au Conseil ministériel, à sa dixième 
réunion, et au Président du Comité contre le terrorisme de 
l’Organisation des Nations Unies par le Secrétaire général de 
l’Organisation sur la sécurité et la coopération en Europe, 
encourage ladite organisation et le Comité à coopérer plus 
étroitement encore dans l’assistance qu’ils apportent aux États 
participants de l’Organisation pour les aider à s’acquitter de 
leurs obligations internationales dans le domaine considéré, et 
se félicite à cet égard de la tenue à Lisbonne, le 12 juin 2002, à 
l’initiative de la présidence portugaise, de la Conférence de haut 
niveau sur les moyens de prévenir et combattre le terrorisme 
qui, compte pleinement tenu du rôle de premier plan que joue 
l’Organisation des Nations Unies dans la lutte antiterroriste, 
visait à renforcer la coopération entre les diverses organisations 
concernées ; 

 9. Note la poursuite du processus d’examen des 
méthodes de gestion et de travail de l’Organisation pour la 
sécurité et la coopération en Europe entrepris en 2001 à l’initia-
tive de la présidence roumaine et poursuivi en 2002 sous la 
présidence portugaise en vue de renforcer l’efficacité de 
l’Organisation dans le domaine de la sécurité et de la coopé-
ration en Europe et de la rendre mieux à même de contrer les 
menaces et les dangers pesant sur la sécurité et la stabilité de la 
région ; 

 10. Constate les progrès réalisés dans l’application des 
décisions visant à renforcer le rôle d’instance politique de 
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe grâce 
à une démarche équilibrée dans ses trois domaines d’action et, à 
cet égard, note le renforcement de la coopération dans les 
domaines de l’économie et de l’environnement, se félicitant en 
particulier des recommandations faites au Forum économique 
de 2002 à propos de la coopération en vue d’une utilisation 
durable de l’eau et de la préservation de sa qualité ainsi que des 
recommandations issues du séminaire de Paris sur les inci-
dences socioéconomiques du désarmement ; 

 11. Note avec satisfaction l’adoption des nouvelles 
modalités d’organisation des réunions annuelles sur la mise en 
œuvre des engagements concernant la dimension humaine de 
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe, et  
se félicite que l’Organisation continue de coopérer étroitement 
avec le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
et le Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de 
l’homme ainsi qu’avec l’Office contre la drogue et le crime ; 

 12. Loue les travaux réalisés par l’Organisation pour la 
sécurité et la coopération en Europe en vue de se doter de 
moyens accrus pour aider les États participants désireux d’amé-
liorer leurs capacités de maintien de l’ordre ; 

 13. Se félicite des efforts déployés par l’Organisation 
pour la sécurité et la coopération en Europe afin d’élargir le 
dialogue avec des partenaires extérieurs à la région, tels que les 
Partenaires méditerranéens pour la coopération et les Partenaires 
asiatiques pour la coopération, l’Organisation de Shanghai pour 
la coopération, la Conférence sur l’interaction et les mesures de 
confiance en Asie, l’Organisation de la Conférence islamique, la 
Ligue des États arabes, l’Union africaine et les États adjacents à 
la zone qu’elle couvre en vue d’échanger avec eux des informa-
tions sur les pratiques optimales et les enseignements tirés de 
l’expérience en matière de lutte antiterroriste susceptibles d’être 
appliqués dans la région ; 

 14. Note avec satisfaction le rôle actif joué par 
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe  
en Albanie, en Bosnie-Herzégovine, en Croatie, dans l’ex-
République yougoslave de Macédoine et en République 
fédérale de Yougoslavie, y compris au Kosovo (République 
fédérale de Yougoslavie), et sa détermination de continuer à 
contribuer substantiellement à la mise en place de dispositifs 
d’alerte rapide, de prévention des conflits, de gestion des crises 
et de relèvement après les conflits, encourageant de ce fait la 
paix et la stabilité dans la région ; 

 15. Rend hommage au travail accompli par la Mission 
de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe en 
République fédérale de Yougoslavie et par les autorités de ce 
pays en vue de promouvoir la réforme législative et le renforce-
ment des institutions et des capacités, et note avec satisfaction 
que celles-ci se sont engagées à œuvrer pour la consolidation de 
la démocratie et le renforcement de l’état de droit, notamment 
en formant une unité de police multiethnique dans le sud de  
la Serbie, et également en veillant au respect des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ainsi qu’au retour dans la 
région des réfugiés et des personnes déplacées ; 

 16. Remercie l’Organisation pour la sécurité et la coopé-
ration en Europe du concours qu’elle apporte à l’application de 
la résolution 1244 (1999) du Conseil de sécurité en date du 
10 juin 1999, élément essentiel de l’Administration intérimaire 
des Nations Unies au Kosovo, notamment du rôle important 
qu’elle a joué dans la préparation et l’organisation des élections 
locales tenues au Kosovo le 26 octobre 2002 en vue de consoli-
der la stabilité et la prospérité dans le pays sur la base d’une 
large autonomie, en respectant la souveraineté et l’intégrité 
territoriale de la République fédérale de Yougoslavie, dans 
l’attente d’un règlement final conforme à la résolution 
1244 (1999), ainsi que de l’attention soutenue qu’elle continue 
d’accorder à la formation d’un service de police multiethnique 
et décentralisé au Kosovo, à la création d’institutions démocra-
tiques et à la promotion des droits de l’homme ; 
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 17. Se félicite que l’Organisation pour la sécurité et la 
coopération en Europe s’efforce de contribuer à la mise en 
œuvre de l’Accord-cadre concernant l’ex-République yougo-
slave de Macédoine, conclu le 13 août 2001, notamment par ses 
programmes de formation et de réforme de la police et en adop-
tant des mesures visant à accroître la confiance et à favoriser les 
relations interethniques, et lui exprime sa gratitude pour le 
concours qu’elle a apporté à l’organisation des élections paci-
fiques et démocratiques tenues le 15 septembre 2002 ; 

 18. Rend hommage au travail accompli par la Mission 
de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe en 
Bosnie-Herzégovine en vue d’assurer le transfert des responsa-
bilités aux autorités de Bosnie-Herzégovine dans l’adminis-
tration du processus électoral et la conduite des opérations con-
nexes, conformément aux accords de paix de Dayton/Paris328, 
pour aider ces dernières à préparer et organiser les élections 
générales du 5 octobre 2002, qui, dans l’ensemble, se sont 
déroulées conformément aux normes internationales admises 
pour des élections démocratiques, et pour continuer de fournir 
un appui fonctionnel à l’exécution du Plan d’application de la 
loi sur les biens fonciers, qui devrait être menée à bien d’ici  
à 2003 ; 

 19. Souligne l’importance de la coopération régionale 
en tant que moyen de promouvoir des relations de bon voisi-
nage, la stabilité et le développement économique, se félicite de 
la mise en œuvre, sous les auspices de l’Organisation pour la 
sécurité et la coopération en Europe, du Pacte de stabilité pour 
l’Europe du Sud-Est, importante initiative globale de longue 
haleine visant à favoriser de telles relations, la stabilité et le 
développement économique, et se félicite également que les 
États participants de l’Organisation se soient engagés à conti-
nuer de contribuer à la réalisation des objectifs du Pacte ; 

 20. Note avec une profonde inquiétude que, malgré les 
efforts entrepris par la République de Moldova et les médiateurs 
de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe, la 
Fédération de Russie et l’Ukraine, les négociations relatives à 
un règlement politique global de la question de Transnistrie sur 
la base du plein respect de la souveraineté et de l’intégrité 
territoriale de la République de Moldova n’ont pas progressé en 
2002, déplore qu’en dépit de tous ces efforts la partie transnis-
trienne continue d’entraver les négociations, mais constate avec 
satisfaction que la Fédération de Russie s’efforce de tenir les 
engagements qu’elle avait pris lors du Sommet de l’Organi-
sation, tenu à Istanbul en 1999, qu’elle est résolue à achever  
le plus tôt possible le retrait des forces russes et qu’elle a 
l’intention que ce soit fait au 31 décembre 2003, sous réserve 
que les conditions nécessaires soient réunies ; 

_______________ 
328 Accord-cadre général pour la paix en Bosnie-Herzégovine et ses 
annexes, paraphés à Dayton (États-Unis d’Amérique) le 21 novembre 1995 
et signés à Paris le 14 décembre 1995 (A/50/790-S/1995/999). 

 21. Appuie les efforts déployés par la présidence portu-
gaise de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe et le Gouvernement bélarussien dans la recherche d’une 
décision mutuellement acceptable sur la présence de l’Organi-
sation au Bélarus ; 

 22. Se félicite de l’action menée par l’Organisation pour 
la sécurité et la coopération en Europe afin de promouvoir le 
processus de paix dans la région de Tshkhinvali/Ossétie du Sud 
(Géorgie), à savoir des résultats obtenus lors de la réunion de 
Castelo Branco (Portugal), des mesures prises pour réduire les 
quantités d’armes légères circulant dans la région et des travaux 
réalisés par la Mission de l’Organisation pour la sécurité et la 
coopération en Europe en Géorgie en vue d’appuyer certains 
projets visant à associer les populations locales à ce pro-
cessus, conformément aux engagements pris lors du Sommet 
d’Istanbul, fait sien le souhait exprimé par les parties de mener  
à bien les négociations relatives aux délais et modalités de 
fonctionnement des bases militaires russes de Batoumi et 
d’Alkhalkalaki ainsi que des installations militaires russes 
situées en territoire géorgien, et note la visite effectuée en toute 
transparence à la base de Gudauta en Abkhazie (Géorgie) par 
les experts militaires de l’Organisation, visite qui a marqué un 
événement dans la perspective d’un transfert rapide et légal des 
installations de Gudauta ; 

 23. Se félicite également de la coopération entre l’Orga-
nisation des Nations Unies et l’Organisation pour la sécurité et 
la coopération en Europe dans la recherche d’une solution paci-
fique au conflit en Abkhazie, en particulier de la participation 
active du représentant de l’Organisation pour la sécurité et  
la coopération en Europe aux négociations menées sous la 
direction de l’Organisation des Nations Unies, mais déplore 
qu’aucun progrès tangible n’ait été enregistré sur la délicate 
question du futur statut de l’Abkhazie au sein de l’État géorgien, 
question au cœur du conflit opposant la Géorgie à l’Abkhazie et 
restant dans l’impasse, et se félicite que l’Organisation pour la 
sécurité et la coopération en Europe soit disposée à élargir ses 
projets en Abkhazie en leur donnant une dimension huma-
nitaire ; 

 24. Loue les travaux effectués par l’Opération de 
contrôle des frontières de la Mission de l’Organisation pour la 
sécurité et la coopération en Europe en Géorgie le long de la 
frontière entre la Géorgie et les Républiques de Tchétchénie et 
d’Ingouchie de la Fédération de Russie, qui contribuent dans 
une large mesure à la stabilité et à la confiance dans la région ; 

 25. Note avec satisfaction les efforts accrus déployés par 
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe en 
vue de promouvoir la coopération avec les cinq États partici-
pants d’Asie centrale, ainsi que la coopération régionale entre 
ces États, dans tous les domaines liés à la sécurité, en particulier 
dans celui de la lutte contre le terrorisme, ainsi que dans les 
secteurs de l’économie et de l’environnement, préconise le 
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maintien d’une étroite coopération entre l’Organisation pour la 
sécurité et la coopération en Europe, l’Organisation des Nations 
Unies et les autres acteurs internationaux présents dans la 
région, et se félicite de constater que l’Organisation pour la 
sécurité et la coopération en Europe s’efforce de promouvoir 
l’exécution du Programme d’action adopté lors de la Confé-
rence internationale sur le renforcement de la sécurité et de la 
stabilité en Asie centrale, tenue à Bichkek sous ses auspices et 
ceux du Bureau pour le contrôle des drogues et la prévention  
du crime du Secrétariat, notamment en organisant à l’échelon 
régional une réunion d’experts sur la lutte contre le trafic 
d’armes légères en Asie centrale, et qu’elle est prête à collaborer 
à la recherche des solutions à apporter aux problèmes parti-
culiers liés au processus de démocratisation, de renforcement 
des institutions et de réforme des services de maintien de l’ordre 
dans les cinq États participants d’Asie centrale ; 

 26. Soutient sans réserve les activités que mène l’Orga-
nisation pour la sécurité et la coopération en Europe en vue de 
parvenir à un règlement pacifique du conflit dans la région du 
Haut-Karabakh et aux alentours, en République d’Azerbaïdjan, 
et se félicite à cet égard de la coopération entre l’Organisation 
des Nations Unies et l’Organisation pour la sécurité et la coopé-
ration en Europe ; 

 27. Demeure vivement préoccupée par le fait qu’il n’a 
pas été possible de parvenir à un règlement du conflit du Haut-
Karabakh, malgré l’intensification du dialogue entre les parties 
et le soutien actif des Coprésidents du Groupe de Minsk de 
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe, 
réaffirme que le prompt règlement de ce conflit prolongé contri-
buera à établir une paix, une sécurité, une stabilité et une 
coopération durables dans la région du Caucase du Sud, réaf-
firme également qu’il est essentiel de poursuivre le dialogue de 
paix, demande aux parties de continuer leurs efforts afin de 
parvenir à un règlement rapide du conflit sur la base des normes 
et principes du droit international, les encourage à envisager de 
nouvelles mesures qui renforceraient la confiance mutuelle, se 
félicite de la détermination des parties à parvenir à un cessez-le-
feu et à un règlement pacifique et global, en particulier de la 
poursuite des entretiens entre les Présidents de l’Arménie et  
de l’Azerbaïdjan et leurs représentants spéciaux, et encourage 
les parties à poursuivre leurs efforts, avec le soutien actif des 
Coprésidents, afin d’aboutir à un règlement juste et durable du 
conflit ; 

 28. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de  
sa cinquante-neuvième session la question subsidiaire intitulée 
« Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et l’Orga-
nisation pour la sécurité et la coopération en Europe », et prie le 
Secrétaire général de lui présenter à ladite session, en appli-
cation de la présente résolution, un rapport sur la coopération 
entre l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation pour la 
sécurité et la coopération en Europe. 

RÉSOLUTION 57/299 
 

Adoptée à la 79e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.67, présenté par le Président de l’Assemblée 
générale 
 
 

57/299. Suite à donner aux textes issus de la vingt-sixième 
session extraordinaire : mise en œuvre de la 
Déclaration d’engagement sur le VIH/sida 

 L’Assemblée générale, 

 Consciente que la mise en œuvre de la Déclaration 
d’engagement sur le virus de l’immunodéficience humaine et le 
syndrome d’immunodéficience acquise (VIH/sida) et la réali-
sation des objectifs qui y sont énoncés sont étroitement liées  
à la réalisation des objectifs de développement fixés dans la 
Déclaration du Millénaire329, 

 Rappelant sa résolution S-26/2 du 27 juin 2001, intitulée 
« Déclaration d’engagement sur le VIH/sida », dans laquelle 
elle a décidé de consacrer suffisamment de temps et au moins 
une journée entière pendant sa session annuelle à l’examen d’un 
rapport du Secrétaire général sur la question, 

 Consciente que 2003 représente la première année où les 
échéances fixées dans la Déclaration d’engagement doivent être 
honorées et que les autres objectifs doivent être atteints d’ici à 
2005 et 2010, 

 Tenant compte du rôle déterminant de la société civile à 
tous les niveaux dans les mesures à prendre face au VIH/sida, 
en particulier vis-à-vis des personnes qui vivent avec le 
VIH/sida,  

 1. Accueille avec satisfaction le rapport du Secrétaire 
général sur les progrès réalisés dans l’application de la Déclara-
tion d’engagement sur le VIH/sida330 et les recommandations 
qui y figurent ; 

 2. Décide d’organiser une journée de débat plénier de 
haut niveau consacrée à la suite à donner aux textes issus de la 
vingt-sixième session extraordinaire et à la mise en œuvre de la 
Déclaration d’engagement, journée qui se tiendra immédiate-
ment après le débat général de sa cinquante-huitième session,  
à une date qu’elle fixera au cours de sa cinquante-septième 
session ; 

 3. Décide également que les interventions en débat 
plénier ne dépasseront pas cinq minutes chacune ; 

 4. Décide en outre qu’une table ronde interactive offi-
cieuse se tiendra en même temps que le débat plénier de l’après-
midi, autour du thème suivant : « Mise en œuvre de la Déclara-
tion d’engagement sur le VIH/sida : des politiques générales à la 

_______________ 
329 Voir résolution 55/2. 
330 A/57/227 et Corr. 1. 
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pratique – progrès réalisés, enseignements tirés de l’expérience 
et pratiques optimales », le Président de la table ronde présen-
tant oralement un résumé de ses travaux à l’Assemblée générale 
à la fin du débat plénier ; 

 5. Décide qu’en plus des États Membres, des observa-
teurs, des représentants des organismes des Nations Unies, des 
organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif 
auprès du Conseil économique et social et des membres non 
gouvernementaux du Programme commun des Nations Unies 
sur le VIH/sida, seront invités à la table ronde interactive offi-
cieuse le Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et 
le paludisme et un maximum de quinze représentants de la 
société civile appartenant à des organisations internationales, 
nationales ou locales, représentant notamment des personnes 
qui vivent avec le VIH/sida ou qui travaillent pour elles, ainsi 
que le secteur privé, y compris l’industrie pharmaceutique, et 
prie le Président de l’Assemblée générale de dresser la liste des 
personnes représentant la société civile à l’issue des consul-
tations voulues avec les États Membres et en tenant compte des 
recommandations du Programme et du principe de la représen-
tation géographique, et de soumettre cette liste aux États 
Membres pour qu’ils l’examinent selon la procédure d’appro-
bation tacite, l’Assemblée générale prenant une décision finale 
en la matière ; 

 6. Invite le Président de l’Assemblée générale à régler, 
en consultation avec les États Membres, toutes les questions 
d’organisation en suspens ; 

 7. Prie le Secrétaire général d’établir un rapport analy-
tique d’ensemble sur les progrès réalisés dans la concrétisation 
des engagements pris aux termes de la Déclaration d’engage-
ment, de cerner les problèmes et difficultés, de formuler des 
recommandations sur les mesures à prendre pour réaliser de 
nouveaux progrès et de les lui présenter pour examen à sa 
cinquante-huitième session, et souligne à ce propos qu’il 
importe de continuer à affiner les indicateurs de base mis au 
point par le Programme et approuvés par son Conseil de 
coordination ; 

 8. Décide que les arrangements prévus au paragraphe 5 
ci-dessus ne sauraient constituer un précédent pour d’autres 
manifestations similaires ; 

 9. Décide également d’inscrire à l’ordre du jour provi-
soire de sa cinquante-huitième session la question intitulée 
« Suite à donner aux textes issus de la vingt-sixième session 
extraordinaire : mise en œuvre de la Déclaration d’engagement 
sur le VIH/sida ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/300 
 

Adoptée à la 79e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la base du projet de résolution A/57/L.74, tel que corrigé oralement , présenté par 
le Président de l’Assemblée générale 

57/300. Renforcer l’Organisation des Nations Unies :  
un programme pour aller plus loin dans  
le changement 

 L’Assemblée générale, 

 Se réaffirmant résolue à renforcer encore le rôle, les 
capacités et l’efficacité de l’Organisation des Nations Unies et à 
en améliorer ainsi le fonctionnement afin qu’elle puisse réaliser 
toutes ses potentialités, conformément aux buts et principes de 
la Charte des Nations Unies, et mieux répondre aux besoins des 
États Membres et relever les défis mondiaux actuels et à venir 
auxquels l’Organisation devra faire face au XXIe siècle, 

 Rappelant tous les efforts déjà faits en matière de réforme, 
notamment comme suite au rapport du Secrétaire général331  
et à ses résolutions 52/12 A du 12 novembre 1997 et 52/12 B  
du 19 décembre 1997 intitulées « Rénover l’Organisation des 
Nations Unies : un programme de réformes », 

 Rappelant également l’Article 97 de la Charte, son règle-
ment intérieur ainsi que le règlement financier et les règles de 
gestion financière de l’Organisation, 

 Rappelant en outre les mandats respectifs des divers 
organes créés en vertu de traités, 

 Ayant à l’esprit la nécessité de poursuivre le processus de 
revitalisation de l’Assemblée générale, de réforme du Conseil 
de sécurité, de restructuration du Conseil économique et social 
et de modernisation du Secrétariat, 

 Rappelant que les États Membres sont résolus à faire de 
l’Organisation un instrument plus efficace aux fins de la réalisa-
tion de toutes les tâches prioritaires énoncées dans la Déclara-
tion du Millénaire332, 

 Sachant que la réalisation de progrès notables dans les 
domaines politique, économique et social, en particulier en 
Afrique, exige une coopération suivie, solide et bien ciblée entre 
le système des Nations Unies et les États Membres, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général intitulé 
« Renforcer l’Organisation des Nations Unies : un programme 
pour aller plus loin dans le changement » 333, la déclaration qu’il 
a faite à l’Assemblée générale le 30 octobre 2002334 et les 
documents de séance établis par le Secrétariat335, ainsi que les 
vues exprimées par les États Membres, 

 1. Se félicite des efforts et initiatives du Secrétaire 
général visant à poursuivre la réforme de l’Organisation des 

_______________ 
331 A/51/950 et Add.1 à 7. 
332 Voir résolution 55/2. 
333 A/57/387 et Corr.1. 
334 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième 
session, Séances plénières, 38e séance (A/57/PV.38), et rectificatif. 
335 A/57/CRP.1 et Corr.1, A/57/CRP.2 et A/57/CRP.3. 
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Nations Unies afin de relever les défis de notre époque et 
d’aborder les nouvelles priorités de l’Organisation en ce 
XXIe siècle ; 

 2. Souligne que le renforcement de l’Organisation 
comporte la revitalisation, la réforme et la restructuration de ses 
principaux organes ; 

 3. Prie le Secrétaire général, lorsqu’il appliquera les 
dispositions de la présente résolution, de continuer à tenir 
compte des vues et observations exprimées par les États 
Membres et de se conformer strictement à la Charte des Nations 
Unies et à ses décisions et résolutions pertinentes ; 

 4. Se félicite que le Secrétaire général ait exprimé 
l’intention de présenter pour l’exercice 2004-2005 un projet de 
budget-programme plus bref contenant toutes les justifications 
voulues concernant les ressources requises et reflétant mieux les 
priorités du plan à moyen terme pour la période 2002-2005336, 
la Déclaration du Millénaire332 et les textes issus des grandes 
conférences internationales, en tenant pleinement compte du 
Règlement et des règles régissant la planification des pro-
grammes, les aspects du budget qui ont trait aux programmes, le 
contrôle de l’exécution et les méthodes d’évaluation337, tout en 
soulignant que la réforme ne doit pas être considérée comme 
une opération visant à réduire le budget ; 

 5. Souligne que l’Organisation doit encore redoubler 
d’efforts pour atteindre les objectifs de développement avec des 
mécanismes améliorés, des ressources suffisantes et des activi-
tés de suivi efficaces ; 

 6. Note la proposition du Secrétaire général tendant à 
élaborer et présenter des plans en vue de renforcer la coordina-
tion interinstitutions en ce qui concerne l’assistance technique 
en matière de droits de l’homme, ces plans étant exécutés au 
niveau national à la demande des pays concernés ; 

 7. Souligne l’importance d’une approche axée sur les 
pays en ce qui concerne les activités opérationnelles des fonds et 
programmes des Nations Unies, compte tenu de leurs mandats 
actuels ; 

 8. Encourage les États parties aux traités relatifs aux 
droits de l’homme et les organes créés en vertu de ces traités  
à passer en revue les procédures régissant l’établissement des 
rapports à présenter auxdits organes afin d’améliorer la coordi-
nation et de simplifier les obligations en matière d’établissement 
de rapports que prévoient ces traités, et prie le Haut Commis-
saire des Nations Unies aux droits de l’homme de faciliter ce 
travail, notamment en présentant des recommandations, selon 
qu’il conviendra ; 

_______________ 
336 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-cinquième 
session, Supplément no 6 (A/55/6/Rev.1). 
337 ST/SGB/2000/8. 

 9. Demande à la Commission des droits de l’homme et 
aux organes intergouvernementaux compétents de passer en 
revue les procédures spéciales relatives aux droits de l’homme 
dans le but de rationaliser leurs travaux et d’en accroître l’effi-
cacité, de façon compatible avec leurs mandats, et demande  
au Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme 
de faciliter ce travail, notamment en présentant des recom-
mandations, selon qu’il conviendra, et en fournissant un 
appui administratif adéquat pour chacune de ces procédures 
spéciales ; 

 10. Encourage le Secrétaire général dans les efforts 
qu’il déploie pour améliorer l’efficacité et la gestion du 
Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, 
conformément aux résolutions et décisions en la matière et 
compte tenu, le cas échéant, du rapport du Bureau des services 
de contrôle interne du Secrétariat338

 ; 

 11. Accueille avec satisfaction les propositions du 
Secrétaire général visant à améliorer la prestation de services 
d’information efficaces et bien ciblés, notamment celle consis-
tant à restructurer le Département de l’information du Secré-
tariat, en se conformant à ses résolutions et décisions sur la 
question ; 

 12. Réaffirme le rôle du Comité de l’information pour ce 
qui est de guider le processus de restructuration du Département 
de l’information, et invite par conséquent le Comité à participer 
activement à ce processus ; 

 13. Se félicite de la poursuite des efforts visant à amélio-
rer l’utilisation des techniques informatiques au Département de 
l’information, en ayant à l’esprit les contraintes que connaissent 
les pays en développement pour ce qui est de l’accès à 
l’information ; 

 14. Prend note des propositions faites par le Secrétaire 
général dans la décision 9 de son rapport333 en vue d’améliorer 
la gestion des bibliothèques, et le prie de lui présenter un rapport 
qui fera l’objet d’un examen plus approfondi par les organes 
compétents de l’Organisation, notamment le Comité de l’infor-
mation à sa vingt-cinquième session, de sorte qu’elle puisse 
prendre à sa cinquante-huitième session une décision concer-
nant les propositions du Secrétaire général ; 

 15. Prend note également de la proposition faite par le 
Secrétaire général dans la décision 8 de son rapport333 en vue de 
rationaliser le réseau des centres d’information des Nations 
Unies autour de pôles régionaux, selon qu’il conviendra, en 
consultation avec les États Membres concernés, en commençant 
par la création d’un centre régional pour l’Europe occidentale, 
une démarche similaire étant ensuite adoptée pour les centres 
situés dans les pays développés où les coûts sont très élevés, et 
prie le Secrétaire général de lui présenter un rapport de situation 

_______________ 
338 Voir A/57/488. 
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à ce sujet aux fins d’appliquer cette formule dans d’autres 
régions, en consultation avec les États Membres, lorsqu’elle 
permettra de renforcer les courants et échanges d’informations 
dans les pays en développement ; 

 16. Note que le Secrétaire général propose de transférer 
les fonctions et ressources de la Section de cartographie du 
Département de l’information au Département des opérations 
de maintien de la paix du Secrétariat, tout en veillant à ce que 
les utilisateurs extérieurs au Département des opérations de 
maintien de la paix continuent de bénéficier des services qui 
leur sont actuellement offerts, et décide d’examiner cette propo-
sition dans le contexte du projet de budget-programme pour 
l’exercice biennal 2004-2005 ; 

 17. Constate avec satisfaction que le Secrétaire général 
a l’intention de procéder à une évaluation systématique de 
l’impact et du rapport coût-efficacité de toutes les activités du 
Département de l’information, et le prie d’entreprendre cette 
évaluation le plus rapidement possible, avec l’aide du Bureau 
des services de contrôle interne, et de lui rendre compte de son 
état d’avancement à sa cinquante-huitième session, par l’inter-
médiaire du Comité de l’information à sa vingt-cinquième 
session ; 

 18. Note la proposition visant à améliorer l’accès élec-
tronique aux collections et publications de l’Organisation et à la 
documentation de ses organes délibérants, et prie le Secrétaire 
général de maintenir la capacité interne nécessaire pour mettre à 
la disposition des États Membres des exemplaires sur papier, 
s’ils le demandent, sous réserve des dispositions pertinentes de 
sa résolution 56/242 du 24 décembre 2001 ; 

 19. Accueille avec satisfaction les propositions du 
Secrétaire général visant à améliorer l’efficacité des services de 
conférence à l’Organisation, le prie de continuer à consulter les 
États Membres, notamment les groupes concernés, sur la meil-
leure façon d’atteindre cet objectif en prêtant dûment attention à 
leurs besoins, à cet égard souligne qu’il est nécessaire qu’ils 
prennent des décisions en toute connaissance de cause, et décide 
qu’elle se prononcera sur les mesures à adopter à cet effet 
lorsqu’elle examinera le rapport du Secrétaire général sur les 
moyens d’améliorer l’efficacité du fonctionnement du Départe-
ment des affaires de l’Assemblée générale et des services de 
conférence339

 ; 

 20. Prie le Secrétaire général d’engager, à titre d’essai, 
des consultations avec le Président de l’Assemblée générale et 
les présidents des grandes commissions à la fin de la partie 
principale de chacune de ses sessions en vue d’établir des 
rapports de synthèse sur les sujets apparentés, si les grandes 
commissions en décident ainsi ; 

_______________ 
339 A/57/289. 

 21. Prie également le Secrétaire général de lui sou-
mettre à sa cinquante-huitième session, pour examen et déci-
sion, des propositions relatives à la nécessité de présenter des 
rapports périodiques ; 

 22. Constate avec satisfaction que le Secrétaire général 
se propose d’élaborer d’ici à septembre 2003 un plan d’exé-
cution afin de renforcer l’efficacité de la présence de l’Organi-
sation pour ce qui est des activités de développement et des 
activités humanitaires dans les pays en développement, et le prie 
de lui présenter un rapport, pour examen, par l’intermédiaire des 
organes intergouvernementaux compétents ; 

 23. Constate avec satisfaction également que le 
Secrétaire général entend publier d’ici à septembre 2003 un 
document précisant les rôles et responsabilités des différents 
organismes des Nations Unies dans le domaine de la coopéra-
tion technique et présenter aux organes intergouvernementaux 
compétents, pour examen, un rapport à ce sujet ; 

 24. Se félicite des mesures prises par le Secrétaire géné-
ral pour renforcer les capacités de gestion du Département des 
affaires économiques et sociales du Secrétariat, notamment en 
constituant un groupe de la planification des politiques, et note à 
cet égard qu’il a l’intention de lui soumettre pour examen, dans 
le cadre du projet de budget-programme pour l’exercice biennal 
2004-2005, une proposition tendant à la création d’un poste 
supplémentaire de sous-secrétaire général ; 

 25. Approuve la décision du Secrétaire général visant à 
confier au Secrétaire général adjoint et Conseiller spécial pour 
l’Afrique, qui relèvera directement de lui, les responsabilités 
suivantes : 

 a) Coordonner et orienter l’établissement de rapports et 
de contributions ayant trait à l’Afrique, en particulier l’appui 
apporté par le système des Nations Unies et la communauté 
internationale au Nouveau Partenariat pour le développement de 
l’Afrique340, et coordonner la mobilisation mondiale à l’appui 
du Nouveau Partenariat ; 

 b) Assurer la coordination de l’équipe spéciale inter-
départementale sur les affaires africaines, de façon que le 
soutien du système à l’Afrique s’inscrive dans une démarche 
cohérente et intégrée, notamment en suivant l’application de 
l’ensemble des conclusions des sommets et conférences qui 
concernent l’Afrique, en remédiant aux carences et en faisant 
établir des rapports sur les questions qui revêtent une impor-
tance cruciale pour l’Afrique ; 

 26. Approuve le transfert des ressources allouées au 
Bureau du Coordonnateur spécial pour l’Afrique et les pays  
les moins avancés et des ressources de l’actuel Bureau du 
Conseiller chargé de fonctions spéciales en Afrique au nouveau 
Bureau du Secrétaire général adjoint et Conseiller spécial pour 

_______________ 
340 A/57/304, annexe. 
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l’Afrique, et prie le Secrétaire général de veiller à ce que le 
nouveau Bureau soit pris en compte dans le projet de budget-
programme pour l’exercice biennal 2004-2005 et que des res-
sources suffisantes lui soient allouées pour qu’il puisse s’acquit-
ter de son mandat élargi ; 

 27. Approuve l’intention du Secrétaire général visant à 
créer un groupe de personnalités, représentant des points de vue 
différents, pour examiner les liens entre l’Organisation et la 
société civile, souligne que le mandat dudit groupe devrait 
mettre l’accent sur le caractère intergouvernemental de l’Orga-
nisation, et décide d’examiner les recommandations du groupe 
dans le cadre des organes intergouvernementaux corres-
pondants ; 

 28. Décide que la création d’un bureau pour les partena-
riats, qui s’inscrit dans le cadre des efforts visant à intensifier la 
coopération du secteur privé aux travaux de l’Organisation, 
compte tenu des conclusions des grandes conférences et som-
mets tenus sous l’égide de l’Organisation, devrait être subordon-
née aux dispositions de ses résolutions 55/215 du 21 décembre 
2000 et 56/76 du 11 décembre 2001 ; 

 29. Considère qu’il est nécessaire de continuer à amélio-
rer et à rationaliser le cycle de planification, de programmation 
et de budgétisation de l’Organisation ; 

 30. Note qu’il est fait mention des clauses-couperets 
dans le rapport du Secrétaire général341, et rappelle qu’aucune 
décision n’a été prise à cet égard ; 

 31. Prie le Secrétaire général d’appliquer l’article 5.6 et 
la règle 105.6 du Règlement et des règles régissant la planifica-
tion des programmes, les aspects du budget qui ont trait aux 
programmes, le contrôle de l’exécution et les méthodes d’éva-
luation ; 

 32. Note que, dans la décision 21 de son rapport333, le 
Secrétaire général propose d’opter pour un plan à moyen terme 
plus court et plus stratégique, qui s’articule avec l’esquisse 
budgétaire, et le prie de lui présenter, par l’intermédiaire du 
Comité consultatif pour les questions administratives et budgé-
taires, une proposition plus détaillée pour qu’elle l’examine à sa 
cinquante-huitième session ; 

 33. Réaffirme le rôle que jouent la Cinquième Commis-
sion, le Comité du programme et de la coordination et le Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires 
dans l’examen par les organes intergouvernementaux du proces-
sus de planification, de programmation et de budgétisation ; 

 34. Invite le Comité du programme et de la coordination 
à continuer d’améliorer ses méthodes de travail ; 

 35. Prend note du fait que le Secrétaire général a 
demandé à disposer d’une certaine latitude pour réaffecter des 

_______________ 
341 A/57/387 et Corr.1, par. 44. 

ressources d’un programme à l’autre et entre les crédits affé-
rents au personnel et autres crédits au cours d’un même exercice 
biennal et dans des cas exceptionnels, note ses résolutions à ce 
sujet, et prie le Secrétaire général de définir les critères en fonc-
tion desquels il serait habilité à procéder à de telles réaffecta-
tions ainsi que les modalités à suivre pour rendre compte de la 
durée de ces réaffectations et de leur incidence sur les pro-
grammes, en spécifiant notamment dans quels cas exceptionnels 
il pourrait y recourir, et de lui présenter, par l’intermédiaire  
du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires, un rapport à ce sujet pour qu’elle l’examine à sa 
cinquante-huitième session ; 

 36. Accueille avec satisfaction les dispositions prises par 
le Secrétaire général pour renforcer le système d’évaluation et 
de contrôle en insistant sur le fait qu’il importe de déterminer 
l’impact des programmes ; 

 37. Note que, dans la décision 22 de son rapport333, le 
Secrétaire général propose que l’examen intergouvernemental 
du budget-programme et du plan à moyen terme se fasse en une 
seule étape, et le prie de lui présenter, pour qu’elle l’examine à 
la reprise de sa cinquante-septième session, un rapport clarifiant 
cette proposition ; 

 38. Partage la vision du Secrétaire général, qui est de 
favoriser l’excellence du personnel de l’Organisation, notam-
ment grâce à un rajeunissement des effectifs, tout en s’assurant 
que les fonctionnaires possèdent les plus hautes qualités de 
travail, de compétence et d’intégrité et en veillant au respect des 
principes de la représentation géographique équitable et de la 
parité des sexes ; 

 39. Prie le Secrétaire général de lui présenter dès que 
possible, à sa cinquante-neuvième session au plus tard, pour 
qu’elle l’examine dans le contexte de la gestion des ressources 
humaines, une étude sur les moyens de promouvoir les agents 
des services généraux à des postes d’administrateur, analysant 
les incidences qui en résulteraient pour les pays non représentés 
ou sous-représentés, tout en veillant à l’application du principe 
de la répartition géographique équitable et en alignant les procé-
dures et conditions régissant les concours pour la promotion  
à la catégorie des administrateurs sur celles qui régissent les 
concours de recrutement nationaux ; 

 40. Constate avec satisfaction que, comme indiqué dans 
la décision 32 de son rapport333, le Secrétaire général entend 
continuer d’améliorer la gestion, et le prie de poursuivre ses 
efforts visant à une responsabilisation accrue tout en renforçant 
les mécanismes et procédures de suivi et de contrôle ; 

 41. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-huitième session, un rapport de situation sur l’appli-
cation des mesures de réforme envisagées dans la présente 
résolution. 
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RÉSOLUTION 57/50 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/502, par. 7)1 
 
 

57/50. Interdiction de mettre au point et de fabriquer  
de nouveaux types et systèmes d’armes de 
destruction massive 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions précédentes relatives à l’inter-
diction de mettre au point et de fabriquer de nouveaux types et 
systèmes d’armes de destruction massive, 

 Rappelant également ses résolutions 51/37 du 10 décembre 
1996 et 54/44 du 1er décembre 1999 concernant l’interdiction de 
mettre au point et de fabriquer de nouveaux types et systèmes 
d’armes de destruction massive, 

 Rappelant en outre le paragraphe 77 du Document final 
de sa dixième session extraordinaire2, 

 Résolue à empêcher l’apparition de nouveaux types 
d’armes de destruction massive dont les caractéristiques seraient 
comparables, par leurs effets destructeurs, à celles des armes de 
destruction massive visées par la définition de ce type d’armes 
adoptée par l’Organisation des Nations Unies en 19483, 

 Notant qu’il est souhaitable de maintenir la question à 
l’étude, selon qu’il conviendra, 

 1. Réaffirme qu’il faut prendre des mesures efficaces 
pour prévenir l’apparition de nouveaux types d’armes de des-
truction massive ; 

 2. Prie la Conférence du désarmement, sans préjudice 
de l’examen ultérieur de son ordre du jour, de maintenir la 
question à l’étude, selon que de besoin, afin de formuler, quand 
il le faudra, des recommandations concernant les négociations 
spécifiques à entreprendre sur des types déterminés d’armes de 
ce genre ; 

 3. Engage tous les États à envisager de donner une 
suite favorable aux recommandations de la Conférence du 
désarmement dès que celle-ci les aura formulées ; 

 4. Prie le Secrétaire général de communiquer à la 
Conférence du désarmement tous les documents relatifs à l’exa-
men de cette question par l’Assemblée générale à sa cinquante-
septième session ; 

_______________ 
1 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Arménie, Bélarus, Fédération de 
Russie, Géorgie, Indonésie, Kazakhstan et Ukraine.  
2 Résolution S-10/2. 
3 La définition a été adoptée par la Commission des armements de type 
classique (voir S/C.3/32/Rev.1). 

 5. Prie la Conférence du désarmement de rendre 
compte des résultats de tout examen de la question dans ses 
rapports annuels à l’Assemblée générale ; 

 6. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
soixantième session la question intitulée « Interdiction de mettre 
au point et de fabriquer de nouveaux types et systèmes d’armes 
de destruction massive : rapport de la Conférence du désar-
mement ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/51 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/503, par. 7)4 
 
 

57/51. Question de l’Antarctique 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 54/45 du 1er décembre 1999, dans 
laquelle elle a prié le Secrétaire général de lui présenter un rap-
port contenant les informations fournies par les parties consul-
tatives au Traité sur l’Antarctique en ce qui concerne leurs 
réunions consultatives et leurs activités dans l’Antarctique, ainsi 
que les faits nouveaux relatifs à l’Antarctique, 

 Tenant compte des débats auxquels la question de 
l’Antarctique a donné lieu depuis sa trente-huitième session, 

 Consciente de l’importance particulière de l’Antarctique 
pour la communauté internationale, en ce qui concerne notam-
ment la paix et la sécurité internationales, l’environnement 
régional et mondial, ses effets sur les conditions climatiques 
régionales et mondiales et la recherche scientifique, 

 Réaffirmant qu’il faut gérer et utiliser l’Antarctique confor-
mément aux buts et principes énoncés dans la Charte des 
Nations Unies et de manière à favoriser le maintien de la paix et 
de la sécurité internationales et à servir la coopération inter-
nationale au profit de l’humanité tout entière, 

 Sachant que le Traité sur l’Antarctique5, qui prévoit notam-
ment la démilitarisation du continent, l’interdiction des explo-
sions nucléaires et l’élimination des déchets radioactifs, la 
liberté de la recherche scientifique et le libre échange de rensei-
gnements scientifiques, sert les buts et principes énoncés dans la 
Charte, 

 Notant avec satisfaction l’entrée en vigueur, le 14 janvier 
1998, du Protocole au Traité sur l’Antarctique relatif à la protec-
tion de l’environnement6, aux termes duquel l’Antarctique est 
désigné comme réserve naturelle consacrée à la paix et à la 

_______________ 
4 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Président de la Commission. 
5 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 402, no 5778. 
6 Revue générale de droit international public, vol. 96, p. 207. 
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science, et les dispositions du Protocole concernant la protection 
de l’environnement en Antarctique et des écosystèmes dépen-
dants et associés, notamment la nécessité des études d’impact 
sur l’environnement lors de l’organisation et de la conduite de 
toute activité dans l’Antarctique, 

 Se félicitant que les pays qui mènent des activités de 
recherche scientifique dans l’Antarctique continuent de coopé-
rer entre eux, ce qui peut contribuer à minimiser les effets des 
activités humaines sur l’environnement dans l’Antarctique, 

 Se félicitant également que l’Antarctique suscite l’intérêt 
croissant de la communauté internationale, et convaincue des 
avantages que l’humanité tout entière retirerait d’une meilleure 
connaissance de l’Antarctique, 

 Se déclarant de nouveau convaincue qu’il est de l’intérêt 
de l’humanité tout entière que l’Antarctique soit à jamais 
réservé aux seules activités pacifiques et ne devienne ni le 
théâtre ni l’enjeu de différends internationaux, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur la 
question de l’Antarctique7 et du rôle accordé par le Secrétaire 
général au Programme des Nations Unies pour l’environnement 
dans l’établissement de ce rapport, ainsi que de la douzième 
Réunion consultative extraordinaire du Traité sur l’Antarctique, 
tenue à La Haye du 11 au 15 septembre 2000, de la vingt-
quatrième Réunion consultative du Traité sur l’Antarctique, 
tenue à Saint-Pétersbourg (Fédération de Russie) du 9 au 
20 juillet 2001, et de la vingt-cinquième Réunion consulta-
tive du Traité sur l’Antarctique, tenue à Varsovie du 10 au 
20 septembre 2002 ; 

 2. Rappelle la déclaration faite au chapitre 17 du pro-
gramme Action 218 adopté par la Conférence des Nations Unies 
sur l’environnement et le développement, selon laquelle les 
États qui mènent des activités de recherche dans l’Antarctique 
doivent, conformément à l’article III du Traité sur l’Antarctique, 
continuer à : 

 a) Faire en sorte que les données et informations résul-
tant de ces activités soient mises à la disposition de la commu-
nauté internationale ; 

 b) Faciliter l’accès de la communauté scientifique 
internationale et des institutions spécialisées des Nations Unies 
à ces données et informations, en favorisant notamment l’orga-
nisation de colloques et de séminaires périodiques ; 

 3. Se félicite que le Directeur exécutif du Programme 
des Nations Unies pour l’environnement ait été invité aux 
Réunions consultatives du Traité sur l’Antarctique afin de leur 

_______________ 
7 A/57/346. 
8 Voir Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le 
développement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.93.I.8 et rectificatifs), vol. I : Résolutions 
adoptées par la Conférence, résolution 1, annexe II, chap. 17, par. 17.105. 

apporter son concours pour les travaux de fond, et engage les 
parties à continuer de l’inviter à ces réunions ; 

 4. Se félicite également que les parties consultatives au 
Traité sur l’Antarctique fournissent régulièrement au Secrétaire 
général des informations sur leurs réunions consultatives et leurs 
activités dans l’Antarctique, encourage les parties à continuer de 
fournir au Secrétaire général et aux États intéressés des infor-
mations sur les faits nouveaux relatifs à l’Antarctique, et prie le 
Secrétaire général de lui présenter, à sa soixantième session, un 
rapport contenant ces informations ; 

 5. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de  
sa soixantième session la question intitulée « Question de 
l’Antarctique ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/52 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/504, par. 7)9 
 
 

57/52. Maintien de la sécurité internationale – relations  
de bon voisinage, stabilité et développement en 
Europe du Sud-Est 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant les buts et les principes énoncés dans la Charte 
des Nations Unies et l’Acte final de la Conférence sur la sécu-
rité et la coopération en Europe, signé à Helsinki le 1er août 
1975, 

 Rappelant également la Déclaration du Millénaire10, 

 Rappelant en outre ses résolutions 48/84 B du 16 décembre 
1993, 50/80 B du 12 décembre 1995, 51/55 du 10 décembre 
1996, 52/48 du 9 décembre 1997, 53/71 du 4 décembre 1998, 
54/62 du 1er décembre 1999, 55/27 du 20 novembre 2000 et 
56/18 du 29 novembre 2001, 

 Convaincue qu’il est nécessaire, pour prévenir le déclen-
chement des conflits, de renforcer le dispositif général de pré-
vention et de règlement des conflits des organismes des Nations 
Unies et d’autres organismes régionaux compétents, 

 Soulignant qu’il est d’une importance capitale que soit 
intégralement appliquée la résolution 1244 (1999) relative au 

_______________ 
9 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, 
Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bénin, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, 
Canada, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Finlande, France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Japon, 
Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Monaco, Norvège, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de Moldova, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Saint-Marin, Slovaquie, Slovénie, Suède, Turquie, Ukraine et Yougoslavie. 
10 Voir résolution 55/2. 
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Kosovo (République fédérale de Yougoslavie), adoptée le 10 juin 
1999 par le Conseil de sécurité, et mettant notamment l’accent 
sur le rôle et la responsabilité de la Mission d’administration 
intérimaire des Nations Unies au Kosovo, appuyée par l’Orga-
nisation pour la sécurité et la coopération en Europe et l’Union 
européenne, et de la Force de paix au Kosovo, ainsi que sur 
l’importance de l’application des résolutions 1345 (2001) et 
1371 (2001) du Conseil de sécurité, en date des 21 mars et 
26 septembre 2001 respectivement, 

 Réaffirmant l’importance du Processus de coopération 
d’Europe du Sud-Est et de la contribution qu’il apporte à la 
sécurité, à la stabilité et aux relations de bon voisinage dans la 
région, et rappelant en particulier la Déclaration commune, 
publiée à Belgrade le 19 juin 2002 par les ministres des affaires 
étrangères des pays participant au Processus de coopération 
d’Europe du Sud-Est11, 

 Se félicitant des progrès réalisés dans la normalisation des 
relations entre tous les États de la région des Balkans, 

 Réaffirmant la validité de l’Accord de démarcation de la 
frontière entre l’ex-République yougoslave de Macédoine et  
la République fédérale de Yougoslavie, conclu à Skopje le 
23 février 200112, 

 Se félicitant que les pays de la région et l’Union euro-
péenne et ses États membres aient signé des accords de stabili-
sation et d’association ou des accords européens, 

 Soulignant qu’il importe au plus haut point de renforcer 
les efforts faits au niveau régional en Europe du Sud-Est en ce 
qui concerne la maîtrise des armements, le déminage, le désar-
mement et les mesures de confiance, et restant préoccupée par 
le fait que le trafic des armes légères sous tous ses aspects n’en 
persiste pas moins, 

 Se félicitant de la création par le Programme des Nations 
Unies pour le développement et le Pacte de stabilité pour 
l’Europe du Sud-Est du Centre d’information sur les armes 
légères à Belgrade, et affirmant qu’elle appuie toute initiative 
prise dans la région pour lutter contre les effets déstabilisateurs 
de l’accumulation et de la propagation des armes légères, 

 Consciente de l’importance des activités menées aux 
niveaux national et international par toutes les organisations 
compétentes en vue d’instaurer la paix, la sécurité, la stabilité, la 
démocratie, la coopération, le développement économique, le 
respect des droits de l’homme et le bon voisinage en Europe du 
Sud-Est, 

 Se déclarant de nouveau convaincue que tous les pays 
devraient vivre en paix et entretenir des relations de bon 
voisinage, 

_______________ 
11 A/57/98-S/2002/705, annexe. 
12 A/56/60-S/2001/234, annexe. 

 1. Réaffirme la nécessité de respecter pleinement la 
Charte des Nations Unies ; 

 2. Demande à tous les États, aux organisations inter-
nationales concernées et aux organes compétents des Nations 
Unies de respecter les principes de l’intégrité territoriale et de la 
souveraineté de tous les États ainsi que de l’inviolabilité des 
frontières internationales, de continuer à prendre des mesures 
conformément à la Charte et aux engagements de l’Organi-
sation pour la sécurité et la coopération en Europe et en créant 
de nouveaux arrangements régionaux, selon qu’il conviendra, 
en vue d’éliminer les menaces à la paix et à la sécurité inter-
nationales et de contribuer à prévenir les conflits en Europe du 
Sud-Est, qui risquent de provoquer la désintégration des États 
par la violence ; 

 3. Réaffirme qu’il est urgent de faire de l’Europe du 
Sud-Est une région de paix, de sécurité, de stabilité, de démo-
cratie, de coopération et de développement économique où 
règnent le bon voisinage et le respect des droits de l’homme, ce 
qui contribuerait au maintien de la paix et de la sécurité inter-
nationales et améliorerait les perspectives de développement et 
de prospérité durables pour tous les peuples de la région, partie 
intégrante de l’Europe, et apprécie le rôle de l’Organisation des 
Nations Unies, de l’Organisation pour la sécurité et la coopéra-
tion en Europe et de l’Union européenne dans la promotion du 
désarmement régional ; 

 4. Demande à tous les participants au Pacte de stabilité 
pour l’Europe du Sud-Est et à toutes les organisations inter-
nationales concernées de continuer à soutenir les efforts faits par 
les États de l’Europe du Sud-Est pour instaurer la stabilité et la 
coopération régionales, afin qu’ils soient en mesure de parvenir 
au développement durable et de s’intégrer dans les structures 
européennes ; 

 5. Demande à tous les États et aux organisations inter-
nationales compétentes de contribuer à l’application intégrale de 
la résolution 1244 (1999) du Conseil de sécurité relative au 
Kosovo (République fédérale de Yougoslavie) ainsi que des 
résolutions 1345 (2001) et 1371 (2001) ; 

 6. Apprécie les efforts et les activités entrepris au 
Kosovo par la Force de paix au Kosovo et l’Organisation des 
Nations Unies pour créer un Kosovo multiethnique et stable, et 
contribuer ainsi à l’amélioration générale des conditions de 
sécurité dans la région ; 

 7. Rejette le recours à la violence à des fins politiques, 
et souligne que seules les solutions politiques pacifiques 
peuvent assurer à l’Europe du Sud-Est un avenir stable et 
démocratique ; 

 8. Souligne qu’il importe que les États entretiennent 
des relations de bon voisinage et d’amitié, et demande à tous les 
États de régler leurs différends internationaux par des moyens 
pacifiques, conformément à la Charte ; 
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 9. Demande instamment que les relations entre les 
États de l’Europe du Sud-Est soient renforcées dans le respect 
du droit international et des accords internationaux, conformé-
ment aux principes du bon voisinage et du respect mutuel ; 

 10. Apprécie les efforts de la communauté internatio-
nale, et se félicite en particulier de l’aide qu’ont déjà apportée 
l’Union européenne, le Pacte de stabilité pour l’Europe du Sud-
Est et d’autres entités afin de faciliter le processus à long terme 
de démocratisation et de développement économique de la 
région ; 

 11. Souligne l’importance du renforcement de la coopé-
ration régionale pour le développement des États d’Europe du 
Sud-Est dans les domaines prioritaires que sont l’infrastructure, 
les transports, le commerce, l’énergie et l’environnement ; 

 12. Souligne que le rapprochement entre les États de 
l’Europe du Sud-Est et l’Union européenne aura une influence 
favorable sur la sécurité et la situation politique et économique 
dans la région ainsi que sur les relations de bon voisinage entre 
les États ; 

 13. Souligne l’importance des efforts régionaux visant à 
prévenir les conflits qui mettent en péril le maintien de la paix et 
de la sécurité internationales et, à cet égard, note avec satisfac-
tion le rôle de la Force multinationale de paix pour l’Europe du 
Sud-Est ; 

 14. Souligne qu’il importe de poursuivre les efforts 
régionaux et d’intensifier le dialogue en Europe du Sud-Est  
en ce qui concerne la maîtrise des armements, le désarmement 
et les mesures de confiance, de renforcer la coopération et 
d’adopter aux niveaux national, sous-régional et régional des 
mesures propres à prévenir et à réprimer tous les actes de 
terrorisme ; 

 15. Reconnaît la gravité du problème des mines anti-
personnel dans certaines parties de l’Europe du Sud-Est, se 
félicite dans ce contexte des efforts faits par la communauté 
internationale dans la lutte antimines, et encourage les États 
à s’y associer et à les appuyer ; 

 16. Prie instamment tous les États de prendre des 
mesures efficaces pour lutter contre le commerce illicite des 
armes légères sous tous ses aspects et de soutenir les pro-
grammes et projets de collecte et de destruction sans risque des 
stocks d’armes légères en excédent, et souligne qu’il importe de 
renforcer la coopération entre les États, notamment en ce qui 
concerne la prévention du crime, la lutte contre le terrorisme, la 
traite des êtres humains, la criminalité organisée, le trafic des 
drogues et le blanchiment de l’argent ; 

 17. Demande à tous les États et aux organisations inter-
nationales compétentes de communiquer au Secrétaire général 
leurs vues au sujet de la présente résolution ; 

 18. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-neuvième session la question intitulée « Maintien de 

la sécurité internationale – relations de bon voisinage, stabilité et 
développement en Europe du Sud-Est ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/53 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/505, par. 8)13 
 
 

57/53. Les progrès de la téléinformatique dans le contexte 
de la sécurité internationale 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 53/70 du 4 décembre 1998, 
54/49 du 1er décembre 1999, 55/28 du 20 novembre 2000 et 
56/19 du 29 novembre 2001, 

 Rappelant également ses résolutions sur le rôle de la 
science et de la technique dans le contexte de la sécurité inter-
nationale, dans lesquelles elle a notamment considéré que les 
réalisations scientifiques et techniques pouvaient se prêter à des 
applications civiles aussi bien que militaires et qu’il fallait pour-
suivre et encourager les progrès de la science et de la technique 
à des fins civiles, 

 Notant les progrès importants réalisés dans l’élaboration et 
l’application de technologies de pointe dans le domaine de la 
téléinformatique, 

 Affirmant que ce processus lui semble offrir de très vastes 
perspectives pour le progrès de la civilisation, la multiplication 
des possibilités de coopération pour le bien commun de tous les 
États, le renforcement du potentiel créateur de l’humanité et 
l’amélioration de la circulation de l’information dans la commu-
nauté mondiale, 

 Rappelant, à cet égard, les modalités et principes définis à 
la Conférence sur la société de l’information et le développe-
ment, tenue à Midrand (Afrique du Sud) du 13 au 15 mai 1996, 

 Prenant en considération les résultats de la Conférence 
ministérielle sur le terrorisme, tenue à Paris le 30 juillet 1996, 
ainsi que les recommandations qui y ont été formulées14, 

 Notant que la diffusion et l’emploi de la téléinformatique 
intéressent la communauté internationale tout entière et qu’une 
vaste coopération internationale contribuera à une efficacité 
optimale, 

 Se déclarant préoccupée par le fait que la téléinformatique 
risque d’être utilisée à des fins incompatibles avec le maintien 
de la stabilité et de la sécurité internationales et de porter atteinte 
à l’intégrité de l’infrastructure des États, nuisant ainsi à leur 
sécurité dans les domaines tant civil que militaire, 

_______________ 
13 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteur la Fédération de Russie. 
14 Voir A/51/261, annexe. 
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 Considérant qu’il est nécessaire de prévenir l’utilisation 
de l’information ou des technologies de l’information à des fins 
criminelles ou terroristes, 

 Notant la contribution des États Membres qui ont présenté 
au Secrétaire général leurs observations sur les questions rela-
tives à la sécurité de l’information, conformément aux para-
graphes 1 à 3 des résolutions 53/70, 54/49, 55/28 et 56/19, 

 Prenant acte des rapports du Secrétaire général reprodui-
sant ces observations15, 

 Se félicitant que le Secrétariat et l’Institut de recherche des 
Nations Unies sur le désarmement aient pris l’initiative d’orga-
niser en août 1999, à Genève, une rencontre internationale 
d’experts sur le thème des progrès de la téléinformatique dans le 
contexte de la sécurité internationale, dont elle juge les résultats 
satisfaisants, 

 Considérant que les observations des États Membres 
figurant dans les rapports du Secrétaire général et la rencontre 
internationale d’experts ont contribué à mieux faire comprendre 
la nature des problèmes qui se posent en matière de sécurité  
de l’information sur le plan international et les concepts qui y 
sont liés, 

 Réitérant la demande qu’elle a adressée au Secrétaire 
général au paragraphe 4 de sa résolution 56/19, 

 1. Demande aux États Membres de continuer de colla-
borer à l’examen multilatéral des risques qui se posent ou 
pourraient se poser dans le domaine de la sécurité de l’infor-
mation, ainsi que des mesures susceptibles d’être prises pour 
limiter ces risques, compte tenu de la nécessité de préserver la 
libre circulation de l’information ; 

 2. Estime que l’étude de principes internationaux sus-
ceptibles de renforcer la sécurité des systèmes télématiques 
mondiaux servirait les buts desdites mesures ; 

 3. Invite tous les États Membres à continuer de com-
muniquer au Secrétaire général leurs vues et observations sur les 
questions suivantes : 

 a) Les problèmes généraux en matière de sécurité de 
l’information ; 

 b) La définition des concepts fondamentaux en matière 
de sécurité de l’information, notamment les interférences illi-
cites dans les systèmes télématiques ou l’utilisation illégale de 
ces systèmes ou des ressources en matière d’information ; 

 c) La teneur des principes internationaux visés au para-
graphe 2 ci-dessus ; 

_______________ 
15 A/54/213, A/55/140 et Corr.1 et Add.1, A/56/164 et Add.1 et A/57/166 et 
Add.1. 

 4. Prie le Secrétaire général d’examiner la question des 
risques qui se posent ou pourraient se poser dans le domaine de 
la sécurité de l’information ainsi que les mesures de coopération 
qui pourraient être prises pour y parer, de procéder à une étude 
sur les principes énoncés au paragraphe 2 ci-dessus, avec 
l’assistance d’un groupe d’experts gouvernementaux qu’il cons-
tituera en 2004, les experts étant désignés sur la base d’une 
répartition géographique équitable et avec la coopération des 
États Membres à même de prêter leur concours, et de lui présen-
ter à sa soixantième session un rapport sur les résultats de cette 
étude ; 

 5. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Les progrès 
de la téléinformatique dans le contexte de la sécurité inter-
nationale ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/54 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/506, par. 7)16, par 90 voix contre 48, avec 21 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

 Ont voté pour :  Algérie, Angola, Arabie saoudite, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Belize, Bhoutan, Bolivie, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, 
Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, Gabon, Ghana, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kenya, 
Koweït, Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Myanmar, Nauru, Népal, Nicaragua, Nigéria, Oman, 
Ouganda, Pakistan, Panama, Pérou, Philippines, Qatar, République arabe syrienne, 
République démocratique populaire lao, République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Sri Lanka, Swaziland, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Zambie 
 Ont voté contre :  Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, Autriche, Belgique, 
Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, France, 
Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Israël, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Malte, Micronésie (États fédérés de), Monaco, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de Corée, République de Moldova, 
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Saint-Marin, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Turquie, Yougoslavie 
 Se sont abstenus :  Afrique du Sud, Argentine, Arménie, Azerbaïdjan, Bélarus, 
Brésil, Fédération de Russie, Fidji, Géorgie, Japon, Kazakhstan, Kirghizistan, 
Ouzbékistan, Paraguay, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Tadjikistan, Tonga, 
Turkménistan, Ukraine, Uruguay  
 

_______________ 
16 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Bangladesh, Bhoutan, Burkina Faso, 
Congo, Cuba, El Salvador, Fidji, Guyana, Haïti, Îles Marshall, Îles Salomon, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Jamahiriya arabe libyenne, 
Jordanie, Kenya, Lesotho, Madagascar, Malaisie, Maurice, Namibie, Nauru, 
Népal, Nigéria, Pakistan, Pérou, République dominicaine, Singapour, 
Soudan, Sri Lanka, Tuvalu, Viet Nam et Zambie. 
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57/54. Le rôle de la science et de la technique dans  
le contexte de la sécurité internationale  
et du désarmement 

 L’Assemblée générale, 

 Considérant que les nouvelles réalisations scientifiques et 
techniques peuvent se prêter à des applications civiles aussi bien 
que militaires et qu’il faut poursuivre et encourager les progrès 
de la science et de la technique à des fins civiles, 

 Craignant que les applications militaires des nouvelles 
réalisations scientifiques et techniques ne contribuent grande-
ment à la modernisation et au perfectionnement des systèmes 
d’armes avancés, en particulier des armes de destruction massive, 

 Consciente de la nécessité de suivre de près et d’orienter 
vers des fins bénéfiques les progrès scientifiques et techniques 
qui risquent de compromettre la sécurité internationale et le 
désarmement, 

 Sachant que les transferts internationaux à des fins paci-
fiques de produits, services et compétences à double usage 
résultant des technologies de pointe sont importants pour le 
développement économique et social des États, 

 Sachant également qu’il est nécessaire de réglementer le 
transfert de produits et techniques à double usage et de techno-
logies de pointe ayant des applications militaires grâce à des 
directives universellement applicables et non discriminatoires, 
négociées au niveau multilatéral, 

 Se déclarant préoccupée par la prolifération croissante 
des arrangements et régimes spéciaux et exclusifs d’exporta-
tion des produits et techniques à double usage, qui tendent à 
entraver le développement économique et social des pays en 
développement, 

 Rappelant que, dans le Document final de la douzième 
Conférence des chefs d’État ou de gouvernement des pays  
non alignés, tenue à Durban (Afrique du Sud) du 29 août au 
3 septembre 199817, il a été noté avec inquiétude que les restric-
tions limitant excessivement les exportations vers les pays en 
développement de matières, équipements et technologies desti-
nés à des fins pacifiques étaient toujours en place, 

 Soulignant que les directives négociées au niveau inter-
national concernant le transfert de technologies de pointe ayant 
des applications militaires devraient tenir compte des besoins 
légitimes de tous les États en matière de défense ainsi que des 
exigences du maintien de la paix et de la sécurité inter-
nationales, tout en veillant à ce que ne soit pas refusé l’accès à 
des fins pacifiques aux produits, services et compétences résul-
tant de ces technologies, 

_______________ 
17 A/53/667-S/1998/1071, annexe I. 

 1. Déclare qu’il faudrait mettre les progrès scienti-
fiques et techniques au service de l’humanité tout entière afin de 
promouvoir le développement économique et social durable de 
tous les États et de garantir la sécurité internationale et encoura-
ger la coopération internationale dans le domaine de l’utilisation 
de la science et de la technique au moyen du transfert et de 
l’échange de compétences techniques à des fins pacifiques ; 

 2. Invite les États Membres à redoubler d’efforts pour 
mettre la science et la technique au service du désarmement et 
fournir aux États intéressés des technologies ayant un lien avec 
le désarmement ; 

 3. Demande instamment aux États Membres d’engager 
des négociations multilatérales, avec la participation de tous les 
États intéressés, afin d’élaborer des directives universellement 
acceptables et non discriminatoires concernant les transferts 
internationaux de produits et techniques à double usage et de 
technologies de pointe ayant des applications militaires ; 

 4. Encourage les organismes des Nations Unies à 
contribuer, dans les limites de leurs attributions actuelles, à 
promouvoir l’application de la science et de la technique à des 
fins pacifiques ; 

 5. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Le rôle de la 
science et de la technique dans le contexte de la sécurité inter-
nationale et du désarmement ». 

 
 

RÉSOLUTION 57/55 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/507, par. 7)18 
 
 

57/55. Création d’une zone exempte d’armes nucléaires 
dans la région du Moyen-Orient 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 3263 (XXIX) du 9 décembre 
1974, 3474 (XXX) du 11 décembre 1975, 31/71 du 
10 décembre 1976, 32/82 du 12 décembre 1977, 33/64 du 
14 décembre 1978, 34/77 du 11 décembre 1979, 35/147 du 
12 décembre 1980, 36/87 A et B du 9 décembre 1981, 37/75 
du 9 décembre 1982, 38/64 du 15 décembre 1983, 39/54 du 
12 décembre 1984, 40/82 du 12 décembre 1985, 41/48 du 
3 décembre 1986, 42/28 du 30 novembre 1987, 43/65 du 
7 décembre 1988, 44/108 du 15 décembre 1989, 45/52 du 
4 décembre 1990, 46/30 du 6 décembre 1991, 47/48 du 
9 décembre 1992, 48/71 du 16 décembre 1993, 49/71 du 
15 décembre 1994, 50/66 du 12 décembre 1995, 51/41 du 
10 décembre 1996, 52/34 du 9 décembre 1997, 53/74 du 

_______________ 
18 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteur l’Égypte.  



II.  Résolutions adoptées sur les rapports de la Première Commission 

141 

4 décembre 1998, 54/51 du 1er décembre 1999, 55/30 du 
20 novembre 2000 et 56/21 du 29 novembre 2001 relatives à la 
création d’une zone exempte d’armes nucléaires dans la région 
du Moyen-Orient, 

 Rappelant également les recommandations visant à créer 
une telle zone au Moyen-Orient conformément aux dispositions 
des paragraphes 60 à 63 du Document final de sa dixième 
session extraordinaire19, notamment de l’alinéa d du para-
graphe 63, 

 Soulignant les dispositions fondamentales des résolutions 
susmentionnées, où il est demandé à toutes les parties directe-
ment intéressées d’envisager de prendre d’urgence les mesures 
concrètes voulues pour donner effet à la proposition tendant à 
créer une zone exempte d’armes nucléaires dans la région du 
Moyen-Orient et, dans l’attente et au cours de l’établissement 
d’une telle zone, de déclarer solennellement leur intention de 
s’abstenir, sur la base de la réciprocité, de fabriquer, d’acquérir 
ou de posséder d’aucune autre manière des armes nucléaires et 
dispositifs explosifs nucléaires, de n’autoriser l’implantation 
d’armes nucléaires sur leur territoire par aucune tierce partie, 
d’accepter de soumettre leurs installations nucléaires aux garan-
ties de l’Agence internationale de l’énergie atomique, de décla-
rer leur appui à la création d’une telle zone et de déposer leurs 
déclarations auprès du Conseil de sécurité aux fins d’examen, 
selon qu’il conviendra, 

 Réaffirmant le droit inaliénable qu’ont tous les États 
d’utiliser l’énergie nucléaire à des fins pacifiques et de se doter 
des moyens nécessaires à cet effet, 

 Soulignant qu’il faut prendre des mesures appropriées 
concernant l’interdiction des attaques militaires contre les instal-
lations nucléaires, 

 Ayant à l’esprit que, depuis sa trente-cinquième session, 
elle a par consensus exprimé sa conviction que la création d’une 
zone exempte d’armes nucléaires au Moyen-Orient servirait 
grandement la cause de la paix et de la sécurité internationales, 

 Souhaitant faire fond sur ce consensus pour permettre des 
progrès notables vers la création d’une zone exempte d’armes 
nucléaires au Moyen-Orient, 

 Saluant toutes les initiatives tendant au désarmement 
général et complet, y compris dans la région du Moyen-Orient, 
et en particulier à la création dans cette région d’une zone 
exempte d’armes de destruction massive, notamment d’armes 
nucléaires, 

 Notant les négociations de paix au Moyen-Orient, qui 
devraient avoir un caractère global et constituer un cadre appro-
prié pour le règlement pacifique des litiges dans la région, 

_______________ 
19 Résolution S-10/2. 

 Sachant l’importance d’une sécurité régionale crédible, 
notamment de la création d’une zone exempte d’armes 
nucléaires pouvant faire l’objet de vérifications mutuelles, 

 Soulignant que l’Organisation des Nations Unies a un rôle 
essentiel à jouer dans la création d’une zone exempte d’armes 
nucléaires pouvant faire l’objet de vérifications mutuelles, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur l’appli-
cation de la résolution 56/2120, 

 1. Prie instamment toutes les parties directement inté-
ressées d’envisager sérieusement de prendre d’urgence les 
mesures concrètes voulues pour donner effet à la proposition 
tendant à créer une zone exempte d’armes nucléaires dans la 
région du Moyen-Orient, conformément à ses résolutions sur la 
question et, dans la poursuite de cet objectif, invite les pays 
intéressés à adhérer au Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires21

 ; 

 2. Demande à tous les pays de la région qui ne l’ont 
pas encore fait d’accepter, en attendant la création d’une telle 
zone, de soumettre toutes leurs activités nucléaires aux garanties 
de l’Agence internationale de l’énergie atomique ; 

 3. Prend note de la résolution GC(46)/RES/16, adop-
tée le 20 septembre 2002 par la Conférence générale de 
l’Agence internationale de l’énergie atomique à sa quarante-
sixième session ordinaire, concernant l’application des garanties 
de l’Agence au Moyen-Orient22

 ; 

 4. Note l’importance des négociations bilatérales de 
paix en cours au Moyen-Orient et des activités du Groupe de 
travail multilatéral sur la maîtrise des armements et la sécurité 
régionale pour la promotion de la confiance réciproque et de la 
sécurité au Moyen-Orient, y compris la création d’une zone 
exempte d’armes nucléaires ; 

 5. Invite tous les pays de la région à déclarer, en atten-
dant la création d’une zone exempte d’armes nucléaires dans  
la région du Moyen-Orient, leur appui à la création d’une  
telle zone, conformément à l’alinéa d du paragraphe 63 du 
Document final de sa dixième session extraordinaire19, et à 
déposer leurs déclarations auprès du Conseil de sécurité ; 

 6. Invite également ces pays à s’abstenir, en attendant 
la création de la zone, de mettre au point, de fabriquer, de mettre 
à l’essai ou d’acquérir d’aucune autre manière des armes 
nucléaires ou d’autoriser l’implantation sur leur territoire, ou sur 
des territoires placés sous leur contrôle, d’armes nucléaires ou 
de dispositifs explosifs nucléaires ; 

_______________ 
20 A/57/214 et Add.1 et 2. 
21 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 729, no 10485. 
22 Voir Agence internationale de l’énergie atomique, Résolutions et autres 
décisions de la Conférence générale, quarante-sixième session ordinaire, 
16–20 septembre 2002 [GC(46)/RES/DEC(2002)]. 
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 7. Invite les États dotés d’armes nucléaires et tous les 
autres États à prêter leur concours à la création de la zone et, 
dans le même temps, à s’abstenir de toute action contraire à 
l’esprit et à la lettre de la présente résolution ; 

 8. Prend acte du rapport du Secrétaire général20
 ; 

 9. Invite toutes les parties à étudier les moyens de 
favoriser le désarmement général et complet et la création d’une 
zone exempte d’armes de destruction massive dans la région du 
Moyen-Orient ; 

 10. Prie le Secrétaire général de poursuivre les consul-
tations avec les États de la région et autres États intéressés, 
conformément au paragraphe 7 de la résolution 46/30 et compte 
tenu de l’évolution de la situation dans la région, et de demander 
l’avis de ces États sur les mesures exposées aux chapitres III 
et IV de l’étude figurant en annexe à son rapport du 10 octobre 
199023 ou sur d’autres mesures pertinentes, en vue de progresser 
vers la création d’une zone exempte d’armes nucléaires au 
Moyen-Orient ; 

 11. Prie également le Secrétaire général de lui présenter, 
à sa cinquante-huitième session, un rapport sur la suite donnée à 
la présente résolution ; 

 12. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de  
sa cinquante-huitième session la question intitulée « Création 
d’une zone exempte d’armes nucléaires dans la région du 
Moyen-Orient ». 

 
 

RÉSOLUTION 57/56 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/508, par. 7)24, par 106 voix contre zéro, avec 55 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

 Ont voté pour :  Afghanistan, Algérie, Angola, Arabie saoudite, Azerbaïdjan, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Belize, Bhoutan, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina 
Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Colombie, Comores, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Éthiopie, Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, 
Haïti, Honduras, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, 
Liban, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Myanmar, Nauru, Népal, Nicaragua, Nigéria, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République arabe 
syrienne, République dominicaine, République populaire démocratique de Corée, 
République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Sri Lanka, Swaziland, Tadjikistan, 

_______________ 
23 A/45/435. 
24 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Arabie saoudite, Bangladesh, Brunéi 
Darussalam, Colombie, Cuba, Égypte, El Salvador, Fidji, Îles Salomon, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Jordanie, Malaisie, Myanmar, 
Nauru, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, République populaire démo-
cratique de Corée, Soudan, Sri Lanka, Viet Nam et Zambie. 

Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Ukraine, Uruguay, 
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Zambie 
 Ont voté contre :  Néant 
 Se sont abstenus :  Afrique du Sud, Albanie, Andorre, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Bélarus, Belgique, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, Chypre, 
Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, France, Géorgie, Grèce, 
Hongrie, Irlande, Islande, Israël, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Malte, Micronésie (États fédérés de), Monaco, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, République de Corée, République de Moldova, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Turquie, Yougoslavie 
 
 

57/56. Conclusion d’arrangements internationaux 
efficaces pour garantir les États non dotés  
d’armes nucléaires contre l’emploi ou la menace  
de ces armes 

 L’Assemblée générale, 

 Sachant qu’il importe de faire droit à la préoccupation 
légitime qu’ont les États d’assurer durablement la sécurité de 
leurs peuples, 

 Convaincue que les armes nucléaires constituent la 
menace la plus grave pour l’humanité et pour la survie de la 
civilisation, 

 Saluant les progrès réalisés au cours des dernières années 
vers le désarmement tant nucléaire que classique, 

 Notant que, malgré les récents progrès réalisés dans le 
domaine du désarmement nucléaire, de nouveaux efforts sont 
nécessaires pour atteindre l’objectif d’un désarmement général 
et complet sous un contrôle international efficace, 

 Convaincue que le désarmement nucléaire et l’élimination 
complète des armes nucléaires sont indispensables pour écarter 
le risque de guerre nucléaire, 

 Résolue à appliquer strictement les dispositions de la 
Charte des Nations Unies sur le non-recours à la menace ou à 
l’emploi de la force, 

 Sachant que l’indépendance, l’intégrité territoriale et la 
souveraineté des États non dotés d’armes nucléaires ont besoin 
d’être garanties contre la menace ou l’emploi de la force, 
notamment contre l’emploi ou la menace d’armes nucléaires, 

 Considérant que, tant que le désarmement nucléaire ne 
sera pas universel, il est indispensable que la communauté 
internationale mette au point des mesures et arrangements effi-
caces pour garantir la sécurité des États non dotés d’armes 
nucléaires contre l’emploi ou la menace de ces armes par qui 
que ce soit, 

 Consciente que des mesures et arrangements efficaces 
visant à garantir les États non dotés d’armes nucléaires contre 
l’emploi ou la menace de ces armes peuvent contribuer à empê-
cher la dissémination desdites armes, 
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 Tenant compte du paragraphe 59 du Document final de sa 
dixième session extraordinaire25, la première session extra-
ordinaire consacrée au désarmement, dans lequel elle a instam-
ment prié les États dotés d’armes nucléaires de poursuivre leurs 
efforts en vue de conclure, selon qu’il serait approprié, des 
arrangements efficaces pour garantir les États non dotés d’armes 
nucléaires contre l’emploi ou la menace de ces armes, et souhai-
tant faire appliquer les dispositions pertinentes du Document 
final, 

 Rappelant les parties pertinentes du rapport spécial que le 
Comité du désarmement26 lui a présenté à sa douzième session 
extraordinaire27, la deuxième consacrée au désarmement, et  
du rapport spécial que la Conférence du désarmement lui a 
présenté à sa quinzième session extraordinaire28, la troisième 
consacrée au désarmement, ainsi que du rapport de la Confé-
rence sur sa session de 199229, 

 Rappelant également le paragraphe 12 de la Déclaration 
faisant des années 80 la deuxième Décennie du désarmement, 
qui figure en annexe à sa résolution 35/46 du 3 décembre 1980, 
et où il est notamment déclaré que le Comité du désarmement 
devrait s’efforcer de mener d’urgence des négociations pour 
aboutir à un accord sur des arrangements internationaux effi-
caces garantissant les États non dotés d’armes nucléaires contre 
l’emploi ou la menace de ces armes, 

 Notant les négociations approfondies pour aboutir à un 
accord sur la question qui ont été entamées par la Conférence du 
désarmement et son Comité spécial chargé d’élaborer des arran-
gements internationaux efficaces afin de garantir les États non 
dotés d’armes nucléaires contre l’emploi ou la menace de ces 
armes30, 

 Prenant note des propositions présentées sur la question  
à la Conférence du désarmement, notamment des projets de 
convention internationale, 

 Prenant note également de la décision pertinente de la 
douzième Conférence des chefs d’État ou de gouvernement des 
pays non alignés, tenue à Durban (Afrique du Sud) du 29 août 
au 3 septembre 199831, et des recommandations pertinentes de 
l’Organisation de la Conférence islamique, 

 Prenant note en outre des déclarations unilatérales faites 
par tous les États dotés d’armes nucléaires au sujet de leur poli-

_______________ 
25 Résolution S-10/2. 
26 Le Comité du désarmement s’appelle Conférence du désarmement depuis 
le 7 février 1984. 
27 Documents officiels de l’Assemblée générale, douzième session extra-
ordinaire, Supplément no 2 (A/S-12/2), sect. III.C. 
28 Ibid., quinzième session extraordinaire, Supplément no 2 (A/S-15/2), 
sect. III.F. 
29 Ibid., quarante-septième session, Supplément no 27 (A/47/27), sect. III.F. 
30 Ibid., quarante-huitième session, Supplément no 27 (A/48/27), par. 39. 
31 Voir A/53/667-S/1998/1071, annexe I. 

tique de non-recours à la menace ou à l’emploi de ces armes à 
l’encontre des États qui n’en sont pas dotés, 

 Notant l’intérêt manifesté à la Conférence du désar-
mement et à l’Assemblée générale pour l’élaboration d’une 
convention internationale visant à garantir les États non dotés 
d’armes nucléaires contre l’emploi ou la menace de ces armes, 
ainsi que les difficultés soulevées par la mise au point d’une 
approche commune acceptable pour tous, 

 Prenant note de la résolution 984 (1995) du Conseil de 
sécurité, en date du 11 avril 1995, et des vues qui y sont expri-
mées, 

 Rappelant ses résolutions des années précédentes sur la 
question, en particulier les résolutions 45/54 du 4 décembre 
1990, 46/32 du 6 décembre 1991, 47/50 du 9 décembre 1992, 
48/73 du 16 décembre 1993, 49/73 du 15 décembre 1994, 50/68 
du 12 décembre 1995, 51/43 du 10 décembre 1996, 52/36 du 
9 décembre 1997, 53/75 du 4 décembre 1998, 54/52 du 
1er décembre 1999, 55/31 du 20 novembre 2000 et 56/22 du 
29 novembre 2001, 

 1. Réaffirme qu’il faut parvenir à s’entendre rapide-
ment sur des arrangements internationaux efficaces qui garan-
tissent les États non dotés d’armes nucléaires contre l’emploi ou 
la menace de ces armes ; 

 2. Note avec satisfaction qu’il n’y a à la Conférence  
du désarmement aucune objection de principe à l’idée d’une 
convention internationale visant à garantir les États non dotés 
d’armes nucléaires contre l’emploi ou la menace de ces armes, 
même si les difficultés que soulève la mise au point d’une 
approche commune acceptable pour tous ont, elles aussi, été 
signalées ; 

 3. Engage tous les États, en particulier les États dotés 
d’armes nucléaires, à travailler activement à la conclusion 
rapide d’un accord sur une approche commune, en particulier 
sur une formule commune qui pourrait figurer dans un instru-
ment international ayant force obligatoire ; 

 4. Recommande de redoubler d’efforts pour parvenir à 
cette approche ou formule commune et d’étudier plus avant les 
diverses approches possibles, notamment celles envisagées à la 
Conférence du désarmement, afin de surmonter les difficultés ; 

 5. Recommande que la Conférence du désarmement 
poursuive activement des négociations intensives en vue de 
parvenir rapidement à un accord et de conclure des arrange-
ments internationaux efficaces pour garantir les États non dotés 
d’armes nucléaires contre l’emploi ou la menace de ces armes, 
en tenant compte du large mouvement en faveur de la conclu-
sion d’une convention internationale et en prenant en considéra-
tion toutes autres propositions visant à atteindre ce même 
objectif ; 

 6. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Conclusion 
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d’arrangements internationaux efficaces pour garantir les États 
non dotés d’armes nucléaires contre l’emploi ou la menace de 
ces armes ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/57 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/509, par. 7)32, par 159 voix contre zéro, avec 3 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

 Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Andorre, Angola, 
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Bélarus, Belgique, Belize, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, 
Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, 
Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Myanmar, Nauru, 
Népal, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République arabe syrienne, République de Corée, République démocratique populaire 
lao, République de Moldova, République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Swaziland, Tadjikistan, Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turkménistan, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, 
Zambie 
 Ont voté contre :  Néant 
 Se sont abstenus :  États-Unis d’Amérique, Israël, Micronésie (États fédérés de) 
 
 

57/57. Prévention d’une course aux armements  
dans l’espace 

 L’Assemblée générale, 

 Considérant qu’il est de l’intérêt général de l’humanité 
tout entière d’explorer et d’utiliser l’espace à des fins pacifiques, 

 Réaffirmant que la volonté de tous les États est que 
l’espace, y compris la Lune et les autres corps célestes, soit 
exploré et utilisé à des fins pacifiques, pour le bien et dans 
l’intérêt de tous les pays, quel que soit le stade de leur dévelop-
pement économique ou scientifique, 

_______________ 
32 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Algérie, Bangladesh, Bélarus, 
Bosnie-Herzégovine, Brunéi Darussalam, Chili, Chine, Côte d’Ivoire,  
Cuba, Égypte, Fédération de Russie, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Kenya, Koweït, 
Malaisie, Mali, Mongolie, Myanmar, Ouganda, Pakistan, République 
populaire démocratique de Corée, Sierra Leone, Soudan, Sri Lanka et 
Zambie. 

 Réaffirmant les dispositions des articles III et IV du Traité 
sur les principes régissant les activités des États en matière 
d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique, y 
compris la Lune et les autres corps célestes33, 

 Rappelant l’obligation qu’ont tous les États de respecter 
les dispositions de la Charte des Nations Unies concernant la 
menace ou l’emploi de la force dans leurs relations inter-
nationales, y compris dans leurs activités spatiales, 

 Réaffirmant le paragraphe 80 du Document final de sa 
dixième session extraordinaire34, où il est déclaré que, pour 
empêcher la course aux armements dans l’espace, de nouvelles 
mesures devraient être prises et des négociations internationales 
appropriées devraient être engagées, conformément à l’esprit du 
Traité, 

 Rappelant ses résolutions sur la question, et prenant note 
des propositions qui lui ont été présentées lors de sa dixième 
session extraordinaire et de ses sessions ordinaires, ainsi que des 
recommandations adressées aux organes compétents de l’Orga-
nisation des Nations Unies et à la Conférence du désarmement, 

 Consciente que la prévention d’une course aux armements 
dans l’espace éviterait que la paix et la sécurité internationales 
ne soient gravement menacées, 

 Soulignant qu’il importe au plus haut point de respecter 
strictement les accords actuels de limitation des armements et de 
désarmement qui se rapportent à l’espace, y compris les accords 
bilatéraux, ainsi que le régime juridique actuellement applicable 
aux utilisations de l’espace, 

 Considérant qu’une large participation au régime juri-
dique de l’espace pourrait contribuer à en améliorer l’efficacité, 

 Notant que le Comité spécial sur la prévention d’une 
course aux armements dans l’espace, s’appuyant sur les travaux 
qu’il a effectués depuis sa création, en 1985, et soucieux d’en 
améliorer encore la qualité, a continué d’étudier et d’identifier 
différentes questions se rapportant à la prévention d’une course 
aux armements dans l’espace, en tenant compte des accords en 
vigueur, des propositions existantes et des initiatives futures35, 
ce qui a permis de mieux comprendre un certain nombre de 
problèmes et de saisir plus clairement les diverses positions, 

 Notant également qu’il n’y a eu à la Conférence du désar-
mement aucune objection de principe à la reconstitution du 
Comité spécial, sous réserve que soit réexaminé le mandat 
énoncé dans la décision de la Conférence, en date du 13 février 
199236, 

_______________ 
33 Résolution 2222 (XXI), annexe. 
34 Résolution S-10/2. 
35 Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-neuvième session, 
Supplément no 27 (A/49/27), sect. III.D (paragraphe 5 du texte cité). 
36 CD/1125. 
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 Soulignant qu’en matière de prévention d’une course aux 
armements dans l’espace, les efforts bilatéraux et multilatéraux 
sont complémentaires, et exprimant l’espoir que ces efforts por-
teront leurs fruits sans tarder, 

 Convaincue que pour empêcher une course aux arme-
ments, y compris l’implantation d’armes dans l’espace, il faut 
envisager de nouvelles mesures pour parvenir à des accords 
bilatéraux et multilatéraux efficaces et vérifiables, 

 Soulignant qu’en raison de l’utilisation croissante de 
l’espace il est encore plus nécessaire que la communauté inter-
nationale parvienne à une plus grande transparence et à une 
meilleure information, 

 Rappelant, à cet égard, ses résolutions précédentes, en 
particulier les résolutions 45/55 B du 4 décembre 1990, 47/51 
du 9 décembre 1992 et 48/74 A du 16 décembre 1993, dans 
lesquelles elle a notamment réaffirmé l’importance de mesures 
de confiance en tant que moyen de prévenir une course aux 
armements dans l’espace, 

 Consciente des avantages que présentent des mesures de 
confiance et de sécurité dans le domaine militaire, 

 Constatant que la négociation d’un ou de plusieurs 
accords internationaux visant à prévenir une course aux arme-
ments dans l’espace demeure la tâche prioritaire du Comité 
spécial et que des propositions concrètes sur des mesures de 
confiance pourraient faire partie intégrante de tels accords, 

 1. Réaffirme qu’il importe d’urgence de prévenir une 
course aux armements dans l’espace et que tous les États sont 
disposés à travailler à cet objectif commun, conformément aux 
dispositions du Traité sur les principes régissant les activités des 
États en matière d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-
atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes33

 ; 

 2. Constate une fois encore que, comme il est indiqué 
dans le rapport du Comité spécial sur la prévention d’une course 
aux armements dans l’espace, le régime juridique applicable à 
l’espace ne suffit pas, à lui seul, à garantir la prévention d’une 
course aux armements dans ce milieu, que ce régime joue un 
rôle important à cet égard, qu’il faut le consolider, le renforcer et 
le rendre plus efficace et qu’il importe de respecter strictement 
les accords existants, tant bilatéraux que multilatéraux ; 

 3. Souligne qu’il faut adopter de nouvelles mesures, 
assorties de clauses de vérification appropriées et efficaces, pour 
empêcher une course aux armements dans l’espace ; 

 4. Demande à tous les États, en particulier aux États 
dotés de capacités spatiales importantes, d’œuvrer activement 
pour l’utilisation de l’espace à des fins pacifiques et la préven-
tion d’une course aux armements dans l’espace et de s’abstenir 
d’actes incompatibles avec cet objectif et avec les traités en 
vigueur en la matière, afin de maintenir la paix et la sécurité 
dans le monde et de servir la coopération internationale ; 

 5. Réaffirme que la Conférence du désarmement, seule 
instance multilatérale de négociation sur le désarmement, a un 
rôle primordial à jouer dans la négociation d’un ou de plusieurs 
accords multilatéraux, selon qu’il conviendra, visant à prévenir, 
sous tous ses aspects, une course aux armements dans l’espace ; 

 6. Invite la Conférence du désarmement à achever 
l’examen et la mise à jour du mandat énoncé dans sa décision 
du 13 février 199236 et à créer un comité spécial le plus tôt 
possible pendant sa session de 2003 ; 

 7. Constate, à cet égard, qu’il existe une convergence 
de vues de plus en plus grande sur l’élaboration de mesures 
visant à renforcer la transparence, la confiance et la sécurité 
dans le domaine des utilisations pacifiques de l’espace ; 

 8. Prie instamment les États qui mènent des activités 
dans l’espace, ainsi que les États désireux d’en mener, de tenir 
la Conférence du désarmement informée du déroulement, le cas 
échéant, de négociations bilatérales ou multilatérales sur la 
question, de manière à lui faciliter la tâche ; 

 9. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Prévention 
d’une course aux armements dans l’espace ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/58 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/510, par. 90)37, par 120 voix contre 3, avec 42 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

 Ont voté pour :  Afrique du Sud, Algérie, Andorre, Angola, Arabie saoudite, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, Bhoutan, 
Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, 
Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chypre, Colombie, Comores, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, 
Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, Fidji, 
Finlande, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, 
Honduras, Îles Salomon, Indonésie, Iran (République islamique d’), Irlande, Jamahiriya 
arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, 
Lesotho, Liban, Liechtenstein, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Myanmar, Nauru, Népal, Nicaragua, 
Nigéria, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République arabe syrienne, République 
démocratique populaire lao, République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suède, Swaziland, Tadjikistan, 
Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Ukraine, Uruguay, 
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Zambie 

_______________ 
37 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Brésil, Égypte, Fidji, 
Îles Salomon, Irlande, Mexique, Nauru, Nouvelle-Zélande, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, 
Suède, Tuvalu, Ukraine, Uruguay et Vanuatu.  
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 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique, France, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord 
 Se sont abstenus :  Albanie, Allemagne, Argentine, Arménie, Australie, Belgique, 
Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, 
ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Géorgie, Grèce, 
Hongrie, Inde, Islande, Israël, Italie, Japon, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Micronésie 
(États fédérés de), Norvège, Ouzbékistan, Pakistan, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République de Moldova, République tchèque, Roumanie, 
Slovaquie, Slovénie, Suisse, Turquie, Yougoslavie  
 
 

57/58. Réduction des armements nucléaires  
non stratégiques 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 55/33 D du 20 novembre 2000, 

 Soulignant que les États dotés d’armes nucléaires se sont 
engagés sans équivoque, dans le Document final de la Confé-
rence des Parties chargée d’examiner le Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires en 2000, à éliminer totale-
ment leurs arsenaux nucléaires et par là même à parvenir au 
désarmement nucléaire que tous les États parties au Traité se 
sont engagés à réaliser en vertu de l’article VI38, 

 Reconnaissant que le désarmement et la non-prolifération 
sont essentiels pour le maintien de la paix et de la sécurité inter-
nationales, 

 Réaffirmant la nécessité pour toutes les Parties de 
s’acquitter rigoureusement de leurs obligations découlant du 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires39 et de 
respecter leurs engagements au titre des décisions connexes et 
des documents finals adoptés lors des conférences d’examen de 
2000 et de 1995, 

 Prenant note de l’avis consultatif de la Cour internationale 
de Justice sur la Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes 
nucléaires rendu à La Haye le 8 juillet 199640, 

 Notant l’importance que le Secrétaire général attache à la 
question de la réduction des armements nucléaires non straté-
giques dans son rapport à l’Assemblée du Millénaire41, 

 Soulignant l’engagement pris dans le Document final de 
la Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité sur la 
non-prolifération des armes nucléaires en 2000 de procéder à 

_______________ 
38 Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires en 2000, Document final, vol. I 
[NPT/CONF.2000/28 (Parts I-II) et Corr.1], première partie, section intitulée 
« Article VI et huitième à douzième alinéas du préambule », par. 15:6. 
39 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 729, no 10485. 
40 A/51/218, annexe ; voir également Licéité de la menace ou de l’emploi 
d’armes nucléaires, avis consultatif, C.I.J., Recueil 1996, p. 226. 
41 Voir A/54/2000. 

une nouvelle réduction des armements nucléaires non stra-
tégiques42, 

 Préoccupée de constater que le nombre total d’armes 
nucléaires déployées ou stockées s’élève encore à plusieurs 
milliers, 

 Rappelant que les États dotés d’armes nucléaires ont la 
responsabilité particulière de procéder à des réductions transpa-
rentes, vérifiables et irréversibles de leurs armements nucléaires, 
en vue de parvenir au désarmement nucléaire, 

 Soulignant que de nouvelles réductions des armements 
nucléaires non stratégiques devraient se voir accorder la priorité 
et être mises en œuvre de manière globale, 

 1. Convient que la réduction et l’élimination des arme-
ments nucléaires non stratégiques devraient faire partie inté-
grante du processus de réduction des armements nucléaires et 
de désarmement ; 

 2. Convient également que les réductions des arme-
ments nucléaires non stratégiques devraient s’effectuer de façon 
transparente, vérifiable et irréversible ; 

 3. Convient en outre qu’il importe de préserver, de 
réaffirmer et d’appliquer les initiatives nucléaires présidentielles 
des États-Unis d’Amérique et de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques/Fédération de Russie relatives aux arme-
ments nucléaires non stratégiques, en date de 1991 et 1992, et 
de tirer parti de l’acquis qu’elles représentent ; 

 4. Invite les États-Unis d’Amérique et la Fédération de 
Russie à codifier leurs initiatives nucléaires présidentielles dans 
des instruments juridiques et à entamer des négociations sur de 
nouvelles réductions effectivement vérifiables de leurs arme-
ments nucléaires non stratégiques ; 

 5. Souligne l’importance de mesures spéciales de 
sécurité et de protection physique pour le transport et le 
stockage des armes nucléaires non stratégiques, et demande à 
tous les États en possession de telles armes de faire le nécessaire 
à cet égard ; 

 6. Demande que soient adoptées de nouvelles mesures 
propres à renforcer la confiance et la transparence afin de 
réduire les menaces que constituent les armements nucléaires 
non stratégiques ; 

 7. Demande également que soient adoptées des mesures 
concrètes concertées visant à réduire encore le statut opération-
nel des systèmes d’armes nucléaires non stratégiques ; 

_______________ 
42 Voir Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires en 2000, Document final, vol. I 
[NPT/CONF.2000/28 (Parts I-II) et Corr.1], première partie, section intitulée 
« Article VI et huitième à douzième alinéas du préambule », par. 15:9. 
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 8. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session une question intitulée « Réduction 
des armements nucléaires non stratégiques ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/59 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/510, par. 90)43, par 125 voix contre 6, avec 36 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

 Ont voté pour :  Afrique du Sud, Algérie, Andorre, Angola, Arabie saoudite, 
Argentine, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Bélarus, Belize, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, 
Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, Fidji, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Îles Salomon, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Irlande, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Liban, Liechtenstein, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Myanmar, Nauru, Népal, Nicaragua, Nigéria, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne, République démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République populaire démocratique de Corée, République-Unie de 
Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, 
Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Sri Lanka, 
Suède, Swaziland, Tadjikistan, Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turkménistan, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Zambie 
 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique, France, Inde, Israël, Pakistan, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
 Se sont abstenus :  Albanie, Allemagne, Australie, Belgique, Bosnie-Herzégovine, 
Bulgarie, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, Grèce, Hongrie, Islande, Italie, Japon, 
Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Micronésie (États fédérés de), Norvège, Ouzbékistan, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de Corée, République de Moldova, 
République tchèque, Roumanie, Slovaquie, Slovénie, Suisse, Turquie, Yougoslavie 
 
 

57/59. Vers un monde exempt d’armes nucléaires : 
nécessité d’un nouvel ordre du jour 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 53/77 Y du 4 décembre 1998, 
54/54 G du 1er décembre 1999 et 55/33 C du 20 novembre 
2000, 

 Convaincue que l’existence des armes nucléaires constitue 
une menace pour la survie de l’humanité, 

 Déclarant que la participation de la communauté inter-
nationale dans son ensemble est un élément fondamental du 

_______________ 
43 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Algérie, Autriche, 
Bangladesh, Bolivie, Brésil, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Chili, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Égypte, Équateur, Fidji, Gambie, Ghana, 
Grenade, Îles Salomon, Irlande, Jordanie, Kenya, Koweït, Mexique, Nauru, 
Nouvelle-Zélande, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, République 
dominicaine, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sierra 
Leone, Suède, Tuvalu, Ukraine, Uruguay et Vanuatu. 

maintien et de la consolidation de la paix et de la stabilité inter-
nationales et que la sécurité internationale est une préoccupation 
collective qui demande un engagement collectif, 

 Déclarant également que les traités négociés au niveau 
international dans le domaine du désarmement ont contribué de 
manière fondamentale à la paix et à la sécurité internationales  
et que des mesures de désarmement nucléaire unilatérales et 
bilatérales complètent la démarche multilatérale tendant au 
désarmement nucléaire fondée sur des traités, 

 Prenant note de l’avis consultatif de la Cour internationale 
de Justice sur la Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes 
nucléaires publié à La Haye le 8 juillet 199644, 

 Déclarant que toute présomption de possession indéfinie 
d’armes nucléaires par les États dotés de telles armes est incom-
patible avec l’intégrité et la durabilité du régime de non-
prolifération nucléaire et avec l’objectif plus large du maintien 
de la paix et de la sécurité internationales, 

 Déclarant également qu’il est essentiel que les principes 
fondamentaux de la transparence, de la vérification et de l’irré-
versibilité s’appliquent à toutes les mesures de désarmement 
nucléaire, 

 Convaincue que les nouvelles réductions des armements 
nucléaires non stratégiques font partie intégrante du processus 
de réduction des armes nucléaires et de désarmement,  

 Déclarant que chaque article du Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires45 lie tous les États parties en 
tout temps et en toutes circonstances, qu’il est impératif que tous 
les États parties soient tenus pleinement responsables en ce qui 
concerne le respect rigoureux des obligations que le Traité leur 
impose, et que les engagements contenus dans le Traité en 
matière de désarmement nucléaire ont été pris et doivent impé-
rativement être tenus, 

 S’inquiétant vivement de constater que jusqu’à mainte-
nant, il n’y a guère eu de progrès dans l’application des treize 
mesures adoptées à la Conférence des Parties chargée d’exa-
miner le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires  
en 200046, 

 Soulignant qu’il est important de présenter périodique-
ment des rapports pour promouvoir la confiance dans le Traité 
sur la non-prolifération des armes nucléaires, 

_______________ 
44 A/51/218, annexe ; voir également Licéité de la menace ou de l’emploi 
d’armes nucléaires, avis consultatif, C.I.J., Recueil 1996, p. 226. 
45 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 729, no 10485. 
46 Voir Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires en 2000, Document final, vol. I 
[NPT/CONF.2000/28 (Parts I-II) et Corr.1], première partie, section 
intitulée « Article VI et huitième à douzième alinéas du préambule », 
par. 15. 
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 Notant avec une vive préoccupation que la Conférence du 
désarmement n’est toujours pas parvenue à se pencher sur le 
désarmement nucléaire et à reprendre les négociations sur un 
traité multilatéral, non discriminatoire et internationalement et 
effectivement vérifiable interdisant la production de matières 
fissiles pour la fabrication d’armes et autres dispositifs explosifs 
nucléaires, 

 Se déclarant gravement préoccupée par le fait que le 
Traité d’interdiction complète des essais nucléaires47 n’est pas 
encore entré en vigueur, 

 Constatant avec une profonde inquiétude que le nombre 
total d’armes nucléaires déployées ou stockées se chiffre encore 
par milliers et que le recours aux armes nucléaires demeure une 
possibilité, 

 Reconnaissant que la réduction du nombre de têtes 
nucléaires stratégiques déployées qui est envisagée par le Traité 
sur la réduction des armements stratégiques offensifs (Traité de 
Moscou)48 représente un pas en avant sur la voie de la désesca-
lade nucléaire entre les États-Unis d’Amérique et la Fédération 
de Russie, tout en soulignant que la réduction du déploiement et 
du statut opérationnel ne saurait remplacer des réductions irré-
versibles des armements nucléaires et l’élimination totale de ces 
armes, 

 Constatant qu’en dépit de ces progrès bilatéraux, rien 
n’indique que les cinq États dotés de l’arme nucléaire font  
des efforts dans le cadre du processus menant à l’élimination 
complète des armes nucléaires,  

 Se déclarant profondément préoccupée par le fait que la 
tendance actuelle à l’élargissement du rôle des armes nucléaires 
dans les stratégies de sécurité puisse aboutir à la mise au point 
de nouveaux types d’armes nucléaires et à la justification ration-
nelle de leur emploi, 

 Redoutant que la mise au point de moyens de défense 
antimissiles puisse avoir un impact négatif sur le désarmement 
nucléaire et la non-prolifération et conduire à une nouvelle 
course aux armements sur terre et dans l’espace, 

 Soulignant qu’aucune mesure susceptible de conduire à 
l’implantation d’armes dans l’espace ne devrait être adoptée, 

 Se déclarant profondément préoccupée par le fait que les 
trois États qui n’ont pas encore adhéré au Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires et qui exploitent des instal-
lations nucléaires non soumises aux garanties continuent de 
retenir l’option de ces armes étant donné en particulier les effets 
de l’instabilité régionale sur la sécurité internationale et, dans ce 
contexte, la poursuite des tensions régionales et la détérioration 
de la situation en matière de sécurité en Asie du Sud et au 
Moyen-Orient, 

_______________ 
47 Voir résolution 50/245. 
48 Voir CD/1674. 

 Se félicitant que Cuba ait adhéré au Traité sur la 
non-prolifération des armes nucléaires45 et ratifié le Traité de 
Tlatelolco49, 

 Se félicitant de la conclusion des négociations entre les 
États d’Asie centrale relatives à un traité sur la création d’une 
zone exempte d’armes nucléaires dans cette région et soulignant 
l’importance de son entrée en vigueur dès que possible, 

 Se félicitant également des nouveaux progrès réalisés dans 
la création de zones exemptes d’armes nucléaires dans certaines 
régions et, en particulier, de la consolidation de ces progrès dans 
l’hémisphère sud et les zones adjacentes, 

 Rappelant la Déclaration du Millénaire50, dans laquelle les 
chefs d’État et de gouvernement ont décidé de s’employer à 
éliminer les armes de destruction massive, notamment les armes 
nucléaires, et de n’écarter aucune solution possible pour parve-
nir à cet objectif, notamment en ce qui concerne la convocation 
éventuelle d’une conférence internationale pour définir les 
moyens d’éliminer les dangers nucléaires, 

 Prenant en considération le fait que les États dotés 
d’armes nucléaires se sont engagés sans équivoque, dans le 
Document final de la Conférence des Parties chargée d’exa-
miner le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires en 
2000, à éliminer totalement leurs arsenaux nucléaires en vue du 
désarmement nucléaire, comme tous les États parties y sont 
tenus conformément à l’article VI du Traité51, 

 1. Réaffirme que la possibilité que des armes nucléaires 
soient utilisées représente un risque continu pour l’humanité ; 

 2. Demande à tous les États de s’abstenir de toute 
action susceptible de conduire à une nouvelle course aux arme-
ments nucléaires ou d’avoir un impact négatif sur le désarme-
ment et la non-prolifération nucléaires ; 

 3. Demande également à tous les États de respecter les 
traités internationaux dans le domaine du désarmement et de la 
non-prolifération nucléaires et de s’acquitter scrupuleusement 
de toutes les obligations qui en découlent ; 

 4. Demande à tous les États parties de s’employer, 
avec détermination et sans faiblir, à donner pleinement effet aux 
accords importants auxquels est parvenue la Conférence des 
Parties chargée d’examiner le Traité sur la non-prolifération  
des armes nucléaires en 2000, dont le Document final définit  
les grandes lignes nécessaires pour parvenir au désarmement 
nucléaire ; 

_______________ 
49 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 634, n° 9068. 
50 Voir résolution 55/2. 
51 Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires en 2000, Document final, vol. I 
[NPT/CONF.2000/28 (Parts I-II) et Corr.1], première partie, section intitulée 
« Article VI et huitième à douzième alinéas du préambule », par. 15:6. 
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 5. Demande aux États dotés de l’arme nucléaire de 
respecter pleinement leurs engagements en matière de garanties 
de sécurité, en attendant l’octroi aux États qui ne possèdent  
pas l’arme nucléaire de garanties de sécurité juridiquement 
contraignantes et négociées au niveau multilatéral, et convient 
d’accorder la priorité à cette question en vue de formuler des 
recommandations à l’intention de la Conférence des Parties 
chargée d’examiner le Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires en 2005 ; 

 6. Demande également aux États dotés de l’arme 
nucléaire de faire preuve d’une transparence et d’une responsa-
bilité accrues à l’égard de leurs arsenaux nucléaires et de 
l’application de mesures de désarmement ; 

 7. Réaffirme qu’il est nécessaire que le Comité prépa-
ratoire de la Conférence des Parties chargée d’examiner le 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires en 2005 
envisage l’établissement par tous les États parties de rapports 
réguliers sur la mise en œuvre de l’article VI du Traité45, comme 
il est indiqué au paragraphe 15:12 du Document final de 200046, 
et de l’alinéa c du paragraphe 4 de la décision 2 adoptée par la 
Conférence de 1995 des Parties au Traité chargée d’examiner le 
Traité et la question de sa prorogation52

 ; 

 8. Demande aux États dotés de l’arme nucléaire de 
respecter l’engagement qu’ils ont pris dans le Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires d’appliquer le principe de 
l’irréversibilité en détruisant leurs têtes nucléaires dans le cadre 
des réductions des armements nucléaires stratégiques et d’éviter 
de les conserver dans un état qui permettrait leur redéploiement 
éventuel ; 

 9. Convient qu’il est important et urgent de poursuivre 
le processus de signature et de ratification du Traité d’inter-
diction complète des essais nucléaires47, afin que cet instrument 
puisse entrer en vigueur dans les meilleurs délais ; 

 10. Demande la mise en application et le maintien du 
moratoire sur les explosions expérimentales d’armes nucléaires 
ou toute autre explosion nucléaire en attendant l’entrée en 
vigueur du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires ; 

 11. Souligne l’urgence de l’entrée en vigueur du Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires dans le contexte 
des progrès réalisés dans la mise en œuvre du système inter-
national de surveillance des essais d’armes nucléaires au titre de 
ce traité ; 

 12. Convient qu’il y a lieu d’accorder la priorité à de 
nouvelles réductions des armements nucléaires non stratégiques 
et que les États dotés de l’arme nucléaire doivent respecter leurs 
engagements en la matière ; 

_______________ 
52 Voir Conférence de 1995 des Parties au Traité sur la non-prolifération 
des armes nucléaires chargée d’examiner le Traité et la question de sa 
prorogation, Document final, Partie I [NPT/CONF.1995/32 (Part I)], annexe. 

 13. Convient également que les réductions des arme-
ments nucléaires non stratégiques devraient se faire de façon 
transparente et irréversible et que la réduction et l’élimination de 
ces armes devraient être incluses dans les négociations sur la 
réduction globale des armements. Dans ce contexte, il y a lieu 
de prendre d’urgence des mesures pour : 

 a) Apporter de nouvelles réductions aux armements 
nucléaires non stratégiques, sur la base d’initiatives unilatérales 
et dans le cadre du processus de réduction des armements 
nucléaires et de désarmement nucléaire ; 

 b) Adopter de nouvelles mesures propres à renforcer la 
confiance et la transparence afin de réduire la menace que cons-
tituent les armes nucléaires non stratégiques ; 

 c) Adopter des mesures concrètes concertées per-
mettant de réduire encore le statut opérationnel des systèmes 
d’armes nucléaires ; 

 d) Donner un caractère officiel aux arrangements 
bilatéraux officieux portant sur les réductions d’armements 
nucléaires non stratégiques, tels que les déclarations Bush-
Gorbatchev de 1991, en les transformant en accords juridique-
ment contraignants ; 

 14. Demande aux cinq États dotés d’armes nucléaires de 
prendre les mesures nécessaires pour pouvoir s’intégrer sans 
heurt dans le processus conduisant à l’élimination totale de ces 
armes ; 

 15. Convient que la Conférence du désarmement devrait 
créer au plus vite un comité spécial chargé du désarmement 
nucléaire ; 

 16. Convient également que la Conférence du désarme-
ment devrait reprendre les négociations sur un traité multilatéral, 
non discriminatoire et internationalement et effectivement véri-
fiable interdisant la production de matières fissiles pour la fabri-
cation d’armes et autres dispositifs explosifs nucléaires, compte 
tenu des objectifs du désarmement et de la non-prolifération 
nucléaires ; 

 17. Convient en outre que la Conférence du désarme-
ment devrait achever l’examen et la mise à jour du mandat 
concernant la prévention d’une course aux armements dans 
l’espace sous tous ses aspects, qui est énoncé dans sa décision 
du 13 février 199253, et créer à nouveau un comité spécial le 
plus tôt possible ; 

 18. Demande aux trois États qui n’ont pas encore adhéré 
au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires et qui 
exploitent des installations nucléaires non soumises aux garan-
ties d’adhérer inconditionnellement et sans retard au Traité sur 
la non-prolifération des armes nucléaires, en qualité d’États non 
dotés de telles armes, et d’appliquer les accords de garanties 

_______________ 
53 CD/1125. 
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généralisées requis ainsi que les protocoles additionnels en 
conformité avec le Modèle de protocole additionnel aux accords 
d’application des garanties entre les États et l’Agence inter-
nationale de l’énergie atomique, approuvé par le Conseil des 
gouverneurs de l’Agence le 15 mai 199754, en vue d’assurer la 
non-prolifération des armes nucléaires, de renoncer, clairement 
et d’urgence, à toute politique visant à mettre au point et 
déployer de telles armes et de s’abstenir de toute action suscep-
tible de nuire à la paix et à la sécurité régionales et internatio-
nales ainsi qu’aux efforts faits par la communauté internationale 
en vue du désarmement nucléaire et de la prévention de la 
prolifération des armes nucléaires ; 

 19. Demande aux États qui ne l’ont pas encore fait de 
conclure avec l’Agence internationale de l’énergie atomique des 
accords de garanties intégrales et des protocoles additionnels sur 
la base du Modèle de protocole ;  

 20. Se déclare de nouveau convaincue que la création 
de zones exemptes d’armes nucléaires internationalement 
reconnues, sur la base d’arrangements librement conclus entre 
les États de la région intéressée, favorise la paix et la sécurité 
mondiales et régionales, renforce le régime de non-prolifération 
nucléaire et contribue à la réalisation de l’objectif du désarme-
ment nucléaire, et appuie les propositions tendant à créer des 
zones de ce genre là où il n’y en a pas encore, par exemple au 
Moyen-Orient et en Asie du Sud ; 

 21. Demande que soit menée à bien et mise en œuvre 
l’Initiative trilatérale entre l’Agence internationale de l’énergie 
atomique, les États-Unis d’Amérique et la Fédération de Russie 
et que soit envisagée la possibilité d’y associer d’autres États 
dotés de l’arme nucléaire ; 

 22. Demande à tous les États dotés d’armes nucléaires 
de prendre des dispositions pour placer dès que possible les 
matières fissiles dont ils n’ont plus besoin à des fins militaires 
sous le contrôle de l’Agence internationale de l’énergie ato-
mique ou d’autres dispositifs de vérification internationaux per-
tinents, afin de les réaffecter à un usage pacifique et s’assurer 
ainsi que ces matières ne pourront plus jamais servir à des pro-
grammes militaires ; 

 23. Affirme qu’un monde exempt d’armes nucléaires 
devra en fin de compte reposer sur un instrument universel et 
juridiquement contraignant, négocié au niveau multilatéral, ou 
s’inscrire dans un cadre englobant un ensemble d’instruments se 
renforçant mutuellement ; 

 24. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur 
l’application de la résolution 55/33 C55, et le prie d’établir, dans 
les limites des ressources existantes, un rapport sur l’application 
de la présente résolution ; 

_______________ 
54 Agence internationale de l’énergie atomique, INFCIRC/540 (corrigé). 
55 A/56/309. 

 25. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de  
sa cinquante-huitième session la question intitulée « Vers un 
monde exempt d’armes nucléaires : nécessité d’un nouvel ordre 
du jour » et d’examiner, à cette session, la suite donnée à la 
présente résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/60 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/510, par. 90)56 
 
 

57/60. Étude de l’Organisation des Nations Unies  
sur l’éducation en matière de désarmement  
et de non-prolifération 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 55/33 E du 20 novembre 2000, 

 Réaffirmant le rôle qui revient à l’Organisation des 
Nations Unies en matière de désarmement et de non-proliféra-
tion et la volonté des États Membres de prendre des mesures 
concrètes pour le renforcer, 

 Prenant note avec satisfaction de l’étude de l’Organi-
sation des Nations Unies sur l’éducation en matière de désar-
mement et de non-prolifération établie par le Secrétaire général 
avec l’aide d’un groupe d’experts gouvernementaux en appli-
cation de la résolution susmentionnée57, 

 Convaincue que, plus que jamais, l’éducation en matière 
de désarmement et de non-prolifération s’impose comme une 
nécessité, surtout sur le chapitre des armes de destruction mas-
sive, mais aussi en ce qui concerne les armes légères, le terro-
risme et autres obstacles à la sécurité internationale et au proces-
sus de désarmement, 

 Considérant l’importance du rôle de la société civile, y 
compris les organisations non gouvernementales, pour ce qui est 
de promouvoir l’éducation en matière de désarmement et de 
non-prolifération, 

 1. Remercie le Secrétaire général d’avoir fourni aux 
États Membres l’étude de l’Organisation des Nations Unies 
sur l’éducation en matière de désarmement et de non-
prolifération57, qui contient une série de recommandations 
d’application immédiate et à long terme ; 

 2. Transmet ces recommandations aux États Membres, 
à l’Organisation des Nations Unies et autres organisations inter-
nationales, à la société civile, aux organisations non gouverne-
mentales et aux médias pour qu’ils les appliquent, s’il y a lieu ; 

_______________ 
56 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Algérie, Argentine, 
Australie, Brésil, Canada, Chili, Égypte, Hongrie, Inde, Indonésie, Japon, 
Mexique, Monaco, Nouvelle-Zélande, Norvège, Pakistan, Paraguay, Pérou, 
Pologne, Sénégal, Suède, Thaïlande et Ukraine. 
57 A/57/124. 
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 3. Prie le Secrétaire général d’établir un rapport sur les 
résultats obtenus au terme de l’application de ces recommanda-
tions et de le lui présenter à sa cinquante-neuvième session ; 

 4. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-neuvième session une question intitulée « Éducation 
en matière de désarmement et de non-prolifération ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/61 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/510, par. 90)58 
 
 

57/61. Convocation de la quatrième session extraordinaire 
de l’Assemblée générale consacrée au désarmement 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 49/75 I du 15 décembre 1994, 
50/70 F du 12 décembre 1995, 51/45 C du 10 décembre 1996, 
52/38 F du 9 décembre 1997, 53/77 AA du 4 décembre 1998, 
54/54 U du 1er décembre 1999, 55/33 M du 20 novembre 2000 
et 56/24 D du 29 novembre 2001, 

 Rappelant qu’elle a, chaque fois sur la base d’un consen-
sus, consacré trois sessions extraordinaires au désarmement, en 
1978, en 1982 et en 1988, 

 Ayant à l’esprit le Document final de sa dixième session 
extraordinaire59, adopté par consensus à la première session 
extraordinaire consacrée au désarmement, qui contenait la 
Déclaration, le Programme d’action et le Mécanisme concer-
nant le désarmement, 

 Ayant également à l’esprit l’objectif du désarmement 
général et complet sous un contrôle international efficace, 

 Prenant note du paragraphe 145 du Document final de la 
douzième Conférence des chefs d’État ou de gouvernement des 
pays non alignés, tenue à Durban (Afrique du Sud) du 29 août 
au 3 septembre 199860, dans lequel ceux-ci ont appuyé la 
convocation de la quatrième session extraordinaire de l’Assem-
blée générale consacrée au désarmement, qui offrirait l’occasion 
d’examiner, dans une perspective correspondant mieux à la 
situation internationale actuelle, les aspects les plus critiques  
du processus de désarmement et permettrait de mobiliser la 
communauté internationale et l’opinion publique mondiale en 
faveur de l’élimination des armes nucléaires et autres armes de 
destruction massive et en faveur de la maîtrise et de la réduction 
des armements classiques, 

_______________ 
58 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteur l’Afrique du Sud (au nom des États Membres de 
l’Organisation des Nations Unies qui sont membres du Mouvement des 
pays non alignés). 
59 Résolution S-10/2. 
60 A/53/667-S/1998/1071, annexe I. 

 Prenant note également du rapport de la Commission  
du désarmement sur sa session de fond de 199961, et constatant 
qu’il n’y a pas eu consensus sur la question intitulée 
« Quatrième session extraordinaire de l’Assemblée générale 
consacrée au désarmement », 

 Désireuse de tirer parti de l’échange de vues constructif 
auquel a donné lieu la question de la quatrième session extra-
ordinaire de l’Assemblée générale consacrée au désarmement 
lors de la session de fond de 1999 de la Commission du désar-
mement, 

 Rappelant la Déclaration du Millénaire, qui a été adoptée 
lors du Sommet du Millénaire, tenu à New York du 6 au 
8 septembre 200062, et dans laquelle les chefs d’État et de gou-
vernement ont décidé de « travailler à l’élimination des armes 
de destruction massive, notamment des armes nucléaires, et de 
n’écarter aucune solution possible pour parvenir à cet objectif, 
notamment en ce qui concerne la convocation éventuelle d’une 
conférence internationale pour définir les moyens d’éliminer les 
dangers nucléaires », 

 Se déclarant de nouveau convaincue qu’une session extra-
ordinaire de l’Assemblée générale consacrée au désarmement 
peut déterminer la voie à suivre à l’avenir pour le désarme-
ment, la maîtrise des armements et la solution des problèmes 
connexes de sécurité internationale, 

 Soulignant l’importance du multilatéralisme pour le pro-
cessus de désarmement, la maîtrise des armements et la solution 
des problèmes connexes de sécurité internationale, 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général63 sur les 
vues des États Membres concernant les objectifs, l’ordre du  
jour et le calendrier de la quatrième session extraordinaire de 
l’Assemblée générale consacrée au désarmement, 

 1. Décide de constituer un groupe de travail à compo-
sition non limitée, qui travaillera sur la base du consensus, pour 
examiner les objectifs et l’ordre du jour de la quatrième session 
extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée au désarme-
ment, y compris la création éventuelle d’un comité préparatoire, 
en prenant note du document présenté par le Président du 
Groupe de travail II à la session de fond de 1999 de la Commis-
sion du désarmement ainsi que des rapports du Secrétaire géné-
ral sur les vues des États Membres concernant les objectifs, 
l’ordre du jour et le calendrier de la quatrième session extra-
ordinaire de l’Assemblée générale consacrée au désarmement ; 

 2. Prie le Groupe de travail à composition non limitée 
de tenir une session d’organisation pour fixer la date de ses 
sessions de fond et de présenter un rapport sur ses travaux, 

_______________ 
61 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-quatrième 
session, Supplément no 42 (A/54/42). 
62 Voir résolution 55/2. 
63 A/57/120. 
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notamment sur d’éventuelles recommandations de fond, avant la 
fin de la cinquante-septième session de l’Assemblée générale ; 

 3. Prie le Secrétaire général de fournir au Groupe de 
travail à composition non limitée, dans la limite des ressources 
existantes, l’assistance et les services nécessaires à l’accomplis-
sement de sa tâche ; 

 4. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Convocation 
de la quatrième session extraordinaire de l’Assemblée générale 
consacrée au désarmement ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/62 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/510, par. 90)64, par 164 voix contre zéro, avec 3 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

 Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, 
Angola, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Gabon, 
Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Irlande, Islande, 
Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Koweït, 
Lesotho, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, 
Myanmar, Nauru, Népal, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République de Corée, République démocratique populaire lao, République de Moldova, 
République dominicaine, République populaire démocratique de Corée, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Swaziland, 
Tadjikistan, Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, 
Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie 
 Ont voté contre :  Néant 
 Se sont abstenus :  États-Unis d’Amérique, Israël, Micronésie (États fédérés de) 
 
 

57/62. Mesures visant à renforcer l’autorité du Protocole 
de Genève de 1925 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions sur la question, en particulier sa 
résolution 55/33 J du 20 novembre 2000, 

_______________ 
64 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteur l’Afrique du Sud (au nom des États Membres de 
l’Organisation des Nations Unies qui sont membres du Mouvement des 
pays non alignés).  

 Résolue à agir de manière à progresser réellement vers un 
désarmement général et complet sous un contrôle international 
strict et efficace, 

 Rappelant que la communauté internationale est résolue 
de longue date à parvenir à l’interdiction effective de la mise au 
point, de la fabrication, du stockage et de l’utilisation des armes 
chimiques et biologiques, et qu’elle a toujours appuyé les 
mesures visant à renforcer l’autorité du Protocole concernant la 
prohibition d’emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou 
similaires et de moyens bactériologiques, signé à Genève le 
17 juin 192565, comme l’attestent de nombreuses résolutions 
précédentes adoptées par consensus, 

 Soulignant la nécessité d’un relâchement de la tension 
internationale et d’un renforcement de la confiance entre les 
États, 

 Se félicitant que certains États parties aient pris l’initiative 
de retirer leurs réserves au Protocole de Genève de 1925, 

 1. Prend acte de la note du Secrétaire général66
 ; 

 2. Demande de nouveau à tous les États de se confor-
mer strictement aux principes et objectifs du Protocole concer-
nant la prohibition d’emploi à la guerre de gaz asphyxiants, 
toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques, signé à 
Genève le 17 juin 192565, et réaffirme qu’il est vital de donner 
effet à ses dispositions ; 

 3. Engage les États qui maintiennent leurs réserves au 
Protocole de Genève de 1925 à les retirer ; 

 4. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-neuvième session, un rapport sur l’application de la 
présente résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/63 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/510, par. 90)67, par 105 voix contre 12, avec 44 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

 Ont voté pour :  Afrique du Sud, Algérie, Angola, Arabie saoudite, Azerbaïdjan, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, Bhoutan, Bolivie, Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, 
Chili, Chine, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Égypte, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, Fédération de Russie, 
Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Myanmar, Népal, Nicaragua, Nigéria, Oman, 

_______________ 
65 Société des Nations, Recueil des Traités, vol. XCIV (1929), no 2138. 
66 A/57/96. 
67 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteur l’Afrique du Sud (au nom des États Membres de 
l’Organisation des Nations Unies qui sont membres du Mouvement des 
pays non alignés). 
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Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pérou, Philippines, Qatar, République arabe syrienne, République démocratique 
populaire lao, République dominicaine, République populaire démocratique de Corée, 
République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Sri Lanka, Swaziland, Tadjikistan, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, 
Zambie 
 Ont voté contre :  Allemagne, Bulgarie, Espagne, États-Unis d’Amérique, Israël, 
Italie, Lettonie, Micronésie (États fédérés de), Portugal, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Turquie 
 Se sont abstenus :  Albanie, Andorre, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Belgique, Bosnie-Herzégovine, Canada, Chypre, Croatie, Estonie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fidji, Finlande, France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Irlande, 
Islande, Japon, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Monaco, Nauru, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, République de Corée, République de Moldova, 
République tchèque, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Slovaquie, 
Slovénie, Suède, Suisse, Ukraine, Yougoslavie  
 
 

57/63. Promotion du multilatéralisme dans le domaine  
du désarmement et de la non-prolifération 

 L’Assemblée générale, 

 Déterminée à faire prévaloir le strict respect des buts et 
des principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, 

 Rappelant sa résolution 56/24 T du 29 novembre 2001 
relative à la coopération multilatérale dans le domaine du désar-
mement et de la non-prolifération et à l’action mondiale contre 
le terrorisme, ainsi que d’autres résolutions pertinentes, 

 Rappelant que l’un des buts de l’Organisation des Nations 
Unies est de maintenir la paix et la sécurité internationales et, à 
cette fin, de prendre des mesures collectives efficaces en vue de 
prévenir et d’écarter les menaces à la paix et de réprimer tout 
acte d’agression ou autre rupture de la paix et réaliser, par des 
moyens pacifiques, conformément aux principes de la justice et 
du droit international, l’ajustement ou le règlement de différends 
ou de situations, de caractère international, susceptibles de 
mener à une rupture de la paix, ainsi qu’il est énoncé dans la 
Charte, 

 Rappelant également qu’il est notamment énoncé dans la 
Déclaration du Millénaire68 que la responsabilité de la gestion, à 
l’échelle mondiale, du développement économique et social, 
ainsi que des menaces qui pèsent sur la paix et la sécurité inter-
nationales, doit être partagée entre toutes les nations du monde 
et devrait être exercée dans un cadre multilatéral, et qu’en sa 
qualité d’organisation la plus universelle et la plus représenta-
tive qui existe dans le monde, l’Organisation des Nations Unies 
a un rôle central à jouer à cet égard, 

 Convaincue qu’en cette époque de mondialisation et de 
révolution de l’information, les problèmes de la réglementation 
des armements, de la non-prolifération et du désarmement sont 
plus que jamais l’affaire de tous les pays du monde, qui sont 

_______________ 
68 Voir résolution 55/2. 

tous touchés d’une manière ou d’une autre par ces problèmes et 
devraient par conséquent avoir la possibilité de participer aux 
négociations visant à les régler, 

 Gardant à l’esprit l’existence d’un vaste ensemble 
d’accords de réglementation en matière d’armements et de 
désarmement résultant de négociations multilatérales non discri-
minatoires auxquelles ont participé un grand nombre de pays, 
sans considération de taille ou de puissance, 

 Consciente de la nécessité de continuer à progresser dans 
le domaine de la réglementation des armements, de la non-
prolifération et du désarmement sur la base de négociations 
universelles, multilatérales et non discriminatoires visant à 
parvenir à un désarmement général et complet sous un contrôle 
international strict, 

 Consciente également de la complémentarité des négocia-
tions sur le désarmement aux niveaux bilatéral, plurilatéral et 
multilatéral, 

 Estimant que la prolifération et la mise au point d’armes 
de destruction massive, y compris d’armes nucléaires, consti-
tuent l’une des menaces les plus immédiates à la paix et à la 
sécurité internationales, qu’il faut traiter en toute priorité, 

 Considérant que les accords multilatéraux de désar-
mement constituent le mécanisme par lequel les États parties 
peuvent se consulter et coopérer à la solution de tous les pro-
blèmes qui peuvent surgir en ce qui concerne l’objectif des 
accords ou l’application de leurs dispositions, et que ces consul-
tations et cette coopération peuvent également être entreprises 
selon des procédures internationales appropriées dans le cadre 
de l’Organisation des Nations Unies et conformément à la 
Charte, 

 Soulignant que la coopération internationale, le règlement 
pacifique des différends, le dialogue et la mise en œuvre de 
mesures de confiance apporteraient une contribution essentielle 
à l’établissement de relations multilatérales et bilatérales ami-
cales entre les peuples et les nations, 

 Préoccupée par l’érosion continue du multilatéralisme 
dans le domaine de la réglementation des armements, de la non-
prolifération et du désarmement, et reconnaissant que le recours 
par les États Membres à des mesures unilatérales pour résoudre 
leurs problèmes sécuritaires mettrait en danger la paix et la 
sécurité internationales et ébranlerait la confiance dans le sys-
tème de sécurité internationale ainsi que les fondements mêmes 
de l’Organisation des Nations Unies, 

 Réaffirmant la validité absolue de la diplomatie multi-
latérale dans le domaine du désarmement, et déterminée à pro-
mouvoir le multilatéralisme en tant que moyen essentiel de faire 
avancer les négociations sur la réglementation des armements et 
le désarmement, 

 1. Réaffirme que le multilatéralisme est le principe 
fondamental qui doit régir les négociations menées dans le 
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domaine du désarmement et de la non-prolifération en vue de 
maintenir et de renforcer les normes universelles et d’en élargir 
la portée ; 

 2. Réaffirme également que le multilatéralisme est le 
principe fondamental à appliquer pour remédier aux préoccupa-
tions en matière de désarmement et de non-prolifération ; 

 3. Demande instamment à tous les États intéressés de 
participer sans aucune discrimination aux négociations multi-
latérales sur la réglementation des armements, la non-proliféra-
tion et le désarmement ; 

 4. Souligne l’importance de préserver les accords de 
réglementation des armements et de désarmement en vigueur, 
qui sont les fruits de la coopération internationale et des négo-
ciations multilatérales menées en réponse aux défis auxquels se 
heurte l’humanité ; 

 5. Demande de nouveau à tous les États Membres  
de renouveler et d’honorer leurs engagements individuels et 
collectifs en faveur de la coopération multilatérale en tant 
qu’important moyen de poursuivre et de réaliser leurs objectifs 
communs dans le domaine du désarmement et de la non-
prolifération ; 

 6. Invite les États parties aux différents instruments sur 
les armes de destruction massive à se consulter et à coopérer 
entre eux pour mettre fin à leurs préoccupations concernant les 
cas de non-respect ainsi que pour appliquer les instruments, 
conformément aux procédures qui y sont définies, et de 
s’abstenir, pour remédier à leurs préoccupations, de recourir ou 
de menacer de recourir à des mesures unilatérales ou de se 
lancer mutuellement des accusations non vérifiées de non-
respect ; 

 7. Prie le Secrétaire général de solliciter les vues des 
États Membres sur la question de la promotion du multi-
latéralisme dans le domaine du désarmement et de la non-
prolifération et de lui faire rapport à sa cinquante-huitième 
session ; 

 8. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session une question intitulée « Promotion 
du multilatéralisme dans le domaine du désarmement et de la 
non-prolifération ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/64 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/510, par. 90)69, par 163 voix contre zéro, avec 5 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 

_______________ 
69 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteur l’Afrique du Sud (au nom des États Membres de 
l’Organisation des Nations Unies qui sont membres du Mouvement des 
pays non alignés). 

 Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, 
Angola, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, Gabon, Gambie, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, 
Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Irlande, Islande, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, 
Mongolie, Myanmar, Nauru, Népal, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République de Corée, République démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République populaire démocratique de Corée, 
République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Swaziland, Tadjikistan, Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turkménistan, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, 
Zambie 
 Ont voté contre :  Néant 
 Se sont abstenus :  États-Unis d’Amérique, France, Israël, Micronésie (États fédérés 
de), Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
 
 

57/64. Respect des normes relatives à l’environnement 
dans l’élaboration et l’application des accords  
de désarmement et de maîtrise des armements 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 50/70 M du 12 décembre 1995, 
51/45 E du 10 décembre 1996, 52/38 E du 9 décembre 1997, 
53/77 J du 4 décembre 1998, 54/54 S du 1er décembre 1999, 
55/33 K du 20 novembre 2000 et 56/24 F du 29 novembre 
2001, 

 Soulignant qu’il importe de respecter les normes relatives 
à l’environnement dans l’élaboration et l’application des 
accords de désarmement et de limitation des armements, 

 Considérant qu’il est nécessaire de prendre dûment en 
considération les accords adoptés à la Conférence des Nations 
Unies sur l’environnement et le développement, ainsi que les 
accords pertinents adoptés précédemment, lors de l’élaboration 
et de l’application des accords de désarmement et de limitation 
des armements, 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général70, 

 Consciente que l’emploi des armes nucléaires a des effets 
préjudiciables sur l’environnement, 

 1. Réaffirme que les instances internationales s’occupant 
du désarmement doivent tenir dûment compte des normes 

_______________ 
70 A/57/121 et Add.1 et 2. 
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pertinentes relatives à l’environnement lorsqu’elles négocient 
des traités et des accords de désarmement et de limitation des 
armements et que tous les États doivent contribuer pleinement, 
par leurs actes, à assurer le respect de ces normes dans l’appli-
cation des traités et des conventions auxquels ils sont parties ; 

 2. Demande aux États d’adopter des mesures uni-
latérales, bilatérales, régionales et multilatérales qui puissent 
contribuer à assurer l’application des progrès scientifiques et 
techniques dans le contexte de la sécurité internationale, du 
désarmement et autres domaines connexes, sans porter atteinte  
à l’environnement ou à son apport efficace à la réalisation du 
développement durable ; 

 3. Prend note avec satisfaction des informations com-
muniquées par les États Membres sur l’application des mesures 
qu’ils ont adoptées pour promouvoir les objectifs envisagés 
dans la présente résolution70

 ; 

 4. Invite tous les États Membres à communiquer au 
Secrétaire général des informations sur les mesures qu’ils ont 
adoptées pour promouvoir les objectifs envisagés dans la pré-
sente résolution, et demande au Secrétaire général de lui présen-
ter, à sa cinquante-huitième session, un rapport contenant ces 
informations ; 

 5. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de  
sa cinquante-huitième session la question intitulée « Respect  
des normes relatives à l’environnement dans l’élaboration et 
l’application des accords de désarmement et de maîtrise des 
armements ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/65 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/510, par. 90)71, par 160 voix contre une, avec 4 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

 Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, 
Angola, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, 
Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Myanmar, Nauru, Népal, Nicaragua, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 

_______________ 
71 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteur l’Afrique du Sud (au nom des États Membres de 
l’Organisation des Nations Unies qui sont membres du Mouvement des 
pays non alignés). 

Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République démocratique 
populaire lao, République de Moldova, République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Swaziland, Tadjikistan, Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine, 
Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie 
 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique 
 Se sont abstenus :  France, Israël, Micronésie (États fédérés de), Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
 
 

57/65. Relation entre le désarmement et le développement 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant les dispositions du Document final de sa 
dixième session extraordinaire concernant la relation entre le 
désarmement et le développement72,  

 Rappelant également l’adoption, le 11 septembre 1987, du 
Document final de la Conférence internationale sur la relation 
entre le désarmement et le développement73, 

 Rappelant en outre ses résolutions 49/75 J du 
15 décembre 1994, 50/70 G du 12 décembre 1995, 51/45 D du 
10 décembre 1996, 52/38 D du 9 décembre 1997, 53/77 K du 
4 décembre 1998, 54/54 T du 1er décembre 1999, 55/33 L du 
20 novembre 2000 et 56/24 E du 29 novembre 2001, 

 Ayant à l’esprit le Document final de la douzième Confé-
rence des chefs d’État ou de gouvernement des pays non alignés, 
tenue à Durban (Afrique du Sud) du 29 août au 3 septembre 
199874, et le Document final de la treizième Conférence minis-
térielle du Mouvement des pays non alignés, tenue à Carthagène 
(Colombie) les 8 et 9 avril 200075, 

 Prenant note avec satisfaction des différentes activités 
organisées par le Groupe directeur de haut niveau sur le désar-
mement et le développement et des observations et propositions 
reçues des gouvernements sur la question, telles qu’en rend 
compte le Secrétaire général dans son rapport76, 

 Soulignant l’importance de la relation symbiotique entre 
le désarmement et le développement dans les relations inter-
nationales contemporaines, et préoccupée par l’augmentation 
des dépenses militaires dans le monde alors que les ressources 
ainsi utilisées auraient pu servir aux besoins du développement, 

 Tenant compte de l’évolution de la situation concernant 
le désarmement et la sécurité internationale depuis la fin  
de la guerre froide ainsi que des nouvelles orientations et  
des nouveaux objectifs fixés en matière de développement, 

_______________ 
72 Voir résolution S-10/2. 
73 Publication des Nations Unies, numéro de vente : F.87.IX.8. 
74 A/53/667-S/1998/1071, annexe I. 
75 A/54/917-S/2000/580, annexe. 
76 Voir A/57/167 et Add.1. 
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notamment dans la Déclaration du Millénaire77, la Déclaration 
ministérielle adoptée à Doha par l’Organisation mondiale du 
commerce, le 14 novembre 200178, le Consensus de Monterrey 
issu de la Conférence internationale sur le financement du 
développement, adopté le 22 mars 200279, la Déclaration  
de Johannesburg sur le développement durable80 et le Plan 
d’application du Sommet mondial pour le développement 
durable (« Plan d’application de Johannesburg »)81 adoptés 
le 4 septembre 2002, 

 Consciente des changements qui se sont produits dans  
les relations internationales depuis l’adoption, le 11 septembre 
1987, du Document final de la Conférence internationale sur la 
relation entre le désarmement et le développement, notamment 
les initiatives en matière de développement qui se sont fait jour 
durant les dix dernières années, 

 Consciente également des nouvelles difficultés qui 
attendent la communauté internationale en ce qui concerne le 
développement, la lutte contre la pauvreté et l’élimination des 
maladies qui affligent l’humanité,  

 1. Prend note avec satisfaction du rapport présenté par 
le Secrétaire général en application de la résolution 56/24 E76, 
notamment de sa proposition tendant à envisager de créer un 
groupe d’experts gouvernementaux chargé d’examiner la rela-
tion entre le désarmement et le développement dans le contexte 
international actuel, ainsi que le rôle à venir de l’Organisation 
dans ce domaine ; 

 2. Prie le Secrétaire général d’établir dans les limites 
des ressources financières disponibles et avec l’aide d’un 
groupe d’experts gouvernementaux qui doit être créé en 2003 
sur la base d’une répartition géographique équitable, après avoir 
sollicité l’opinion des États, un rapport contenant des recom-
mandations sur la réévaluation de la relation entre le désarme-
ment et le développement dans le contexte international actuel 
ainsi que sur le rôle à venir de l’Organisation dans ce domaine, 
et de le lui présenter à sa cinquante-neuvième session ; 

 3. Demande au Groupe directeur de haut niveau sur le 
désarmement et le développement de renforcer et d’élargir son 
programme d’activités, conformément au mandat énoncé au 
sous-alinéa ix.b. de l’alinéa c du paragraphe 35 du programme 
d’action adopté par la Conférence internationale sur la relation 
entre le désarmement et le développement73; 

_______________ 
77 Voir résolution 55/2. 
78 WT/MIN(01)/DEC/1. 
79 Rapport de la Conférence internationale sur le financement du 
développement, Monterrey (Mexique), 18-22 mars 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.02.II.A.7) chap. I, résolution 1, annexe. 
80 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg, Afrique du Sud, 26 août-4 septembre 2002 (publication  
des Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 1, 
annexe. 
81 Ibid., résolution 2, annexe. 

 4. Prie le Secrétaire général de continuer à prendre, par 
l’intermédiaire des organes compétents et dans les limites des 
ressources disponibles, des mesures en vue de l’application du 
programme d’action ; 

 5. Invite instamment la communauté internationale à 
consacrer au développement économique et social une partie 
des ressources obtenues grâce à l’application d’accords de 
désarmement et de limitation des armements, afin de réduire 
l’écart toujours croissant entre pays développés et pays en déve-
loppement ; 

 6. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Relation entre 
le désarmement et le développement ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/66 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/510, par. 90)82, par 166 voix contre zéro, sans abstention, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit :  
 

 Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, 
Angola, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, 
Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongolie, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, 
Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République de Moldova, 
République dominicaine, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-
Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Swaziland, 
Tadjikistan, Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, 
Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie 
 Ont voté contre :  Néant 
 Se sont abstenus :  Néant 
 
 

57/66. Législations nationales relatives au transfert 
d’armes, de matériel militaire et de produits  
et techniques à double usage 

 L’Assemblée générale, 

 Constatant que le désarmement, la maîtrise des arme-
ments et la non-prolifération sont indispensables au maintien de 

_______________ 
82 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteur les Pays-Bas. 
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la paix et de la sécurité internationales et qu’une réglementation 
nationale efficace du transfert d’armes, de matériel militaire et 
de produits et techniques à double usage constitue un moyen 
d’action important pour réaliser ces objectifs, 

 Rappelant que les États parties aux traités internationaux 
de désarmement et de non-prolifération se sont engagés, entre 
autres, à contrôler les transferts qui pourraient contribuer aux 
activités de prolifération et à favoriser le plus possible les 
échanges de matières, d’équipements et d’informations techno-
logiques à des fins pacifiques conformément aux dispositions de 
ces traités, 

 Considérant que les échanges de lois, réglementations et 
procédures nationales applicables au transfert d’armes, de maté-
riel militaire et de produits et techniques à double usage ren-
forcent la compréhension et la confiance mutuelles entre les 
États Membres, 

 Convaincue que de tels échanges seraient utiles aux États 
Membres qui se dotent actuellement d’une législation en la 
matière, 

 Réaffirmant le droit naturel de légitime défense, indi-
viduelle ou collective, énoncé à l’Article 51 de la Charte des 
Nations Unies, 

 1. Invite les États Membres qui sont en mesure de  
le faire à adopter des lois, réglementations et procédures 
nationales leur permettant d’exercer un contrôle efficace sur 
le transfert d’armes, de matériel militaire et de produits et 
techniques à double usage, ou à améliorer celles qui existent, 
tout en veillant à ce que ces lois, réglementations et procé-
dures soient conformes aux obligations que les traités inter-
nationaux imposent aux États qui y sont parties ; 

 2. Engage les États Membres à fournir au Secrétaire 
général, sur une base volontaire, des informations sur leurs lois, 
réglementations et procédures nationales applicables au transfert 
d’armes, de matériel militaire et de produits et techniques à 
double usage ainsi que sur les modifications qui y ont été appor-
tées, et prie le Secrétaire général de mettre ces informations à la 
disposition des États Membres ; 

 3. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session une question intitulée « Législations 
nationales relatives au transfert d’armes, de matériel militaire et 
de produits et techniques à double usage ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/67 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/510, par. 90)83 
 
 

_______________ 
83 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteur la Mongolie. 

57/67. Sécurité internationale et statut d’État exempt 
d’armes nucléaires de la Mongolie 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 53/77 D du 4 décembre 1998 et 
55/33 S du 20 novembre 2000, 

 Rappelant également les buts et les principes énoncés 
dans la Charte des Nations Unies et la Déclaration relative aux 
principes du droit international touchant les relations amicales et 
la coopération entre les États conformément à la Charte des 
Nations Unies84, 

 Ayant présente à l’esprit sa résolution 49/31 du 
9 décembre 1994 relative à la protection et à la sécurité des 
petits États, 

 Constatant que le statut d’État exempt d’armes nucléaires 
est l’un des moyens d’assurer la sécurité nationale des États, 

 Convaincue que le statut internationalement reconnu de la 
Mongolie aidera à renforcer la stabilité et la confiance dans la 
région ainsi qu’à promouvoir la sécurité de la Mongolie en 
consolidant l’indépendance, la souveraineté et l’intégrité territo-
riale du pays, l’inviolabilité de ses frontières et la préservation 
de son équilibre écologique, 

 Notant, en tant que mesure concrète visant à promouvoir 
les objectifs de la non-prolifération nucléaire, que le Parlement 
mongol a adopté une loi définissant et régissant le statut d’État 
exempt d’armes nucléaires de la Mongolie85, 

 Ayant présente à l’esprit la déclaration commune des cinq 
États dotés de l’arme nucléaire sur les garanties de sécurité 
données à la Mongolie en raison de son statut d’État exempt 
d’armes nucléaires86, et notamment leur volonté de coopérer 
avec la Mongolie pour appliquer la résolution 53/77 D, confor-
mément aux principes énoncés dans la Charte, 

 Notant que les cinq États dotés de l’arme nucléaire ont 
communiqué leur déclaration commune au Conseil de sécurité, 

 Considérant qu’à la Réunion ministérielle de son Bureau 
de coordination, tenue à Durban (Afrique du Sud) le 29 avril 
2002, le Mouvement des pays non alignés a accueilli favora-
blement et appuyé la politique de la Mongolie visant à institu-
tionnaliser son statut d’État exempt d’armes nucléaires en tant 
que contribution concrète aux efforts déployés au niveau inter-
national pour renforcer le régime de non-prolifération et la 
prévisibilité en Asie du Nord-Est, 

 Prenant note des autres mesures prises pour appliquer la 
résolution 55/33 S aux niveaux national et international, 

_______________ 
84 Résolution 2625 (XXV), annexe. 
85 Voir A/55/56-S/2000/160. 
86 A/55/530-S/2000/1052, annexe. 



II.  Résolutions adoptées sur les rapports de la Première Commission 

158 

 Se félicitant du rôle actif et concret joué par la Mongolie 
pour ce qui est d’établir des relations pacifiques, amicales et 
mutuellement avantageuses avec les États de la région et 
d’autres États, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur l’appli-
cation de la résolution 55/33 S87, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur 
l’application de la résolution 55/33 S87

 ; 

 2. Exprime sa gratitude au Secrétaire général pour les 
efforts qu’il a menés afin d’assurer l’application de la résolution 
55/33 S ; 

 3. Approuve et appuie les relations équilibrées et de 
bon voisinage entretenues par la Mongolie avec ses voisins, ce 
qui constitue un élément important pour le renforcement de la 
paix, de la sécurité et de la stabilité dans la région ; 

 4. Se félicite des efforts déployés par les États 
Membres pour coopérer avec la Mongolie en vue d’appliquer la 
résolution 55/33 S, ainsi que des progrès accomplis dans la 
consolidation de la sécurité internationale de la Mongolie ; 

 5. Invite les États Membres à continuer de coopérer 
avec la Mongolie en vue de prendre les mesures nécessaires 
pour consolider et renforcer l’indépendance, la souveraineté et 
l’intégrité territoriale de ce pays, l’inviolabilité de ses frontières, 
sa sécurité économique, son équilibre écologique et son statut 
d’État exempt d’armes nucléaires, ainsi que l’indépendance de 
sa politique étrangère ; 

 6. Demande aux États Membres de la région de l’Asie 
et du Pacifique d’appuyer les efforts menés par la Mongolie 
pour adhérer aux arrangements régionaux appropriés touchant 
la sécurité et l’économie ; 

 7. Prie le Secrétaire général et les organes compétents 
de l’Organisation des Nations Unies de continuer à apporter 
l’aide voulue à la Mongolie pour lui permettre de prendre les 
mesures nécessaires visées au paragraphe 5 ci-dessus ; 

 8. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-neuvième session, un rapport sur l’application de la 
présente résolution ; 

 9. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de  
sa cinquante-neuvième session la question intitulée « Sécurité 
internationale et statut d’État exempt d’armes nucléaires de la 
Mongolie ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/68 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/510, par. 90)88 

_______________ 
87 A/57/159. 
88 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les États-Unis d’Amérique et la Fédération de Russie. 

57/68. Réductions bilatérales des armements nucléaires 
stratégiques et nouveau cadre stratégique 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 53/77 Z du 4 décembre 1998 et 
les autres résolutions sur la question, 

 Se félicitant que les réductions des armements stratégiques 
codifiées dans le Traité sur la réduction et la limitation des 
armements stratégiques offensifs (START)89 aient été menées à 
bien par le Bélarus, les États-Unis d’Amérique, la Fédération de 
Russie, le Kazakhstan et l’Ukraine, 

 Convenant qu’en raison des nouveaux défis et des nou-
velles menaces à l’échelle mondiale les relations stratégiques 
entre les États-Unis d’Amérique et la Fédération de Russie 
doivent reposer sur une base qualitativement nouvelle, 

 Notant avec satisfaction l’établissement entre les États-
Unis d’Amérique et la Fédération de Russie de nouvelles rela-
tions stratégiques fondées sur les principes de sécurité mutuelle, 
de confiance, de franchise, de coopération et de prévisibilité, 

 Se félicitant de la volonté commune des deux pays d’œu-
vrer ensemble, ainsi qu’avec d’autres pays et avec les organi-
sations internationales, à promouvoir la sécurité, la prospérité 
économique et l’avènement d’un monde pacifique, prospère et 
libre, 

 Saluant l’accord aux termes duquel chacun des deux pays 
réduira, d’ici au 31 décembre 2012, le nombre de ses têtes 
nucléaires stratégiques afin qu’il ne dépasse pas 1 700 à 2 200 
unités, comme le prévoit le Traité sur la réduction des arme-
ments stratégiques offensifs (Traité de Moscou)90, 

 Convaincue que les réductions stratégiques dont les États-
Unis d’Amérique et la Fédération de Russie sont convenus ren-
forcent l’engagement des deux pays aux termes de l’article VI 
du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires91, 

 Se félicitant du fait que les États-Unis d’Amérique et la 
Fédération de Russie continueront à collaborer étroitement, 
notamment grâce à des programmes en commun, pour assurer 
la sécurité des technologies, de l’information, des connaissances 
spécialisées et des matières relatives aux armes de destruction 
massive et aux missiles, 

 1. Accueille avec satisfaction l’engagement de réduire 
le nombre de leurs têtes nucléaires stratégiques, que les deux 
pays ont pris aux termes du Traité sur la réduction des arme-
ments stratégiques offensifs (Traité de Moscou), signé le 24 mai 
200290, qui constitue un résultat important de ces nouvelles 
relations stratégiques bilatérales et contribuera à établir des 

_______________ 
89 Annuaire des Nations Unies sur le désarmement, vol. 16 : 1991 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.92.IX.I), appendice II. 
90 Voir CD/1674. 
91 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 729, no 10485. 
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conditions plus favorables pour promouvoir activement la sécu-
rité et la coopération et renforcer la stabilité internationale ; 

 2. Appelle de ses vœux l’entrée en vigueur du Traité de 
Moscou dans les meilleurs délais ; 

 3. Prend note avec satisfaction de la Déclaration 
commune signée par les États-Unis d’Amérique et la Fédération 
de Russie à Moscou le 24 mai 200290, par laquelle est notam-
ment créé le Groupe consultatif pour la sécurité stratégique, 
présidé par les ministres des affaires étrangères et de la défense, 
qui permettra aux États-Unis d’Amérique et à la Fédération de 
Russie de renforcer la confiance mutuelle et la transparence, 
d’échanger des informations et des plans et d’examiner des 
questions stratégiques d’intérêt mutuel ; 

 4. Considère que le Partenariat mondial contre la 
prolifération des armes de destruction massive et des matières 
connexes, lancé par les dirigeants du Groupe des Huit lors du 
Sommet tenu à Kananaskis (Canada) les 26 et 27 juin 2002, 
renforcera la sécurité et la sûreté internationales en appuyant des 
projets de coopération spécifiques, initialement en Fédération de 
Russie, dans des domaines concernant la non-prolifération, le 
désarmement, la lutte contre le terrorisme et la sûreté nucléaire ; 

 5. Invite tous les pays, selon qu’il convient, à souscrire 
à l’engagement du Groupe des Huit concernant les principes de 
non-prolifération adoptés par les dirigeants du Groupe au Som-
met de Kananaskis en vue d’empêcher les terroristes, ou ceux 
qui les abritent, de se procurer ou de mettre au point des armes 
nucléaires, chimiques, radiologiques et biologiques, des missiles 
et les matières, les équipements et la technologie qui y sont 
rattachés ; 

 6. Invite les États-Unis d’Amérique et la Fédération de 
Russie à tenir les autres États Membres dûment informés des 
réductions de leurs armements stratégiques offensifs ; 

 7. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquième-huitième session une question intitulée « Réductions 
bilatérales des armements nucléaires stratégiques et nouveau 
cadre stratégique ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/69 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/510, par. 90)92 
 
 

57/69. Création d’une zone exempte d’armes nucléaires 
en Asie centrale 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 52/38 S du 9 décembre 1997, 
53/77 A du 4 décembre 1998 et 55/33 W du 20 novembre 2000, 

_______________ 
92 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Kazakhstan, Kirghizistan, Ouzbékistan, 
Tadjikistan et Turkménistan. 

ainsi que ses décisions 54/417 du 1er décembre 1999 et 56/412 
du 29 novembre 2001, 

 Rappelant également les paragraphes 60, 61, 62 et 64  
du Document final de sa dixième session extraordinaire93 et  
les dispositions du Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires94, et rappelant en outre les paragraphes pertinents du 
Document final de la Conférence des Parties chargée d’exa-
miner le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires en 
200095, et du rapport de sa Grande Commission II96 concernant 
la création d’une zone exempte d’armes nucléaires en Asie 
centrale, 

 Convaincue que la création de zones exemptes d’armes 
nucléaires contribue au désarmement général et complet, 

 Soulignant l’importance des traités internationalement 
reconnus portant création de zones exemptes d’armes nucléaires 
dans différentes régions du monde et visant à renforcer le 
régime de non-prolifération, 

 Se félicitant que la Commission du désarmement ait 
adopté, à sa session de fond de 1999, des principes et directives 
concernant la création de zones exemptes d’armes nucléaires 
sur la base d’arrangements librement conclus entre les États de 
la région intéressée97, 

 Estimant que la création d’une zone exempte d’armes 
nucléaires en Asie centrale, sur la base d’arrangements libre-
ment conclus entre les États de la région98, peut renforcer la 
sécurité des États en question et consolider la paix et la sécurité 
aux niveaux mondial et régional, 

 Rappelant la Déclaration d’Almaty, adoptée le 28 février 
1997 par les chefs d’État des pays d’Asie centrale99, et  
la Déclaration publiée à Tachkent, le 15 septembre 1997,  
par les ministres des affaires étrangères du Kazakhstan,  
du Kirghizistan, de l’Ouzbékistan, du Tadjikistan et du 
Turkménistan sur la création d’une zone exempte d’armes 
nucléaires en Asie centrale100, ainsi que le Communiqué de la 
Réunion consultative d’experts des pays d’Asie centrale, des 
États dotés d’armes nucléaires et des Nations Unies, tenue  
à Bichkek les 9 et 10 juillet 1998101 afin de rechercher des 

_______________ 
93 Résolution S-10/2. 
94 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 729, no 10485. 
95 Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires en 2000, Document final, vol. I 
[NPT/CONF.2000/28 (Parts I-II) et Corr.1], première partie. 
96 Ibid., vol. II [NPT/CONF.2000/28 (Part III)], sect. 6, document 
NPT/CONF.2000/MC.II/1. 
97 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-quatrième 
session, Supplément no 42 (A/54/42), annexe I. 
98 Kazakhstan, Kirghizistan, Ouzbékistan, Tadjikistan et Turkménistan. 
99 A/52/112, annexe. 
100 A/52/390, annexe. 
101 A/53/183, annexe. 
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modalités acceptables en vue de créer une zone exempte 
d’armes nucléaires en Asie centrale, 

 Réaffirmant le rôle universellement reconnu de l’Organi-
sation des Nations Unies dans la création de zones exemptes 
d’armes nucléaires, 

 1. Note avec satisfaction que tous les États appuient 
l’initiative visant à créer une zone exempte d’armes nucléaires 
en Asie centrale ; 

 2. Note que des experts des cinq États d’Asie centrale 
ont élaboré, lors de la réunion tenue à Samarkand (Ouzbékistan) 
du 25 au 27 septembre 2002, un projet de traité et de protocole 
sur la création d’une zone exempte d’armes nucléaires en Asie 
centrale ; 

 3. Invite les cinq États d’Asie centrale à poursuivre 
leurs consultations avec les cinq États dotés d’armes nucléaires 
au sujet du projet de traité et de protocole sur la création d’une 
zone exempte d’armes nucléaires en Asie centrale, conformé-
ment aux directives convenues concernant la création de zones 
exemptes d’armes nucléaires que la Commission du désarme-
ment a adoptées en 199997

 ; 

 4. Se félicite que les cinq États de la région d’Asie 
centrale aient décidé de conclure dès que possible un traité sur  
la création d’une zone exempte d’armes nucléaires en Asie 
centrale ; 

 5. Prie le Secrétaire général de continuer, dans les 
limites des ressources disponibles, à aider les cinq États d’Asie 
centrale à poursuivre leurs travaux en vue de la création rapide 
d’une zone exempte d’armes nucléaires en Asie centrale ; 

 6. Décide de poursuivre l’examen de la question de la 
création d’une zone exempte d’armes nucléaires en Asie cen-
trale à sa cinquante-huitième session, au titre de la question 
intitulée « Désarmement général et complet ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/70 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/510, par. 90)102 
 
 

_______________ 
102 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Allemagne, Belgique, Bénin, Burkina 
Faso, Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chypre, Colombie, Congo, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Espagne, Éthiopie, Finlande, France, 
Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Guinée, Guinée-Bissau, Haïti, 
Irlande, Italie, Japon, Libéria, Luxembourg, Madagascar, Mali, Malte, 
Monaco, Mozambique, Nauru, Niger, Nigéria, Norvège, Ouganda, Pays-
Bas, Portugal, République centrafricaine, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Slovénie, 
Suède, Togo, Zambie et Zimbabwe. 

57/70. Assistance aux États pour l’arrêt de la circulation 
illicite et la collecte des armes légères 

 L’Assemblée générale, 

 Considérant que la prolifération, la circulation et le 
commerce illicites des armes légères constituent un frein au 
développement, une menace pour les populations et pour la 
sécurité nationale et régionale ainsi qu’un facteur de déstabilisa-
tion des États, 

 Profondément préoccupée par l’ampleur du phénomène 
de la prolifération, de la circulation et du commerce illicite  
des armes légères dans les États de la sous-région sahélo-
saharienne, 

 Notant avec satisfaction les conclusions des missions 
consultatives des Nations Unies dépêchées dans les pays 
concernés de la sous-région par le Secrétaire général en vue 
d’étudier la manière la plus appropriée d’arrêter la circulation 
illicite des armes légères et d’en assurer la collecte, 

 Se félicitant que le Département des affaires de désarme-
ment du Secrétariat ait été désigné comme centre de coordina-
tion de toutes les activités des organismes des Nations Unies 
concernant les armes légères, 

 Remerciant le Secrétaire général de son rapport sur les 
causes des conflits et la promotion d’une paix et d’un dévelop-
pement durables en Afrique103, et ayant à l’esprit la déclaration 
faite par le Président du Conseil de sécurité sur les armes légères 
le 24 septembre 1999104, 

 Accueillant favorablement les recommandations issues 
des réunions des États de la sous-région, tenues à Banjul, Alger, 
Bamako, Yamoussoukro et Niamey, pour l’instauration d’une 
coopération régionale étroite visant à renforcer la sécurité, 

 Se félicitant que la Communauté économique des États de 
l’Afrique de l’Ouest ait pris la décision de renouveler la Décla-
ration de moratoire sur l’importation, l’exportation et la fabrica-
tion des armes légères en Afrique de l’Ouest105, 

 Rappelant la Déclaration d’Alger adoptée par la Confé-
rence des chefs d’État et de gouvernement de l’Organisation de 
l’unité africaine à sa trente-cinquième session ordinaire, tenue à 
Alger du 12 au 14 juillet 1999106, 

 Soulignant la nécessité de faire progresser les efforts en 
vue d’élargir la coopération et d’améliorer la coordination dans 
la lutte contre la prolifération illicite des armes légères, en met-
tant à profit la conception commune émanant de la réunion sur 

_______________ 
103 A/52/871-S/1998/318. 
104 S/PRST/1999/28 ; voir Résolutions et décisions du Conseil de sécurité, 
1999. 
105 A/53/763-S/1998/1194, annexe. 
106 A/54/424, annexe II, décision AHG/Decl. 1 (XXXV). 
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les armes légères, tenue à Oslo les 13 et 14 juillet 1998107, et 
l’Appel à l’action de Bruxelles adopté par la Conférence inter-
nationale sur un désarmement durable pour un développement 
durable, tenue à Bruxelles les 12 et 13 octobre 1998108, 

 Ayant à l’esprit la Déclaration de Bamako sur la position 
africaine commune sur la prolifération, la circulation et le trafic 
illicites des armes légères et de petit calibre, adoptée à Bamako 
le 1er décembre 2000109, 

 Rappelant le rapport présenté par le Secrétaire général à 
l’occasion du millénaire110, 

 Accueillant avec satisfaction le Programme d’action en 
vue de prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite des 
armes légères sous tous ses aspects, adopté par la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce illicite des armes légères 
sous tous ses aspects111, et appelant à sa mise en œuvre rapide, 

 Consciente du rôle important que les organisations de la 
société civile jouent, par leurs activités de détection, de préven-
tion et de sensibilisation, dans les efforts visant à arrêter le trafic 
des armes légères, 

 1. Prend note avec satisfaction de la Déclaration de la 
Conférence ministérielle sur la sécurité, la stabilité, le dévelop-
pement et la coopération en Afrique, tenue à Abuja les 8 et 
9 mai 2000112, et encourage le Secrétaire général à poursuivre 
son action dans le cadre de l’application de la résolution 
49/75 G de l’Assemblée générale, en date du 15 décembre 
1994, et des recommandations des missions consultatives des 
Nations Unies pour l’arrêt de la circulation illicite et la collecte 
des armes légères dans les États concernés qui en feront la 
demande, avec l’appui du Centre régional des Nations Unies 
pour la paix et le désarmement en Afrique et en étroite colla-
boration avec l’Union africaine ; 

 2. Encourage la création, dans les pays de la sous-
région sahélo-saharienne, de commissions nationales contre la 
prolifération illicite des armes légères, et invite la communauté 
internationale à appuyer dans la mesure du possible le bon 
fonctionnement de ces commissions ; 

 3. Accueille avec satisfaction la décision de renouveler 
la Déclaration de moratoire sur l’importation, l’exportation et la 
fabrication des armes légères en Afrique de l’Ouest, adoptée par 
les chefs d’État et de gouvernement de la Communauté écono-
mique des États de l’Afrique de l’Ouest à Abuja le 31 octobre 

_______________ 
107 Voir CD/1556. 
108 A/53/681, annexe. 
109 A/CONF.192/PC/23, annexe. 
110 A/54/2000. 
111 Voir Rapport de la Conférence des Nations Unies sur le commerce illicite 
des armes légères sous tous ses aspects, New York, 9-20 juillet 2001 
(A/CONF.192/15), par. 24. 
112 A/55/286, annexe II, décision AHG/Decl. 4 (XXXVI). 

1998105, et encourage la communauté internationale à appuyer 
la mise en œuvre de ce moratoire ; 

 4. Encourage les organisations et associations de la 
société civile à participer aux efforts des commissions natio-
nales pour lutter contre le trafic des armes légères ainsi qu’à 
l’application du moratoire sur l’importation, l’exportation et la 
fabrication des armes légères en Afrique de l’Ouest et du 
Programme d’action en vue de prévenir, combattre et éliminer 
le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects111

 ; 

 5. Encourage également la coopération entre les organes 
de l’État, les organisations internationales et la société civile afin 
de lutter contre le trafic des armes légères et de soutenir les 
opérations de collecte de ces armes dans les sous-régions ; 

 6. Invite la communauté internationale à fournir un 
appui technique et financier pour renforcer la capacité des 
organisations de la société civile de prendre des mesures pour 
lutter contre le trafic des armes légères ; 

 7. Prend note des conclusions de la réunion des 
ministres des affaires étrangères de la Communauté écono-
mique des États de l’Afrique de l’Ouest, tenue à Bamako les 24 
et 25 mars 1999, sur les modalités d’application du Programme 
de coordination et d’assistance pour la sécurité et le dévelop-
pement, et se félicite que cette réunion ait adopté un plan 
d’action ; 

 8. Prend note également des conclusions de la Confé-
rence africaine sur la mise en œuvre du Programme d’action des 
Nations Unies sur les armes légères : besoins et partenariats, 
tenue à Pretoria (Afrique du Sud) du 18 au 21 mars 2002 ; 

 9. Invite le Secrétaire général, ainsi que les États et les 
organisations qui le peuvent, à apporter une assistance aux États 
pour l’arrêt de la circulation illicite et la collecte des armes 
légères et à soutenir les opérations de collecte de ces armes ; 

 10. Prie le Secrétaire général de poursuivre l’examen de 
la question et de lui présenter, à sa cinquante-huitième session, 
un rapport sur l’application de la présente résolution ; 

 11. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Assistance 
aux États pour l’arrêt de la circulation illicite et la collecte des 
armes légères ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/71 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/510, par. 90)113, par 104 voix contre 3, avec 60 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

_______________ 
113 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Égypte, Indonésie et Iran (République 
islamique d’).  
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 Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, Arabie saoudite, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, Bhoutan, Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Égypte, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, Fédération de Russie, 
Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Liban, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou, Philippines, Qatar, République arabe syrienne, 
République démocratique populaire lao, République dominicaine, République-Unie de 
Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, 
Sri Lanka, Swaziland, Tadjikistan, Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turkménistan, Ukraine, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Zambie 
 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique, Israël, Micronésie (États fédérés de) 
 Se sont abstenus :  Albanie, Allemagne, Andorre, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, Chypre, 
Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fidji, 
Finlande, France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Îles Salomon, Irlande, Islande, Italie, Japon, 
Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Monaco, Nauru, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Ouzbékistan, Paraguay, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de 
Corée, République de Moldova, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Turquie, Uruguay, Yougoslavie 
 
 

57/71. Missiles 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 54/54 F du 1er décembre 1999, 
55/33 A du 20 novembre 2000 et 56/24 B du 29 novembre 
2001, 

 Réaffirmant le rôle qui revient à l’Organisation des 
Nations Unies en matière de réglementation des armements et 
de désarmement et la volonté des États Membres de prendre des 
mesures concrètes pour renforcer ce rôle,  

 Consciente de la nécessité de promouvoir la paix et la 
sécurité régionales et internationales dans un monde libéré du 
fléau de la guerre et du fardeau que constituent les armements,  

 Convaincue qu’il faut adopter à l’égard des missiles une 
position globale, équilibrée et non discriminatoire afin de contri-
buer à la paix et à la sécurité internationales,  

 Considérant qu’il est nécessaire de tenir compte des pré-
occupations des États Membres en matière de sécurité aux 
niveaux international et régional lorsque la question des missiles 
est abordée,  

 Soulignant la complexité de l’examen de la question des 
missiles dans le contexte des armes classiques,  

 Exprimant son soutien aux efforts déployés au niveau 
international contre la mise au point et la prolifération de toutes 
les armes de destruction massive,  

 Notant qu’en application de la résolution 55/33 A le 
Secrétaire général a créé un Groupe d’experts gouvernementaux 

pour l’aider à établir le rapport sur la question des missiles sous 
tous ses aspects qu’elle l’avait invité à lui présenter à sa 
cinquante-septième session, 

 1. Accueille avec satisfaction le rapport du Secrétaire 
général sur la question des missiles sous tous ses aspects114

 ; 

 2. Prie le Secrétaire général de solliciter les vues des 
États Membres au sujet de son rapport sur la question des mis-
siles sous tous ses aspects et de lui en rendre compte à sa 
cinquante-huitième session ; 

 3. Prie le Secrétaire général de continuer à examiner, 
avec l’aide du Groupe d’experts gouvernementaux, la question 
des missiles sous tous ses aspects et de lui présenter un rapport à 
sa cinquante-neuvième session ; 

 4. Prend acte du rapport du Secrétaire général conte-
nant les réponses d’États Membres sur la question des missiles 
sous tous ses aspects, présenté en application de la résolution 
56/24 B115

 ; 

 5. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Missiles ». 

 
 

RÉSOLUTION 57/72 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/510, par. 90)116 
 
 

57/72. Le commerce illicite des armes légères sous tous  
ses aspects 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant sa résolution 56/24 V du 24 décembre 2001, 

_______________ 
114 A/57/229. 
115 A/57/114 et Add.1 et 2. 
116 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Argentine, Australie, Autriche, Bangladesh, Belgique, 
Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chypre, Colombie, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, El Salvador, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Finlande, France, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Hongrie, Îles Salomon, Inde, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Lettonie, 
Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malawi, Mali, 
Malte, Maroc, Mexique, Monaco, Mongolie, Mozambique, Namibie, 
Nauru, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, République de Corée, République démocratique du 
Congo, République de Moldova, République dominicaine, République 
tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Samoa, Sénégal, Sierra Leone, Slovaquie, 
Slovénie, Sri Lanka, Suède, Suisse, Swaziland, Thaïlande, Togo, Tonga, 
Trinité-et-Tobago, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, Zambie et 
Zimbabwe. 
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 Rappelant ses résolutions 50/70 B du 12 décembre 1995, 
52/38 J du 9 décembre 1997, 53/77 E et 53/77 T du 4 décembre 
1998, 54/54 R du 1er décembre 1999, 54/54 V du 15 décembre 
1999 et 55/33 Q du 20 novembre 2000, 

 Soulignant l’importance de l’exécution rapide et totale du 
Programme d’action en vue de prévenir, combattre et éliminer 
le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects117, 
qui a été adopté par la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects, 

 1. Décide de convoquer à New York en juillet 2003 la 
première des réunions biennales d’États, comme il est prévu 
dans le Programme d’action en vue de prévenir, combattre et 
éliminer le commerce illicite des armes légères sous tous ses 
aspects, afin d’examiner son exécution aux niveaux national, 
régional et mondial ; 

 2. Accueille avec satisfaction la convocation du Groupe 
d’experts gouvernementaux établi pour aider le Secrétaire géné-
ral à entreprendre une étude sur la possibilité d’élaborer un 
instrument international permettant aux États d’identifier et de 
tracer les armes légères illicites en temps voulu et de manière 
fiable, et lui demande de lui présenter cette étude à sa cinquante-
huitième session ; 

 3. Encourage toutes les initiatives visant à mobiliser 
des ressources et des compétences pour promouvoir l’exécution 
du Programme d’action et à fournir une assistance aux États 
pour sa mise en œuvre ; 

 4. Décide d’examiner à sa cinquante-huitième session 
de nouvelles mesures propres à renforcer la coopération inter-
nationale en vue de prévenir, combattre et éliminer le courtage 
illicite des armes légères, en prenant en considération les vues 
des États, communiquées au Secrétaire général, sur les mesures 
qui pourraient être prises ; 

 5. Prie le Secrétaire général de continuer à rassembler 
et à diffuser les données et informations communiquées de leur 
propre initiative par les États, y compris des rapports nationaux, 
sur l’exécution du Programme d’action ; 

 6. Prie également le Secrétaire général de lui rendre 
compte à sa cinquante-huitième session de l’application de la 
présente résolution ; 

 7. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Le commerce 
illicite des armes légères sous tous ses aspects ». 
 

_______________ 
117 Voir Rapport de la Conférence des Nations Unies sur le commerce illicite 
des armes légères sous tous ses aspects, New York, 9-20 juillet 2001 
(A/CONF.192/15), par. 24. 

RÉSOLUTION 57/73 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/510, par. 90)118, par 160 voix contre 3, avec 5 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

 Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, 
Angola, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Fidji, Finlande, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, 
Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, 
Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, 
Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République 
démocratique populaire lao, République de Moldova, République dominicaine, 
République populaire démocratique de Corée, République tchèque, République-Unie  
de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Swaziland, 
Tadjikistan, Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, 
Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie 
 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique, France, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord 
 Se sont abstenus :  Espagne, Fédération de Russie, Inde, Israël, Micronésie (États 
fédérés de) 
 
 

57/73. Hémisphère Sud et zones adjacentes exempts 
d’armes nucléaires 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 51/45 B du 10 décembre 1996, 
52/38 N du 9 décembre 1997, 53/77 Q du 4 décembre 1998, 
54/54 L du 1er décembre 1999, 55/33 I du 20 novembre 2000 et 
56/24 G du 29 novembre 2001, 

 Se félicitant que la Commission du désarmement ait 
adopté à sa session de fond de 1999 un texte intitulé « Création  
 

_______________ 
118 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Angola, Argentine, 
Bangladesh, Bolivie, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Cambodge, 
Cameroun, Cap-Vert, Chili, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Djibouti, Égypte, El Salvador, Équateur, Érythrée, Éthiopie, Fidji, Ghana, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Îles Salomon, 
Indonésie, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Libéria, Madagascar, Mexique, 
Mongolie, Mozambique, Nauru, Nicaragua, Nouvelle-Zélande, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, République démocratique du 
Congo, République dominicaine, République-Unie de Tanzanie, Samoa, 
Sénégal, Singapour, Soudan, Tchad, Thaïlande, Tonga, Trinité-et-Tobago, 
Tuvalu, Uruguay, Venezuela et Viet Nam.  
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de zones exemptes d’armes nucléaires sur la base d’arran-
gements librement conclus entre les États de la région 
intéressée »119, 

 Se félicitant de la ratification du Traité de Tlatelolco120 par 
Cuba, qui parachève la création de la première zone habitée 
exempte d’armes nucléaires, englobant tous les États de 
l’Amérique latine et des Caraïbes, 

 Se félicitant également de la ratification, en décembre 
2001, du Traité de Rarotonga121 par le Royaume des Tonga, qui 
complète ainsi la liste des parties originelles au Traité sur la 
zone dénucléarisée du Pacifique Sud, 

 Se félicitant que les chefs d’État et de gouvernement 
réunis au trente-troisième Forum des îles du Pacifique, tenu à 
Suva du 15 au 17 août 2002, aient approuvé les initiatives en 
faveur de la création d’une zone exempte d’armes nucléaires 
dans l’hémisphère Sud, 

 Se félicitant également que le Secrétaire général de 
l’Organisme pour l’interdiction des armes nucléaires en 
Amérique latine et dans les Caraïbes et des représentants du 
Secrétariat du Forum des îles du Pacifique se soient rencontrés à 
New York en avril 2002 pour identifier des domaines de coopé-
ration plus poussée, 

 Résolue à œuvrer en faveur de l’élimination totale des 
armes nucléaires, 

 Résolue également à continuer de contribuer à la préven-
tion de la prolifération des armes nucléaires sous tous ses 
aspects et au désarmement général et complet sous un contrôle 
international strict et efficace, en particulier en ce qui concerne 
les armes nucléaires et autres armes de destruction massive, en 
vue de renforcer la paix et la sécurité internationales conformé-
ment aux buts et aux principes énoncés dans la Charte des 
Nations Unies, 

 Rappelant les dispositions sur les zones exemptes d’armes 
nucléaires figurant dans le Document final de sa dixième ses-
sion extraordinaire122, la première consacrée au désarmement, 

 Soulignant l’importance des Traités de Tlatelolco120, de 
Rarotonga121, de Bangkok123 et de Pelindaba124, portant création 
de zones exemptes d’armes nucléaires, ainsi que du Traité sur 

_______________ 
119 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-quatrième 
session, Supplément no 42 (A/54/42), annexe I. 
120 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 634, no 9068. 
121 Voir Annuaire des Nations Unies sur le désarmement, vol. 10 : 1985 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.86.IX.7), 
appendice VII. 
122 Résolution S-10/2. 
123 Traité sur la zone exempte d’armes nucléaires en Asie du Sud-Est. 
124 A/50/426, annexe. 

l’Antarctique125 pour, entres autres, atteindre l’objectif d’un 
monde exempt d’armes nucléaires, 

 Soulignant également l’intérêt d’une coopération accrue 
entre les États parties aux traités portant création de zones 
exemptes d’armes nucléaires au moyen de mécanismes tels que 
des réunions conjointes des États parties, des États signataires et 
des observateurs, 

 Rappelant les principes et règles applicables du droit inter-
national relatifs à la liberté de la haute mer et aux droits de 
passage dans l’espace maritime, notamment ceux de la Conven-
tion des Nations Unies sur le droit de la mer126, 

 1. Se félicite que le Traité sur l’Antarctique125 et les 
Traités de Tlatelolco120, de Rarotonga121, de Bangkok123 et de 
Pelindaba124 continuent de contribuer à libérer de la présence 
d’armes nucléaires l’hémisphère Sud et les régions adjacentes 
visées par ces traités ; 

 2. Demande à tous les États de la région de ratifier les 
Traités de Rarotonga et de Pelindaba, et à tous les États concer-
nés de continuer à œuvrer de concert pour faciliter l’adhésion 
aux protocoles des traités portant création de zones exemptes 
d’armes nucléaires par tous les États intéressés qui n’y ont pas 
encore adhéré ; 

 3. Se félicite des mesures prises en vue de conclure de 
nouveaux traités portant création de zones exemptes d’armes 
nucléaires sur la base d’arrangements librement conclus entre 
les États de la région intéressée, et demande à tous les États 
d’examiner toutes les propositions pertinentes, y compris celles 
reprises dans ses résolutions sur la création de zones exemptes 
d’armes nucléaires au Moyen-Orient et en Asie du Sud ; 

 4. Se déclare convaincue du rôle important que jouent 
les zones exemptes d’armes nucléaires pour ce qui est de renfor-
cer le régime de non-prolifération nucléaire et d’étendre les 
régions du monde exemptes d’armes nucléaires et, eu égard  
en particulier aux responsabilités des États dotés d’armes 
nucléaires, prie tous les États d’appuyer le processus de désar-
mement nucléaire et d’œuvrer en faveur de l’élimination totale 
des armes nucléaires ; 

 5. Demande aux États parties aux Traités de Tlatelolco, 
de Rarotonga, de Bangkok et de Pelindaba et à leurs signataires 
d’étudier et de mettre en œuvre d’autres moyens de coopération 
entre eux et les organes créés en vertu de ces traités, de manière 
à promouvoir les objectifs communs desdits traités ainsi que le 

_______________ 
125 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 402, no 5778. 
126 Voir Le droit de la mer : texte officiel de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 et de l’Accord concernant 
l’application de la partie XI de la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer du 10 décembre 1982 avec index et extraits de l’Acte final de la 
troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer (publication 
des Nations Unies, numéro de vente : F.97.V.10). 
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statut de zone exempte d’armes nucléaires de l’hémisphère Sud 
et des zones adjacentes ; 

 6. Se félicite des efforts énergiques actuellement 
déployés par les États parties et les États signataires pour 
défendre leurs objectifs communs, et considère qu’une confé-
rence internationale des États parties aux traités portant création 
de zones exemptes d’armes nucléaires et de leurs signataires 
pourrait être réunie pour promouvoir les objectifs communs 
prévus par ces traités ; 

 7. Engage les autorités compétentes à l’égard des 
traités portant création de zones exemptes d’armes nucléaires à 
prêter leur concours aux États parties et aux États signataires 
afin de faciliter la réalisation de ces objectifs ; 

 8. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Hémisphère 
Sud et zones adjacentes exempts d’armes nucléaires ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/74 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/510, par. 90)127, par 143 voix contre zéro, avec 23 abstentions, à 
la suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

 Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, 
Angola, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Bélarus, Belgique, Belize, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, 
Chili, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, 
Djibouti, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, 
ex-République yougoslave de Macédoine, Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Géorgie, 
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Îles Salomon, 
Indonésie, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Lesotho, Lettonie, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Mozambique, Namibie, Nauru, Népal, 

_______________ 
127 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission avait 
pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, Argentine, Australie, 
Autriche, Bahamas, Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, Bénin, Bolivie, 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina 
Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chypre, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, 
Djibouti, El Salvador, Équateur, Érythrée, Espagne, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Fidji, France, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Guyana, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kenya, Lesotho, Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Monaco, Mozambique, Namibie, Nauru, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République 
centrafricaine, République démocratique du Congo, République de Moldova, 
République dominicaine, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord,  
Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Slovaquie, Slovénie, 
Soudan, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Timor 
oriental, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Zambie et Zimbabwe. 

Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République de Moldova, République dominicaine, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Swaziland, Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, 
Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Zambie 
 Ont voté contre :  Néant 
 Se sont abstenus :  Azerbaïdjan, Chine, Cuba, Égypte, États-Unis d’Amérique, 
Fédération de Russie, Inde, Iran (République islamique d’), Israël, Jamahiriya arabe 
libyenne, Kazakhstan, Kirghizistan, Koweït, Liban, Maroc, Micronésie (États fédérés de), 
Myanmar, Ouzbékistan, Pakistan, République arabe syrienne, République de Corée, 
Tadjikistan, Viet Nam 
 
 

57/74. Mise en œuvre de la Convention sur l’interdiction 
de l’emploi, du stockage, de la production et  
du transfert des mines antipersonnel et sur  
leur destruction 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 54/54 B du 1er décembre 1999, 
55/33 V du 20 novembre 2000 et 56/24 M du 29 novembre 2001, 

 Réaffirmant qu’elle est résolue à faire cesser les souf-
frances et les pertes en vies humaines causées par les mines 
antipersonnel, qui tuent ou mutilent chaque semaine des cen-
taines de personnes, pour la plupart des civils innocents et sans 
défense, et en particulier des enfants, font obstacle au déve-
loppement économique et à la reconstruction, entravent le 
rapatriement des réfugiés et des personnes déplacées et ont 
d’autres conséquences graves très longtemps après avoir 
été posées, 

 Convaincue qu’il faut tout faire pour contribuer de 
manière efficace et coordonnée à relever le défi que représente 
l’enlèvement des mines antipersonnel disséminées dans le 
monde et pour assurer leur destruction, 

 Désireuse de n’épargner aucun effort en vue de contribuer 
aux soins et à la réadaptation des victimes des mines, y compris 
à leur réinsertion sociale et économique, 

 Se félicitant de l’entrée en vigueur, le 1er mars 1999, de la 
Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la 
production et du transfert des mines antipersonnel et sur leur 
destruction128, et notant avec satisfaction les activités entreprises 
pour la mettre en œuvre et les progrès substantiels accomplis en 
vue de résoudre le problème des mines terrestres dans le monde, 

 Rappelant la première Assemblée des États parties à la 
Convention, tenue à Maputo du 3 au 7 mai 1999, et l’enga-
gement, réaffirmé dans la Déclaration de Maputo, d’éliminer 
totalement les mines antipersonnel129, 

_______________ 
128 Voir CD/1478. 
129 Voir APLC/MSP.1/1999/1, deuxième partie. 
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 Rappelant également la deuxième Assemblée des États 
parties à la Convention, tenue à Genève du 11 au 15 septembre 
2000, et la Déclaration qui en est issue, où est réaffirmé 
l’engagement de mettre pleinement en œuvre les dispositions de 
la Convention130, 

 Rappelant en outre la troisième Assemblée des États 
parties à la Convention, tenue à Managua du 18 au 
21 septembre 2001, et la Déclaration qui en est issue, où est 
réaffirmé l’engagement indéfectible d’éliminer totalement les 
mines antipersonnel et de lutter contre les effets insidieux et 
inhumains de ces armes131, 

 Rappelant la quatrième Assemblée des États parties à la 
Convention, tenue à Genève du 16 au 20 septembre 2002, et la 
Déclaration qui en est issue, où est réaffirmé l’engagement de 
redoubler d’efforts dans les domaines immédiatement liés aux 
objectifs humanitaires de base de la Convention132, 

 Constatant avec satisfaction que d’autres États ont ratifié 
la Convention ou y ont adhéré, portant ainsi à cent vingt-neuf le 
nombre des États ayant officiellement souscrit à ses obligations, 

 Soulignant qu’il est souhaitable de susciter l’adhésion de 
tous les États à la Convention, et résolue à s’employer énergi-
quement à en promouvoir l’universalisation, 

 Notant avec regret que des mines antipersonnel continuent 
d’être employées dans les conflits dans diverses régions du 
monde, où elles causent des souffrances humaines et entravent 
le développement après les conflits, 

 1. Invite tous les États qui n’ont pas signé la Conven-
tion sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production 
et du transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction128 
à y adhérer sans tarder ; 

 2. Exhorte tous les États qui ont signé la Convention 
mais ne l’ont pas ratifiée à le faire sans tarder ; 

 3. Souligne à quel point il est important que la Conven-
tion soit effectivement appliquée et respectée dans son intégralité ; 

 4. Demande instamment à tous les États parties de 
communiquer au Secrétaire général des informations complètes 
et à jour, comme le prévoit l’article 7 de la Convention, afin 
d’améliorer la transparence et de promouvoir le respect de la 
Convention ; 

 5. Invite tous les États qui n’ont pas encore ratifié la 
Convention ou n’y ont pas encore adhéré à fournir, à titre volon-
taire, des informations pour appuyer les efforts faits mondiale-
ment en vue d’éliminer les mines ; 

 6. Demande de nouveau à tous les États et aux autres 
parties concernées de collaborer pour promouvoir, soutenir et 

_______________ 
130 Voir APLC/MSP.2/2000/1, deuxième partie. 
131 Voir APLC/MSP.3/2001/1, deuxième partie. 
132 Voir APLC/MSP.4/2002/1, deuxième partie. 

améliorer les soins dispensés aux victimes des mines, de même 
que leur réadaptation et leur réinsertion sociale et économique, 
les programmes de sensibilisation aux dangers des mines, ainsi 
que l’enlèvement et la garantie de destruction des mines anti-
personnel disséminées dans le monde ; 

 7. Invite et encourage tous les États intéressés, l’Orga-
nisation des Nations Unies, les autres organisations ou institu-
tions internationales et les organisations régionales compétentes, 
le Comité international de la Croix-Rouge et les organisations 
non gouvernementales intéressées à participer au programme de 
travail intersessions établi à la première Assemblée des États 
parties à la Convention et développé aux deuxième, troisième et 
quatrième Assemblées ; 

 8. Prie le Secrétaire général de procéder, conformé-
ment au paragraphe 2 de l’article 11 de la Convention, aux 
préparatifs nécessaires pour convoquer à Bangkok, du 15 au 
19 septembre 2003, la cinquième Assemblée des États parties à 
la Convention et, conformément au paragraphe 4 de l’article 11 
de la Convention, d’inviter, au nom des États parties, les États 
non parties ainsi que l’Organisation des Nations Unies, les 
autres organisations ou institutions internationales et les organi-
sations régionales compétentes, le Comité international de la 
Croix-Rouge et les organisations non gouvernementales intéres-
sées à se faire représenter à l’Assemblée par des observateurs ; 

 9. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de  
sa cinquante-huitième session la question intitulée « Mise en 
œuvre de la Convention sur l’interdiction de l’emploi, du 
stockage, de la production et du transfert des mines anti-
personnel et sur leur destruction ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/75 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/510, par. 90)133, par 143 voix contre zéro, avec 23 abstentions,  à 
la suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 

_______________ 
133 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Allemagne, Andorre, 
Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Bangladesh, Barbade, Belgique, 
Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, 
Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chypre, Congo, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, El Salvador, Équateur, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, ex-République yougoslave de Macédoine, 
Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Hongrie, Îles Salomon, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Kazakhstan, Kenya, Lettonie, Libéria, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Mali, Malte, 
Monaco, Mongolie, Mozambique, Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République de 
Corée, République démocratique du Congo, République de Moldova, 
République dominicaine, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-
Marin, Samoa, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Suède, Suisse, Suriname, Thaïlande, Tonga, Trinité-et-Tobago, Turquie, 
Ukraine, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie et Zambie. 
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 Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, Andorre, Angola, 
Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bangladesh, Barbade, 
Bélarus, Belgique, Belize, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, 
Cuba, Danemark, Dominique, El Salvador, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, États-
Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de 
Russie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Inde, Indonésie, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Lesotho, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maurice, Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongolie, 
Mozambique, Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Ouganda, Ouzbékistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République de Corée, République de Moldova, 
République dominicaine, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-
Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Sri Lanka, Suède, Suisse, Swaziland, Tadjikistan, Thaïlande, Togo, 
Tonga, Trinité-et-Tobago, Turkménistan, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, 
Yougoslavie, Zambie 
 Ont voté contre :  Néant 
 Se sont abstenus :  Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Chine, Égypte, Émirats 
arabes unis, Iran (République islamique d’), Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Koweït, 
Liban, Maroc, Mauritanie, Mexique, Myanmar, Oman, Pakistan, Qatar, République arabe 
syrienne, République populaire démocratique de Corée, Soudan, Tunisie, Yémen 
 
 

57/75. Transparence dans le domaine des armements 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 46/36 L du 9 décembre 1991, 
47/52 L du 15 décembre 1992, 48/75 E du 16 décembre 1993, 
49/75 C du 15 décembre 1994, 50/70 D du 12 décembre 1995, 
51/45 H du 10 décembre 1996, 52/38 R du 9 décembre 1997, 
53/77 V du 4 décembre 1998, 54/54 O du 1er décembre 1999, 
55/33 U du 20 novembre 2000 et 56/24 Q du 29 novembre 
2001, intitulées « Transparence dans le domaine des 
armements », 

 Continuant d’estimer qu’une plus grande transparence 
dans le domaine des armements est un facteur majeur de 
confiance et de sécurité entre les États et que l’établissement du 
Registre des armes classiques de l’Organisation des Nations 
Unies134 constitue un pas important sur la voie de la transpa-
rence concernant les questions militaires, 

 Accueillant avec satisfaction le rapport de synthèse du 
Secrétaire général sur le Registre135, qui contient les données, 
informations et réponses reçues des États Membres pour 2001, 

 Se félicitant de la réponse des États Membres qu’elle avait 
invités, aux paragraphes 9 et 10 de sa résolution 46/36 L, à 
fournir des données relatives à leurs importations et exportations 
d’armes ainsi que toutes informations générales disponibles sur 

_______________ 
134 Voir résolution 46/36 L. 
135 A/57/221 et Corr.1 et Add.1 et 2. 

leurs dotations militaires, leurs achats liés à la production natio-
nale et leurs politiques en la matière, 

 Soulignant qu’il conviendrait d’examiner la tenue du 
Registre et les modifications à y apporter afin d’obtenir un 
registre qui puisse susciter la plus large participation possible, 

 1. Réaffirme qu’elle est résolue à veiller à la bonne 
tenue du Registre des armes classiques de l’Organisation des 
Nations Unies134, conformément aux dispositions des para-
graphes 7 à 10 de sa résolution 46/36 L ; 

 2. Demande aux États Membres, en vue de parvenir  
à une participation universelle, de fournir chaque année au 
Secrétaire général, avant le 31 mai, les données et informations 
demandées pour le Registre, y compris en lui adressant éven-
tuellement un rapport portant la mention « néant », sur la base 
des résolutions 46/36 L et 47/52 L, des recommandations figu-
rant au paragraphe 64 du rapport de 1997 du Secrétaire général 
sur la tenue du Registre et les modifications à y apporter136, 
ainsi que des recommandations figurant au paragraphe 94 du 
rapport de 2000 du Secrétaire général et de ses appendices et 
annexes137

 ; 

 3. Invite les États Membres en mesure de le faire, en 
attendant les améliorations qui seront apportées au Registre, à 
fournir des informations complémentaires sur leurs achats liés à 
la production nationale et leurs dotations militaires, et à utiliser 
la colonne des « observations » sur le formulaire type de notifi-
cation pour fournir des données supplémentaires, portant par 
exemple sur les types et les modèles d’armes ; 

 4. Réaffirme sa décision de continuer à examiner la 
portée du Registre ainsi que la participation à celui-ci, en vue de 
l’améliorer encore, et à cet effet : 

 a) Rappelle qu’elle a prié les États Membres de 
communiquer au Secrétaire général leurs vues sur la tenue du 
Registre et les modifications à y apporter, ainsi que sur les 
mesures de transparence dans le domaine des armes de destruc-
tion massive ; 

 b) Prie le Secrétaire général d’établir, avec le concours 
d’un groupe d’experts gouvernementaux qui sera convoqué en 
2003 sur la base d’une répartition géographique équitable, un 
rapport sur la tenue du Registre et les modifications à y apporter, 
compte tenu des travaux de la Conférence du désarmement, des 
vues exprimées par les États Membres et de ses rapports sur la 
tenue du Registre et les modifications à y apporter, en vue de 
prendre une décision à sa cinquante-huitième session ; 

 5. Prie le Secrétaire général de donner suite aux 
recommandations figurant dans son rapport de 2000 sur la tenue 
du Registre et les modifications à y apporter, et de veiller à ce 

_______________ 
136 A/52/316 et Corr.1 et 5. 
137 A/55/281. 
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que des ressources suffisantes soient mises à la disposition du 
Secrétariat pour la tenue du Registre ; 

 6. Invite la Conférence du désarmement à envisager de 
poursuivre ses travaux sur la transparence dans le domaine des 
armements ; 

 7. Demande de nouveau à tous les États Membres de 
coopérer, aux niveaux régional et sous-régional, en tenant plei-
nement compte de la situation particulière qui règne dans la 
région ou la sous-région considérée, en vue de renforcer et de 
coordonner les efforts faits par la communauté internationale 
pour accroître la franchise et la transparence dans le domaine 
des armements ; 

 8. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à  
sa cinquante-huitième session, des progrès réalisés dans l’appli-
cation de la présente résolution ; 

 9. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Transparence 
dans le domaine des armements ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/76 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/510, par. 90)138 
 
 

57/76. Désarmement régional 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 45/58 P du 4 décembre 1990, 
46/36 I du 6 décembre 1991, 47/52 J du 9 décembre 1992, 
48/75 I du 16 décembre 1993, 49/75 N du 15 décembre 1994, 
50/70 K du 12 décembre 1995, 51/45 K du 10 décembre 1996, 
52/38 P du 9 décembre 1997, 53/77 O du 4 décembre 1998, 
54/54 N du 1er décembre 1999, 55/33 O du 20 novembre 2000 
et 56/24 H du 29 novembre 2001 sur le désarmement régional, 

 Convaincue que les efforts de la communauté internatio-
nale pour tendre vers l’idéal qu’est le désarmement général et 
complet procèdent du désir inhérent à l’humanité de connaître 
une paix et une sécurité authentiques, d’éliminer le danger de 
guerre et de libérer des ressources économiques, intellectuelles 
et autres pour des fins pacifiques, 

 Affirmant que tous les États ont le devoir solennel de 
respecter, dans la conduite de leurs relations internationales, les 
buts et les principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, 

_______________ 
138 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Arabie saoudite, Bangladesh, Égypte, 
Géorgie, Indonésie, Jordanie, Népal, Nigéria, Pakistan, Pérou, Soudan, 
Sri Lanka, Turquie. 

 Notant qu’elle a adopté à sa dixième session extraordi-
naire des principes directeurs essentiels pour progresser sur la 
voie du désarmement général et complet139, 

 Prenant note des directives et des recommandations 
concernant des approches régionales du désarmement dans le 
contexte de la sécurité mondiale, que la Commission du désar-
mement a adoptées lors de sa session de fond de 1993140, 

 Constatant avec satisfaction que les négociations entre les 
deux superpuissances ont ouvert, au cours des dernières années, 
des perspectives de progrès véritable dans le domaine du désar-
mement, 

 Prenant note des récentes propositions relatives au désar-
mement faites aux niveaux régional et sous-régional, 

 Sachant combien les mesures de confiance sont impor-
tantes pour la paix et la sécurité régionales et internationales, 

 Convaincue que les efforts des pays en faveur du désar-
mement régional eu égard aux particularités de chaque région et 
selon le principe d’une sécurité non diminuée au plus bas 
niveau d’armement renforceraient la sécurité de tous les États et 
contribueraient ainsi à la paix et à la sécurité internationales en 
réduisant le risque de conflits régionaux, 

 1. Souligne que des efforts soutenus sont nécessaires, 
dans le cadre de la Conférence du désarmement et sous les 
auspices de l’Organisation des Nations Unies, pour faire pro-
gresser l’ensemble des questions de désarmement ; 

 2. Affirme que le désarmement mondial et le désarme-
ment régional sont complémentaires et qu’il faut donc mener de 
front les deux processus dans l’intérêt de la paix et de la sécurité 
régionales et internationales ; 

 3. Invite les États à conclure, chaque fois qu’ils le 
pourront, des accords sur la non-prolifération des armes 
nucléaires, le désarmement et les mesures de confiance aux 
niveaux régional et sous-régional ; 

 4. Accueille avec satisfaction les initiatives que cer-
tains pays ont prises aux niveaux régional et sous-régional en 
faveur du désarmement, de la non-prolifération des armes 
nucléaires et de la sécurité ; 

 5. Soutient et encourage les efforts visant à promou-
voir des mesures de confiance aux niveaux régional et sous-
régional afin d’atténuer les tensions régionales et de faire 
progresser à ces deux niveaux le désarmement et la non-
prolifération des armes nucléaires ; 

_______________ 
139 Résolution S-10/2. 
140 Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-huitième session, 
Supplément no 42 (A/48/42), annexe II. 
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 6. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Désarmement 
régional ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/77 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/510, par. 90)141, par 165 voix contre une, avec une abstention, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

 Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, 
Angola, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, 
Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, 
Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Indonésie, Iran (République islamique d’), Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongolie, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République de Corée, République de Moldova, République dominicaine, 
République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra 
Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Swaziland, 
Tadjikistan, Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, 
Ukraine, Uruguay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Zambie 
 Ont voté contre :  Inde 
 Se sont abstenus :  Bhoutan 
 
 

57/77. Maîtrise des armes classiques aux niveaux régional 
et sous-régional 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 48/75 J du 16 décembre 1993, 
49/75 O du 15 décembre 1994, 50/70 L du 12 décembre 1995, 
51/45 Q du 10 décembre 1996, 52/38 Q du 9 décembre 1997, 
53/77 P du 4 décembre 1998, 54/54 M du 1er décembre 1999, 
55/33 P du 20 novembre 2000 et 56/24 I du 29 novembre 2001, 

 Sachant combien est décisif le rôle de la maîtrise des 
armes classiques dans la promotion de la paix et de la sécurité 
régionales et internationales, 

 Convaincue que c’est aux niveaux régional et sous-
régional que la maîtrise des armes classiques doit principa-
lement être assurée, étant donné que la plupart des menaces 

_______________ 
141 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Allemagne, Bangladesh, Bélarus, 
Espagne, Géorgie, Italie, Népal, Pakistan, Pérou et Ukraine. 

pesant sur la paix et la sécurité en cette période d’après guerre 
froide surgissent entre États de la même région ou sous-région, 

 Consciente que le maintien de l’équilibre des capacités de 
défense des États au niveau d’armements le plus bas contribue-
rait à la paix et à la stabilité et devrait constituer l’un des princi-
paux objectifs de la maîtrise des armes classiques, 

 Désireuse de promouvoir des accords visant à renforcer la 
paix et la sécurité régionales au niveau d’armements et de forces 
militaires le plus bas possible, 

 Notant avec un intérêt particulier les initiatives prises  
à cet égard dans différentes régions du monde, notamment 
l’ouverture de consultations entre plusieurs pays d’Amérique 
latine et les propositions faites dans le contexte de l’Asie du Sud 
en vue de la maîtrise des armes classiques, et reconnaissant la 
pertinence et l’utilité, dans cette optique, du Traité sur les forces 
armées conventionnelles en Europe142, pierre angulaire de la 
sécurité en Europe, 

 Estimant que les États militairement importants et ceux 
qui sont dotés de vastes capacités militaires ont une responsabi-
lité spéciale à assumer dans la promotion de tels accords en 
faveur de la sécurité régionale, 

 Estimant également que la maîtrise des armes classiques 
dans les zones de tension devrait avoir comme objectif impor-
tant de prévenir la possibilité d’attaques militaires lancées par 
surprise et d’éviter l’agression, 

 1. Décide de procéder d’urgence à l’examen des ques-
tions que pose la maîtrise des armes classiques aux niveaux 
régional et sous-régional ; 

 2. Prie la Conférence du désarmement d’envisager de 
dégager les principes qui pourraient servir de cadre aux accords 
régionaux sur la maîtrise des armes classiques, et attend avec 
intérêt un rapport de la Conférence sur la question ; 

 3. Prie le Secrétaire général de s’enquérir entre-temps 
des vues des États Membres sur la question et de lui présenter 
un rapport à sa cinquante-huitième session ; 

 4. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Maîtrise des 
armes classiques aux niveaux régional et sous-régional ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/78 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/510, par. 90)143, par 156 voix contre 2, avec 13 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 

_______________ 
142 CD/1064. 
143 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Australie, Bangladesh, Côte d’Ivoire, 
Honduras, Italie, Japon, Nicaragua, Papouasie-Nouvelle-Guinée et Ukraine. 
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 Ont voté pour :  Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, Arabie 
saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, 
Canada, Cap-Vert, Chili, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Danemark, Djibouti, Dominique, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, 
Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Monaco, Mongolie, Mozambique, 
Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République 
démocratique populaire lao, République de Moldova, République dominicaine, 
République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra 
Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suisse, Swaziland, Tadjikistan, 
Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, Ukraine, 
Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie 
 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique, Inde 
 Se sont abstenus :  Afrique du Sud, Brésil, Chine, Cuba, Égypte, Irlande, Israël, 
Mexique, Myanmar, Nouvelle-Zélande, Pakistan, République populaire démocratique de 
Corée, Suède 
 
 

57/78. Vers l’élimination totale des armes nucléaires 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 49/75 H du 15 décembre 1994, 
50/70 C du 12 décembre 1995, 51/45 G du 10 décembre 1996, 
52/38 K du 9 décembre 1997, 53/77 U du 4 décembre 1998, 
54/54 D du 1er décembre 1999, 55/33 R du 20 novembre 2000 
et 56/24 N du 29 novembre 2001, 

 Considérant que la consolidation de la paix et de la sécu-
rité internationales et la promotion du désarmement nucléaire se 
complètent et se renforcent mutuellement, 

 Réaffirmant l’importance capitale du Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires144 en tant que pierre angulaire 
du régime international de non-prolifération et fondement 
essentiel de la poursuite du désarmement nucléaire, et saluant 
l’adhésion de Cuba au Traité, 

 Constatant les progrès réalisés par les États dotés d’armes 
nucléaires dans la réduction de ces armes, à titre unilatéral ou 
par voie de négociation, notamment l’achèvement des réduc-
tions d’armements stratégiques offensifs en vertu du Traité sur 
la réduction et la limitation des armements stratégiques offensifs 
(START I)145 et la signature récente du Traité sur la réduction 

_______________ 
144 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 729, no 10485. 
145 Annuaire des Nations Unies sur le désarmement, vol. 16:1991 (publi-
cation des Nations Unies, numéro de vente : F.92.IX.1), appendice II. 

des armements stratégiques offensifs (Traité de Moscou) entre 
les États-Unis d’Amérique et la Fédération de Russie146, qui 
devraient encourager la poursuite du désarmement nucléaire, 
ainsi que les efforts déployés par la communauté internationale 
en matière de désarmement et de non-prolifération nucléaires, 

 Se déclarant de nouveau convaincue que de nouveaux 
progrès dans le domaine du désarmement nucléaire contri-
bueront à la consolidation du régime international de non-
prolifération pour assurer la paix et la sécurité internationales, 

 Se félicitant du maintien d’un moratoire sur les explosions 
expérimentales d’armes nucléaires ou toute autre explosion 
nucléaire depuis les récents essais nucléaires, 

 Se félicitant que la Conférence des Parties chargée d’exa-
miner le Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires  
en 2000 ait adopté son Document final147, et soulignant qu’il 
importe d’en appliquer les conclusions, 

 Notant avec satisfaction que le processus renforcé d’exa-
men a démarré de façon constructive à la première session, 
tenue à New York du 8 au 19 avril 2002, du Comité préparatoire 
de la Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité sur la 
non-prolifération des armes nucléaires en 2005, 

 Se félicitant du succès d’une série de séminaires visant à 
renforcer davantage les garanties de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique qui ont eu lieu en Amérique latine, en Asie 
centrale, en Afrique et dans la région de l’Asie et du Pacifique, 
et exprimant l’espoir que la conférence qui doit se tenir à Tokyo 
en décembre 2002 permettra de renforcer encore le système de 
garanties de l’Agence, y compris l’adhésion universelle à ses 
accords de garanties et à leurs protocoles additionnels, en tirant 
tout le parti possible des résultats des séminaires susmentionnés, 

 Encourageant les États-Unis d’Amérique et la Fédération 
de Russie à poursuivre leurs consultations intensives conformé-
ment à la Déclaration commune sur l’établissement de nou-
velles relations stratégiques entre les deux États146, 

 Prenant note avec satisfaction de la Déclaration finale de 
la Conférence en vue de faciliter l’entrée en vigueur du Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires, convoquée à 
New York du 11 au 13 novembre 2001148 conformément à 
l’article XIV du Traité149, 

 Considérant qu’il importe d’empêcher les terroristes 
d’acquérir ou de mettre au point des armes nucléaires ou des 
matières, substances radioactives, équipements et technologies 
qui s’y rattachent, 

_______________ 
146 Voir CD/1674. 
147 Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires en 2000, Document final, vol. I à III 
[NPT/CONF.2000/28 (Parts I-IV) et (Parts I-II)/Corr.1]. 
148 CTBT-ART. XIV/2001/6, annexe. 
149 Voir résolution 50/245. 
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 Soulignant l’importance pour les générations à venir de 
l’éducation en matière de désarmement et de non-prolifération, 
et constatant avec satisfaction que le Secrétaire général lui  
a soumis le rapport du Groupe d’experts gouvernementaux 
chargé d’examiner cette question150, 

 1. Réaffirme qu’il importe de parvenir à l’universalité 
du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires144, et 
exhorte les États qui ne sont pas parties au Traité à y adhérer 
sans retard ni condition en tant qu’États non dotés d’armes 
nucléaires ; 

 2. Réaffirme également qu’il importe que tous les États 
parties au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires 
s’acquittent des obligations que leur impose le Traité ; 

 3. Souligne l’importance cruciale des mesures concrètes 
ci-après dans le cadre des efforts systématiques et progressifs 
visant à appliquer l’article VI du Traité sur la non-prolifération 
des armes nucléaires ainsi que le paragraphe 3 et l’alinéa c du 
paragraphe 4 de la décision relative aux principes et aux objec-
tifs de la non-prolifération et du désarmement nucléaires adop-
tée par la Conférence de 1995 des Parties au Traité chargée 
d’examiner le Traité et la question de sa prorogation151 : 

 a) Signature et ratification d’urgence du Traité d’inter-
diction complète des essais nucléaires149, sans conditions et 
conformément aux processus constitutionnels, pour assurer son 
entrée en vigueur le plus tôt possible, et moratoire sur les 
explosions expérimentales d’armes nucléaires ou toute autre 
explosion nucléaire en attendant l’entrée en vigueur du Traité ; 

 b) Création au sein de la Conférence du désarmement, 
le plus tôt possible pendant sa session de 2003, d’un comité 
spécial chargé de négocier un traité multilatéral, non discrimina-
toire et internationalement et effectivement vérifiable interdisant 
la production de matières fissiles pour la fabrication d’armes et 
autres dispositifs explosifs nucléaires, conformément au rapport 
du Coordonnateur spécial de 1995152 et au mandat qui y est 
énoncé, compte tenu des objectifs de désarmement et de non-
prolifération nucléaires, de façon que ce traité soit conclu dans 
un délai de cinq ans et, en attendant son entrée en vigueur, 
déclaration d’un moratoire sur la production de matières fissiles 
pour la fabrication d’armes nucléaires ; 

 c) Création, le plus tôt possible pendant la session de 
2003 de la Conférence du désarmement, d’un organe subsidiaire 
approprié chargé du désarmement nucléaire à la Conférence 
dans le cadre de l’élaboration d’un programme de travail ; 

_______________ 
150 A/57/124. 
151 Conférence de 1995 des Parties au Traité sur la non-prolifération des 
armes nucléaires chargée d’examiner le Traité et la question de sa 
prorogation, Document final, Partie I [NPT/CONF.1995/32 (Part I)], 
annexe, décision 2. 
152 CD/1299. 

 d) Application du principe de l’irréversibilité au désar-
mement nucléaire et aux mesures de limitation et de réduction 
des armes nucléaires et autres armes connexes ; 

 e) Engagement résolu de la part des États dotés 
d’armes nucléaires, comme convenu lors de la Conférence des 
Parties chargée d’examiner le Traité sur la non-prolifération des 
armes nucléaires en 2000, d’éliminer totalement leurs arsenaux 
nucléaires en vue du désarmement nucléaire, comme y sont 
tenus tous les États parties au Traité conformément à son 
article VI ; 

 f) Réductions substantielles des arsenaux stratégiques 
offensifs des États-Unis d’Amérique et de la Fédération de 
Russie, une grande importance étant accordée aux traités multi-
latéraux existants, en vue de maintenir et de renforcer la stabilité 
stratégique et la sécurité internationale ; 

 g) Adoption de mesures par tous les États dotés 
d’armes nucléaires en vue du désarmement nucléaire, afin de 
promouvoir la stabilité internationale et, sur la base du principe 
de la sécurité non diminuée pour tous : 

i) Poursuite des efforts en vue de continuer à réduire 
les arsenaux nucléaires, à titre unilatéral ; 

ii) Renforcement de la transparence en ce qui concerne 
les capacités nucléaires militaires et l’application des 
accords, conformément à l’article VI du Traité et en tant 
que mesure volontaire de confiance visant à faire progres-
ser le désarmement nucléaire ; 

iii) Nouvelles réductions des armements nucléaires non 
stratégiques, sur la base d’initiatives unilatérales et dans le 
cadre du processus de réduction des armements nucléaires 
et de désarmement nucléaire ; 

iv) Adoption de mesures concrètes concertées permet-
tant de réduire encore le statut opérationnel des systèmes 
d’armes nucléaires ; 

v) Réduction du rôle des armes nucléaires dans les 
politiques en matière de sécurité, afin de limiter au mini-
mum le risque d’utilisation de ces armes et de faciliter le 
processus conduisant à leur élimination totale ; 

vi) Engagement, dès qu’il y aura lieu, dans le processus 
aboutissant à l’élimination totale des armes nucléaires ; 

 h) Réaffirmation que les efforts faits par les États dans 
le processus de désarmement ont pour objectif final le désarme-
ment général et complet sous un contrôle international efficace ; 

 4. Constate que l’instauration d’un monde exempt 
d’armes nucléaires exigera de nouveaux efforts et demandera 
notamment que les États dotés de telles armes procèdent à des 
réductions substantielles de leurs arsenaux nucléaires en avan-
çant sur la voie de leur élimination ; 
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 5. Invite les États dotés d’armes nucléaires à tenir les 
États Membres dûment informés des progrès ou des efforts 
accomplis dans le domaine du désarmement nucléaire ; 

 6. Souligne l’importance du succès de la Conférence 
des Parties chargée d’examiner le Traité sur la non-prolifération 
des armes nucléaires en 2005, alors que la deuxième session du 
Comité préparatoire sera convoquée en 2003 ; 

 7. Accueille avec satisfaction les efforts en cours visant 
à démanteler les armes nucléaires, note qu’il importe de gérer 
dans des conditions de sécurité et d’efficacité les matières fis-
siles qui en résultent, et demande à tous les États dotés d’armes 
nucléaires de prendre des dispositions pour placer dès que pos-
sible les matières fissiles désignées par chacun d’eux comme 
n’ayant plus d’utilité à des fins militaires sous le contrôle de 
l’Agence internationale de l’énergie atomique ou d’autres arran-
gements et dispositifs de vérification internationaux pertinents, 
afin de les réaffecter à un usage pacifique et s’assurer ainsi que 
ces matières ne pourront plus jamais servir à des programmes 
militaires ; 

 8. Souligne qu’il importe de renforcer les moyens de 
vérification, y compris les garanties de l’Agence internationale 
de l’énergie atomique, qui seront nécessaires pour assurer le 
respect des accords de désarmement nucléaire, afin d’instaurer 
et de préserver un monde exempt d’armes nucléaires ; 

 9. Demande à tous les États de redoubler d’efforts afin 
d’empêcher et de limiter la prolifération des armes nucléaires et 
autres armes de destruction massive, en confirmant et en renfor-
çant au besoin leurs politiques consistant à ne pas transférer 
d’équipements, de matières ou de technologies qui pourraient 
contribuer à la prolifération de ces armes, tout en veillant à ce 
que ces politiques soient conformes à leurs obligations en vertu 
du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires ; 

 10. Demande également à tous les États d’appliquer les 
normes les plus strictes possibles pour la sécurité, la garde en 
lieu sûr, le contrôle efficace et la protection physique de toutes 
les matières pouvant contribuer à la prolifération des armes 
nucléaires et autres armes de destruction massive, afin, notam-
ment, d’empêcher que de telles armes ne tombent entre les 
mains de terroristes ; 

 11. Se félicite de l’adoption, le 20 septembre 2002, par 
la Conférence générale de l’Agence internationale de l’énergie 
atomique de la résolution GC(46)/RES/12153, et souligne 
l’importance de cette résolution dans laquelle il est recommandé 
que le Directeur général de l’Agence, le Conseil des gouver-
neurs et les États membres continuent d’envisager de mettre en 
œuvre les éléments du plan d’action spécifié dans la résolution 

_______________ 
153 Voir Agence internationale de l’énergie atomique, Résolutions et autres 
décisions de la Conférence générale, quarante-sixième session ordinaire, 
16-20 septembre 2002 [GC(46)/RES/DEC(2002)]. 

GC(44)/RES/19, adoptée le 22 septembre 2000 par la Confé-
rence générale de l’Agence154 et visant à promouvoir et à facili-
ter la conclusion et l’entrée en vigueur d’accords de garanties et 
de protocoles additionnels, et demande l’application rapide et 
intégrale de cette résolution ; 

 12. Encourage la société civile à continuer de jouer un 
rôle constructif dans la promotion de la non-prolifération et du 
désarmement nucléaires. 
 
 

RÉSOLUTION 57/79 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/510, par. 90)155, par 107 voix contre 41, avec 21 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

 Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, Arabie saoudite, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belize, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Dominique, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, Fidji, Gabon, 
Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Îles Salomon, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Maroc, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, 
Nicaragua, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République arabe syrienne, République 
démocratique populaire lao, République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, 
Singapour, Soudan, Sri Lanka, Swaziland, Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Zambie 
 Ont voté contre :  Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, Autriche, Belgique, 
Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, États-
Unis d’Amérique, ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, France, Grèce, 
Hongrie, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Micronésie 
(États fédérés de), Monaco, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République 
tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-
Marin, Slovaquie, Slovénie, Suisse, Turquie, Yougoslavie 
 Se sont abstenus :  Argentine, Arménie, Azerbaïdjan, Bélarus, Chypre, Fédération 
de Russie, Géorgie, Inde, Irlande, Israël, Japon, Kazakhstan, Kirghizistan, Maurice, 
Ouzbékistan, Pakistan, République de Corée, République de Moldova, Suède, 
Tadjikistan, Ukraine 
 
 

_______________ 
154 Ibid., quarante-quatrième session ordinaire, 18-22 septembre 2000 
[GC(44)/RES/DEC(2000)]. 
155 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Algérie, Arabie saoudite, Bangladesh, 
Bhoutan, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, El Salvador, Équateur, Fidji, 
Ghana, Guinée, Haïti, Îles Marshall, Îles Salomon, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Jordanie, Kenya, Lesotho, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Mali, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Nauru, Népal, Ouganda, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Philippines, 
République démocratique du Congo, République démocratique populaire 
lao, République dominicaine, République-Unie de Tanzanie, Samoa, 
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Sri Lanka, Swaziland, Thaïlande, 
Tonga, Uruguay, Viet Nam, Zambie et Zimbabwe. 
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57/79. Désarmement nucléaire 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 49/75 E du 15 décembre 1994 sur 
la réduction progressive de la menace nucléaire et ses résolu-
tions 50/70 P du 12 décembre 1995, 51/45 O du 10 décembre 
1996, 52/38 L du 9 décembre 1997, 53/77 X du 4 décembre 
1998, 54/54 P du 1er décembre 1999, 55/33 T du 20 novembre 
2000 et 56/24 R du 29 novembre 2001 sur le désarmement 
nucléaire, 

 Réaffirmant la volonté de la communauté internationale 
de réaliser l’objectif consistant à éliminer totalement les armes 
nucléaires et à créer un monde exempt de telles armes, 

 Tenant compte du fait que la Convention sur l’interdiction 
de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes 
bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruc-
tion156, de 1972, et la Convention sur l’interdiction de la mise au 
point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes 
chimiques et sur leur destruction157, de 1993, ont déjà institué 
des régimes juridiques concernant l’interdiction totale de ces 
deux catégories d’armes, et résolue à parvenir à une convention 
sur l’interdiction de la mise au point, de l’essai, de la fabrication, 
du stockage, du prêt, du transfert, de la menace ou de l’emploi 
des armes nucléaires et sur leur destruction et à conclure cette 
convention internationale sans tarder, 

 Considérant qu’il existe à présent des conditions permet-
tant de créer un monde exempt d’armes nucléaires, et soulignant 
qu’il est nécessaire de prendre des mesures concrètes à cette fin, 

 Ayant à l’esprit le paragraphe 50 du Document final de  
sa dixième session extraordinaire158, la première consacrée au 
désarmement, dans lequel il est demandé que soient négociés 
d’urgence des accords en vue de mettre un terme au perfection-
nement et à la mise au point de systèmes d’armes nucléaires et 
d’établir un programme global et graduel reposant sur un calen-
drier convenu, dans la mesure du possible, pour réduire de façon 
progressive et équilibrée les stocks d’armes nucléaires et leurs 
vecteurs, conduisant en fin de compte à leur élimination 
complète dans les plus courts délais possibles, 

 Notant que les États parties au Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires159 ont réitéré leur conviction 
que le Traité est l’une des pierres angulaires de la non-
prolifération et du désarmement nucléaires et réaffirmé l’impor-
tance de la décision relative au renforcement du processus 

_______________ 
156 Résolution 2826 (XXVI), annexe. 
157 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-septième 
session, Supplément no 27 (A/47/27), appendice I. 
158 Résolution S-10/2. 
159 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 729, no 10485. 

d’examen du Traité160, de la décision relative aux principes  
et aux objectifs de la non-prolifération et du désarmement 
nucléaires160, de la décision de proroger le Traité160 et, enfin, de 
la résolution sur le Moyen-Orient160, adoptées par la Conférence 
de 1995 des Parties au Traité chargée d’examiner le Traité et la 
question de sa prorogation, 

 Réaffirmant la plus haute priorité qu’elle a donnée, de 
même que la communauté internationale, au désarmement 
nucléaire dans le Document final de sa dixième session extra-
ordinaire, 

 Se félicitant de l’entrée en vigueur du Traité sur la réduc-
tion et la limitation des armements stratégiques offensifs 
(START I)161, auquel le Bélarus, les États-Unis d’Amérique, la 
Fédération de Russie, le Kazakhstan et l’Ukraine sont parties, 

 Renouvelant son appel en faveur de l’entrée en vigueur 
rapide du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires162, 

 Prenant note avec satisfaction de la signature entre les 
États-Unis d’Amérique et la Fédération de Russie du Traité sur 
la réduction des armements stratégiques offensifs (Traité de 
Moscou)163, qui constitue un progrès important dans la réduc-
tion de leurs armements nucléaires stratégiques déployés, tout 
en leur demandant de procéder à de nouvelles réductions 
substantielles et irréversibles de leurs arsenaux nucléaires, 

 Notant avec satisfaction les mesures prises unilatérale-
ment par les États dotés d’armes nucléaires en vue de limiter ces 
armes, et les encourageant à prendre d’autres mesures en ce 
sens, 

 Considérant que les négociations bilatérales, plurilatérales 
et multilatérales sur le désarmement nucléaire se complètent et 
que les négociations bilatérales ne sauraient se substituer aux 
négociations multilatérales, 

 Notant l’appui exprimé à la Conférence du désarmement 
et à l’Assemblée générale pour l’élaboration d’une convention 
internationale visant à garantir les États non dotés d’armes 
nucléaires contre la menace ou l’emploi de ces armes et les 
efforts multilatéraux entrepris à la Conférence du désarmement 
en vue de parvenir rapidement à un accord sur une telle 
convention, 

 Rappelant l’avis consultatif de la Cour internationale de 
Justice, en date du 8 juillet 1996, sur la Licéité de la menace ou 

_______________ 
160 Voir Conférence de 1995 des Parties au Traité sur la non-prolifération 
des armes nucléaires chargée d’examiner le Traité et la question de sa 
prorogation, Document final, Partie I [NPT/CONF.1995/32 (Part I)], 
annexe. 
161 Annuaire des Nations Unies sur le désarmement, vol. 16 : 1991 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.92.IX.1), appendice II. 
162 Voir résolution 50/245. 
163 Voir CD/1674. 
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de l’emploi d’armes nucléaires164, et se félicitant que tous les 
juges de la Cour aient réaffirmé à l’unanimité que tous les États 
avaient l’obligation de poursuivre de bonne foi et de mener à 
terme des négociations conduisant au désarmement nucléaire 
dans tous ses aspects, sous un contrôle international strict et 
efficace, 

 Ayant à l’esprit le paragraphe 114 et les autres recomman-
dations pertinentes figurant dans le Document final de la dou-
zième Conférence des chefs d’État ou de gouvernement des 
pays non alignés, tenue à Durban (Afrique du Sud) du 29 août 
au 3 septembre 1998165, aux termes desquels la Conférence du 
désarmement a été priée de créer, à titre prioritaire, un comité 
spécial chargé d’entamer en 1998 des négociations sur un pro-
gramme échelonné de désarmement nucléaire, l’objectif étant 
d’éliminer définitivement les armes nucléaires selon un calen-
drier déterminé, 

 Rappelant le paragraphe 72 du Document final de la 
treizième Conférence ministérielle du Mouvement des pays non 
alignés, tenue à Carthagène (Colombie) les 8 et 9 avril 2000166, 

 Ayant à l’esprit les principes et directives pour la création 
de zones exemptes d’armes nucléaires adoptés par la Commis-
sion du désarmement à sa session de fond de 1999167, 

 Accueillant avec satisfaction la Déclaration du Millé-
naire168, dans laquelle les chefs d’État et de gouvernement ont 
décidé de travailler à l’élimination des armes de destruction 
massive, notamment des armes nucléaires, et de n’écarter 
aucune solution possible pour parvenir à cet objectif, notam-
ment en ce qui concerne la convocation éventuelle d’une confé-
rence internationale pour définir les moyens d’éliminer les dan-
gers nucléaires, 

 Réaffirmant que, conformément à la Charte des Nations 
Unies, les États devraient s’abstenir dans les relations inter-
nationales de recourir à la menace ou à l’emploi des armes 
nucléaires dans le règlement de leurs différends, 

 Consciente du danger que représenterait l’emploi d’armes 
de destruction massive, en particulier d’armes nucléaires, dans 
des actes de terrorisme, et de la nécessité urgente d’efforts inter-
nationaux concertés pour lutter contre ce danger et l’éliminer, 

 1. Estime qu’en raison de l’évolution récente de la 
situation politique, le moment est venu pour tous les États dotés 
d’armes nucléaires de prendre des mesures efficaces de désar-
mement en vue de l’élimination totale de ces armes ; 

_______________ 
164 A/51/218, annexe ; voir également Licéité de la menace ou de l’emploi 
d’armes nucléaires, avis consultatif, C.I.J., Recueil 1996, p. 226. 
165 A/53/667-S/1998/1071, annexe I. 
166 A/54/917-S/2000/580, annexe. 
167 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-quatrième 
session, Supplément no 42 (A/54/42), annexe I. 
168 Voir résolution 55/2. 

 2. Estime également qu’il est véritablement nécessaire 
de réduire le rôle des armes nucléaires dans les doctrines straté-
giques et les politiques en matière de sécurité afin de limiter au 
minimum le risque d’utilisation de ces armes et de faciliter le 
processus conduisant à leur élimination totale ; 

 3. Prie instamment les États dotés d’armes nucléaires 
de mettre immédiatement un terme au perfectionnement, à la 
mise au point, à la fabrication et au stockage de têtes nucléaires 
et de leurs vecteurs ; 

 4. Prie de même instamment les États dotés d’armes 
nucléaires, à titre de mesure intérimaire, de lever immédiate-
ment l’état d’alerte de leurs armes nucléaires, de les désactiver 
et de prendre d’autres mesures concrètes pour réduire davantage 
le statut opérationnel de leurs systèmes d’armes nucléaires ; 

 5. Demande de nouveau aux États dotés d’armes 
nucléaires de procéder à une réduction progressive de la menace 
nucléaire et de prendre des mesures efficaces de désarmement 
nucléaire en vue de l’élimination totale des armes nucléaires ; 

 6. Demande aux États dotés d’armes nucléaires, en 
attendant l’élimination totale de ces armes, de conclure un 
instrument juridiquement contraignant sur le plan international, 
dans lequel ils s’engageraient collectivement à ne pas recourir 
en premier aux armes nucléaires, et demande à tous les États de 
conclure un instrument juridiquement contraignant sur le plan 
international concernant des garanties de sécurité pour les États 
non dotés d’armes nucléaires contre la menace ou l’emploi de 
ces armes ; 

 7. Demande instamment aux États dotés d’armes 
nucléaires d’entamer en temps opportun des négociations pluri-
latérales sur de nouvelles réductions substantielles des arme-
ments nucléaires en tant que mesure efficace de désarmement 
nucléaire ; 

 8. Souligne qu’il importe d’appliquer le principe de 
l’irréversibilité au processus de désarmement nucléaire et aux 
mesures de limitation et de réduction des armes nucléaires et 
autres armes connexes ; 

 9. Se félicite que la Conférence des Parties chargée 
d’examiner le Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires en 2000, qui s’est tenue du 24 avril au 19 mai 2000 à 
New York, ait été couronnée de succès169

 ; 

 10. Se félicite également que les États dotés d’armes 
nucléaires se soient engagés sans réserve, dans le Document 
final de la Conférence, à procéder à l’élimination totale de leurs 
stocks nucléaires en vue du désarmement nucléaire, auquel ils 

_______________ 
169 Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires en 2000, Document final, vol. I 
[NPT/CONF.2000/28 (Parts I-II) et Corr.1]. 
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sont tenus de parvenir aux termes de l’article VI du Traité170, et 
que les États parties aient réaffirmé que l’élimination totale des 
armes nucléaires est la seule garantie absolue contre la menace 
ou l’emploi de ces armes171, et demande que les mesures énon-
cées dans le Document final soient effectivement appliquées 
dans leur intégralité ; 

 11. Demande instamment que les États dotés d’armes 
nucléaires procèdent à de nouvelles réductions des armements 
nucléaires non stratégiques, sur la base d’initiatives bilatérales et 
en tant que partie intégrante du processus de réduction des 
armements nucléaires et de désarmement ; 

 12. Demande que s’ouvrent immédiatement à la Confé-
rence du désarmement des négociations sur un traité multi-
latéral, non discriminatoire et internationalement et effective-
ment vérifiable interdisant la production de matières fissiles 
pour la fabrication d’armes et autres dispositifs explosifs 
nucléaires, compte tenu du rapport du Coordonnateur spécial172 
et du mandat qui y est énoncé ; 

 13. Prie instamment la Conférence du désarmement de 
convenir d’un programme de travail prévoyant que des négocia-
tions sur un traité de ce genre seront engagées immédiatement et 
menées à terme dans un délai de cinq ans ; 

 14. Demande que soient conclus un ou plusieurs ins-
truments juridiques internationaux apportant des garanties de 
sécurité adéquates aux États non dotés d’armes nucléaires ; 

 15. Demande également que le Traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires162 entre en vigueur rapidement et 
soit rigoureusement appliqué ; 

 16. Regrette que la Conférence du désarmement n’ait pu 
constituer un comité spécial du désarmement nucléaire à sa 
session de 2002, comme elle lui avait demandé de le faire dans 
sa résolution 56/24 R ; 

 17. Demande de nouveau à la Conférence du désarme-
ment de constituer, au début de 2003, à titre prioritaire, un 
comité spécial du désarmement nucléaire et d’entamer des 
négociations sur un programme échelonné de désarmement 
nucléaire, l’objectif étant d’éliminer définitivement les armes 
nucléaires ; 

 18. Demande que soit convoquée, à une date rap-
prochée, une conférence internationale sur le désarmement 
nucléaire sous tous ses aspects en vue de déterminer et d’exa-
miner des mesures concrètes de désarmement nucléaire ; 

_______________ 
170 Ibid., première partie, section intitulée « Article VI et huitième à 
douzième alinéas du préambule », par. 15:6. 
171 Ibid., section intitulée « Article VII et sécurité des États non dotés 
d’armes nucléaires », par. 2. 
172 CD/1299. 

 19. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-huitième session, un rapport sur l’application de la 
présente résolution ; 

 20. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Désarmement 
nucléaire ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/80 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/510, par. 90)173 
 
 

57/80. Décision de la Conférence du désarmement 
(CD/1547), en date du 11 août 1998, de constituer, 
au titre du point 1 de son ordre du jour intitulé 
« Cessation de la course aux armements nucléaires 
et désarmement nucléaire », un comité spécial 
chargé de négocier, sur la base du rapport du 
Coordonnateur spécial (CD/1299) et du mandat y 
figurant, un traité multilatéral, non discriminatoire 
et internationalement et effectivement vérifiable 
interdisant la production de matières fissiles  
pour la fabrication d’armes et autres dispositifs 
explosifs nucléaires 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 48/75 L du 16 décembre 1993, 
53/77 I du 4 décembre 1998, 55/33 Y du 20 novembre 2000 et 
56/24 J du 29 novembre 2001, 

 Convaincue qu’un traité multilatéral, non discriminatoire 
et internationalement et effectivement vérifiable interdisant la 
production de matières fissiles pour la fabrication d’armes et 
autres dispositifs explosifs nucléaires contribuerait grandement 
au désarmement nucléaire et à la non-prolifération des armes 
nucléaires, 

 Rappelant le rapport de 1998 de la Conférence du désar-
mement, dans lequel il est notamment fait observer que la déci-
sion prise en la matière ne préjuge d’aucune décision touchant 
l’établissement d’autres organes subsidiaires au titre du point 1 
de l’ordre du jour, et que des consultations intensives auront lieu 

_______________ 
173 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Algérie, Argentine, 
Australie, Autriche, Bangladesh, Belgique, Brésil, Bulgarie, Cameroun, 
Canada, Cap-Vert, Chili, Chypre, Colombie, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Danemark, Équateur, Espagne, Estonie, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, France, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Irlande, Islande, Japon, 
Kenya, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malaisie, Mali, Malte, Maroc, 
Monaco, Myanmar, Nauru, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, République de Corée, République tchèque, Roumanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Sénégal, 
Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Turquie, Uruguay et Zambie.  
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afin de permettre aux membres de la Conférence de faire 
connaître leurs vues sur les méthodes de travail et les modalités 
à adopter en ce qui concerne le point 1 de l’ordre du jour, en 
prenant en considération toutes les propositions et vues sur ce 
point174, 

 1. Rappelle la décision prise par la Conférence du 
désarmement174 de constituer, au titre du point 1 de son ordre du 
jour intitulé « Cessation de la course aux armements nucléaires 
et désarmement nucléaire », un comité spécial chargé de négo-
cier, sur la base du rapport du Coordonnateur spécial175 et du 
mandat y figurant, un traité multilatéral, non discriminatoire et 
internationalement et effectivement vérifiable interdisant la pro-
duction de matières fissiles pour la fabrication d’armes et autres 
dispositifs explosifs nucléaires ; 

 2. Prie instamment la Conférence du désarmement 
d’arrêter un programme de travail prévoyant l’ouverture immé-
diate de négociations sur un traité de ce genre. 

 
 

RÉSOLUTION 57/81 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/510, par. 90)176 
 
 

57/81. Consolidation de la paix grâce à des mesures 
concrètes de désarmement 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 51/45 N du 10 décembre 1996, 
52/38 G du 9 décembre 1997, 53/77 M du 4 décembre 1998, 
54/54 H du 1er décembre 1999, 55/33 G du 20 novembre 2000 
et 56/24 P du 29 novembre 2001, 

_______________ 
174 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-troisième 
session, Supplément no 27 (A/53/27), par. 10. 
175 CD/1299. 
176 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Allemagne, Argentine, 
Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bangladesh, Belgique, Bolivie, 
Bosnie-Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, 
Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chypre, Congo, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Danemark, El Salvador, Équateur, Érythrée, Espagne, 
Estonie, États-Unis d’Amérique, ex-République yougoslave de Macédoine, 
Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Géorgie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles 
Marshall, Îles Salomon, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Jordanie, 
Kenya, Lesotho, Lettonie, Liban, Libéria, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malawi, Mali, Malte, Micronésie (États fédérés 
de), Monaco, Mongolie, Mozambique, Namibie, Nauru, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République démocratique du Congo, République de 
Moldova, République dominicaine, République tchèque, République-Unie 
de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Saint-Marin, Sénégal, Sierra Leone, Slovaquie, Slovénie, Suède, 
Suisse, Swaziland, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Turquie, Ukraine, 
Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, Zambie et Zimbabwe. 

 Convaincue qu’une approche globale et intégrée à l’égard 
de certaines mesures concrètes de désarmement est souvent une 
condition nécessaire au maintien et à la consolidation de la paix 
et de la sécurité et offre ainsi une base à l’instauration d’une 
paix effective après les conflits, c’est-à-dire au relèvement et au 
développement économique et social dans les régions touchées, 
ces mesures concernant, entre autres, la collecte et l’élimination 
rationnelle, de préférence par la destruction, des armes de 
contrebande ou de fabrication illégale et des armes, notamment 
légères, et munitions déclarées en excédent par les autorités 
nationales compétentes par rapport aux besoins, à moins que 
d’autres modes d’élimination ou d’utilisation n’aient été offi-
ciellement autorisés et à condition que ces armes aient été 
dûment marquées et enregistrées, l’adoption de mesures de 
confiance, le désarmement, la démobilisation et la réinsertion 
des ex-combattants, le déminage et la reconversion, 

 Constatant avec satisfaction que la communauté inter-
nationale est plus que jamais sensible à l’importance de ces 
mesures concrètes de désarmement, notamment devant les 
problèmes de plus en plus graves dus à l’accumulation et à la 
prolifération excessives et déstabilisatrices d’armes légères, qui 
menacent la paix et la sécurité et limitent les perspectives de 
développement économique dans de nombreuses régions, en 
particulier après les conflits, 

 Soulignant qu’il faudra poursuivre les efforts pour mettre 
au point et appliquer effectivement des programmes de désar-
mement concret dans les régions touchées, dans le cadre de 
mesures de désarmement, de démobilisation et de réinsertion, 
de façon à appuyer, au cas par cas, les efforts de maintien et de 
consolidation de la paix, 

 Prenant note avec satisfaction du rapport du Secrétaire 
général sur la prévention des conflits armés177, qui mentionne 
notamment le rôle que la prolifération et le transfert illicite des 
armes légères jouent dans l’aggravation et la prolongation des 
conflits et propose certaines mesures concernant ces armes qui 
peuvent contribuer à prévenir les conflits, 

 Prenant note de la déclaration du Président du Conseil de 
sécurité, en date du 31 août 2001178, qui a souligné l’importance 
des mesures de désarmement pratiques dans le contexte des 
conflits armés et a mis l’accent, dans le cadre des programmes 
de désarmement, de démobilisation et de réinsertion, sur l’im-
portance des mesures à prendre pour limiter les risques que 
présente l’emploi d’armes légères illicites pour la sécurité, 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général établi avec 
le concours du Groupe d’experts gouvernementaux sur les 
armes légères179 et, en particulier, des recommandations qui y 

_______________ 
177 A/55/985-S/2001/574 et Corr.1. 
178 S/PRST/2001/21 ; voir Résolutions et décisions du Conseil de sécurité, 
1er janvier 2001-31 juillet 2002. 
179 A/54/258. 
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figurent et qui constituent une importante contribution au pro-
cessus de consolidation de la paix grâce à des mesures concrètes 
de désarmement, 

 Prenant en considération les débats tenus par le Groupe 
de travail II, lors de la session de fond de 2001 de la Commis-
sion du désarmement, sur le point 5 de l’ordre du jour intitulé 
« Mesures concrètes de confiance dans le domaine des armes 
classiques »180, et encourageant la Commission à continuer de 
s’efforcer de définir de telles mesures, 

 Accueillant avec satisfaction le Programme d’action 
adopté à la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
illicite des armes légères sous tous ses aspects181, qui devrait 
être mis en œuvre rapidement, 

 1. Souligne l’intérêt particulier que prennent dans le 
contexte de la présente résolution les « Directives sur la maîtrise 
et la limitation des armes classiques et le désarmement, l’accent 
étant mis sur la consolidation de la paix, conformément à  
la résolution 51/45 N de l’Assemblée générale »182, que la 
Commission du désarmement a adoptées par consensus à 
sa session de fond de 1999 ; 

 2. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur la 
consolidation de la paix grâce à des mesures concrètes de désar-
mement, présenté en application de la résolution 51/45 N183, et 
encourage de nouveau les États Membres ainsi que les arran-
gements et organismes régionaux à fournir leur appui en vue de 
l’application des recommandations qui y sont formulées ; 

 3. Se félicite des activités du groupe des États intéres-
sés, qui a été créé à New York en mars 1998, et invite le groupe 
à continuer d’analyser les enseignements tirés de projets anté-
rieurs en matière de désarmement et de consolidation de la paix 
et à promouvoir de nouvelles mesures concrètes de désarme-
ment en vue de consolider la paix, en particulier celles qu’ont 
prises ou élaborées les États touchés eux-mêmes ; 

 4. Encourage les États Membres, y compris le groupe 
des États intéressés, à apporter leur appui au Secrétaire général, 
ainsi qu’aux organisations internationales, régionales et sous-
régionales compétentes, conformément au Chapitre VIII de la 
Charte des Nations Unies, et aux organisations non gouverne-
mentales, en faisant droit aux demandes présentées par les États 
Membres en ce qui concerne la collecte et la destruction des 
armes légères après les conflits ; 

_______________ 
180 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-sixième 
session, Supplément no 42 (A/56/42). 
181 Voir Rapport de la Conférence des Nations Unies sur le commerce illicite 
des armes légères sous tous ses aspects, New York, 9-20 juillet 2001 
(A/CONF.192/15), par. 24. 
182 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-quatrième 
session, Supplément no 42 (A/54/42), annexe III. 
183 A/52/289. 

 5. Remercie le Secrétaire général de son rapport sur 
l’application de la résolution 56/24 P184, compte tenu des activi-
tés entreprises par le groupe des États intéressés ; 

 6. Accueille avec satisfaction le rapport du Secrétaire 
général contenant l’étude de l’Organisation des Nations Unies 
sur l’éducation en matière de désarmement et de non-
prolifération185

 ; 

 7. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa 
cinquante-huitième session un rapport sur l’application des 
mesures de désarmement concrètes, compte tenu des activités 
du groupe des États intéressés ; 

 8. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Consolidation 
de la paix grâce à des mesures concrètes de désarmement ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/82 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/510, par. 90)186 
 
 

57/82. Application de la Convention sur l’interdiction  
de la mise au point, de la fabrication, du stockage  
et de l’emploi des armes chimiques et sur leur 
destruction 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions sur la question des armes chi-
miques, en particulier la résolution 56/24 K du 29 novembre 
2001, adoptée sans être mise aux voix, dans laquelle elle a pris 
note avec satisfaction des travaux menés en vue de réaliser 
l’objet et le but de la Convention sur l’interdiction de la mise au 
point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes 
chimiques et sur leur destruction187, 

 Résolue à parvenir à l’interdiction effective de la mise  
au point, de la fabrication, de l’acquisition, du transfert, du 
stockage et de l’emploi des armes chimiques et à leur 
destruction, 

 Notant avec satisfaction que, depuis l’adoption de la réso-
lution 56/24 K, quatre autres États ont ratifié la Convention ou y 
ont adhéré, ce qui porte à cent quarante-sept au total le nombre 
des États parties à la Convention, 

_______________ 
184 A/57/210. 
185 A/57/124. 
186 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs le Canada et la Pologne. 
187 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-septième 
session, Supplément no 27 (A/47/27), appendice I. 
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 1. Souligne la nécessité d’une adhésion universelle à la 
Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrica-
tion, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur 
destruction187, et demande à tous les États qui ne l’ont pas 
encore fait de devenir parties à la Convention sans tarder ; 

 2. Prend note avec satisfaction des travaux que mène 
l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques en vue 
de réaliser l’objet et le but de la Convention, d’assurer l’appli-
cation intégrale de ses dispositions, notamment celles qui pré-
voient la vérification internationale de son respect, et d’offrir 
aux États parties un lieu de consultation et de coopération ; 

 3. Souligne combien l’Organisation pour l’interdiction 
des armes chimiques est importante pour vérifier le respect des 
dispositions de la Convention et favoriser la réalisation de tous 
ses objectifs en temps voulu et de manière efficace ; 

 4. Souligne également qu’il est d’une importance vitale 
que toutes les dispositions de la Convention soient effective-
ment appliquées et respectées dans leur intégralité ; 

 5. Engage tous les États parties à la Convention  
à s’acquitter intégralement et ponctuellement des obligations 
qu’elle leur impose et à prêter leur appui à l’Organisation pour 
l’interdiction des armes chimiques dans les activités qu’elle 
mène pour en assurer l’application ; 

 6. Souligne qu’il est important pour la Convention que 
tous les États qui possèdent des armes chimiques et des instal-
lations pour leur fabrication ou leur mise au point, y compris les 
pays qui ont déclaré posséder de telles armes, figurent au 
nombre des États parties à la Convention, et se félicite des pro-
grès réalisés dans ce sens ; 

 7. Se félicite de la coopération entre l’Organisation des 
Nations Unies et l’Organisation pour l’interdiction des armes 
chimiques dans le cadre de l’Accord régissant les relations entre 
les deux institutions, conformément aux dispositions de la 
Convention ; 

 8. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Application 
de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la 
fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et 
sur leur destruction ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/83 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/510, par. 90)188 
 

_______________ 
188 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Bhoutan, Colombie, Fidji, 
Géorgie, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, Maurice, Nauru, Népal, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Sri Lanka et Tuvalu. 

57/83. Mesures visant à empêcher les terroristes 
d’acquérir des armes de destruction massive 

 L’Assemblée générale, 

 Déclarant que la communauté internationale est détermi-
née à lutter contre le terrorisme, comme il ressort de ses résolu-
tions et de celles du Conseil de sécurité sur la question, 

 Profondément préoccupée par le risque croissant de liens 
entre le terrorisme et les armes de destruction massive, et en 
particulier par le fait que les terroristes risquent de chercher à 
acquérir de telles armes, 

 Prenant note de l’examen des questions relatives aux 
armes de destruction massive et au terrorisme par le Conseil 
consultatif pour les questions de désarmement189, 

 Prenant note également de la résolution GC (46)/RES/13 
adoptée le 20 septembre 2002 par la Conférence générale de 
l’Agence internationale de l’énergie atomique à sa quarante-
sixième session ordinaire190 et de la constitution, au sein de 
l’Agence, d’un groupe consultatif sur la sécurité chargé de 
conseiller le Directeur général sur les activités de l’Agence 
relatives à la sécurité nucléaire, 

 Prenant note en outre du rapport du Groupe de réflexion 
sur les implications du terrorisme pour les politiques de l’Orga-
nisation des Nations Unies191, 

 Consciente de la nécessité de faire face d’urgence, dans le 
cadre de l’Organisation des Nations Unies et de la coopération 
internationale, à cette menace qui pèse sur l’humanité, 

 Soulignant qu’il est nécessaire de progresser d’urgence 
dans le domaine du désarmement et de la non-prolifération afin 
d’aider à maintenir la paix et la sécurité internationales et de 
contribuer aux efforts mondiaux de lutte contre le terrorisme, 

 1. Demande à tous les États Membres d’appuyer les 
efforts internationaux visant à empêcher les terroristes d’acqué-
rir des armes de destruction massive et leurs vecteurs ; 

 2. Engage tous les États Membres à prendre des 
mesures au niveau national ou à renforcer le cas échéant celles 
qui ont été prises, en vue d’empêcher les terroristes d’acquérir 
des armes de destruction massive et leurs vecteurs, ainsi que les 
matières et les technologies liées à leur fabrication, et les invite  
à faire connaître au Secrétaire général, à titre volontaire, les 
mesures prises à cet égard ; 

 3. Encourage la coopération entre les États Membres 
ainsi qu’entre ceux-ci et les organisations régionales et inter-

_______________ 
189 Voir A/57/335. 
190 Voir Agence internationale de l’énergie atomique, Résolutions et autres 
décisions de la Conférence générale, quarante-sixième session ordinaire, 
16-20 septembre 2002 [GC(46)/RES/DEC(2002)]. 
191 A/57/273-S/2002/875, annexe. 
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nationales concernées afin de renforcer les capacités nationales 
dans le domaine considéré ; 

 4. Prie le Secrétaire général d’établir un rapport sur les 
mesures déjà prises par les organisations internationales au sujet 
des questions relatives aux liens entre la lutte contre le terro-
risme et la prolifération des armes de destruction massive, de 
solliciter les vues des États Membres sur les mesures sup-
plémentaires à prendre pour faire face à la menace que les 
terroristes feraient peser sur le monde en acquérant des armes  
de destruction massive, et de lui présenter ce rapport à sa 
cinquante-huitième session ; 

 5. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session une question intitulée « Mesures 
visant à empêcher les terroristes d’acquérir des armes de 
destruction massive ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/84 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/510, par. 90)192, par 107 voix contre 46, avec 17 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit :  
 

 Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, Arabie saoudite, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belize, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brunéi 
Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Colombie, 
Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Dominique, Égypte, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, Fidji, Gabon, Gambie, 
Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Nauru, Népal, Nicaragua, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Pérou, Philippines, Qatar, République arabe syrienne, République 
démocratique populaire lao, République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, 
Singapour, Soudan, Sri Lanka, Swaziland, Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turkménistan, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Zambie 
 Ont voté contre :  Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, Autriche, Belgique, 
Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Malte, Micronésie (États fédérés de), Monaco, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Slovaquie, 
Slovénie, Suède, Suisse, Turquie, Yougoslavie 
 Se sont abstenus :  Argentine, Arménie, Azerbaïdjan, Bélarus, Brésil, Chine, 
Géorgie, Israël, Japon, Kazakhstan, Kirghizistan, Ouzbékistan, Paraguay, République de 
Corée, République de Moldova, Tadjikistan, Ukraine 
 
 

_______________ 
192 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Bhoutan, Cambodge, Cuba, Haïti, Îles 
Marshall, Îles Salomon, Inde, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Kenya, 
Lesotho, Madagascar, Malaisie, Maurice, Namibie, Nauru, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Soudan, Tuvalu et Zambie. 

57/84. Réduction du danger nucléaire 

 L’Assemblée générale, 

 Considérant que l’emploi des armes nucléaires constitue 
la menace la plus grave pour l’humanité et la survie de la 
civilisation, 

 Réaffirmant que tout emploi ou toute menace d’emploi 
des armes nucléaires constituerait une violation de la Charte des 
Nations Unies, 

 Convaincue que la prolifération des armes nucléaires sous 
tous ses aspects aggraverait considérablement le danger de 
guerre nucléaire, 

 Convaincue également que le désarmement nucléaire et 
l’élimination totale des armes nucléaires sont indispensables 
pour supprimer le danger de guerre nucléaire, 

 Considérant que, tant qu’il y aura des armes nucléaires, il 
est impératif que les États qui en sont dotés prennent des 
mesures pour garantir les États qui n’en possèdent pas contre 
leur emploi ou la menace de leur emploi, 

 Considérant également que l’état d’alerte instantanée des 
armes nucléaires comporte des risques inacceptables d’emploi 
involontaire ou accidentel de ces armes, qui aurait des consé-
quences catastrophiques pour l’humanité tout entière, 

 Soulignant la nécessité impérieuse de prendre des mesures 
pour empêcher que des anomalies de fonctionnement des ordi-
nateurs ou d’autres problèmes techniques ne provoquent des 
incidents fortuits, non intentionnels ou inexplicables, 

 Sachant que les États dotés d’armes nucléaires ont pris 
des mesures de portée limitée concernant le dépointage et  
qu’il est nécessaire que d’autres mesures concrètes, réalistes et 
complémentaires soient prises pour favoriser l’instauration d’un 
climat international plus propice à des négociations conduisant à 
l’élimination des armes nucléaires, 

 Consciente du fait que la réduction des tensions qu’engen-
drerait une modification des doctrines nucléaires serait béné-
fique pour la paix et la sécurité internationales et favoriserait 
l’instauration des conditions requises pour une nouvelle réduc-
tion des armes nucléaires et pour leur élimination, 

 Rappelant que, dans le Document final de sa dixième 
session extraordinaire193, elle a donné, de même que la commu-
nauté internationale, la plus haute priorité à la question du désar-
mement nucléaire, 

_______________ 
193 Résolution S-10/2. 
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 Rappelant également que, dans son avis consultatif sur la 
Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires194, la 
Cour internationale de Justice a réaffirmé que tous les États 
avaient l’obligation de poursuivre de bonne foi et de mener  
à terme des négociations conduisant au désarmement nucléaire 
dans tous ses aspects, sous un contrôle international strict et 
efficace, 

 Rappelant l’appel lancé dans la Déclaration du Millé-
naire195 en faveur de l’élimination des dangers posés par les 
armes de destruction massive et la décision prise dans la 
Déclaration de travailler à l’élimination des armes de destruc-
tion massive, notamment des armes nucléaires, y compris en 
convoquant éventuellement une conférence internationale pour 
définir les moyens d’éliminer les dangers nucléaires, 

 1. Demande que les doctrines nucléaires soient réexa-
minées et, dans ce contexte, que des mesures urgentes soient 
prises immédiatement pour réduire les risques d’emploi invo-
lontaire ou accidentel des armes nucléaires ; 

 2. Prie les cinq États dotés d’armes nucléaires de 
prendre des mesures pour donner suite au paragraphe 1 ci-
dessus ; 

 3. Demande aux États Membres de prendre les mesures 
propres à empêcher la prolifération des armes nucléaires sous 
tous ses aspects et à favoriser le désarmement nucléaire, l’objec-
tif étant l’élimination des armes nucléaires ; 

 4. Prend acte du rapport du Secrétaire général présenté 
à l’Assemblée générale conformément au paragraphe 5 de sa 
résolution 56/24 C, en date du 29 novembre 2001196

 ; 

 5. Prie le Secrétaire général d’intensifier ses efforts et 
de soutenir les initiatives visant à favoriser l’application pleine 
et entière des sept recommandations formulées dans le rapport 
du Conseil consultatif pour les questions de désarmement et 
susceptibles de réduire sensiblement le risque d’une guerre 
nucléaire197, et de continuer à encourager les États Membres à 
créer les conditions qui permettraient de parvenir à un consen-
sus international sur la tenue d’une conférence internationale 
pour définir les moyens d’éliminer les dangers nucléaires, 
comme il est proposé dans la Déclaration du Millénaire195, et de 
lui en rendre compte à sa cinquante-huitième session ; 

 6. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Réduction du 
danger nucléaire ». 
 

_______________ 
194 A/51/218, annexe ; voir également Licéité de la menace ou de l’emploi 
d’armes nucléaires, avis consultatif, C.I.J., Recueil 1996, p. 226. 
195 Voir résolution 55/2. 
196 A/57/401. 
197 Voir A/56/400, par. 3. 

RÉSOLUTION 57/85 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/510, par. 90)198, par 117 voix contre 30, avec 24 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

 Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, Arabie saoudite, 
Argentine, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belize, Bhoutan, Bolivie, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, 
Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
Éthiopie, Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, 
Honduras, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Irlande, 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, Nigéria, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République arabe syrienne, République 
démocratique populaire lao, République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suède, Swaziland, Thaïlande, 
Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, 
Zambie  
 Ont voté contre :  Albanie, Allemagne, Andorre, Belgique, Bulgarie, Danemark, 
Espagne, États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, France, Grèce, Hongrie, Islande, 
Israël, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Slovaquie, Slovénie, Turquie 
 Se sont abstenus :  Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bélarus, Bosnie-
Herzégovine, Canada, Chypre, Croatie, Estonie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Finlande, Géorgie, Japon, Kazakhstan, Kirghizistan, Liechtenstein, 
Ouzbékistan, République de Corée, République de Moldova, Suisse, Tadjikistan, 
Turkménistan, Yougoslavie 
 
 

57/85. Suite donnée à l’avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice sur la Licéité de la  
menace ou de l’emploi d’armes nucléaires 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 49/75 K du 15 décembre 1994, 
51/45 M du 10 décembre 1996, 52/38 O du 9 décembre 1997, 
53/77 W du 4 décembre 1998, 54/54 Q du 1er décembre 1999, 
55/33 X du 20 novembre 2000 et 56/24 S du 29 novembre 
2001, 

_______________ 
198 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Algérie, Arabie saoudite, Bangladesh, 
Bolivie, Brunéi Darussalam, Burundi, Cambodge, Colombie, Congo, Costa 
Rica, Cuba, Égypte, El Salvador, Équateur, Fidji, Ghana, Guatemala, 
Guyana, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’),  
Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Lesotho, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, Mexique, Mongolie, Myanmar, 
Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, Nigéria, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Pérou, Philippines, Qatar, République démocratique 
populaire lao, République dominicaine, Samoa, Sierra Leone, Singapour, 
Soudan, Sri Lanka, Thaïlande, Tonga, Uruguay, Viet Nam, Yémen et 
Zambie. 
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 Convaincue que la persistance des armes nucléaires fait 
peser une menace sur l’humanité tout entière et que leur emploi 
aurait des conséquences catastrophiques pour toutes les formes 
de vie sur Terre, et considérant que la seule protection contre 
une catastrophe nucléaire est l’élimination complète des armes 
nucléaires et la certitude qu’il n’en sera plus jamais fabriqué, 

 Réaffirmant l’engagement pris par la communauté inter-
nationale d’atteindre l’objectif consistant à éliminer dans leur 
totalité les armes nucléaires et à créer un monde exempt de 
telles armes, 

 Consciente des obligations solennelles que les États par-
ties ont contractées en vertu de l’article VI du Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires199, en particulier pour ce qui 
est de poursuivre de bonne foi des négociations sur des mesures 
efficaces concernant la cessation de la course aux armements 
nucléaires à une date rapprochée et le désarmement nucléaire, 

 Rappelant les principes et objectifs de la non-prolifération 
et du désarmement nucléaires adoptés par la Conférence de 
1995 des Parties au Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires chargée d’examiner le Traité et la question de sa 
prorogation200, 

 Soulignant que les États dotés d’armes nucléaires se sont 
engagés sans équivoque, lors de la Conférence des Parties char-
gée d’examiner le Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires en 2000201, à procéder à l’élimination totale de leurs 
arsenaux nucléaires aux fins du désarmement nucléaire, 

 Rappelant qu’elle a adopté le Traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires par sa résolution 50/245 du 
10 septembre 1996, et se félicitant de l’augmentation du nombre 
des États qui ont signé et ratifié le Traité, 

 Constatant avec satisfaction que le Traité sur 
l’Antarctique202 et les Traités de Tlatelolco203, de Rarotonga204, 
de Bangkok205 et de Pelindaba206 libèrent progressivement de la 
présence d’armes nucléaires tout l’hémisphère Sud et les zones 
adjacentes visées par ces traités, 

_______________ 
199 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 729, no 10485. 
200 Conférence de 1995 des Parties au Traité sur la non-prolifération des 
armes nucléaires chargée d’examiner le Traité et la question de sa 
prorogation, Document final, Partie I [NPT/CONF.1995/32 (Part I)], 
annexe, décision 2. 
201 Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires en 2000, Document final, vol. I 
[NPT/CONF.2000/28 (Parts I-II) et Corr.1], première partie, section intitulée 
« Article VI et huitième à douzième alinéas du préambule », par. 15:6. 
202 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 402, no 5778. 
203 Ibid., vol. 634, no 9068. 
204 Voir Annuaire des Nations Unies sur le désarmement, vol. 10 : 1985 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.86.IX.7), 
appendice VII. 
205 Traité sur la zone exempte d’armes nucléaires en Asie du Sud-Est. 
206 A/50/426, annexe. 

 Notant que, le 24 mai 2002, les États-Unis d’Amérique et 
la Fédération de Russie ont signé le Traité sur la réduction des 
armements stratégiques offensifs (Traité de Moscou)207, à la 
suite du Traité concernant la limitation des systèmes anti-
missiles balistiques208 devenu caduc, et invitant instamment ces 
deux pays à prendre de nouvelles mesures dans le cadre du 
Traité de Moscou, ainsi que par voie d’accords et d’arrange-
ments bilatéraux et de décisions unilatérales en vue de parvenir 
à une réduction irréversible de leurs arsenaux nucléaires, 

 Soulignant qu’il importe de renforcer toutes les mesures 
existantes de désarmement, de maîtrise et de réduction des 
armes dans le domaine nucléaire, 

 Considérant qu’il est nécessaire d’adopter un instrument 
juridiquement contraignant et négocié sur le plan multilatéral 
pour garantir les États non dotés d’armes nucléaires contre la 
menace ou l’emploi de ces armes, 

 Réaffirmant le rôle central de la Conférence du désarme-
ment en tant qu’instance multilatérale unique pour les négo-
ciations sur le désarmement, et regrettant que les négociations 
sur le désarmement, dans le domaine nucléaire en particulier, 
n’aient pas progressé à la session de 2002 de la Conférence, 

 Soulignant qu’il est nécessaire que la Conférence du 
désarmement entame des négociations sur un programme éche-
lonné visant l’élimination complète des armes nucléaires selon 
un calendrier déterminé, 

 Se déclarant profondément préoccupée par l’absence de 
progrès concernant la mise en œuvre des treize mesures que la 
Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires en 2000 a adoptées pour 
appliquer l’article VI du Traité209, 

 Désireuse de parvenir à l’élaboration d’un instrument juri-
diquement contraignant sur l’interdiction de la mise au point, de 
la fabrication, de l’essai, du déploiement, du stockage, de la 
menace ou de l’emploi des armes nucléaires et sur leur destruc-
tion sous un contrôle international efficace, 

 Rappelant l’avis consultatif de la Cour internationale de 
Justice sur la Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes 
nucléaires, en date du 8 juillet 1996210, 

 Prenant acte des sections pertinentes de la note du Secré-
taire général relatives à l’application de la résolution 56/24 S211, 

_______________ 
207 Voir CD/1674. 
208 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 944, no 13446. 
209 Voir Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires en 2000, Document final, vol. I 
[NPT/CONF.2000/28 (Parts I-II) et Corr.1], première partie, section intitulée 
« Article VI et huitième à douzième alinéas du préambule », par. 15. 
210 A/51/218, annexe ; voir également Licéité de la menace ou de l’emploi 
d’armes nucléaires, avis consultatif, C.I.J., Recueil 1996, p. 226 
211 A/57/95 et Add.1 et 2. 
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 1. Souligne de nouveau la conclusion unanime de la 
Cour internationale de Justice, selon laquelle il existe une 
obligation de poursuivre de bonne foi et de mener à terme des 
négociations conduisant au désarmement nucléaire dans tous 
ses aspects, sous un contrôle international strict et efficace ; 

 2. Demande de nouveau instamment à tous les États de 
satisfaire immédiatement à cette obligation en engageant des 
négociations multilatérales afin de parvenir sans tarder à la 
conclusion d’une convention relative aux armes nucléaires 
interdisant la mise au point, la fabrication, l’essai, le déploie-
ment, le stockage, le transfert, la menace ou l’emploi de ces 
armes et prévoyant leur élimination ; 

 3. Prie tous les États de tenir le Secrétaire général 
informé des efforts qu’ils déploient et des mesures qu’ils 
prennent quant à l’application de la présente résolution et à la 
réalisation du désarmement nucléaire, et prie le Secrétaire géné-
ral de lui communiquer ces renseignements à sa cinquante-
huitième session ; 

 4. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Suite donnée 
à l’avis consultatif de la Cour internationale de Justice sur la 
Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/86 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/510, par. 90)212 
 
 

57/86. Respect des accords de limitation des armements, 
de désarmement et de non-prolifération 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 52/30 du 9 décembre 1997 et les 
autres résolutions sur la question, 

 Sachant que tous les États Membres ont le souci constant 
d’assurer le respect des droits et obligations découlant des traités 
auxquels ils sont parties et d’autres sources du droit inter-
national, 

 Convaincue que l’observation par les États Membres de la 
Charte des Nations Unies, des traités auxquels ils sont parties et 
d’autres sources du droit international est importante pour le 
renforcement de la sécurité internationale, 

_______________ 
212 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Allemagne, Australie, 
Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Chili, Croatie, Danemark, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, Finlande, France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Îles 
Marshall, Islande, Israël, Italie, Japon, Lettonie, Libéria, Lituanie, Malawi, 
Monaco, Mongolie, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de 
Corée, République de Moldova, République tchèque, Roumanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Slovaquie, Slovénie, 
Thaïlande, Turquie, Ukraine et Zambie. 

 Consciente qu’il est indispensable que les États parties 
appliquent intégralement et observent strictement les accords  
de limitation des armements, de désarmement et de non-
prolifération et s’acquittent de même des autres obligations 
contractées si l’on veut renforcer la sécurité des nations et de  
la communauté internationale, 

 Soulignant que toute violation par les États parties de ces 
accords et autres obligations contractées non seulement est 
préjudiciable à la sécurité des États parties eux-mêmes, mais 
peut aussi comporter des risques pour la sécurité d’autres États 
qui comptent sur les contraintes et engagements stipulés dans 
lesdits accords et autres obligations contractées, 

 Soulignant également que toute perte de confiance dans 
ces accords et autres obligations contractées diminue leur contri-
bution à la sécurité mondiale ou régionale et porte atteinte à leur 
crédibilité et à leur efficacité, 

 Considérant, dans ce contexte, que le strict respect par les 
États parties de toutes les dispositions des accords existants et la 
dissipation des doutes à cet égard par des moyens compatibles 
avec ces accords et le droit international peuvent notamment 
contribuer à améliorer les relations entre les États et à renforcer 
la paix et la stabilité mondiales, 

 Estimant que le respect de toutes les dispositions des 
accords de limitation des armements, de désarmement et de 
non-prolifération par les États parties intéresse et concerne tous 
les membres de la communauté internationale, et notant le rôle 
que l’Organisation des Nations Unies joue et doit continuer de 
jouer à cet égard, 

 Constatant avec satisfaction la contribution que le strict 
respect par les États parties des dispositions relatives à la vérifi-
cation des accords de limitation des armements, de désarme-
ment et de non-prolifération apporte à la paix internationale et  
à la sécurité régionale, 

 Constatant également avec satisfaction que l’on reconnaît 
universellement l’importance capitale du respect et de la vérifi-
cation des accords de limitation des armements, de désarme-
ment et de non-prolifération et autres obligations contractées, 

 Estimant, eu égard à la menace du terrorisme inter-
national, qu’il est particulièrement important que les États par-
ties s’acquittent de leurs obligations et engagements en matière 
de limitation des armements, de désarmement et de non-
prolifération, 

 1. Demande instamment à tous les États parties à des 
accords de limitation des armements, de désarmement et de 
non-prolifération de respecter et d’appliquer intégralement 
toutes les dispositions de ces accords ; 

 2. Demande à tous les États Membres de bien réfléchir 
aux conséquences du manquement par les États parties à l’une 
quelconque des dispositions des accords de limitation des arme-
ments, de désarmement et de non-prolifération pour la sécurité 
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et la stabilité internationales ainsi que pour les perspectives de 
progrès dans ces domaines ; 

 3. Demande aux États Membres d’appuyer les efforts 
visant à régler les questions relatives au respect des accords par 
des moyens compatibles avec ces accords et le droit inter-
national, afin d’encourager la stricte observation par tous les 
États parties des dispositions des accords de limitation des 
armements, de désarmement et de non-prolifération et de main-
tenir ou rétablir l’intégrité de ces accords ; 

 4. Se félicite du rôle qu’a joué et que continue de jouer 
l’Organisation des Nations Unies pour ce qui est de rétablir 
l’intégrité de certains accords de limitation des armements, de 
désarmement et de non-prolifération, d’encourager les négocia-
tions sur ces accords et d’éliminer les menaces contre la paix ; 

 5. Encourage les efforts faits par tous les États parties 
pour rechercher, selon qu’il conviendra, des domaines de coopé-
ration supplémentaires susceptibles d’accroître la confiance 
dans le respect des accords de limitation des armements, de 
désarmement et de non-prolifération existants et de diminuer les 
risques d’erreur d’interprétation ou de malentendu ; 

 6. Note que des procédures efficaces de vérification 
des accords de limitation des armements, de désarmement et de 
non-prolifération peuvent fréquemment contribuer à renforcer la 
confiance dans le respect de ces accords ; 

 7. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-neuvième session une question intitulée « Respect 
des accords de limitation des armements, de désarmement et de 
non-prolifération ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/87 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/511, par. 25)213 
 
 

57/87. Centres régionaux des Nations Unies pour la paix 
et le désarmement 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/25 C du 29 novembre 2001 
concernant le maintien et la revitalisation des trois centres régio-
naux des Nations Unies pour la paix et le désarmement, 

 Rappelant également les rapports du Secrétaire général 
sur le Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désar-
mement en Afrique214, le Centre régional des Nations Unies 

_______________ 
213 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteur l’Afrique du Sud (au nom des États Membres de 
l’Organisation des Nations Unies qui sont membres du Mouvement des 
pays non alignés). 
214 A/57/162. 

pour la paix et le désarmement en Asie et dans le Pacifique215 et 
le Centre régional des Nations Unies pour la paix, le désarme-
ment et le développement en Amérique latine et dans les 
Caraïbes216, 

 Réaffirmant la décision qu’elle a prise en 1982, à sa dou-
zième session extraordinaire, de lancer le Programme d’infor-
mation des Nations Unies sur le désarmement en vue d’infor-
mer et éduquer l’opinion publique et de lui permettre de 
comprendre et soutenir les objectifs de l’Organisation des 
Nations Unies dans le domaine de la maîtrise des armements et 
du désarmement217, 

 Ayant à l’esprit ses résolutions 40/151 G du 16 décembre 
1985, 41/60 J du 3 décembre 1986, 42/39 D du 30 novembre 
1987 et 44/117 F du 15 décembre 1989 sur les centres régio-
naux pour la paix et le désarmement au Népal, au Pérou et  
au Togo, 

 Estimant que les changements survenus dans le monde 
ont ouvert de nouvelles perspectives et créé de nouveaux pro-
blèmes dans le domaine du désarmement, et consciente à cet 
égard que les centres régionaux pour la paix et le désarmement 
peuvent grandement contribuer à améliorer la compréhension et 
la coopération entre les États de chacune des régions dans le 
domaine de la paix, du désarmement et du développement, 

 Notant qu’au paragraphe 146 du Document final de la 
douzième Conférence des chefs d’État ou de gouvernement des 
pays non alignés, tenue à Durban (Afrique du Sud) du 29 août 
au 3 septembre 1998, les chefs d’État ou de gouvernement se 
sont félicités de la décision prise par l’Assemblée générale de 
maintenir et revitaliser les trois centres régionaux pour la paix et 
le désarmement au Népal, au Pérou et au Togo218, 

 1. Réaffirme l’importance des activités menées par 
l’Organisation des Nations Unies au niveau régional pour 
accroître la stabilité et la sécurité de ses États Membres, qui 
pourraient être facilitées de manière concrète par le maintien et 
la revitalisation des trois centres régionaux pour la paix et le 
désarmement ; 

 2. Réaffirme qu’afin d’obtenir des résultats concrets, il 
convient que les trois centres régionaux exécutent des pro-
grammes de diffusion et d’éducation permettant de promouvoir 
la paix et la sécurité régionales et de modifier les attitudes 
fondamentales à l’égard de la paix, de la sécurité et du désarme-
ment en vue de promouvoir la réalisation des buts et des prin-
cipes des Nations Unies ; 

_______________ 
215 A/57/260. 
216 A/57/116. 
217 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, douzième session 
extraordinaire, Séances plénières, 1re séance, par. 110 et 111. 
218 A/53/667-S/1998/1071, annexe I. 
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 3. Engage les États Membres de chaque région et ceux 
qui sont en mesure de le faire, ainsi que les organisations inter-
nationales gouvernementales et non gouvernementales et les 
fondations, à apporter des contributions volontaires aux centres 
régionaux situés dans leur région afin de renforcer leurs activités 
et leurs initiatives ; 

 4. Souligne l’importance des activités du service régio-
nal du Département des affaires de désarmement du Secrétariat ; 

 5. Prie le Secrétaire général de fournir, dans la limite 
des ressources existantes, tout l’appui nécessaire aux centres 
régionaux pour leur permettre d’exécuter leurs programmes 
d’activités ; 

 6. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Centres régio-
naux des Nations Unies pour la paix et le désarmement ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/88 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/511, par. 25)219 
 
 

57/88. Mesures de confiance à l’échelon régional :  
activités du Comité consultatif permanent des 
Nations Unies chargé des questions de sécurité  
en Afrique centrale 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant à l’esprit les buts et principes de l’Organisation des 
Nations Unies et sa responsabilité principale dans le maintien de 
la paix et de la sécurité internationales conformément à la 
Charte des Nations Unies, 

 Rappelant ses résolutions 43/78 H et 43/85 du 7 décembre 
1988, 44/21 du 15 novembre 1989, 45/58 M du 4 décembre 
1990, 46/37 B du 6 décembre 1991, 47/53 F du 15 décembre 
1992, 48/76 A du 16 décembre 1993, 49/76 C du 15 décembre 
1994, 50/71 B du 12 décembre 1995, 51/46 C du 10 décembre 
1996, 52/39 B du 9 décembre 1997, 53/78 A du 4 décembre 
1998, 54/55 A du 1er décembre 1999, 55/34 B du 20 novembre 
2000 et 56/25 A du 29 novembre 2001, 

 Considérant l’importance et l’efficacité des mesures de 
confiance prises sur l’initiative et avec la participation de tous 
les États concernés et compte tenu des caractéristiques propres  
à chaque région, du fait que ces mesures peuvent contribuer à  
la stabilité régionale ainsi qu’à la paix et à la sécurité inter-
nationales, 

_______________ 
219 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Angola, Burundi, Cameroun, Congo, 
Gabon, Guinée équatoriale, République centrafricaine, République 
démocratique du Congo, Rwanda et Tchad. 

 Convaincue que les ressources libérées par le désarme-
ment, y compris le désarmement régional, peuvent être consa-
crées au développement économique et social et à la protection 
de l’environnement pour le bénéfice de tous les peuples, en 
particulier ceux des pays en développement, 

 Rappelant les principes directeurs en vue d’un désarme-
ment général et complet adoptés à sa dixième session extra-
ordinaire, la première consacrée au désarmement, 

 Convaincue que le développement ne peut être réalisé que 
dans un climat de paix, de sécurité et de confiance mutuelle aux 
niveaux tant interne qu’interétatique, 

 Tenant compte de la création par le Secrétaire général, le 
28 mai 1992, du Comité consultatif permanent des Nations 
Unies chargé des questions de sécurité en Afrique centrale, dont 
le rôle est de promouvoir la limitation des armements, le désar-
mement, la non-prolifération et le développement dans la sous-
région, 

 Rappelant la Déclaration de Brazzaville sur la coopération 
pour la paix et la sécurité en Afrique centrale220, la Déclaration 
de Bata pour la promotion de la démocratie, de la paix et du 
développement durables en Afrique centrale221 et la Déclaration 
de Yaoundé sur la paix, la sécurité et la stabilité en Afrique 
centrale222, 

 Ayant à l’esprit les résolutions 1196 (1998) et 1197 (1998) 
adoptées par le Conseil de sécurité respectivement les 16 et 
18 septembre 1998 à l’issue de l’examen du rapport du Secré-
taire général sur les causes des conflits et la promotion d’une 
paix et d’un développement durables en Afrique223, 

 Soulignant la nécessité de renforcer la capacité de préven-
tion des conflits et de maintien de la paix en Afrique, 

 Rappelant la décision de la quatrième réunion ministé-
rielle du Comité consultatif permanent en faveur de la création, 
sous l’égide du Haut Commissaire des Nations Unies aux droits 
de l’homme, d’un centre sous-régional pour les droits de 
l’homme et la démocratie en Afrique centrale à Yaoundé, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les 
mesures de confiance à l’échelon régional, qui porte sur les 
activités du Comité consultatif permanent des Nations Unies 
chargé des questions de sécurité en Afrique centrale depuis 
l’adoption de la résolution 56/25 A224

 ; 

 2. Réaffirme son soutien aux efforts visant à promou-
voir les mesures de confiance aux niveaux régional et sous-

_______________ 
220 A/50/474, annexe I. 
221 A/53/258-S/1998/763, annexe II, appendice I. 
222 A/53/868-S/1999/303, annexe II. 
223 A/52/871-S/1998/318. 
224 A/57/161. 
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régional afin d’atténuer les tensions et les conflits en Afrique 
centrale et de promouvoir la paix, la stabilité et le développe-
ment durables dans la sous-région ; 

 3. Réaffirme également son soutien au programme de 
travail du Comité consultatif permanent, que celui-ci a adopté à 
sa réunion d’organisation, tenue à Yaoundé du 27 au 31 juillet 
1992 ; 

 4. Note avec satisfaction les progrès réalisés par les 
États membres du Comité consultatif permanent dans l’exé-
cution du programme d’activités pour la période 2001-2002,  
à savoir : 

 a) L’organisation à Kinshasa, du 14 au 16 novembre 
2001, de la Conférence sous-régionale sur la protection des 
femmes et des enfants dans les conflits armés en Afrique 
centrale ; 

 b) L’organisation à Libreville, du 18 au 20 mars 2002, 
d’une rencontre des chefs d’état-major des États membres du 
Comité consultatif permanent ; 

 c) L’organisation à Kinshasa, du 22 au 26 avril 2002, 
de la dix-septième réunion ministérielle du Comité consultatif 
permanent ; 

 d) La tenue à Douala, du 28 au 30 mai 2002, de la 
consultation sous-régionale sur le thème « Parité et développe-
ment : participation des femmes d’Afrique centrale » ; 

 e) L’organisation à Bangui, du 26 au 30 août 2002, de 
la dix-huitième réunion ministérielle du Comité consultatif 
permanent ; 

 5. Souligne l’importance d’apporter aux États membres 
du Comité consultatif permanent l’appui indispensable dont ils 
ont besoin pour mener à bien l’intégralité du programme d’acti-
vités qu’ils ont adopté lors de leurs réunions ministérielles ; 

 6. Se félicite de la création par la Conférence au som-
met des chefs d’État et de gouvernement des pays membres de 
la Communauté économique des États de l’Afrique centrale, 
réunie à Yaoundé le 25 février 1999, d’un mécanisme de pro-
motion, de maintien et de consolidation de la paix et de la 
sécurité en Afrique centrale dénommé « Conseil de paix et de 
sécurité de l’Afrique centrale », et demande au Secrétaire géné-
ral d’apporter tout son appui à la mise en œuvre effective de cet 
important mécanisme ; 

 7. Souligne la nécessité de rendre opérationnel le 
mécanisme d’alerte rapide en Afrique centrale qui servira, d’une 
part, d’instrument d’analyse et de suivi de la situation politique 
dans les États membres du Comité consultatif permanent en vue 
d’y prévenir l’éclatement de futurs conflits armés et, d’autre 
part, d’organe technique à partir duquel les États membres 
exécuteront le programme de travail adopté par le Comité à 
Yaoundé en 1992, lors de sa réunion d’organisation, et prie le 
Secrétaire général de lui apporter l’assistance nécessaire à son 
bon fonctionnement ; 

 8. Prie le Secrétaire général et le Haut Commissaire 
des Nations Unies aux droits de l’homme de continuer à prêter 
tout leur concours au bon fonctionnement du Centre sous-
régional pour les droits de l’homme et la démocratie en Afrique 
centrale ; 

 9. Prie le Secrétaire général, en application de la réso-
lution 1197 (1998) du Conseil de sécurité, d’apporter aux États 
membres du Comité consultatif permanent l’appui nécessaire à 
la mise en œuvre et au bon fonctionnement du Conseil de paix 
et de sécurité de l’Afrique centrale et du mécanisme d’alerte 
rapide ; 

 10. Prie également le Secrétaire général d’apporter son 
appui à la mise en place effective d’un réseau de parlementaires 
en vue de la création d’un parlement sous-régional en Afrique 
centrale ; 

 11. Prie le Secrétaire général et le Haut Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés de continuer à apporter une 
assistance accrue aux pays d’Afrique centrale dans la gestion 
des problèmes de réfugiés et personnes déplacées se trouvant 
sur leurs territoires ; 

 12. Remercie le Secrétaire général d’avoir mis en place 
le Fonds d’affectation spéciale pour le Comité consultatif per-
manent des Nations Unies chargé des questions de sécurité en 
Afrique centrale ; 

 13. Lance un appel aux États Membres et aux organisa-
tions gouvernementales et non gouvernementales pour qu’ils 
versent au Fonds d’affectation spéciale des contributions volon-
taires additionnelles en vue de la mise en œuvre du programme 
de travail du Comité consultatif permanent ; 

 14. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir une 
assistance aux États membres du Comité consultatif permanent 
pour assurer la poursuite de leurs efforts ; 

 15. Demande au Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-huitième session, un rapport sur l’application de la 
présente résolution ; 

 16. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Mesures de 
confiance à l’échelon régional : activités du Comité consultatif 
permanent des Nations Unies chargé des questions de sécurité 
en Afrique centrale ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/89 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/511, par. 25)225 

_______________ 
225 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteur la Trinité-et-Tobago (au nom des États Membres de 
l’Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des États 
d’Amérique latine et des Caraïbes). 
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57/89. Centre régional des Nations Unies pour la paix,  
le désarmement et le développement  
en Amérique latine et dans les Caraïbes 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 41/60 J du 3 décembre 1986, 
42/39 K du 30 novembre 1987 et 43/76 H du 7 décembre 1988, 
relatives au Centre régional des Nations Unies pour la paix, le 
désarmement et le développement en Amérique latine et dans 
les Caraïbes, ayant son siège à Lima, 

 Rappelant également ses résolutions 46/37 F du 
9 décembre 1991, 48/76 E du 16 décembre 1993, 49/76 D du 
15 décembre 1994, 50/71 C du 12 décembre 1995, 52/220 du 
22 décembre 1997, 53/78 F du 4 décembre 1998, 54/55 F du 
1er décembre 1999, 55/34 E du 20 novembre 2000 et 56/25 E du 
29 novembre 2001, 

 Soulignant la revitalisation du Centre régional et les 
efforts réalisés dans ce sens par le Gouvernement péruvien et 
d’autres pays, ainsi que l’important travail accompli par le 
Directeur du Centre, 

 Accueillant avec satisfaction le rapport du Secrétaire 
général226, qui conclut que le Centre régional a continué de 
servir à faciliter la mise en œuvre d’initiatives régionales et a 
intensifié sa contribution à la coordination des efforts déployés 
par l’Organisation des Nations Unies en faveur de la paix et de 
la sécurité, 

 Notant que la sécurité et le désarmement ont toujours été 
considérés comme des questions primordiales en Amérique 
latine et dans les Caraïbes, première des régions habitées à avoir 
été déclarée zone exempte d’armes nucléaires, 

 Se félicitant de la ratification par le Gouvernement cubain 
du Traité visant l’interdiction des armes nucléaires en Amérique 
latine et dans les Caraïbes (Traité de Tlatelolco)227, 

 Se félicitant également de la création de la zone de paix et 
de coopération en Amérique du Sud, annoncée le 27 juillet 
2002, à Guayaquil (Équateur), par les présidents et chefs d’État 
d’Amérique du Sud228, 

 Tenant compte du rôle important que peut jouer le Centre 
régional pour promouvoir l’adoption de mesures de confiance, 
la maîtrise et la limitation des armements, le désarmement et le 
développement au niveau régional, 

 Tenant compte également de l’importance que l’informa-
tion, la recherche, l’éducation et la formation pour la paix, le 
désarmement et le développement revêtent pour la compréhen-
sion et la coopération entre les États, 

_______________ 
226 A/57/116. 
227 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 634, no 9068. 
228 Voir A/57/232, annexe. 

 Consciente de la nécessité de fournir aux trois centres 
régionaux des Nations Unies pour la paix et le désarmement  
des ressources financières suffisantes, ainsi que la coopération 
nécessaire, pour la planification et l’exécution de leurs pro-
grammes d’activités, 

 1. Réaffirme son appui résolu au rôle du Centre régio-
nal des Nations Unies pour la paix, le désarmement et le déve-
loppement en Amérique latine et dans les Caraïbes pour ce qui 
est de promouvoir les activités que l’Organisation des Nations 
Unies entreprend au niveau régional en vue de renforcer la paix, 
la stabilité, la sécurité et le développement parmi ses États 
membres ; 

 2. Constate avec satisfaction que le Centre régional a 
multiplié et diversifié ses activités dans les domaines de la paix, 
du désarmement et du développement durant l’année écoulée  
et l’en félicite, et l’invite à prendre en compte les propositions 
que lui soumettront les pays de la région pour promouvoir les 
mesures de confiance, la maîtrise et la limitation des armements, 
la transparence, le désarmement et le développement au niveau 
régional ; 

 3. Se félicite du soutien politique et des contributions 
financières apportés au Centre régional, qui sont essentiels à la 
poursuite de ses activités ; 

 4. Invite tous les États de la région à continuer de 
s’associer aux activités du Centre régional en participant à 
l’élaboration de son programme de travail, en utilisant davan-
tage et mieux les moyens dont il dispose pour aider à résoudre 
les problèmes que la communauté internationale rencontre 
actuellement dans la réalisation des objectifs énoncés dans la 
Charte des Nations Unies en matière de paix, de désarmement 
et de développement ; 

 5. Considère que le Centre régional a un rôle important 
à jouer dans la promotion et le renforcement des initiatives 
régionales approuvées par les pays d’Amérique latine et des 
Caraïbes en ce qui concerne les armes de destruction massive, 
notamment les armes nucléaires et les armes classiques, y 
compris les armes légères, et la relation entre le désarmement et 
le développement ; 

 6. Accueille avec satisfaction le rapport du Secrétaire 
général sur la relation entre le désarmement et le développe-
ment229, et appuie le rôle que joue le Centre régional pour pro-
mouvoir ces questions dans la région au titre de sa mission, qui 
consiste à favoriser le développement économique et social en 
rapport avec la paix et le désarmement ; 

 7. Exhorte les États Membres, en particulier les États 
d’Amérique latine et des Caraïbes, ainsi que les organisations 
internationales gouvernementales et non gouvernementales et 
les fondations, à apporter au Centre régional les contributions 

_______________ 
229 A/57/167 et Add.1. 
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volontaires qui lui sont nécessaires pour renforcer son pro-
gramme d’activités et en assurer l’exécution ; 

 8. Prie le Secrétaire général d’apporter au Centre 
régional tout l’appui nécessaire, dans les limites des ressources 
existantes, pour lui permettre d’exécuter son programme d’acti-
vités conformément à son mandat ; 

 9. Prie également le Secrétaire général de lui rendre 
compte, à sa cinquante-huitième session, de l’application de la 
présente résolution ; 

 10. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Centre régio-
nal des Nations Unies pour la paix, le désarmement et le déve-
loppement en Amérique latine et dans les Caraïbes ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/90 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/511, par.  25)230 
 
 

57/90. Programme d’information des Nations Unies  
sur le désarmement 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant la décision qu’elle a prise en 1982 à sa 
douzième session extraordinaire, la deuxième consacrée au 
désarmement, de lancer la Campagne mondiale pour le 
désarmement231, 

 Gardant à l’esprit sa résolution 47/53 D du 9 décembre 
1992, dans laquelle elle a notamment décidé que la Campagne 
mondiale pour le désarmement serait connue désormais sous le 
nom de « Programme d’information des Nations Unies sur le 
désarmement » et le Fonds d’affectation spéciale de la Cam-
pagne mondiale pour le désarmement sous le nom de « Fonds 
d’affectation spéciale pour le Programme d’information des 
Nations Unies sur le désarmement », 

 Rappelant ses résolutions 51/46 A du 10 décembre 1996, 
53/78 E du 4 décembre 1998 et 55/34 A du 20 novembre 2000, 

 Accueillant avec satisfaction le rapport du Secrétaire 
général sur le Programme d’information des Nations Unies sur 
le désarmement232, 

_______________ 
230 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Argentine, Barbade, 
Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, Équateur, Guatemala, 
Indonésie, Libéria, Malaisie, Mexique, Myanmar, Nouvelle-Zélande, 
Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou et Philippines. 
231 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, douzième session 
extraordinaire, Séances plénières, 1re séance, par. 110 et 111. 
232 A/57/223 et Add.1. 

 1. Prend note avec satisfaction du rapport du Secré-
taire général sur le Programme d’information des Nations Unies 
sur le désarmement232; 

 2. Félicite le Secrétaire général des efforts qu’il fait 
afin d’utiliser au mieux les ressources limitées dont il dispose 
pour diffuser aussi largement que possible, y compris par des 
moyens électroniques, des informations sur la limitation des 
armements et le désarmement auprès des gouvernements, des 
médias, des organisations non gouvernementales, des milieux 
de l’enseignement et des instituts de recherche, de même que 
pour exécuter un programme de séminaires et de conférences ; 

 3. Souligne l’importance du Programme, outil précieux 
permettant à tous les États Membres de participer pleinement 
aux délibérations et négociations concernant le désarmement 
qui se déroulent au sein des différents organes des Nations 
Unies, qui les aide à appliquer les traités, selon que de besoin, et 
à contribuer aux mécanismes convenus en matière de trans-
parence ; 

 4. Prend note avec satisfaction de la coopération assu-
rée par le Département de l’information du Secrétariat et ses 
centres d’information en vue de réaliser les objectifs du Pro-
gramme ; 

 5. Recommande que le Programme fasse porter princi-
palement ses efforts sur les objectifs suivants : 

 a) Informer et éduquer le public de façon concrète, 
équilibrée et objective pour l’amener à comprendre combien il 
importe d’appuyer l’action multilatérale dans le domaine de la 
limitation des armements et du désarmement menée notamment 
par l’Organisation des Nations Unies et la Conférence du désar-
mement, en particulier, continuer à publier dans toutes les 
langues officielles l’Annuaire des Nations Unies sur le désar-
mement et à rendre compte des résultats des enquêtes menées 
auprès des utilisateurs, et continuer à produire des publications 
spéciales sur papier et sous forme électronique ; 

 b) Continuer d’assurer la gestion du site Internet sur le 
désarmement, en procédant notamment à des mises à jour fré-
quentes de bases de données telles que l’État des accords multi-
latéraux en matière de désarmement et de contrôle des arme-
ments et les Résolutions et décisions de l’Assemblée générale 
relatives au désarmement, dans le cadre du site de l’Organi-
sation des Nations Unies, et produire des versions du site en 
autant de langues officielles que possible ; 

 c) Continuer de renforcer l’interaction de l’Organi-
sation des Nations Unies avec le public, et en premier lieu avec 
les organisations non gouvernementales et les instituts de 
recherche, afin d’alimenter un débat éclairé sur la limitation des 
armements, le désarmement et la sécurité ; 

 d) Continuer d’organiser des débats sur des thèmes 
intéressant la limitation des armements et le désarmement en 
vue d’en améliorer la compréhension et de faciliter les échanges 
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de vues et d’informations entre les États Membres et la société 
civile ; 

 6. Invite tous les États Membres à verser des contri-
butions au Fonds d’affectation spéciale pour le Programme 
d’information des Nations Unies sur le désarmement afin de 
soutenir un programme de diffusion efficace ; 

 7. Prend note des recommandations formulées dans 
l’étude sur l’éducation en matière de désarmement et de non-
prolifération qui lui a été présentée à sa cinquante-septième 
session233, et recommande à l’attention du Secrétaire général les 
recommandations qui concernent l’Organisation des Nations 
Unies pour qu’il y donne suite, sans que cela ait des incidences 
financières sur le budget ordinaire de l’Organisation, et l’invite à 
continuer de fournir un appui aux universités, aux autres établis-
sements d’enseignement supérieur et aux organisations non 
gouvernementales s’occupant d’enseignement pour développer, 
partout dans le monde, l’éducation en matière de désarmement 
et de non-prolifération ; 

 8. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-neuvième session, un rapport portant à la fois sur la 
façon dont les organismes des Nations Unies auront mené à 
bien, durant les deux années précédentes, les activités au titre du 
Programme et sur celles qu’ils envisagent pour les deux années 
suivantes ; 

 9. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-neuvième session la question intitulée « Programme 
d’information des Nations Unies sur le désarmement ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/91 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/511, par. 25)234 
 
 

57/91. Centre régional des Nations Unies pour la paix  
et le désarmement en Afrique 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant présentes à l’esprit les dispositions du paragraphe 1 
de l’Article 11 de la Charte des Nations Unies selon lesquelles 
l’une des fonctions de l’Assemblée générale consiste à étudier 
les principes généraux de coopération pour le maintien de la 
paix et de la sécurité internationales, y compris les principes 
régissant le désarmement et la limitation des armements, 

_______________ 
233 Voir A/57/124, sect. VIII. 
234 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteur l’Égypte (au nom des États Membres de l’Organisation des 
Nations Unies qui sont membres du Groupe des États d’Afrique). 

 Rappelant ses résolutions 40/151 G du 16 décembre 1985, 
41/60 D du 3 décembre 1986, 42/39 J du 30 novembre 1987 et 
43/76 D du 7 décembre 1988 sur le Centre régional des Nations 
Unies pour la paix et le désarmement en Afrique, ainsi que  
ses résolutions 46/36 F du 6 décembre 1991 et 47/52 G du 
9 décembre 1992 sur le désarmement régional, y compris les 
mesures de confiance, 

 Rappelant également ses résolutions 48/76 E du 
16 décembre 1993, 49/76 D du 15 décembre 1994, 50/71 C du 
12 décembre 1995, 51/46 E du 10 décembre 1996, 52/220 du 
22 décembre 1997, 53/78 C du 4 décembre 1998, 54/55 B du 
1er décembre 1999, 55/34 D du 20 novembre 2000 et 56/25 D 
du 29 novembre 2001, 

 Consciente du large appui dont bénéficie la revitalisation 
du Centre régional et du rôle important qu’il peut jouer dans le 
contexte actuel pour ce qui est d’encourager l’adoption de 
mesures de confiance et de limitation des armements au niveau 
régional et, par là, de favoriser les progrès dans le domaine du 
développement durable, 

 Tenant compte du rapport du Secrétaire général sur les 
causes des conflits et la promotion d’une paix et d’un dévelop-
pement durables en Afrique235, 

 Tenant compte également de la note du Secrétaire général 
contenant les recommandations du Bureau des services de 
contrôle interne du Secrétariat sur la gestion des programmes et 
les pratiques administratives du Département des affaires de 
désarmement, en particulier les recommandations relatives aux 
centres régionaux des Nations Unies pour la paix et le désarme-
ment en Afrique, en Amérique latine et dans les Caraïbes, et en 
Asie et dans le Pacifique236, 

 Ayant à l’esprit les efforts entrepris dans le cadre de la 
revitalisation des activités du Centre régional en vue de mobili-
ser les ressources nécessaires au financement de ses dépenses 
opérationnelles, 

 Tenant compte de la nécessité d’instaurer une coopération 
étroite entre le Centre régional et le Mécanisme de l’Union 
africaine pour la prévention, la gestion et le règlement des 
conflits, conformément à la décision prise par la Conférence des 
chefs d’État et de gouvernement de l’Organisation de l’unité 
africaine à sa trente-cinquième session ordinaire, tenue à Alger 
du 12 au 14 juillet 1999237, 

_______________ 
235 A/52/871-S/1998/318. 
236 A/56/817. 
237 A/54/424, annexe II, décision AHG/Dec.138 (XXXV). L’Organisation 
de l’unité africaine a cessé d’exister le 8 juillet 2002 et a été remplacée par 
l’Union africaine le 9 juillet 2002. 
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 Se félicitant de l’adoption par la Conférence des Nations 
Unies sur le commerce illicite des armes légères sous tous  
ses aspects, tenue à New York du 9 au 20 juillet 2001, du 
Programme d’action en vue de prévenir, combattre et éliminer 
le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects238, 
et soulignant la nécessité d’une mise en œuvre adéquate par tous 
les États d’un tel programme, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général239 et se 
félicite des activités que continue de mener le Centre régional 
des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Afrique, 
en particulier pour appuyer les efforts déployés par les États 
africains dans le domaine de la paix et de la sécurité ; 

 2. Réaffirme son appui énergique à la revitalisation du 
Centre régional et souligne la nécessité de lui fournir les 
ressources nécessaires au renforcement de ses activités et à 
l’exécution de ses programmes ; 

 3. Engage une fois de plus tous les États, ainsi que les 
organisations gouvernementales et non gouvernementales inter-
nationales et les fondations, à verser des contributions volon-
taires en vue de renforcer les programmes et activités du Centre 
régional et d’en faciliter l’exécution ; 

 4. Prie le Secrétaire général de continuer de fournir au 
Centre régional l’appui nécessaire pour lui permettre d’amé-
liorer ses prestations ; 

 5. Prie également le Secrétaire général de faciliter 
l’instauration d’une coopération étroite entre le Centre régional 
et l’Union africaine, en particulier dans le domaine de la paix, 
de la sécurité et du développement, et de continuer d’assister le 
Directeur du Centre régional dans ses efforts pour stabiliser la 
situation financière du Centre et revitaliser ses activités ; 

 6. Engage en particulier le Centre régional à entre-
prendre, en collaboration avec l’Union africaine, les organisa-
tions régionales et sous-régionales et les États africains, des 
initiatives en vue de promouvoir la mise en œuvre conséquente 
du Programme d’action en vue de prévenir, combattre et éli-
miner le commerce illicite des armes légères sous tous ses 
aspects238; 

 7. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-huitième session, un rapport sur l’application de la 
présente résolution ; 

 8. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Centre régio-
nal des Nations Unies pour la paix et le désarmement en 
Afrique ». 

_______________ 
238 Voir Rapport de la Conférence des Nations Unies sur le commerce illicite 
des armes légères sous tous ses aspects, New York, 9-20 juillet 2001 
(A/CONF.192/15), par. 24. 
239 A/57/162. 

RÉSOLUTION 57/92 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/511, par. 25)240 
 
 

57/92. Centre régional des Nations Unies pour la paix  
et le désarmement en Asie et dans le Pacifique 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 42/39 D du 30 novembre 1987, 
par laquelle elle a créé le Centre régional pour la paix et le 
désarmement en Asie, et sa résolution 44/117 F du 15 décembre 
1989, dans laquelle elle a décidé que le Centre s’appellerait 
désormais Centre régional des Nations Unies pour la paix et le 
désarmement en Asie et dans le Pacifique, dont le siège est à 
Katmandou et qui a pour mandat de fournir aux États Membres 
de la région de l’Asie et du Pacifique, sur leur demande, un 
appui fonctionnel pour les efforts et activités qu’ils convien-
draient d’un commun accord de mener en vue d’une action en 
faveur de la paix et du désarmement par une utilisation judi-
cieuse des ressources disponibles, 

 Prenant note avec satisfaction du rapport du Secrétaire 
général241, dans lequel celui-ci se déclare persuadé que le man-
dat du Centre régional reste valable et que le Centre peut contri-
buer utilement à promouvoir un climat de coopération pour la 
paix et le désarmement dans la région, 

 Notant que les tendances de l’après-guerre froide ont 
donné du relief au rôle du Centre régional consistant à aider les 
États Membres à faire face aux nouveaux problèmes de sécurité 
et de désarmement qui apparaissent dans la région, 

 Se félicitant des activités utiles menées par le Centre 
régional pour favoriser le dialogue aux niveaux régional et sous-
régional en vue de renforcer la franchise, la transparence et la 
confiance et de promouvoir le désarmement et la sécurité grâce 
à l’organisation de réunions régionales, ce que, dans la région de 
l’Asie et du Pacifique, on appelle désormais communément le 
« processus de Katmandou », 

 Sachant gré au Centre régional d’avoir organisé le 
huitième colloque de Kanazawa sur l’Asie du Nord-Est, dont  
le thème était « Les perspectives en matière de sécurité en  
Asie du Nord-Est et le nouveau programme du processus de 
Kanazawa », tenu à Kanazawa (Japon) du 4 au 6 juin 2002, et la 
cinquième réunion de la Conférence des Nations Unies sur les 

_______________ 
240 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Australie, Bangladesh, 
Bhoutan, Brunéi Darussalam, Cambodge, Chine, Fidji, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Japon, Kazakhstan, Kirghizistan, Malaisie, Maldives, Micronésie 
(États fédérés de), Mongolie, Myanmar, Nauru, Népal, Nouvelle-Zélande, 
Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Philippines, République de Corée, 
République démocratique populaire lao, République populaire démocratique 
de Corée, Samoa, Sri Lanka, Suisse, Thaïlande, Tonga, Vanuatu et Viet Nam. 
241 A/57/260. 
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questions de désarmement, qui avait pour thème « Le défi que 
pose le terrorisme pour la sécurité internationale et le désarme-
ment : dimensions mondiales et régionales », tenue à Kyoto 
(Japon) du 7 au 9 août 2002, 

 Accueillant favorablement l’idée d’établir éventuellement 
un programme d’éducation et de formation pour la paix et le 
désarmement en Asie et dans le Pacifique destiné à des jeunes 
d’origines diverses, qui serait financé grâce à des contributions 
volontaires, 

 Notant l’importance du rôle joué par le Centre régional 
pour appuyer les initiatives des États Membres spécifiques  
à la région, y compris son assistance aux travaux relatifs à 
l’établissement d’une zone exempte d’armes nucléaires en Asie 
centrale, ainsi qu’à la sécurité internationale et au statut d’État 
exempt d’armes nucléaires de la Mongolie, notamment l’orga-
nisation d’une réunion d’un groupe d’experts non gouverne-
mentaux, parrainée par l’Organisation des nations Unies, sur le 
thème « Moyens de renforcer la sécurité internationale de la 
Mongolie et son statut d’État exempt d’armes nucléaires », 
tenue à Sapporo (Japon) les 5 et 6 septembre 2001, 

 Appréciant hautement le rôle important joué par le Népal 
en tant que pays accueillant le siège du Centre régional, 

 1. Réaffirme son appui énergique à la poursuite des 
activités et au renforcement du Centre régional des Nations 
Unies pour la paix et le désarmement en Asie et dans le 
Pacifique ; 

 2. Souligne l’importance du processus de Katmandou 
en tant que puissant moyen de développer la pratique du dia-
logue sur la sécurité et le désarmement à l’échelle de la région ; 

 3. Se félicite de l’appui politique et des contributions 
financières volontaires que le Centre régional continue de rece-
voir, qui sont essentiels à la poursuite de ses activités ; 

 4. Engage les États Membres, en particulier ceux de la 
région de l’Asie et du Pacifique, ainsi que les organisations 
internationales gouvernementales et non gouvernementales et 
les fondations à verser des contributions volontaires, qui sont les 
seules ressources du Centre régional, pour renforcer le pro-
gramme d’activités du Centre et en faciliter l’exécution ; 

 5. Prie le Secrétaire général de fournir au Centre 
régional, dans la limite des ressources disponibles, tout l’appui 
dont il a besoin pour exécuter son programme d’activités, en 
tenant compte du paragraphe 6 de sa résolution 49/76 D du 
15 décembre 1994 ; 

 6. Prie instamment le Secrétaire général de veiller  
à ce que le Centre régional opère effectivement à partir de 
Katmandou dans les six mois qui suivront la signature de 
l’accord avec le pays hôte et à ce qu’il fonctionne efficacement ; 

 7. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à  
sa cinquante-huitième session, de l’application de la présente 
résolution ; 

 8. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Centre régio-
nal des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Asie et 
dans le Pacifique ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/93 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/511, par. 25)242 
 
 

57/93. Bourses d’études, formation et services consultatifs 
des Nations Unies en matière de désarmement 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général243, 

 Rappelant sa décision, figurant au paragraphe 108 du 
Document final de sa dixième session extraordinaire244, la 
première consacrée au désarmement, d’instituer un programme 
de bourses d’études sur le désarmement, ainsi que ses décisions 
figurant à l’annexe IV du Document de clôture de sa douzième 
session extraordinaire245, la deuxième consacrée au désarme-
ment, par lesquelles elle a notamment décidé de poursuivre le 
programme, 

 Notant que le programme continue de contribuer pour une 
part non négligeable à renforcer la prise de conscience de 
l’importance et des avantages du désarmement, à faire mieux 
comprendre les préoccupations de la communauté internatio-
nale dans le domaine du désarmement et de la sécurité et à 
améliorer les connaissances et les compétences des boursiers, 
qui peuvent ainsi participer plus efficacement aux efforts 
déployés à tous les niveaux dans le domaine du désarmement, 

_______________ 
242 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, 
Angola, Argentine, Australie, Bangladesh, Burkina Faso, Burundi, 
Cameroun, Canada, Chili, Chine, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, États-
Unis d’Amérique, Éthiopie, Fédération de Russie, Ghana, Grèce, Guinée, 
Honduras, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Israël, Japon, Kenya, Lesotho, 
Libéria, Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, Monaco, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, Nicaragua, Niger, Nigéria, 
Norvège, Ouganda, Pakistan, Pologne, République démocratique populaire 
lao, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Sénégal, Sierra Leone, 
Sri Lanka, Suède, Swaziland, Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Venezuela, Yémen, Zambie et Zimbabwe. 
243 A/57/168. 
244 Résolution S-10/2. 
245 Documents officiels de l’Assemblée générale, douzième session 
extraordinaire, Annexes, points 9 à 13 de l’ordre du jour, document 
A/S-12/32. 
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 Notant avec satisfaction que, depuis sa mise en place il y a 
vingt-quatre ans, le programme a permis de former un grand 
nombre de fonctionnaires d’États Membres, dont beaucoup 
occupent maintenant au sein de leur gouvernement des postes 
de responsabilité dans le domaine du désarmement, 

 Considérant que les États Membres se doivent de tenir 
compte de l’égalité des sexes dans le choix des candidatures 
qu’ils souhaitent proposer au programme, 

 Rappelant toutes les résolutions qu’elle a adoptées chaque 
année en la matière depuis sa trente-septième session en 1982, 
notamment la résolution 50/71 A du 12 décembre 1995, 

 Estimant que les formes d’assistance offertes par le pro-
gramme aux États Membres, en particulier aux pays en déve-
loppement, permettront aux fonctionnaires de ces pays de 
mieux suivre les délibérations et négociations tant bilatérales 
que multilatérales en cours sur le désarmement, 

 1. Réaffirme les décisions figurant à l’annexe IV du 
Document de clôture de sa douzième session extraordinaire245 et 
le rapport du Secrétaire général246 qu’elle a approuvé par sa 
résolution 33/71 E du 14 décembre 1978 ; 

 2. Remercie le Gouvernement allemand qui accueille 
les participants au programme depuis 1980, le Gouvernement 
japonais qui reçoit des boursiers pour la vingtième année consé-
cutive, organisant notamment à leur intention des visites à 
Nagasaki et à Hiroshima, et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique, qui a organisé en 2001 un programme d’études 
spécialement axé sur le désarmement, servant par là les objectifs 
d’ensemble du programme ; 

 3. Remercie l’Agence internationale de l’énergie ato-
mique, l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques, 
la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’inter-
diction complète des essais nucléaires et l’Institut d’études inter-
nationales de Monterrey d’avoir organisé, dans leurs domaines 
de compétence respectifs, des programmes d’études spéciale-
ment axés sur le désarmement, servant par là les objectifs du 
programme ; 

 4. Rend hommage au Secrétaire général pour la dili-
gence avec laquelle s’est poursuivie l’exécution du programme ; 

 5. Prie le Secrétaire général de continuer, dans les 
limites des ressources existantes, à exécuter chaque année le 
programme organisé à Genève et de lui présenter un rapport à 
ce sujet à sa cinquante-neuvième session ; 

 6. Décide d’inscrire à l’ordre du jour de sa cinquante-
neuvième session la question intitulée « Bourses d’études, for-
mation et services consultatifs des Nations Unies en matière de 
désarmement ». 

_______________ 
246 A/33/305. 

RÉSOLUTION 57/94 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/511, par. 25)247, par 110 voix contre 45, avec 12 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

 Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, Arabie saoudite, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, Bhoutan, Bolivie, Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, 
Chili, Chine, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, Fidji, 
Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Îles 
Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République arabe 
syrienne, République démocratique populaire lao, République dominicaine, République 
populaire démocratique de Corée, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, 
Singapour, Soudan, Sri Lanka, Swaziland, Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Zambie 
 Ont voté contre :  Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, Autriche, Belgique, 
Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, France, 
Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Israël, Italie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Malte, Micronésie (États fédérés de), Monaco, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République de Moldova, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Turquie, 
Yougoslavie 
 Se sont abstenus :  Argentine, Arménie, Azerbaïdjan, Fédération de Russie, 
Géorgie, Japon, Kazakhstan, Kirghizistan, Ouzbékistan, République de Corée, 
Turkménistan, Ukraine 
 
 

57/94. Convention sur l’interdiction de l’utilisation  
des armes nucléaires 

 L’Assemblée générale, 

 Convaincue que l’emploi d’armes nucléaires fait peser la 
menace la plus grave sur la survie de l’humanité, 

 Ayant à l’esprit l’avis consultatif de la Cour internationale 
de Justice, en date du 8 juillet 1996, sur la Licéité de la menace 
ou de l’emploi d’armes nucléaires248, 

 Convaincue qu’un accord multilatéral, universel et contrai-
gnant interdisant le recours à la menace ou à l’emploi d’armes 

_______________ 
247 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Bangladesh, Bhoutan, Brunéi 
Darussalam, Burkina Faso, Cambodge, Colombie, Congo, Cuba, Égypte, 
El Salvador, Fidji, Guyana, Haïti, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Jamahiriya arabe libyenne, 
Jordanie, Kenya, Lesotho, Madagascar, Malaisie, Maurice, Namibie, Nauru, 
Népal, Papouasie-Nouvelle-Guinée, République démocratique populaire 
lao, République populaire démocratique de Corée, Soudan, Tuvalu, 
Viet Nam et Zambie. 
248 A/51/218, annexe ; voir également Licéité de la menace ou de l’emploi 
d’armes nucléaires, avis consultatif, C.I.J., Recueil 1996, p. 226. 
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nucléaires contribuerait à éliminer la menace nucléaire et à créer 
le climat voulu pour des négociations qui conduiraient à l’élimi-
nation définitive des armes nucléaires, renforçant ainsi la paix et 
la sécurité internationales, 

 Consciente que certaines mesures que les États-Unis 
d’Amérique et la Fédération de Russie ont prises pour réduire 
leurs arsenaux nucléaires et améliorer le climat international 
peuvent aider à l’élimination complète des armes nucléaires, qui 
constitue l’objectif à atteindre, 

 Rappelant qu’au paragraphe 58 du Document final de sa 
dixième session extraordinaire249 elle a déclaré que tous les 
États devraient participer activement aux efforts visant à instau-
rer dans les relations internationales entre États des conditions 
qui permettent de s’accorder sur un code de conduite pacifique 
des nations dans les affaires internationales et qui excluraient la 
possibilité de recourir à la menace ou à l’emploi d’armes 
nucléaires, 

 Réaffirmant que toute forme d’emploi d’armes nucléaires 
constituerait une violation de la Charte des Nations Unies et  
un crime contre l’humanité, comme elle l’a déclaré dans ses 
résolutions 1653 (XVI) du 24 novembre 1961, 33/71 B du 
14 décembre 1978, 34/83 G du 11 décembre 1979, 35/152 D du 
12 décembre 1980 et 36/92 I du 9 décembre 1981, 

 Résolue à parvenir à une convention internationale sur 
l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage 
et de l’emploi des armes nucléaires conduisant à leur des-
truction, 

 Soulignant qu’une convention internationale sur l’inter-
diction de l’utilisation des armes nucléaires constituerait une 
étape importante d’un programme échelonné conduisant à 
l’élimination complète des armes nucléaires, selon un calendrier 
déterminé, 

 Notant avec regret que la Conférence du désarmement n’a 
pu entreprendre de négociations sur la question lors de sa ses-
sion de 2002, ainsi qu’il était demandé dans la résolution 
56/25 B de l’Assemblée générale, en date du 29 novembre 
2001, 

 1. Demande de nouveau à la Conférence du désarme-
ment d’engager des négociations en vue de parvenir à un accord 
sur une convention internationale interdisant en toutes cir-
constances de recourir à la menace ou à l’emploi des armes 
nucléaires ; 

 2. Prie la Conférence du désarmement de lui présenter 
un rapport sur les résultats de ces négociations. 
 

_______________ 
249 Résolution S-10/2. 

RÉSOLUTION 57/95 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/512, par. 9)250 
 
 

57/95. Rapport de la Commission du désarmement 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné le rapport de la Commission du désarme-
ment251, 

 Rappelant ses résolutions 47/54 A du 9 décembre 1992, 
47/54 G du 8 avril 1993, 48/77 A du 16 décembre 1993, 
49/77 A du 15 décembre 1994, 50/72 D du 12 décembre 1995, 
51/47 B du 10 décembre 1996, 52/40 B du 9 décembre 1997, 
53/79 A du 4 décembre 1998, 54/56 A du 1er décembre 1999, 
55/35 C du 20 novembre 2000 et 56/26 A du 29 novembre 
2001, 

 Considérant le rôle que la Commission du désarmement a 
été appelée à jouer et la contribution qu’elle devrait apporter en 
examinant divers problèmes de désarmement, en formulant des 
recommandations à leur sujet et en concourant à l’application 
des décisions pertinentes que l’Assemblée générale a adoptées à 
sa dixième session extraordinaire, 

 Ayant à l’esprit sa décision 52/492 du 8 septembre 1998, 

 1. Prend note du rapport de la Commission du désar-
mement251

 ; 

 2. Réaffirme qu’il importe de renforcer encore le 
dialogue et la coopération entre la Première Commission, la 
Commission du désarmement et la Conférence du désarme-
ment ; 

 3. Réaffirme le rôle de la Commission du désarmement 
en tant qu’organe délibérant spécialisé du mécanisme multi-
latéral des Nations Unies pour le désarmement, rôle qui permet 
des délibérations approfondies sur des questions précises de 
désarmement, aboutissant à des recommandations concrètes sur 
ces questions ; 

 4. Prie la Commission du désarmement de poursuivre 
ses travaux conformément au mandat énoncé au paragraphe 118 
du Document final de la dixième session extraordinaire de 
l’Assemblée générale252 et au paragraphe 3 de sa résolution 
37/78 H du 9 décembre 1982 et, à cette fin, de faire tout son 
possible pour formuler des recommandations concrètes sur les 
questions inscrites à son ordre du jour, en tenant compte du 

_______________ 
250 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Argentine, Bélarus, Ghana, Italie, 
Kazakhstan, Maroc, Népal et République tchèque. 
251 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième 
session, Supplément no 42 (A/57/42). 
252 Résolution S-10/2. 
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texte adopté quant aux « Moyens d’améliorer le fonctionnement 
de la Commission du désarmement »253

 ; 

 5. Recommande que la Commission du désarmement 
poursuive l’examen des questions suivantes à sa session de fond 
de 2003 : 

 a) Moyens de parvenir au désarmement nucléaire ; 

 b) Mesures de confiance concrètes dans le domaine des 
armes classiques ; 

 6. Prie la Commission du désarmement de se réunir en 
2003 pendant trois semaines au plus, à savoir du 31 mars au 
17 avril, et de lui présenter un rapport de fond à sa cinquante-
huitième session ; 

 7. Prie le Secrétaire général de transmettre à la 
Commission du désarmement le rapport annuel de la Confé-
rence du désarmement254, ainsi que tous les documents officiels 
de la cinquante-septième session de l’Assemblée générale 
relatifs au désarmement, et de fournir à la Commission toute 
l’aide dont elle pourra avoir besoin pour appliquer la présente 
résolution ; 

 8. Prie également le Secrétaire général de mettre à la 
disposition de la Commission du désarmement et de ses organes 
subsidiaires tous les services requis d’interprétation et de traduc-
tion dans les langues officielles et d’allouer, à titre prioritaire, 
toutes les ressources et tous les moyens, y compris les procès-
verbaux de séance, nécessaires à cet effet ; 

 9. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Rapport de la 
Commission du désarmement ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/96 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/512, par. 9)255 
 
 

57/96. Rapport de la Conférence du désarmement 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné le rapport de la Conférence du désar-
mement256, 

 Convaincue que la Conférence du désarmement, seule 
instance multilatérale de la communauté internationale pour les 
négociations sur le désarmement, joue un rôle primordial dans 

_______________ 
253 A/CN.10/137. 
254 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième 
session, Supplément no 27 (A/57/27). 
255 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteur la Hongrie. 
256 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième 
session, Supplément n°27 (A/57/27). 

les négociations de fond sur les questions prioritaires de désar-
mement, 

 Estimant qu’il faut mener les négociations multilatérales 
de façon qu’elles aboutissent à des accords sur des questions 
concrètes à négocier, 

 Rappelant à cet égard que la Conférence a un certain 
nombre de questions urgentes et importantes à négocier, 

 1. Réaffirme le rôle de la Conférence du désarmement 
en tant qu’unique instance multilatérale de la communauté inter-
nationale pour les négociations sur le désarmement ; 

 2. Engage la Conférence à remplir ce rôle en tenant 
compte de l’évolution de la situation internationale afin de 
progresser rapidement dans l’examen de fond des questions 
prioritaires inscrites à son ordre du jour ; 

 3. Se félicite du vif intérêt collectif manifesté par la 
Conférence pour que les travaux de fond commencent dès que 
possible à sa session de 2003 ; 

 4. Se félicite que la Conférence ait décidé de prier son 
président en exercice et son successeur de tenir les consultations 
qui s’imposeraient pendant l’intersession et, si possible, de for-
muler des recommandations, compte tenu de toutes les propo-
sitions et vues présentées ainsi que des débats qui ont eu lieu 
pendant la session de 2002 en vue d’atteindre ce but, comme il 
est indiqué au paragraphe 43 du rapport de la Conférence256

 ; 

 5. Prie le Secrétaire général de continuer à veiller à ce 
que la Conférence dispose des services d’appui administratif et 
technique et de conférence appropriés ; 

 6. Prie la Conférence de lui présenter, à sa cinquante-
huitième session, un rapport sur ses travaux ; 

 7. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Rapport de la 
Conférence du désarmement ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/97 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/513, par. 7)257, avec 158 voix contre 3, avec 8 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

 Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, 
Angola, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, 
Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, 
Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de 
Russie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Indonésie, Iran 

_______________ 
257 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteur l’Égypte (au nom des États Membres de l’Organisation des 
Nations Unies qui sont membres de la Ligue des États arabes). 
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(République islamique d’), Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République 
démocratique populaire lao, République de Moldova, République dominicaine, 
République populaire démocratique de Corée, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Swaziland, Tadjikistan, Thaïlande, Togo, Tunisie, Turkménistan, Turquie, 
Ukraine, Uruguay, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie 
 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique, Israël, Micronésie (États fédérés de) 
 Se sont abstenus :  Australie, Cameroun, Canada, Éthiopie, Inde, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Tonga, Trinité-et-Tobago 
 
 

57/97. Le risque de prolifération nucléaire au  
Moyen-Orient 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant à l’esprit ses résolutions sur la question, 

 Prenant note des résolutions adoptées sur la question par 
la Conférence générale de l’Agence internationale de l’énergie 
atomique, dont la plus récente est la résolution GC(46)/RES/16, 
adoptée le 20 septembre 2002258, 

 Sachant que la prolifération des armes nucléaires dans la 
région du Moyen-Orient constituerait une grave menace pour la 
paix et la sécurité internationales, 

 Consciente qu’il est nécessaire de placer immédiatement 
toutes les installations nucléaires de la région du Moyen-Orient 
sous les garanties intégrales de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique, 

 Rappelant la décision sur les principes et objectifs de la 
non-prolifération et du désarmement nucléaires, adoptée le 
11 mai 1995 par la Conférence de 1995 des Parties au Traité sur 
la non-prolifération des armes nucléaires chargée d’examiner le 
Traité et la question de sa prorogation259, aux termes de laquelle 
la Conférence a jugé urgent d’obtenir de tous les États qu’ils 
adhèrent au Traité et invité tous les États qui n’étaient pas 
encore parties au Traité à y adhérer au plus tôt, en particulier les 
États qui exploitent des installations nucléaires non soumises 
aux garanties, 

 Notant avec satisfaction que, dans le Document final de la 
Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité sur la non-

_______________ 
258 Voir Agence internationale de l’énergie atomique, Résolutions et autres 
décisions de la Conférence générale, quarante-sixième session ordinaire, 
16-20 septembre 2002 [GC(46)/RES/DEC(2002)]. 
259 Conférence de 1995 des Parties au Traité sur la non-prolifération des 
armes nucléaires chargée d’examiner le Traité et la question de sa 
prorogation, Document final, Partie I [NPT/CONF.1995/32 (Part I)], 
annexe, décision 2. 

prolifération des armes nucléaires en 2000, la Conférence s’est 
engagée à faire des efforts déterminés pour parvenir à l’objectif 
de l’universalité du Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires, a demandé aux États qui ne sont pas encore parties 
au Traité d’y adhérer, prenant ainsi l’engagement international 
juridiquement contraignant de ne pas acquérir d’armes 
nucléaires ni de dispositifs explosifs nucléaires et d’accepter de 
soumettre toutes leurs activités nucléaires aux garanties de 
l’Agence internationale de l’énergie atomique, et a souligné la 
nécessité d’une adhésion universelle au Traité et du strict res-
pect par toutes les parties des obligations qu’elles ont contrac-
tées en vertu de cet instrument260, 

 Rappelant la résolution sur le Moyen-Orient adoptée, le 
11 mai 1995, par la Conférence de 1995 des Parties au Traité 
sur la non-prolifération des armes nucléaires chargée d’exa-
miner le Traité et la question de sa prorogation261, dans laquelle 
la Conférence a noté avec préoccupation qu’il continuait d’exis-
ter au Moyen-Orient des installations nucléaires non soumises 
aux garanties, réaffirmé qu’il importait que tous les États 
adhèrent au plus tôt au Traité et engagé tous les États du 
Moyen-Orient, sans exception, à y adhérer dès que possible, 
s’ils ne l’avaient pas déjà fait, et à placer toutes leurs instal-
lations nucléaires sous les garanties intégrales de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique, 

 Notant qu’Israël demeure le seul État du Moyen-Orient à 
n’être pas encore partie au Traité sur la non-prolifération des 
armes nucléaires262, 

 Inquiète des menaces que la prolifération des armes 
nucléaires fait peser sur la sécurité et la stabilité de la région du 
Moyen-Orient, 

 Soulignant qu’il importe de prendre des mesures de 
confiance, en particulier de créer une zone exempte d’armes 
nucléaires au Moyen-Orient, afin de renforcer la paix et la 
sécurité dans la région et de consolider le régime de non-
prolifération dans le monde, 

 Soulignant également qu’il est nécessaire que toutes les 
parties directement intéressées envisagent sérieusement de 
prendre d’urgence les mesures concrètes voulues pour mettre en 
œuvre la proposition tendant à créer une zone exempte d’armes 
nucléaires dans la région du Moyen-Orient, conformément à  
ses résolutions pertinentes, invitant les pays concernés, afin de 
contribuer à la réalisation de cet objectif, à adhérer au Traité sur 
la non-prolifération des armes nucléaires et, en attendant la 

_______________ 
260 Voir Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires en 2000, Document final, vol. I 
[NPT/CONF.2000/28 (Parts I-II) et Corr.1], première partie, section intitulée 
« Article IX ». 
261 Voir Conférence de 1995 des Parties au Traité sur la non-prolifération 
des armes nucléaires chargée d’examiner le Traité et la question de sa 
prorogation, Document final, Partie I [(NPT/CONF.1995/32 (Part I)], annexe. 
262 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 729, no 10485. 
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création de la zone, à accepter de soumettre toutes leurs activités 
nucléaires aux garanties de l’Agence internationale de l’énergie 
atomique, 

 Notant que cent soixante-six États ont signé le Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires263, parmi lesquels 
un certain nombre d’États de la région, 

 1. Accueille avec satisfaction les conclusions concer-
nant le Moyen-Orient formulées par la Conférence des Parties 
chargée d’examiner le Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires en 2000264

 ; 

 2. Réaffirme qu’il importe qu’Israël adhère au Traité 
sur la non-prolifération des armes nucléaires262 et place toutes 
ses installations nucléaires sous les garanties intégrales de 
l’Agence internationale de l’énergie atomique afin de parvenir à 
l’objectif de l’adhésion de tous les États de la région au Traité ; 

 3. Demande à cet État d’adhérer sans plus tarder au 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, de ne pas 
mettre au point, fabriquer, mettre à l’essai ou acquérir d’aucune 
autre manière des armes nucléaires, de renoncer à posséder de 
telles armes et de placer toutes ses installations nucléaires non 
soumises aux garanties sous les garanties intégrales de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique, ce qui constituerait une 
mesure de confiance importante entre tous les États de la région 
et un pas vers le renforcement de la paix et de la sécurité ; 

 4. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à  
sa cinquante-huitième session, de l’application de la présente 
résolution ; 

 5. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Le risque de 
prolifération nucléaire au Moyen-Orient ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/98 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/514, par. 8)265 

_______________ 
263 Voir résolution 50/245. 
264 Voir Conférence des Parties chargée d’examiner le Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires en 2000, Document final, vol. I 
[NPT/CONF.2000/28 (Parts I-II) et Corr.1], première partie, section intitulée 
« Article VII et sécurité des États non dotés d’armes nucléaires », par. 16. 
265 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, 
Australie, Autriche, Belgique, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Bulgarie, 
Canada, Chypre, Colombie, Costa Rica, Croatie, Danemark, El Salvador, 
Équateur, Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, 
Géorgie, Grèce, Guatemala, Hongrie, Îles Salomon, Irlande, Islande, Israël, 
Italie, Japon, Kazakhstan, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Malte, Monaco, Mongolie, Nauru, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, République de 
Corée, République de Moldova, République tchèque, Roumanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sierra Leone, Slovaquie, 
Slovénie, Suède, Suisse, Ukraine, Uruguay et Yougoslavie. 

57/98. Convention sur l’interdiction ou la limitation de 
l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent 
être considérées comme produisant des effets 
traumatiques excessifs ou comme frappant  
sans discrimination 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/28 du 29 novembre 2001 et  
ses résolutions antérieures se rapportant à la Convention sur 
l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes 
classiques qui peuvent être considérées comme produisant des 
effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discri-
mination266, 

 Rappelant avec satisfaction l’adoption, le 10 octobre 1980, 
de la Convention, ainsi que du Protocole relatif aux éclats non 
localisables (Protocole I)266, du Protocole sur l’interdiction ou  
la limitation de l’emploi des mines, pièges et autres dispositifs 
(Protocole II)266 et du Protocole sur l’interdiction ou la limita-
tion de l’emploi des armes incendiaires (Protocole III)266, qui 
sont entrés en vigueur le 2 décembre 1983, 

 Rappelant avec satisfaction que la première Conférence 
des Parties chargée de l’examen de la Convention sur l’inter-
diction ou la limitation de l’emploi de certaines armes clas-
siques qui peuvent être considérées comme produisant des 
effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimi-
nation a adopté, le 13 octobre 1995, le Protocole relatif aux 
armes à laser aveuglantes (Protocole IV)267 et, le 3 mai 1996, le 
Protocole modifié sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi 
des mines, pièges et autres dispositifs (Protocole II)268, qui sont 
entrés en vigueur respectivement le 30 juillet 1998 et le 
3 décembre 1998, 

 Se félicitant de l’issue de la deuxième Conférence des 
Parties chargée de l’examen de la Convention sur l’interdiction 
ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui 
peuvent être considérées comme produisant des effets trauma-
tiques excessifs ou comme frappant sans discrimination269, et 
sachant gré de ses efforts au Président de la Conférence, 

 Rappelant avec satisfaction la décision prise par la deuxième 
Conférence d’examen, le 21 décembre 2001, d’étendre le champ 
d’application de la Convention et des Protocoles y annexés aux 
conflits armés n’ayant pas un caractère international269

 ; 

 Rappelant que la deuxième Conférence d’examen a décidé 
de faire exécuter des travaux pour donner suite aux décisions 
adoptées par elle, qui seront placés sous la supervision du 

_______________ 
266 Voir Annuaire des Nations Unies sur le désarmement, vol. 5 : 1980 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.81.IX.4), 
appendice VII. 
267 CCW/CONF.I/16 (Part I), annexe A. 
268 Ibid., annexe B. 
269 Voir CCW/CONF.II/2, deuxième partie. 
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Président désigné d’une réunion des Parties à la Convention qui 
se tiendra à Genève les 12 et 13 décembre 2002, conjointement 
avec la quatrième Conférence annuelle des États parties au 
Protocole II modifié, et qu’elle a en outre décidé d’établir un 
groupe d’experts gouvernementaux à composition non limitée, 
doté de deux coordonnateurs distincts, sur les restes explo-
sifs des guerres et sur les mines autres que les mines anti-
personnel269, 

 Se félicitant que de nouveaux États aient ratifié ou accepté 
la Convention, le Protocole II modifié et le Protocole IV ou y 
aient adhéré, et que des États aient adhéré à l’article premier de 
la Convention, tel que modifié en 2001269, 

 Rappelant le rôle du Comité international de la Croix-
Rouge dans l’élaboration de la Convention et de ses Protocoles, 

 Notant que le règlement intérieur de la première Confé-
rence annuelle des États parties au Protocole II modifié prévoit 
la participation d’États non parties au Protocole, du Comité 
international de la Croix-Rouge et des organisations non gou-
vernementales intéressées, 

 Se félicitant des efforts particuliers de diverses organisa-
tions internationales, non gouvernementales et autres pour sen-
sibiliser le public aux conséquences humanitaires des restes 
explosifs des guerres, 

 Accueillant avec satisfaction les résultats de la troisième 
Conférence annuelle des États parties au Protocole II modifié, 
tenue à Genève le 10 décembre 2001270, 

 1. Demande à tous les États qui ne l’ont pas encore fait 
de prendre toutes les mesures voulues pour devenir parties le 
plus tôt possible à la Convention sur l’interdiction ou la limita-
tion de l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être 
considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs 
ou comme frappant sans discrimination266 et aux Protocoles y 
annexés, tels qu’ils ont été modifiés, ainsi qu’à la modification 
de l’article premier qui étend le champ d’application de la 
Convention269, afin que le plus grand nombre possible d’États  
y adhèrent sans tarder, et demande aux États successeurs de 
prendre les mesures appropriées pour que l’adhésion à ces ins-
truments devienne universelle ; 

 2. Demande à tous les États parties à la Convention qui 
ne l’ont pas encore fait de déclarer qu’ils consentent à être liés 
par les Protocoles annexés à la Convention ; 

 3. Demande à tous les États parties à la Convention qui 
ne l’ont pas encore fait de notifier sans tarder au dépositaire 
qu’ils consentent à être liés par l’amendement élargissant le 
champ d’application de la Convention et des Protocoles y 
annexés aux conflits armés n’ayant pas un caractère inter-
national269

 ; 

_______________ 
270 Voir CCW/AP.II/CONF.3/4 et Corr.2, première partie. 

 4. Note que la deuxième Conférence d’examen a 
décidé d’établir un groupe d’experts gouvernementaux doté de 
deux coordonnateurs distincts chargés respectivement d’exami-
ner les moyens de remédier au problème des restes explosifs des 
guerres et d’étudier plus avant la question des mines autres que 
les mines antipersonnel ; 
 5. Note également que la deuxième Conférence d’exa-
men a décidé de charger le Président désigné d’entreprendre des 
consultations sur les moyens susceptibles de promouvoir le 
respect des dispositions de la Convention et des Protocoles y 
annexés et a aussi décidé d’inviter les Parties intéressées à réunir 
des experts en vue d’étudier toutes questions liées aux armes 
légères et à leurs munitions ; 
 6. Exprime son appui aux travaux du Groupe d’experts 
gouvernementaux et invite le Président désigné et le Groupe à 
mener leurs travaux avec promptitude afin d’être en mesure de 
présenter pour examen, dans les meilleurs délais, aux États 
parties des recommandations sur les restes explosifs des guerres, 
y compris sur la question de savoir s’il convient de négocier un 
ou plusieurs instruments juridiquement contraignants portant 
sur les restes explosifs des guerres ou s’il serait préférable 
d’adopter des approches différentes, et afin de présenter aux 
États parties des rapports sur les mines autres que les engins 
antipersonnel et sur le respect des dispositions en vigueur ; 
 7. Prie le Secrétaire général de fournir l’assistance et 
les services éventuellement requis, y compris des comptes ren-
dus analytiques, pour la réunion des États parties à la Conven-
tion qui doit se tenir les 12 et 13 décembre 2002, ainsi que pour 
la poursuite éventuelle des travaux après la Conférence, si les 
États parties le jugeaient nécessaire ; 
 8. Prie également le Secrétaire général, en sa qualité de 
dépositaire de la Convention et des Protocoles y annexés, de 
continuer à l’informer périodiquement des ratifications, accepta-
tions et adhésions concernant ces instruments ; 
 9. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Convention 
sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes 
classiques qui peuvent être considérées comme produisant des 
effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discri-
mination ». 
 

RÉSOLUTION 57/99 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/515, par. 7)271 

_______________ 
271 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission avait 
pour auteurs les pays suivants : Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Autriche, 
Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Égypte, 
Espagne, ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, France, Géorgie, 
Grèce, Irlande, Italie, Jordanie, Liban, Luxembourg, Malte, Maroc, Mauritanie, 
Monaco, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-
Marin, Slovénie, Suède, Tunisie, Turquie, Ukraine et Yougoslavie. 
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57/99. Renforcement de la sécurité et de la coopération 
dans la région de la Méditerranée 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions sur la question, notamment la 
résolution 56/29 du 29 novembre 2001, 

 Réaffirmant que c’est aux pays méditerranéens qu’il 
incombe au premier chef de renforcer et de promouvoir la paix, 
la sécurité et la coopération dans la région de la Méditerranée, 

 Ayant à l’esprit l’ensemble des déclarations et engage-
ments que les pays riverains ont déjà formulés, de même que les 
initiatives qu’ils ont prises dans le cadre des récents sommets, 
réunions ministérielles et instances diverses concernant la ques-
tion de la région de la Méditerranée, 

 Consciente que la sécurité de la Méditerranée est indivi-
sible et qu’une coopération plus étroite entre pays méditerra-
néens, visant à encourager le développement économique et 
social de tous les peuples de la région, contribuera pour beau-
coup à la stabilité, à la paix et à la sécurité dans la région, 

 Consciente des efforts déployés jusqu’ici par les pays 
méditerranéens et de leur volonté d’intensifier le dialogue et les 
consultations pour résoudre les problèmes qui existent dans la 
région de la Méditerranée et éliminer les causes de tension et le 
danger qu’elles constituent pour la paix et la sécurité, et consta-
tant que ces pays sont de plus en plus sensibles à la nécessité de 
faire davantage d’efforts communs pour renforcer la coopéra-
tion économique, sociale, culturelle et écologique dans la région, 

 Consciente que les perspectives d’une coopération euro-
méditerranéenne plus étroite dans tous les domaines peuvent 
être améliorées par l’évolution positive qui se produit dans  
le monde entier, en particulier en Europe, au Maghreb et au 
Moyen-Orient, 

 Réaffirmant que tous les États ont le devoir de contribuer à 
la stabilité et à la prospérité de la région de la Méditerranée et se 
sont engagés à respecter les buts et les principes énoncés dans la 
Charte des Nations Unies, ainsi que les dispositions de la Décla-
ration relative aux principes du droit international touchant les 
relations amicales et la coopération entre les États conformé-
ment à la Charte des Nations Unies272, 

 Notant les négociations de paix au Moyen-Orient, qui 
devraient être de nature globale et constituer un cadre approprié 
pour le règlement pacifique des situations litigieuses dans 
la région, 

 Exprimant sa préoccupation devant la tension persistante 
et la poursuite d’activités militaires dans certaines parties de la 
Méditerranée, qui entravent les efforts visant à renforcer la 
sécurité et la coopération dans la région, 

_______________ 
272 Résolution 2625 (XXV), annexe. 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général273, 

 1. Réaffirme que la sécurité de la Méditerranée est 
étroitement liée à la sécurité européenne de même qu’à la paix 
et à la sécurité internationales ; 

 2. Exprime sa satisfaction devant les efforts que les 
pays méditerranéens continuent de faire pour contribuer active-
ment à éliminer toutes les causes de tension dans la région et à 
parvenir à résoudre de manière juste et durable et par des 
moyens pacifiques les problèmes persistants que connaît la 
région, assurant ainsi le retrait des forces d’occupation étran-
gères dans le respect de la souveraineté, de l’indépendance et de 
l’intégrité territoriale de tous les pays de la Méditerranée et du 
droit des peuples à l’autodétermination, et demande en consé-
quence une adhésion totale aux principes de la non-ingérence, 
de la non-intervention, du non-recours à la menace ou à 
l’emploi de la force et de l’inadmissibilité de l’acquisition de 
territoire par la force, conformément à la Charte et aux réso-
lutions pertinentes de l’Organisation des Nations Unies ; 

 3. Félicite les pays méditerranéens des efforts qu’ils 
déploient pour faire face de façon globale et coordonnée aux 
défis qui leur sont communs, mus par un esprit de partenariat 
multilatéral, avec pour objectif général de faire du bassin médi-
terranéen une zone de dialogue, d’échanges et de coopération, 
garantissant la paix, la stabilité et la prospérité, et les encourage 
à renforcer ces efforts, notamment par un dialogue durable, 
multilatéral, concret et concerté entre les États de la région, et 
est consciente du rôle de l’Organisation des Nations Unies pour 
ce qui est de promouvoir la paix et la sécurité régionales et 
internationales ; 

 4. Estime que l’élimination des disparités économiques 
et sociales liées à l’inégalité du développement et à d’autres 
obstacles, ainsi que la promotion du respect mutuel et d’une 
meilleure compréhension entre les cultures dans la région de la 
Méditerranée contribueront à renforcer, dans le cadre des ins-
tances existantes, la paix, la sécurité et la coopération entre pays 
méditerranéens ; 

 5. Invite tous les États de la région de la Méditerranée 
qui ne l’ont pas encore fait à adhérer à tous les instruments 
juridiques relatifs au désarmement et à la non-prolifération issus 
de négociations multilatérales, créant ainsi les conditions néces-
saires au renforcement de la paix et de la coopération dans la 
région ; 

 6. Encourage tous les États de la région à favoriser 
l’instauration des conditions nécessaires au renforcement des 
mesures de confiance mutuelle en faisant prévaloir la franchise 
et la transparence authentiques à l’égard de toutes les questions 
militaires, en participant en particulier au système des Nations 
Unies pour l’établissement de rapports normalisés sur les 

_______________ 
273 A/57/91. 
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dépenses militaires et en communiquant des données et infor-
mations exactes au Registre des armes classiques de l’Organi-
sation des Nations Unies274

 ; 

 7. Encourage les pays méditerranéens à renforcer 
davantage leur coopération dans la lutte contre le terrorisme 
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, en 
tenant compte des résolutions pertinentes de l’Organisation des 
Nations Unies, dans la lutte contre la criminalité internationale 
et les transferts illicites d’armes et contre la production, la 
consommation et le commerce illicites de drogues, qui mettent 
gravement en danger la paix, la sécurité et la stabilité dans la 
région et, partant, l’amélioration de la situation politique, écono-
mique et sociale actuelle, et qui compromettent les relations 
amicales entre les États, font obstacle au développement de la 
coopération internationale et aboutissent à la négation des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales et à la destruction des 
assises démocratiques d’une société pluraliste ; 

 8. Prie le Secrétaire général de présenter un rapport sur 
les moyens de renforcer la sécurité et la coopération dans la 
région de la Méditerranée ; 

 9. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Renforcement 
de la sécurité et de la coopération dans la région de la 
Méditerranée ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/100 
 

Adoptée à la 57e séance plénière, le 22 novembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/517, par. 8)275, par 164 voix contre une, avec 5 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

 Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, 
Angola, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Comores, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Gabon, 
Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Salomon, Indonésie, Iran (République islamique d’), Irlande, Islande, 

_______________ 
274 Voir résolution 46/36 L. 
275Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, 
Australie, Autriche, Bangladesh, Belgique, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, 
Brésil, Bulgarie, Canada, Chili, Chine, Chypre, Costa Rica, Croatie, 
Danemark, Équateur, Espagne, ex-République yougoslave de Macédoine, 
Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Grèce, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Salomon, Irlande, Islande, Italie, Japon, Jordanie, Lettonie, 
Libéria, Lituanie, Luxembourg, Malaisie, Malte, Mexique, Monaco, Nauru, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, République de Corée, 
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Samoa, Sénégal, Sierra Leone, Slovaquie, 
Slovénie, Suède, Suisse, Thaïlande, Turquie, Uruguay et Venezuela. 

Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Kiribati, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Nauru, Népal, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, République 
démocratique populaire lao, République de Moldova, République dominicaine, 
République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Swaziland, 
Tadjikistan, Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, 
Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie 
 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique 
 Se sont abstenus :  Colombie, Inde, Liban, Maurice, République arabe syrienne 
 
 

57/100. Traité d’interdiction complète des essais nucléaires 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant que la cessation des explosions expérimen-
tales d’armes nucléaires et de toutes autres explosions nucléaires 
concourt efficacement au désarmement et à la non-prolifération 
nucléaires, 

 Rappelant que le Traité d’interdiction complète des essais 
nucléaires, adopté aux termes de sa résolution 50/245 du 
10 septembre 1996, a été ouvert à la signature le 24 septembre 
1996, 

 Soulignant qu’un traité d’interdiction complète des essais 
nucléaires universel et effectivement vérifiable est un instru-
ment fondamental dans le domaine du désarmement et de la 
non-prolifération nucléaires, 

 Encouragée par la signature du Traité par cent soixante-
six États, notamment par quarante et un des quarante-quatre 
États dont la signature est nécessaire pour que le Traité entre en 
vigueur, et se félicitant de la ratification du Traité par quatre-
vingt-seize États, notamment par trente et un des quarante-
quatre États dont la ratification est nécessaire pour que le Traité 
entre en vigueur, dont trois États dotés d’armes nucléaires, 

 Rappelant sa résolution 55/41 du 20 novembre 2000, 

 Se félicitant de la Déclaration finale de la Conférence en 
vue de faciliter l’entrée en vigueur du Traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires, tenue à New York du 11 au 
13 novembre 2001276, 

 1. Souligne qu’il est important et urgent de signer et de 
ratifier le Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, 
sans retard ni conditions et conformément aux procédures cons-
titutionnelles, afin d’assurer l’entrée en vigueur de cet instru-
ment le plus tôt possible ; 

_______________ 
276 CTBT-ART.XIV/2001/6, annexe. 
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 2. Se félicite de la contribution des États signataires 
aux travaux de la Commission préparatoire de l’Organisation du 
Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, en parti-
culier aux efforts entrepris pour que le régime de vérification du 
Traité réponde aux exigences du Traité en matière de vérifica-
tion dès son entrée en vigueur, conformément à son article IV ; 

 3. Prie instamment les États de maintenir leur mora-
toire sur les explosions expérimentales d’armes nucléaires et 
toutes autres explosions nucléaires, en attendant l’entrée en 
vigueur du Traité ; 

 4. Prie instamment tous les États qui n’ont pas encore 
signé le Traité de le signer et de le ratifier dès que possible, et de 

s’abstenir dans l’intervalle de tout acte contraire à son objet et à 
son but ; 

 5. Prie instamment tous les États qui ont signé le Traité 
mais ne l’ont pas encore ratifié, en particulier ceux dont la rati-
fication est nécessaire pour qu’il entre en vigueur, d’accélérer 
leur processus de ratification afin de le mener à bien le plus tôt 
possible ; 

 6. Prie instamment tous les États de rester saisis de la 
question au plus haut niveau politique ; 

 7. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Traité d’inter-
diction complète des essais nucléaires ». 
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RÉSOLUTION 57/115 
 

Adoptée à la 73e séance plénière, le 11 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/518, par. 8)1 
 
 

57/115. Effets des rayonnements ionisants 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 913 (X) du 3 décembre 1955, 
portant création du Comité scientifique des Nations Unies pour 
l’étude des effets des rayonnements ionisants, et ses résolutions 
plus récentes sur la question, dont la résolution 56/50 du 
10 décembre 2001, dans laquelle elle a notamment prié le 
Comité scientifique de poursuivre ses travaux, 

 Prenant note avec satisfaction des travaux du Comité 
scientifique2, 

 Réaffirmant qu’il est souhaitable que le Comité scienti-
fique poursuive ses travaux, 

 Préoccupée par les effets néfastes que pourraient avoir 
pour les générations actuelles et futures les niveaux de rayonne-
ment auxquels l’homme et son environnement sont exposés, 

 Prenant note des vues exprimées par les États Membres, à 
sa cinquante-septième session, sur les travaux du Comité scien-
tifique3, 

 Se félicitant que certains États Membres se soient déclarés 
désireux de devenir membres du Comité et exprimant son inten-
tion d’examiner la question plus avant à sa prochaine session, 

 Consciente de la nécessité de continuer d’examiner et de 
rassembler des informations sur les rayonnements ionisants et 
d’analyser leurs effets sur l’homme et son environnement, 

 Notant avec préoccupation qu’en raison de l’insuffisance 
des ressources, le Comité scientifique n’a pas pu tenir de session 
ordinaire en 2002 et que, de ce fait, il n’a pas pu s’occuper 
efficacement de son nouveau programme de travail, 

 1. Félicite le Comité scientifique des Nations Unies 
pour l’étude des effets des rayonnements ionisants de la pré-

cieuse contribution qu’il apporte depuis sa création, il y a 
quarante-sept ans, en faisant mieux connaître et comprendre les 
niveaux, les effets et les dangers des rayonnements ionisants, 
ainsi que de la compétence scientifique et de l’indépendance de 
jugement avec lesquelles il s’acquitte du mandat qui lui a été 
confié à l’origine ; 

 2. Réaffirme la décision tendant à ce que le Comité 
scientifique conserve les attributions et le rôle indépendant qui 
sont actuellement les siens ; 

 3. Prie le Comité scientifique de poursuivre ses tra-
vaux, y compris ses importantes activités visant à mieux faire 
connaître les niveaux, les effets et les dangers des rayonnements 
ionisants de toute origine, et l’invite à lui présenter son pro-
gramme de travail ; 

 4. Approuve les intentions et les projets du Comité 
scientifique quant à la poursuite de ses activités scientifiques 
d’examen et d’évaluation au nom de l’Assemblée générale ; 

 5. Prie le Comité scientifique de continuer, à sa pro-
chaine session, d’examiner les problèmes importants qui se 
posent dans le domaine des rayonnements ionisants et de lui 
présenter un rapport sur cette question à sa cinquante-huitième 
session ; 

 6. Prie le Programme des Nations Unies pour l’envi-
ronnement de continuer d’apporter son appui au Comité scien-
tifique afin de lui permettre de poursuivre efficacement ses 
travaux et d’assurer la diffusion de ses conclusions auprès de 
l’Assemblée générale, de la communauté scientifique et du 
public ; 

 7. Se déclare satisfaite de l’assistance fournie au Comité 
scientifique par les États Membres, les institutions spécialisées, 
l’Agence internationale de l’énergie atomique et les organisa-
tions non gouvernementales, et les invite à accroître leur coopé-
ration dans ce domaine ; 

 8. Invite le Comité scientifique à poursuivre ses consul-
tations avec les scientifiques et les experts des États Membres 
intéressés en vue de l’établissement de ses futurs rapports 
scientifiques ; _______________ 
 9. Se félicite, à cet égard, de l’empressement mis par 
les États Membres à fournir au Comité scientifique des informa-
tions utiles sur les effets des rayonnements ionisants dans les 
régions touchées, et invite le Comité scientifique à analyser ces 
informations et à les prendre dûment en considération, en parti-
culier à la lumière de ses propres conclusions ; 

1 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, 
Arménie, Australie, Autriche, Bélarus, Belgique, Bhoutan, Bolivie, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Bulgarie, Canada, Chili, Chine, Chypre, Costa Rica, 
Cuba, Danemark, Égypte, Équateur, Espagne, Fédération de Russie, 
Finlande, France, Grèce, Guatemala, Inde, Indonésie, Islande, Israël, Japon, 
Kazakhstan, Luxembourg, Malaisie, Malte, Mexique, Monaco, Norvège, 
Pakistan, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, République 
dominicaine, République tchèque, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Singapour, Slovaquie, Suède, Thaïlande, Ukraine et 
Uruguay. 

 10. Invite les États Membres, les organismes des Nations 
Unies et les organisations non gouvernementales intéressées  
à continuer de communiquer des données pertinentes sur les 
doses, les effets et les dangers des différentes sources de rayon-
nement, ce qui aiderait considérablement le Comité scientifique 
à élaborer les prochains rapports qu’il lui présentera ; 

2 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième 
session, Supplément no 46 (A/57/46). 
3 Ibid., cinquante-septième session, Quatrième Commission, 10e et 11e séances 
(A/C.4/57/SR.10 et 11), et rectificatif.  
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 11. Prie instamment le Programme des Nations Unies 
pour l’environnement d’examiner et de renforcer le niveau de 
financement actuel du Comité scientifique, en application du 
paragraphe 7 de la résolution 56/50, afin qu’il puisse assumer 
ses responsabilités et s’acquitter du mandat qu’elle lui a confié ; 

 12. Souligne que le Comité scientifique doit tenir des 
sessions ordinaires annuelles afin que son rapport puisse faire 
état des faits nouveaux et des résultats les plus récents dans le 
domaine des rayonnements ionisants et communiquer ainsi des 
informations actualisées à tous les États. 
 
 

RÉSOLUTION 57/116 
 

Adoptée à la 73e séance plénière, le 11 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/519, par. 11)4 
 
 

57/116. Coopération internationale touchant les utilisations 
pacifiques de l’espace 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 51/122 du 13 décembre 1996, 
54/68 du 6 décembre 1999 et 56/51 du 10 décembre 2001, 

 Profondément convaincue qu’il est de l’intérêt de l’huma-
nité d’encourager et de développer à des fins pacifiques l’explo-
ration et l’utilisation de l’espace, patrimoine de l’humanité tout 
entière, et de poursuivre les efforts en vue de faire profiter  
tous les États des avantages en découlant, et profondément 
convaincue également de l’importance que revêt dans ce 
domaine la coopération internationale, pour laquelle il convient 
que l’Organisation des Nations Unies demeure un point de 
convergence, 

 Réaffirmant l’importance de la coopération internationale 
pour assurer la primauté du droit, y compris le développement 
des normes pertinentes du droit de l’espace qui jouent un rôle  
de premier plan dans la coopération internationale en vue de 
l’exploration et de l’utilisation de l’espace à des fins pacifiques, 
ainsi que l’importance d’une adhésion aussi large que possible 
aux traités internationaux visant à promouvoir les utilisations 
pacifiques de l’espace afin de relever les nouveaux défis, 

 Gravement préoccupée par la possibilité d’une course aux 
armements dans l’espace et gardant à l’esprit l’importance de 
l’article IV du Traité sur les principes régissant les activités des 
États en matière d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-
atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes5, 

 Considérant que tous les États, notamment ceux qui  
sont particulièrement avancés dans le domaine spatial, doivent 

s’employer activement, en gardant à l’esprit l’importance de 
l’article IV du Traité sur les principes régissant les activités des 
États en matière d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-
atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes, à 
empêcher une course aux armements dans l’espace, condition 
essentielle pour promouvoir et renforcer la coopération inter-
nationale touchant l’exploration et l’utilisation de l’espace à des 
fins pacifiques, 

 Considérant également que la question des débris spa-
tiaux intéresse tous les pays, 

 Notant les progrès réalisés tant dans l’exploration de 
l’espace et les applications des techniques spatiales à des fins 
pacifiques que dans divers projets spatiaux entrepris sur le plan 
national ou en collaboration, qui contribuent à la coopération 
internationale dans ce domaine, et estimant qu’il importe de 
compléter le cadre juridique en vue de renforcer cette coopé-
ration, 

 Convaincue de l’importance des recommandations figu-
rant dans la résolution intitulée « Le Millénaire de l’espace :  
la Déclaration de Vienne sur l’espace et le développement 
humain », adoptée par la troisième Conférence des Nations 
Unies sur l’exploration et les utilisations pacifiques de l’espace 
extra-atmosphérique (UNISPACE III), tenue à Vienne du 19 au 
30 juillet 19996, 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l’appli-
cation des recommandations d’UNISPACE III7, 

 Convaincue que l’utilisation des sciences et techniques 
spatiales et leurs applications dans des domaines tels que la 
télémédecine, le téléenseignement et l’observation de la Terre 
contribuent à réaliser les objectifs des conférences mondiales 
organisées par les Nations Unies sur différents aspects du déve-
loppement économique, social et culturel, dont l’élimination de 
la pauvreté, 

 Ayant examiné le rapport du Comité des utilisations paci-
fiques de l’espace extra-atmosphérique sur les travaux de sa 
quarante-cinquième session8, 

 1. Approuve le rapport du Comité des utilisations paci-
fiques de l’espace extra-atmosphérique sur les travaux de sa 
quarante-cinquième session8

 ; 

 2. Demande instamment aux États qui ne sont pas 
encore parties aux traités internationaux régissant les utilisations 

_______________ 

_______________ 
6 Voir Rapport de la troisième Conférence des Nations Unies sur 
l’exploration et les utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique, 
Vienne, 19-30 juillet 1999 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.00.I.3), chap. I, résolution 1. 4 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 

avait pour auteur le Chili (au nom du Groupe de travail sur la coopération 
internationale touchant les utilisations pacifiques de l’espace). 

7 A/57/213. 
8 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 20 (A/57/20). 5 Résolution 2222 (XXI), annexe. 
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de l’espace9 d’envisager de les ratifier ou d’y adhérer, ainsi que 
d’en incorporer les dispositions dans leur droit interne ; 

i) Examen et révision éventuelle des Principes rela-
tifs à l’utilisation de sources d’énergie nucléaires dans 
l’espace13

 ;  3. Note que, conformément à sa résolution 56/51, le 
Sous-Comité juridique du Comité des utilisations pacifiques de 
l’espace extra-atmosphérique a poursuivi ses travaux à sa qua-
rante et unième session10

 ; 

ii) Examen de l’avant-projet de protocole portant sur 
les questions spécifiques aux biens spatiaux à la Conven-
tion relative aux garanties internationales portant sur des 
matériels d’équipement mobiles, qui a été ouverte à la 
signature au Cap (Afrique du Sud) le 16 novembre 2001 :  4. Note avec satisfaction que le Groupe de travail du 

Sous-Comité juridique chargé de l’examen de la notion d’« État 
de lancement » a mené à bien le plan de travail triennal11 et 
prend note de ses recommandations12

 ; 
a. Considérations sur la possibilité que l’Orga-
nisation des Nations Unies remplisse la fonction 
d’autorité de surveillance prévue par l’avant-projet 
de protocole ;  5. Approuve la recommandation du Comité tendant à 

ce que le Sous-Comité juridique, à sa quarante-deuxième ses-
sion, tenant compte des préoccupations de tous les pays, en 
particulier de celles des pays en développement : 

b. Considérations sur la relation entre les disposi-
tions de l’avant-projet de protocole et les droits et 
obligations conférés aux États par le régime juri-
dique qui s’applique à l’espace ;  a) Inscrive comme questions ordinaires à son ordre du 

jour les questions suivantes :  6. Note qu’à sa quarante-deuxième session, le Sous-
Comité juridique soumettra au Comité ses propositions concer-
nant les nouvelles questions qu’il devrait examiner à sa 
quarante-troisième session, en 2004 ; 

i) Débat général ; 

ii) État et application des cinq traités des Nations Unies 
relatifs à l’espace extra-atmosphérique ;  7. Note également que, dans le contexte du sous-

alinéa ii de l’alinéa a du paragraphe 5 ci-dessus, le Sous-Comité 
juridique convoquera de nouveau son Groupe de travail chargé 
du mandat convenu par le Sous-Comité juridique14, qui se 
réunira pendant trois ans, de 2002 à 2004 ; 

iii) Informations concernant les activités des organisa-
tions internationales dans le domaine du droit spatial ; 

iv) Questions portant sur : 

 8. Note en outre que, dans le contexte du sous-alinéa iii 
de l’alinéa a du paragraphe 5 ci-dessus, le groupe des experts 
désignés par les États Membres intéressés pour déterminer quels 
volets du rapport sur l’éthique de la politique spatiale de la 
Commission mondiale d’éthique des connaissances scienti-
fiques et des technologies de l’Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture pourraient nécessiter 
l’examen du Comité et établir un rapport, en consultation avec 
d’autres organisations internationales et en collaboration étroite 
avec la Commission, présentera son rapport au Sous-Comité 
juridique à sa quarante-deuxième session ; 

a. La définition et la délimitation de l’espace 
extra-atmosphérique ; 

b. Les caractéristiques et l’utilisation de l’orbite 
des satellites géostationnaires, notamment les moyens 
permettant de l’utiliser de façon rationnelle et équi-
table, sans porter atteinte au rôle de l’Union inter-
nationale des télécommunications ; 

 b) Examine, comme thèmes de discussion distincts, les 
questions suivantes : 

_______________ 

_______________ 

 9. Note que, dans le contexte du sous-alinéa iv de 
l’alinéa a du paragraphe 5 ci-dessus, le Sous-Comité juridique 
convoquera de nouveau son groupe de travail pour examiner 
uniquement les questions qui sont liées à la définition et à la 
délimitation de l’espace extra-atmosphérique ; 

9 Traité sur les principes régissant les activités des États en matière 
d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique, y compris la 
Lune et les autres corps célestes [résolution 2222 (XXI), annexe], Accord 
sur le sauvetage des astronautes, le retour des astronautes et la restitution des 
objets lancés dans l’espace extra-atmosphérique [résolution 2345 (XXII), 
annexe], Convention sur la responsabilité internationale pour les dommages 
causés par des objets spatiaux [résolution 2777 (XXVI), annexe], 
Convention sur l’immatriculation des objets lancés dans l’espace extra-
atmosphérique [résolution 3235 (XXIX), annexe] et Accord régissant les 
activités des États sur la Lune et les autres corps célestes (résolution 34/68, 
annexe). 

 10. Note avec satisfaction que, dans le contexte du sous-
alinéa ii de l’alinéa b du paragraphe 5 ci-dessus, les Gouverne-
ments français et italien ont accueilli les réunions intersessions 
dans le cadre du mécanisme consultatif ad hoc créé en applica-
tion du paragraphe 10 de sa résolution 56/51 ; 

10 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième 
session, Supplément no 20 (A/57/20), chap. II.D. 
11 Ibid., cinquante-quatrième session, Supplément no 20 et rectificatif 
(A/54/20 et Corr.1), annexe I, par. 3, al. b, sous-al. iii. 13 Voir résolution 47/68. 
12 Ibid., cinquante-septième session, Supplément no 20 (A/57/20), par. 169. 14 Voir A/AC.105/763, par. 118 et A/AC.105/787, par. 138. 
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 11. Décide que le Sous-Comité juridique créera un 
groupe de travail qui sera chargé d’étudier séparément les ques-
tions se rapportant aux sous-alinéas ii.a. et ii.b. de l’alinéa b du 
paragraphe 5 ci-dessus ; 

iv) Questions relatives à la télédétection de la Terre par 
satellite, y compris ses applications dans les pays en déve-
loppement et pour la surveillance de l’environnement 
terrestre ; 

 b) Examine les questions ci-après conformément aux 
plans de travail adoptés par le Comité18 : 

 12. Note que, conformément aux dispositions relatives 
aux méthodes de travail du Comité et de ses organes sub-
sidiaires15, approuvées par l’Assemblée générale au para-
graphe 11 de sa résolution 52/56 du 10 décembre 1997, le 
Comité a examiné, à sa quarante-cinquième session, la question 
de la composition de son bureau et des bureaux de ses organes 
subsidiaires pour le troisième mandat, qui commence en 2003, 
et a tenu des consultations officieuses à ce sujet ; 

i) Utilisation des sources d’énergie nucléaires dans 
l’espace ; 

ii) Moyens et mécanismes permettant de renforcer la 
coopération interinstitutions et d’accroître l’utilisation des 
applications des techniques spatiales et des services spa-
tiaux au sein des organismes des Nations Unies et entre 
eux ; 

 13. Note également que, conformément à l’accord 
auquel est parvenu le Comité à sa quarante-cinquième session16, 
le Gouvernement autrichien a convoqué et animé des consul-
tations informelles intersessions, auxquelles ont participé les 
présidents des groupes régionaux, au sujet de la composition de 
son bureau et de ceux de ses organes subsidiaires pour le troi-
sième mandat en vue de parvenir à un consensus avant la 
quarante-sixième session du Comité, et qu’il continuera de le 
faire ; 

iii) Exploitation d’un système spatial mondial intégré de 
gestion des catastrophes naturelles ; 

iv) Débris spatiaux ; 

 c) Examine, comme thèmes de discussion distincts, les 
questions suivantes : 

i) Nature physique et caractéristiques techniques de 
l’orbite des satellites géostationnaires, son utilisation et  
ses applications, notamment pour les communications 
spatiales, et autres questions relatives à l’évolution des 
communications spatiales, compte tenu en particulier des 
besoins et des intérêts des pays en développement ; 

 14. Décide que, sur la base des accords auxquels seront 
parvenus les membres du Comité au sujet de la composition des 
bureaux du Comité et de ses organes subsidiaires pour le troi-
sième mandat, il sera procédé à l’élection des membres des 
bureaux pour le troisième mandat au début de la quarante-
sixième session du Comité ; ii) Mobilisation de ressources financières pour déve-

lopper les capacités en matière d’application des sciences 
et des techniques spatiales ; 

 15. Constate que, conformément à sa résolution 56/51, 
le Sous-Comité scientifique et technique a poursuivi ses travaux 
à sa trente-neuvième session17

 ; iii) Utilisation des techniques spatiales à des fins médi-
cales et sanitaires ;  16. Approuve la recommandation du Comité tendant à 

ce qu’à sa quarantième session, le Sous-Comité scientifique et 
technique, tenant compte des préoccupations de tous les pays, 
en particulier de celles des pays en développement : 

 17. Note qu’à sa quarantième session, le Sous-Comité 
scientifique et technique soumettra au Comité sa proposition 
concernant un projet d’ordre du jour provisoire pour sa quarante 
et unième session, en 2004 ;  a) Examine les questions suivantes : 

 18. Fait sienne la recommandation du Comité selon 
laquelle le Comité de la recherche spatiale et la Fédération 
internationale d’astronautique devraient être invités, en liaison 
avec les États Membres, à organiser un colloque sur les applica-
tions de la navigation par satellite et leurs avantages pour les 
pays en développement avec une participation aussi large que 
possible, pendant la première semaine de la quarantième session 
du Sous-Comité scientifique et technique ; 

i) Échange de vues général et présentation des rapports 
sur les activités nationales ; 

ii) Programme des Nations Unies pour les applications 
des techniques spatiales ; 

iii) Application des recommandations de la troisième 
Conférence des Nations Unies sur l’exploration et les 
utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique 
(UNISPACE III) ;  19. Décide que, dans le contexte des sous-alinéas ii et iii 

de l’alinéa a du paragraphe 16 et du paragraphe 17 ci-dessus, le 

_______________ 
_______________ 15 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-deuxième 

session, Supplément no 20 (A/52/20), annexe I. 18 Voir A/AC.105/697, annexe III, appendice, pour le plan de travail se 
rapportant au point i ; A/AC.105/736, annexe II, par. 40 et 41, pour les 
points ii et iii ; et A/AC.105/761, par. 130, pour le point iv. 

16 Ibid., cinquante-septième session, Supplément no 20 (A/57/20), par. 209. 
17 Ibid., chap. II.C. 
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Sous-Comité scientifique et technique convoquera de nouveau 
le Groupe de travail plénier à sa quarantième session ; 

 20. Décide également que, dans le contexte du sous-
alinéa i de l’alinéa b du paragraphe 16 ci-dessus, le Sous-
Comité scientifique et technique convoquera de nouveau à sa 
quarantième session son Groupe de travail sur l’utilisation des 
sources d’énergie nucléaires dans l’espace ; 

 21. Invite la Réunion interinstitutions sur les activités 
spatiales à contribuer aux travaux du Sous-Comité scientifique 
et technique dans le contexte du sous-alinéa ii de l’alinéa b du 
paragraphe 16 ci-dessus et décide que la Réunion continuera à 
rendre compte au Sous-Comité et au Comité des travaux de sa 
session annuelle ; 

 22. Approuve le Programme des Nations Unies pour les 
applications des techniques spatiales pour 2003, tel qu’il a été 
proposé au Comité par le Spécialiste des applications des tech-
niques spatiales19

 ; 

 23. Note avec satisfaction que, conformément au para-
graphe 30 de sa résolution 50/27 du 6 décembre 1995, les 
centres régionaux africains d’enseignement des sciences et 
techniques spatiales, en français et en anglais, respectivement 
situés au Maroc et au Nigéria, et le Centre de formation aux 
sciences et techniques spatiales pour l’Asie et le Pacifique ont 
poursuivi leurs programmes de formation en 2002 et que des 
progrès ont été accomplis dans la réalisation des objectifs du 
Réseau d’instituts de formation et de recherche dans le domaine 
des sciences et techniques spatiales de l’Europe centrale, orien-
tale et du Sud-Est et dans la mise en place de centres régionaux 
de formation aux sciences et techniques spatiales en Amérique 
latine et dans les Caraïbes ainsi qu’en Asie occidentale, eu égard 
aux progrès importants réalisés lors des réunions tenues au 
Mexique et au Brésil en 2002 ; 

 24. Reconnaît que l’accord auquel ont abouti les Confé-
rences de l’espace pour les Amériques constitue, pour les pays 
d’Amérique latine, un mécanisme visant à promouvoir la 
coopération en matière spatiale et la coordination des activités 
spatiales dans la région, note avec satisfaction les résultats de la 
quatrième Conférence de l’espace pour les Amériques, tenue  
à Carthagène (Colombie) du 14 au 17 mai 2002, à laquelle  
ont été adoptés la Déclaration de Carthagène et le Plan 
d’action20, et encourage les autres régions à convoquer périodi-
quement des conférences régionales en vue de parvenir à une 
convergence de vues sur des questions d’intérêt commun dans 
le domaine des utilisations pacifiques de l’espace entre les États 
Membres ; 

 25. Prie instamment les gouvernements, les organismes 
des Nations Unies, ainsi que les organisations intergouverne-

mentales et non gouvernementales menant des activités liées à 
l’espace, de prendre les mesures requises pour assurer l’appli-
cation effective des recommandations d’UNISPACE III, en 
particulier de la résolution intitulée « Le Millénaire de l’espace : 
la Déclaration de Vienne sur l’espace et le développement 
humain »6, et prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à 
sa cinquante-huitième session, de l’application des recomman-
dations d’UNISPACE III ; 

 26. Note avec satisfaction les travaux accomplis, sous 
la direction des États Membres qui s’étaient proposés pour  
le faire, par les onze équipes que le Comité a créées, à sa 
quarante-quatrième session, pour appliquer les recommanda-
tions d’UNISPACE III et convient que les États Membres 
devraient apporter leur plein appui aux équipes dans l’exé-
cution de leurs travaux21

 ; 

 27. Décide que, conformément au paragraphe 30 de sa 
résolution 55/122 du 8 décembre 2000, le Comité inscrira à 
l’ordre du jour de ses quarante-sixième et quarante-septième 
sessions une question relative à l’application des recommanda-
tions d’UNISPACE III ; 

 28. Note avec satisfaction que le Comité a commencé 
ses travaux en vue d’établir, au titre du point de l’ordre du jour 
relatif à l’application des recommandations d’UNISPACE III, 
un rapport qu’il lui présentera, de façon qu’elle puisse examiner 
et évaluer, à sa cinquante-neuvième session, en 2004, conformé-
ment au paragraphe 16 de sa résolution 54/68, l’application des 
conclusions d’UNISPACE III et étudie de nouvelles mesures et 
initiatives, et convient qu’à ce sujet le Groupe de travail créé par 
le Comité pour établir le rapport se réunisse à nouveau pendant 
la quarante-sixième session du Comité ; 

 29. Décide qu’elle examinera en plénière, à sa 
cinquante-neuvième session, les progrès réalisés dans l’applica-
tion des recommandations d’UNISPACE III, au titre d’un point 
de l’ordre du jour distinct intitulé « Examen de l’application des 
recommandations de la troisième Conférence des Nations Unies 
sur l’exploration et les utilisations pacifiques de l’espace extra-
atmosphérique », en plus du point intitulé « Coopération inter-
nationale touchant les utilisations pacifiques de l’espace » ; 

 30. Prie instamment tous les États Membres de contri-
buer au Fonds d’affectation spéciale pour le Programme des 
Nations Unies pour les applications des techniques spatiales afin 
d’appuyer les activités visant à appliquer les recommandations 
d’UNISPACE III, en particulier les propositions de projets prio-
ritaires recommandées par le Comité à sa quarante-troisième 
session22

 ; 

_______________ 

_______________ 
21 Ibid., cinquante-sixième session, Supplément no 20 et rectificatif (A/56/20 
et Corr.1), par. 50 et 55 ; et ibid., cinquante-septième session, Supplément 
no 20 (A/57/20), par. 42 et 43. 19 Voir A/AC.105/773, sect. II à IV. 

20 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 20 (A/57/20), annexe II. 

22 Ibid., cinquante-cinquième session, Supplément no 20 et rectificatif 
(A/55/20 et Corr.1), par. 87. 
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 31. Recommande d’accorder plus d’attention et d’appor-
ter un soutien politique à toutes les questions liées à la pro-
tection et à la sauvegarde de l’environnement spatial, en parti-
culier à celles qui pourraient affecter l’environnement terrestre ; 

 32. Juge essentiel que les États Membres portent une 
attention accrue au problème des collisions d’objets spatiaux, y 
compris ceux qui utilisent des sources d’énergie nucléaires, avec 
des débris spatiaux, et à d’autres aspects de la question des 
débris spatiaux, demande que la recherche sur cette question se 
poursuive au niveau national, que les techniques de surveillance 
des débris spatiaux soient améliorées et que les données sur  
ces débris soient rassemblées et diffusées, estime que, dans la 
mesure du possible, le Sous-Comité scientifique et technique 
devrait en être informé, et convient que la coopération inter-
nationale est nécessaire pour élaborer des stratégies appropriées 
et abordables aux fins de réduire au minimum l’effet des débris 
spatiaux sur les futures missions spatiales ; 

 33. Prie instamment tous les États, notamment ceux  
qui sont particulièrement avancés dans le domaine spatial, de 
s’employer activement à empêcher une course aux armements 
dans l’espace, condition essentielle pour encourager la coopé-
ration internationale dans le domaine de l’exploration et de 
l’utilisation de l’espace à des fins pacifiques ; 

 34. Souligne qu’il faut tirer davantage parti des tech-
niques spatiales et de leurs applications et contribuer à une 
croissance méthodique des activités spatiales susceptibles de 
favoriser un progrès économique soutenu et un développement 
durable dans tous les pays, notamment pour atténuer les consé-
quences des catastrophes, en particulier dans les pays en déve-
loppement ; 

 35. Décide que les avantages des techniques spatiales et 
de leurs applications devraient retenir tout particulièrement 
l’attention des conférences organisées au sein du système des 
Nations Unies afin de remédier aux problèmes mondiaux liés au 
développement social, économique et culturel, et que l’utilisa-
tion des techniques spatiales devrait être encouragée en vue de 
réaliser les objectifs de ces conférences et de donner effet à la 
Déclaration du Millénaire23

 ; 

 36. Note que le Gouvernement chilien a offert d’accueil-
lir, en 2003, une conférence internationale sur la biotechnologie 
pour promouvoir le recours à la technologie spatiale aux fins  
de renforcer la sécurité alimentaire à titre de contribution à 
l’application de la Déclaration du Millénaire ; 

 37. Note avec satisfaction les efforts déployés par le 
Comité et son Sous-Comité scientifique et technique ainsi que 
le Bureau des affaires spatiales du Secrétariat et la Réunion 
interinstitutions sur les activités spatiales pour porter les avan-
tages de la science et de la technique spatiales et leurs applica-

tions à l’attention du Sommet mondial pour le développement 
durable ; 

 38. Demande instamment aux organismes des Nations 
Unies, en particulier à ceux qui participent à la Réunion 
interinstitutions sur les activités spatiales, d’examiner, en coopé-
ration avec le Comité et son Sous-Comité scientifique et tech-
nique, comment la science et la technologie spatiales et leurs 
applications pourraient contribuer à l’application de la Décla-
ration de Johannesburg sur le développement durable24 et du 
Plan d’application du Sommet mondial pour le développement 
durable (« Plan d’application de Johannesburg »)25

 ; 

 39. Prend note de l’intérêt porté et des contributions 
faites par l’Algérie aux travaux du Comité, ainsi que de sa 
demande de devenir membre du Comité, qui a reçu l’appui du 
Groupe des 77 et d’autres groupes régionaux et États Membres, 
et décide, à titre exceptionnel, de l’accepter, conformément au 
paragraphe 41 de la résolution 56/51 de l’Assemblée générale ; 

 40. Note avec satisfaction que la Jamahiriya arabe 
libyenne a manifesté le désir de devenir membre du Comité et 
que cette candidature a reçu le soutien du Groupe des États 
d’Afrique, et prie le Comité de continuer à examiner cette ques-
tion de manière constructive lors de sa prochaine session, 
compte tenu du principe de consensus ; 

 41. Approuve la décision par laquelle le Comité a 
accordé le statut d’observateur permanent au Comité sur les 
satellites d’observation de la Terre et à la Spaceweek Inter-
national Association ; 

 42. Prie le Comité de poursuivre à titre prioritaire l’exa-
men des moyens de garantir que l’espace continue d’être utilisé 
à des fins pacifiques, et de lui en rendre compte à sa cinquante-
huitième session ; 

 43. Prie également le Comité de poursuivre, à sa 
quarante-sixième session, l’examen du point de son ordre du 
jour intitulé « Retombées bénéfiques de la technologie spatiale : 
examen de la situation actuelle » ; 

 44. Prie en outre le Comité de poursuivre l’examen, à sa 
quarante-sixième session, du point de son ordre du jour intitulé 
« Espace et société » ; 

 45. Rend hommage au Système international de satel-
lites pour les recherches et le sauvetage pour ce qu’il a accompli 
depuis vingt ans au service de la communauté internationale en 
utilisant la technologie spatiale pour venir en aide aux aviateurs 
et aux marins en détresse dans le monde entier ; 

_______________ 

_______________ 
24 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 1, annexe. 

23 Voir résolution 55/2. 25 Ibid., résolution 2, annexe. 
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 46. Décide que le Comité devrait continuer d’examiner 
un rapport sur les activités du Système, dans le cadre de 
l’examen du Programme des Nations Unies pour les applica-
tions des techniques spatiales qu’il doit effectuer au titre de la 
question intitulée « Rapport du Sous-Comité scientifique et 
technique », et invite les États Membres à rendre compte de 
leurs activités concernant ce système ; 

 Ont voté pour :  Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunei Darussalam, Bulgarie, Burkina 
Faso, Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Hongrie, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Nauru, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République 
démocratique populaire lao, République de Moldova, République dominicaine, 
République populaire démocratique de Corée, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-
Principe, Sénégal, Seychelles, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-
Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, 
Zambie, Zimbabwe 

 47. Invite le Comité à élargir la portée de la coopération 
internationale en ce qui concerne la dimension sociale, écono-
mique, morale et humaine dans les applications des sciences et 
des techniques spatiales ; 

 48. Prie les institutions spécialisées et les autres organi-
sations internationales de poursuivre et, s’il y a lieu, de renforcer 
leur collaboration avec le Comité et de présenter à celui-ci des 
rapports d’activité sur les travaux qu’elles consacrent aux utili-
sations pacifiques de l’espace ; 

 49. Prie le Comité d’examiner et de sélectionner de 
nouveaux mécanismes de coopération internationale touchant 
les utilisations pacifiques de l’espace, conformément au préam-
bule de la présente résolution, et de lui présenter un rapport, à  
sa cinquante-huitième session, sur les sujets qui devraient être 
étudiés à l’avenir. 
 

* 

* * 
 

 Suite à la décision prise par l’Assemblée générale au paragraphe 39 de la présente 
résolution, le Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique se 
compose des soixante-cinq États Membres suivants : Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Arabie saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bénin, Brésil, 
Bulgarie, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Chili, Chine, Colombie, Cuba, Égypte, 
Équateur, Espagne, États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, France, Grèce, 
Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Italie, Japon, Kazakhstan, 
Kenya, Liban, Malaisie, Maroc, Mexique, Mongolie, Nicaragua, Niger, Nigéria, Pakistan, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République arabe syrienne, 
République de Corée, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Slovaquie, Soudan, Suède, 
Tchad, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela et Viet Nam. 
 
 
 

RÉSOLUTION 57/117 
 

Adoptée à la 73e séance plénière, le 11 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/520, par. 23)26, par 158 voix contre une, avec 5 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 

_______________ 

 
 s

Ont voté contre :  Israël 
Se sont ab tenus :   Honduras, Îles Marshall, Micronésie (États fédérés de), Palaos, 

États-Unis d’Amérique  
 
 

57/117. Aide aux réfugiés de Palestine 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 194 (III) du 11 décembre 1948 et 
toutes ses résolutions ultérieures sur la question, y compris la 
résolution 56/52 du 10 décembre 2001, 

 Rappelant également sa résolution 302 (IV) du 
8 décembre 1949 qui, notamment, portait création de l’Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient, 

 Rappelant en outre les résolutions pertinentes du Conseil 
de sécurité, 

 Consciente qu’il y a plus d’un demi-siècle que les réfugiés 
de Palestine ont perdu leurs foyers, leurs terres et leurs moyens 
de subsistance, 

 Affirmant qu’il est impératif de résoudre le problème des 
réfugiés de Palestine aux fins de la réalisation de la justice et de 
la réalisation d’une paix durable dans la région, 26 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 

avait pour auteurs les pays suivants : Algérie, Allemagne, Arabie saoudite, 
Autriche, Bahreïn, Bangladesh, Belgique, Bulgarie, Chypre, Danemark, 
Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Espagne, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Finlande, France, Grèce, Irlande, Islande, Italie, Jordanie, 
Koweït, Lituanie, Luxembourg, Malaisie, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, 
Namibie, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Qatar, République tchèque, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sénégal, 
Slovaquie, Slovénie, Soudan, Suède, Tunisie, Yémen et Palestine. 

 Saluant le rôle indispensable que l’Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient joue depuis plus de cinquante ans en améliorant 
le sort des réfugiés de Palestine dans les domaines de l’édu-
cation, de la santé, des secours et des services sociaux, 
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RÉSOLUTION 57/118  Prenant acte du rapport du Commissaire général de 
l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les 
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient pour la période du 
1er juillet 2001 au 30 juin 200227, 

 

Adoptée à la 73e séance plénière, le 11 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/520, par. 23)29 
 
 

57/118. Groupe de travail chargé d’étudier  
le financement de l’Office de secours et  
de travaux des Nations Unies pour les  
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 

 Consciente des besoins persistants des réfugiés de 
Palestine dans tous les secteurs d’opération, à savoir le territoire 
palestinien occupé, le Liban, la Jordanie et la République arabe 
syrienne, 

 L’Assemblée générale,  Vivement préoccupée par la situation particulièrement 
difficile des réfugiés de Palestine vivant sous occupation, 
notamment pour ce qui est de leur sécurité, de leur bien-être et 
de leurs conditions de vie, ainsi que par la détérioration persis-
tante de ces conditions au cours de la période récente, 

 Rappelant ses résolutions 2656 (XXV) et 2728 (XXV) 
des 7 et 15 décembre 1970, 2791 (XXVI) du 6 décembre 1971, 
56/53 du 10 décembre 2001 et les résolutions antérieures sur la 
question, 

 Prenant note de la signature, le 13 septembre 1993, par le 
Gouvernement de l’État d’Israël et l’Organisation de libération 
de la Palestine, de la Déclaration de principes sur des arrange-
ments intérimaires d’autonomie28 et des accords d’application 
postérieurs, 

 Rappelant également sa décision 36/462 du 16 mars 1982, 
par laquelle elle a pris acte du rapport spécial du Groupe de 
travail chargé d’étudier le financement de l’Office de secours et 
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans 
le Proche-Orient30, 

 Ayant examiné le rapport du Groupe de travail31,  Considérant que le Groupe de travail multilatéral sur les 
réfugiés, établi dans le cadre du processus de paix au Moyen-
Orient, a un rôle important à jouer dans le processus de paix, 

 Tenant compte du rapport du Commissaire général de 
l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les 
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient pour la période du 
1er juillet 2001 au 30 juin 200232, 

 1. Note avec regret que ni le rapatriement ni l’indem-
nisation des réfugiés, prévus au paragraphe 11 de sa résolution 
194 (III), n’ont encore eu lieu et que, de ce fait, la situation des 
réfugiés de Palestine demeure préoccupante ; 

 Profondément préoccupée de voir que la situation finan-
cière de l’Office demeure critique, ce qui a nui et continue de 
nuire à sa capacité de fournir les services nécessaires aux 
réfugiés de Palestine, s’agissant notamment des programmes 
d’urgence et des programmes humanitaires, 

 2. Note également avec regret que la Commission de 
conciliation des Nations Unies pour la Palestine n’a pu trouver 
le moyen de faire progresser l’application du paragraphe 11 de 
la résolution 194 (III), et prie la Commission de poursuivre  
ses efforts en ce sens et de lui en rendre compte, selon qu’il 
conviendra, mais au plus tard le 1er septembre 2003 ; 

 Soulignant qu’il faut continuer de déployer des efforts 
extraordinaires pour maintenir, au moins à leur niveau actuel, 
les activités de l’Office et permettre à celui-ci d’effectuer les tra-
vaux de construction essentiels, 

 3. Affirme la nécessité de poursuivre l’œuvre de 
l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les 
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, ainsi que l’impor-
tance de ses opérations et de ses services pour le bien-être des 
réfugiés de Palestine et la stabilité de la région, en attendant le 
règlement de la question des réfugiés de Palestine ; 

 1. Félicite le Groupe de travail chargé d’étudier le 
financement de l’Office de secours et de travaux des Nations  
 

 4. Demande à tous les donateurs de continuer de faire 
preuve de la plus grande générosité possible pour répondre aux 
besoins prévus de l’Office, notamment en répondant aux récents 
appels de contributions d’urgence. 
 

_______________ 

_______________ 
29 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Algérie, Allemagne, Arabie saoudite, 
Autriche, Bahreïn, Belgique, Chypre, Danemark, Djibouti, Égypte, Émirats 
arabes unis, Espagne, ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, 
France, Grèce, Irlande, Islande, Italie, Japon, Jordanie, Koweït, Liban, 
Luxembourg, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Namibie, Norvège, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, Qatar, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Sénégal, Slovénie, Soudan, Suède, Tunisie, Turquie, 
Yémen et Palestine. 
30 A/36/866 et Corr.1 ; voir également A/37/591. 

27 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 13 (A/57/13). 

31 A/57/462. 
32 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 13 (A/57/13). 28 A/48/486–S/26560, annexe. 
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57/119. Personnes déplacées du fait des hostilités  
de juin 1967 et des hostilités postérieures 

Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient des 
efforts qu’il fait pour contribuer à assurer la sécurité financière 
de l’Office ;  L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 2252 (ES-V) du 4 juillet 1967, 
2341 B (XXII) du 19 décembre 1967 et toutes les résolutions 
pertinentes adoptées depuis lors, 

 2. Prend note en l’approuvant du rapport du Groupe 
de travail31

 ; 

 3. Prie le Groupe de travail de poursuivre ses efforts, 
en coopération avec le Secrétaire général et le Commissaire 
général, pour trouver une solution à la situation financière de 
l’Office ; 

 Rappelant également les résolutions 237 (1967) et 
259 (1968) du Conseil de sécurité, en date des 14 juin 1967 et 
27 septembre 1968, 

 Prenant acte du rapport que le Secrétaire général lui a pré-
senté en application de sa résolution 56/54 du 10 décembre 
200134, 

 4. Prie le Secrétaire général de fournir au Groupe de 
travail les services et l’assistance nécessaires à l’accomplisse-
ment de sa tâche.  Prenant acte également du rapport du Commissaire géné-

ral de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient pour la période 
du 1er juillet 2001 au 30 juin 200235, 

 
 

RÉSOLUTION 57/119 
  Préoccupée par la persistance des souffrances humaines 

engendrées par les hostilités de juin 1967 et les hostilités posté-
rieures, 

Adoptée à la 73e séance plénière, le 11 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/520, par. 23)33, par 155 voix contre 5, avec 3 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit :  
 

 

_______________ 
_______________ 

 Prenant note des dispositions applicables de la Déclara-
tion de principes sur des arrangements intérimaires d’autonomie 
de 199336 concernant les modalités d’admission des personnes 
déplacées en 1967, et constatant avec préoccupation que le pro-
cessus dont ils sont convenus n’a pas encore été mis en œuvre, 

 Ont voté pour :  Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunei Darussalam, Bulgarie, Burkina 
Faso, Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, 
ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, 
France, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Irlande, Islande, 
Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Monaco, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Nicaragua, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République 
de Corée, République démocratique populaire lao, République de Moldova, 
République dominicaine, République populaire démocratique de Corée, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Singapour, 
Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine, 
Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe 

 1. Réaffirme le droit de toutes les personnes déplacées 
du fait des hostilités de juin 1967 et des hostilités postérieures de 
regagner leurs foyers ou anciens lieux de résidence dans les 
territoires occupés par Israël depuis 1967 ; 

 2. Constate avec une profonde inquiétude que le méca-
nisme convenu par les parties à l’article XII de la Déclaration  
de principes sur des arrangements intérimaires d’autonomie de 
199336 concernant le retour des personnes déplacées n’a pas été 
appliqué, et souligne la nécessité d’un retour accéléré des per-
sonnes déplacées ; 

 3. Approuve les efforts que fait entre-temps le Commis-
saire général de l’Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient pour 
continuer à fournir toute l’aide humanitaire possible, en tant que 
mesure d’urgence et provisoire, aux personnes de la région 
actuellement déplacées qui ont grand besoin de continuer à 
recevoir une assistance du fait des hostilités de juin 1967 et des 
hostilités postérieures ; 

Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Israël, Micronésie (États 
fédérés de), Palaos 
 Se sont abstenus :  Îles Salomon, Nauru, Papouasie-Nouvelle-Guinée 

 4. Adresse un appel pressant à tous les gouvernements, 
ainsi qu’aux organisations et aux particuliers, pour qu’ils versent 

 
 

33 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Algérie, Arabie 
saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Brunéi Darussalam, Comores, Djibouti, 
Égypte, Émirats arabes unis, Guinée, Indonésie, Jordanie, Koweït, Malaisie, 
Mali, Maroc, Mauritanie, Namibie, Oman, Qatar, Sénégal, Somalie, Soudan, 
Tunisie, Yémen et Palestine. 

34 A/57/338. 
35 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 13 (A/57/13). 
36 A/48/486–S/26560, annexe. 
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 Rappelant également sa résolution 35/13 B du 3 novembre 
1980 et toutes les résolutions pertinentes ultérieures, notamment 
la résolution 56/55 du 10 décembre 2001, 

de généreuses contributions, aux fins énoncées ci-dessus, à 
l’Office et aux autres organisations intergouvernementales et 
non gouvernementales intéressées ; 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général38,  5. Prie le Secrétaire général de lui présenter avant sa 
cinquante-huitième session, après consultation avec le Commis-
saire général, un rapport sur les progrès réalisés dans l’appli-
cation de la présente résolution. 

 Ayant également examiné le rapport du Commissaire 
général de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient pour la 
période du 1er juillet 2001 au 30 juin 200239,  

 

RÉSOLUTION 57/120  Exprimant ses remerciements à tous les gouvernements et 
à toutes les institutions spécialisées et organisations non gouver-
nementales qui ont donné suite à ses résolutions sur la question, 

 

Adoptée à la 73e séance plénière, le 11 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/520, par. 23)37, par 164 voix contre zéro, avec une abstention, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

r
s

_______________ 

_______________ 

 1. Réitère ses appels antérieurs à tous les États et à 
toutes les institutions spécialisées et organisations non gouver-
nementales pour qu’ils maintiennent et augmentent leurs alloca-
tions spéciales pour subventions et bourses d’études accordées 
aux réfugiés de Palestine, en sus de leurs contributions au budget 
ordinaire de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient ; 

 Ont voté pour :  Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunei Darussalam, Bulgarie, Burkina 
Faso, Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, 
Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Irlande, 
Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Micronésie 
(États fédérés de), Monaco, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, 
Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Palaos, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, 
Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République 
démocratique populaire lao, République de Moldova, République dominicaine, 
République populaire démocratique de Corée, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-
Principe, Sénégal, Seychelles, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, 
Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe 

 2. Lance un appel à tous les États, à toutes les institu-
tions spécialisées et aux autres organismes internationaux pour 
qu’ils fournissent une assistance aux étudiants palestiniens 
réfugiés afin de leur permettre de faire des études supérieures et 
contribuent à la création de centres de formation professionnelle 
à l’intention des réfugiés de Palestine, et prie l’Office de cen-
traliser ces allocations spéciales pour subventions et bourses 
d’études et d’en assurer la garde ; 

 3. Lance un appel à tous les États, à toutes les insti-
tutions spécialisées et à l’Université des Nations Unies pour 
qu’ils versent des contributions généreuses aux universités 
palestiniennes dans le territoire palestinien occupé par Israël 
depuis 1967, y compris, le moment venu, à l’Université de 
Jérusalem (Al Qods) envisagée pour les réfugiés de Palestine ; 

 4. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à  
sa cinquante-huitième session, de l’application de la présente 
résolution. 

 Ont voté cont e :  Néant 
 Se sont ab tenus :  Israël 
 
  

57/120. Offres par les États Membres de subventions et  
de bourses d’études pour l’enseignement supérieur, 
y compris la formation professionnelle, destinées 
aux réfugiés de Palestine 

 

RÉSOLUTION 57/121 
 

Adoptée à la 73e séance plénière, le 11 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/520, par. 23)40, par 155 voix contre 5, avec 4 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit :  L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 212 (III) du 19 novembre 1948 
sur l’aide aux réfugiés de Palestine, 

38 A/57/282. 
39 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 13 (A/57/13). 

37 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, 
Arabie saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Brunéi Darussalam, Comores, 
Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Guinée, Indonésie, Jordanie, Koweït, 
Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Namibie, Oman, Qatar, Sénégal, 
Somalie, Soudan, Tunisie, Yémen et Palestine. 

40 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, 
Arabie saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Brunéi Darussalam, Comores, 
Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Guinée, Indonésie, Jordanie, Koweït, 
Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Namibie, Oman, Qatar, Sénégal, 
Somalie, Soudan, Tunisie, Yémen et Palestine. 
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 Affirmant que la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 
194944, est applicable au territoire palestinien occupé depuis 
1967, y compris Jérusalem-Est, 

 Ont voté pour :  Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bolivie, 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunei Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, 
Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République populaire démocratique de Corée, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-
Principe, Sénégal, Seychelles, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe 

 Consciente de la persistance des besoins des réfugiés de 
Palestine dans tout le territoire palestinien occupé et dans les 
autres zones d’opérations, à savoir le Liban, la Jordanie et la 
République arabe syrienne, 

 Consciente également du précieux travail accompli par les 
fonctionnaires de l’Office s’occupant des affaires des réfugiés, 
qui assurent la protection du peuple palestinien, en particulier 
des réfugiés de Palestine, 

 Gravement préoccupée par les nouvelles souffrances 
endurées par les réfugiés de Palestine au cours des événements 
tragiques survenus récemment dans le territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, qui ont fait des morts et des 
blessés et ont eu pour effet de détruire et d’endommager des 
logements et des biens de réfugiés, 

 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Israël, Micronésie (États 
fédérés de), Palaos 
 Se sont ab tenus :  Îles Salomon, Nauru, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Vanuatu s

_______________ 

_______________ 

 Se déclarant gravement préoccupée par les événements 
qui ont eu lieu récemment dans le camp de réfugiés de Djénine, 
qui ont notamment fait des morts et des blessés ainsi que des 
dégâts matériels et ont eu pour effet de déplacer nombre de ses 
habitants civils, 

 
 

57/121. Opérations de l’Office de secours et de travaux  
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine 
dans le Proche-Orient  Gravement préoccupée par la sécurité du personnel de 

l’Office et les dégâts causés à ses installations par suite des 
opérations militaires israéliennes pendant la période considérée,  L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 194 (III) du 11 décembre 1948, 
212 (III) du 19 novembre 1948, 302 (IV) du 8 décembre 1949 
et toutes les résolutions pertinentes adoptées depuis lors, y 
compris la résolution 56/56 du 10 décembre 2001, 

 Exprimant sa profonde préoccupation au sujet de la 
politique de bouclage et de restrictions sévères, y compris  
les couvre-feux, qui entrave la circulation des personnes et  
des biens dans l’ensemble du territoire palestinien occupé, y 
compris Jérusalem-Est, qui a de profondes répercussions sur la 
situation socioéconomique des réfugiés de Palestine et qui a 
causé en grande partie la crise humanitaire catastrophique qui 
frappe le peuple palestinien, 

 Rappelant également les résolutions du Conseil de 
sécurité sur la question, 

 Ayant examiné le rapport du Commissaire général de 
l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les 
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient pour la période du 
1er juillet 2001 au 30 juin 200241, 

 Profondément préoccupée par les restrictions qui ne 
cessent d’être imposées à la liberté de mouvement du personnel, 
des véhicules et des biens de l’Office, y compris le harcèlement 
du personnel, qui réduisent la capacité de l’Office d’assurer ses 
services, notamment dans les domaines de l’éducation, de la 
santé, des secours et des services sociaux, 

 Prenant note de la lettre, en date du 26 septembre 2002, 
adressée au Commissaire général par le Président de la Commis-
sion consultative de l’Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient42,  Profondément préoccupée également par la persistance de 

la situation financière désastreuse de l’Office et par ses réper-
cussions sur la capacité de l’Office de continuer à fournir les 
services nécessaires aux réfugiés de Palestine, s’agissant notam-
ment des programmes d’urgence, 

 Rappelant les Articles 100, 104 et 105 de la Charte des 
Nations Unies et la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies43, 

 Rappelant la signature, le 13 septembre 1993, par le 
Gouvernement israélien et l’Organisation de libération de la 

41 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 13 (A/57/13). 
42 Ibid., p. viii. 
43 Résolution 22 A (I). 44 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
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Palestine, de la Déclaration de principes sur des arrangements 
intérimaires d’autonomie45 et les accords d’application posté-
rieurs, 

 Ayant connaissance de l’accord entre l’Office et le Gou-
vernement israélien, 

 Sachant que la Commission consultative de l’Office et 
l’Organisation de libération de la Palestine ont établi des 
relations de travail, conformément à la décision 48/417 de 
l’Assemblée générale, en date du 10 décembre 1993, 

 Prenant note de l’accord intervenu le 24 juin 1994, qui a 
fait l’objet d’un échange de lettres entre l’Office et l’Orga-
nisation de libération de la Palestine46, 

 1. Remercie le Commissaire général et tout le person-
nel de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 
les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient de leurs efforts 
inlassables et de leur travail remarquable, compte tenu en parti-
culier de la situation de plus en plus difficile connue au cours de 
l’année écoulée ; 

 2. Remercie également la Commission consultative de 
l’Office, et la prie de poursuivre son action et de la tenir au 
courant de ses activités, en ce qui concerne notamment la pleine 
application de la décision 48/417 ; 

 3. Se félicite des efforts faits par le Commissaire géné-
ral pour accroître la transparence budgétaire et l’efficacité de 
l’Office ; 

 4. Constate que les gouvernements des pays d’accueil 
accordent leur appui à l’Office dans l’accomplissement de sa 
tâche ; 

 5. Note que le siège de l’Office à Gaza est opération-
nel, conformément à l’Accord de siège entre l’Office et l’Auto-
rité palestinienne ; 

 6. Invite Israël, puissance occupante, à respecter scru-
puleusement les dispositions de la Convention de Genève rela-
tive à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 194944

 ; 

 7. Invite également Israël à se conformer aux 
Articles 100, 104 et 105 de la Charte des Nations Unies et à la 
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies43 
en ce qui concerne la sécurité du personnel de l’Office, la 
protection de ses institutions et la sécurité de ses installations 
dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est ; 

 8. Demande instamment au Gouvernement israélien de 
dédommager l’Office des dégâts causés à ses biens et à ses 

installations par des actes imputables à la partie israélienne, 
notamment pendant la période considérée ; 

 9. Invite Israël à cesser en particulier d’entraver la 
circulation du personnel, des véhicules et des fournitures de 
l’Office, ainsi que de percevoir des droits et redevances supplé-
mentaires, ce qui a un effet préjudiciable sur ses opérations ; 

 10. Prie le Commissaire général de délivrer des cartes 
d’identité aux réfugiés de Palestine et à leurs descendants dans 
le territoire palestinien occupé ; 

 11. Note que le fonctionnement de l’Office demeure 
essentiel dans toutes les zones d’opérations ; 

 12. Note également le succès des programmes de micro-
financement et d’appui aux entreprises de l’Office et demande à 
l’Office, en coopération étroite avec les organisations intéres-
sées, de continuer à contribuer au développement de la stabilité 
économique et sociale des réfugiés de Palestine ; 

 13. Prie à nouveau le Commissaire général de procéder 
à la modernisation du système d’archivage de l’Office et 
d’indiquer les progrès accomplis à cet égard dans son rapport à 
l’Assemblée générale à sa cinquante-huitième session ; 

 14. Demande instamment à tous les États, à toutes les 
institutions spécialisées et à toutes les organisations non gouver-
nementales de continuer à verser leurs contributions à l’Office 
et de les augmenter, afin d’atténuer les difficultés financières 
qu’il ne cesse de connaître, et qui sont aggravées par l’actuelle 
situation humanitaire sur le terrain, et de soutenir l’œuvre très 
utile de l’Office au titre de l’aide aux réfugiés de Palestine. 
 
 

RÉSOLUTION 57/122 
 

Adoptée à la 73e séance plénière, le 11 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/520, par. 23)47, par 159 voix contre 5, avec 2 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 

_______________ 

 

_______________ 

 Ont voté pour :  Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bolivie, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunei Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Cambodge, 
Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, 
Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, 

47 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Algérie, Arabie 
saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Brunéi Darussalam, Comores, Djibouti, 
Égypte, Émirats arabes unis, Guinée, Indonésie, Jordanie, Koweït, Malaisie, 
Mali, Maroc, Mauritanie, Oman, Qatar, Sénégal, Somalie, Soudan, Tunisie, 
Yémen et Palestine. 

45 A/48/486-S/26560, annexe. 
46 Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-neuvième session, 
Supplément no 13 (A/49/13), annexe I. 

214 



III.  Résolutions adoptées sur les rapports de la Quatrième Commission 

Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-
Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République 
de Corée, République démocratique du Congo, République démocratique populaire lao, 
République de Moldova, République dominicaine, République populaire démocratique de 
Corée, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Tchad, 
Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe 
 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Israël, Micronésie (États 
fédérés de), Palaos 
 Se sont ab tenus :  Îles Salomon, Nauru s

_______________ 

 

_______________ 

 
 

57/122. Biens appartenant à des réfugiés de Palestine  
et produit de ces biens 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 194 (III) du 11 décembre 1948, 
36/146 C du 16 décembre 1981 et toutes ses résolutions posté-
rieures sur la question, 

 Prenant acte du rapport présenté par le Secrétaire général 
en application de la résolution 56/57, en date du 10 décembre 
200148, 

 Prenant acte également du rapport de la Commission de 
conciliation des Nations Unies pour la Palestine pour la période 
du 1er septembre 2001 au 31 août 200249, 

 Rappelant que la Déclaration universelle des droits de 
l’homme50 et les règles du droit international consacrent le 
principe selon lequel nul ne peut être privé arbitrairement de ses 
biens personnels, 

 Rappelant en particulier sa résolution 394 (V) du 
14 décembre 1950, dans laquelle elle a chargé la Commission 
de conciliation de prescrire, en consultation avec les parties 
concernées, des mesures pour la protection des droits, des biens 
et des intérêts des réfugiés de Palestine, 

 Notant l’achèvement du programme d’identification et 
d’évaluation des biens arabes, que la Commission de concilia-
tion a annoncé dans son vingt-deuxième rapport d’activités51 et 
le fait que le Bureau foncier possédait un registre des propriétés 
arabes et un cadastre indiquant l’emplacement, la superficie et 
d’autres caractéristiques des biens arabes, 

 Se félicitant des efforts faits pour conserver et actualiser 
les registres existants, y compris les registres fonciers, de la 
Commission de conciliation et soulignant l’importance de ces 

registres pour un règlement équitable du sort des réfugiés de 
Palestine conformément à la résolution 194 (III), 

 Rappelant que, dans le cadre du processus de paix au 
Moyen-Orient, l’Organisation de libération de la Palestine et le 
Gouvernement israélien sont convenus, dans la Déclaration de 
principes sur des arrangements intérimaires d’autonomie du 
13 septembre 199352, d’entreprendre des négociations sur les 
questions liées au statut permanent, dont l’importante question 
des réfugiés, 

 1. Réaffirme que les réfugiés de Palestine ont droit à la 
jouissance de leurs biens et du produit de ces biens, conformé-
ment aux principes d’équité et de justice ; 

 2. Prie le Secrétaire général de prendre, en consulta-
tion avec la Commission de conciliation des Nations Unies pour 
la Palestine, toutes les mesures nécessaires afin de protéger les 
biens, les avoirs et les droits de propriété arabes en Israël ; 

 3. Demande une fois de plus à Israël de fournir au 
Secrétaire général toutes facilités et formes d’assistance pour 
l’application de la présente résolution ; 

 4. Demande à toutes les parties concernées de commu-
niquer au Secrétaire général tous les renseignements pertinents 
dont elles disposent au sujet des biens, des avoirs et des droits 
de propriété arabes en Israël, ce qui aiderait le Secrétaire général 
à appliquer la présente résolution ; 

 5. Engage les parties palestinienne et israélienne à 
examiner, ainsi qu’elles en sont convenues, l’importante ques-
tion des biens des réfugiés de Palestine et du produit de ces 
biens, dans le cadre des négociations du processus de paix au 
Moyen-Orient liées au statut final ; 

 6. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à  
sa cinquante-huitième session, de l’application de la présente 
résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/123 
 

Adoptée à la 73e séance plénière, le 11 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/520, par. 23)53, par 155 voix contre 5, avec 4 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 

 Ont voté pour :  Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunei Darussalam, Bulgarie, Burkina 
Faso, Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, 

52 A/48/486–S/26560, annexe. 
48 A/57/455. 53 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 

avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Algérie, Arabie 
saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Brunéi Darussalam, Comores, Djibouti, 
Égypte, Émirats arabes unis, Guinée, Indonésie, Jordanie, Koweït, Malaisie, 
Mali, Maroc, Mauritanie, Namibie, Oman, Qatar, Sénégal, Somalie, Soudan, 
Tunisie, Yémen et Palestine. 

49 A/57/294, annexe. 
50 Résolution 217 A (III). 
51 Documents officiels de l’Assemblée générale, dix-neuvième session, 
Annexes, Annexe no 11, document A/5700. 
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 4. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à  
sa cinquante-huitième session, des progrès réalisés dans l’appli-
cation de la présente résolution. 

Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats 
arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave 
de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Nicaragua, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République de Corée, République démocratique du Congo, République démocratique 
populaire lao, République de Moldova, République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, Seychelles, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Tchad, 
Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, 
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe 

 
 

RÉSOLUTION 57/124 
 

Adoptée à la 73e séance plénière, le 11 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/521, par. 24)56, par 86 voix contre 6, avec 66 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 

 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Israël, Micronésie (États 
fédérés de), Palaos 
 Se sont ab tenus :  Îles Salomon, Nauru, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Vanuatu s

_______________ 

 

_______________ 

 Ont voté pour :  Afrique du Sud, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie 
saoudite, Arménie, Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh, Bélarus, Belize, Bolivie, 
Botswana, Brésil, Brunei Darussalam, Burkina Faso, Cambodge, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Congo, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Ghana, Guinée, Guyana, Haïti, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Nigéria, Oman, Pakistan, Panama, Philippines, Qatar, République 
arabe syrienne, République démocratique populaire lao, République dominicaine, 
République populaire démocratique de Corée, République-Unie de Tanzanie, 
Sainte-Lucie, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, 
Suriname, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe,  

 
 

57/123. Université de Jérusalem (Al Qods) pour les réfugiés 
de Palestine  Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Israël, Micronésie (États 

fédérés de), Nauru, Palaos  L’Assemblée générale, 
 Se sont abstenus :  Albanie, Allemagne, Andorre, Argentine, Australie, Autriche, 
Bahamas, Barbade, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, Costa Rica, 
Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Géorgie, Grèce, Guatemala, 
Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Kazakhstan, 
Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Monaco, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, République 
de Corée, République de Moldova, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Tonga, Ukraine, Uruguay, 
Vanuatu, Yougoslavie 

 Rappelant sa résolution 36/146 G du 16 décembre 1981 et 
toutes ses résolutions ultérieures sur la question, dont la résolu-
tion 56/58 du 10 décembre 2001, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général54, 

 Ayant également examiné le rapport du Commissaire 
général de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient pour la 
période du 1er juillet 2001 au 30 juin 200255,  

 

57/124. Travaux du Comité spécial chargé d’enquêter  
sur les pratiques israéliennes affectant les droits de 
l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes 
des territoires occupés 

 1. Souligne la nécessité de renforcer le système éduca-
tif dans le territoire palestinien occupé par Israël depuis le 5 juin 
1967, y compris Jérusalem, et en particulier la nécessité de créer 
l’université envisagée ; 

 L’Assemblée générale, 
 2. Prie le Secrétaire général de continuer à prendre 
toutes les mesures nécessaires à la création de l’Université de 
Jérusalem (Al Qods), conformément à sa résolution 35/13 B du 
3 novembre 1980, en tenant dûment compte des recommanda-
tions compatibles avec les dispositions de ladite résolution ; 

 S’inspirant des buts et des principes énoncés dans la 
Charte des Nations Unies, 

 S’inspirant également des principes du droit international 
humanitaire, en particulier de la Convention de Genève relative 
à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 194957, ainsi que des normes internationales relatives  3. Demande une fois de plus à Israël, puissance 

occupante, de coopérer à l’application de la présente résolution 
et de lever les obstacles qu’il a mis à la création de l’Université 
de Jérusalem (Al Qods) ; 

56 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Algérie, Arabie 
saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Brunéi Darussalam, Comores, Cuba, 
Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Guinée, Indonésie, Jordanie, Koweït, 
Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Namibie, Oman, Qatar, Sénégal, 
Somalie, Soudan, Tunisie, Yémen et Palestine. 

54 A/57/456. 
55 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 13 (A/57/13). 57 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
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aux droits de l’homme, en particulier de la Déclaration univer-
selle des droits de l’homme58 et des Pactes internationaux rela-
tifs aux droits de l’homme59, 

 Rappelant ses propres résolutions sur la question, dont  
les résolutions 2443 (XXIII) du 19 décembre 1968 et 56/59 du 
10 décembre 2001, ainsi que les résolutions pertinentes de la 
Commission des droits de l’homme, 

 Rappelant également les résolutions du Conseil de sécurité 
sur la question, 

 Convaincue que l’occupation est en soi une violation 
flagrante et grave des droits de l’homme, 

 Gravement préoccupée par les événements tragiques qui 
se poursuivent depuis le 28 septembre 2000, notamment le 
recours excessif à la force par les forces d’occupation israé-
liennes contre des civils palestiniens, qui ont fait des milliers de 
morts et de blessés, 

 Ayant examiné les rapports du Comité spécial chargé 
d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits  
de l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes des 
territoires occupés60 et les rapports du Secrétaire général sur 
la question61, 

 Rappelant la Déclaration de principes sur des arran-
gements intérimaires d’autonomie du 13 septembre 199362 et 
les accords d’application postérieurs entre les parties palesti-
nienne et israélienne, 

 Exprimant l’espoir qu’il sera mis rapidement un terme à 
l’occupation israélienne et qu’ainsi les droits de l’homme du 
peuple palestinien cesseront d’être violés, 

 1. Félicite le Comité spécial chargé d’enquêter sur les 
pratiques israéliennes affectant les droits de l’homme du peuple 
palestinien et des autres Arabes des territoires occupés des 
efforts qu’il a faits pour s’acquitter des tâches qu’elle lui a 
confiées, ainsi que de l’objectivité dont il a fait preuve ; 

 2. Exige de nouveau qu’Israël, puissance occupante, 
collabore avec le Comité spécial dans l’exécution de son 
mandat ; 

 3. Déplore la politique et les pratiques d’Israël qui 
violent les droits de l’homme du peuple palestinien et des autres 
Arabes des territoires occupés, comme l’indiquent les rapports 
du Comité spécial sur la période considérée ; 

 4. Se déclare gravement préoccupée par la situation 
créée dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-

Est, par les pratiques et mesures israéliennes, et condamne 
particulièrement l’usage excessif et systématique de la force 
depuis le 28 septembre 2000, qui a fait près de 2 000 morts 
palestiniens et des dizaines de milliers de blessés ; 

 5. Prie le Comité spécial, en attendant qu’il soit entiè-
rement mis fin à l’occupation israélienne, de continuer à enquê-
ter sur la politique et les pratiques israéliennes dans le territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans les autres 
territoires arabes occupés par Israël depuis 1967, en particulier 
sur les violations par Israël des dispositions de la Convention de 
Genève relative à la protection des personnes civiles en temps 
de guerre, du 12 août 194957, de procéder avec le Comité inter-
national de la Croix-Rouge aux consultations voulues, confor-
mément à son règlement, pour sauvegarder le bien-être et les 
droits de l’homme de la population des territoires occupés, et de 
rendre compte au Secrétaire général à ce sujet dès que possible 
et, par la suite, chaque fois qu’il y aura lieu ; 

 6. Prie également le Comité spécial de présenter 
régulièrement au Secrétaire général des rapports périodiques 
sur la situation dans le territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est ; 

 7. Prie en outre le Comité spécial de continuer à 
enquêter sur le traitement des prisonniers et des détenus dans le 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et dans 
les autres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967 ; 

 8. Prie le Secrétaire général : 

 a) De mettre à la disposition du Comité spécial tous les 
moyens nécessaires pour qu’il puisse enquêter sur la politique et 
les pratiques israéliennes visées dans la présente résolution, y 
compris les moyens dont il aura besoin pour se rendre dans les 
territoires occupés ; 

 b) De continuer à fournir au Comité spécial le person-
nel supplémentaire dont il pourra avoir besoin pour accomplir 
ses tâches ; 

 c) De transmettre régulièrement aux États Membres les 
rapports périodiques visés au paragraphe 6 ci-dessus ; 

 d) D’assurer la plus large diffusion possible aux rap-
ports du Comité spécial et aux informations relatives à ses 
activités et conclusions en utilisant tous les moyens dont dispose 
le Département de l’information du Secrétariat et, si nécessaire, 
de réimprimer les rapports du Comité spécial qui sont épuisés ; 

 e) De lui présenter, à sa cinquante-huitième session, un 
rapport sur l’accomplissement des tâches qu’elle lui confie par 
la présente résolution ; _______________ 

58 Résolution 217 A (III).  9. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Rapport du 
Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques israéliennes 
affectant les droits de l’homme du peuple palestinien et des 
autres Arabes des territoires occupés ». 

59 Résolution 2200 A (XXI), annexe. 
60 Voir A/57/207 et A/57/421. 
61 A/57/314 à 318. 
62 A/48/486-S/26560, annexe. 
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 Considérant que l’un des buts et principes fondamentaux 
de l’Organisation des Nations Unies est d’encourager le respect 
des obligations découlant de la Charte des Nations Unies et des 
autres instruments et règles du droit international, 

RÉSOLUTION 57/125 
 

Adoptée à la 73e séance plénière, le 11 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/521, par. 24)63, par 155 voix contre 6, avec 3 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

s

_______________ 

_______________ 

 Notant la tenue à Genève, du 27 au 29 octobre 1998,  
à l’initiative de la Suisse en sa qualité de dépositaire de la 
Convention de Genève relative à la protection des personnes 
civiles en temps de guerre, du 12 août 194966, de la réunion 
d’experts des Hautes Parties contractantes à la Convention, sur 
les problèmes courants liés à l’application de la Convention  
en général et à son application dans les territoires occupés en 
particulier, 

 Ont voté pour :  Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina 
Faso, Cambodge, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Nicaragua, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République de Corée, République démocratique du Congo, République démocratique 
populaire lao, République de Moldova, République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine, 
Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe 

 Notant également la tenue, le 15 juillet 1999, pour la 
première fois, d’une conférence des Hautes Parties contractantes 
à la quatrième Convention de Genève, conformément à la 
recommandation faite par l’Assemblée générale dans sa résolu-
tion ES-10/6 du 9 février 1999, sur les mesures à prendre pour 
imposer la Convention dans le territoire palestinien occupé, y 
compris Jérusalem-Est, et la faire respecter conformément à 
l’article premier commun aux quatre Conventions de Genève67, 
et ayant à l’esprit la déclaration adoptée par la Conférence, 

 Se félicitant que la Conférence des Hautes Parties contrac-
tantes à la quatrième Convention de Genève se soit réunie à 
nouveau, le 5 décembre 2001, à Genève, soulignant l’impor-
tance de la Déclaration adoptée par la Conférence et insistant 
sur la nécessité pour les Parties d’assurer le suivi de l’appli-
cation de la Déclaration, 

 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Israël, Micronésie (États 
fédérés de), Nauru, Palaos 
 Se sont ab tenus :  Îles Salomon, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Vanuatu 
 
 

 Saluant et encourageant les initiatives prises par les États 
parties à la Convention, tant séparément que collectivement, 
conformément à l’article premier commun aux quatre Conven-
tions de Genève67, pour faire respecter la Convention, 

57/125. Applicabilité de la Convention de Genève relative  
à la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, du 12 août 1949, au territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux autres 
territoires arabes occupés  Soulignant qu’Israël, puissance occupante, doit respecter 

strictement les obligations qui lui incombent en vertu du droit 
international, y compris le droit international humanitaire, 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions sur la question, 
 1. Réaffirme que la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 
194966, est applicable au territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes occupés par Israël 
depuis 1967 ; 

 Ayant à l’esprit les résolutions pertinentes du Conseil de 
sécurité, 

 Ayant examiné les rapports du Comité spécial chargé 
d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de 
l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes des terri-
toires occupés64, et les rapports du Secrétaire général sur la 
question65, 

 2. Enjoint à Israël de reconnaître l’applicabilité de jure 
de la Convention au territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes occupés par lui 
depuis 1967, et d’en respecter scrupuleusement les dispositions ; 

 3. Exhorte toutes les Hautes Parties contractantes à la 
Convention, agissant conformément à l’article premier commun 

63 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Algérie, Arabie 
saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Brunéi Darussalam, Comores, Cuba, Djibouti, 
Égypte, Émirats arabes unis, Guinée, Indonésie, Jordanie, Koweït, Malaisie, 
Mali, Maroc, Mauritanie, Oman, Qatar, Sénégal, Somalie, Soudan, Tunisie, 
Yémen et Palestine. 
64 Voir A/57/207 et A/57/421. 66 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
65 A/57/314 à 318. 67 Ibid., nos 970 à 973. 
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aux quatre Conventions de Genève67, à continuer de tout mettre 
en œuvre pour en faire respecter les dispositions par Israël, 
puissance occupante, dans le territoire palestinien occupé, y 
compris Jérusalem-Est, et les autres territoires arabes occupés 
par lui depuis 1967 ; 

57/126. Les colonies de peuplement israéliennes dans  
le territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, et le Golan syrien occupé 

 L’Assemblée générale, 

 Guidée par les principes énoncés dans la Charte des 
Nations Unies, et affirmant que l’acquisition de territoire par la 
force est inadmissible,  

 4. Souligne de nouveau la nécessité d’une mise en 
œuvre rapide des recommandations pertinentes figurant dans les 
résolutions qu’elle a adoptées à sa dixième session extra-
ordinaire d’urgence, le but étant de faire respecter les disposi-
tions de la Convention par Israël, puissance occupante ; 

 Rappelant ses résolutions sur la question, y compris celles 
qu’elle a adoptées à sa dixième session extraordinaire d’ur-
gence, ainsi que les résolutions pertinentes du Conseil de 
sécurité, notamment les résolutions 242 (1967) du 22 novembre 
1967, 446 (1979) du 22 mars 1979, 465 (1980) du 1er mars 1980 
et 497 (1981) du 17 décembre 1981, 

 5. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à  
sa cinquante-huitième session, de l’application de la présente 
résolution. 

 Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 
194969, est applicable au territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, et au Golan syrien occupé, 

 
 

RÉSOLUTION 57/126 
 

Adoptée à la 73e séance plénière, le 11 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/521, par. 24)68, par 154 voix contre 6, avec 3 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

s

_______________ 

_______________ 

 Rappelant la Déclaration de principes sur des arran-
gements intérimaires d’autonomie, du 13 septembre 199370, 
ainsi que les accords d’application ultérieurs conclus entre les 
parties palestinienne et israélienne, 

 Ont voté pour :  Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina 
Faso, Cambodge, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes 
unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Nicaragua, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République de Corée, République démocratique du Congo, République démocratique 
populaire lao, République de Moldova, République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, 
Singapour, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, 
Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, 
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe 

 Consciente que les activités de peuplement israéliennes se 
sont traduites, notamment, par le transfert dans les territoires 
occupés de ressortissants de la puissance occupante, la confis-
cation de territoire, l’exploitation de ressources naturelles et 
d’autres actions illégales dirigées contre la population civile 
palestinienne, 

 Considérant les effets préjudiciables que les politiques, 
décisions et activités israéliennes en matière de colonies de 
peuplement ont sur les efforts visant à instaurer la paix au 
Moyen-Orient, 

 Se déclarant gravement préoccupée par la poursuite des 
activités de peuplement israéliennes en violation du droit inter-
national humanitaire, des résolutions de l’Organisation des 
Nations Unies sur la question et des accords conclus entre les 
parties, notamment par la construction en cours des colonies de 
Djabal Abou Ghounaym et de Ras el-Amud à Jérusalem-Est 
occupée et alentour, 

 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Israël, Micronésie (États 
fédérés de), Nauru, Palaos 

 Gravement préoccupée par la situation dangereuse créée 
par les actes de colons israéliens armés illégalement installés 
dans le territoire occupé, qu’ont mise en évidence à une période 
récente le massacre de fidèles palestiniens perpétré à Al-Khalil, 
le 25 février 1994, par un colon israélien illégal, ainsi que les 
événements de l’année écoulée, 

 Se sont ab tenus :  Îles Salomon, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Vanuatu 
 
 

68 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Algérie, Arabie 
saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Brunéi Darussalam, Comores, Cuba, 
Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Guinée, Indonésie, Jordanie, Koweït, 
Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Oman, Qatar, Sénégal, Somalie, Soudan, 
Tunisie, Yémen et Palestine. 

69 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
70 A/48/486-S/26560, annexe. 
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 Prenant acte du rapport du Secrétaire général71, 

 1. Réaffirme que les colonies de peuplement israé-
liennes établies dans le territoire palestinien, y compris 
Jérusalem-Est, et le Golan syrien occupé sont illégales et consti-
tuent un obstacle à la paix et au développement économique et 
social ; 

 2. Demande à Israël de reconnaître l’applicabilité de 
jure de la Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 194969, au 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et au 
Golan syrien occupé, et d’en respecter scrupuleusement les 
dispositions, en particulier l’article 49 ; 

 3. Exige une fois de plus l’arrêt complet de toutes les 
activités de peuplement israéliennes dans le territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, et le Golan syrien occupé, 
notamment la construction de la colonie de Djabal Abou 
Ghounaym ; 

 4. Souligne la nécessité d’appliquer intégralement la 
résolution 904 (1994) du Conseil de sécurité, en date du 
18 mars 1994, dans laquelle le Conseil a notamment demandé à 
Israël, puissance occupante, de continuer à prendre et à appli-
quer des mesures, comprenant notamment la confiscation des 
armes, afin de prévenir des actes de violence illégaux de la part 
des colons israéliens, et demandé que des mesures soient prises 
pour garantir la sécurité et la protection des civils palestiniens 
dans le territoire occupé ; 

 5. Réitère l’appel qu’elle a lancé pour que soient évités 
les actes de violence de la part des colons israéliens, en parti-
culier au vu des événements récents ; 

 6. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à  
sa cinquante-huitième session, de l’application de la présente 
résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/127 
 

Adoptée à la 73e séance plénière, le 11 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/521, par. 24)72, par 148 voix contre 6, avec 6 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

_______________ 
_______________ 

 Ont voté pour :  Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, 
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bolivie, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Cambodge, 
Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, 
Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, 

Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, 
Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya 
arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Koweït, Lesotho, Lettonie, 
Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-
Bas, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République de 
Corée, République démocratique populaire lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République populaire démocratique de Corée, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Seychelles, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe 
 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Israël, Micronésie (États 
fédérés de), Nauru, Palaos 
 Se sont abstenus :  Îles Salomon, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Samoa, Tonga, 
Tuvalu, Vanuatu 
 
 

57/127. Pratiques israéliennes affectant les droits de 
l’homme du peuple palestinien dans le territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions sur la question, y compris celles 
qu’elle a adoptées à sa dixième session extraordinaire d’ur-
gence, et celles de la Commission des droits de l’homme, 

 Ayant à l’esprit les résolutions pertinentes du Conseil de 
sécurité, 

 Ayant examiné les rapports du Comité spécial chargé 
d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de 
l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes des terri-
toires occupés73, ainsi que les rapports du Secrétaire général74, 

 Prenant note des rapports de la Commission d’enquête sur 
les droits de l’homme constituée par la Commission des droits 
de l’homme75 et du Rapporteur spécial chargé d’étudier la 
situation des droits de l’homme dans les territoires palestiniens 
occupés par Israël depuis 196776, 

 Consciente de la responsabilité qui incombe à la commu-
nauté internationale de défendre les droits de l’homme et de 
faire respecter le droit international, 

 Réaffirmant le principe de l’inadmissibilité de l’acquisi-
tion de territoire par la force, 

 Réaffirmant également que la Convention de Genève rela-
tive à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 194977, est applicable au territoire palestinien occupé, y 

71 A/57/316. 
73 Voir A/57/207 et A/57/421. 72 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 

avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Algérie, Arabie 
saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Brunéi Darussalam, Comores, Cuba, 
Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Guinée, Indonésie, Jordanie, Koweït, 
Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Oman, Qatar, Sénégal, Somalie, Soudan, 
Tunisie, Yémen et Palestine. 

74 A/57/314 à 318. 
75 E/CN.4/2001/121. 
76 E/CN.4/2002/32. 
77 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
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 Soulignant qu’il est impératif que toutes les résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité soient intégralement appli-
quées, 

compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes occupés 
par Israël depuis 1967, 

 Réaffirmant en outre l’obligation incombant aux États 
parties à la quatrième Convention de Genève77 aux termes des 
articles 146, 147 et 148 touchant les sanctions pénales, les 
infractions graves et les responsabilités des Hautes Parties 
contractantes, 

 1. Considère que toutes les mesures et décisions prises 
par Israël, puissance occupante, dans le territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, qui contreviennent aux dispo-
sitions applicables de la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 
194977, et aux résolutions pertinentes du Conseil de sécurité sont 
illégales et sans valeur ; 

 Soulignant que les accords israélo-palestiniens conclus 
dans le cadre du processus de paix au Moyen-Orient doivent 
être pleinement respectés,  2. Exige qu’Israël, puissance occupante, applique inté-

gralement toutes les dispositions de la quatrième Convention de 
Genève de 194977 et rapporte immédiatement toutes les mesures 
et décisions prises en violation des dispositions de la Convention, 
y compris le recours aux exécutions extrajudiciaires ; 

 Préoccupée par les violations systématiques persistantes 
des droits de l’homme du peuple palestinien par Israël, puissance 
occupante, notamment le recours aux châtiments collectifs, la 
réoccupation et le bouclage de certaines zones, l’annexion de 
terres, l’établissement et l’expansion de colonies de peuplement 
et la destruction de biens, et par toutes les autres mesures qu’il 
continue de prendre pour modifier le statut juridique, le caractère 
géographique et la composition démographique du territoire 
palestinien occupé, y compris de Jérusalem-Est, 

 3. Condamne tous les actes de violence, y compris tous 
les actes de terreur, et toutes provocations, incitations et destruc-
tions, particulièrement le recours excessif à la force par les 
forces israéliennes contre les civils palestiniens, qui ont fait un 
nombre considérable de morts et de blessés et causé des destruc-
tions massives ; 

 Profondément préoccupée par les événements tragiques 
survenus depuis le 28 septembre 2000 qui ont fait des milliers 
de morts et blessés, essentiellement parmi les civils palestiniens, 

 4. Condamne également les événements qui se sont 
produits récemment dans le camp de réfugiés de Djénine, 
notamment les pertes en vies humaines, les blessures et les 
déplacements infligés à nombre de ses habitants civils, ainsi que 
les destructions ; 

 Notant avec une profonde préoccupation les destructions 
causées par les forces d’occupation israéliennes, notamment la 
destruction de logements et d’autres biens, de sites religieux, 
culturels et historiques, d’infrastructures et d’institutions vitales 
de l’Autorité palestinienne et de terres cultivées dans toutes les 
villes et dans tous les villages et camps de réfugiés palestiniens, 

 5. Exige qu’Israël, puissance occupante, renonce à 
toutes les pratiques et à tous les actes qui violent les droits de 
l’homme du peuple palestinien ; 

 6. Souligne la nécessité de préserver l’intégrité terri-
toriale de l’ensemble du territoire palestinien occupé et de 
garantir la liberté de circulation des personnes et des biens à 
l’intérieur du territoire, notamment en levant les restrictions à la 
liberté de mouvement pour entrer à Jérusalem-Est et en sortir, et 
la liberté de circulation entre le territoire et le monde extérieur ; 

 Notant également avec une profonde préoccupation la 
politique israélienne des bouclages et les restrictions sévères, y 
compris les couvre-feux, imposées à la liberté de circulation des 
personnes et des biens, notamment des personnes apportant une 
aide médicale et humanitaire et des fournitures à cette fin, dans 
tout le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et 
l’impact de ces mesures sur la situation socioéconomique du 
peuple palestinien, qui s’est traduit par une grave crise huma-
nitaire, 

 7. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à  
sa cinquante-huitième session, de l’application de la présente 
résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/128  Notant avec préoccupation que des milliers de Palesti-
niens demeurent détenus dans des prisons israéliennes ou dans 
des centres de détention et notant également avec préoccupation 
qu’ils sont maltraités et font l’objet de brimades et que des cas 
de torture ont même été signalés, 

 

Adoptée à la 73e séance plénière, le 11 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/521, par. 24)78, par 155 voix contre une, avec 9 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 

 Convaincue de la nécessité d’une présence internationale 
afin de suivre la situation, de contribuer à mettre un terme à la 
violence ainsi que de fournir une protection aux civils palesti-
niens et d’aider les parties à appliquer les accords conclus, et 
rappelant à cet égard la contribution positive de la Présence 
internationale temporaire à Hébron, 

_______________ 
78 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Algérie, Arabie 
saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Brunéi Darussalam, Comores, Cuba, 
Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Guinée, Indonésie, Jordanie, Koweït, 
Liban, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Oman, Qatar, République arabe 
syrienne, Sénégal, Somalie, Soudan, Tunisie, Yémen et Palestine. 
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 Réaffirmant que l’acquisition de territoire par la force est 
inadmissible aux termes du droit international, notamment de la 
Charte des Nations Unies, 

 Ont voté pour :  Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bolivie, 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, 
Cambodge, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, 
Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Nicaragua, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République 
arabe syrienne, République de Corée, République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République de Moldova, République dominicaine, 
République populaire démocratique de Corée, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Seychelles, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe 

 Réaffirmant également que la Convention de Genève rela-
tive à la protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 194981, est applicable au Golan syrien occupé, 

 Ayant à l’esprit la résolution 237 (1967) du Conseil de 
sécurité en date du 14 juin 1967, 

 Se félicitant de la tenue à Madrid, sur la base des réso-
lutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité, en date 
des 22 novembre 1967 et 22 octobre 1973, de la Conférence de 
la paix sur le Moyen-Orient visant à instaurer une paix juste, 
globale et durable, et se déclarant gravement préoccupée par  
le fait que le processus de paix piétine sous tous les volets 
envisagés, 

 Ont voté cont e :  Israël r
 

_______________ 
_______________ 

 1. Demande à Israël, puissance occupante, de se 
conformer aux résolutions concernant le Golan syrien occupé, 
en particulier la résolution 497 (1981) dans laquelle le Conseil 
de sécurité a décidé notamment que la décision prise par Israël 
d’imposer ses lois, sa juridiction et son administration au Golan 
syrien occupé était nulle et non avenue et sans effet juridique sur 
le plan international, et a exigé qu’Israël, puissance occupante, 
rapporte sans délai cette décision ; 

Se sont abstenus :  États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Îles Salomon, Micronésie 
(États fédérés de), Nauru, Palaos, Tonga, Tuvalu, Vanuatu 
 
 

57/128. Le Golan syrien occupé 

 L’Assemblée générale,  2. Demande également à Israël de renoncer à modifier 
le caractère physique, la composition démographique, la 
structure institutionnelle et le statut juridique du Golan syrien 
occupé, en particulier de renoncer à y établir des colonies de 
peuplement ; 

 Ayant examiné les rapports du Comité spécial chargé 
d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de 
l’homme du peuple palestinien et des autres Arabes des terri-
toires occupés79, 

 3. Considère que toutes les mesures et décisions légis-
latives et administratives qui ont été prises ou seront prises par 
Israël, puissance occupante, pour modifier le caractère et le 
statut juridique du Golan syrien occupé sont nulles et non ave-
nues, constituent une violation flagrante du droit international et 
de la Convention de Genève relative à la protection des per-
sonnes civiles en temps de guerre, du 12 août 194981, et n’ont 
aucun effet juridique ; 

 Profondément préoccupée de constater que le Golan 
syrien, occupé depuis 1967, demeure sous l’occupation militaire 
d’Israël, 

 Rappelant la résolution 497 (1981) du Conseil de sécurité 
en date du 17 décembre 1981, 

 Rappelant également ses résolutions sur la question, dont 
la dernière est la résolution 56/63 du 10 décembre 2001, 

 4. Demande à Israël de renoncer à imposer aux 
citoyens syriens du Golan syrien occupé la nationalité israé-
lienne et des cartes d’identité israéliennes, et de renoncer à ses 
mesures répressives contre la population de ce territoire ; 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général présenté en 
application de la résolution 56/6380, 

 Rappelant ses résolutions sur la question, dans lesquelles 
elle a notamment demandé à Israël de mettre fin à son occupa-
tion des territoires arabes,  5. Déplore les violations par Israël de la Convention de 

Genève relative à la protection des personnes civiles en temps 
de guerre, du 12 août 1949 ; 

 Réaffirmant une fois de plus l’illégalité de la décision 
qu’Israël a prise le 14 décembre 1981 d’imposer ses lois, sa 
juridiction et son administration au Golan syrien occupé, déci-
sion qui a conduit à l’annexion de fait de ce territoire, 

 6. Demande une fois de plus aux États Membres de ne 
reconnaître aucune des mesures ou décisions législatives et 
administratives susmentionnées ; 

79 Voir A/57/207 et A/57/421. 
80 A/57/318. 81 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
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 7. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à  
sa cinquante-huitième session, de l’application de la présente 
résolution. 

 1. Décide de proclamer le 29 mai Journée inter-
nationale des Casques bleus des Nations Unies, qui devra être 
célébrée chaque année pour rendre hommage à tous les 
hommes et toutes les femmes qui ont servi et servent encore 
dans des opérations de maintien de la paix des Nations Unies, 
en raison de leur niveau exceptionnel de professionnalisme, de 
dévouement et de courage, et pour honorer la mémoire de ceux 
qui ont perdu la vie au service de la paix ; 

 
 

RÉSOLUTION 57/129 
 

Adoptée à la 73e séance plénière, le 11 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/522, par. 9)82 
  2. Invite tous les États Membres, les organismes des 

Nations Unies, les organisations non gouvernementales et les 
particuliers à célébrer comme il convient la Journée inter-
nationale des Casques bleus des Nations Unies ; 

 

57/129. Journée internationale des Casques bleus des 
Nations Unies 

 L’Assemblée générale, 
 3. Prie le Secrétaire général de porter la présente 
résolution à l’attention de tous les États Membres et de tous les 
organismes des Nations Unies. 

 Réaffirmant que le maintien de la paix reste l’un des 
moyens essentiels dont dispose l’Organisation des Nations 
Unies pour assumer la responsabilité du maintien de la paix 
et de la sécurité internationales, que lui confie sa Charte, 

 
 

RÉSOLUTIONS 57/130 A et B 
 Consciente de la contribution inestimable à la cause de la 
paix et de la sécurité de tous les hommes et toutes les femmes 
qui servent ou ont servi dans les opérations de maintien de la 
paix des Nations Unies, et rappelant à cet égard que le prix 
Nobel de la paix a été décerné en 1988 aux forces de maintien 
de la paix des Nations Unies, 

 

Adoptées à la 73e séance plénière, le 11 décembre 2002, sans avoir été mises aux 
voix, sur la recommandation de la Commission (A/57/523, par. 9)84 
 
 

57/130. Questions relatives à l’information 

A 
 Consciente également du sacrifice de tous les hommes et 
de toutes les femmes qui ont perdu la vie au cours d’opérations 
de maintien de la paix des Nations Unies et rappelant à ce 
propos que le Conseil de sécurité a créé la Médaille Dag 
Hammarskjöld, 

L’INFORMATION AU SERVICE DE L’HUMANITÉ 

 L’Assemblée générale, 

 Prenant acte de l’important rapport d’ensemble présenté 
par le Comité de l’information85, 

 Prenant acte également du rapport du Secrétaire général 
sur les questions relatives à l’information86, 

 Gardant à l’esprit la résolution 50 (1948) du Conseil de 
sécurité, en date du 29 mai 1948, portant création de la première 
opération de maintien de la paix de l’Organisation et rappelant 
que 2003 est la cinquante-cinquième année de maintien de la 
paix pour l’Organisation des Nations Unies, 

 Rappelant sa résolution 56/225 B du 22 mai 2002, dans 
laquelle elle a fait siennes les propositions, recommandations et 
conclusions formulées par le Comité spécial des opérations de 
maintien de la paix dans son rapport83, notamment la recom-
mandation tendant à ce que le 29 mai soit proclamé Journée 
internationale des Casques bleus des Nations Unies, 

_______________ 

_______________ 

 Demande instamment que tous les pays, le système des 
Nations Unies dans son ensemble et tous les autres intéressés, 
réaffirmant leur attachement aux principes énoncés dans la 
Charte des Nations Unies, aux principes de la liberté de la 
presse et de la liberté de l’information et à ceux de l’indé-
pendance, du pluralisme et de la diversité des médias, jugeant 
profondément préoccupantes les disparités existant entre pays 
développés et pays en développement et leurs conséquences de 
tous ordres sur l’aptitude des médias publics, privés ou autres et 
des particuliers des pays en développement à diffuser l’infor-
mation et à faire connaître leurs vues et leurs valeurs culturelles 
et morales grâce à la production culturelle endogène, de même 
qu’à assurer la diversité des sources de l’information et le libre 
accès à cette dernière, et considérant dans ce contexte l’appel 

82 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Allemagne, Australie, Autriche, 
Bangladesh, Bélarus, Bénin, Bulgarie, Canada, Chine, Congo, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Danemark, Espagne, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, Fédération 
de Russie, Fidji, Finlande, France, Ghana, Haïti, Hongrie, Inde, Indonésie, 
Irlande, Israël, Italie, Japon, Jordanie, Kirghizistan, Luxembourg, Malaisie, 
Mali, Maroc, Monaco, Mongolie, Mozambique, Nigéria, Nouvelle-Zélande, 
Pakistan, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Slovaquie, 
Slovénie, Suède, Tunisie et Ukraine. 

84 Les projets de résolution recommandés dans le rapport ont été présentés 
par le Comité de l’information. 
85 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 21 (A/57/21). 

83 A/56/863. 86 A/57/157. 
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lancé en faveur de ce que l’on a appelé, à l’Organisation des 
Nations Unies et dans plusieurs instances internationales, « un 
nouvel ordre mondial de l’information et de la communication, 
conçu comme un processus évolutif et continu » : 

iii) D’aider à créer et à développer des réseaux de 
télécommunications sous-régionaux, régionaux et inter-
régionaux, notamment entre pays en développement ; 

iv) De faciliter, selon qu’il conviendra, l’accès des pays 
en développement aux techniques de communication de 
pointe disponibles sur le marché ; 

 a) Coopèrent et agissent de manière concertée afin 
d’atténuer les disparités dans la façon dont l’information circule 
à tous les niveaux en fournissant une assistance accrue pour 
développer les infrastructures et les capacités de communication 
dans les pays en développement, compte dûment tenu de leurs 
besoins et du rang de priorité qu’ils confèrent à ces domaines, 
de manière à leur permettre, ainsi qu’à leurs médias publics, 
privés ou autres, d’élaborer librement et indépendamment leurs 
propres politiques d’information et de communication et de 
faire participer davantage les médias et les particuliers au 
processus de communication, et à assurer la libre circulation de 
l’information à tous les niveaux ; 

 f) Appuient sans réserve le Programme international 
pour le développement de la communication87 institué par 
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et 
la culture, qui devrait soutenir les médias publics aussi bien que 
privés. 
 

B 

POLITIQUE ET ACTIVITÉS DE L’ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES EN MATIÈRE D’INFORMATION 

 L’Assemblée générale, 
 b) Fassent en sorte que les journalistes puissent travail-
ler librement et efficacement, toute attaque contre leur personne 
étant résolument condamnée ; 

 Réaffirmant sa décision de renforcer le rôle du Comité de 
l’information en tant que principal organe subsidiaire chargé de 
lui faire des recommandations touchant les activités du Départe-
ment de l’information du Secrétariat,  c) Aident à poursuivre et à renforcer les programmes 

de formation pratique destinés aux journalistes des organes de 
presse, de radio et de télévision publics, privés ou autres, des 
pays en développement ; 

 Souscrivant à l’avis du Secrétaire général selon lequel les 
efforts tendant à réorienter le Département de l’information 
doivent conserver pour fondement la résolution 13 (I) du 
13 février 1946 portant création du Département, dont le para-
graphe 2 de l’annexe I stipule que les activités de ce départe-
ment doivent être organisées et dirigées de façon à favoriser 
dans toute la mesure possible, chez tous les peuples du monde, 
une compréhension, basée sur des informations suffisantes, de 
l’œuvre et des buts des Nations Unies, 

 d) Épaulent l’action régionale et la coopération entre 
pays en développement ainsi que la coopération entre pays 
développés et pays en développement en vue d’améliorer leur 
capacité de communication, l’infrastructure de leurs médias et 
leurs techniques de communication, en particulier en matière de 
formation et de diffusion de l’information ; 

 Souscrivant également à l’avis du Secrétaire général selon 
lequel les fonctions d’information et de communication consi-
dérées sous l’angle du contenu devraient être au cœur de la 
gestion stratégique de l’Organisation des Nations Unies et une 
culture de la communication devrait imprégner l’Organisation  
à tous les niveaux, de façon à faire pleinement connaître aux 
peuples du monde entier ses objectifs et ses activités, conformé-
ment aux buts et principes énoncés dans la Charte des Nations 
Unies, et à lui garantir un vaste soutien mondial, 

 e) S’efforcent de fournir aux pays en développement et 
à leurs médias publics, privés ou autres, en complément de la 
coopération bilatérale, tout l’appui et toute l’aide possibles, 
compte dûment tenu de leurs intérêts et de leurs besoins dans le 
domaine de l’information et des mesures déjà prises par le 
système des Nations Unies, notamment : 

i) De mettre en valeur les ressources humaines et tech-
niques voulues pour améliorer les systèmes d’information 
et de communication des pays en développement et 
d’aider à poursuivre et renforcer des programmes de 
formation pratique bénéficiant d’appuis publics et privés 
comme il en existe déjà dans l’ensemble du monde en 
développement ; 

 Soulignant que le Département de l’information a pour 
principale mission de diffuser auprès du public, dans les délais 
voulus, au moyen de ses activités de communication, des infor-
mations exactes, impartiales et détaillées sur les tâches et les 
responsabilités de l’Organisation des Nations Unies, afin que les 
activités de l’Organisation jouissent d’un soutien international 
renforcé, dans une plus grande transparence, ii) D’instaurer des conditions qui permettent aux pays 

en développement ainsi qu’à leurs médias publics, privés 
ou autres, de se doter, en utilisant les ressources nationales 
et régionales, des techniques de communication qui 
répondent à leurs besoins nationaux ainsi que des élé-
ments de programmes nécessaires, notamment pour la 
radiodiffusion et la télévision ; 

_______________ 
87 Voir Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture, Actes de la Conférence générale, vingt et unième session, Belgrade, 
23 septembre-28 octobre 1980, vol. 1 : Résolutions, sect. III.4, résolution 
4/21. 
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 Réaffirmant que le Département de l’information doit, tout 
en accomplissant ses missions actuelles et en se conformant à 
l’article 5.6 du Règlement régissant la planification des pro-
grammes, les aspects du budget qui ont trait aux programmes, le 
contrôle de l’exécution et les méthodes d’évaluation, établir un 
ordre de priorité dans son programme de travail afin de mieux 
concentrer son message et ses efforts et afin, dans le cadre de  
sa gestion de la performance, d’adapter ses programmes aux 
besoins des publics visés, en s’appuyant sur des mécanismes 
améliorés de retour d’information et d’évaluation, 

 Estimant que l’étude d’ensemble des activités du Dépar-
tement de l’information, qui est en cours conformément à sa 
résolution 56/253 du 24 décembre 2001, et l’adoption d’une 
orientation stratégique à envisager par le Département qui 
devrait en résulter offrent l’occasion de prendre de nouvelles 
mesures de rationalisation en vue de maintenir, d’éliminer, 
d’améliorer ou de réduire ses activités et ses produits, d’amé-
liorer son efficacité et son rendement, de maximiser l’emploi de 
ses ressources et, enfin, de mettre en place l’organigramme 
départemental qui permettra d’atteindre ces objectifs, 

 Constatant avec préoccupation que le fossé existant entre 
pays en développement et pays développés dans le domaine des 
technologies de l’information et des communications a continué 
de se creuser et que de vastes secteurs de la population des pays 
en développement ne tirent aucun bénéfice de la révolution 
intervenue dans le domaine de l’information et de la technolo-
gie, et soulignant à cet égard la nécessité de corriger les déséqui-
libres existant dans la révolution mondiale de l’information et 
de la technologie de façon à la rendre plus juste, plus équitable 
et plus efficace, 

 Constatant que les progrès de la révolution des technolo-
gies de l’information et des communications ouvrent de vastes 
possibilités nouvelles de croissance économique et de dévelop-
pement social et peuvent jouer un rôle important dans l’élimi-
nation de la pauvreté dans les pays en développement, et sou-
lignant par ailleurs qu’ils posent des problèmes et créent des 
risques et pourraient se traduire par un accroissement des dispa-
rités entre les pays et en leur sein, 

 Estimant que l’évolution actuelle et les changements 
rapides dans le domaine des technologies de l’information et 
des communications ont des conséquences considérables pour 
le fonctionnement de l’Organisation des Nations Unies, et du 
Département de l’information en particulier, et qu’il pourrait de 
ce fait être nécessaire d’apporter les ajustements voulus à la 
manière dont le Département exécute son mandat, et ceci en tant 
que contribution majeure à la réforme et à la revitalisation de 
l’Organisation des Nations Unies, en cette nouvelle ère de 
l’information, 

 Considérant que la gamme des moyens utilisés par le 
Département de l’information pour diffuser son message consti-
tue un domaine particulièrement important à étudier et, à cet 
égard, que le Département devrait s’appuyer plus qu’il ne le fait 

actuellement sur les médias extérieurs existants pour toucher le 
public, 

 Rappelant sa résolution 56/262 du 15 février 2002 sur le 
multilinguisme et soulignant qu’il importe d’utiliser comme il 
convient les langues officielles de l’Organisation des Nations 
Unies dans les activités du Département de l’information de 
manière à éliminer l’écart entre l’emploi de l’anglais et celui des 
cinq autres langues officielles, 

 Accueillant l’Azerbaïdjan et Monaco au sein du Comité 
de l’information, 
 

I 

Introduction 
 1. Réaffirme les dispositions de sa résolution 13 (I) par 
laquelle elle a créé le Département de l’information, et toutes 
ses autres résolutions pertinentes sur les activités du Départe-
ment ; 

 2. Prie le Secrétaire général de continuer à appliquer 
intégralement les recommandations formulées au paragraphe 2 
de sa résolution 48/44 B du 10 décembre 1993 et les autres 
directives qu’elle a adoptées en ce qui concerne la politique et 
les activités de l’Organisation des Nations Unies en matière 
d’information ; 

 3. Souligne l’importance du plan à moyen terme pour 
la période 2002-2005 en tant que document définissant les 
grandes orientations du programme d’information, afin de 
mettre une communication efficace au service des objectifs de 
l’Organisation ; 

 4. Se félicite des efforts déployés par le Secrétaire 
général pour effectuer une étude d’ensemble de la gestion et du 
fonctionnement du Département de l’information et la lui sou-
mettre à sa cinquante-septième session, et l’encourage à présen-
ter pour le Département des propositions de grande ampleur, 
novatrices et qui tiennent compte des questions soulevées dans 
la présente résolution ; 

 5. Demande au Département de l’information, à la suite 
des priorités qu’elle a énoncées, et en s’inspirant de la Déclara-
tion du Millénaire88, d’accorder une attention particulière aux 
grandes questions relatives à l’élimination de la pauvreté, à la 
prévention des conflits, au développement durable, aux droits de 
l’homme, à l’épidémie d’infection due au virus de l’immuno-
déficience humaine et du syndrome d’immunodéficience acquise 
(VIH/sida), à la lutte contre le terrorisme international et aux 
besoins du continent africain ; 

 6. Souscrit à l’avis du Secrétaire général selon lequel il 
est nécessaire de renforcer l’infrastructure technologique du 
Département de l’information afin d’élargir son audience, et 
d’améliorer le site Web des Nations Unies ; 

_______________ 
88 Voir résolution 55/2. 
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 7. Reconnaît le travail important effectué par l’Orga-
nisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture, ainsi que sa collaboration avec des agences de presse et 
des organismes de radiodiffusion et de télévision dans les pays 
en développement, en vue de diffuser des informations sur les 
questions prioritaires ; 
 

II 

Activités générales du  
Département de l’information 

 8. Note les efforts déployés par le Département de 
l’information, dans le contexte du rapport intérimaire du Secré-
taire général sur la réorientation des activités des Nations Unies 
dans le domaine de l’information et de la communication89 et de 
l’étude d’ensemble en cours, afin d’exposer aux États Membres 
les problèmes qu’il doit surmonter pour améliorer son efficacité 
et sa productivité, et encourage le Secrétaire général à pour-
suivre l’effort de réorientation, notamment en élaborant des 
propositions de grande ampleur et éventuellement nouvelles ou 
novatrices, compte tenu des directives et principes généraux 
énoncés dans la présente résolution, et à faire rapport à ce sujet 
au Comité de l’information, à sa vingt-cinquième session ; 

 9. Réaffirme que le Département de l’information joue 
un rôle central dans l’élaboration des politiques d’information 
de l’Organisation des Nations Unies et constitue la principale 
source d’information concernant l’Organisation et ses activités 
ainsi que celles du Secrétaire général, et encourage une intégra-
tion plus étroite des fonctions du Département et des bureaux 
assurant des services de porte-parole pour le Secrétaire général ; 

 10. Prie le Secrétaire général, dans le contexte du pro-
cessus de réorientation, de continuer à ne ménager aucun effort 
pour que les publications et autres services d’information du 
Secrétariat, notamment le site Web et le Service d’information 
des Nations Unies, donnent des informations détaillées, objec-
tives et impartiales sur les questions dont est saisie l’Orga-
nisation et traduisent un souci d’indépendance, d’impartialité, 
d’exactitude et de totale conformité avec les résolutions et déci-
sions de l’Assemblée générale ; 

 11. Note que le Secrétaire général a présenté son rapport 
sur la réorientation des activités de l’Organisation des Nations 
Unies dans le domaine de l’information et de la communica-
tion89 et se félicite des progrès accomplis depuis le début de 
cette initiative en ce qui concerne l’amélioration des résultats et 
de l’efficacité du Département de l’information, conformément 
aux directives qu’elle a adoptées et aux recommandations du 
Comité de l’information ; 

 12. Se félicite de l’évolution du Département de l’infor-
mation vers une nouvelle culture d’évaluation de la gestion axée 

sur les résultats, se fondant notamment sur un examen annuel de 
l’impact des programmes, de même que sur les informations 
communiquées en retour par les États Membres, le cas échéant ; 

 13. Se félicite également de l’intention du Département 
de l’information d’examiner plus avant les domaines où existent 
des doubles emplois et une fragmentation des fonctions dans la 
structure du Département, ainsi que les possibilités d’améliorer 
la coordination au sein du Secrétariat dans son ensemble et du 
système des Nations Unies, afin d’éviter les chevauchements 
d’efforts dans l’exécution de ses tâches et activités ; 

 14. Note l’intention du Secrétaire général de procéder  
à une étude d’ensemble de la gestion et du fonctionnement du 
Département de l’information et de lui faire rapport, à sa 
cinquante-septième session, conformément à sa résolution 
56/253, et note que l’étude d’ensemble du Département a pour 
but de faciliter le processus de réorientation ; 

 15. Prie le Comité de l’information d’examiner en détail 
l’étude d’ensemble lorsqu’elle aura été menée à bien et de lui 
soumettre ses recommandations à ce sujet, et souligne dans ce 
contexte qu’il importe de respecter la compétence privilégiée 
qui est celle du Comité pour procéder à cet examen et soumettre 
ses recommandations avant l’examen de l’étude par tout autre 
organe ; 

 16. Prie les États Membres de veiller, dans la mesure du 
possible, à ce que les recommandations relatives au programme 
de travail du Département de l’information émanent du Comité 
de l’information et soient examinées par lui ; 

 17. Prend note du projet de définition de la mission du 
Département de l’information90 et souligne l’importance, dans 
l’exécution des missions qu’elle confie, des activités de sensibi-
lisation directe des États Membres et du public ainsi que du 
recours à des intermédiaires comme les médias, les organi-
sations non gouvernementales et les établissements d’ensei-
gnement ; 

 18. Encourage le Secrétaire général à poursuivre l’étude 
et l’examen de certains changements organisationnels, tout en 
maintenant les programmes et activités d’information dont elle  
a demandé l’exécution en attendant qu’une décision ait été prise 
sur la question sur recommandation du Comité de l’infor-
mation ; 

 19. Demande instamment au Département de l’informa-
tion de continuer à faire preuve de la plus grande transparence 
possible, afin d’accroître la sensibilisation à l’impact de ses 
programmes et activités ; 

 20. Souligne que la réorientation du Département de 
l’information devrait avoir pour effet de maintenir et d’amé-
liorer ses activités dans les domaines présentant un intérêt 

_______________ _______________ 
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 26. Apprécie les efforts déployés sans relâche par le 
Département de l’information pour publier des communiqués 
de presse quotidiens, et prie le Département de continuer 
d’offrir ce service inestimable aux États Membres et aux repré-
sentants des médias, tout en envisageant des modalités qui 
permettraient éventuellement d’améliorer les méthodes de pro-
duction des communiqués de presse et d’en rationaliser la pré-
sentation, la structure et la longueur, en gardant à l’esprit les 
points de vue des États Membres et le fait que d’autres départe-
ments offrent peut-être des services similaires à celui-ci ou qui 
font double emploi avec celui-ci ; 

particulier pour les pays en développement et, le cas échéant, 
d’autres pays ayant des besoins spéciaux, notamment les pays 
en transition, et de contribuer à combler le fossé existant entre 
les pays en développement et les pays développés dans le 
domaine crucial de l’information et de la communication ; 

 21. Demande au Département de l’information de pour-
suivre ses consultations avec le Comité de l’information avant 
de prendre une décision sur le changement éventuel de son 
nom ; 

 22. Encourage le Secrétaire général à renforcer la coor-
dination entre le Département de l’information et les autres 
départements du Secrétariat et souligne que les capacités et 
activités d’information des autres départements devraient être 
placées sous la supervision du Département de l’information ; 

 

III 

Multilinguisme et information 

 27. Souligne combien il importe de faire en sorte que 
toutes les langues officielles de l’Organisation des Nations 
Unies soient traitées sur un pied d’égalité dans toutes les acti-
vités du Département de l’information et met l’accent sur la 
nécessité de mettre pleinement en œuvre sa résolution 52/214 
du 22 décembre 1997 dans la partie C de laquelle elle priait le 
Secrétaire général de veiller à ce que le texte de tous les nou-
veaux documents rendus publics, dans les six langues offi-
cielles, et des documents d’information de l’Organisation soit 
affiché chaque jour sur le site Web de l’Organisation et puisse 
être consulté immédiatement par les États Membres ; 

 23. Se félicite des initiatives prises par le Département 
de l’information pour renforcer le système d’information des 
Nations Unies et souligne, à cet égard, combien il importe pour 
l’Organisation, les institutions spécialisées et les programmes  
et fonds des Nations Unies qui prennent part aux activités 
d’information d’adopter une approche cohérente axée sur les 
résultats et d’obtenir les ressources nécessaires à l’exécution de 
ces activités, et de tenir compte des vues des États Membres 
quant au caractère approprié et à l’efficacité de leur mise en 
œuvre ; 

 24. Accueille avec satisfaction le rapport du Secrétaire 
général sur les activités du Comité commun de l’information 
des Nations Unies en 200191, félicite le Département de l’infor-
mation pour sa participation active et constructive aux travaux 
du Comité commun de l’information des Nations Unies, en 
particulier pour les efforts qu’il déploie pour promouvoir la 
coordination interinstitutions dans le domaine de l’information, 
encourage le Département à jouer un rôle de premier plan dans 
le Groupe de la communication des Nations Unies qui vient 
d’être créé, prend note des efforts entrepris par le Groupe pour 
poursuivre la mise au point de plusieurs initiatives décisives, et 
prie le Secrétaire général de rendre compte des activités du 
Groupe au Comité de l’information à ses sessions suivantes ; 

 28. Prie à nouveau le Secrétaire général de s’assurer 
que le Département de l’information dispose des effectifs 
appropriés capables d’utiliser toutes les langues officielles de 
l’Organisation pour mener à bien l’ensemble de ses activités ; 

 29. Rappelle au Secrétaire général qu’il convient de 
mentionner dans les futurs projets de budget-programme 
concernant le Département de l’information qu’il est important 
d’utiliser les six langues officielles pour toutes ses activités ; 
 

IV 

Campagnes de publicité 
 25. Est consciente de la nécessité pour le Département 
de l’information de renforcer ses activités d’information dans 
toutes les régions, et réaffirme qu’il faut inclure, dans le cadre 
de la réorientation des activités d’information et de communica-
tion de l’Organisation des Nations Unies, une analyse de la 
portée actuelle des activités menées par le Département qui 
permette de définir l’éventail le plus large possible de publics et 
de zones géographiques mal desservis et qui méritent éventuel-
lement qu’on leur accorde une attention particulière, notamment 
sur le plan des moyens de communication appropriés, et compte 
tenu des besoins locaux au niveau linguistique ; 

 30. Considère que les campagnes de publicité organi-
sées à l’appui des sessions extraordinaires et des conférences 
internationales des Nations Unies comptent parmi les responsa-
bilités les plus essentielles du Département de l’information, et 
se félicite des efforts déployés par le Département pour trouver 
des modalités novatrices qui lui permettraient d’organiser et de 
mener à bien ces campagnes en partenariat avec les départe-
ments organiques concernés ; 

 31. Considère également que le Département de l’infor-
mation doit, grâce à une stratégie ciblée qu’il définira, assurer de 
manière plus soutenue la promotion des prochaines sessions 
extraordinaires, conférences internationales et campagnes de 
publicité des Nations Unies organisées autour de thèmes de por-
tée mondiale en s’inspirant de la Déclaration du Millénaire ; 

_______________ 
91 A/AC.198/2002/7. 

227 



III.  Résolutions adoptées sur les rapports de la Quatrième Commission 

 32. Approuve les efforts déployés par le Département de 
l’information qui, tout en veillant au respect des priorités qu’elle 
établit, centre ses campagnes de publicité sur les grands thèmes 
définis par le Secrétaire général, qui sont énoncés au para-
graphe 5 ci-dessus ; 

 33. Apprécie à sa juste valeur l’action menée par le 
Département de l’information pour promouvoir, grâce à ses 
campagnes, des thèmes importants pour la communauté 
internationale, tels que le développement durable, les enfants,  
le VIH/sida et la décolonisation, ainsi que le dialogue entre  
les civilisations et les conséquences de la catastrophe de 
Tchernobyl, et encourage le Département, en coopération avec 
les pays intéressés et les organisations et organismes compétents 
des Nations Unies, à continuer de prendre les mesures adé-
quates pour sensibiliser l’opinion mondiale à ces questions et à 
d’autres questions de portée mondiale ; 

 34. Encourage le Département de l’information à conti-
nuer de travailler dans le cadre du Groupe de la communication 
des Nations Unies à la coordination de la mise en œuvre des 
stratégies en matière de communication, avec les chefs de 
l’information des institutions, des fonds et des programmes des 
Nations Unies ; 
 

V 

Combler le fossé numérique 

 35. Se félicite de la décision, qu’elle a approuvée dans sa 
résolution 56/183 du 21 décembre 2001, de tenir le Sommet 
mondial sur la société de l’information à Genève en décembre 
2003 et à Tunis en décembre 2005 ; 

 36. Félicite le Secrétaire général d’avoir créé le Ser-
vice des technologies de l’information des Nations Unies, 
l’Interréseau-Santé et le Groupe d’étude sur les technologies de 
l’information et des communications en vue de combler le fossé 
numérique et de réduire l’écart persistant entre pays développés 
et pays en développement, accueille avec satisfaction la contri-
bution du Département de l’information à la promotion des 
initiatives prises par le Secrétaire général pour combler ce fossé 
dans le but de stimuler la croissance économique et de réduire 
l’écart persistant entre pays développés et pays en dévelop-
pement et, à cet égard, prie le Département de renforcer encore 
son rôle ; 
 

VI 

Centres d’information des Nations Unies 

 37. Souligne que les centres et antennes d’information 
des Nations Unies doivent continuer à jouer un rôle important 
en diffusant partout dans le monde des informations sur les 
travaux de l’Organisation, en particulier dans les domaines 
définis dans la Déclaration du Millénaire, et souligne également 
qu’en leur qualité de « voix locale » du Département de 
l’information, les centres d’information doivent faire connaître 

au niveau local les travaux de l’Organisation et mobiliser un 
soutien en leur faveur, en gardant à l’esprit que c’est l’infor-
mation dans les langues locales qui produit l’impact le plus fort 
sur les populations locales ; 

 38. Prie le Secrétaire général de faire figurer dans son 
étude d’ensemble de la gestion et du fonctionnement du Dépar-
tement de l’information les résultats de l’enquête que mène 
actuellement le Bureau des services de contrôle interne du 
Secrétariat sur la question, ainsi que des informations sur le rôle 
du Département dans la mise en application de l’initiative 
concernant la création de maisons des Nations Unies ; 

 39. Note les efforts faits par certains centres d’infor-
mation des Nations Unies pour créer leur propre page Web en 
langues locales, encourage le Département de l’information à 
mettre à la disposition des centres, en particulier ceux dont les 
pages Web ne sont pas encore opérationnelles, des ressources et 
des moyens techniques leur permettant de créer des pages Web 
dans les langues locales du pays où ils se trouvent, et engage  
les gouvernements hôtes à répondre aux besoins des centres 
d’information ; 

 40. Se félicite des efforts déployés par le Département 
de l’information pour rétablir l’apport de ressources addition-
nelles aux centres d’information des Nations Unies qui ont subi 
des réductions de personnel et d’autres ressources à la suite des 
réductions budgétaires effectuées ces dernières années ; 

 41. Rappelle l’appel adressé par le Secrétaire général 
aux gouvernements hôtes pour leur demander de faciliter le 
fonctionnement des centres d’information des Nations Unies 
dans leur pays en mettant à la disposition de ceux-ci des locaux 
gratuits ou à loyer subventionné, tout en tenant compte de la 
situation financière des gouvernements des pays hôtes et en 
sachant qu’un tel soutien ne doit pas se substituer à l’allocation 
dans le budget-programme de l’Organisation de toutes les res-
sources financières nécessaires aux centres d’information ; 

 42. Se félicite des efforts que déploie actuellement le 
Département de l’information pour revoir l’affectation de per-
sonnel et de ressources financières aux centres d’information 
des Nations Unies en vue éventuellement de transférer des res-
sources de centres d’information de pays développés à ceux des 
pays en développement ; 

 43. Prend acte du rapport du Secrétaire général intitulé 
« Intégration des centres d’information des Nations Unies à des 
bureaux extérieurs du Programme des Nations Unies pour le 
développement : prise en compte des idées exprimées par les 
gouvernements hôtes »92, note avec satisfaction que le Départe-
ment de l’information a constamment appliqué ses résolutions 
relatives à l’intégration des centres d’information des Nations 
Unies à des bureaux extérieurs du Programme des Nations 

_______________ 
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Unies pour le développement, et réaffirme que toute proposition 
à cet égard ne doit être appliquée que lorsque la chose est pos-
sible et au cas par cas, tout en maintenant l’indépendance opéra-
tionnelle et fonctionnelle des centres d’information, en tenant 
compte des vues des pays hôtes pour s’assurer que l’intégration 
ne nuit pas au fonctionnement et à l’autonomie des centres 
d’information, afin d’atteindre l’objectif annoncé de cette poli-
tique, qui est d’améliorer la prestation de l’Organisation des 
Nations Unies dans le domaine de l’information ; 

 44. Note la possibilité de créer des « noyaux » de 
centres d’information, en particulier mais pas exclusivement 
dans les endroits où les communautés de langue facilitent  
la régionalisation, souligne la nécessité pour le Comité de 
l’information d’envisager des directives et des critères proposés 
touchant l’opportunité de ce faire, et souligne également que, 
sous réserve de son approbation de ces directives et critères, la 
création de tels « noyaux » doit se faire de façon souple, selon 
les possibilités, au cas par cas, et uniquement avec l’approbation 
expresse de tous les pays hôtes concernés ; 
 

VII 

Rôle du Département de l’information dans les 
activités de maintien de la paix des Nations Unies 

 45. Prend note avec satisfaction du rapport du Secré-
taire général sur le rôle du Département de l’information dans 
les activités de maintien de la paix des Nations Unies93

 ; 

 46. Se félicite des efforts faits par le Secrétaire général 
pour rendre le Département de l’information mieux à même de 
créer et de faire fonctionner des antennes d’information dans  
les opérations de maintien de la paix et les missions politiques et 
de consolidation de la paix des Nations Unies, notamment des 
activités de promotion et autres activités d’appui à l’informa-
tion, et prie le Secrétariat de continuer de veiller à ce que le 
Département soit associé aux futures opérations dès la phase de 
planification, grâce à des consultations et des activités de coor-
dination avec les autres départements du Secrétariat, en parti-
culier le Département des opérations de maintien de la paix ; 

 47. Prie le Département de l’information de continuer 
de renforcer sa capacité de contribuer notablement au fonction-
nement des antennes d’information des opérations de maintien 
de la paix des Nations Unies, notamment en élaborant une stra-
tégie d’information cohérente avec le Département des opéra-
tions de maintien de la paix ; 

 48. Souligne qu’il importe de renforcer la capacité d’in-
formation du Département de l’information dans le domaine des 
opérations de maintien de la paix, ainsi que son rôle dans le 
processus de sélection des porte-parole pour les opérations ou 
missions de maintien de la paix des Nations Unies et, à cet 

égard, engage le Département à détacher des porte-parole ayant 
les qualifications requises pour assumer les tâches qui leur sont 
confiées pour ces opérations ou missions et à prendre en 
considération, le cas échéant, les avis exprimés notamment 
par les pays d’accueil ; 
 

VIII 

Bibliothèque Dag Hammarskjöld 

 49. Note les efforts que le Secrétaire général continue de 
déployer pour faire de la Bibliothèque Dag Hammarskjöld une 
bibliothèque virtuelle de portée mondiale, mettant à la disposi-
tion d’un nombre croissant de lecteurs et d’utilisateurs, sous 
forme électronique, les informations publiées par l’Organisation 
des Nations Unies ainsi que des documents acquis auprès 
d’autres sources, et prend note également des efforts que 
déploie le Secrétaire général pour enrichir le fonds multilingue 
de livres et de revues de la Bibliothèque, notamment en acqué-
rant des publications sur des questions intéressant la paix et la 
sécurité ainsi que le développement, afin que la Bibliothèque 
demeure une source largement accessible d’information sur 
l’Organisation des Nations Unies et ses activités ; 

 50. Prie le Secrétaire général de faire figurer dans son 
étude d’ensemble de la gestion et du fonctionnement du Dépar-
tement de l’information les résultats de l’examen général des 
services de bibliothèque du système des Nations Unies, y 
compris la Bibliothèque Dag Hammarskjöld, les bibliothèques 
des Offices de Genève et de Vienne, celles des commissions 
régionales, des départements et des centres d’information des 
Nations Unies, et les bibliothèques dépositaires, qu’elle a 
demandé dans sa résolution 56/253 ; 

 51. Prend note des cours dispensés par la Bibliothèque 
Dag Hammarskjöld aux représentants des États Membres et  
au personnel du Secrétariat pour les initier à Cyberseek, à la 
recherche sur le Web, à l’Intranet, à la documentation de l’Orga-
nisation des Nations Unies, au fichier UN-I-QUE et au Système 
de diffusion électronique des documents de l’Organisation des 
Nations Unies ; 
 

IX 

Moyens traditionnels de communication :  
radio, télévision et publications 

 52. Souligne que la radio demeure l’un des moyens de 
communication traditionnels de très grande portée les plus effi-
caces dont le Département de l’information dispose et qu’elle 
constitue un instrument important pour les activités de l’Orga-
nisation des Nations Unies, notamment dans les domaines du 
développement et du maintien de la paix ; 

 53. Rappelle le paragraphe 47 de sa résolution 56/64 B 
dans lequel elle a décidé, compte tenu de la réussite du projet 
pilote sur l’élaboration d’une capacité de radiodiffusion inter-
nationale pour l’Organisation des Nations Unies et de l’impor-
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X tance de la distribution de ses programmes et des partenariats 
établis, d’augmenter la capacité de radiodiffusion internationale 
de l’Organisation dans les six langues officielles ; 

Site Web de l’Organisation des Nations Unies 

 60. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur la 
poursuite du développement, de la mise à jour et de l’enrichis-
sement multilingues du site Web de l’Organisation des Nations 
Unies94 et note les différentes modalités d’action décrites dans 
celui-ci ; 

 54. Apprécie que le Département de l’information, 
comme énoncé au paragraphe 32 du rapport du Secrétaire 
général sur la réorientation des activités de l’Organisation des 
Nations Unies dans le domaine de l’information et de la 
communication89, a réussi à conclure des partenariats avec plus 
de 265 stations de radio, en vue de diffuser des émissions et  
de pouvoir atteindre jusqu’à 180 millions d’auditeurs dans le 
monde entier ; 

 61. Réitère son appréciation pour les efforts faits par le 
Département de l’information en vue de créer un site Web de 
haute qualité, d’usage facile et économique, d’autant que cela 
est particulièrement remarquable, vu la portée de cette entre-
prise, les contraintes budgétaires au sein de l’Organisation et 
l’expansion extrêmement rapide du Web, et réaffirme que le site 
Web demeure un outil très utile pour les médias, les organisa-
tions non gouvernementales, les établissements d’enseignement, 
les États Membres et le grand public, et accueille avec satisfac-
tion la création du site Web de l’Organisation sur le terrorisme ; 

 55. Attend avec impatience le rapport du Secrétaire 
général devant être soumis au Comité de l’information à sa 
vingt-cinquième session sur l’application de la capacité inter-
nationale de radiodiffusion de l’Organisation des Nations Unies, 
y compris l’information qui peut être obtenue des partenaires 
radiophoniques locaux, nationaux et régionaux sur le nombre 
estimatif d’auditeurs touchés et l’efficacité par rapport au coût 
de la radio en tant qu’instrument des activités de l’Organisation, 
afin que le Comité puisse décider quelle doit être cette capacité 
à l’avenir ; 

 62. Note avec préoccupation que le développement et 
l’enrichissement en plusieurs langues du site Web de l’Orga-
nisation a été plus lent que prévu du fait, notamment, de l’insuf-
fisance des ressources ;  56. Note les efforts déployés par le Département de 

l’information en vue de diffuser des programmes directement 
aux stations de radio dans le monde entier dans les six langues 
officielles ainsi que dans d’autres langues et, à ce propos, sou-
ligne la nécessité de faire preuve d’impartialité et d’objectivité 
concernant les activités d’information de l’Organisation ; 

 63. Note que les bureaux qui fournissent le contenu 
n’ont pas, en général, mis à disposition leurs matériaux dans les 
six langues officielles sur le site Web de l’Organisation ; 

 64. Souligne qu’il est nécessaire d’adopter une décision 
concernant le développement, la mise à jour et l’enrichissement 
en plusieurs langues du site Web de l’Organisation des Nations 
Unies en envisageant, notamment, la possibilité d’une restructu-
ration et de la création au Département de l’information d’un 
groupe distinct pour chacune des six langues officielles de façon 
à assurer à celles-ci une parfaite égalité de traitement ; 

 57. Souligne que la radio et la télévision de l’Organi-
sation des Nations Unies devraient tirer pleinement parti de 
l’infrastructure technologique disponible ces dernières années, 
notamment les plates-formes satellite, les technologies de l’infor-
mation et des communications et l’internet, et prie le Secrétaire 
général, dans le cadre de la réorientation du Département  
de l’information, d’envisager une stratégie mondiale de radio-
télévision prenant en compte les technologies existantes ; 

 65. Réitère la demande faite au Secrétaire général de 
veiller, jusqu’à ce qu’une telle décision soit prise et appliquée, 
dans toute la mesure possible et en s’assurant du caractère actuel 
et de l’exactitude du contenu du site, à ce que les ressources 
humaines et financières du Département de l’information pré-
vues pour ce site soient et restent équitablement réparties entre 
toutes les langues officielles, et de ne ménager aucun effort pour 
s’assurer que les documents publiés sur le site Web qui ne 
changent pas et n’ont pas besoin d’une mise à jour régulière 
paraissent dans les six langues officielles ; 

 58. Note l’importance de la poursuite de l’exécution par 
le Département de l’information d’un programme à l’intention 
des journalistes de la radio et de la presse écrite des pays  
en développement et des pays en transition, comme elle l’a 
demandé, et encourage le Département à étudier comment tirer 
le meilleur parti des avantages offerts par le programme en 
examinant, entre autres choses, sa durée et le nombre de parti-
cipants ;  66. Réaffirme la nécessité d’établir une égalité absolue 

entre les six langues officielles sur le site Web de l’Organisation 
et, à cet égard, prend note de la proposition du Secrétaire géné-
ral au paragraphe 33 de son rapport94, qui est de faire traduire 
tous les documents et bases de données affichés en anglais sur le 
site Web de l’Organisation, dans toutes les langues officielles, 

 59. Réitère que toutes les publications produites par le 
Département de l’information, conformément aux mandats 
existants, doivent répondre à un besoin précis, ne pas faire 
double emploi avec d’autres publications des Nations Unies et 
être produites au moindre coût, et à cet égard prie le Secrétaire 
général d’inclure dans son étude d’ensemble de la gestion et  
du fonctionnement du Département les résultats pertinents de 
l’examen plus large des publications et documents d’informa-
tion de l’Organisation demandé dans sa résolution 56/253 ; 

_______________ 
94 A/AC.198/2002/6. 
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par les bureaux du Secrétariat qui en auront fourni le contenu,  
et prie le Secrétaire général de rendre compte au Comité de 
l’information à sa vingt-cinquième session des modalités les 
plus pratiques, efficaces et rationnelles permettant de donner 
suite à cette proposition ; 

 67. Prie le Secrétaire général d’inclure dans son rapport 
au Comité de l’information à sa vingt-cinquième session des 
propositions en ce qui concerne l’établissement d’une date 
limite à laquelle les mesures d’appui pour la mise en pratique de 
ce principe devraient être en place et à partir de laquelle l’égalité 
serait permanente, ainsi que les articles pouvant être dispensés 
de traduction sur le site Web ; 

 68. Souligne qu’il importe que le public ait accès à la 
collection des traités des Nations Unies et à la documentation 
des organes délibérants de l’Organisation ; 

 69. Encourage le Secrétaire général, agissant par l’inter-
médiaire du Département de l’information, à continuer de tirer 
pleinement parti des derniers progrès de la technologie de 
l’information, y compris l’internet, pour diffuser de façon éco-
nomique et rapide des informations sur l’Organisation selon les 
priorités qu’elle a fixées et compte tenu de la diversité linguis-
tique de l’Organisation ; 

 70. Note que le Comité de haut niveau chargé des ques-
tions de gestion du Conseil des chefs de secrétariat des orga-
nismes des Nations Unies pour la coordination a demandé à son 
conseiller technique de préparer, concernant la création d’un 
portail central sur l’internet pour les organismes des Nations 
Unies, une étude préliminaire qui lui serait présentée, et prie le 
Département de l’information, en sa qualité de Webmestre de 
l’Organisation, de transmettre les considérations du Comité de 
l’information à ce sujet et d’en rendre compte au Comité de 
l’information à sa vingt-cinquième session ; 

 71. Prend acte des rapports du Secrétaire général sur la 
refonte du système à disques optiques (désormais dénommé 
Système de diffusion électronique des documents de l’Organi-
sation des Nations Unies)95 et sur la publication simultanée sur 
le site Web de l’Organisation, dans les six langues officielles, 
des documents établis à l’intention des organes délibérants96

 ; 

 72. Félicite la Division de l’informatique du Bureau des 
services centraux d’appui du Secrétariat d’avoir assuré la mise 
en place de l’équipement technique nécessaire au raccordement 
imminent du Système de diffusion électronique des documents 
au site Web de l’Organisation, et félicite également le Départe-
ment de l’information d’avoir cherché des solutions aux pro-
blèmes de la gestion du contenu du Système ; 

 73. Note que l’intégration du Système au site Web de 
l’Organisation renforcera considérablement le caractère multi-

lingue de ce site et accroîtra la productivité dans tous les dépar-
tements du Secrétariat en élimant le double emploi en matière 
de mise en forme et d’affichage de documents ; 

 74. Prie le Secrétaire général de rendre compte au 
Comité de l’information à sa vingt-cinquième session de l’inci-
dence de la mise en service à sa pleine capacité de la fonction 
d’appui multilingue sur le fonctionnement du Système de diffu-
sion électronique des documents, et de la faisabilité de l’ouver-
ture d’un accès gratuit au Système pour le public grâce au 
raccordement au site Web de l’Organisation, notamment les 
différentes options en vue d’une révision de la politique de 
souscription actuelle, établie par sa résolution 51/211 F, en date 
du 15 septembre 1997, et déclare qu’elle compte prendre une 
décision au sujet de la politique de souscription pendant la partie 
principale de sa cinquante-huitième session ; 

 75. Prend note avec intérêt du Service d’information 
des Nations Unies assuré dans le monde entier par courrier 
électronique par le Département de l’information, note avec 
satisfaction que le Département prévoit d’offrir ce service dans 
les quatre autres langues officielles en 2002, et souligne qu’il 
faut s’assurer avec un soin extrême que les nouvelles d’actualité 
et les informations urgentes soient exactes, impartiales et 
objectives ; 
 

XI 

Observations finales 

 76. Prie le Secrétaire général de rendre compte au 
Comité de l’information, à sa vingt-cinquième session, et à elle-
même, à sa cinquante-huitième session, des activités du Dépar-
tement de l’information et de la suite donnée aux recomman-
dations figurant dans la présente résolution ; 

 77. Prie le Comité de l’information de lui rendre compte 
à ce sujet à sa cinquante-huitième session ; 

 78. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Questions 
relatives à l’information ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/131 
 

Adoptée à la 73e séance plénière, le 11 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/524, par. 7)97, par 156 voix contre zéro, avec 8 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit :  

_______________ 

 

_______________ 

 Ont voté pour :  Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Cambodge, 

97 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Comité spécial chargé d’étudier la situation en ce qui concerne l’application 
de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. 

95 A/56/120/Rev.1. 
96 A/C.5/56/12. 
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Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Inde, Indonésie, 
Iran (République islamique d’), Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Nauru, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, 
République arabe syrienne, République de Corée, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République populaire démocratique de Corée, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Tchad, 
Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe 
 Ont voté cont e :  Néant r
 s

_______________ 

 

_______________ 

Se sont ab tenus :  États-Unis d’Amérique, France, Îles Marshall, Israël, Micronésie 
(États fédérés de), Monaco, Palaos, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord 
 
 

57/131. Renseignements relatifs aux territoires non 
autonomes, communiqués en vertu de l’alinéa e  
de l’Article 73 de la Charte des Nations Unies 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné le chapitre qui, dans le rapport du Comité 
spécial chargé d’étudier la situation en ce qui concerne 
l’application de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, a trait aux renseignements 
relatifs aux territoires non autonomes, communiqués en vertu de 
l’alinéa e de l’Article 73 de la Charte des Nations Unies98, ainsi 
que les mesures prises par le Comité spécial à propos de ces 
renseignements, 

 Ayant également examiné le rapport du Secrétaire général 
sur la question99, 

 Rappelant sa résolution 1970 (XVIII) du 16 décembre 
1963, dans laquelle elle a prié le Comité spécial d’étudier les 
renseignements communiqués au Secrétaire général en vertu de 
l’alinéa e de l’Article 73 de la Charte et d’en tenir pleinement 
compte lors de l’examen de la situation en ce qui concerne 
l’application de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux, qui figure dans sa résolution 
1514 (XV) du 14 décembre 1960, 

 Rappelant également sa résolution 56/65 du 10 décembre 
2001, dans laquelle elle a prié le Comité spécial de continuer à 

s’acquitter des fonctions qui lui avaient été confiées dans la 
résolution 1970 (XVIII), 

 Soulignant qu’il importe que les puissances adminis-
trantes communiquent en temps voulu les renseignements qui 
leur sont demandés à l’alinéa e de l’Article 73 de la Charte,  
en vue notamment de l’établissement par le Secrétariat des 
documents de travail relatifs aux territoires concernés, 

 1. Réaffirme qu’en l’absence d’une décision de 
l’Assemblée générale établissant qu’un territoire non autonome 
s’administre complètement lui-même au sens du Chapitre XI de 
la Charte, la puissance administrante concernée devrait conti-
nuer de communiquer des renseignements au sujet de ce terri-
toire en vertu de l’alinéa e de l’Article 73 de la Charte ; 

 2. Prie les puissances administrantes concernées de 
communiquer ou de continuer à communiquer au Secrétaire 
général les renseignements demandés à l’alinéa e de l’Article 73 
de la Charte, ainsi que des renseignements aussi complets que 
possible sur l’évolution politique et constitutionnelle des terri-
toires relevant d’elles, ce, dans les six mois suivant l’expiration 
de l’exercice administratif dans ces territoires ; 

 3. Prie le Secrétaire général de continuer à veiller  
à ce que les renseignements voulus soient tirés de toutes les 
sources publiées disponibles au moment de l’établissement des 
documents de travail relatifs aux territoires concernés ; 

 4. Prie le Comité spécial chargé d’étudier la situation 
en ce qui concerne l’application de la Déclaration sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux de continuer 
à s’acquitter, conformément aux procédures établies, des fonc-
tions qui lui ont été confiées par la résolution 1970 (XVIII). 
 
 

RÉSOLUTION 57/132 
 

Adoptée à la 73e séance plénière, le 11 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/525, par. 9)100, par 156 voix contre 3, avec 3 abstentions, à la suite 
d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit :  

 Ont voté pour :  Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Cambodge, 
Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Inde, Indonésie, 
Iran (République islamique d’), Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 

98 A/57/23 (Part II), chap. VIII. Pour le texte définitif, voir Documents 
officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, Supplément 
no 23. 

100 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Comité spécial chargé d’étudier la situation en ce qui concerne l’application 
de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. 99 A/57/74. 
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 Sachant que les petits territoires sont particulièrement 
vulnérables aux catastrophes naturelles et à la dégradation de 
l’environnement, 

Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, 
Nauru, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, 
République arabe syrienne, République de Corée, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, République de Moldova, République 
dominicaine, République populaire démocratique de Corée, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Tchad, 
Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe 

 Sachant également que, lorsqu’ils sont réalisés en collabo-
ration avec les peuples des territoires non autonomes et confor-
mément à leurs vœux, les investissements économiques étran-
gers peuvent contribuer valablement au développement socio-
économique desdits territoires et à l’exercice de leur droit à 
l’autodétermination, 

 Ont voté cont e :  États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Israël r
s

_______________ 

 Préoccupée par toutes les activités qui visent à exploiter 
les ressources naturelles et humaines des territoires non auto-
nomes au détriment des intérêts de leurs habitants, 

 Se sont ab tenus :  France, Micronésie (États fédérés de), Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
 
 

57/132. Activités économiques et autres préjudiciables aux 
intérêts des peuples des territoires non autonomes 

 Ayant à l’esprit les dispositions pertinentes des documents 
finals des conférences successives des chefs d’État ou de gou-
vernement des pays non alignés et des résolutions adoptées par 
la Conférence des chefs d’État et de gouvernement de l’Union 
africaine, le Forum des îles du Pacifique et la Communauté des 
Caraïbes, 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant étudié la question intitulée « Activités économiques 
et autres préjudiciables aux intérêts des peuples des territoires 
non autonomes », 

 1. Réaffirme le droit des peuples des territoires non 
autonomes à l’autodétermination conformément à la Charte des 
Nations Unies et à la résolution 1514 (XV) contenant la Décla-
ration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux, ainsi que leur droit de tirer parti de leurs ressources 
naturelles et d’en disposer au mieux de leurs intérêts ; 

 Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d’étudier la situation en ce qui concerne l’application de 
la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux qui a trait à cette question101, 

 Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960 
ainsi que toutes ses autres résolutions pertinentes, notamment 
les résolutions 46/181 du 19 décembre 1991 et 55/146 du 
8 décembre 2000, 

 2. Souligne l’utilité des investissements économiques 
étrangers réalisés en collaboration avec les peuples des terri-
toires non autonomes et conformément à leurs vœux afin 
d’apporter une contribution valable au développement socio-
économique desdits territoires ; 

 Réaffirmant l’obligation solennelle qui incombe aux puis-
sances administrantes, en vertu de la Charte des Nations Unies, 
d’assurer le progrès politique, économique et social, ainsi que le 
développement de l’instruction des habitants des territoires 
qu’elles administrent, et de protéger des abus les ressources 
humaines et naturelles de ces territoires, 

 3. Réaffirme qu’il incombe aux puissances adminis-
trantes, en vertu de la Charte, d’assurer le progrès politique, 
économique et social ainsi que le développement de l’instruc-
tion dans les territoires non autonomes, et réaffirme les droits 
légitimes des peuples de ces territoires sur leurs ressources 
naturelles ; 

 Réaffirmant également que toute activité économique ou 
autre préjudiciable aux intérêts des peuples des territoires non 
autonomes et à l’exercice de leur droit à l’autodétermination 
conformément à la Charte et à la résolution 1514 (XV) va à 
l’encontre des buts et des principes énoncés dans la Charte, 

 4. Réaffirme la préoccupation que lui inspirent 
toutes les activités visant à exploiter les ressources naturelles 
qui sont le patrimoine des peuples des territoires non auto-
nomes, y compris des populations autochtones, des Caraïbes, 
du Pacifique et d’autres régions, de même que leurs res-
sources humaines, au détriment des intérêts de ces peuples  
et de façon à les empêcher d’exercer leurs droits sur ces 
ressources ; 

 Réaffirmant en outre que les ressources naturelles sont le 
patrimoine des peuples des territoires non autonomes, y compris 
des populations autochtones, 

 Consciente des circonstances particulières liées à la situa-
tion géographique, à la taille et aux conditions économiques de 
chaque territoire, et gardant à l’esprit la nécessité de promouvoir 
la stabilité, la diversification et le renforcement de l’économie 
de chaque territoire, 

 5. Souligne la nécessité d’éviter toutes les activités 
économiques et autres préjudiciables aux intérêts des peuples 
des territoires non autonomes ; 

 6. Demande de nouveau à tous les gouvernements qui 
ne l’ont pas encore fait de prendre, conformément aux disposi-
tions pertinentes de sa résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 
1970, des mesures législatives, administratives ou autres à 

101 A/57/23 (Part II), chap. V. Pour le texte définitif, voir Documents officiels 
de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, Supplément no 23. 
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RÉSOLUTION 57/133 l’égard de ceux de leurs ressortissants et des personnes morales 
relevant de leur juridiction qui possèdent ou exploitent dans les 
territoires non autonomes des entreprises préjudiciables aux 
intérêts des habitants de ces territoires, afin de mettre fin aux 
activités de ces entreprises ; 

 

Adoptée à la 73e séance plénière, le 11 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/526, par. 7)102, par 111 voix contre zéro, avec 51 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit :  
 

 

 

_______________ 

Ont voté pour :  Afrique du Sud, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, 
Argentine, Australie, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belize, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Cambodge, Cameroun, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Égypte, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, Fidji, Ghana, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guyana, Haïti, Honduras, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne, République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République-Unie de Tanzanie, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, 
Suriname, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Tuvalu, 
Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe 

 7. Réaffirme que l’exploitation préjudiciable et le pil-
lage des ressources marines et autres ressources naturelles des 
territoires non autonomes, en violation des résolutions perti-
nentes de l’Organisation des Nations Unies, compromettent 
l’intégrité et la prospérité de ces territoires ; 

 8. Invite tous les gouvernements et tous les organismes 
des Nations Unies à prendre toutes les mesures possibles pour 
que la souveraineté permanente des peuples des territoires  
non autonomes sur leurs ressources naturelles soit pleinement 
respectée et sauvegardée conformément aux résolutions per-
tinentes de l’Organisation des Nations Unies relatives à la 
décolonisation ; 

 9. Prie instamment les puissances administrantes 
concernées de prendre des mesures efficaces pour protéger et 
garantir le droit inaliénable des peuples des territoires non auto-
nomes sur leurs ressources naturelles, ainsi que leur droit 
d’établir et de conserver leur autorité sur l’exploitation ulté-
rieure de ces ressources, et demande aux puissances adminis-
trantes de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger 
les droits de propriété des peuples de ces territoires conformé-
ment aux résolutions pertinentes de l’Organisation des Nations 
Unies relatives à la décolonisation ; 

Ont voté contre :  Néant 
 Se sont abstenus :  Albanie, Allemagne, Andorre, Arménie, Autriche, Belgique, 
Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, France, 
Géorgie, Grèce, Hongrie, Îles Marshall, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan, 
Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Micronésie (États fédérés de), 
Monaco, Norvège, Pays-Bas, Pologne, République de Corée, République de Moldova, 
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Saint-Marin, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Turquie, Ukraine, Yougoslavie 
 
 

57/133. Application de la Déclaration sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
par les institutions spécialisées et les organismes 
internationaux associés à l’Organisation des 
Nations Unies 

 10. Demande aux puissances administrantes concernées 
de veiller à ce que les conditions de travail ne soient pas 
discriminatoires dans les territoires placés sous leur administra-
tion et de favoriser, dans chaque territoire, un régime salarial 
équitable applicable à tous les habitants sans discrimination ;  L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné la question intitulée « Application de la 
Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux par les institutions spécialisées et les organismes inter-
nationaux associés à l’Organisation des Nations Unies », 

 11. Prie le Secrétaire général de continuer, par tous les 
moyens dont il dispose, à informer l’opinion publique mondiale 
de toute activité qui entrave l’exercice par les peuples des ter-
ritoires non autonomes de leur droit à l’autodétermination, 
conformément à la Charte et à la résolution 1514 (XV) ;  Ayant examiné également le rapport du Secrétaire général 

sur la question103,  12. Lance un appel aux médias, aux syndicats et aux 
organisations non gouvernementales, ainsi qu’aux particuliers, 
pour qu’ils poursuivent leur action en faveur du progrès écono-
mique des peuples des territoires non autonomes ; 

 Ayant examiné en outre le chapitre du rapport du Comité 
spécial chargé d’étudier la situation en ce qui concerne l’appli-
cation de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux qui a trait à cette question104, 

 13. Décide de suivre la situation dans les territoires non 
autonomes pour s’assurer que toutes les activités économiques 
menées dans ces territoires visent à en renforcer et en diversifier 
l’économie, dans l’intérêt de leurs peuples, y compris des popu-
lations autochtones, et à en promouvoir la viabilité économique 
et financière ; 

102 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Comité spécial chargé d’étudier la situation en ce qui concerne l’application 
de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. 
103 A/57/73.  14. Prie le Comité spécial de poursuivre l’examen de 

cette question et de lui en rendre compte à sa cinquante-
huitième session. 

104 A/57/23 (Part III), chap. XIII. Pour le texte définitif, voir Documents 
officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, Supplément 
no 23. 
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 Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre 1960 
et 1541 (XV) du 15 décembre 1960, ainsi que les résolutions du 
Comité spécial et les autres résolutions et décisions pertinentes, 
notamment la résolution 2001/28 du Conseil économique et 
social, en date du 26 juillet 2001, 

 Exprimant ses remerciements à l’Union africaine, au 
Forum des îles du Pacifique, à la Communauté des Caraïbes et à 
d’autres organisations régionales, pour la coopération et l’assis-
tance constantes qu’ils apportent à cet égard aux institutions 
spécialisées et aux autres organismes des Nations Unies, 

 Convaincue que des consultations et des contacts plus 
étroits entre les institutions spécialisées et les autres organismes 
des Nations Unies et entre ces institutions et organismes et  
les organisations régionales contribueraient à faciliter la for-
mulation de programmes efficaces d’assistance aux peuples 
concernés, 

 Ayant à l’esprit les dispositions pertinentes des documents 
finals des conférences successives des chefs d’État ou de gou-
vernement des pays non alignés et celles des résolutions adop-
tées par la Conférence des chefs d’État et de gouvernement  
de l’Union africaine, le Forum des îles du Pacifique et la 
Communauté des Caraïbes, 

 Consciente de la nécessité impérieuse d’observer cons-
tamment la suite que les institutions spécialisées et les autres 
organismes des Nations Unies donnent aux diverses décisions 
de l’Organisation relatives à la décolonisation, 

 Consciente de la nécessité de faciliter l’application de la 
Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, qui figure dans la résolution 1514 (XV), 

 Notant que la grande majorité des territoires non encore 
autonomes sont de petits territoires insulaires,  Tenant compte de l’extrême fragilité de l’économie des 

petits territoires insulaires non autonomes et de leur vulnérabi-
lité aux catastrophes naturelles telles que les ouragans, les 
cyclones et l’élévation du niveau de la mer, et rappelant ses 
résolutions sur cette question, 

 Se félicitant de l’aide fournie aux territoires non auto-
nomes par certaines institutions spécialisées et autres orga-
nismes des Nations Unies, notamment le Programme des 
Nations Unies pour le développement,  Rappelant sa résolution 56/67 du 10 décembre 2001 sur 

l’application de la Déclaration par les institutions spécialisées et 
les organismes internationaux associés à l’Organisation des 
Nations Unies, 

 Se félicitant également que les territoires non autonomes 
qui sont membres associés des commissions régionales parti-
cipent actuellement, en qualité d’observateurs, aux conférences 
mondiales sur des questions économiques et sociales, confor-
mément à son règlement intérieur et en application des réso-
lutions et décisions pertinentes adoptées par l’Organisation des 
Nations Unies, et notamment par l’Assemblée générale et le 
Comité spécial s’agissant de certains territoires, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général103
 ; 

 2. Recommande que tous les États intensifient leurs 
efforts au sein des institutions spécialisées et des autres orga-
nismes des Nations Unies afin d’assurer l’application intégrale 
et effective de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux, qui figure dans sa résolution 
1514 (XV), et des autres résolutions pertinentes de l’Orga-
nisation ; 

 Notant que, parmi les institutions spécialisées et autres 
organismes des Nations Unies, seuls quelques-uns fournissent 
une aide aux territoires non autonomes, 

 Soulignant que, les possibilités de développement des 
petits territoires insulaires non autonomes étant limitées, la 
planification et la réalisation d’un développement durable 
constituent des tâches particulièrement ardues que ces territoires 
auront de la peine à mener à bien sans la coopération et l’aide 
constantes des institutions spécialisées et d’autres organismes 
des Nations Unies, 

 3. Réaffirme que les institutions spécialisées et les autres 
organes et organismes des Nations Unies devraient continuer à 
s’inspirer des résolutions pertinentes de l’Organisation dans les 
efforts qu’ils font pour contribuer à l’application de la Décla-
ration et de toutes les autres résolutions pertinentes de l’Assem-
blée générale ; 

 4. Réaffirme également que la reconnaissance par 
l’Assemblée générale, le Conseil de sécurité et d’autres organes 
des Nations Unies de la légitimité des aspirations des peuples 
des territoires non autonomes à exercer leur droit à l’auto-
détermination a pour corollaire l’octroi à ces peuples de tout 
l’appui voulu ; 

 Soulignant également qu’il importe de réunir les res-
sources nécessaires pour financer des programmes plus vastes 
d’assistance aux peuples concernés et qu’il faut, à cet effet, 
obtenir l’appui de tous les principaux organismes de finance-
ment des Nations Unies, 

 Réaffirmant qu’en vertu de leur mandat, il incombe aux 
institutions spécialisées et aux autres organismes des Nations 
Unies de prendre toutes les mesures appropriées, dans leurs 
domaines de compétence respectifs, en vue d’assurer l’appli-
cation intégrale de sa résolution 1514 (XV) et des autres réso-
lutions pertinentes, 

 5. Exprime ses remerciements aux institutions spé-
cialisées et aux autres organismes des Nations Unies qui ont 
continué de coopérer avec l’Organisation et les organisations 
régionales et sous-régionales à l’application de sa résolution 
1514 (XV) et des autres résolutions pertinentes de l’Orga-
nisation, et prie toutes les institutions spécialisées et autres 
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 13. Encourage les territoires non autonomes à prendre 
des mesures pour établir ou renforcer les institutions et poli-
tiques permettant d’assurer la planification préalable et la ges-
tion des opérations en cas de catastrophe ; 

organismes des Nations Unies d’appliquer les dispositions perti-
nentes de ces résolutions ; 

 6. Prie les institutions spécialisées et les autres orga-
nismes des Nations Unies, ainsi que les organisations inter-
nationales et régionales, d’examiner la situation dans chaque 
territoire de façon à prendre des mesures appropriées pour y 
accélérer les progrès dans les secteurs économique et social ; 

 14. Demande aux puissances administrantes concernées 
de faciliter, autant que de besoin, la participation de représen-
tants nommés ou élus des territoires non autonomes aux réu-
nions et conférences des institutions spécialisées et autres orga-
nismes des Nations Unies portant sur des questions qui les 
concernent, conformément aux résolutions et décisions per-
tinentes adoptées par l’Organisation, notamment celles de 
l’Assemblée générale et du Comité spécial chargé d’étudier la 
situation en ce qui concerne l’application de la Déclaration sur 
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
relatives à certains territoires, afin que ces territoires puissent 
bénéficier des activités connexes de ces institutions et orga-
nismes ; 

 7. Engage les institutions spécialisées et les organismes 
des Nations Unies qui ne l’ont pas encore fait à fournir une aide 
aux territoires non autonomes dès que possible ; 

 8. Prie les institutions spécialisées et les autres organes 
et organismes des Nations Unies, ainsi que les organisations 
régionales, de s’employer, dans le cadre de leurs mandats res-
pectifs, à renforcer le soutien déjà apporté aux territoires non 
encore autonomes et à élaborer des programmes d’assistance 
propres à y accélérer les progrès dans les secteurs économique 
et social ; 

 15. Recommande à tous les gouvernements d’intensifier 
leurs efforts au sein des institutions spécialisées et autres orga-
nismes des Nations Unies dont ils sont membres afin d’accorder 
la priorité à la question de l’aide à fournir aux peuples des terri-
toires non autonomes ; 

 9. Prie les institutions spécialisées et les autres orga-
nismes des Nations Unies intéressés de fournir des informations 
sur : 

 a) Les problèmes environnementaux auxquels se 
heurtent les territoires non autonomes ; 

 16. Prie le Secrétaire général de continuer à aider les 
institutions spécialisées et autres organismes des Nations Unies 
à élaborer des mesures appropriées pour assurer l’application 
des résolutions pertinentes de l’Organisation et d’établir à l’in-
tention des organes compétents, avec l’aide de ces institutions et 
organismes, un rapport sur les mesures prises en application des 
résolutions pertinentes, y compris la présente, depuis la publi-
cation de son précédent rapport ; 

 b) Les effets qu’ont sur ces territoires les catastrophes 
naturelles, telles que les ouragans et les éruptions volcaniques, 
et d’autres problèmes environnementaux, tels que l’érosion des 
plages et des côtes et la sécheresse ; 

 c) Les moyens d’aider ces territoires à lutter contre le 
trafic de stupéfiants, le blanchiment de l’argent et d’autres acti-
vités illégales et criminelles ; 

 d) L’exploitation illégale des ressources marines des 
territoires et la nécessité d’utiliser ces ressources au profit de la 
population de ces territoires ; 

 17. Félicite le Conseil économique et social de ses déli-
bérations et de sa résolution sur la question et le prie de conti-
nuer à envisager l’adoption, en consultation avec le Comité 
spécial, de mesures appropriées pour coordonner les politiques 
et activités des institutions spécialisées et autres organismes des 
Nations Unies en vue de l’application des résolutions perti-
nentes de l’Assemblée générale ; 

 10. Recommande que les chefs de secrétariat des institu-
tions spécialisées et des autres organismes des Nations Unies 
élaborent, avec la coopération active des organisations régio-
nales concernées, des propositions concrètes en vue de l’appli-
cation intégrale des résolutions pertinentes de l’Organisation  
et soumettent ces propositions à leurs organes directeurs et 
délibérants ; 

 18. Prie les institutions spécialisées de rendre compte 
périodiquement au Secrétaire général de la suite donnée à la 
présente résolution ; 

 11. Recommande également que les institutions spécia-
lisées et autres organismes des Nations Unies continuent à exa-
miner, lors des sessions ordinaires de leurs organes directeurs, 
l’application de la résolution 1514 (XV) et des autres résolu-
tions pertinentes de l’Organisation ; 

 19. Prie le Secrétaire général de communiquer la pré-
sente résolution aux organes directeurs des institutions spéciali-
sées et des organismes internationaux associés à l’Organisation 
des Nations Unies concernés, afin qu’ils puissent prendre les 
mesures nécessaires pour l’appliquer, et le prie également de lui 
rendre compte, à sa cinquante-huitième session, de l’application 
de la présente résolution ; 

 12. Se félicite que le Programme des Nations Unies pour 
le développement, poursuivant une démarche dont il a pris 
l’initiative, continue de s’employer à maintenir des contacts 
étroits avec les institutions spécialisées et autres organismes des 
Nations Unies et à fournir une assistance aux peuples des terri-
toires non autonomes ; 

 20. Prie le Comité spécial de poursuivre l’examen de la 
question et de lui en rendre compte à sa cinquante-huitième 
session. 
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RÉSOLUTION 57/134 RÉSOLUTION 57/135 
  

Adoptée à la 73e séance plénière, le 11 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/527, par. 6)105 

Adoptée à la 73e séance plénière, le 11 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/528, par. 25)107 

  
  

57/134. Moyens d’étude et de formation offerts par  
les États Membres aux habitants des territoires  
non autonomes 

57/135. Question du Sahara occidental 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné de manière approfondie la question du 
Sahara occidental, 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/68 du 10 décembre 2001, 
 Réaffirmant le droit inaliénable de tous les peuples à 
l’autodétermination et à l’indépendance conformément aux 
principes énoncés dans la Charte des Nations Unies et dans sa 
résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, qui contient la 
Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur les 
moyens d’étude et de formation offerts par les États Membres 
aux habitants des territoires non autonomes106, établi en applica-
tion de sa résolution 845 (IX) du 22 novembre 1954, 

 Consciente qu’il importe de favoriser le développement 
de l’instruction des habitants des territoires non autonomes, 

 Rappelant sa résolution 56/69 du 10 décembre 2001, 
 Fermement convaincue qu’il est essentiel de continuer à 
offrir des bourses et d’en augmenter le nombre afin de répondre 
au besoin croissant des étudiants originaires des territoires non 
autonomes de recevoir une aide en matière d’enseignement et 
de formation, et considérant que les étudiants de ces territoires 
doivent être encouragés à profiter de ces offres, 

 Rappelant également que le Royaume du Maroc et le 
Frente Popular para la Liberación de Saguía el-Hamra y de Río 
de Oro ont, le 30 août 1988, donné leur accord de principe aux 
propositions du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies et du Président de la Conférence des chefs d’État et de 
gouvernement de l’Organisation de l’unité africaine dans le 
cadre de leur mission conjointe de bons offices,  1. Prend acte du rapport du Secrétaire général106

 ; 

 2. Exprime sa gratitude aux États Membres qui ont 
mis des bourses à la disposition des habitants des territoires non 
autonomes ; 

 Rappelant en outre toutes les résolutions de l’Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité relatives à la question du 
Sahara occidental, 

 3. Invite tous les États à offrir ou à continuer d’offrir 
généreusement des moyens d’étude et de formation aux habi-
tants des territoires qui n’ont pas encore accédé à l’autonomie 
ou à l’indépendance et, chaque fois que possible, à fournir des 
fonds pour les frais de voyage des futurs étudiants ; 

 Rappelant les résolutions 658 (1990) et 690 (1991) du 
Conseil de sécurité, en date des 27 juin 1990 et 29 avril 1991, 
par lesquelles le Conseil a approuvé le plan de règlement pour le 
Sahara occidental108, 

 Rappelant également les résolutions du Conseil de 
sécurité 1359 (2001) du 29 juin 2001, ainsi que 1429 (2002) du 
30 juillet 2002 dans laquelle le Conseil a souligné qu’il était 
indispensable de rechercher une solution politique au différend, 

 4. Prie instamment les puissances administrantes de 
prendre des mesures efficaces afin de diffuser largement et 
régulièrement des renseignements sur les moyens d’étude et de 
formation offerts par des États dans les territoires qu’elles admi-
nistrent et d’accorder toutes les facilités nécessaires aux étu-
diants qui voudraient profiter de ces offres ; 

 Réaffirmant la responsabilité de l’Organisation des Nations 
Unies à l’égard du peuple du Sahara occidental, conformément 
au plan de règlement,  5. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à  

sa cinquante-huitième session, de l’application de la présente 
résolution ; 

 Notant avec satisfaction l’entrée en vigueur du cessez-le-
feu, conformément à la proposition du Secrétaire général, et 
soulignant l’importance qu’elle attache au maintien du cessez-
le-feu en tant que partie intégrante du plan de règlement, 

 6. Appelle l’attention du Comité spécial chargé d’étu-
dier la situation en ce qui concerne l’application de la Décla-
ration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux sur la présente résolution.  Notant également avec satisfaction les accords109 sur 

l’application du plan de règlement que les deux parties ont 

_______________ _______________ 
105 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Algérie, Argentine, Chine, Cuba, 
Égypte, Ghana, Inde, Iran (République islamique d’), Nigéria, Philippines, 
République-Unie de Tanzanie, Singapour et Thaïlande. 

107 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Président de la Commission. 
108 Voir S/21360 et Corr.1 et S/22464. 

106 A/57/90 et Add.1. 109 S/1997/742 et Add.1. 
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conclus au cours de leurs pourparlers privés directs et l’accep-
tation par les deux parties des modalités d’application détaillées 
de l’ensemble de mesures proposé par le Secrétaire général pour 
l’identification des électeurs et la procédure de recours, et 
soulignant l’importance qu’elle attache à l’application intégrale, 
équitable et scrupuleuse du plan de règlement et des accords 
relatifs à son application, 

 Notant qu’en dépit des progrès accomplis des difficultés 
subsistent dans l’application du plan de règlement, 

 Notant également les divergences de vues fondamentales 
existant entre les parties quant à l’application des principales 
dispositions du plan de règlement, 

 Soulignant que l’absence de progrès dans le règlement du 
différend au sujet du Sahara occidental continue à entraîner des 
souffrances pour le peuple du Sahara occidental, demeure une 
source d’instabilité potentielle dans la région et fait obstacle au 
développement économique du Maghreb et que, cela étant, la 
recherche d’une solution politique est indispensable, 

 Se félicitant des efforts déployés par le Secrétaire général 
et son Envoyé personnel pour trouver au différend une solution 
politique qui soit mutuellement acceptable et assure l’auto-
détermination du peuple du Sahara occidental, 

 Ayant examiné le chapitre pertinent du rapport du Comité 
spécial chargé d’étudier la situation en ce qui concerne 
l’application de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux110, 

 Ayant également examiné le rapport du Secrétaire 
général111, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général111
 ; 

 2. Rend hommage au Secrétaire général et à son 
Envoyé personnel pour leurs remarquables efforts, et aux deux 
parties pour l’esprit de coopération dont elles font montre en 
soutenant ces efforts ; 

 3. Prend note des accords109 sur la mise en œuvre du 
plan de règlement108 que le Royaume du Maroc et le Frente 
Popular para la Liberación de Saguía el-Hamra y de Río de Oro 
ont conclus au cours des pourparlers privés directs qu’ils ont eus 
sous les auspices de M. James Baker III, Envoyé personnel du 
Secrétaire général, et prie instamment les deux parties d’appli-
quer ces accords pleinement et de bonne foi ; 

 4. Engage les deux parties à appliquer scrupuleuse-
ment et loyalement l’ensemble de mesures proposé par le Secré-

taire général pour l’identification des électeurs et la procédure 
de recours ; 

 5. Réaffirme la responsabilité de l’Organisation des 
Nations Unies vis-à-vis du peuple du Sahara occidental, telle 
qu’elle est stipulée dans le plan de règlement ; 

 6. Réaffirme également son appui aux efforts que le 
Secrétaire général continuera de déployer en vue de l’organi-
sation et du contrôle par l’Organisation des Nations Unies, en 
coopération avec l’Union africaine112, d’un référendum d’auto-
détermination du peuple du Sahara occidental, impartial et libre 
de toutes contraintes, conformément aux résolutions 658 (1990) 
et 690 (1991) du Conseil de sécurité, par lesquelles celui-ci a 
approuvé le plan de règlement ; 

 7. Note les divergences de vues fondamentales existant 
entre les parties quant à l’application des principales disposi-
tions du plan de règlement ; 

 8. Appuie les efforts déployés par le Secrétaire général 
et son Envoyé personnel afin de parvenir à une solution poli-
tique du différend au sujet du Sahara occidental qui assure 
l’autodétermination du peuple du Sahara occidental ; 

 9. Demande instamment, à ce titre, aux deux parties de 
continuer à coopérer avec le Secrétaire général et son Envoyé 
personnel afin de parvenir à une solution politique mutuelle-
ment acceptable au différend ; 

 10. Prend note des résolutions pertinentes du Conseil de 
sécurité, notamment des résolutions 1349 (2001) et 1359 (2001) 
des 27 avril et 29 juin 2001, et de la résolution 1429 (2002) du 
30 juillet 2002 ; 

 11. Invite les parties à coopérer avec le Comité inter-
national de la Croix-Rouge dans ses efforts visant à régler le 
problème du sort des personnes portées disparues et les engage 
à honorer l’obligation qui leur incombe, en vertu du droit 
international humanitaire, de libérer sans plus tarder toutes les 
personnes qu’elles détiennent depuis le début du conflit ; 

 12. Prie le Comité spécial chargé d’étudier la situation 
en ce qui concerne l’application de la Déclaration sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux de continuer 
à suivre la situation au Sahara occidental en gardant à l’esprit 
l’application du plan de règlement, et de lui présenter un rapport 
sur la question à sa cinquante-huitième session ; 

 13. Invite le Secrétaire général à lui présenter, à sa 
cinquante-huitième session, un rapport sur l’application de la 
présente résolution. 
 

_______________ 
_______________ 110 A/57/23 (Part II), chap. IX. Pour le texte final, voir Documents officiels 

de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, Supplément no 23. 112 L’Organisation de l’unité africaine a cessé d’exister le 8 juillet 2002 et a 
été remplacée par l’Union africaine le 9 juillet 2002. 111 A/57/206. 
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 3. Prend note des dispositions de l’Accord de Nouméa 
visant à mieux prendre en compte l’identité kanake dans 
l’organisation politique et sociale de la Nouvelle-Calédonie, 
ainsi que de celles ayant trait au contrôle de l’immigration et à  
la protection de l’emploi local ; 

RÉSOLUTION 57/136 
 

Adoptée à la 73e séance plénière, le 11 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/528, par. 25)113 
 
 

57/136. Question de la Nouvelle-Calédonie 
 4. Prend note également des dispositions de l’Accord 
de Nouméa aux termes desquelles la Nouvelle-Calédonie 
pourra devenir membre ou membre associé de certaines orga-
nisations internationales en fonction de leurs statuts, comme  
par exemple des organisations internationales de la région du 
Pacifique, de l’Organisation des Nations Unies, de l’Organi-
sation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture et de l’Organisation internationale du Travail ; 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné la question de la Nouvelle-Calédonie, 

 Ayant examiné également le chapitre du rapport du 
Comité spécial chargé d’étudier la situation en ce qui concerne 
l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 
relatif à la Nouvelle-Calédonie114, 

 Réaffirmant le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, 
tel qu’il est consacré dans la Charte des Nations Unies,  5. Prend note en outre de l’accord conclu entre les 

signataires de l’Accord de Nouméa, selon lequel les progrès 
réalisés sur la voie de l’émancipation seront portés à la connais-
sance de l’Organisation des Nations Unies ; 

 Rappelant ses résolutions 1514 (XV) et 1541 (XV) des 14 
et 15 décembre 1960, 

 Notant l’importance des mesures constructives que 
les autorités françaises continuent de prendre en Nouvelle-
Calédonie, en coopération avec tous les secteurs de la société 
néo-calédonienne, pour favoriser le développement politique, 
économique et social du territoire, notamment dans les 
domaines de la protection de l’environnement et de la lutte 
contre l’abus et le trafic des drogues, afin de créer un envi-
ronnement propice à son évolution pacifique vers l’auto-
détermination, 

 6. Se félicite que la Puissance administrante ait invité 
en Nouvelle-Calédonie, au moment où les nouvelles institutions 
ont été mises en place, une mission d’information qui compre-
nait des représentants de pays de la région du Pacifique ; 

 7. Demande à la Puissance administrante de communi-
quer au Secrétaire général des éléments d’information concer-
nant la situation politique, économique et sociale de la 
Nouvelle-Calédonie ; 

 Notant également, dans ce contexte, l’importance d’un 
développement économique et social équitable ainsi que de la 
poursuite du dialogue entre les parties participant en Nouvelle-
Calédonie à la préparation de l’acte d’autodétermination du 
territoire, 

 8. Invite toutes les parties concernées à continuer de 
promouvoir un environnement propice à l’évolution pacifique 
du territoire vers un acte d’autodétermination, où toutes les 
options seraient ouvertes et qui garantirait les droits de tous les 
Néo-Calédoniens, conformément à la lettre et à l’esprit de 
l’Accord de Nouméa, qui part du principe que c’est aux popu-
lations de Nouvelle-Calédonie qu’il appartient de choisir la 
manière de prendre en main leur destin ; 

 Notant avec satisfaction l’intensification des relations 
entre la Nouvelle-Calédonie et ses voisins de la région du 
Pacifique Sud, 

 9. Se félicite des mesures qui ont été prises pour ren-
forcer et diversifier l’économie néo-calédonienne dans tous les 
secteurs, et encourage l’adoption d’autres mesures dans ce  
sens conformément à l’esprit des Accords de Matignon et de 
Nouméa ; 

 1. Se félicite des importants faits nouveaux intervenus 
en Nouvelle-Calédonie, dont témoigne la signature de l’Accord 
de Nouméa, en date du 5 mai 1998, par les représentants de la 
Nouvelle-Calédonie et du Gouvernement français115

 ; 

 2. Engage toutes les parties concernées, dans l’intérêt 
de tous les Néo-Calédoniens, à poursuivre, dans le cadre de 
l’Accord de Nouméa, leur dialogue dans un esprit d’harmonie ; 

 10. Se félicite également de l’importance qu’attachent 
les parties aux Accords de Matignon et de Nouméa à l’accé-
lération des progrès dans les domaines du logement, de l’em-
ploi, de la formation, de l’éducation et des soins de santé en 
Nouvelle-Calédonie ; 

_______________ 
 11. Reconnaît la contribution apportée par le Centre 
culturel mélanésien à la protection de la culture autochtone de la 
Nouvelle-Calédonie ; 

113 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Comité spécial chargé d’étudier la situation en ce qui concerne l’application 
de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. 

 12. Prend note des initiatives constructives prises pour 
protéger le milieu naturel de la Nouvelle-Calédonie, notamment 
l’opération « Zonéco » dont l’objet est de dresser une carte des 

114 A/57/23 (Part II), chap. IX. Pour le texte final, voir Documents officiels 
de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, Supplément no 23. 
115 A/AC.109/2114, annexe. 
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 Rappelant également sa résolution 1514 (XV) en date du 
14 décembre 1960, contenant la Déclaration sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et toutes les 
résolutions et décisions de l’Organisation des Nations Unies 
touchant les territoires non autonomes, en particulier la réso-
lution 56/71 de l’Assemblée générale, en date du 10 décembre 
2001, 

ressources marines dans la zone économique de la Nouvelle-
Calédonie et de les évaluer ; 

 13. Est consciente des liens étroits qui unissent la 
Nouvelle-Calédonie et les peuples du Pacifique Sud et des 
mesures constructives prises par les autorités françaises et terri-
toriales pour resserrer davantage ces liens, notamment en déve-
loppant des relations plus étroites avec les pays membres du 
Forum des îles du Pacifique ;  Rappelant en outre que, dans la déclaration solennelle, 

l’accent a été mis sur les dispositions du statut spécial des rela-
tions avec la Nouvelle-Zélande souhaité par les Tokélaouans, 
notamment sur le fait que le type d’aide que les Tokélaou pour-
raient continuer de recevoir de la Nouvelle-Zélande afin de 
promouvoir non seulement leurs intérêts extérieurs, mais aussi 
le bien-être de leur population, serait clairement arrêté dans ce 
nouveau statut, 

 14. Se félicite, à cet égard, que la Nouvelle-Calédonie ait 
obtenu le statut d’observateur au Forum des îles du Pacifique, 
que des délégations de haut niveau continuent d’être envoyées 
en Nouvelle-Calédonie par des pays de la région du Pacifique  
et que des délégations néo-calédoniennes de haut niveau se 
rendent dans les pays membres du Forum des îles du Pacifique ; 

 15. Décide de maintenir constamment à l’étude le pro-
cessus en cours en Nouvelle-Calédonie depuis la signature de 
l’Accord de Nouméa ; 

 Notant avec satisfaction que la Nouvelle-Zélande, en tant 
que Puissance administrante, continue de faire preuve d’une 
coopération exemplaire dans le cadre des travaux du Comité 
spécial portant sur la question des Tokélaou et qu’elle est dispo-
sée à autoriser des missions de visite des Nations Unies à se 
rendre dans le territoire, 

 16. Prie le Comité spécial chargé d’étudier la situation 
en ce qui concerne l’application de la Déclaration sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux de pour-
suivre l’examen de la question du territoire non autonome de 
Nouvelle-Calédonie et de lui en rendre compte à sa cinquante-
huitième session. 

 Notant également avec satisfaction que la Nouvelle-
Zélande ainsi que les institutions spécialisées et autres orga-
nismes des Nations Unies, en particulier le Programme des 
Nations Unies pour le développement et l’Organisation mon-
diale de la santé, collaborent au développement des Tokélaou, 

 
 

RÉSOLUTION 57/137 
 

 Rappelant qu’une mission de visite des Nations Unies 
s’est rendue aux Tokélaou en 1994, 

Adoptée à la 73e séance plénière, le 11 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/528, par. 25)116 
 
  Notant avec satisfaction l’envoi, en août 2002, d’une mis-

sion de visite des Nations Unies aux Tokélaou, à l’invitation du 
Gouvernement néo-zélandais et de responsables tokélaouans, 

57/137. Question des Tokélaou 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné la question des Tokélaou,  Ayant examiné le rapport de la mission des Nations Unies 
aux Tokélaou, 2002118,  Ayant pris connaissance du chapitre du rapport du Comité 

spécial chargé d’étudier la situation en ce qui concerne l’appli-
cation de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux concernant les Tokélaou117, 

 Notant que, en tant que petit territoire insulaire, les 
Tokélaou sont représentatives de la situation que connaissent la 
plupart des territoires non encore autonomes, 

 Rappelant la déclaration solennelle sur le statut futur  
des Tokélaou, dont a donné lecture l’Ulu-o-Tokelau (autorité 
suprême des Tokélaou) le 30 juillet 1994, selon laquelle la 
question de l’acte d’autodétermination du territoire est en cours 
d’examen, de même que la Constitution des Tokélaou auto-
nomes, et que le peuple tokélaouan donne actuellement la préfé-
rence à un statut de libre association avec la Nouvelle-Zélande, 

 Notant également que le cas des Tokélaou, qui est un 
exemple réussi de décolonisation faite en coopération, revêt  
une importance d’autant plus grande pour l’Organisation des 
Nations Unies qu’elle s’efforce d’achever son œuvre de déco-
lonisation, 

_______________ 

_______________ 

 1. Note que les Tokélaou demeurent foncièrement atta-
chées à l’acquisition de leur autonomie et à la promulgation 
d’un acte d’autodétermination qui les doterait d’un statut 
conforme aux options concernant le statut futur des territoires 
non autonomes énumérées dans le texte du principe VI de 
l’annexe à sa résolution 1541 (XV) du 15 décembre 1960 ; 

116 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Comité spécial chargé d’étudier la situation en ce qui concerne l’application 
de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. 
117 A/57/23 (Part II) et Add.1, chap. XI. Pour le texte final, voir Documents 
officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, Supplément 
no 23. 118 A/AC.109/2002/31. 
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 2. Note également que les Tokélaou ont exprimé le 
désir de s’acheminer à leur propre rythme vers un acte d’auto-
détermination ; 

 3. Note en outre qu’un gouvernement national élu au 
suffrage universel des adultes dans le cadre d’élections villa-
geoises a pris ses fonctions en 1999 ; 

 4. Constate que les Tokélaou envisagent de restituer le 
pouvoir aux chefs traditionnels auxquels elles entendent fournir 
l’appui nécessaire pour les aider à accomplir les tâches qui les 
attendent dans le monde actuel ; 

 5. Constate également que des progrès ont été réalisés 
dans ce sens dans le cadre du projet de nouvelle assemblée des 
Tokélaou qui est considéré par les Tokélaouans, dans la double 
perspective de la gestion des affaires publiques et du développe-
ment économique, comme le moyen de réaliser leur acte d’auto-
détermination ; 

 6. Constate en outre que les Tokélaou ont pris l’initia-
tive d’élaborer un plan stratégique de développement écono-
mique pour la période 2002-2004 en vue de promouvoir leur 
capacité de s’administrer elles-mêmes ; 

 7. Note que, conformément au souhait exprimé par les 
anciens chefs traditionnels et au principe de la nouvelle assem-
blée, les Tokélaou ont créé un service de la fonction publique 
permettant au Commissaire des services de l’État néo-zélandais 
de quitter ses fonctions à partir du 30 juin 2001 ; 

 8. Se félicite de l’ouverture, en juin 2001, d’un dia-
logue entre la Puissance administrante et le territoire en vue de 
l’élaboration d’un programme de travail pour les Tokélaou, 
conformément à sa résolution 55/147 du 8 décembre 2000 ; 

 9. Constate que la Nouvelle-Zélande s’est engagée à 
continuer de prêter son concours en 2002-2003 au projet de 
nouvelle assemblée des Tokélaou et que le Programme des 
Nations Unies pour le développement a décidé, pour sa part, 
d’adapter ses programmes à ce projet ; 

 10. Note que la Constitution des Tokélaou autonomes 
continuera d’évoluer dans le cadre et à la suite de la mise en 
place de la nouvelle assemblée et qu’elles ont toutes deux une 
importance nationale et internationale pour les Tokélaou ; 

 11. Reconnaît la nécessité de donner de nouvelles assu-
rances aux Tokélaou, compte tenu des aménagements culturels 
qui accompagnent le renforcement des capacités en vue de 
l’autodétermination et étant donné que les ressources locales ne 
sont pas suffisantes pour faire face à la dimension matérielle  
de l’autodétermination, et que les partenaires extérieurs des 
Tokélaou sont tenus de les aider à concilier au mieux leur 
volonté d’autosuffisance et leur besoin d’aide extérieure ; 

 12. Note les problèmes particuliers que pose la situation 
des Tokélaou, qui sont l’un des plus petits des petits territoires, 
et le fait que la recherche de solutions novatrices à ces pro-
blèmes peut permettre, comme dans le cas des Tokélaou, de 

rapprocher le moment où un territoire exerce son droit inalié-
nable à l’autodétermination ; 

 13. Constate que les partenaires ont exprimé le désir de 
réaffirmer leur engagement l’un vis-à-vis de l’autre et prend 
acte des efforts déployés dans le cadre du projet de programme 
de travail relatif aux Tokélaou pour définir les principes qui 
sous-tendent les relations entre la Nouvelle-Zélande et les 
Tokélaou, en vue d’établir une base dynamique pour leur déve-
loppement futur ; 

 14. Note avec satisfaction que le Gouvernement néo-
zélandais a donné l’assurance qu’il honorerait ses obligations 
envers l’Organisation des Nations Unies en ce qui concerne les 
Tokélaou et respecterait les vœux librement exprimés du peuple 
tokélaouan quant à son statut futur ; 

 15. Se félicite de l’attitude coopérative que d’autres 
États et territoires de la région ont adoptée à l’égard des 
Tokélaou, de leurs aspirations économiques et politiques et de 
leur participation croissante à la gestion des affaires régionales 
et internationales ; 

 16. Note avec satisfaction que les Tokélaou sont deve-
nues membre associé de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture et que, récemment, elles ont 
également été admises à l’Agence des pêches du Forum des îles 
du Pacifique en qualité de membre associé ; 

 17. Adopte le rapport de la mission des Nations Unies 
aux Tokélaou, 2002118

 ; 

 18. Note qu’il est recommandé dans le rapport qu’une 
étude soit faite pour examiner les différentes formes que pour-
rait prendre le futur statut des Tokélaou, et prend note du fait 
que le Programme des Nations Unies pour le développement 
s’est déclaré disposé à aider les Tokélaou à cet égard si elles le 
demandent ; 

 19. Invite la Nouvelle-Zélande et les Tokélaou à étudier 
la possibilité de mettre en place un programme éducatif pour 
informer la population des Tokélaou au sujet de la nature de 
l’autodétermination, notamment des trois options possibles  
– intégration, libre association ou indépendance –, afin qu’elle 
soit mieux préparée à se prononcer sur la question, et prie le 
Comité spécial chargé d’étudier la situation en ce qui concerne 
l’application de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux de fournir toute l’assistance 
possible à cet égard ; 

 20. Invite la Puissance administrante et les organismes 
des Nations Unies à continuer de fournir une assistance aux 
Tokélaou afin de les aider à développer leur économie et à 
mettre en place leurs structures administratives dans le cadre de 
l’évolution constitutionnelle en cours ; 

 21. Prie le Comité spécial de rester saisi de la question 
du territoire non autonome des Tokélaou et de lui rendre compte 
à ce sujet à sa cinquante-huitième session. 
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 Constatant les progrès significatifs réalisés par la commu-
nauté internationale dans l’élimination du colonialisme, confor-
mément à la Déclaration, et consciente qu’il importe de conti-
nuer à appliquer effectivement celle-ci, compte tenu de l’objec-
tif que s’est fixé l’Organisation des Nations Unies d’éliminer le 
colonialisme d’ici à 2010 et du Plan d’action pour la deuxième 
Décennie internationale de l’élimination du colonialisme121, 

RÉSOLUTIONS 57/138 A et B 
 

Adoptées à la 73e séance plénière, le 11 décembre 2002, sans avoir été mises aux 
voix, sur la recommandation de la Commission (A/57/528, par. 25)119 
 
 

57/138. Questions d’Anguilla, des Bermudes, de Guam,  
des îles Caïmanes, des îles Turques et Caïques,  
des îles Vierges américaines, des îles Vierges 
britanniques, de Montserrat, de Pitcairn,  
de Sainte-Hélène et des Samoa américaines 

 Notant l’évolution constitutionnelle positive intervenue 
dans certains territoires non autonomes, dont l’Assemblée géné-
rale a été informée, tout en convenant qu’il importe de prendre 
en compte les vœux exprimés par les populations des territoires 
en faveur de l’autodétermination, conformément à la pratique de 
la Charte, 

A 

SITUATION GÉNÉRALE 

 L’Assemblée générale, 
 Estimant que, dans le processus de décolonisation, il n’y  
a pas d’autre possibilité que d’appliquer le principe de l’auto-
détermination, tel qu’elle l’a énoncé dans ses résolutions 
1514 (XV), 1541 (XV) et d’autres résolutions, 

 Ayant examiné les questions d’Anguilla, des Bermudes, 
de Guam, des îles Caïmanes, des îles Turques et Caïques, des 
îles Vierges américaines, des îles Vierges britanniques, de 
Montserrat, de Pitcairn, de Sainte-Hélène et des Samoa améri-
caines, ci-après dénommées « les territoires »,  Accueillant avec satisfaction la position déclarée du Gou-

vernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord, selon laquelle il continue de prendre au sérieux l’obli-
gation que lui fait la Charte d’instaurer l’autonomie dans les 
territoires dépendants et, en coopération avec les autorités 
locales élues, de veiller à ce que leurs structures constitution-
nelles continuent à répondre aux vœux de la population, ainsi 
que l’accent mis sur le fait qu’il appartient en dernier ressort aux 
peuples des territoires de décider de leur futur statut, 

 Ayant examiné également le chapitre pertinent du rapport 
du Comité spécial chargé d’étudier la situation en ce qui 
concerne l’application de la Déclaration sur l’octroi de l’indé-
pendance aux pays et aux peuples coloniaux120, 

 Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, 
contenant la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays 
et aux peuples coloniaux, et toutes les résolutions et décisions de 
l’Organisation des Nations Unies qui ont trait à ces territoires, 
en particulier les résolutions adoptées par l’Assemblée générale 
à sa cinquante-sixième session au sujet des différents territoires 
visés par la présente résolution, 

 Accueillant de même avec satisfaction la position déclarée 
du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, selon laquelle il 
appuie pleinement les principes de la décolonisation et prend au 
sérieux l’obligation que lui fait la Charte de favoriser dans toute 
la mesure possible la prospérité des habitants des territoires 
placés sous l’administration des États-Unis,  Consciente que les particularités et les aspirations des 

peuples des territoires exigent que des modalités d’auto-
détermination souples, pratiques et novatrices soient adoptées, 
sans préjudice de la superficie du territoire, de sa situation 
géographique, de l’importance de sa population ou de ses res-
sources naturelles, 

 Connaissant la situation géographique et les conditions 
économiques particulières de chacun des territoires, et cons-
ciente qu’il est nécessaire, à titre prioritaire, d’accroître leur 
stabilité économique et de diversifier et renforcer davantage 
leur économie,  Rappelant sa résolution 1541 (XV) du 15 décembre 1960, 

contenant les principes qui doivent guider les États Membres 
pour déterminer si l’obligation de communiquer des renseigne-
ments, prévue à l’alinéa e de l’Article 73 de la Charte des 
Nations Unies, leur est applicable ou non, 

 Consciente que les territoires sont particulièrement vulné-
rables aux catastrophes naturelles et à la dégradation de l’envi-
ronnement et, à ce sujet, gardant à l’esprit les Programmes 
d’action de la Conférence des Nations Unies sur l’environ-
nement et le développement122, de la Conférence mondiale sur 
la prévention des catastrophes naturelles123, de la Conférence 
mondiale sur le développement durable des petits États 

 Constatant avec préoccupation que, plus de quarante ans 
après l’adoption de la Déclaration, certains territoires ne sont 
toujours pas autonomes, 

_______________ _______________ 
121 A/56/61, annexe. 119 Les projets de résolution recommandés dans le rapport ont été présentés 

par le Comité spécial chargé d’étudier la situation en ce qui concerne 
l’application de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux. 

122 Voir Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et 
le développement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.93.I.8 et rectificatifs), vol. I : Résolutions 
adoptées par la Conférence. 120 A/57/23 (Part II), chap. X. Pour le texte final, voir Documents officiels de 

l’Assemblée générale, cinquante-septième session, Supplément no 23. 123 Voir A/CONF.172/9, chap. I. 
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insulaires en développement124, de la Conférence internationale 
sur la population et le développement125, de la Conférence des 
Nations Unies sur les établissements humains (Habitat II)126 et 
d’autres conférences mondiales pertinentes, 

 Reconnaissant qu’il est utile, à la fois pour les territoires et 
pour le Comité spécial, que des représentants nommés ou élus 
de territoires non autonomes participent aux travaux du Comité, 

 Convaincue que les vœux et aspirations de leurs popula-
tions devraient continuer d’orienter l’évolution du statut poli-
tique futur des territoires et que des référendums, des élections 
libres et régulières et d’autres formes de consultation populaire 
sont importants pour connaître ces vœux et aspirations, 

 Convaincue également qu’il ne saurait être question de 
mener des négociations en vue de déterminer le statut d’un 
territoire sans y associer activement sa population et qu’il 
conviendrait de recueillir, sous la supervision de l’Organisation 
des Nations Unies et au cas par cas, les vues des peuples des 
territoires non autonomes sur leur droit à l’autodétermination, 

 Constatant que toutes les formules possibles d’auto-
détermination des territoires sont valides dès lors qu’elles 
répondent aux vœux librement exprimés des populations 
concernées et qu’elles sont conformes aux principes clairement 
définis dans ses résolutions 1514 (XV), 1541 (XV) et d’autres 
résolutions de l’Assemblée générale, 

 Sachant que l’envoi de missions de visite des Nations 
Unies constitue un moyen efficace d’évaluer la situation dans 
les territoires et estimant qu’il convient de garder à l’étude la 
possibilité d’envoyer, en temps opportun et en consultation avec 
les puissances administrantes, d’autres missions de visite dans 
les territoires, 

 Sachant également qu’en organisant un séminaire régional 
pour le Pacifique à Nadi (Fidji), du 14 au 16 mai 2002, le 
Comité spécial a pu entendre les vues des représentants des 
territoires ainsi que celles des gouvernements et des organisa-
tions de la région touchant la situation politique, économique et 
sociale dans les territoires, 

 Sachant en outre que, pour que le Comité spécial 
comprenne mieux la situation politique des populations des 
territoires et puisse s’acquitter efficacement de son mandat, il 
importe qu’il soit tenu informé par les puissances administrantes 

et reçoive des renseignements d’autres sources appropriées, y 
compris des représentants des territoires, en ce qui concerne les 
vœux et aspirations des peuples des territoires, 

 Considérant que le Comité spécial devrait se lancer acti-
vement dans une campagne de sensibilisation visant à bien faire 
comprendre aux peuples des territoires les différentes options en 
matière d’autodétermination, 

 Sachant qu’à cet égard l’organisation de séminaires régio-
naux dans les régions des Caraïbes et du Pacifique, ainsi qu’au 
Siège et en d’autres lieux, avec la participation active de repré-
sentants des territoires non autonomes, est pour le Comité spé-
cial un bon moyen de s’acquitter de son mandat et que le carac-
tère régional des séminaires, qui alternent entre les Caraïbes et 
le Pacifique, constitue un élément clef de leur réussite, tout en 
reconnaissant la nécessité de revoir le rôle de ces séminaires 
dans le cadre d’un programme de l’Organisation des Nations 
Unies visant à établir le statut politique des territoires, 

 Sachant également que certains territoires n’ont pas reçu 
de mission de visite des Nations Unies depuis longtemps, et que 
d’autres n’en ont jamais reçu, 

 Notant avec satisfaction la contribution apportée au déve-
loppement de certains territoires par les institutions spécialisées 
et autres organismes des Nations Unies, en particulier le Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement, et par des 
organismes régionaux comme la Banque de développement des 
Caraïbes, la Communauté des Caraïbes, l’Organisation des 
États des Caraïbes orientales, le Forum des îles du Pacifique  
et les institutions du Conseil des organisations régionales du 
Pacifique, 

 Notant que les gouvernements de certains territoires se 
sont efforcés de satisfaire aux normes de surveillance financière 
les plus exigeantes mais aussi que les gouvernements de cer-
tains territoires se sont déclarés préoccupés par le manque de 
dialogue entre eux et l’Organisation de coopération et de déve-
loppement économiques sur cette question, 

 Préoccupée de constater que la croissance économique 
s’est ralentie en 2001 dans de nombreux territoires non auto-
nomes, en particulier dans les secteurs du tourisme et du bâti-
ment, 

 Rappelant les efforts constants que déploie le Comité spé-
cial pour revoir ses travaux d’une manière critique afin de faire 
des recommandations et de prendre des décisions appropriées et 
constructives qui lui permettent d’atteindre les objectifs énoncés 
dans son mandat, 

_______________ 
124 Voir Rapport de la Conférence mondiale sur le développement durable 
des petits États insulaires en développement, Bridgetown, Barbade, 
25 avril-6 mai 1994 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.94.I.18 et rectificatifs), chap. I.  1. Réaffirme le droit inaliénable des populations des 

territoires à l’autodétermination, y compris, si elles le sou-
haitent, à l’indépendance, conformément à la Charte des 
Nations Unies et à sa résolution 1514 (XV), contenant la 
Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux ; 

125 Rapport de la Conférence internationale sur la population et le 
développement, Le Caire, 5-13 septembre 1994 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.95.XIII.18), chap. I, résolution 1, annexe. 
126 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur les établissements 
humains (Habitat II), Istanbul, 3-14 juin 1996 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.97.IV.6), chap. I, résolution 1, annexe II. 
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 9. Demande aux puissances administrantes de conti-
nuer à prendre toutes les mesures nécessaires, en coopération 
avec les gouvernements des territoires, pour lutter contre les 
problèmes liés au trafic des drogues, au blanchiment de l’argent 
et à d’autres infractions ; 

 2. Réaffirme également qu’en fin de compte c’est aux 
populations des territoires elles-mêmes qu’il appartient de déter-
miner librement leur futur statut politique, conformément aux 
dispositions applicables de la Charte, de la Déclaration et des 
résolutions pertinentes de l’Assemblée générale, et demande à 
cet égard aux puissances administrantes, agissant en coopération 
avec les gouvernements des territoires, de faciliter l’exécution 
de programmes d’éducation politique afin de faire prendre 
conscience aux populations de leur droit à l’autodétermination, 
conformément aux options en matière de statuts politiques 
légitimes, sur la base des principes clairement définis dans la 
résolution 1541 (XV) ; 

 10. Prend note des efforts concertés que certains terri-
toires non autonomes déploient pour faire face au problème des 
drogues illégales, en mettant l’accent sur la réduction de la 
demande, la sensibilisation, le traitement et les questions juri-
diques ; 

 11. Note avec préoccupation que le Plan d’action pour 
la première Décennie internationale de l’élimination du colo-
nialisme127 n’avait pas été entièrement appliqué en 2000 et 
souligne qu’il importe d’appliquer le Plan d’action pour la 
deuxième Décennie121, notamment en élaborant des pro-
grammes de travail individualisés pour la décolonisation des 
territoires non autonomes, dans le cadre desquels on effectuerait 
des analyses périodiques sur chaque territoire et on examinerait 
l’impact de la situation économique et sociale sur le progrès 
politique et constitutionnel dans les territoires ; 

 3. Réaffirme en outre qu’en matière de décolonisation 
le principe de l’autodétermination est incontournable et qu’il 
constitue aussi un droit de l’homme fondamental ; 

 4. Demande aux puissances administrantes de commu-
niquer au Secrétaire général les renseignements visés à 
l’alinéa e de l’Article 73 de la Charte, d’autres renseignements 
et rapports actualisés rendant compte notamment des vœux et 
aspirations des populations des territoires concernant leur statut 
politique futur tels qu’exprimés dans le cadre de référendums 
libres et réguliers et d’autres formes de consultation populaire, 
ainsi que les résultats de tout autre processus démocratique et 
conforme à la pratique de la Charte qui atteste le vœu exprimé 
clairement, librement et en connaissance de cause des popula-
tions de modifier le statut actuel des territoires ; 

 12. Demande aux puissances administrantes d’engager 
un dialogue constructif avec le Comité spécial avant la 
cinquante-huitième session de l’Assemblée générale, afin d’éla-
borer un cadre pour l’application des dispositions de l’alinéa e 
de l’Article 73 de la Charte et de la Déclaration sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux pour la 
période 2001-2010 ;  5. Souligne l’importance pour le Comité spécial chargé 

d’étudier la situation en ce qui concerne l’application de la 
Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux d’être informé des vues et des vœux des 
populations des territoires et de mieux comprendre leur 
situation ; 

 13. Note les situations particulières qui règnent dans les 
territoires concernés et y encourage l’évolution politique vers 
l’autodétermination ; 

 14. Exhorte les États Membres à participer aux efforts 
déployés par l’Organisation des Nations Unies pour que le 
monde du XXIe siècle soit libéré du colonialisme, et les engage 
à continuer d’appuyer sans réserve l’action entreprise par le 
Comité spécial pour atteindre ce noble objectif ; 

 6. Réaffirme que les missions de visite des Nations 
Unies dans les territoires, en temps opportun et en consultation 
avec les puissances administrantes, constituent un moyen effi-
cace de connaître la situation dans les territoires, et prie ces 
dernières et les représentants élus des populations des territoires 
d’aider le Comité spécial dans ce domaine ; 

 15. Invite les institutions spécialisées et autres orga-
nismes des Nations Unies à prendre ou à continuer de prendre 
toutes les mesures nécessaires pour accélérer le progrès écono-
mique et social des territoires, et préconise l’instauration d’une 
coopération plus étroite entre le Comité spécial et le Conseil 
économique et social afin de continuer à apporter une aide aux 
territoires ; 

 7. Réaffirme également qu’aux termes de la Charte il 
incombe aux puissances administrantes de promouvoir le déve-
loppement économique et social et de préserver l’identité cultu-
relle des territoires, et recommande que la priorité continue 
d’être donnée, en consultation avec les gouvernements des terri-
toires intéressés, au renforcement et à la diversification de leur 
économie ; 

 16. Note que certains territoires non autonomes ont 
exprimé leur préoccupation à l’égard de la procédure suivie par 
une puissance administrante, contrairement aux vœux des terri-
toires concernés, qui consiste à amender ou adopter leurs lois 
par décret en conseil, tout en reconnaissant que ces décrets en 
conseil étaient nécessaires pour que la puissance administrante 
s’acquitte de ses obligations conventionnelles internationales ; 

 8. Prie les puissances administrantes de prendre, en 
consultation avec les populations concernées, toutes les mesures 
nécessaires pour protéger l’environnement des territoires placés 
sous leur administration et pour le préserver de toute dégra-
dation, et demande aux institutions spécialisées compétentes  
de continuer à surveiller l’état de l’environnement dans ces 
territoires ; 

_______________ 
127 Voir A/46/634/Rev.1 et Corr.1, annexe. 

244 



III.  Résolutions adoptées sur les rapports de la Quatrième Commission 

 17. Prend note des déclarations faites par les représen-
tants élus des territoires concernés, dans lesquelles ils soulignent 
leur volonté de s’associer à tous les efforts internationaux visant 
à prévenir l’usage abusif du système financier international et de 
promouvoir l’élaboration de cadres réglementaires assortis de 
procédures d’agrément très sélectives, de modes de contrôle 
rigoureux et de solides systèmes de lutte contre le blanchiment 
de l’argent ; 

 Constatant que le gouvernement du territoire continue de 
se heurter à des problèmes financiers, budgétaires et de contrôle 
interne, mais qu’il a récemment pris des mesures en vue 
d’accroître les recettes et de réduire les dépenses, 

 Notant qu’à l’instar d’autres communautés isolées dispo-
sant de fonds limités le territoire continue de manquer d’instal-
lations médicales et d’autres équipements appropriés, 

 Consciente des efforts que déploie le gouvernement du 
territoire pour contrôler et réduire les dépenses tout en mainte-
nant son programme d’expansion et de diversification de l’éco-
nomie locale, 

 18. Préconise un dialogue renforcé et constructif entre 
l’Organisation de coopération et de développement écono-
miques et les gouvernements des territoires concernés en vue 
d’assurer l’application des normes de surveillance financière  
les plus exigeantes, et demande aux puissances administrantes 
d’aider lesdits territoires à cet égard ; 

 1. Prie la Puissance administrante, compte tenu des 
vues exprimées par la population du territoire dans le cadre d’un 
processus démocratique, de tenir le Secrétaire général informé 
des vœux et aspirations de la population quant à son statut poli-
tique futur ; 

 19. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte de 
l’application des résolutions sur la décolonisation depuis la 
proclamation de la Décennie internationale de l’élimination du 
colonialisme ;  2. Note que le Département de l’intérieur des États-

Unis d’Amérique dispose que le Secrétaire d’État à l’Intérieur 
est investi de l’autorité administrative sur les Samoa améri-
caines ; 

 20. Prie le Comité spécial de poursuivre l’examen de la 
question des petits territoires et de lui présenter, à sa cinquante-
huitième session, un rapport à ce sujet, formulant des recom-
mandations sur les moyens d’aider les populations des terri-
toires à exercer leur droit à l’autodétermination. 

 3. Note avec intérêt la déclaration faite par le délégué 
du territoire au Congrès lors du séminaire régional pour les 
Caraïbes organisé à La Havane du 23 au 25 mai 2001129, dans 
laquelle il a indiqué ignorer que la Puissance administrante avait 
sélectionné les Samoa américaines pour la réalisation d’une 
étude selon la méthode officieuse adoptée par le Comité spécial 
chargé d’étudier la situation en ce qui concerne l’application de 
la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux et la Puissance administrante, fondée sur un 
examen cas par cas ; 

 

B 

SITUATION DANS LES DIFFÉRENTS TERRITOIRES 

 L’Assemblée générale, 

 Se référant à la résolution A ci-dessus, 
 

I  4. Invite la Puissance administrante à continuer d’aider 
le gouvernement du territoire à promouvoir le développement 
économique et social du territoire, notamment en prenant des 
mesures en vue de reconstituer les capacités de gestion finan-
cière du gouvernement et de lui permettre de mieux s’acquitter 
de ses autres fonctions ; 

Samoa américaines 

 Prenant note du rapport de la Puissance administrante 
dans lequel celle-ci indique que la plupart des dirigeants des 
Samoa américaines sont satisfaits des liens qui existent actuelle-
ment entre ce territoire et les États-Unis d’Amérique, 

 5. Se félicite que le Gouverneur des Samoa améri-
caines ait invité le Comité spécial à envoyer une mission de 
visite dans le territoire ; 

 Notant que les dirigeants des Samoa américaines, y 
compris le Gouverneur et le Vice-Gouverneur, sont élus libre-
ment et régulièrement par la population et que le Gouverneur et 
le Vice-Gouverneur sortants ont été réélus à l’issue des élections 
générales qui ont eu lieu dans ce territoire en 2000, 

 

II 

Anguilla 
 Notant avec intérêt la déclaration que le Vice-Gouverneur 
des Samoa américaines a faite sur le statut politique du territoire 
lors du séminaire régional pour le Pacifique organisé à Nadi 
(Fidji) du 14 au 16 mai 2002128, 

 Consciente de la volonté du Gouvernement d’Anguilla et 
de la Puissance administrante de mener une nouvelle politique 
de dialogue et de partenariat plus étroits dans le cadre du pro-
gramme stratégique de pays pour 2000-2003, 

_______________ 
_______________ 128 Voir A/57/23 (Part I), chap. II, annexe, par. 31. Pour le texte final, voir 

Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 23. 

129 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-sixième 
session, Supplément no 23 (A/56/23), chap. II, annexe, par. 31. 
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 Constatant que le Gouvernement d’Anguilla poursuit 
l’action qu’il a entreprise pour faire du territoire un centre finan-
cier extraterritorial viable et dûment réglementé pour les inves-
tisseurs en adoptant des lois modernes relatives aux sociétés 
d’investissement et autres, ainsi qu’une législation sur les parte-
nariats et les assurances, et en informatisant l’enregistrement des 
sociétés, 

 6. Se félicite de la signature d’un mémorandum 
d’accord entre la Banque de développement des Caraïbes et le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord en vue 
de la réalisation d’une évaluation sur la pauvreté dans le 
territoire ; 

 7. Note avec satisfaction qu’un processus de réforme 
constitutionnelle qui met l’accent sur l’information et l’éduca-
tion du public et devrait instaurer un environnement participatif 
dans lequel il serait possible de formuler et de recommander à la 
Puissance administrante des modifications à apporter à la Cons-
titution en vigueur dans le territoire a été engagé, conformément 
aux recommandations formulées dans le Livre blanc de la 
Puissance administrante intitulé « Partenariat pour le progrès  
et la prospérité : la Grande-Bretagne et les territoires d’outre-
mer »130

 ; 

 Notant que la Puissance administrante et le gouvernement 
du territoire doivent continuer à coopérer afin de régler les 
problèmes du trafic des drogues et du blanchiment de l’argent, 

 1. Prie la Puissance administrante, compte tenu des 
vues exprimées par la population du territoire dans le cadre d’un 
processus démocratique, de tenir le Secrétaire général informé 
des vœux et aspirations de la population quant à son statut 
politique futur ;  8. Se félicite de la convocation dans le territoire, en juin 

2002, de la trente-cinquième réunion de l’Autorité de l’Organi-
sation des États des Caraïbes orientales, au sein de laquelle le 
territoire a la qualité de membre associé ; 

 2. Invite la Puissance administrante et tous les États, 
organismes et institutions des Nations Unies à continuer d’aider 
le territoire dans le domaine du développement économique et 
social ; 

 

III 

 3. Se félicite du Cadre de coopération de pays établi 
par le Programme des Nations Unies pour le développement 
pour la période 1997-1999 et prolongé, qui est en cours d’exé-
cution à la suite de consultations avec le gouvernement du ter-
ritoire et les principaux partenaires du développement dans le 
système des Nations Unies et la communauté des donateurs, et 
se félicite également que le Programme des Nations Unies pour 
le développement ait inclus le territoire dans son cadre de 
coopération sous-régional pour les pays membres de l’Organi-
sation des États des Caraïbes orientales et la Barbade portant  
sur la période 2001-2003 ; 

Bermudes 

 Notant les résultats du référendum sur l’indépendance qui 
s’est déroulé le 16 août 1995, et ayant à l’esprit les divergences 
d’opinions des différents partis politiques bermudiens sur 
la question du statut futur du territoire, 

 Notant également les pourparlers engagés entre le terri-
toire et la Puissance administrante au sujet de la réforme consti-
tutionnelle interne, 

 1. Prie la Puissance administrante, compte tenu des 
vues exprimées par la population du territoire dans le cadre d’un 
processus démocratique, de tenir le Secrétaire général informé 
des vœux et aspirations de la population quant à son statut poli-
tique futur ; 

 4. Note que, selon l’estimation présentée par la Banque 
de développement des Caraïbes dans son rapport sur le territoire 
pour l’an 2000, le taux de croissance a régressé de 7,5 p. 100 en 
1999 à 1 p. 100 en 2000 du fait des dégâts causés par l’ouragan 
Lenny, que le tourisme, secteur qui représente la part la plus 
importante dans le produit intérieur brut, a enregistré un déclin à 
la suite de la fermeture de plusieurs hôtels, avec des réper-
cussions négatives sur l’emploi, que l’arrêt des réexpéditions 
d’aluminium vers l’Europe a entraîné une érosion des recettes, 
et que les perspectives de croissance à moyen terme restent 
favorables compte tenu de la reprise escomptée de l’activité 
dans le secteur du tourisme ; 

 2. Engage la Puissance administrante à continuer 
d’œuvrer avec le territoire en faveur de son développement 
économique et social ; 

 3. Se félicite de l’accord intervenu en juin 2002 entre 
les États-Unis d’Amérique, le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord et le territoire qui transfère 
officiellement au gouvernement du territoire les terrains occupés 
par les anciennes bases militaires, et de la mise à disposition  
de moyens financiers qui doivent permettre de s’attaquer à 
certains des problèmes du territoire dans le domaine de l’envi-
ronnement ; 

 5. Note également que, dans son étude intitulée 
« International and regional economic background in 2001 and 
prospects » (La conjoncture économique internationale et régio-
nale en 2001 et les perspectives d’avenir), la Banque de déve-
loppement des Caraïbes a indiqué que le territoire avait enre-
gistré de meilleurs résultats en 2001 avec un taux d’expansion 
de 2 p. 100 annonçant une reprise après la contraction due aux 
dégâts causés par l’ouragan en 2000 ; 

 4. Se félicite également de l’adhésion du territoire à la 
Communauté des Caraïbes en qualité de membre associé ; 

_______________ 
130 A/AC.109/1999/1 et Corr.1, annexe. 
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IV 

Îles Vierges britanniques 

 Prenant note du dernier examen de la Constitution du 
territoire conduit par la Puissance administrante en 1993-1994, 
de l’entrée en vigueur de la Constitution amendée et de la nomi-
nation, par le gouvernement du territoire, d’un comité chargé 
d’évaluer les incidences de l’indépendance quant à l’application 
d’une recommandation issue de l’examen de 1993, 

 Notant qu’il ressort de l’examen constitutionnel de 
1993-1994 que l’indépendance doit avoir pour préalable un 
référendum permettant à la population d’exprimer ses vœux 
conformément à la Constitution, 

 Prenant note d’une motion adoptée en mars 2002, par 
laquelle le Conseil législatif demande à la Puissance adminis-
trante de nommer une commission chargée d’examiner la Cons-
titution en vue de la moderniser, en réfléchissant tout particuliè-
rement à la création d’un sixième portefeuille ministériel, à 
l’état du statut d’« appartenance » du territoire, et au transfert au 
gouvernement élu des pouvoirs détenus par le représentant de la 
Puissance administrante, 

 Notant que le territoire est plus que jamais en passe  
de devenir l’un des plus importants centres financiers extra-
territoriaux dans le monde, que le secteur des services finan-
ciers, qui représente à lui seul plus de 50 p. 100 des revenus du 
territoire, est véritablement le pilier du budget national, et notant 
également la création de la Commission des services financiers, 

 Prenant note du fait que la Puissance administrante et le 
gouvernement du territoire doivent continuer à coopérer pour 
lutter contre le trafic des drogues et le blanchiment d’argent, et 
notant par ailleurs que le territoire a accueilli, en janvier 2002, la 
Conférence sur la prévention de la toxicomanie dans les terri-
toires britanniques d’outre-mer, 

 Notant par ailleurs que le territoire a célébré la Journée 
annuelle d’amitié entre les îles Vierges britanniques et les îles 
Vierges américaines par des cérémonies officielles le 11 mai 
2002 à Tortola, 

 1. Prie la Puissance administrante, compte tenu des 
vues que la population du territoire a exprimées dans le cadre 
d’un processus démocratique, de tenir le Secrétaire général 
informé des vœux et aspirations de la population pour ce qui est 
de son statut politique futur ; 

 2. Demande à la Puissance administrante, aux institu-
tions spécialisées et autres organismes des Nations Unies ainsi 
qu’à toutes les institutions financières de continuer à apporter 
leur concours au développement socioéconomique et à la mise 
en valeur des ressources humaines du territoire, compte tenu de 
la vulnérabilité de celui-ci face aux facteurs externes ;  

 3. Prend note de l’adoption par le Conseil législatif du 
territoire de la loi d’abolition des châtiments corporels (2000), 

qui a mis un terme à l’exercice de ce pouvoir par les tribunaux 
et toute autre autorité ; 

 4. Se félicite de l’achèvement de l’aérogare, qui était le 
plus ambitieux projet d’équipement du Gouvernement ;  

 5. Se félicite également de la tenue, sur le territoire, du 
sommet de 2001 des dirigeants élus des territoires des Caraïbes, 
consacré aux questions concernant la constitution et la gouver-
nance, l’immigration et la nationalité, les droits de l’homme, le 
développement social, l’aviation civile et la sécurité aérienne, et 
l’environnement ; 
 

V 

Îles Caïmanes 

 Notant la formation, pour la première fois, d’un parti poli-
tique sur le territoire et le changement de gouvernement qui 
s’est ensuivi en novembre 2001, 

 Sachant que le territoire a l’un des revenus par habitant les 
plus élevés de la région, jouit d’un climat politique stable et ne 
connaît pratiquement pas de chômage, 

 Notant que le gouvernement du territoire s’emploie à 
appliquer une politique de recrutement de personnel local visant 
à développer la participation des autochtones à la prise de 
décisions, 

 Notant avec préoccupation la vulnérabilité du territoire 
face au trafic des drogues, au blanchiment d’argent et aux 
activités connexes, et prenant note des mesures prises par les 
autorités pour s’attaquer à ces problèmes, 

 Constatant que le territoire est devenu l’un des principaux 
centres financiers extraterritoriaux dans le monde, 

 Prenant note de l’approbation par l’Assemblée législative 
des îles Caïmanes du plan de développement Vision 2008, dont 
l’objectif est de promouvoir un développement conforme aux 
objectifs et aux valeurs de la société caïmanaise, 

 Se félicitant de la tenue dans le territoire, en septembre 
2001, du colloque intitulé « Les droits de l’homme aujourd’hui 
dans les Caraïbes », 

 1. Prie la Puissance administrante, compte tenu des 
vues que la population du territoire a exprimées dans le cadre 
d’un processus démocratique, de tenir le Secrétaire général 
informé des vœux et aspirations de la population pour ce qui est 
de son statut politique futur ; 

 2. Prend note de l’adoption par l’Assemblée législa-
tive, en 2001, d’une loi référendaire qui confirme que seul un 
référendum permet aux électeurs de se prononcer clairement sur 
une question précise d’intérêt immédiat, et que la Constitution 
des îles Caïmanes ne peut être amendée que par voie de 
référendum ; 
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 3. Demande à la Puissance administrante, aux institu-
tions spécialisées et autres organismes des Nations Unies de 
continuer d’assurer au gouvernement du territoire toutes les 
compétences techniques nécessaires pour lui permettre de réali-
ser ses objectifs socioéconomiques ; 

 4. Prie la Puissance administrante, agissant en consul-
tation avec le gouvernement du territoire, de continuer à 
faciliter l’expansion du programme en cours qui vise à offrir 
des emplois aux autochtones, en particulier aux postes de 
commande ; 

 5. Se félicite de la mise en œuvre du Cadre de coopé-
ration de pays du Programme des Nations Unies pour le 
développement, établi pour le territoire, qui est destiné à définir 
les priorités nationales en matière de développement et l’aide 
requise des Nations Unies ; 

 6. Note les effets négatifs du ralentissement de l’éco-
nomie mondiale sur l’économie du territoire et note également 
que le nouveau gouvernement est déterminé à moderniser les 
structures économiques et à accélérer la mise en œuvre de son 
plan de gestion des finances ; 

 7. Se félicite de l’adhésion du territoire à la Commu-
nauté des Caraïbes, en qualité de membre associé ; 

 8. Se félicite également de l’achèvement du rapport de 
la Commission de modernisation de la Constitution, qui a pro-
cédé à un examen approfondi de la Constitution actuelle et 
formulé des propositions d’amendement à l’issue d’une série de 
débats publics avec le monde associatif et les citoyens, confor-
mément aux recommandations de la Puissance administrante, 
formulées dans le Livre blanc intitulé « Partenariat pour le 
progrès et la prospérité : la Grande-Bretagne et les territoires 
d’outre-mer »130

 ; 
 

VI 

Guam 

 Rappelant que, lors d’un référendum tenu en 1987, les 
électeurs guamiens régulièrement inscrits sur les listes électo-
rales avaient approuvé un projet de loi portant constitution d’un 
État libre associé de Guam, qui devait placer les relations entre 
le territoire et la Puissance administrante dans une perspective 
nouvelle, prévoyant une plus grande autonomie interne de 
Guam et reconnaissant le droit du peuple chamorro de Guam à 
l’autodétermination pour le territoire, 

 Rappelant également sa résolution 1514 (XV) du 
14 décembre 1960, qui contient la Déclaration sur l’octroi de 
l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et toutes les 
résolutions et décisions de l’Organisation des Nations Unies qui 
ont trait à ces territoires, en particulier les résolutions 56/72 A et 
B de l’Assemblée générale, en date du 10 décembre 2001, 

 Rappelant en outre que les représentants élus et les organi-
sations non gouvernementales du territoire ont demandé que 
Guam ne soit pas retirée de la liste des territoires non autonomes 

dont s’occupe le Comité spécial, jusqu’à ce que le peuple cha-
morro puisse exercer son droit à l’autodétermination et compte 
tenu de ses droits et intérêts légitimes, 

 Consciente que les négociations entre la Puissance admi-
nistrante et le gouvernement du territoire sur le projet portant 
constitution d’un État libre associé de Guam ont été inter-
rompues et que Guam a mis en place un processus de vote pour 
l’autodétermination à l’intention des électeurs chamorros habi-
lités à voter, 

 Sachant que la Puissance administrante poursuit son pro-
gramme de transfert des terres fédérales qu’elle n’utilise pas au 
Gouvernement guamien, 

 Notant que les habitants du territoire ont demandé qu’une 
réforme soit apportée au programme de la Puissance adminis-
trante visant le transfert complet, inconditionnel et rapide de 
terres à la population de Guam, 

 Consciente que l’immigration à Guam a fait des autoch-
tones chamorros une minorité sur leur terre d’origine, 

 Considérant que la pêche commerciale et l’agriculture 
ainsi que d’autres activités viables offrent la possibilité de diver-
sifier et de développer l’économie de Guam, 

 Notant qu’il est proposé de fermer et de redéployer quatre 
installations de la marine des États-Unis à Guam et qu’il est 
demandé de transformer, pendant une période de transition, 
certaines des installations fermées en entreprises commerciales, 

 Rappelant qu’une mission de visite des Nations Unies a 
été envoyée dans le territoire en 1979, et prenant note de la 
recommandation formulée lors du séminaire régional pour le 
Pacifique de 1996, préconisant l’envoi d’une mission de visite  
à Guam131, 

 Prenant note avec intérêt des déclarations des représen-
tants du territoire et des informations qu’ils ont communiquées 
sur la situation politique et économique de Guam lors du sémi-
naire régional pour le Pacifique qui s’est tenu à Nadi (Fidji) du 
14 au 16 mai 2002132, 

 Préoccupée par les résultats du plus récent recensement 
effectué dans le territoire, d’où il ressort que le pourcentage 
d’individus vivant dans la pauvreté est passé de 14 p. 100 en 
1990 à 23 p. 100 en 2000, 

 1. Invite la Puissance administrante à travailler avec la 
Commission guamienne de décolonisation en faveur de l’exer-
cice par le peuple chamorro du droit à l’autodétermination, afin 
de faciliter la décolonisation de Guam, et à tenir le Secrétaire 
général informé des progrès réalisés à cette fin ; 

_______________ 
131 Voir A/AC.109/2058, par. 33 (20). 
132 Voir A/57/23 (Part I), chap. II, annexe, par. 39. Pour le texte final, voir 
Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 23. 
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 2. Invite également la Puissance administrante à tenir 
compte de la volonté exprimée par le peuple chamorro, sou-
tenue par les électeurs guamiens dans le plébiscite de 1987 et 
conformément aux dispositions du droit guamien, encourage la 
Puissance administrante et le gouvernement du territoire de 
Guam à entamer des négociations sur cette question, et prie la 
Puissance administrante d’informer le Secrétaire général des 
progrès réalisés à cette fin ; 

 3. Prie la Puissance administrante de continuer à aider 
le gouvernement élu du territoire à atteindre ses objectifs poli-
tiques, économiques et sociaux ; 

 4. Prie également la Puissance administrante, agissant 
en coopération avec le gouvernement du territoire, de continuer 
à transférer des terres aux propriétaires d’origine du territoire ; 

 5. Prie en outre la Puissance administrante de conti-
nuer à reconnaître et respecter les droits politiques et l’identité 
culturelle et ethnique du peuple chamorro de Guam, et de 
prendre toutes les mesures nécessaires pour tenir compte des 
préoccupations du gouvernement du territoire concernant la 
question de l’immigration ; 

 6. Prie la Puissance administrante de collaborer à la 
mise en place de programmes visant expressément à promou-
voir le développement d’activités économiques et d’entreprises 
viables, en notant le rôle spécial du peuple chamorro dans le 
développement de Guam ; 

 7. Prie également la Puissance administrante de conti-
nuer d’appuyer les mesures prises par le gouvernement du ter-
ritoire pour encourager le développement de la pêche commer-
ciale et de l’agriculture, ainsi que celui d’autres activités viables ; 
 

VII 

Montserrat 

 Notant que les élections au Conseil législatif ont eu lieu 
dans le territoire en 2001 et qu’en conséquence le Nouveau 
Mouvement pour la libération du peuple a accédé au pouvoir, 

 Prenant note avec intérêt des déclarations faites par le 
représentant élu du territoire lors du séminaire régional pour les 
Caraïbes, organisé à La Havane du 23 au 25 mai 2001133, et des 
informations fournies à cette occasion sur la situation politique 
et économique de Montserrat, 

 Notant que la dernière mission de visite dans le territoire 
remonte à 1982, 

 Constatant avec préoccupation les terribles conséquences 
d’une éruption volcanique, qui a entraîné l’évacuation de trois 
quarts des habitants vers des secteurs sûrs de l’île et hors du 
territoire, notamment à Antigua-et-Barbuda et au Royaume-Uni 

de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, conséquences dont 
continue de se ressentir l’économie du territoire, 

 Se félicitant de l’assistance que le territoire continue de 
recevoir des États membres de la Communauté des Caraïbes,  
en particulier d’Antigua-et-Barbuda, qui a offert un refuge et 
l’accès aux services d’éducation et de santé, ainsi que des 
emplois à des milliers de personnes qui ont quitté le territoire, 

 Notant que la Puissance administrante et le gouvernement 
du territoire n’épargnent aucun effort pour faire face à la 
situation d’urgence créée par l’éruption volcanique, en prenant 
notamment toute une série de mesures d’intervention pour les 
secteurs privé et public à Montserrat, 

 Notant également les mesures coordonnées prises par le 
Programme des Nations Unies pour le développement afin de 
faire face à la situation et l’aide fournie par l’Équipe des Nations 
Unies pour la gestion des opérations en cas de catastrophe, 

 Constatant avec préoccupation que, du fait de l’activité 
volcanique, un grand nombre d’habitants du territoire conti-
nuent de vivre dans des abris, 

 Se félicitant de l’inclusion du territoire dans le cadre  
de coopération sous-régional 2001-2003 du Programme des 
Nations Unies pour le développement pour les pays membres 
de l’Organisation des États des Caraïbes orientales et la 
Barbade, 

 Notant la création, en 2001, de la Commission des ser-
vices financiers de Montserrat, responsable de l’octroi de permis 
pour tous les services financiers et de leur supervision, à 
l’exception des banques locales, 

 1. Prie la Puissance administrante, compte tenu des 
vues exprimées par la population du territoire dans le cadre d’un 
processus démocratique, de tenir le Secrétaire général informé 
des vœux et aspirations de la population quant à son statut poli-
tique futur ; 

 2. Invite la Puissance administrante, les institutions 
spécialisées et autres organismes des Nations Unies, ainsi que 
les organisations régionales et autres, à continuer de fournir une 
aide d’urgence au territoire afin d’atténuer les effets de l’érup-
tion volcanique ; 

 3. Se félicite du soutien apporté par la Communauté 
des Caraïbes à la construction de logements dans la zone de 
sécurité pour remédier à la pénurie entraînée par la crise 
environnementale et humaine due à l’éruption du volcan de la 
Soufrière, ainsi que de l’aide matérielle et financière fournie par 
la communauté internationale pour atténuer les souffrances cau-
sées par cette crise ; 

 4. Se félicite également de la présentation du budget de 
2002 par le Ministre principal, dans laquelle il a noté qu’en 
2001, pour la première fois en sept ans, l’économie de 
Montserrat a accusé une croissance positive, passant d’un taux 
négatif de 5,43 p. 100 en 2000 à 0,4 p. 100 en 2001, l’exécution 

_______________ 
133 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-sixième 
session, Supplément no 23 (A/56/23), chap. II, annexe, par. 34. 
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 Consciente des efforts faits par la Puissance administrante 
et les autorités du territoire pour améliorer la situation socio-
économique de la population de Sainte-Hélène, notamment 
dans les domaines de la production alimentaire, du chômage qui 
reste élevé et des moyens de transport et de communication 
limités, ainsi que des appels à la poursuite des négociations 
visant à autoriser l’accès à l’île de l’Ascension à des vols 
commerciaux affrétés, 

de plusieurs grands projets de travaux publics expliquant la 
croissance du secteur du bâtiment ; 

 5. Note la déclaration du Ministre principal tendant à 
ce que son gouvernement étudie s’il est possible d’obtenir des 
ressources financières de sources autres que le Gouvernement 
britannique, et que les principales sources envisagées sont la 
Banque de développement des Caraïbes et la Banque euro-
péenne d’investissement ; 

 Notant avec préoccupation le problème que pose le 
chômage dans l’île et notant l’initiative commune prise par la 
Puissance administrante et le gouvernement du territoire pour y 
remédier, 

 6. Se félicite de la création d’une Commission de révi-
sion de la Constitution chargée de lancer un programme d’édu-
cation du public sur la Constitution, afin de déterminer les vues 
de la population et de faire des recommandations à la Puissance 
administrante quant aux changements qui pourraient être envi-
sagés, conformément au Livre blanc intitulé « Partenariat pour 
le progrès et la prospérité : la Grande-Bretagne et les territoires 
d’outre-mer »130

 ; 

 1. Se félicite que la Puissance administrante se soit 
engagée à examiner avec soin les suggestions émanant des 
gouvernements des territoires en vue de propositions spécifi-
ques concernant une révision constitutionnelle, comme elle l’a 
fait savoir dans son Livre blanc intitulé « Partenariat pour le 
progrès et la prospérité : la Grande-Bretagne et les territoires 
d’outre-mer »130

 ; 

 

VIII 

Pitcairn 
 2. Prie la Puissance administrante, compte tenu des 
vues exprimées par la population du territoire dans le cadre d’un 
processus démocratique, de tenir le Secrétaire général informé 
des vœux et aspirations de la population quant à son statut poli-
tique futur ; 

 Considérant la situation particulière dans laquelle se 
trouve Pitcairn de par sa population et sa superficie, 

 Se félicitant qu’un expert de Pitcairn ait participé pour la 
première fois à un séminaire régional pour le Pacifique, à Nadi 
(Fidji), du 14 au 16 mai 2002,  3. Prie la Puissance administrante et les organisations 

régionales et internationales compétentes de continuer à soutenir 
l’action menée par le gouvernement du territoire pour régler les 
problèmes du développement socioéconomique, notamment le 
chômage élevé et l’insuffisance des moyens de transport et de 
communication ; 

 1. Prie la Puissance administrante, compte tenu des 
vues exprimées par la population du territoire dans le cadre d’un 
processus démocratique, de tenir le Secrétaire général informé 
des vœux et aspirations de la population quant à son statut poli-
tique futur ; 

 

X  2. Prie également la Puissance administrante de conti-
nuer de contribuer à l’amélioration de la situation de la popula-
tion du territoire dans les domaines économique, social, éducatif 
et autres ; 

Îles Turques et Caïques 

 Notant que le Mouvement démocratique populaire a 
accédé au pouvoir à l’issue des élections au Conseil législatif 
organisées en mars 1999,  3. Demande à la Puissance administrante de pour-

suivre ses discussions avec les représentants de Pitcairn sur la 
meilleure façon de soutenir la sécurité économique du territoire ;  Notant également l’action entreprise par le gouvernement 

du territoire pour améliorer la gestion financière du secteur 
public, y compris pour accroître les recettes, 

 

IX 
 Constatant avec préoccupation que le territoire est vulné-
rable au trafic des drogues et autres activités connexes et que 
l’immigration illégale lui pose des problèmes, 

Sainte-Hélène 

 Tenant compte du caractère unique de Sainte-Hélène, de 
sa population et de ses ressources naturelles, 

 Notant que la Puissance administrante et le gouvernement 
du territoire doivent poursuivre leur coopération pour faire 
barrage au trafic des drogues et au blanchiment de l’argent, 

 Notant qu’une commission chargée d’étudier la Constitu-
tion, désignée sur la demande du Conseil législatif de Sainte-
Hélène, a fait connaître ses recommandations en mars 1999 et 
que le Conseil législatif les examine actuellement,  Se félicitant que la Banque de développement des 

Caraïbes ait estimé dans son rapport de 2000 que les résultats 
économiques du territoire étaient bons, la croissance du produit 
intérieur brut étant évaluée à 8 p. 100, grâce à une forte hausse 
dans les secteurs du tourisme et du bâtiment, 

 Sachant que le gouvernement du territoire a créé, en 1995, 
l’Agence de développement pour promouvoir le développement 
des entreprises commerciales privées dans l’île, 
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 Se félicitant également de la convocation dans le territoire 
en janvier 2002 de la quatorzième réunion du Bureau de la 
Communauté des Caraïbes, organisation régionale où le terri-
toire a le statut de membre associé, 

 Notant que le gouvernement du territoire continue de 
souhaiter que le territoire soit admis à l’Organisation des États 
des Caraïbes orientales en qualité de membre associé et à la 
Communauté des Caraïbes en qualité d’observateur et que le 
territoire a demandé à la Puissance administrante une délégation 
de pouvoir à cet effet,  1. Prie la Puissance administrante, compte tenu des 

vues exprimées par la population du territoire dans le cadre d’un 
processus démocratique, de tenir le Secrétaire général informé 
des vœux et aspirations de la population quant à son statut poli-
tique futur ; 

 Notant également la nécessité de diversifier davantage 
l’économie du territoire, 

 Notant en outre que le gouvernement du territoire s’em-
ploie à promouvoir celui-ci en tant que centre de services finan-
ciers extraterritorial, 

 2. Invite la Puissance administrante à tenir pleinement 
compte des vœux et intérêts du Gouvernement et de la popu-
lation des îles Turques et Caïques concernant la gestion des 
affaires publiques du territoire ; 

 Rappelant qu’une mission de visite des Nations Unies 
s’est rendue dans le territoire en 1977, 

 3. Se félicite de la création d’une Commission de révi-
sion de la Constitution chargée d’entreprendre un programme 
d’éducation du public sur la Constitution, en vue de déterminer 
les vues de la population et de faire des recommandations à la 
Puissance administrante quant aux changements qui pourraient 
être envisagés, conformément aux recommandations formulées 
dans le Livre blanc intitulé « Partenariat pour la paix et la pros-
périté : la Grande-Bretagne et les territoires d’outre-mer »130

 ; 

 Notant que le territoire a célébré la Journée annuelle 
d’amitié entre les îles Vierges britanniques et les îles Vierges 
américaines par des cérémonies officielles le 11 mai 2002 à 
Saint-Thomas, 

 1. Prie la Puissance administrante, compte tenu des 
vues exprimées par la population du territoire dans le cadre d’un 
processus démocratique, de tenir le Secrétaire général informé 
des vœux et aspirations de la population quant à son statut poli-
tique futur ;  4. Engage la Puissance administrante et les organisa-

tions régionales et internationales compétentes à continuer de 
contribuer à l’amélioration de la situation de la population du ter-
ritoire dans les domaines économique, social, éducatif et autres ; 

 2. Prie également la Puissance administrante de conti-
nuer d’aider le gouvernement du territoire à atteindre les buts 
qu’il s’est fixés dans les domaines politique, économique et 
social ;  5. Demande à la Puissance administrante et au gouver-

nement du territoire de continuer à coopérer en vue de remédier 
aux problèmes liés au blanchiment de l’argent, au transfert illi-
cite de fonds et autres infractions connexes, ainsi qu’au trafic 
des drogues ; 

 3. Prie en outre la Puissance administrante de faciliter, 
selon qu’il conviendra, la participation du territoire aux travaux 
de diverses organisations, notamment de l’Organisation des 
États des Caraïbes orientales, de la Communauté des Caraïbes 
et de l’Association des États des Caraïbes ;  6. Accueille avec satisfaction le premier Cadre de 

coopération de pays approuvé par le Programme des Nations 
Unies pour le développement pour la période 1998-2002, qui 
devrait, entre autres, faciliter l’élaboration d’un plan national de 
développement intégré, lequel mettra en place des procédures 
pour la fixation de priorités nationales du développement sur dix 
ans, axées principalement sur la santé, la population, l’éduca-
tion, le tourisme et le développement économique et social ; 

 4. Note avec satisfaction que les mesures que le gou-
vernement élu du territoire a continué à prendre ont atténué la 
crise budgétaire et invite la Puissance administrante à continuer 
de fournir toute l’assistance requise par le territoire afin de 
continuer à atténuer la situation économique difficile, notam-
ment par des mesures d’allégement de la dette et des emprunts ; 

 

XI 

Îles Vierges américaines 

 Prenant note avec intérêt des déclarations faites par le 
représentant du Gouverneur des îles Vierges américaines lors du 
séminaire régional pour le Pacifique, organisé à Nadi (Fidji) du 
14 au 16 mai 2002134, et des informations qu’il a fournies à cette 
occasion, 

_______________ 
_______________ 

 5. Note avec intérêt l’entrée en vigueur en 2001 du 
mémorandum conjoint de coopération concernant l’échange 
d’artéfacts entre le territoire et le Danemark, ancienne Puissance 
administrante du territoire, accord qui fait suite au mémoran-
dum de 1999 relatif au rapatriement de documents d’archives de 
la période coloniale danoise, conformément à la Déclaration et 
au Programme d’action de Durban adoptés par la Conférence 
mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la xéno-
phobie et l’intolérance qui y est associée, le 8 septembre 
2001135, et demande à l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture, dans le cadre de son pro-

134 A/57/23 (Part I), chap. II, annexe, par. 38. Pour le texte final, voir 
Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 23. 

135 Voir A/CONF.189/12 et Corr.1, chap. I. 
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gramme de gestion des documents et des archives, d’aider le 
territoire à mettre en œuvre son initiative concernant les 
archives et les artéfacts ; 

 6. Note la position du gouvernement du territoire qui 
s’oppose à la prise en charge par la Puissance administrante des 
terres submergées dans les eaux territoriales, compte tenu des 
résolutions pertinentes de l’Assemblée générale sur la propriété 
et la maîtrise des ressources naturelles, y compris les ressources 

marines, par les populations des territoires non autonomes, et 
ses demandes en vue du retour de ces ressources marines à la 
population du territoire ; 

 7. Note avec inquiétude que les dernières données du 
recensement pour le territoire montrent que 32,5 p. 100 de la 
population vit dans la pauvreté et que 47 p. 100 des enfants à 
Sainte-Croix et 33 p. 100 des enfants à Saint-Thomas vivent 
dans la pauvreté. 
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RÉSOLUTION 57/235 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/529/Add.1, par. 7)1 
 
 

57/235. Commerce international et développement 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 55/182 du 20 décembre 2000 et 
56/178 du 21 décembre 2001 relatives au commerce inter-
national et au développement, 

 Rappelant également le Plan d’action adopté à la dixième 
session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et 
le développement, tenue à Bangkok du 12 au 19 février 20002, 

 Réaffirmant le rôle de la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement en tant qu’institution 
principalement responsable, au sein du système des Nations 
Unies, du traitement intégré du commerce et du développement 
et des questions connexes dans les domaines du financement, de 
la technologie, de l’investissement et du développement durable, 

 Prenant note des résultats de la quatrième Conférence 
ministérielle de l’Organisation mondiale du commerce, réunie à 
Doha du 9 au 14 novembre 20013, et notant que la cinquième 
Conférence ministérielle, qui se tiendra à Cancún (Mexique) en 
septembre 2003, fera le bilan des progrès réalisés dans le cadre 
des négociations, 

 Rappelant les dispositions de la Déclaration du Millé-
naire4 ayant trait au commerce et à des questions de dévelop-
pement connexes, ainsi que les textes issus de la Confé-
rence internationale sur le financement du développement, 
tenue à Monterrey (Mexique) du 18 au 22 mars 20025 et du 
Sommet mondial pour le développement durable, tenu à 
Johannesburg (Afrique du Sud) du 26 août au 4 septembre 
20026, 

 Réaffirmant qu’il importe que la libéralisation des échanges 
se poursuive dans les pays développés et les pays en dévelop-
pement, notamment dans les secteurs qui présentent un intérêt 
pour le commerce d’exportation de ces derniers, et gardant à 
l’esprit le paragraphe 10 de sa résolution 55/182, 

_______________ 
1 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 
2 TD/390, deuxième partie. 
3 A/C.2/56/7, annexe. 
4 Voir résolution 55/2. 
5 Rapport de la Conférence internationale sur le financement du 
développement, Monterrey (Mexique), 18-22 mars 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.02.II.A.7), chap. I, résolution 1, annexe. 
6 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 1, annexe, 
et résolution 2, annexe. 

 Rappelant que les efforts déployés par de nombreux pays 
en développement au cours des dernières années pour remo-
deler leur économie, en particulier au moyen de mesures auto-
nomes de libéralisation des échanges, seront compromis s’ils ne 
s’accompagnent pas d’un accès plus large et prévisible de leurs 
principales exportations de biens et de services aux marchés et 
d’un soutien effectif apporté au renforcement de leurs capacités 
de production et, à cet égard, gardant à l’esprit le paragraphe 28 
du Consensus de Monterrey issu de la Conférence internatio-
nale sur le financement du développement5, 

 Notant les propositions qui ont été faites pour exécuter le 
programme de travail de l’Organisation mondiale du commerce, 
notamment en ce qui concerne la libéralisation du commerce 
international des produits agricoles et non agricoles, 

 Notant que le système commercial multilatéral apporte 
une contribution appréciable à la croissance économique, au 
développement et à l’emploi, et qu’il importe de poursuivre le 
processus de réforme et de libéralisation des politiques commer-
ciales et de rejeter le recours au protectionnisme, afin que le 
système joue pleinement son rôle consistant à promouvoir le 
relèvement, la croissance et le développement, en particulier 
dans les pays en développement, 

 Rappelant que, pour permettre aux pays en développe-
ment ainsi qu’aux pays en transition de tirer pleinement parti 
des échanges qui, bien souvent, constituent la principale source 
extérieure de financement du développement, il convient de 
mettre en place dans ces pays des institutions et politiques 
appropriées ou de les renforcer et, dans ce contexte, rappelant 
également le rôle important que jouent, pour les pays en déve-
loppement, un meilleur accès aux marchés, des règles équili-
brées et des programmes d’assistance technique et de renforce-
ment des capacités qui soient bien ciblés et qui bénéficient d’un 
financement durable, 

 1. Réaffirme les engagements pris dans la Déclaration 
ministérielle de la quatrième Conférence ministérielle de 
l’Organisation mondiale du commerce3 de mettre les besoins et 
les intérêts des pays en développement au centre du programme 
de travail adopté dans la Déclaration et de continuer à prendre 
des mesures positives pour que les pays en développement, en 
particulier les moins avancés, s’assurent une part de la crois-
sance du commerce mondial qui corresponde aux besoins de 
leur développement économique ; 

 2. Prend note de l’examen approfondi que le Conseil 
du commerce et du développement a entrepris en ce qui 
concerne les questions et éléments inclus dans le programme de 
travail adopté à Doha qui présentent un intérêt particulier pour 
les pays en développement et du fait que cet examen a contribué 
à mieux faire comprendre les mesures requises pour aider les 
pays en développement à assurer leur intégration avantageuse  
et efficace dans le système commercial multilatéral et dans 
l’économie mondiale et qu’il a aidé à obtenir, à l’issue du pro-
cessus de Doha, des résultats positifs, équilibrés et axés sur le 
développement ; 
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 3. Prend note également, à cet égard, des travaux per-
tinents réalisés par d’autres organisations internationales ; 

 4. Se déclare préoccupée par l’adoption d’un certain 
nombre de mesures unilatérales qui ne sont pas compatibles 
avec les règles de l’Organisation mondiale du commerce, qui 
nuisent aux exportations de tous les pays, en particulier celles 
des pays en développement, et ont des incidences considérables 
sur les négociations en cours de l’Organisation mondiale du 
commerce et sur les efforts visant à ce que le volet des négo-
ciations commerciales qui a trait au développement soit pris en 
compte et mieux mis en valeur ; 

 5. Constate les mesures prises pour améliorer l’accès 
aux marchés, conformément aux règles de l’Organisation mon-
diale du commerce, dans le cas de certains pays en développe-
ment, en particulier les moins avancés, et souligne qu’il importe 
que l’accès des produits d’exportation des pays en développe-
ment à tous les marchés soit renforcé et prévisible ; 

 6. Considère que, dans le contexte de la situation éco-
nomique mondiale actuelle, il faudrait renforcer le système 
commercial multilatéral en veillant à ce que les négociations  
de Doha aboutissent à un résultat équilibré, qui réponde aux 
intérêts de tous les membres de l’Organisation mondiale du 
commerce, en particulier les pays en développement, en tradui-
sant dans la pratique les dispositions du programme de travail 
de cette organisation qui ont trait au développement et en 
tâchant de faire en sorte que les préoccupations des pays en 
développement, en particulier pour ce qui est des problèmes liés 
à la mise en œuvre et de l’application d’un traitement spécial et 
différencié, soient dûment prises en considération, conformé-
ment à la Déclaration ministérielle adoptée à Doha, telle que 
modifiée par le Conseil général de l’Organisation mondiale du 
commerce ; 

 7. Réaffirme qu’il est nécessaire de respecter les délais 
concernant le processus de négociation qui ont été fixés dans  
la Déclaration ministérielle adoptée à Doha7, telle que modi-
fiée par le Conseil général de l’Organisation mondiale du 
commerce ; 

 8. Estime que les règles commerciales énoncées dans 
le programme de travail adopté à Doha et les autres éléments de 
ce programme doivent comporter un volet précis ayant trait au 
développement et, à cet égard : 

 a) Se déclare résolue à prendre des mesures concrètes 
pour répondre aux problèmes que rencontrent de nombreux 
pays membres en développement et aux préoccupations qu’ils 
ont exprimées concernant la mise en œuvre de certains accords 
et certaines décisions de l’Organisation mondiale du commerce, 
y compris les difficultés et contraintes financières auxquelles ils 

_______________ 
7 Voir A/C.2/56/7, annexe, par. 45 et 46. 

se heurtent pour s’acquitter de leurs obligations dans divers 
domaines ; 

 b) Affirme que les dispositions relatives au traitement 
spécial et différencié font partie intégrante du Cycle de négocia-
tions commerciales multilatérales d’Uruguay par lequel l’Orga-
nisation mondiale du commerce a été établie et que toutes ces 
dispositions devront être revues de façon à les renforcer et à les 
rendre plus précises, efficaces et opérationnelles, et note l’im-
portance de l’alinéa i du paragraphe 12.1 de la décision relative 
aux questions et préoccupations liées à la mise en œuvre, 
adoptée le 14 novembre 2001 par la quatrième Conférence 
ministérielle de l’Organisation mondiale du commerce8

 ; 

 c) Affirme également que les négociations en cours 
doivent viser à clarifier et à améliorer les disciplines en ce 
qui concerne les mesures antidumping, les subventions et les 
mesures compensatoires, compte tenu des besoins des pays en 
développement, y compris les moins avancés, tout en préservant 
les concepts et principes fondamentaux ainsi que l’efficacité de 
ces accords et leurs instruments et objectifs ; 

 d) Considère que, dans le domaine de l’agriculture, 
sans préjuger de l’issue des négociations, il faudrait, conformé-
ment à l’engagement pris au titre de l’article 20 de l’Accord sur 
l’agriculture9, mentionné dans la Déclaration ministérielle adop-
tée à Doha, mener des négociations globales visant à améliorer 
notablement l’accès aux marchés, à réduire, afin de les éliminer 
progressivement, toutes les formes de subventions à l’expor-
tation et à réduire dans des proportions substantielles le soutien 
interne ayant des effets de distorsion des échanges, étant 
entendu que les dispositions prévoyant un traitement spécial et 
différencié pour les pays en développement devraient faire par-
tie intégrante de tous les aspects des négociations et être incor-
porées dans les calendriers de concessions et d’engagements et, 
le cas échéant, dans les règles et disciplines à négocier, de façon 
que ces dispositions puissent être effectivement appliquées et 
permettent aux pays en développement de répondre efficace-
ment à leurs besoins de développement, notamment en matière 
de sécurité alimentaire et de développement rural ; prend note 
des préoccupations de caractère non commercial dont ont fait 
état les membres de l’Organisation mondiale du commerce dans 
leurs propositions de négociations ; et confirme que ces propo-
sitions seront prises en compte dans les négociations, comme il 
est prévu dans l’Accord sur l’agriculture, conformément à la 
Déclaration ministérielle ; 

 e) Considère également que les négociations relatives 
au commerce des services doivent être menées de manière à 

_______________ 
8 WT/MIN(01)/17. Disponible sur Internet à l’adresse suivante : 
http://docsonline.wto.org. 
9 Voir Instruments juridiques énonçant les résultats des négociations 
commerciales multilatérales du Cycle d’Uruguay, faits à Marrakech le 
15 avril 1994 (publication du secrétariat du GATT, numéro de vente : 
GATT/1994-7). 
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favoriser la croissance économique de tous les partenaires 
commerciaux ainsi que le développement des pays en dévelop-
pement et des pays les moins avancés, qu’il ne doit y avoir 
aucune exclusive concernant tel ou tel secteur de services ou 
mode de fourniture et qu’une attention particulière doit être 
accordée aux secteurs et aux modes de fourniture présentant un 
intérêt pour le commerce d’exportation des pays en développe-
ment, et apprécie le travail déjà accompli dans le cadre des 
négociations et les nombreuses propositions soumises par les 
membres au sujet d’un large éventail de secteurs et de plusieurs 
questions horizontales, ainsi qu’au sujet des mouvements 
de personnes physiques ; 

 f) Réaffirme les engagements pris au sujet de l’inter-
prétation et de l’application de l’Accord sur les aspects des 
droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce9 de 
manière favorable à la santé publique ainsi qu’à la promotion de 
l’accès aux médicaments pour tous, y compris l’application 
intégrale et sans retard de la Déclaration sur l’Accord sur les 
aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au 
commerce et la santé publique, adoptée par la quatrième Confé-
rence ministérielle de l’Organisation mondiale du commerce le 
14 novembre 200110

 ; 

 9. Est consciente de la gravité des préoccupations 
exprimées par les pays les moins avancés dans la Déclaration  
de Zanzibar que leurs ministres responsables du commerce ont 
adoptée en juillet 2001, et reconnaît que l’intégration de ces 
pays au système commercial multilatéral suppose un accès 
effectif aux marchés, un soutien à la diversification de leur 
production et de leur base d’exportation, ainsi qu’une assistance 
technique et un renforcement de leurs capacités en matière de 
commerce ; 

 10. Souligne qu’il est important de faciliter l’adhésion 
de tous les pays en développement, en particulier les pays les 
moins avancés, ainsi que des pays en transition, qui demandent 
à faire partie de l’Organisation mondiale du commerce, en ayant 
à l’esprit le paragraphe 21 de la résolution 55/182 et les déve-
loppements ultérieurs ; 

 11. Réaffirme les engagements pris lors de la quatrième 
Conférence ministérielle de l’Organisation mondiale du com-
merce, réunie à Doha, et de la troisième Conférence des Nations 
Unies sur les pays les moins avancés, tenue à Bruxelles du 14 
au 20 mai 200111 et, à ce propos, demande aux pays développés 
qui ne l’ont pas encore fait d’œuvrer pour que tous les produits 
en provenance des pays les moins avancés aient accès aux 
marchés en franchise de droits et hors quota, et note qu’il serait 
également utile d’examiner les propositions tendant à ce que les 
pays en développement contribuent à faciliter l’accès des pays 
les moins avancés aux marchés ; 

_______________ 
10 WT/MIN(01)/DEC/2. Disponible sur Internet à l’adresse suivante : 
http://docsonline.wto.org. 
11 Voir A/CONF.191/11 et 12. 

 12. Réaffirme également l’engagement de poursuivre 
activement le programme de travail de l’Organisation mondiale 
du commerce concernant les questions et les préoccupations 
liées au commerce qui ont une incidence sur l’intégration plus 
complète des pays dont l’économie est très peu développée  
et fragile au système commercial multilatéral d’une manière 
compatible avec leur situation particulière, en les épaulant dans 
leurs efforts visant à réaliser un développement durable, confor-
mément au paragraphe 35 de la Déclaration ministérielle adop-
tée à Doha ; 

 13. Réaffirme en outre l’engagement d’appliquer inté-
gralement et scrupuleusement l’Accord sur les textiles et les 
vêtements9 et en demande l’application plus poussée, condition 
indissociable de l’application intégrale des accords découlant du 
Cycle d’Uruguay ; 

 14. Souligne qu’il est important de préciser et d’amé-
liorer les disciplines et procédures au titre des dispositions en 
vigueur de l’Organisation mondiale du commerce applicables 
aux accords commerciaux régionaux, conformément au mandat 
pertinent de la quatrième Conférence ministérielle de l’Orga-
nisation mondiale du commerce, en tenant compte des aspects 
de ces accords qui ont trait au développement, et engage la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop-
pement à fournir un apport technique à ce propos, conformé-
ment à ses attributions ; 

 15. Souligne l’importance du mandat de Doha concer-
nant les négociations sur l’accès aux marchés des produits non 
agricoles, qui doivent viser à réduire ou, selon qu’il convient, 
éliminer les tarifs, et notamment à réduire ou éliminer les crêtes 
tarifaires, les tarifs élevés et la progressivité des droits, ainsi que 
les barrières non tarifaires, en particulier dans le cas des produits 
dont l’exportation présente un intérêt pour les pays en dévelop-
pement, et réaffirme que les préférences accordées aux pays  
en développement en application de la Décision des Parties 
contractantes du 28 novembre 1979 concernant le traitement 
différencié et plus favorable, la réciprocité et la participation 
plus complète des pays en développement (« clause d’habili-
tation »)12 devraient être généralisées, non réciproques et non 
discriminatoires ; 

 16. Constate qu’il est important pour les pays en déve-
loppement de même que les pays en transition d’envisager de 
réduire les barrières commerciales entre eux ; 

 17. Prend note des mesures liées à la santé et à l’envi-
ronnement qui ont une incidence sur les exportations, souligne 
que l’adoption ou l’imposition de toute mesure nécessaire à la 
protection de la vie humaine, animale ou végétale ou à la 
protection de la santé ne devrait pas constituer une discrimina-
tion arbitraire ou injustifiée ni un obstacle déguisé au commerce 

_______________ 
12 L/4903. Disponible sur Internet à l’adresse suivante : 
http://docsonline.wto.org. 
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international, et reconnaît qu’il importe de fournir un appui aux 
pays en développement pour les aider à renforcer leurs capacités 
et leur permettre de mettre en place les mesures nécessaires 
pour se doter de normes compatibles avec celles de l’Organi-
sation mondiale du commerce ; 

 18. Encourage l’appui à des mesures propres à sim-
plifier et à rendre plus transparentes les réglementations et pro-
cédures nationales ayant une incidence sur le commerce, afin 
d’aider les exportateurs, en particulier ceux des pays en déve-
loppement ; 

 19. Souligne qu’il importe d’accroître la participation 
des pays en développement aux travaux des organisations inter-
nationales normatives et d’augmenter l’assistance technique et 
le renforcement des capacités à cet égard ; 

 20. Se félicite de la reprise et de l’accroissement de la 
coopération entre la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement et l’Organisation mondiale du 
commerce ainsi que des efforts concertés visant à fournir une 
assistance technique axée sur le commerce et appelle de ses 
vœux la poursuite du renforcement de cette coopération, et 
souligne à ce propos l’importance qui s’attache à la poursuite et 
à l’amélioration de l’application du Programme de la Confé-
rence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
relatif au renforcement des capacités et à la coopération tech-
nique pour les pays en développement, en particulier les moins 
avancés, et les pays en transition, à l’appui de leur participation 
au programme de travail adopté à Doha par l’Organisation 
mondiale du commerce13

 ; 

 21. Invite à ce propos les donateurs et les autres pays qui 
sont en mesure de le faire à continuer de mettre à la disposition 
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déve-
loppement les ressources nécessaires pour fournir aux pays en 
développement, en particulier aux pays les moins avancés, aux 
pays en transition et aux pays dont l’économie est très peu 
développée et fragile, une assistance efficace et adaptée à la 
demande, et à poursuivre et à accroître leurs contributions aux 
fonds d’affectation spéciale du Cadre intégré pour l’assistance 
technique liée au commerce en faveur des pays les moins avan-
cés et du Programme commun d’assistance technique intégrée, 
ainsi qu’aux activités du Centre du commerce international de la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développe-
ment et de l’Organisation mondiale du commerce ; 

 22. Invite également les donateurs et les autres pays qui 
sont en mesure de le faire à verser des contributions volontaires 
au Fonds d’affectation spéciale mondial du Programme de 
Doha pour le développement de l’Organisation mondiale du 
commerce, et engage cette dernière à coopérer étroitement avec 
les autres organisations possédant les compétence requises et un 
avantage relatif pour ce qui est de l’assistance technique ; 

_______________ 
13 Voir UNCTAD/RMS/TCS/1. 

 23. Invite les institutions financières et de développe-
ment bilatérales et multilatérales à développer et coordonner 
leur action, en collaboration avec les gouvernements intéressés 
et leurs institutions financières, en se dotant de ressources 
supplémentaires, afin de mieux soutenir les efforts déployés par 
les pays pour profiter de débouchés commerciaux et s’intégrer 
effectivement au système commercial multilatéral ; 

 24. Réaffirme l’engagement pris par les pays développés 
et les pays en développement en vue d’intégrer des politiques 
commerciales appropriées dans leurs politiques et programmes 
de développement ; 

 25. Demande à la Conférence des Nations Unies sur  
le commerce et le développement de contribuer, dans le cadre 
de son mandat, au Plan d’application du Sommet mondial  
pour le développement durable (« Plan d’application de 
Johannesburg »)14, et se félicite de la collaboration en matière 
de commerce, d’environnement et de développement, notam-
ment dans le domaine de l’assistance technique aux pays en 
développement, entre les secrétariats de l’Organisation mon-
diale du commerce, de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement, du Programme des Nations 
Unies pour le développement, du Programme des Nations 
Unies pour l’environnement et d’autres organisations internatio-
nales s’occupant de développement et d’environnement ; 

 26. Fait siennes les conclusions de l’examen à mi-par-
cours des travaux de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement15 qui visait à faire le point sur 
l’exécution des engagements et du programme de travail conve-
nus lors de la dixième session de la Conférence, et renouvelle sa 
profonde gratitude au Gouvernement et au peuple thaïlandais 
pour avoir accueilli la réunion d’examen à mi-parcours ; 

 27. Remercie le Gouvernement brésilien, qui a généreu-
sement proposé d’accueillir la onzième session de la Confé-
rence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
en 2004, et note que le Secrétaire général de la Conférence a été 
invité à élaborer le projet d’ordre du jour provisoire et le calen-
drier de la Conférence afin que le Conseil du commerce et du 
développement les examine pendant le premier trimestre de 
2003 ; 

 28. Prie le Secrétaire général, agissant en collaboration 
avec le secrétariat de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement, de lui rendre compte, à sa 
cinquante-huitième session, de l’application de la présente réso-
lution et de l’évolution du système commercial multilatéral au 
titre de la question subsidiaire intitulée « Commerce internatio-
nal et développement ». 

_______________ 
14 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud) 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 2, annexe. 
15 Voir A/57/15 (Part II). Pour le texte définitif, voir Documents officiels de 
l’Assemblée générale, cinquante-septième session, Supplément n°15. 
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RÉSOLUTION 57/236 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/529/Add.2, par. 8)16 
 
 

57/236. Produits de base 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 55/183 du 20 décembre 2000 et 
soulignant qu’il est urgent de l’appliquer intégralement, 

 Rappelant également la Déclaration du Millénaire, adop-
tée par les chefs d’État et de gouvernement le 8 septembre 
200017, 

 Prenant note des dispositions pertinentes du Plan d’appli-
cation du Sommet mondial pour le développement durable 
(« Plan d’application de Johannesburg »)18, 

 Prenant note également du Programme d’action en faveur 
des pays les moins avancés pour la décennie 2001-201019 et du 
rapport intitulé Les pays les moins avancés, Rapport 200220, 

 Prenant note en outre du Consensus de Monterrey issu  
de la Conférence internationale sur le financement du dévelop-
pement21, 

 Prenant note des objectifs fixés dans la Déclaration de 
Rome sur la sécurité alimentaire mondiale et le Plan d’action  
du Sommet mondial de l’alimentation22, ainsi que dans le 
document final du Sommet mondial de l’alimentation : cinq ans 
après23, dans lequel est renouvelé l’engagement d’éliminer 
la faim, 

 Prenant note également de la Déclaration ministérielle de 
la quatrième Conférence ministérielle de l’Organisation mon-
diale du commerce, réunie à Doha du 9 au 14 novembre 200124, 

 Prenant note avec préoccupation du rapport du Secrétaire 
général de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et 

_______________ 
16 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 
17 Voir résolution 55/2. 
18 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 2, annexe. 
19 A/CONF.191/11. 
20 Publication des Nations Unies, numéro de vente : F.02.II.D.13. 
21 Rapport de la Conférence internationale sur le financement du 
développement, Monterrey (Mexique), 18-22 mars 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.02.II.A.7), chap. I, résolution 1, annexe. 
22 Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 
Rapport du Sommet mondial de l’alimentation, 13-17 novembre 1996 (WFS 
96/REP), première partie, appendice. 
23 Ibid., Rapport du Sommet mondial de l’alimentation : cinq ans après, 
10-13 juin 2002, première partie, appendice ; voir également A/57/499, 
annexe.  
24 A/C.2/56/7, annexe. 

le développement sur les tendances et perspectives mondiales 
concernant les produits de base25, où est examinée la tendance à 
la baisse des cours de la plupart de ces produits26, 

 Réaffirmant qu’il est important de maximiser l’apport du 
secteur des produits de base à la croissance économique et  
au développement durable, tout en poursuivant les efforts de 
diversification dans les pays en développement, en particulier 
dans ceux qui sont tributaires des produits de base, et ayant à 
l’esprit le paragraphe 6 de sa résolution 55/183, 

 Sachant que, dans les pays en développement, en parti-
culier les pays africains et les pays les moins avancés, de même 
que les petits États insulaires en développement et les pays en 
développement sans littoral, fortement tributaires des produits 
de base, le secteur des produits primaires constitue la principale 
source de recettes d’exportation, d’emplois, de revenus et 
d’épargne intérieure, et le moteur de l’investissement, de la 
croissance économique et du développement social, 

 Sachant également que les changements structurels 
observés sur les marchés internationaux des produits de base,  
en particulier la concentration de plus en plus poussée du 
commerce extérieur et de la distribution, posent des problèmes 
nouveaux très difficiles aux producteurs et exportateurs de pro-
duits de base des pays en développement, 

 Sachant en outre que l’agriculture joue un rôle vital dans 
la satisfaction des besoins d’une population mondiale en aug-
mentation et est inextricablement liée à l’élimination de la pau-
vreté, surtout dans les pays en développement, et reconnaissant 
qu’il est essentiel de renforcer le rôle de la femme à tous les 
niveaux et dans tous les aspects du développement rural, de 
l’agriculture, de l’alimentation et de la sécurité alimentaire, tout 
en sachant que l’agriculture et un développement rural durable 
sont indispensables à l’application d’une approche intégrée de 
l’accroissement de la production vivrière et du renforcement de 
la sécurité et de la sûreté alimentaires de manière écologique-
ment viable, 

 Très inquiète des effets négatifs que des conditions météo-
rologiques défavorables ont eus sur l’offre dans la plupart des 
pays tributaires des produits de base, de la faiblesse persistante 
des cours de la plupart de ces produits et de la chute specta-
culaire, depuis quelques années, de ceux des produits présentant 
un intérêt particulier pour les pays en développement, qui 
contrarient la croissance économique des pays qui en sont 
tributaires, spécialement en Afrique et parmi les pays les moins 
avancés, ainsi que celle des petits États insulaires et des pays 
sans littoral en développement tributaires de ce secteur, 

 Préoccupée par les difficultés que les pays en développe-
ment éprouvent à financer et appliquer des programmes viables 

_______________ 
25 A/57/381, annexe. 
26 Ibid., sect. 1.B. 
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de diversification, indispensables à un développement durable et 
à l’obtention de débouchés pour leurs produits de base, 

 Soulignant la nécessité d’opérer sur place la transforma-
tion industrielle de la production des produits de base dans les 
pays en développement, en particulier les pays africains et les 
pays les moins avancés, afin d’accroître la productivité et de 
stabiliser et d’augmenter leurs recettes d’exportation, favorisant 
ainsi leur croissance économique durable et leur intégration à 
l’économie mondiale, 

 Consciente que les cours des produits de base sont impor-
tants pour permettre aux pays pauvres très endettés tributaires 
des produits de base de satisfaire aux critères de viabilité de la 
dette à long terme, 

 1. Souligne que les pays en développement fortement 
tributaires de produits primaires doivent continuer à promouvoir 
une politique intérieure et un environnement institutionnel qui 
encouragent la diversification et la libéralisation des secteurs du 
commerce et de l’exportation et renforcent la compétitivité ; 

 2. Déclare qu’il faut d’urgence élaborer des politiques 
et des mesures internationales de soutien pour améliorer le fonc-
tionnement des marchés des produits de base, par des méca-
nismes efficaces et transparents de formation des prix, notam-
ment des bourses de produits, et par l’utilisation d’instruments 
de gestion des risques de fluctuation des cours des produits de 
base qui soient viables et efficaces ; 

 3. Se déclare préoccupée par la détérioration des 
termes de l’échange de la plupart des produits primaires, en 
particulier pour les exportateurs nets de ces produits, ainsi que 
par l’absence de progrès de la diversification constatée dans  
de nombreux pays en développement et, à cet égard, souligne 
fermement la nécessité de prendre des mesures aux niveaux 
national et international, notamment pour améliorer les condi-
tions d’accès aux marchés, alléger les contraintes qui pèsent sur 
l’offre et appuyer le renforcement des capacités, y compris dans 
les domaines où les femmes jouent un rôle actif ; 

 4. Exhorte les gouvernements et invite les institutions 
financières internationales à continuer d’examiner l’efficacité 
des systèmes de financement compensatoire des déficits de 
recettes d’exportation et, à ce propos, souligne la nécessité de 
doter les producteurs de produits de base des pays en déve-
loppement des moyens nécessaires pour s’assurer contre 
les risques, y compris les catastrophes naturelles ; 

 5. Exhorte les pays développés à continuer d’appuyer 
les efforts de diversification et de libéralisation des pays en 
développement, en particulier les pays africains et les pays les 
moins avancés, ainsi que les petits États insulaires et les pays 
sans littoral en développement tributaires des produits de base, 
dans un esprit de solidarité et un souci d’efficacité, notamment 
en leur fournissant une assistance technique et financière pour 
leurs programmes de diversification des produits de base ; 

 6. Demande instamment aux producteurs et aux 
consommateurs de produits de base de redoubler d’efforts pour 
renforcer leur coopération et leur assistance mutuelles ; 

 7. Réaffirme qu’il importe, tout en poursuivant les 
efforts de diversification, de maximiser la contribution du sec-
teur des produits de base à la croissance économique et au déve-
loppement durable des pays en développement, en particulier 
les pays africains et les pays les moins avancés, ainsi que les 
petits États insulaires et les pays sans littoral en développement, 
qui sont tributaires de ces produits et, à cet égard, souligne que : 

 a) Les pays en développement qui s’orientent vers la 
transformation industrielle de leurs produits de base ont besoin 
d’un appui international pour pouvoir augmenter leurs recettes 
d’exportation et améliorer leur compétitivité afin de s’intégrer 
plus facilement à l’économie mondiale ; 

 b) Dans le domaine de l’agriculture, il importe, sans 
préjuger des résultats des négociations, conformément à l’enga-
gement pris au terme de l’article 20 de l’Accord sur l’agri-
culture27, mentionné dans la Déclaration ministérielle adoptée à 
Doha28, de mener des négociations globales en vue d’améliorer 
sensiblement les débouchés, de réduire, afin de les éliminer 
progressivement, toutes les formes de subvention à l’expor-
tation, de réduire considérablement l’appui intérieur faussant les 
échanges, de poursuivre les négociations au sujet de l’accès aux 
marchés des produits non agricoles visant à réduire ou, selon 
qu’il convient, à éliminer les tarifs, y compris la réduction ou 
l’élimination des crêtes tarifaires, des tarifs élevés et de l’esca-
lade des tarifs, ainsi que des barrières non tarifaires, en par-
ticulier s’agissant des produits dont l’exportation présente un 
intérêt pour les pays en développement, et d’appliquer d’autres 
domaines pertinents du programme de travail de l’Organisation 
mondiale du commerce ; 

 c) Conformément au Plan d’application de 
Johannesburg18, il faudrait tâcher de faire en sorte que le sys-
tème commercial multilatéral et les accords environnementaux 
multilatéraux s’étayent mutuellement au regard des objec-
tifs de développement durable, pour appuyer le programme de 
travail convenu par l’intermédiaire de l’Organisation mon-
diale du commerce, tout en reconnaissant qu’il importe de pré-
server l’intégrité des deux ensembles d’instruments ; 

 d) Vu la libéralisation du commerce multilatéral, qui a 
abouti à une diminution des marges prévues par les régimes de 
préférences commerciales, il faut prendre les mesures voulues, 
dans le respect des obligations internationales, pour compenser 
cette diminution, en particulier en renforçant l’assistance tech-
nique, en continuant à fournir une aide financière aux pays en 

_______________ 
27 Voir Instruments juridiques énonçant les résultats des négociations 
commerciales multilatérales du Cycle d’Uruguay, faits à Marrakech le 
15 avril 1994 (publication du secrétariat du GATT, numéro de vente : 
GATT/1994-7). 
28 Voir A/C.2/56/7, annexe, par. 13. 
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développement tributaires des produits de base et en allégeant 
les contraintes qui pèsent sur l’offre dans ces pays, en vue 
d’accroître la compétitivité de leurs secteurs des produits de 
base et de leur permettre de surmonter les difficultés auxquelles 
ils se heurtent dans leurs programmes de diversification ; 

 e) Il faudrait poursuivre et renforcer la coopération 
financière pour aider effectivement et au moment voulu les pays 
en développement tributaires des produits de base, en particulier 
les pays africains et les pays les moins avancés, ainsi que les 
petits États insulaires et les pays sans littoral en développement 
qui sont dans le même cas, à gérer plus facilement les fluctua-
tions excessives de leurs recettes d’exportation et, à ce propos, 
souligne qu’il importe de poursuivre la diversification dans le 
cadre d’une solution à long terme ; 

 f) Le renforcement de la coopération technique pour le 
transfert des nouvelles technologies et du savoir-faire concer-
nant les procédés de production ainsi que pour la formation de 
personnel technique, administratif et commercial dans les pays 
en développement est d’une importance primordiale pour réali-
ser des progrès qualitatifs dans le secteur des produits de base ; 

 g) L’expansion du commerce et des investissements 
Sud-Sud dans le secteur des produits de base renforce les 
complémentarités et offre des possibilités d’établir des liaisons 
intersectorielles dans les pays exportateurs et entre ces pays ; 

 h) Il est nécessaire de promouvoir, de développer et 
d’intensifier la recherche-développement, de fournir des ser-
vices d’infrastructure, de développement de l’entreprise, de 
technologie et d’appui ainsi que d’encourager l’investissement, 
et notamment les coentreprises, dans les pays en développement 
qui produisent et transforment des produits de base ; 

 8. Souligne la nécessité de renforcer le Fonds commun 
pour les produits de base et de l’encourager, en collaboration 
avec le Centre du commerce international, la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement et les 
autres organismes compétents, à continuer de développer les 
activités du deuxième Compte du Fonds dans les pays en déve-
loppement au moyen de son concept de la chaîne d’appro-
visionnement visant à améliorer l’accès aux marchés et la fiabi-
lité de l’approvisionnement, en renforçant la diversification et 
l’apport de valeur ajoutée, en améliorant la compétitivité des 
produits de base, en renforçant les filières, en améliorant les 
structures des marchés, en élargissant la base d’exportation et en 
assurant la participation effective de toutes les parties prenantes ; 

 9. Invite la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement à prêter son concours aux pays 
en développement, dans le cadre de son mandat, pour encoura-
ger la diversification de leurs produits de base, et à faire une 
place aux questions relatives à ces produits dans l’appui qu’elle 
leur prête sur le plan analytique et l’assistance technique qu’elle 
leur fournit afin qu’ils puissent participer efficacement aux 
négociations commerciales multilatérales ; 

 10. Encourage la promotion de la coopération entre les 
organisations internationales compétentes en matière de pro-
duits de base ; 

 11. Demande au Secrétaire général de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement de dési-
gner, dans les limites des ressources financières, complétées 
selon qu’il conviendra par des contributions volontaires, des 
personnalités éminentes indépendantes qui seront chargées 
d’étudier les questions liées aux produits de base, notamment 
l’instabilité de leur cours et la baisse des termes de l’échange, 
ainsi que les incidences de ces facteurs sur les efforts de déve-
loppement des pays en développement tributaires des produits 
de base, et de présenter un rapport à ce sujet qui sera examiné 
par le Conseil du commerce et du développement à sa réunion 
directive, puis par l’Assemblée générale à sa cinquante-huitième 
session ; 

 12. Prie le Secrétaire général de la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement de lui pré-
senter, à sa cinquante-neuvième session, un rapport sur les ten-
dances et les perspectives mondiales concernant les produits de 
base, compte tenu notamment du rapport actuel sur la ques-
tion25, et des examens visés au paragraphe 11 ci-dessus ; 

 13. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-neuvième session, au titre de la question intitulée 
« Questions de politique macroéconomique », la question subsi-
diaire intitulée « Produits de base ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/237 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/529/Add.3, par. 16)29 
 
 

57/237. Forum mondial sur la biotechnologie : Chili 2003 

 L’Assemblée générale, 

 Soulignant que la coopération intergouvernementale en 
matière de science et de technologie est un outil important pour 
le renforcement de la coopération internationale,  

 Insistant sur le fait que la coopération internationale, 
notamment entre le Nord et le Sud ainsi qu’entre les pays du 
Sud, est un moyen important d’offrir aux pays en développe-
ment des possibilités viables pour leurs efforts individuels et 
collectifs visant à parvenir au développement durable et d’as-
surer leur participation efficace et utile au système économique 
mondial en gestation,  

 Rappelant les dispositions pertinentes de la Convention 
sur la diversité biologique30 et du Protocole de Carthagène sur la 

_______________ 
29 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 
30 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1760, n° 30619. 
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prévention des risques biotechnologiques se rapportant à la 
Convention sur la diversité biologique31, 

 Rappelant également le Plan d’application du Sommet 
mondial pour le développement durable (« Plan d’application 
de Johannesburg »)32, 

 Prenant note de la décision IDB.26/Dec.8 que le Conseil 
du développement industriel de l’Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel a adoptée lors de sa 
vingt-sixième session, tenue à Vienne du 19 au 21 novembre 
200233, 

 1. Note que le Gouvernement chilien a proposé 
d’accueillir en décembre 2003 un forum mondial sur la bio-
technologie qui réunira les multiples parties prenantes pour des 
débats placés sous les auspices de l’Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel, agissant en collabora-
tion avec d’autres organisations intéressées, et de prendre les 
dispositions requises pour bien l’organiser ; 

 2. Engage les États Membres intéressés à œuvrer aux 
côtés de l’Organisation des Nations Unies pour le développe-
ment industriel, notamment en tenant des réunions préparatoires 
régionales et des consultations avec le Secrétariat, pour faire en 
sorte que le forum ait des objectifs réalistes et débouche sur des 
résultats concrets, en rapport avec la mission de l’Organisation 
des Nations Unies pour le développement industriel telle que 
définie dans son cadre de programmation à moyen terme pour 
2002-2005 ; 

 3. Engage également les États Membres intéressés à 
envisager d’apporter un appui financier ou autre au forum ou 
aux réunions préparatoires régionales ; 

 4. Invite le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel à inclure une 
section sur les résultats du forum dans le rapport qu’il présentera 
à l’Assemblée à sa cinquante-neuvième session. 
 
 

RÉSOLUTION 57/238 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/529/Add.3, par. 16)34 
 
 

57/238. Sommet mondial sur la société de l’information 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/183 du 21 décembre 2001, 

_______________ 
31 Voir UNEP/CBD/ExCOP/1/3, deuxième partie, annexe. 
32 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 2, annexe. 
33 Voir GC.10/3, annexe I. 
34 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 

 Rappelant également la Réunion de l’Assemblée générale 
consacrée aux technologies de l’information et des communica-
tions au service du développement, tenue à New York les 17 et 
18 juin 200235, 

 Prenant note avec satisfaction des préparatifs du Sommet 
mondial sur la société de l’information engagés aux niveaux 
national et régional, et encourageant tous les pays à intensifier 
leurs travaux, 

 Se félicitant de la conférence régionale organisée à 
Bamako du 25 au 30 mai 2002, dans le cadre du processus 
préparatoire du Sommet, 

 Se félicitant également de la constitution du Bureau  
du Comité préparatoire du Sommet mondial sur la société  
de l’information et invitant les États Membres à l’aider à 
s’acquitter de sa tâche, 

 Se félicitant en outre de la tenue de la première réunion du 
Comité préparatoire qui a eu lieu à Genève du 1er au 5 juillet 
2002, 

 Se félicitant de la décision du Groupe d’étude sur les 
technologies de l’information et des communications de contri-
buer activement au processus préparatoire du Sommet et, à cette 
fin, de tenir sa prochaine réunion à Genève les 21 et 22 février 
2003, 

 1. Prend acte de la note du Secrétaire général conte-
nant le rapport du Secrétaire général de l’Union internationale 
des télécommunications sur les préparatifs en cours du Sommet 
mondial sur la société de l’information36

 ; 

 2. Invite les États Membres concernés à prendre une 
part active aux conférences régionales organisées sous les aus-
pices des commissions régionales à Bucarest en novembre 2002 
et à Bávaro (République dominicaine) et à Tokyo en janvier 
2003 ; 

 3. Encourage les organisations non gouvernementales, 
la société civile et le secteur privé à contribuer davantage et à 
participer activement au processus préparatoire intergouverne-
mental du Sommet et au Sommet lui-même, suivant les modali-
tés de participation définies par le Comité préparatoire ; 

 4. Engage tous les organismes des Nations Unies 
compétents et les autres organisations intergouvernementales 
compétentes, y compris les institutions internationales et régio-
nales, ainsi que le Groupe d’étude sur les technologies de 
l’information et des communications, à renforcer leur coopéra-
tion et leur appui au processus préparatoire du Sommet ; 

_______________ 
35 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-sixième 
session, Séances plénières, 101e à 104e séance (A/56/PV.101 à 104), et 
rectificatifs. 
36 A/57/71-E/2002/52 et Add.1. 
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 5. Recommande de mettre à profit l’occasion du Som-
met mondial sur la société de l’information pour organiser des 
manifestations en rapport avec celui-ci ; 

 6. Recommande que, en abordant l’ensemble des ques-
tions concernant la société de l’information, tous les acteurs 
intéressés adoptent une démarche coordonnée pour répondre 
aux besoins de tous les pays, y compris les pays en développe-
ment, en particulier les moins avancés d’entre eux ; 

 7. Prie l’Union internationale des télécommunications, 
jouant le rôle directeur qui est le sien dans le processus prépara-
toire du Sommet, en étroite coopération avec le Département de 
l’information du Secrétariat et en coordination avec les autres 
services d’information du système des Nations Unies, de lancer 
une campagne d’information pour sensibiliser l’opinion mon-
diale à l’importance du Sommet, dans la limite des ressources 
existantes et au moyen de contributions volontaires ; 

 8. Invite à nouveau la communauté internationale à 
verser des contributions volontaires au fonds d’affectation spé-
ciale créé par l’Union internationale des télécommunications 
pour financer la préparation et la tenue du Sommet et pour 
faciliter une participation effective des représentants des pays en 
développement, en particulier des pays les moins avancés, aux 
réunions régionales qui auront lieu durant le premier semestre 
de 2003, aux réunions préparatoires qui se tiendront en 2003 et 
au Sommet lui-même ; 

 9. Invite les pays à se faire représenter au niveau poli-
tique le plus élevé au Sommet, qui se tiendra à Genève du 10 au 
12 décembre 2003 et à Tunis en 2005 ; 

 10. Prie le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies de faire part à tous les chefs d’État et de gouver-
nement de l’importance du Sommet ; 

 11. Invite le Secrétaire général de l’Union internationale 
des télécommunications à lui présenter pour information, à ses 
cinquante-huitième et cinquante-neuvième sessions, par l’inter-
médiaire du Conseil économique et social, un rapport sur les 
préparatifs du Sommet. 
 
 

RÉSOLUTION 57/239 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/529/Add.3, par. 16)37 
 
 

_______________ 
37 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, 
Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Chili, Croatie, Danemark, 
Espagne, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, Fédération de Russie, Finlande, 
France, Grèce, Inde, Irlande, Italie, Japon, Luxembourg, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, République de 
Corée, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, Slovaquie, Suède, Suisse, Tunisie, Turquie et 
Yougoslavie. 

57/239. Création d’une culture mondiale  
de la cybersécurité 

 L’Assemblée générale, 

 Notant que les gouvernements, les entreprises, les autres 
organisations et les utilisateurs individuels sont de plus en plus 
tributaires des technologies de l’information pour leur approvi-
sionnement en biens et services essentiels, la conduite de leurs 
opérations et l’échange d’informations, 

 Constatant que le besoin de cybersécurité grandit à 
mesure qu’augmente la participation des différents pays à la 
société de l’information, 

 Rappelant ses résolutions 55/63 du 4 décembre 2000 et 
56/121 du 19 décembre 2001, qui établissent le cadre légal de la 
lutte contre l’exploitation des technologies de l’information à 
des fins criminelles, 

 Rappelant également ses résolutions 53/70 du 4 décembre 
1998, 54/49 du 1er décembre 1999, 55/28 du 20 novembre 2000, 
56/19 du 29 novembre 2001 et 57/53 du 22 novembre 2002 sur 
les progrès de la téléinformatique dans le contexte de la sécurité 
internationale, 

 Consciente que l’efficacité de la cybersécurité n’est pas 
une simple affaire de pratiques administratives ou répressives, 
mais qu’elle exige une action préventive et le soutien de la 
société tout entière, 

 Consciente également que la technologie ne saurait à elle 
seule assurer la cybersécurité et qu’il faut donner la priorité à sa 
planification et sa gestion dans toute la société, 

 Sachant que, selon leurs rôles respectifs, les gouverne-
ments, les entreprises, les autres organisations et les proprié-
taires et utilisateurs individuels des technologies de l’infor-
mation doivent être avertis des risques liés à la cybersécurité  
et des parades correspondantes, assumer leurs responsabilités  
et prendre des dispositions pour renforcer la sécurité de ces 
technologies, 

 Sachant également que les écarts entre les pays concer-
nant l’accès aux technologies de l’information et leur utilisation 
peuvent nuire à l’efficacité de la coopération internationale en 
matière de lutte contre l’exploitation des technologies de l’infor-
mation à des fins criminelles et de création d’une culture mon-
diale de la cybersécurité, et notant la nécessité de faciliter le 
transfert des technologies de l’information, en particulier vers 
les pays en développement, 

 Consciente de l’importance de la coopération internatio-
nale dans l’instauration de la cybersécurité, sous la forme d’un 
soutien aux efforts déployés sur le plan national pour renforcer 
les capacités humaines, accroître les possibilités de formation et 
d’emploi, améliorer les services publics et la qualité de la vie, en 
tirant parti de technologies et de réseaux très modernes, fiables 
et sûrs de l’information et des communications et en favorisant 
l’accès universel, 
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 Notant que désormais, par suite des progrès de l’inter-
connectivité, les systèmes et réseaux d’information se trouvent 
exposés à des menaces et présentent des points vulnérables 
toujours plus nombreux et plus divers, qui soulèvent des ques-
tions de sécurité inédites pour tous les utilisateurs d’ordinateur, 

 Prenant note des travaux des organisations internationales 
et régionales compétentes sur le renforcement de la cyber-
sécurité et de la sécurité des technologies de l’information, 

 1. Prend note des éléments à prendre en considération 
pour la création d’une culture mondiale de la cybersécurité, 
présentés en annexe à la présente résolution ; 

 2. Invite toutes les organisations internationales compé-
tentes à prendre en considération, entre autres choses, ces 
éléments pour la création d’une telle culture dans toute future 
activité relative à la cybersécurité ; 

 3. Invite les États Membres à tenir compte de ces élé-
ments, notamment dans leurs efforts pour créer au sein de leur 
société une culture de la cybersécurité dans l’application et 
l’utilisation des technologies de l’information ; 

 4. Invite les États Membres et toutes les organisations 
internationales compétentes à tenir compte, notamment, de ces 
éléments et de la nécessité d’une culture mondiale de la cyber-
sécurité dans la préparation du Sommet mondial sur la société 
de l’information qui aura lieu à Genève du 10 au 12 décembre 
2003 et à Tunis en 2005 ; 

 5. Souligne la nécessité de faciliter le transfert des tech-
nologies et la mise en place de capacités en matière d’infor-
mation dans les pays en développement, afin de les aider à 
prendre des mesures dans le domaine de la cybersécurité. 
 

Annexe 

Éléments à prendre en considération pour créer  
une culture mondiale de la cybersécurité 

 Les progrès rapides des technologies de l’information ont 
changé la manière dont pouvoirs publics, entreprises, autres 
organisations et utilisateurs individuels qui développent, pos-
sèdent, fournissent, gèrent, entretiennent et utilisent les systèmes 
et réseaux d’information (« les parties prenantes ») doivent 
envisager la cybersécurité. Une culture mondiale de la cyber-
sécurité exigera de toutes les parties prenantes qu’elles 
s’attachent aux neuf éléments complémentaires suivants : 

 a) Sensibilisation. Les parties prenantes doivent être 
conscientes de la nécessité d’assurer la sécurité des systèmes et 
réseaux d’information et de ce qu’elles peuvent faire pour ren-
forcer cette sécurité ; 

 b) Responsabilité. Les parties prenantes sont respon-
sables de la sécurité des systèmes et réseaux d’information,  
 

selon leurs rôles respectifs. Elles doivent régulièrement exami-
ner leurs propres politiques, pratiques, mesures et procédures et 
s’assurer que celles-ci sont adaptées à leur environnement ; 

 c) Réaction. Les parties prenantes doivent agir avec 
promptitude et dans un esprit de coopération pour prévenir  
et détecter les incidents de sécurité et pour y faire face. Elles 
doivent au besoin échanger l’information dont elles disposent 
sur les menaces et les points vulnérables, et mettre en place des 
procédures permettant une coopération rapide et efficace pour 
prévenir et détecter ces incidents ainsi que pour y faire face. 
Cela peut impliquer des échanges d’informations et une coopé-
ration transfrontières ; 

 d) Éthique. Étant donné l’omniprésence des systèmes 
et réseaux d’information dans les sociétés modernes, les parties 
prenantes doivent respecter les intérêts légitimes d’autrui et être 
conscientes du tort qu’elles peuvent causer à autrui par leur 
action ou leur inaction ; 

 e) Démocratie. La sécurité doit être assurée dans le 
respect des valeurs reconnues par les sociétés démocratiques, 
notamment la liberté d’échanger des pensées et des idées, la 
libre circulation de l’information, la confidentialité de l’infor-
mation et des communications, la protection adéquate de l’in-
formation de caractère personnel, l’ouverture et la transparence ; 

 f) Évaluation des risques. Toutes les parties prenantes 
doivent, pour déceler les dangers qui menacent et les points 
vulnérables, procéder périodiquement à des évaluations des 
risques qui soient suffisamment larges pour couvrir l’ensemble 
des principaux facteurs internes et externes, tels que la technolo-
gie, les facteurs physiques et humains, les politiques et les ser-
vices de tierces parties ayant des conséquences pour la sécurité, 
qui permettent de déterminer le niveau acceptable de risque et 
qui facilitent la sélection des mesures de contrôle appropriées 
pour gérer le risque de préjudices susceptibles d’être causés aux 
systèmes et réseaux d’information, selon la nature et l’impor-
tance de l’information à protéger ; 

 g) Conception et mise en œuvre de la sécurité. Les 
parties prenantes doivent intégrer la sécurité, comme élément 
essentiel, à la planification et à la conception, au fonctionnement 
et à l’utilisation des systèmes et réseaux d’information ; 

 h) Gestion de la sécurité. Les parties prenantes doivent 
adopter une approche globale de la gestion de la sécurité repo-
sant sur l’évaluation des risques, qui soit dynamique et capable 
de couvrir leurs activités à tous les niveaux et leurs opérations 
sous tous les rapports ; 

 i) Réévaluation. Les parties prenantes doivent exa-
miner et réévaluer la sécurité des systèmes et réseaux d’infor-
mation et apporter les modifications appropriées à leurs poli-
tiques, pratiques, mesures et procédures de sécurité pour faire 
face aux menaces et corriger les points vulnérables à mesure 
qu’ils se présentent ou se transforment. 
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RÉSOLUTION 57/240 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/529/Add.4, par. 6)38 
 
 

57/240. Renforcement de la coopération internationale  
en vue de résoudre durablement les problèmes  
de la dette extérieure des pays en développement 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 51/164 du 16 décembre 1996, 
52/185 du 18 décembre 1997, 53/175 du 15 décembre 1998, 
54/202 du 22 décembre 1999, 55/184 du 20 décembre 2000 et 
56/184 du 21 décembre 2001, relatives au renforcement de la 
coopération internationale en vue de résoudre durablement les 
problèmes de la dette extérieure des pays en développement, 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur la crise 
de la dette extérieure et le développement39, 

 Rappelant la Déclaration du Millénaire, adoptée par les 
chefs d’État et de gouvernement le 8 septembre 200040,  

 Réaffirmant le Consensus de Monterrey issu de la Confé-
rence internationale sur le financement du développement41, qui 
reconnaît dans le financement viable de la dette un élément 
important pour mobiliser des ressources en vue d’investisse-
ments publics et privés,  

 Notant avec une vive préoccupation que les problèmes 
persistants d’endettement et de service de la dette des pays 
pauvres très endettés constituent un facteur qui contrarie leurs 
efforts pour parvenir à un développement durable, et notant à ce 
sujet que l’encours total de la dette des pays en développement 
est passé de 1 458 milliards de dollars des États-Unis en 1990 à 
2 442 milliards de dollars en 200142, 

 Notant avec préoccupation que certains pays en dévelop-
pement à revenu intermédiaire très endettés éprouvent de graves 
difficultés à faire face à leurs obligations au titre du service de 
leur dette extérieure, 

 Se félicitant des progrès accomplis au titre de l’Initiative 
en faveur des pays pauvres très endettés, conçue pour apporter 
un allégement plus radical, d’une portée plus vaste, et plus 
rapide, tout en reconnaissant qu’il reste d’importants problèmes 
à résoudre pour que les pays parviennent à sortir durablement 
d’un endettement insoutenable, 

_______________ 
38 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 
39 A/57/253. 
40 Voir résolution 55/2. 
41 Rapport de la Conférence internationale sur le financement du 
développement, Monterrey (Mexique), 18-22 mars 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.02.II.A.7), chap. I, résolution 1, annexe. 
42 Voir A/57/253, tableau. 

 Se félicitant également des mesures prises par les pays 
créanciers dans le cadre du Club de Paris et par certains pays 
créanciers qui ont annulé des dettes bilatérales, et demandant 
instamment à tous les pays créanciers de participer aux efforts 
visant à remédier aux problèmes de la dette extérieure des pays 
en développement et du service de cette dette, 

 1. Réaffirme la ferme volonté, exprimée dans la Décla-
ration du Millénaire40, de traiter les problèmes d’endettement 
des pays en développement à faible revenu et à revenu inter-
médiaire de manière globale et effective, par diverses mesures 
d’ordre national et international propres à rendre leur endet-
tement viable à long terme ; 

 2. Est consciente qu’il incombe également aux créan-
ciers et aux débiteurs de prévenir et de résoudre les situations 
d’endettement insoutenable et que l’allégement de la dette peut 
jouer un rôle capital en libérant des ressources qui devraient être 
affectées à des activités visant à parvenir à une croissance et  
à un développement durables, notamment à la réduction de la 
pauvreté et la réalisation des objectifs de développement énon-
cés dans la Déclaration du Millénaire et, à ce sujet, demande 
instamment aux pays d’affecter à ces objectifs les ressources 
dégagées par l’allégement de la dette, en particulier par son 
annulation ou sa réduction ; 

 3. Souligne que le financement durable de la dette est 
un élément important de la mobilisation de ressources pour des 
investissements publics et privés et que des stratégies nationales 
globales de surveillance et de gestion des engagements exté-
rieurs, intégrées aux conditions intérieures à établir en vue de  
la viabilité de la dette, notamment des politiques macro-
économiques judicieuses et une gestion rationnelle des res-
sources publiques, constituent un élément clef de la réduction 
des vulnérabilités nationales ; 

 4. Rappelle l’appel lancé aux pays industrialisés, expri-
mé dans la Déclaration du Millénaire, pour qu’ils appliquent 
sans plus tarder le programme renforcé d’allégement de la dette 
des pays pauvres très endettés et acceptent d’annuler toutes 
les dettes publiques bilatérales de ces pays, pour autant que 
ceux-ci se montrent effectivement résolus à agir pour réduire la 
pauvreté, notamment en utilisant, s’il y a lieu, les documents de 
stratégie pour la réduction de la pauvreté et, à ce sujet, se félicite 
que des pays aient déjà décidé de le faire, soulignant que les 
mesures d’allégement prises hors de ce cadre devraient être 
considérées comme des mesures complémentaires ; 

 5. Engage les pays pauvres très endettés à prendre dès 
que possible les mesures de politique générale nécessaires afin 
de remplir les conditions requises pour pouvoir bénéficier 
de l’Initiative renforcée en faveur des pays pauvres très endettés 
et atteindre le point de décision ; 

 6. Souligne que tous les créanciers, notamment au sein 
des Clubs de Paris et de Londres et dans les autres instances 
appropriées, doivent, le cas échéant, s’employer vigoureuse-
ment et rapidement à arrêter des mesures d’allégement de la 
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dette, de façon à contribuer à la viabilité de la dette et à faciliter 
un développement durable ; 

 7. Accueille avec satisfaction les initiatives qui ont été 
prises pour réduire l’encours de la dette ; 

 8. Appelle la communauté internationale, notam-
ment les organismes des Nations Unies, et invite les insti-
tutions de Bretton Woods ainsi que le secteur privé à prendre 
les mesures et dispositions voulues pour exécuter les engage-
ments, accords et décisions des grandes conférences et réu-
nions au sommet organisées sous l’égide de l’Organisation des 
Nations Unies, en particulier ceux qui ont trait au problème de 
la dette extérieure des pays en développement, en insistant sur la 
nécessité de : 

 a) Mettre rapidement, concrètement et intégralement 
en œuvre l’Initiative renforcée en faveur des pays pauvres très 
endettés, qui devrait être entièrement financée par des res-
sources supplémentaires, tout en soulignant la nécessité d’un 
partage des coûts juste, équitable et transparent entre la commu-
nauté des créanciers publics internationaux et les autres pays 
donateurs, et prendre en considération, le cas échéant, les 
mesures nécessaires pour faire face aux bouleversements surve-
nus dans la situation économique des pays en développement 
qui subissent un endettement insoutenable par suite d’une catas-
trophe naturelle, d’une détérioration brutale des termes de 
l’échange ou d’un conflit, en tenant compte des initiatives qui 
ont été prises pour réduire l’encours de la dette ; 

 b) Amener les pays pauvres très endettés à s’attacher 
durablement à améliorer leurs politiques nationales et leur ges-
tion économique, appuyer le renforcement des capacités en 
matière de gestion de l’actif et du passif, assurer la pleine 
participation de tous les créanciers touchés, garantir la fourni-
ture de secours par ces derniers, assurer un financement adéquat 
et à des conditions suffisamment favorables par les institutions 
financières internationales et la communauté des donateurs, et 
envisager d’examiner sans tarder les problèmes difficiles posés 
par l’allégement de la dette d’un pays pauvre très endetté envers 
un autre pays du même groupe et par le contentieux avec les 
créanciers ; 

 c) Réunir débiteurs et créanciers internationaux dans 
les instances internationales appropriées pour assurer en temps 
voulu une restructuration rationnelle des dettes qui ne sont  
pas viables, en tenant compte éventuellement de la nécessité 
d’associer le secteur privé au règlement des crises dues à 
l’endettement ; 

 d) Reconnaître les problèmes de viabilité de la dette 
qui se posent à certains pays à faible revenu qui ne sont pas très 
endettés, en particulier ceux qui doivent faire face à des situa-
tions exceptionnelles ; 

 e) Réduire le fardeau insoutenable de la dette des pays 
en développement par divers moyens tels que les allégements 
de dettes et, selon qu’il convient, les annulations de dettes et 
autres mécanismes novateurs visant à s’attaquer globalement 

aux problèmes d’endettement des pays en développement, et 
surtout des plus pauvres et des plus endettés d’entre eux ; 

 f) Encourager la recherche de mécanismes novateurs 
permettant de s’attaquer globalement aux problèmes d’endet-
tement des pays en développement, y compris des pays à 
revenu intermédiaire, et des pays en transition ; ces mécanismes 
peuvent consister en échange de dettes contre le développement 
durable ou en arrangements d’échange de la dette auprès de 
créanciers multiples, selon qu’il convient ; 

 g) Mettre en place des mécanismes efficaces pour 
suivre l’évolution de la dette dans les pays en développement et 
renforcer l’assistance technique en matière de gestion de la dette 
extérieure et de suivi de la dette, notamment en renforçant la 
coopération et la coordination entre les organisations fournissant 
une aide dans ce domaine ; 

 h) Prendre des mesures pour éviter que les ressources 
fournies pour l’allégement de la dette soient prélevées sur celles 
qui sont destinées à financer l’aide publique au développement 
prévue à l’intention des pays en développement et éviter que  
les arrangements à ce titre imposent une charge injustifiée à 
d’autres pays en développement ; 

 i) Accueillir favorablement l’étude par toutes les par-
ties prenantes concernées d’un mécanisme international de trai-
tement de la dette, dans les instances appropriées, dont l’adop-
tion ne devrait pas exclure les concours financiers d’urgence en 
période de crise, visant à favoriser un partage équitable des 
coûts et à réduire l’aléa moral au minimum, et en vertu duquel 
débiteurs et créanciers se réuniraient pour assurer en temps 
voulu une restructuration rationnelle des dettes qui ne sont pas 
viables ; 

 j) Établir un ensemble de principes clairs de gestion  
et de règlement des crises financières qui prévoient un partage 
équitable de leur coût entre les secteurs public et privé et entre 
débiteurs, créanciers et investisseurs, tout en reconnaissant 
qu’une combinaison souple d’instruments est nécessaire pour 
faire face comme il convient aux diverses situations écono-
miques et capacités des différents pays ; 

 9. Souligne qu’il convient de continuer d’appliquer 
avec souplesse les critères d’admission au bénéfice de l’Initia-
tive renforcée en faveur des pays pauvres très endettés, en parti-
culier aux pays qui sortent d’un conflit, et qu’il est nécessaire de 
garder à l’étude les procédures et hypothèses de calcul qui sous-
tendent l’étude de la viabilité de la dette ; 

 10. Souligne également qu’il convient d’assurer le 
redressement initial des pays pauvres très endettés qui sortent 
d’un conflit, en coordination avec les institutions financières 
internationales, afin de contribuer à régler les arriérés de ces 
pays à l’égard des institutions financières internationales ; 

 11. Réaffirme que les études de la viabilité de la dette 
devraient également tenir compte des effets des mesures d’allé-
gement de la dette sur la réalisation des objectifs de déve-
loppement énoncés dans la Déclaration du Millénaire et que les 
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analyses de viabilité de la dette au point d’achèvement du 
processus doivent prendre en compte toute détérioration des 
perspectives de croissance mondiale et des termes de l’échange ; 

 12. Note qu’il est important que le Fonds monétaire 
international et la Banque mondiale continuent de s’efforcer à 
plus de transparence et de rigueur dans l’analyse de la viabilité 
de la dette et prennent en considération les bouleversements que 
peuvent provoquer à cet égard dans un pays une catastrophe 
naturelle, une détérioration grave et brutale des termes de 
l’échange ou un conflit lorsqu’ils formulent des recommanda-
tions à l’intention des décideurs, notamment en matière d’allé-
gement de la dette ; 

 13. Souligne la nécessité de renforcer la capacité insti-
tutionnelle des pays en développement pour ce qui est de la 
gestion de la dette, demande à la communauté internationale 
d’appuyer les efforts déployés à cet effet et, à ce propos, met  
en lumière l’importance d’initiatives telles que le Système de 
gestion et d’analyse de la dette43, les directives du Fonds moné-
taire international et de la Banque mondiale concernant la ges-
tion de la dette publique44 et le programme de renforcement des 
capacités en matière de gestion de la dette ; 

 14. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-huitième session, un rapport sur l’application de  
la présente résolution et d’y faire figurer une analyse de fond 
globale de la dette extérieure et des problèmes de service de la 
dette des pays en développement, notamment ceux qui résultent 
de l’instabilité financière mondiale ; 

 15. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session, au titre de la question intitulée 
« Questions de politique macroéconomique », la question subsi-
diaire intitulée « Crise de la dette extérieure et développement ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/241 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/529/Add.5, par. 7)45 
 
 

57/241. Système financier international et développement 
 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 55/186 du 20 décembre 2000 et 
56/181 du 21 décembre 2001, l’une et l’autre intitulées « Mise 

_______________ 
43 Le Système de gestion et d’analyse de la dette est un mécanisme 
informatisé élaboré par la Conférence des Nations Unies sur le commerce et 
le développement pour aider les pays en développement et les pays en 
transition à mettre sur pied des structures administratives, institutionnelles et 
juridiques appropriées pour pouvoir gérer efficacement la dette publique 
extérieure et intérieure ; en décembre 2002, ce système avait été installé dans 
les services de la dette de soixante pays d’Afrique, d’Asie, d’Europe ainsi 
que d’Amérique latine et des Caraïbes. 
44 Voir www.imf.org/external/np/mae/pdebt/2000/eng/index.htm. 
45 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 

en place d’une architecture financière internationale renforcée et 
stable, capable de répondre aux priorités de la croissance et du 
développement, notamment dans les pays en développement, et 
de promouvoir la justice économique et sociale », 

 Rappelant également la Déclaration du Millénaire, adop-
tée par les chefs d’État et de gouvernement le 8 septembre 
200046, 

 Rappelant en outre sa résolution 56/210 B du 9 juillet 
2002, dans laquelle elle a fait sien le Consensus de Monterrey 
issu de la Conférence internationale sur le financement du déve-
loppement, adopté le 22 mars 200247, et le Plan d’application  
du Sommet mondial pour le développement durable (« Plan 
d’application de Johannesburg »), adopté le 4 septembre 200248, 

 Réaffirmant que la réalisation des objectifs du développe-
ment et de l’élimination de la pauvreté suppose une bonne 
gouvernance dans chaque pays et au niveau international, et 
soulignant que des politiques économiques saines, des institu-
tions démocratiques solides à l’écoute des besoins de la popula-
tion et de meilleures infrastructures sont le fondement d’une 
croissance économique soutenue, de l’élimination de la pau-
vreté et de la création d’emplois, et que la transparence des 
systèmes financier, monétaire et commercial ainsi que la 
volonté de mettre en place un système commercial et financier 
multilatéral ouvert, équitable, réglementé, prévisible et non 
discriminatoire sont également essentielles, 

 Soulignant que le système financier international doit 
promouvoir un développement durable, une croissance écono-
mique soutenue et l’élimination de la pauvreté, et permettre la 
mobilisation, de façon cohérente, de toutes les sources de finan-
cement du développement, y compris les ressources nationales, 
les flux de capitaux internationaux, les échanges commerciaux, 
l’aide publique au développement et les mesures d’allégement 
de la dette extérieure, 

 Constatant avec préoccupation que les pays en dévelop-
pement ont été, au cours des cinq dernières années, la source de 
transferts extérieurs nets de ressources financières, et soulignant 
la nécessité de prendre des mesures aux échelons national et 
international pour inverser cette tendance, tout en prenant note 
des efforts qui ont été déployés jusqu’ici à cette fin, 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général49, 

 1. Se déclare préoccupée par les difficultés liées à la 
situation économique mondiale actuelle, souligne qu’il importe 

_______________ 
46 Voir résolution 55/2. 
47 Rapport de la Conférence internationale sur le financement du 
développement, Monterrey (Mexique), 18-22 mars 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.02.II.A.7), chap. I, résolution 1, annexe. 
48 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 2, annexe. 
49 A/57/151. 
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d’y faire face grâce à de vigoureux efforts concertés de la part 
de tous les pays et de toutes les institutions, et souligne égale-
ment qu’il importe de poursuivre les efforts visant à améliorer la 
gouvernance économique mondiale et à renforcer le rôle mobi-
lisateur joué par l’Organisation des Nations Unies dans la pro-
motion du développement ; 

 2. Souligne qu’il importe d’avoir des institutions solides 
au niveau national afin de promouvoir l’activité économique  
et la stabilité financière de façon à assurer la croissance et  
le développement, notamment grâce à des politiques macro-
économiques saines et à des politiques visant à renforcer les 
systèmes de réglementation du secteur des entreprises et des 
secteurs financier et bancaire ; 

 3. Souligne l’importance particulière que revêt la créa-
tion d’un environnement économique international porteur grâce 
à de vigoureux efforts déployés en coopération par tous les pays 
et toutes les institutions afin de promouvoir un développement 
économique équitable dans une économie mondiale qui serve 
les intérêts de tous et, dans ce contexte, invite les pays déve-
loppés, en particulier les grands pays industrialisés qui peuvent 
avoir un impact considérable sur la croissance économique 
mondiale, à tenir compte, lorsqu’ils formulent leurs politiques 
macroéconomiques, des effets de ces dernières sur l’environne-
ment économique externe, pour que celui-ci favorise la crois-
sance et le développement ; 

 4. Souligne qu’il importe de promouvoir la stabilité 
financière et réaffirme qu’il faut envisager de prendre des 
mesures visant à atténuer les effets de la volatilité excessive des 
flux de capitaux à court terme et à améliorer la transparence et 
l’information concernant les flux financiers ; 

 5. Note que des efforts internationaux importants ont 
été entrepris pour réformer l’architecture financière internatio-
nale, souligne que ces efforts doivent être poursuivis dans une 
plus grande transparence et avec la participation effective des 
pays en développement et des pays en transition, et que l’un des 
premiers objectifs de cette réforme est de mieux financer le 
développement et l’élimination de la pauvreté, et rappelle en 
outre l’attachement exprimé au paragraphe 53 du Consensus  
de Monterrey47 à l’existence de secteurs financiers nationaux 
robustes, qui apportent une contribution essentielle aux efforts 
nationaux de développement, en tant qu’élément important 
d’une architecture financière internationale propice au dévelop-
pement ; 

 6. Prend note du communiqué publié le 28 septembre 
2002 par le Comité du développement, comité conjoint du 
Fonds monétaire international et de la Banque mondiale, en 
particulier du paragraphe 10, concernant la nécessité de trouver 
des moyens pratiques et novateurs d’accroître davantage la 
participation des pays en développement et des pays en transi-
tion à la prise de décisions et à l’élaboration de normes au 
niveau international, et encourage toutes les institutions finan-
cières internationales concernées à prendre des mesures 
concrètes à cette fin ; 

 7. Invite le Fonds monétaire international à poursuivre 
ses travaux concernant les quotes-parts, et note avec satisfaction 
qu’il réexamine régulièrement la question de la révision des 
quotes-parts et que le Comité monétaire et financier internatio-
nal a réaffirmé la nécessité de faire en sorte que le Fonds dis-
pose de ressources suffisantes pour s’acquitter de ses responsa-
bilités financières et que les quotes-parts reflètent l’évolution de 
l’économie internationale ; 

 8. Souligne qu’il importe d’adopter des mesures effi-
caces, notamment de mettre en place, le cas échéant, de nou-
veaux mécanismes financiers, afin d’appuyer les efforts que 
déploient les pays en développement pour parvenir à une crois-
sance économique soutenue et à un développement durable, 
réduire la pauvreté et renforcer leurs systèmes démocratiques, 
tout en réaffirmant que c’est à chaque pays qu’il incombe au 
premier chef d’assurer son propre développement économique 
et social, et que les politiques nationales jouent un rôle pré-
pondérant dans le processus de développement ; 

 9. Souligne également que, dans leurs conseils de poli-
tique générale et dans leur appui financier, les institutions finan-
cières multilatérales devraient privilégier des réformes ration-
nelles, qui soient propres à chaque pays et qui tiennent compte 
des besoins des couches défavorisées de la population et des 
efforts déployés pour réduire la pauvreté, et qu’elles devraient 
aussi prendre dûment en considération les besoins spéciaux et 
les capacités d’exécution des pays en développement et des 
pays en transition, en vue d’assurer la croissance économique et 
le développement durable, leurs conseils en la matière devant 
également prendre en compte les coûts sociaux des programmes 
d’ajustement, lesquels devraient être conçus de manière à peser 
le moins possible sur les secteurs vulnérables de la société, et 
insiste à cet égard sur l’importance de la parité des sexes dans 
les politiques et stratégies visant à créer des emplois et à élimi-
ner la pauvreté ; 

 10. Invite les institutions de développement multilaté-
rales, régionales et sous-régionales à compléter les efforts que 
déploient les pays pour renforcer leurs systèmes financiers et 
réglementaires, en vue de créer un climat d’investissement 
transparent, stable et prévisible, susceptible d’attirer des apports 
accrus de capitaux productifs et de contribuer ainsi à la crois-
sance économique et à l’élimination de la pauvreté ; 

 11. Invite les banques de développement multilatérales 
et régionales à continuer de jouer un rôle de premier plan en 
répondant aux besoins de développement des pays en dévelop-
pement et des pays en transition, à aider à fournir des ressources 
suffisantes aux pays pauvres, qui appliquent des politiques 
économiques rationnelles mais dont l’accès aux marchés de 
capitaux peut être inadéquat, et à atténuer les effets de la volati-
lité excessive des marchés financiers, souligne que des banques 
régionales de développement et des institutions financières 
sous-régionales renforcées complètent, grâce à un appui finan-
cier souple, les efforts de développement nationaux et régio-
naux, ce qui se traduit globalement par une efficacité accrue et 
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donne aux bénéficiaires le sentiment d’être davantage impli-
qués, et souligne également que ces banques et institutions 
constituent une source précieuse de connaissances et d’expé-
rience concernant la croissance économique et le développe-
ment, qu’elles peuvent mettre au service des pays en dévelop-
pement qui en sont membres ; 

 12. Souligne la nécessité de réformes structurelles afin 
de renforcer la direction, la comptabilité et l’audit au sein des 
entreprises, en particulier lorsque des politiques mal avisées 
risquent d’avoir des conséquences systémiques ; 

 13. Souligne qu’il est indispensable d’assurer la partici-
pation effective et équitable des pays en développement à la 
formulation de normes et codes financiers, insiste à cet égard 
sur le fait qu’il est indispensable d’en assurer l’application, à 
titre volontaire et de manière progressive, afin d’aider à réduire 
la vulnérabilité aux crises financières et à leur extension, et 
souligne que le Fonds monétaire international devrait suivre 
d’encore plus près tous les problèmes économiques, en parti-
culier les flux de capitaux à court terme et leurs incidences ; 

 14. Note les incidences des crises financières ou des 
risques d’extension de ces crises dans les pays en développe-
ment et les pays en transition, quelle que soit leur taille, et 
souligne à cet égard qu’il faut veiller à ce que les institutions 
financières internationales, notamment le Fonds monétaire inter-
national, disposent d’un réseau adéquat de facilités et de res-
sources financières pour pouvoir réagir rapidement et de façon 
appropriée, conformément à leurs politiques ; 

 15. Souligne, dans le cadre de l’examen de tout nouveau 
mécanisme visant à régler le problème de la dette, l’importance 
d’un large débat au sein des instances appropriées, avec la parti-
cipation de tous les acteurs intéressés, se félicite des mesures 
prises par les institutions financières internationales pour tenir 
compte des aspects sociaux et du coût de l’endettement pour les 
pays en développement, les encourage à poursuivre leurs efforts 
dans ce domaine et réaffirme que l’adoption de tout nouveau 
mécanisme ne doit pas exclure un financement d’urgence en 
période de crise ; 

 16. Encourage la recherche de moyens susceptibles de 
créer des sources novatrices de financement public et privé pour 
le développement, à condition que celles-ci ne pèsent pas indû-
ment sur les pays en développement, et prend note de la propo-
sition d’utiliser les droits de tirage spéciaux pour le dévelop-
pement, comme il est indiqué au paragraphe 44 du Consensus 
de Monterrey ; 

 17. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-huitième session, un rapport sur l’application de la 
présente résolution ; 

 18. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de  
sa cinquante-huitième session, au titre de la question intitulée 
« Questions de politique macroéconomique », la question sub-
sidiaire intitulée « Système financier international et dévelop-
pement ». 

RÉSOLUTION 57/242 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/529/Add.6, par. 7)50 
 
 

57/242. Préparatifs de la Conférence ministérielle 
internationale sur la coopération en matière  
de transport de transit 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant la Déclaration du Millénaire51, dans laquelle les 
chefs d’État et de gouvernement ont pris en considération les 
besoins et problèmes particuliers des pays en développement 
sans littoral, ont demandé instamment aux donateurs tant bila-
téraux que multilatéraux d’accroître leur aide financière et 
technique à ce groupe de pays pour les aider à satisfaire leurs 
besoins particuliers de développement et à surmonter les 
obstacles géographiques en améliorant leurs systèmes de trans-
port en transit, et ont décidé de créer, au niveau national comme 
au niveau mondial, un environnement favorable au développe-
ment ainsi qu’à l’élimination de la pauvreté, 

 Rappelant également sa résolution 56/180 du 
21 décembre 2001, dans laquelle elle a prié le Secrétaire général 
de convoquer en 2003, dans les limites des ressources du bud-
get-programme de l’exercice biennal 2002-2003 et au moyen de 
contributions volontaires, une réunion ministérielle internatio-
nale des pays en développement sans littoral et de transit et des 
pays donateurs et des organismes internationaux de financement 
et de développement sur la coopération en matière de transport 
de transit, 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général intitulé 
« Mesures liées aux besoins et aux problèmes particuliers des 
pays en développement sans littoral : processus préparatoire de 
la Réunion ministérielle internationale sur la coopération en 
matière de transport de transit »52, 

 1. Accueille avec reconnaissance l’offre généreuse du 
Gouvernement kazakh d’accueillir la réunion internationale 
visée dans la résolution 56/180, qui s’appellera « Conférence 
ministérielle internationale des pays en développement sans 
littoral et de transit et des pays donateurs et des organismes 
internationaux de financement et de développement sur la 
coopération en matière de transport de transit » ; 

 2. Décide que la Conférence ministérielle internatio-
nale se tiendra à Almaty les 28 et 29 août 2003 ; 

 3. Décide également que le Comité préparatoire inter-
gouvernemental à composition non limitée de la Conférence 

_______________ 
50 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 
51 Voir résolution 55/2. 
52 A/57/340. 
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tiendra deux sessions, que la sixième Réunion d’experts gouver-
nementaux des pays en développement sans littoral et de transit 
et de représentants de pays donateurs et d’organismes de finan-
cement et de développement, qui doit se tenir à New York du 23 
au 27 juin 2003, servira de première session et s’occupera des 
questions de fond et des questions d’organisation, notamment 
celles qui concernent l’élection des membres du bureau et les 
modalités de la Conférence, et que la réunion de hauts fonction-
naires qui doit se tenir à Almaty du 25 au 27 août 2003 servira 
de deuxième session ; 

 4. Décide en outre que le bureau du Comité prépara-
toire intergouvernemental sera composé de dix représentants 
d’États Membres, élus selon le principe d’une représentation 
géographique équitable ; 

 5. Désigne le Haut Représentant pour les pays les 
moins avancés, les pays en développement sans littoral et les 
petits États insulaires en développement comme Secrétaire 
général de la Conférence ; 

 6. Prie le Secrétaire général de la Conférence d’orga-
niser toutes les sessions du Comité préparatoire intergouver-
nemental en étroite coopération avec le secrétariat de la Confé-
rence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
et la Banque mondiale ; 

 7. Prie également le Secrétaire général de la Confé-
rence, agissant en étroite coopération avec les commissions 
régionales, d’organiser des réunions intergouvernementales 
régionales et sous-régionales, le cas échéant, et décide que ces 
réunions devraient achever leurs travaux d’ici à avril 2003 au 
plus tard afin d’apporter une contribution de fond aux travaux 
du Comité préparatoire intergouvernemental ; 

 8. Invite le Secrétaire général de la Conférence à 
prendre les dispositions nécessaires, en consultation avec les 
États Membres, pour faciliter la participation concrète de la 
société civile, notamment du secteur privé, aux préparatifs de la 
Conférence et à la Conférence proprement dite conformément 
au règlement intérieur du Conseil économique et social ; 

 9. Invite les organisations et organismes des Nations 
Unies, notamment la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement et les commissions régionales, 
les institutions financières internationales, en particulier la 
Banque mondiale, les autres organisations régionales et inter-
nationales compétentes et la communauté internationale à four-
nir tout l’appui financier, technique et de fond nécessaire à la 
préparation et à l’organisation de la Conférence et à y participer 
activement ; 

 10. Prie le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies de soumettre à l’examen du Comité préparatoire 
intergouvernemental, au plus tard le 15 mai 2003, un rapport sur 
les résultats des réunions régionales et sous-régionales, établi en 
consultation avec les organisations régionales et internationales 
compétentes ; 

 11. Prie également le Secrétaire général de continuer à 
solliciter des contributions volontaires pour faciliter les prépara-
tifs de la Conférence et, en particulier, la participation de repré-
sentants des pays en développement sans littoral, des pays en 
développement de transit et des pays les moins avancés aux 
réunions préparatoires intergouvernementales et à la Conférence 
elle-même ; 

 12. Prie en outre le Secrétaire général de lancer, avec 
l’aide des organisations et organismes compétents des Nations 
Unies, une campagne d’information, dans les limites des res-
sources du budget-programme de l’exercice biennal 2002-2003 
et au moyen de contributions volontaires, afin de sensibiliser le 
public aux objectifs et à l’importance de la Conférence ; 

 13. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-huitième session, un rapport sur les résultats de la 
Conférence. 
 

RÉSOLUTION 57/243 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/530, par. 14)53 
 
 

57/243. Coopération pour le développement industriel 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 46/151 du 18 décembre 1991, 
49/108 du 19 décembre 1994, 51/170 du 16 décembre 1996, 
53/177 du 15 décembre 1998 et 55/187 du 20 décembre 2000 
sur la coopération pour le développement industriel, 

 Rappelant également la Déclaration du Millénaire adoptée 
par les chefs d’État et de gouvernement le 8 septembre 200054, 

 Réaffirmant les conclusions de la quatrième Conférence 
ministérielle de l’Organisation mondiale du commerce, tenue à 
Doha du 9 au 14 novembre 200155, de la troisième Conférence 
des Nations Unies sur les pays les moins avancés, tenue à 
Bruxelles du 14 au 20 mai 200156, de la Conférence internatio-
nale sur le financement du développement, tenue à Monterrey 
(Mexique) du 18 au 22 mars 200257, et du Sommet mondial 
pour le développement durable, tenu à Johannesburg (Afrique 
du Sud) du 26 août au 4 septembre 200258, 

_______________ 
53 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 
54 Voir résolution 55/2. 
55 A/C.2/56/7, annexe. 
56 A/CONF.191/11 et 12. 
57 Rapport de la Conférence internationale sur le financement du 
développement, Monterrey (Mexique), 18-22 mars 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.02.II.A.7), chap. I, résolution 1, annexe. 
58 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 1, annexe, 
et résolution 2, annexe. 
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 Prenant note du fait que le Conseil du Fonds pour 
l’environnement mondial a octroyé à l’Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel le statut d’agent d’exé-
cution aux attributions élargies du Fonds pour l’environnement 
mondial, 

 Consciente du rôle que joue le monde des affaires, notam-
ment le secteur privé, dans la dynamique du développement du 
secteur industriel et soulignant l’importance de l’apport des 
investissements étrangers directs dans ce processus, 

 Consciente également de l’importance du transfert de 
technologie aux pays en développement et aux pays en transi-
tion, en tant que moyen de coopération internationale efficace 
dans la lutte contre la pauvreté et la promotion du développe-
ment durable, 

 Prenant note du rapport du Directeur général de l’Orga-
nisation des Nations Unies pour le développement industriel59 et 
se félicitant du processus de réforme qui a permis à cette 
organisation de travailler plus efficacement, ainsi que de l’inté-
rêt des conclusions présentées dans le rapport précité, et encou-
rageant l’Organisation des Nations Unies pour le développe-
ment industriel à continuer de renforcer son efficacité, 

 1. Réaffirme que l’industrialisation constitue un élé-
ment décisif pour la promotion du développement durable des 
pays en développement et des pays en transition, de même que 
pour la création d’emplois productifs, de valeur ajoutée et de 
revenu et, partant, l’élimination de la pauvreté, ainsi que pour  
la facilitation de l’intégration sociale, notamment celle des 
femmes au processus de développement ; 

 2. Souligne l’importance de la coopération pour le 
développement industriel et d’un climat favorable aux inves-
tissements et aux affaires aux niveaux international, régional, 
sous-régional et national pour favoriser l’expansion, la diver-
sification et la modernisation des capacités de production dans 
les pays en développement et dans les pays en transition ; 

 3. Souligne qu’un climat international et national favo-
rable est indispensable à l’industrialisation des pays en déve-
loppement et demande instamment à tous les gouvernements 
d’adopter et d’appliquer des politiques et des stratégies de déve-
loppement favorisant notamment, dans le cadre de politiques 
d’industrialisation transparentes et responsables, le dévelop-
pement des entreprises, les investissements étrangers directs, 
l’adaptation et l’innovation technologiques, l’élargissement de 
l’accès aux marchés et une utilisation efficace de l’aide publique 
au développement pour aider les pays en développement à 
|créer un climat favorable aux investissements, afin qu’ils 
puissent augmenter et compléter les ressources intérieures  
qu’ils consacrent au renforcement, à la diversification et à la 
modernisation de leur capacité de production industrielle, dans 

_______________ 
59 Voir A/57/184. 

le cadre d’un système commercial international ouvert, équi-
table, non discriminatoire, transparent, multilatéral et régle-
menté ; 

 4. Réaffirme que l’industrie contribue au développe-
ment social, en particulier en raison des liens entre industrie et 
agriculture, et constate que, dans l’ensemble de ces liens, 
l’industrie contribue de manière significative à la création 
d’emplois, à la création de revenus et à l’intégration sociale, qui 
sont indispensables pour éliminer la pauvreté ; 

 5. Constate que la mondialisation et l’interdépendance 
sont indissociables et souligne à nouveau l’importance du trans-
fert de technologie aux pays en développement et aux pays en 
transition, qui constitue un moyen de coopération internationale 
efficace en matière de développement industriel ; 

 6. Lance un appel afin que l’utilisation de l’aide 
publique au développement pour l’industrialisation des pays en 
développement et des pays en transition se poursuive, demande 
aux pays donateurs et aux pays bénéficiaires de continuer de 
coopérer pour utiliser de manière plus rationnelle et efficace les 
ressources provenant de l’aide publique au développement 
consacrées à la coopération pour le développement industriel et 
d’appuyer les efforts que font les pays en développement et les 
pays en transition pour promouvoir leur développement indus-
triel en coopérant entre eux, et souligne qu’il est important de 
mobiliser des fonds en faveur du développement industriel à 
l’échelle des pays, y compris des fonds privés et des fonds 
émanant des institutions financières de développement compé-
tentes ; 

 7. Rappelle que la coopération et la coordination au 
sein du système des Nations Unies contribuent efficacement au 
développement industriel durable des pays en développement et 
des pays en transition, et demande à l’Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel de continuer à jouer son 
rôle central dans ce domaine, conformément à son mandat ; 

 8. Engage l’Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel à continuer d’accroître son efficacité, 
son utilité et l’impact de ses travaux sur le développement, 
notamment en renforçant sa coopération avec les autres orga-
nismes des Nations Unies à tous les niveaux ; 

 9. Demande à l’Organisation des Nations Unies pour 
le développement industriel de participer activement à la coor-
dination sur le terrain dans le cadre des processus du Bilan 
commun de pays et du Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide 
au développement et des approches sectorielles ; 

 10. Se félicite de ce que l’Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel soit devenue membre 
du Groupe des Nations Unies pour le développement ; 

 11. Engage l’Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel à réaliser des projets appropriés finan-
cés à l’aide du Fonds pour l’environnement mondial, en parti-
culier des projets portant sur le transfert de technologie ; 



IV.  Résolutions adoptées sur les rapports de la Deuxième Commission 

272 

 12. Constate avec satisfaction que les États membres de 
l’Organisation des Nations Unies pour le développement indus-
triel procèdent actuellement à des consultations sur les priorités 
et le contenu des programmes pour aider l’organisation à mieux 
cibler ses travaux, à accroître son efficacité et son utilité, de 
manière à être capable d’obtenir des résultats concrets, afin 
d’être plus appréciée de la communauté internationale et de 
recevoir un appui plus ferme de sa part ; 

 13. Prie l’Organisation des Nations Unies pour le déve-
loppement industriel de favoriser le développement industriel en 
appuyant les initiatives en faveur des microentreprises et des 
petites et moyennes entreprises des pays en développement et 
des pays en transition, en particulier dans les pays les moins 
avancés et les pays en développement sans littoral ; 

 14. Encourage l’Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel à contribuer activement à la réalisa-
tion des objectifs du Nouveau Partenariat pour le développe-
ment de l’Afrique, en vue de renforcer le processus d’indus-
trialisation en Afrique ; 

 15. Encourage également l’Organisation des Nations 
Unies pour le développement industriel à développer son rôle 
d’instance mondiale conformément à son mandat, en vue de 
promouvoir, dans le contexte du processus de mondialisation, 
une approche commune à l’égard des questions qui se posent à 
l’échelle mondiale et régionale dans le secteur industriel et de 
leurs incidences sur l’élimination de la pauvreté et le développe-
ment durable, et demande que l’approche de programme inté-
grée déterminée par la demande soit renforcée davantage sur le 
terrain ; 

 16. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-neuvième session, un rapport sur l’application de la 
présente résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/244 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/530, par. 14)60 
 
 

57/244. Action préventive et lutte contre la corruption et  
le transfert de fonds d’origine illicite et restitution 
desdits fonds aux pays d’origine 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 54/205 du 22 décembre 1999 
sur la prévention de la corruption et du transfert illégal de fonds, 
55/61 du 4 décembre 2000 sur un instrument juridique inter-
national efficace contre la corruption, 55/188 du 20 décembre 
2000 sur la prévention et la lutte contre la corruption et le 

_______________ 
60 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 

transfert illégal de fonds et le rapatriement desdits fonds dans  
les pays d’origine, et 56/186 du 21 décembre 2001 sur l’action 
préventive et la lutte contre la corruption et le transfert de fonds 
d’origine illicite et la restitution desdits fonds aux pays 
d’origine, 

 Profondément préoccupée par la gravité des problèmes 
posés par la corruption et par le transfert de fonds et d’avoirs 
d’origine illicite, qui peuvent mettre en péril la stabilité et la 
sécurité des sociétés, saper les valeurs démocratiques et civiques 
et compromettre le développement social, économique et poli-
tique, en particulier lorsqu’une réaction nationale et internatio-
nale inadéquate aboutit à l’impunité, 

 Rappelant le Consensus de Monterrey issu de la Confé-
rence internationale sur le financement du développement61, qui 
soulignait que la lutte contre la corruption à tous les niveaux 
était une priorité, 

 Soulignant que l’action préventive et la lutte contre la 
corruption et le transfert de fonds d’origine illicite ainsi que la 
restitution de ces fonds sont importantes pour la mobilisation et 
l’allocation efficaces de ressources destinées à favoriser le pro-
grès des pays en développement lésés et à les aider à atteindre 
les buts que sont l’élimination de la pauvreté et le développe-
ment durable, 

 Soulignant également qu’il appartient aux gouvernements 
d’adopter, aux niveaux national et international, des politiques 
visant à prévenir et combattre la corruption et le transfert de 
fonds et d’avoirs d’origine illicite ainsi qu’à faciliter la restitu-
tion de ces fonds et avoirs aux pays d’origine, 

 Consciente de l’importance que revêtent la coopération 
internationale, les instruments juridiques internationaux et les 
législations nationales pour combattre la corruption, active et 
passive, et le blanchiment d’argent dans les transactions 
commerciales internationales, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur la 
prévention de la corruption et du transfert de fonds d’origine 
illicite62

 ; 

 2. Encourage tous les gouvernements à combattre la 
corruption, active et passive, le blanchiment d’argent et le 
transfert de fonds et d’avoirs illicitement acquis ainsi qu’à 
s’employer à restituer ces fonds et avoirs aux pays d’origine, à 
la demande des pays intéressés et à l’issue d’une procédure 
régulière, et note avec satisfaction les mesures prises dans ce 
sens par certains gouvernements aux niveaux national et 
international ; 

_______________ 
61 Rapport de la Conférence internationale sur le financement du 
développement, Monterrey (Mexique), 18-22 mars 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.02.II.A.7), chap. I, résolution 1, annexe. 
62 A/57/158 et Add.1 et 2. 
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 3. Prend note des travaux en cours au sein du Comité 
spécial chargé de négocier une convention contre la corruption, 
dont elle a adopté le mandat par sa résolution 56/260 du 
31 janvier 2002, et demande instamment que ces négociations 
aboutissent rapidement pour que la Convention puisse être 
adoptée à sa cinquante-huitième session et signée à l’occasion 
de la conférence politique de haut niveau qui doit se tenir à cette 
fin au Mexique d’ici à la fin de 2003 ; 

 4. Demande que tout soit fait pour promouvoir une 
bonne gestion des secteurs public et privé à tous les niveaux, car 
elle est indispensable à une croissance économique soutenue,  
à l’élimination de la pauvreté et à un développement durable 
partout dans le monde ; 

 5. Demande également, tout en reconnaissant l’impor-
tance des mesures nationales, que la coopération internationale 
soit renforcée, notamment par l’intermédiaire du système des 
Nations Unies, à l’appui des efforts faits par les gouvernements 
pour prévenir et combattre le transfert de fonds et d’avoirs 
d’origine illicite et pour restituer ces fonds et avoirs aux pays 
d’origine ; 

 6. Invite la communauté internationale à soutenir les 
efforts faits au niveau national pour renforcer les moyens 
humains et institutionnels et les cadres réglementaires destinés à 
prévenir la corruption, active et passive, le blanchiment d’argent 
et le transfert de fonds et d’avoirs d’origine illicite, et à faciliter 
la restitution de ces fonds et avoirs à leurs pays d’origine ; 

 7. Prie le Secrétaire général de lui faire rapport sur 
cette question à sa cinquante-huitième session ; 

 8. Décide de garder cette question à l’étude et d’ins-
crire à l’ordre du jour provisoire de sa cinquante-huitième 
session, au titre de la question intitulée « Questions de politique 
sectorielle », la question subsidiaire intitulée « Action préven-
tive et lutte contre la corruption et le transfert de fonds d’origine 
illicite et restitution desdits fonds aux pays d’origine ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/245 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/531/Add.5, par. 6)63 
 
 

57/245. Année internationale de la montagne, 2002 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 53/24 du 10 novembre 1998, dans 
laquelle elle a proclamé 2002 Année internationale de la mon-
tagne, 

 Rappelant également sa résolution 55/189 du 20 décembre 
2000, 

_______________ 
63 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 

 Considérant que le chapitre 13 d’Action 2164 et tous les 
paragraphes pertinents du Plan d’application du Sommet mon-
dial pour le développement durable (« Plan d’application de 
Johannesburg »)65, en particulier le paragraphe 42, constituent le 
cadre de politique générale pour le développement durable des 
montagnes, 

 Notant que le Partenariat international pour le développe-
ment durable des régions montagneuses, partenariat volontaire 
lancé durant le Sommet mondial pour le développement durable 
avec l’appui résolu de vingt-neuf pays, seize organisations 
intergouvernementales et seize organisations de grands groupes, 
offre une approche importante pour aborder les différentes 
dimensions interdépendantes du développement durable des 
montagnes, 

 Prenant note du Programme d’action de Bichkek pour les 
montagnes, document final du Sommet mondial sur la mon-
tagne de Bichkek tenu du 28 octobre au 1er novembre 2002, qui 
a conclu l’Année internationale de la montagne, 

 1. Prend acte du rapport transmis par le Secrétaire 
général sur l’état d’avancement des préparatifs de l’Année 
internationale de la montagne, 200266

 ; 

 2. Se félicite des succès enregistrés pendant l’Année 
internationale de la montagne, au cours de laquelle de nom-
breuses activités et initiatives ont été entreprises à tous les 
niveaux, notamment d’importantes réunions internationales 
tenues en Allemagne, au Bhoutan, au Canada, en Équateur, en 
Inde, en Italie, au Kirghizistan, au Népal, au Pérou et en Suisse, 
qui ont suscité un intérêt accru pour le développement durable 
et l’élimination de la pauvreté dans les régions montagneuses ; 

 3. Recommande que l’expérience acquise durant 
l’Année internationale de la montagne soit mise à profit dans le 
cadre d’un suivi adéquat ; 

 4. Note avec satisfaction le rôle efficace joué par les 
gouvernements, ainsi que les grands groupes, les établissements 
universitaires et les organisations et institutions internationales, 
dans les activités en rapport avec l’Année internationale de la 
montagne, notamment la création de soixante-quatorze comités 
nationaux ; 

 5. Note également avec satisfaction la tâche accomplie 
par l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture, en tant que chef de file pour l’Année internationale 
de la montagne, ainsi que les précieuses contributions apportées 

_______________ 
64 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le 
développement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.93.I.8 et rectificatifs), vol. I : Résolutions 
adoptées par la Conférence, résolution 1, annexe II. 
65 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 2, annexe. 
66 A/57/188. 
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par le Programme des Nations Unies pour l’environnement, 
l’Université des Nations Unies, l’Organisation des Nations 
Unies pour l’éducation, la science et la culture, le Programme 
des Nations Unies pour le développement et le Fonds des 
Nations Unies pour l’enfance ; 

 6. Encourage les gouvernements, les organismes des 
Nations Unies, les institutions financières internationales, le 
Fonds pour l’environnement mondial, dans le cadre de son 
mandat, et toutes les parties prenantes concernées de la société 
civile et du secteur privé à apporter leur appui, notamment  
au moyen de contributions financières volontaires, aux pro-
grammes et projets locaux, nationaux et internationaux décou-
lant de l’Année internationale de la montagne ; 

 7. Invite la communauté internationale et les autres 
partenaires concernés à envisager de s’associer au Partenariat 
international pour le développement durable des régions monta-
gneuses ; 

 8. Note que toutes les parties prenantes du Partenariat 
international pour le développement durable des régions monta-
gneuses ont lancé un processus consultatif en vue de déterminer 
les meilleurs moyens de faciliter encore la mise en œuvre du 
Partenariat, notamment en examinant l’offre faite par l’Orga-
nisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 
d’accueillir un secrétariat financé au moyen de contributions 
volontaires ; 

 9. Encourage toutes les entités compétentes du sys-
tème des Nations Unies, dans le cadre de leurs mandats respec-
tifs, à poursuivre leur collaboration constructive dans le contexte 
du suivi de l’Année internationale de la montagne, en prenant 
en considération le Groupe interorganisations sur les montagnes 
et la nécessité d’associer plus étroitement à ce processus les 
organismes des Nations Unies, en particulier l’Organisation  
des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, le Pro-
gramme des Nations Unies pour l’environnement, l’Université 
des Nations Unies, le Programme des Nations Unies pour le 
développement, l’Organisation des Nations Unies pour l’éduca-
tion, la science et la culture et le Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance, les institutions financières internationales et les autres 
organisations internationales compétentes, conformément aux 
mandats énoncés dans le Programme d’action de Bichkek pour 
les montagnes ; 

 10. Décide de déclarer le 11 décembre Journée inter-
nationale de la montagne, à compter du 11 décembre 2003, et 
encourage la communauté internationale à organiser ce jour-là 
des manifestations à tous les niveaux en vue de souligner 
l’importance du développement durable des montagnes ; 

 11. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-huitième session, un rapport sur les réalisations de 
l’Année internationale de la montagne, au titre d’un alinéa 
intitulé « Développement durable des montagnes » du point 
intitulé « Environnement et développement durable ». 

RÉSOLUTION 57/246 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/531/Add.1, par. 6)67 
 
 

57/246. Application de la Déclaration sur la coopération 
économique internationale, en particulier la relance 
de la croissance économique et du développement 
dans les pays en développement, et application  
de la Stratégie internationale du développement 
pour la quatrième Décennie des Nations Unies  
pour le développement 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant l’importance et la validité toujours actuelle de 
la Déclaration sur la coopération économique internationale, en 
particulier la relance de la croissance économique et du déve-
loppement dans les pays en développement, figurant en annexe 
à sa résolution S-18/3 du 1er mai 1990, et de la Stratégie inter-
nationale du développement pour la quatrième Décennie des 
Nations Unies pour le développement, figurant en annexe à sa 
résolution 45/199 du 21 décembre 1990, 

 Rappelant ses résolutions 54/206 du 22 décembre 1999, 
55/190 du 20 décembre 2000 et 56/191 du 21 décembre 2001, 

 Rappelant également les textes issus de toutes les grandes 
conférences et réunions au sommet organisées sous l’égide de 
l’Organisation des Nations Unies depuis le début des années 90, 

 Réaffirmant la Déclaration du Millénaire68, en particulier 
les objectifs et les engagements concernant le développement et 
l’élimination de la pauvreté, 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général69, 

 1. Remercie le Président de l’Assemblée générale 
d’avoir engagé avec les États Membres les consultations pré-
vues dans la résolution 54/206 sur le projet de texte relatif à une 
stratégie internationale du développement pour la première 
décennie du nouveau millénaire, projet que le Secrétaire général 
lui a présenté à sa cinquante-cinquième session ; 

 2. Décide qu’elle prendra à sa cinquante-huitième 
session une décision finale quant à la nécessité d’élaborer une 
stratégie internationale du développement pour la première 
décennie du nouveau millénaire, en tenant compte des conclu-
sions du groupe de travail spécial chargé d’étudier l’application 
et le suivi intégrés et coordonnés des textes issus des grandes 
conférences et réunions au sommet organisées sous l’égide  
de l’Organisation des Nations Unies dans les domaines écono-
mique et social et dans les domaines connexes ; 

_______________ 
67 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 
68 Voir résolution 55/2. 
69 A/57/216. 
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 3. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-huitième session, un aperçu des progrès réalisés, mais 
aussi des difficultés et des obstacles rencontrés, dans la réali-
sation des grands buts et objectifs de développement adoptés 
par l’Organisation des Nations Unies au cours de la décennie 
passée ; 

 4. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de  
sa cinquante-huitième session, au titre de la question intitulée 
« Développement durable et coopération économique inter-
nationale », la question subsidiaire intitulée « Application de la 
Déclaration sur la coopération économique internationale, en 
particulier la relance de la croissance économique et du déve-
loppement dans les pays en développement, et application de la 
Stratégie internationale du développement pour la quatrième 
Décennie des Nations Unies pour le développement ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/247 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/531/Add.2, par. 5)70 
 
 

57/247. Intégration de l’économie des pays en transition  
à l’économie mondiale 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant ses résolutions 47/187 du 22 décembre 1992, 
48/181 du 21 décembre 1993, 49/106 du 19 décembre 1994, 
51/175 du 6 décembre 1996, 53/179 du 15 décembre 1998 et 
55/191 du 20 décembre 2000, 

 Réaffirmant également l’importance des textes issus de la 
Conférence internationale sur le financement du développe-
ment71 et du Sommet mondial pour le développement durable72, 

 Réaffirmant en outre la nécessité d’intégrer pleinement 
l’économie des pays en transition à l’économie mondiale, 

 Prenant note avec intérêt du rapport du Secrétaire 
général73, 

_______________ 
70 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Allemagne, Argentine, Arménie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bélarus, Belgique, Bulgarie, Croatie, Chypre, 
Danemark, Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, France, Géorgie, 
Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Japon, Kazakhstan, Kirghizistan, Lettonie, 
Lituanie, Luxembourg, Malte, Mongolie, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République de Moldova, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni  
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Slovaquie, Slovénie, Suède, 
Thaïlande, Ukraine et Yougoslavie. 
71 Rapport de la Conférence internationale sur le financement du 
développement, Monterrey (Mexique), 18-22 mars 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.02.II.A.7), chap. I, résolution 1, annexe. 
72 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 1, annexe, 
et résolution 2, annexe. 
73 A/57/288. 

 Notant les progrès accomplis par ces pays sur la voie de  
la stabilité macroéconomique et financière et de la croissance 
économique au moyen de réformes structurelles, de même que 
la nécessité de faire en sorte que ces tendances encourageantes 
persistent, 

 Notant que, dans certains pays en transition, les progrès 
ont été plus lents et que ces pays ont encore besoin d’une aide 
internationale pour poursuivre la mise en place d’institutions 
sociales et économiques solides et s’intégrer pleinement à l’éco-
nomie mondiale, 

 Consciente des difficultés qu’ont les pays en transition  
à relever les défis de la mondialisation, notamment dans le 
domaine des technologies de l’information et des communica-
tions, ainsi que de la nécessité de les rendre mieux à même de 
tirer pleinement parti de la mondialisation et d’en atténuer les 
effets préjudiciables, 

 Sachant qu’il demeure nécessaire de créer des conditions 
qui favorisent l’accès des exportations de ces pays aux marchés, 
conformément aux accords commerciaux multilatéraux, 

 Consciente du rôle important que l’investissement étran-
ger direct devrait jouer dans ces pays et soulignant la nécessité 
de créer, tant sur le plan interne qu’au niveau international, un 
climat propice à la croissance de ce type d’investissement dans 
ces pays, 

 Notant que les pays en transition aspirent à un renforce-
ment de la coopération régionale et interrégionale, 

 1. Se félicite des mesures prises par les organismes des 
Nations Unies pour appliquer les résolutions de l’Assemblée 
générale relatives à l’intégration de l’économie des pays en 
transition à l’économie mondiale ; 

 2. Demande aux organismes des Nations Unies, y 
compris aux institutions de Bretton Woods, agissant en collabo-
ration avec les institutions multilatérales et régionales compé-
tentes extérieures au système des Nations Unies, de continuer à 
faire des travaux d’analyse et à offrir aux gouvernements des 
pays en transition des conseils théoriques et une assistance 
technique propres à renforcer les structures sociales, juridiques 
et politiques nécessaires afin que puissent être menées à bien 
des réformes donnant la prééminence aux lois du marché, qui 
soient de nature à encourager les évolutions positives et à mettre 
fin à toute baisse du niveau de développement économique et 
social de ces pays et, à ce propos, souligne combien il importe 
que se poursuive l’intégration desdits pays à l’économie mon-
diale, en tenant compte, notamment, des dispositions pertinentes 
du Consensus de Monterrey issu de la Conférence internatio-
nale sur le financement du développement71, de la Déclaration 
de Johannesburg sur le développement durable74 et du Plan 

_______________ 
74 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 1, annexe. 
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d’application du Sommet mondial pour le développement 
durable (« Plan d’application de Johannesburg »)75

 ; 

 3. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-neuvième session, un rapport sur l’application de la 
présente résolution, en s’attachant particulièrement à présenter 
une analyse qui permette de mesurer les progrès accomplis vers 
l’intégration de l’économie des pays en transition à l’économie 
mondiale. 
 
 

RÉSOLUTION 57/248 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/531/Add.3, par. 9)76 
 
 

57/248. Année de l’État kirghize 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 53/22 du 4 novembre 1998 sur 
l’Année des Nations Unies pour le dialogue entre les civili-
sations, 

 Rappelant également sa résolution 49/129 du 19 décembre 
1994 sur la célébration du millénaire de l’épopée nationale 
kirghize de Manas, 

 Rappelant en outre sa résolution 56/8 du 21 novembre 
2001 sur l’Année des Nations Unies pour le patrimoine culturel 
(2002), 

 Soulignant qu’il importe de promouvoir l’éducation et de 
mieux sensibiliser le public en vue d’encourager le respect des 
cultures nationales, du patrimoine culturel de l’humanité et de la 
diversité des civilisations, qui est indispensable au renforcement 
de la paix mondiale et au bon fonctionnement de la coopération 
internationale, 

 Notant la richesse de la culture kirghize et son rayonne-
ment national, régional et international, 

 1. Salue les efforts déployés par le Gouvernement de la 
République kirghize pour célébrer en 2003 l’Année de l’État 
kirghize et pour organiser des activités à cette fin ; 

 2. Invite les États Membres, l’Organisation des Nations 
Unies, les institutions spécialisées et les autres organisations 

_______________ 
75 Ibid., résolution 2, annexe. 
76 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, 
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Azerbaïdjan, Bélarus, 
Belgique, Bhoutan, Bosnie-Herzégovine, Brunei Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Cambodge, Canada, Chili, Chine, Chypre, Costa Rica, 
Égypte, États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, Gabon, Géorgie, 
Grèce, Inde, Israël, Italie, Japon, Jordanie, Kirghizistan, Koweït, Liban, 
Malaisie, Maroc, Mongolie, Oman, Ouganda, Pakistan, Philippines, Qatar, 
République arabe syrienne, République de Moldova, République 
dominicaine, Roumanie, Singapour, Slovaquie, Suisse, Suriname, 
Swaziland, Tadjikistan, Thaïlande, Turquie, Ukraine et Yémen. 

internationales et intergouvernementales, ainsi que les organi-
sations régionales et non gouvernementales et les fondations,  
à participer aux manifestations organisées par la République 
kirghize pour célébrer l’année 2003. 
 
 

RÉSOLUTION 57/249 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/531/Add.3, par. 9)77 
 
 

57/249. Culture et développement 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 41/187 du 8 décembre 1986, 
46/158 du 19 décembre 1991, 51/179 du 16 décembre 1996, 
52/197 du 18 décembre 1997, 53/184 du 15 décembre 1998 et 
55/192 du 20 décembre 2000 sur la culture et le développement, 

 Jugeant encourageante la réaction internationale positive 
qu’ont suscitée les résultats des travaux de la Commission mon-
diale sur la culture et le développement et de la Conférence 
intergouvernementale sur les politiques culturelles pour le déve-
loppement, organisée par l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture à Stockholm, du 30 mars au 
2 avril 1998, 

 Rappelant sa résolution 56/8 du 21 novembre 2001, par 
laquelle elle a proclamé 2002 Année des Nations Unies pour le 
patrimoine culturel, 

 Rappelant aussi sa résolution 53/22 du 4 novembre 1998 
sur l’Année des Nations Unies pour le dialogue entre les 
civilisations et sa résolution 56/6 du 9 novembre 2001 sur le 
Programme mondial pour le dialogue entre les civilisations, qui 
contient le Programme d’action et ses objectifs, principes et 
participants, et reconnaissant que, compte tenu des événements 
récents, l’Organisation devrait faire une plus large place au 
thème du dialogue entre les civilisations, les cultures et les 
religions et lui donner une visibilité accrue, puisque la protec-
tion de la diversité culturelle est étroitement liée au cadre plus 
large du dialogue entre les civilisations et les cultures et à sa 
capacité de susciter une compréhension mutuelle, une solidarité 
et une coopération véritables, 

 Jugeant encourageante l’adoption, le 4 septembre 2002, 
du Plan d’application du Sommet mondial pour le développe-
ment durable (« Plan d’application de Johannesburg »)78 et de la 
Déclaration de Johannesburg sur le développement durable79, 

_______________ 
77 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 
78 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 2, annexe. 
79 Ibid., résolution 1, annexe. 
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laquelle préconise la promotion du dialogue et de la coopération 
entre les civilisations et les peuples de la planète, sans considé-
ration de race, de handicap, de religion, de langue, de culture ou 
de traditions, 

 Soulignant le fait que la tolérance et le respect de la diver-
sité culturelle et la promotion et la protection universelles des 
droits de l’homme, notamment du droit au développement, se 
renforcent mutuellement, et reconnaissant que la tolérance et le 
respect de la diversité facilitent l’autonomisation des femmes et 
sont facilités par elle, 

 Soulignant également la nécessité de renforcer le potentiel 
de la culture en tant que moyen de parvenir à la prospérité, au 
développement durable et à la coexistence pacifique mondiale, 

 1. Prend acte du rapport du Directeur général de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et 
la culture sur l’application de la résolution 55/19280

 ; 

 2. Note avec satisfaction l’adoption, par l’Organisation 
des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, de la 
stratégie à moyen terme pour la période 2002-2007, qui articule 
ses activités autour de deux thèmes transversaux, à savoir 
l’élimination de la pauvreté, en particulier de l’extrême pau-
vreté, et la contribution des technologies de l’information et des 
communications au développement de l’éducation, de la science 
et de la culture et à la construction d’une société du savoir, et qui 
repose sur l’idée que la culture peut contribuer efficacement à 
lutter contre la pauvreté ; 

 3. Se félicite de la Déclaration universelle de l’Orga-
nisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture sur la diversité culturelle que la Conférence générale a 
adoptée à sa trente et unième session, le 2 novembre 200181, et 
se félicite également des lignes essentielles du Plan d’action82 
pour la mise en œuvre de la Déclaration ; 

 4. Proclame le 21 mai Journée mondiale de la diversité 
culturelle pour le dialogue et le développement, faisant écho à la 
Journée mondiale du développement culturel célébrée pendant 
la Décennie mondiale du développement culturel ; 

 5. Invite tous les États Membres, les organismes inter-
gouvernementaux, les organisations des Nations Unies et les 
organisations non gouvernementales compétentes : 

 a) À assurer, en coopération avec l’Organisation des 
Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, l’appli-
cation du Plan d’action ; 

_______________ 
80 Voir A/57/226. 
81 Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, 
Actes de la Conférence générale, trente et unième session, Paris, 
15 octobre-3 novembre 2001, vol. 1 : Résolutions, chap. V, résolution 25, 
annexe I. 
82 Ibid., annexe II. 

 b) À appliquer la Déclaration et le Programme d’action 
sur une culture de la paix, que l’Assemblée générale a adoptés 
dans les résolutions 53/243 A et B du 13 septembre 1999 ; 

 c) À appliquer le Programme d’action du Programme 
mondial pour le dialogue entre les civilisations qui figure à la 
section B de la résolution 56/6 ; 

 d) À appliquer les dispositions pertinentes concernant 
la diversité culturelle du Plan d’application de Johannesburg78  
et de la Déclaration de Johannesburg sur le développement 
durable79

 ; 

 e) À renforcer la coopération et la solidarité internatio-
nales pour aider les pays en développement à : 

i) Avoir accès aux nouvelles technologies ; 

ii) Recevoir l’aide nécessaire pour maîtriser les techno-
logies de l’information en vue de stimuler la production et 
la conservation de contenus diversifiés et d’en protéger la 
diffusion dans les médias et sur les réseaux d’information 
mondiaux et, à cet effet, promouvoir le rôle des services 
publics de radiodiffusion et de télévision dans l’élabo-
ration de productions audiovisuelles de bonne qualité, en 
particulier en favorisant la création de mécanismes de 
coopération propres à en faciliter la diffusion ; 

iii) Mettre en place des industries culturelles viables et 
compétitives aux niveaux national et international, face 
aux déséquilibres que présentent actuellement les flux et 
les échanges des biens culturels à l’échelle mondiale ; 

 f) À contribuer à l’émergence d’industries culturelles, 
ou à leur consolidation, dans les pays en développement et, à  
cet effet, à coopérer au développement des infrastructures et 
compétences nécessaires, en encourageant ainsi l’émergence de 
marchés locaux viables ; 

 g) À reconnaître qu’il est important de préserver et de 
développer le patrimoine culturel, notamment en favorisant le 
renforcement des politiques nationales dans les domaines de la 
protection, du soutien et de la promotion des diverses cultures, 
en particulier les plus vulnérables ; 

 h) À promouvoir des politiques en faveur du patri-
moine culturel matériel et immatériel, en tenant compte en parti-
culier de la résolution 56/8, par laquelle l’Assemblée générale a 
proclamé l’année 2002 Année des Nations Unies pour le 
patrimoine culturel ; 

 i) À évaluer la relation entre la culture et le dévelop-
pement et l’élimination de la pauvreté, dans le cadre de la 
première Décennie des Nations Unies pour l’élimination de la 
pauvreté (1997-2006) ; 

 j) À sensibiliser l’opinion publique à la richesse de la 
diversité culturelle et, plus particulièrement, à susciter, à travers 
l’éducation et les médias, une prise de conscience de la valeur 
de la diversité culturelle, notamment en matière de langues ; 
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 k) À soutenir, dans le cadre de la Décennie internatio-
nale des populations autochtones et des grandes lignes du Plan 
d’action82, les efforts visant à donner un rang de priorité élevé à 
l’adoption de politiques culturelles nationales qui reconnaissent 
la contribution des connaissances traditionnelles, en particulier 
concernant la protection de l’environnement et la gestion  
des ressources naturelles, qui favorisent des synergies entre  
la science moderne et les connaissances locales et qui 
reconnaissent la dépendance traditionnelle et directe vis-à-
vis des ressources et des écosystèmes renouvelables, prenant 
notamment la forme de l’exploitation durable de ceux-ci, 
reconnaissance essentielle au bien-être culturel, économique  
et physique des populations autochtones et de leurs commu-
nautés ; 

 6. Engage l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture à poursuivre ses travaux pour 
faire mieux prendre conscience des relations essentielles qui 
existent entre la culture et le développement ainsi que du rôle 
important des techniques de l’information et des communica-
tions dans ces relations ; 

 7. Engage également l’Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture, agissant conjointement, 
en tant que de besoin, avec d’autres organismes compétents des 
Nations Unies et avec des institutions multilatérales de dévelop-
pement, à continuer d’apporter un appui aux pays en développe-
ment lorsque ceux-ci le demandent, particulièrement en ce qui 
concerne le renforcement de leurs capacités nationales et l’accès 
aux technologies de l’information et des communications, en 
vue de l’application des conventions culturelles internationales, 
concernant notamment la préservation du patrimoine et la pro-
tection des biens culturels ainsi que la restitution desdits biens, 
conformément à la résolution 56/97 de l’Assemblée générale, 
en date du 14 décembre 2001, sur le retour ou la restitution de 
biens culturels à leur pays d’origine ; 

 8. Prie le Secrétaire général, agissant en consultation 
avec le Directeur général de l’Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture et d’autres organismes 
compétents des Nations Unies et institutions multilatérales de 
développement, de lui présenter, à sa cinquante-neuvième ses-
sion, un rapport sur l’application de la présente résolution. 

 
 

RÉSOLUTION 57/250 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/531/Add.4, par. 7)83 
 
 

_______________ 
83 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Président de la Commission. 

57/250. Dialogue de haut niveau sur le renforcement  
de la coopération économique internationale  
pour le développement par le partenariat 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 48/165 du 21 décembre 1993, 
49/95 du 19 décembre 1994, 50/122 du 20 décembre 1995, 
51/174 du 16 décembre 1996, 52/186 du 18 décembre 1997, 
53/181 du 15 décembre 1998, 54/213 du 22 décembre 1999, 
55/193 du 20 décembre 2000 et 56/190 du 21 décembre 2001, 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général intitulé 
« Dialogue de haut niveau sur le renforcement de la coopération 
économique internationale pour le développement par le par-
tenariat »84, 

 Rappelant sa résolution 56/210 B du 9 juillet 2002, dans 
laquelle elle a déclaré souscrire au Consensus de Monterrey issu 
de la Conférence internationale sur le financement du dévelop-
pement, adopté le 22 mars 200285, 

 Rappelant également la décision de renforcer l’Assemblée 
générale et le Conseil économique et social et de recourir 
davantage à ces organes pour assurer le suivi et la coordination 
des conférences, 

 Réaffirmant qu’il importe de poursuivre le dialogue dans 
le sens des impératifs de la solidarité, des intérêts et avantages 
mutuels, de l’interdépendance véritable et du partenariat, pour 
renforcer la coopération économique internationale en faveur du 
développement, et réaffirmant également que les organismes 
des Nations Unies doivent renforcer leurs activités pour faciliter 
un tel dialogue, 

 Soulignant qu’il est essentiel de maintenir la mobilisation 
aux niveaux national, régional et international, afin de donner la 
suite voulue aux accords conclus et aux engagements pris à la 
Conférence et de continuer à établir des liens entre les organisa-
tions qui s’occupent de questions relatives au développement, 
au financement et au commerce et les initiatives en la matière, 
dans le cadre du programme global de la Conférence, 

 Soulignant également qu’il importe d’établir des liens 
organiques entre, dans l’ordre ascendant, la réunion annuelle de 
haut niveau du Conseil économique et social, organisée au 
printemps, avec les institutions de Bretton Woods et l’Orga-
nisation mondiale du commerce, où sera étudiée la question de 
la cohérence, de la coordination et de la coopération, et le 
dialogue de haut niveau de l’Assemblée générale qui, une fois 
relancé, sera l’instance où s’harmoniseront les activités de suivi 
de la Conférence et le cadre où s’échangeront les idées sur la 
politique générale de mise en œuvre des résultats de la Confé-

_______________ 
84 A/57/388. 
85 Rapport de la Conférence internationale sur le financement du 
développement, Monterrey (Mexique), 18-22 mars 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.02.II.A.7), chap. I, résolution 1, annexe. 
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rence, y compris la question de la cohérence et de la compatibi-
lité des systèmes monétaires, financiers et commerciaux inter-
nationaux qui soutiennent le développement, 

 Consciente du lien qui existe entre le financement du 
développement et la réalisation des objectifs de développement 
convenus au niveau international, notamment ceux énoncés 
dans la Déclaration du Millénaire86, lorsqu’il s’agit de mesurer 
les progrès et d’aider à définir les priorités en matière de 
développement ainsi que d’assurer une croissance économique 
soutenue et un développement durable, compte tenu du Plan 
d’application du Sommet mondial pour le développement 
durable (« Plan d’application de Johannesburg »)87, 

 1. Souligne que le dialogue de haut niveau, instrument 
de coordination intergouvernemental du suivi général de la 
Conférence internationale sur le financement du développement 
et les questions connexes serait une façon d’assurer l’harmo-
nisation des politiques suivies par les institutions qui s’occupent 
de développement, de financement, de questions monétaires et 
de commerce dans le cadre du programme global de la Confé-
rence, pour éliminer la pauvreté, assurer une croissance écono-
mique soutenue et un développement durable et instaurer un 
système économique mondial équitable ; 

 2. Décide de relancer le dialogue de haut niveau actuel 
sur le renforcement de la coopération internationale pour le 
développement par le partenariat sous la forme d’un dialogue de 
haut niveau sur le financement du développement, qui devien-
drait l’instance intergouvernementale chargée de coordonner le 
suivi général de la Conférence internationale sur le financement 
du développement et les questions connexes ; 

 3. Décide également d’organiser le dialogue de haut 
niveau tous les deux ans au niveau ministériel ; 

 4. Décide en outre de tenir le dialogue de haut niveau 
en octobre 2003, à la date que déterminera le Président de 
l’Assemblée générale après consultation des parties intéressées, 
de manière à faciliter une participation ministérielle de haut 
niveau et la présence des chefs de secrétariat des institutions 
internationales financières et commerciales et des autres organi-
sations compétentes ; 

 5. Décide que le thème général du dialogue de haut 
niveau sera « Le Consensus de Monterrey : bilan de mise en 
œuvre et travaux à prévoir » ; 

 6. Décide également que le dialogue de haut niveau 
durera deux jours et qu’il prendra la forme de séances plénières 
et informelles d’un type nouveau permettant un échange de 
vues sur la politique générale et de tables rondes auxquelles 

_______________ 
86 Voir résolution 55/2. 
87 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 2, annexe. 

participeront de manière interactive toutes les parties prenantes. 
Le dialogue devrait être bien préparé, notamment par des 
consultations intergouvernementales appropriées. Les deux 
journées seront organisées de la manière suivante : 

 a) La première journée sera consacrée à huit tables 
rondes informelles avec la participation interactive de toutes les 
parties prenantes, dans la mesure du possible sur le modèle des 
tables rondes de la Conférence, avec deux sessions de quatre 
tables rondes chacune réunissant trente-cinq participants et 
chargées de l’un des deux sujets suivants : 

• Examen des dimensions régionales de la mise en 
œuvre des résultats de la Conférence, avec la parti-
cipation des secrétaires exécutifs des commissions 
régionales, des administrateurs des banques régio-
nales de développement et d’autres parties prenantes ; 

• Examen du lien existant, d’une part, entre les pro-
grès accomplis dans la mise en œuvre des accords 
convenus et des engagements pris à la Conférence et 
la réalisation des objectifs de développement conve-
nus sur le plan international, notamment ceux énon-
cés dans la Déclaration du Millénaire86 et, d’autre 
part, la promotion du développement durable, d’une 
croissance économique soutenue et de l’élimination 
de la pauvreté visant à la mise en place d’un système 
économique mondial équitable ; 

 b) La deuxième journée sera l’occasion de réunions 
officielles et de rencontres informelles permettant un échange 
de vues entre toutes les parties prenantes, sous la présidence du 
Président de l’Assemblée générale, sur la mise en œuvre des 
résultats de la Conférence, sur la cohérence et la compatibilité 
des systèmes monétaires financiers et commerciaux internatio-
naux qui soutiennent le développement et sur les tâches à pré-
voir en collaboration. Le Secrétaire général, l’Administrateur de 
la Banque mondiale, les directeurs exécutifs du Fonds moné-
taire international, de l’Organisation mondiale du commerce et 
de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déve-
loppement, l’Administrateur du Programme des Nations Unies 
pour le développement, le Président du Groupe des Nations 
Unies pour le développement et les représentants des banques 
régionales de développement seront invités à faire des décla-
rations liminaires. Une réunion informelle permettra ensuite la 
tenue d’un dialogue interactif, strictement organisé selon la 
règle de la préséance pour permettre une participation au niveau 
ministériel. Les chefs de secrétariat des organismes intergouver-
nementaux régionaux et internationaux qui étaient à la Confé-
rence internationale sur le financement du développement 
auront l’occasion d’intervenir, ainsi qu’un représentant de la 
société civile et un représentant du secteur privé, choisis en leur 
sein par les participants accrédités ; 

 7. Décide de prévoir avant le dialogue de haut niveau 
une journée de séances informelles auxquelles participeront les 
représentants de la société civile et des entités du secteur privé 
accrédités, et prie le Secrétariat de rédiger un compte rendu 
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succinct de ces rencontres pour alimenter le dialogue de haut 
niveau ; 

 8. Décide également d’adopter une résolution sur l’ap-
plication des textes issus de la Conférence inspirée, entre autres, 
des résultats du dialogue de haut niveau et de ses travaux pré-
paratoires et, à cet égard, prie le Président de l’Assemblée 
générale de faire paraître un résumé du dialogue sur les ques-
tions de politique générale, et les coprésidents des diverses 
tables rondes de faire paraître un résumé des délibérations de 
chacune d’elles ; 

 9. Prie le Secrétaire général de présenter, avant la 
tenue du dialogue de haut niveau, un document de synthèse 
contenant un ordre du jour annoté et un programme de travail 
afin de faciliter l’organisation du dialogue ; 

 10. Prie également le Secrétaire général de tenir à la 
disposition des participants du dialogue de haut niveau les 
communications des parties prenantes concernant le finance-
ment du développement, y compris les documents dans lesquels 
le Conseil économique et social rend compte de sa réunion 
spéciale annuelle de haut niveau avec les institutions de Bretton 
Woods et l’Organisation mondiale du commerce et des travaux 
pertinents de sa session de fond, et de leur fournir également son 
rapport annuel sur la suite donnée aux engagements pris à la 
Conférence ainsi que son rapport sur la mise en œuvre de la 
Déclaration du Millénaire ; 

 11. Engage les gouvernements, les organismes des 
Nations Unies et les parties prenantes, à tous les niveaux, à 
soutenir les travaux préparatoires du dialogue de haut niveau sur 
le financement du développement ; 

 12. Invite les institutions de Bretton Woods, l’Organi-
sation mondiale du commerce et les organismes compétents des 
Nations Unies à participer au dialogue de haut niveau, y 
compris pendant sa phase préparatoire, et prie le Président du 
Conseil économique et social, le Président de la Banque 
mondiale, le Directeur général du Fonds monétaire inter-
national, le Directeur général de l’Organisation mondiale du 
commerce et les chefs de secrétariat des autres organismes 
intergouvernementaux régionaux et internationaux compétents à 
prendre une part active au dialogue ; 

 13. Prie le Secrétaire général, agissant en étroite colla-
boration avec les organismes compétents des Nations Unies  
– notamment les commissions régionales, la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement et le 
Programme des Nations Unies pour le développement – et en 
consultation avec les banques régionales de développement, les 
autres organismes régionaux compétents, les institutions de 
Bretton Woods et l’Organisation mondiale du commerce, de 
prêter son concours aux consultations régionales préparatoires 
du dialogue de haut niveau ; 

 14. Invite les gouvernements à renforcer la coordination 
entre les ministères des affaires étrangères, des finances, de la 

coopération pour le développement et du commerce, les 
banques centrales et les autres partenaires nationaux, aux fins de 
la mise en œuvre du Consensus de Monterrey85, du règlement 
des questions connexes et des activités de suivi, dont la prépara-
tion du dialogue de haut niveau ; 

 15. Encourage les organisations non gouvernementales 
et les entités du secteur privé à participer davantage aux tables 
rondes interactives et aux rencontres informelles de la session 
plénière du dialogue de haut niveau, conformément au règle-
ment intérieur de l’Assemblée générale, et décide : 

 a) Que pourra être accréditée : 

i) Toute organisation non gouvernementale dotée du 
statut consultatif auprès du Conseil économique et social ; 

ii) Toute organisation non gouvernementale et toute 
entité du secteur privé qui était accréditée à la Conférence 
internationale sur le financement du développement ; 

 b) Que les organisations non gouvernementales et les 
entités du secteur privé qui ne sont pas dotées du statut consulta-
tif auprès du Conseil économique et social ou qui n’étaient pas 
accréditées à la Conférence auront à lui demander leur accré-
ditation selon les règles suivies à la Conférence88

 ; 

 c) Que les dispositions ci-dessus qui régissent la parti-
cipation des organisations non gouvernementales et des entités 
du secteur privé au dialogue de haut niveau n’auront aucune-
ment valeur de précédent pour les autres réunions de l’Assem-
blée générale ; 

 16. Note que le dialogue de haut niveau, relancé avec 
succès, peut constituer une expérience utile pour l’intégration et 
la coordination du suivi des conférences ; 

 17. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de  
sa cinquante-huitième session, au titre d’une question intitulée 
« Suivi de la Conférence internationale sur le financement du 
développement », une question subsidiaire intitulée « Dialogue 
de haut niveau sur l’application des textes issus de la Confé-
rence internationale sur le financement du développement » ; 

 18. Prie le Secrétaire général de lui présenter, avant la 
fin de sa cinquante-huitième session, un rapport sur la suite 
donnée à la présente résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/251 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/532/Add.7, par. 10)89 
 
 

_______________ 
88 Voir résolutions 54/279 et 55/245 B. 
89 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 
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57/251. Rapport du Conseil d’administration  
du Programme des Nations Unies pour 
l’environnement sur les travaux de  
sa septième session extraordinaire 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 2997 (XXVII) du 15 décembre 
1972, par laquelle elle a décidé de créer le Conseil d’admi-
nistration du Programme des Nations Unies pour l’environ-
nement, 

 Rappelant également ses résolutions 53/242 du 28 juillet 
1999 et 56/193 du 21 décembre 2001 relatives au rapport du 
Conseil d’administration du Programme des Nations Unies pour 
l’environnement sur les travaux de sa vingt et unième session, 

 Ayant examiné le rapport du Conseil d’administration  
du Programme des Nations Unies pour l’environnement sur les 
travaux de sa septième session extraordinaire90, 

 Considérant le Plan d’application du Sommet mondial 
pour le développement durable (« Plan d’application de 
Johannesburg »)91, 

 Rappelant que, dans le Plan d’application de 
Johannesburg, l’Assemblée générale a été invitée à étudier, à sa 
cinquante-septième session, la question importante et complexe 
de l’ouverture, à tous les États Membres, du Conseil d’admi-
nistration du Programme des Nations Unies pour l’envi-
ronnement/Forum ministériel mondial pour l’environnement, 

 Soulignant que l’Assemblée générale, la plus haute ins-
tance intergouvernementale de décision de l’Organisation des 
Nations Unies, a un rôle spécifique à jouer en examinant la 
question de l’ouverture, à tous les États Membres, du Conseil 
d’administration du Programme des Nations Unies pour l’envi-
ronnement/Forum ministériel mondial pour l’environnement et 
que, par conséquent, les États Membres et les organismes 
compétents des Nations Unies doivent procéder à une analyse 
exhaustive de la question pour permettre à l’Assemblée géné-
rale d’en examiner toutes les incidences, notamment juridiques, 
politiques, institutionnelles, financières et à l’échelle du sys-
tème, avant de se prononcer, 

 Réaffirmant le rôle joué par le Programme des Nations 
Unies pour l’environnement en tant que principal organisme des 
Nations Unies s’occupant des questions d’environnement, qui 
devrait tenir compte, dans le cadre de son mandat, des besoins 
des pays en développement et des pays en transition en matière 
de développement durable, 

_______________ 
90 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 25 (A/57/25). 
91 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 2, annexe. 

 1. Prend note du rapport du Conseil d’administration 
du Programme des Nations Unies pour l’environnement sur les 
travaux de sa septième session extraordinaire90 et des décisions 
qui y figurent ; 

 2. Félicite le Groupe intergouvernemental à composi-
tion non limitée des ministres ou de leurs représentants chargé 
de se pencher sur la gestion internationale de l’environnement 
pour son rapport, tel qu’adopté par le Conseil d’administration 
du Programme des Nations Unies pour l’environnement à sa 
septième session extraordinaire92

 ; 

 3. Rappelle la décision prise au Sommet mondial pour 
le développement durable93 d’appliquer pleinement les disposi-
tions de la décision SS.VII/1 sur la gestion internationale de 
l’environnement, adoptée par le Conseil d’administration du 
Programme des Nations Unies pour l’environnement à sa sep-
tième session extraordinaire90 ; 

 4. Invite les États Membres, le Conseil d’administra-
tion du Programme des Nations Unies pour l’environnement et 
les organismes compétents des Nations Unies à présenter au 
Secrétariat des observations écrites sur la question importante et 
complexe de l’ouverture, à tous les États Membres, du Conseil 
d’administration du Programme des Nations Unies pour 
l’environnement/Forum ministériel mondial sur l’environne-
ment, y compris sur ses incidences juridiques, politiques, institu-
tionnelles, financières et à l’échelle du système, et prie le 
Secrétaire général de lui présenter, pour examen, avant sa 
soixantième session, un rapport comprenant ces observations ; 

 5. Rappelle qu’elle souhaite être informée des travaux 
du Groupe de la gestion de l’environnement ; 

 6. Prie le Programme des Nations Unies pour l’envi-
ronnement, dans le cadre de son mandat, de continuer à contri-
buer aux programmes de développement durable et à l’applica-
tion d’Action 2194 à tous les niveaux, compte tenu du mandat de 
la Commission du développement durable ; 

 7. Réaffirme que le Programme des Nations Unies 
pour l’environnement doit disposer de ressources financières 
suffisantes sur une base stable et prévisible et, à ce sujet, eu 
égard à sa résolution 2997 (XXVII), souligne qu’il faudrait 
envisager de rendre compte de façon adéquate de tous les frais 
d’administration et de gestion du Programme dans le cadre du 
budget ordinaire de l’Organisation des Nations Unies ; 

_______________ 
92 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 25 (A/57/25), annexe I, décision SS.VII/1, appendice. 
93 Voir Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 2, annexe, 
par. 140, al. d.  
94 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le 
développement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.93.I.8 et rectificatifs), vol. I : Résolutions 
adoptées par la Conférence, résolution 1, annexe II. 
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 8. Prie le Secrétaire général de garder à l’étude les 
besoins en ressources du Programme des Nations Unies pour 
l’environnement et de l’Office des Nations Unies à Nairobi afin 
que les services nécessaires puissent être fournis de façon effi-
cace au Programme et aux autres organes et organismes des 
Nations Unies ayant leur siège à Nairobi. 
 
 

RÉSOLUTION 57/252 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/532/Add.7, par. 10)95 
 
 

57/252. Activités entreprises pour préparer  
l’Année internationale de l’eau douce, 2003 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 55/196 du 20 décembre 2000, 
dans laquelle elle a proclamé 2003 Année internationale de 
l’eau douce, et sa résolution 56/192 du 21 décembre 2001 sur 
l’état des préparatifs de l’Année internationale de l’eau douce, 
2003, 

 Rappelant également les dispositions d’Action 2196, 
le Programme relatif à la poursuite de la mise en œuvre 
d’Action 21, adopté par l’Assemblée générale à sa dix-
neuvième session extraordinaire97, les décisions adoptées par la 
Commission du développement durable à sa sixième session98 
au sujet de l’eau douce et celles énoncées dans le Plan d’appli-
cation du Sommet mondial pour le développement durable 
(« Plan d’application de Johannesburg »)99, 

 Notant avec intérêt les initiatives de partenariat prises 
spontanément par certains gouvernements, des organisations 
internationales et des grands groupes, qui ont été annoncées lors 
du Sommet, 

 Rappelant l’engagement pris lors du Sommet mondial 
pour le développement durable de lancer des programmes 
d’action, avec une assistance financière et technique, en vue de 
réaliser l’objectif de développement relatif à l’eau potable 
énoncé dans la Déclaration du Millénaire100, à savoir réduire de 
moitié, d’ici à 2015, la proportion de personnes qui n’ont pas 

_______________ 
95 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 
96 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le 
développement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.93.I.8 et rectificatifs), vol. I : Résolutions 
adoptées par la Conférence, résolution 1, annexe II. 
97 Résolution S-19/2, annexe. 
98 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1998, 
Supplément no 9 (E/1998/29). 
99 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 2, annexe. 
100 Voir résolution 55/2, par. 19. 

accès à l’eau potable ou qui n’ont pas les moyens de s’en pro-
curer, et l’objectif du Sommet visant à réduire de moitié la 
proportion de personnes qui n’ont pas accès à des services 
d’assainissement de base101, 

 Rappelant également sa résolution 53/199 du 15 décembre 
1998 sur la proclamation d’années internationales, 

 Notant les efforts déployés pour préparer le troisième 
Forum mondial de l’eau et la Conférence ministérielle inter-
nationale, qui doivent se tenir au Japon en mars 2003, et pour 
établir le « Rapport mondial sur la mise en valeur des ressources 
en eau », 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général102, 

 1. Se félicite des activités entreprises par les États, le 
Secrétariat, et les organisations, programmes et fonds du sys-
tème des Nations Unies qui mènent des activités interorganisa-
tions ayant trait à l’eau douce, ainsi que par les grands groupes, 
dans le cadre des préparatifs de la célébration de l’Année inter-
nationale de l’eau douce, et les encourage à poursuivre leurs 
efforts ; 

 2. Encourage tous les États Membres, les organi-
sations internationales compétentes et les grands groupes à 
appuyer les activités ayant trait à l’Année, entre autres, au 
moyen de contributions volontaires, et à lier leurs activités per-
tinentes à l’Année ; 

 3. Encourage les États Membres, les organismes des 
Nations Unies et les grands groupes à mettre à profit l’Année 
pour sensibiliser le public à l’importance stratégique des res-
sources en eau douce pour la satisfaction des besoins de base de 
la population, pour la santé publique et la production vivrière et 
pour la préservation des écosystèmes, ainsi que pour le dévelop-
pement économique et social en général, et pour promouvoir 
des initiatives aux niveaux local, national, régional et internatio-
nal, et demande qu’un rang de priorité élevé soit accordé aux 
graves problèmes d’approvisionnement en eau douce auxquels 
se heurtent de nombreuses régions, en particulier dans les pays 
en développement ; 

 4. Encourage l’établissement de partenariats volon-
taires entre les États Membres, les organisations internationales 
et les grands groupes en vue de promouvoir les activités liées à 
l’Année ; 

 5. Demande aux États Membres qui ne l’ont pas 
encore fait de créer des comités nationaux ou de désigner des 
centres de coordination en vue de faciliter et de promouvoir les 
activités ayant trait à l’Année aux niveaux local et national ; 

_______________ 
101 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 2, annexe, 
par. 25. 
102 A/57/132. 
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 6. Prie le Secrétaire général de promouvoir une coopé-
ration plus étroite aux fins d’élaborer et de soutenir des proposi-
tions touchant l’Année, et d’entreprendre des activités s’y rap-
portant ; 

 7. Prie également le Secrétaire général de lui présenter, 
à sa cinquante-neuvième session, un rapport sur l’application de 
la présente résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/253 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/532/Add.1, par. 10)103 
 
 

57/253. Sommet mondial pour le développement durable 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 55/199 du 20 décembre 2000 et 
56/226 du 24 décembre 2001, 

 Rappelant également la Déclaration de Rio sur l’environ-
nement et le développement104, Action 21105 et le Programme 
relatif à la poursuite de la mise en œuvre d’Action 21106, 

 Ayant examiné le rapport du Sommet mondial pour le 
développement durable, qui s’est tenu à Johannesburg (Afrique 
du Sud) du 26 août au 4 septembre 2002107, 

 Réaffirmant à cet égard l’engagement d’atteindre les 
objectifs de développement convenus sur le plan international, y 
compris ceux figurant dans la Déclaration du Millénaire108 ainsi 
que dans les textes issus des grandes conférences des Nations 
Unies tenues depuis 1992 et les accords internationaux conclus 
depuis cette même date, 

 Se félicitant de l’adoption par le Sommet, le 4 septembre 
2002, de la Déclaration de Johannesburg sur le dévelop-
pement durable109 et du Plan d’application du Sommet mon-
dial pour le développement durable (« Plan d’application de 
Johannesburg »)110, 

_______________ 
103 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 
104 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le 
développement, Rio de Janeiro, 3–14 juin 1992 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.93.I.8 et rectificatifs), vol. I : Résolutions 
adoptées par la Conférence, résolution 1, annexe I. 
105 Ibid., annexe II. 
106 Résolution S-19/2, annexe. 
107 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1). 
108 Voir résolution 55/2. 
109 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 1, annexe. 
110 Ibid., résolution 2, annexe. 

 Constatant avec satisfaction que le Sommet et son Comité 
préparatoire ont permis la participation active, au niveau le plus 
élevé, de tous les États Membres de l’Organisation des Nations 
Unies et membres des institutions spécialisées, ainsi que 
d’observateurs et de diverses organisations intergouvernemen-
tales, y compris les fonds et programmes des Nations Unies et 
les institutions spécialisées, de même que des grands groupes 
représentant toutes les régions du monde, 

 Réaffirmant la nécessité de préserver un équilibre entre le 
développement économique, le développement social et la pro-
tection de l’environnement, qui constituent des piliers solidaires 
et complémentaires du développement durable, 

 Réaffirmant que la lutte contre la pauvreté, la modification 
des modes de production et de consommation non viables, ainsi 
que la protection et la gestion des ressources naturelles indispen-
sables au développement économique et social sont les objectifs 
ultimes et les conditions essentielles du développement durable, 

 Consciente que la bonne gouvernance aux niveaux natio-
nal et international est fondamentale pour le développement 
durable, 

 Prenant note avec intérêt des initiatives de partenariat 
prises spontanément par certains gouvernements, des organisa-
tions internationales et des grands groupes, qui ont été annon-
cées lors du Sommet, 

 Exprimant sa profonde gratitude aux Gouvernements et 
aux peuples de l’Indonésie et de l’Afrique du Sud, qui ont 
accueilli, respectivement, la quatrième réunion du Comité 
préparatoire et le Sommet, pour leur excellente organisation, 
l’accueil qu’ils ont réservé aux participants, et les locaux, le 
personnel et les services qu’ils ont mis à leur disposition, 

 1. Prend note avec satisfaction du rapport du Sommet 
mondial pour le développement durable107

 ; 

 2. Approuve la Déclaration de Johannesburg sur  
le développement durable109 et le Plan d’application de 
Johannesburg110

 ; 

 3. Décide de faire du développement durable un élé-
ment essentiel du cadre général des activités de l’Organisation 
des Nations Unies, surtout pour ce qui est d’atteindre les objec-
tifs de développement convenus sur le plan international, 
notamment ceux qui figurent dans la Déclaration du Millé-
naire108, et de définir des orientations politiques générales en ce 
qui concerne l’application d’Action 21105 et son examen ; 

 4. Demande instamment aux gouvernements et à 
toutes les organisations internationales et régionales concernées, 
au Conseil économique et social, aux fonds et programmes des 
Nations Unies et aux commissions économiques régionales, aux 
institutions spécialisées, aux institutions financières internatio-
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nales, au Fonds pour l’environnement mondial, ainsi qu’aux 
autres organisations intergouvernementales et aux grands 
groupes, de prendre en temps utile des mesures pour assurer 
efficacement le suivi et la mise en œuvre de la Déclaration de 
Johannesburg sur le développement durable et du Plan d’appli-
cation de Johannesburg ; 

 5. Encourage la constitution de partenariats à l’initia-
tive de certains gouvernements, d’organisations internationales 
et de grands groupes, et demande que de nouveaux débats se 
tiennent sur cette question dans le cadre de la Commission du 
développement durable ; 

 6. Demande qu’il soit donné suite aux engagements, 
programmes et objectifs assortis de délais précis qui ont été 
adoptés lors du Sommet, et que soient fournis les moyens 
d’exécution nécessaires à cette fin, tels que définis dans le Plan 
d’application de Johannesburg ; 

 7. Prie le Conseil économique et social de veiller à ce 
que la Commission du développement durable convoque une 
session d’organisation pour sa prochaine session en janvier 
2003 et sa session en avril/mai 2003 ; 

 8. Prie le Secrétaire général d’établir un rapport conte-
nant des propositions sur la façon dont la Commission du déve-
loppement durable mènera ses travaux à l’avenir, en tenant 
compte des décisions énoncées dans le Plan d’application de 
Johannesburg ; 

 9. Prie le Conseil économique et social de donner suite 
aux dispositions du Plan d’application de Johannesburg qui 
entrent dans le cadre de son mandat et, en particulier, de 
promouvoir la mise en œuvre d’Action 21 en renforçant la 
coordination à l’échelle du système ;  

 10. Prie le Secrétaire général de tenir pleinement 
compte des textes issus du Sommet, en particulier des décisions 
prises concernant le cadre institutionnel du développement 
durable, telles qu’elles sont énoncées au chapitre XI du Plan 
d’application de Johannesburg, dans le cadre du processus de 
réforme en cours de l’Organisation des Nations Unies et de sa 
contribution à l’application et au suivi intégrés et coordonnés 
des textes issus des grandes conférences et réunions au sommet 
organisées sous l’égide de l’Organisation des Nations Unies 
dans les domaines économique et social et dans les domaines 
connexes ; 

 11. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de  
sa cinquante-huitième session une question intitulée « Mise en 
œuvre d’Action 21, du Programme relatif à la poursuite de la 
mise en œuvre d’Action 21 et des textes issus du Sommet mon-
dial pour le développement durable », et prie le Secrétaire géné-
ral de lui présenter à cette même session un rapport sur 
l’application de la présente résolution. 

RÉSOLUTION 57/254 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/532/Add.1, par. 10)111 
 
 

57/254. Décennie des Nations Unies pour l’éducation  
en vue du développement durable 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant le chapitre 36 d’Action 21 relatif à la promo-
tion de l’éducation, de la sensibilisation du public et de la 
formation, adopté par la Conférence des Nations Unies sur 
l’environnement et le développement, tenue à Rio de Janeiro 
(Brésil) en 1992112, 

 Réaffirmant l’objectif de développement convenu au 
niveau international qui consiste à assurer l’éducation primaire 
pour tous en donnant, d’ici à 2015, à tous les enfants, garçons et 
filles, partout dans le monde, les moyens d’achever un cycle 
complet d’études primaires, 

 Félicitant la Commission du développement durable de  
la contribution qu’elle a apportée à la question de l’éducation  
en vue du développement durable depuis la Conférence des 
Nations Unies sur l’environnement et le développement, 

 Constatant avec satisfaction que le Plan d’application du 
Sommet mondial pour le développement durable (« Plan d’ap-
plication de Johannesburg ») a confirmé l’importance de l’édu-
cation en vue du développement durable et recommandé que 
l’Assemblée générale étudie la possibilité de proclamer une 
décennie pour l’éducation en vue du développement durable, 
qui commencerait en 2005113, 

 Soulignant que l’éducation est un élément indispensable 
du développement durable, 

 1. Décide de proclamer la période de dix ans commen-
çant le 1er janvier 2005 Décennie des Nations Unies pour 
l’éducation en vue du développement durable ; 

 2. Désigne l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture comme organe responsable 
de la promotion de la Décennie et lui demande d’élaborer un 
projet de programme d’application international, en en précisant 
les liens avec les programmes d’éducation existants, en parti-
culier le Cadre d’action de Dakar adopté au Forum mondial sur 

_______________ 
111 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 
112 Voir Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et 
le développement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.93.I.8 et rectificatifs), vol. I : Résolutions 
adoptées par la Conférence, résolution 1, annexe II. 
113 Voir Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 2, annexe. 
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l’éducation114 et la Décennie des Nations Unies pour l’alpha-
bétisation115, en consultation avec l’Organisation des Nations 
Unies et les autres organisations internationales compétentes, les 
gouvernements, organisations non gouvernementales et autres 
parties prenantes intéressées, en vue de faire aux gouvernements 
des recommandations sur les moyens de favoriser et renforcer 
l’intégration de l’éducation en vue du développement durable 
dans leurs stratégies et plans d’action respectifs en matière 
d’éducation, au niveau approprié ; 

 3. Invite les gouvernements à envisager d’inclure, d’ici 
à 2005, dans leurs stratégies et plans d’action respectifs en 
matière d’éducation, les mesures permettant de donner effet à la 
Décennie, en tenant compte du programme d’application inter-
national que doit élaborer l’Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture ; 

 4. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session une question intitulée « Décennie 
des Nations Unies pour l’éducation en vue du développement 
durable ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/255 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/532/Add.2, par. 14)116 
 
 

57/255. Coopération internationale pour l’atténuation  
des effets du phénomène El Niño 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 52/200 du 18 décembre 1997, 
53/185 du 15 décembre 1998, 54/220 du 22 décembre 1999, 
55/197 du 20 décembre 2000 et 56/194 du 21 décembre 2001, 
ainsi que les résolutions du Conseil économique et social 
1999/46 du 28 juillet 1999, 1999/63 du 30 juillet 1999 et 
2000/33 du 28 juillet 2000, 

 Réaffirmant qu’il importe d’élaborer des stratégies natio-
nales, sous-régionales, régionales et internationales visant à 
prévenir, à limiter et à réparer les dégâts causés par les catas-
trophes naturelles résultant du phénomène El Niño, 

 Tenant compte de la Déclaration de Johannesburg sur le 
développement durable117 et du Plan d’application du Sommet 

_______________ 
114 Voir Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture, Rapport final du Forum mondial sur l’éducation, Dakar (Sénégal), 
26-28 avril 2000, Paris, 2000. 
115 Voir résolution 56/116. 
116 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 
117 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 1, annexe. 

mondial pour le développement durable (« Plan d’application 
de Johannesburg »)118, 

 Prenant note avec intérêt des initiatives de partenariat 
prises de leur plein gré par un certain nombre de gouverne-
ments, d’organisations internationales et de grands groupes et 
annoncées lors du Sommet, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général119
 ; 

 2. Se félicite des efforts que fait le Gouvernement 
équatorien, en coopération avec l’Organisation météorologique 
mondiale et le secrétariat interinstitutions pour la mise en œuvre 
de la Stratégie internationale de prévention des catastrophes, en 
vue de la création du Centre international de recherche sur  
le phénomène El Niño à Guayaquil (Équateur), ainsi que de 
l’annonce faite concernant l’ouverture du Centre en janvier 
2003, et encourage toutes les parties à poursuivre de concert 
leurs efforts en faveur du développement du Centre ; 

 3. Engage le Secrétaire général et les fonds, pro-
grammes et organisations compétents du système des Nations 
Unies, notamment ceux qui participent à l’application de la 
Stratégie internationale de prévention des catastrophes, à 
prendre les mesures qui se révéleraient nécessaires pour faciliter 
la création du Centre à Guayaquil, encourage la communauté 
internationale à faire de même et l’invite à fournir une assis-
tance financière, technique et scientifique et à apporter sa 
coopération à cette fin, ainsi qu’à renforcer, le cas échéant, 
d’autres centres se consacrant à l’étude du phénomène El Niño ; 

 4. Encourage le Centre, dès sa création, à renforcer ses 
liens, selon qu’il conviendra, avec d’autres services météoro-
logiques et hydrologiques nationaux de la région latino-
américaine, avec la Commission permanente du Pacifique Sud, 
l’Institut interaméricain de recherche sur les changements plané-
taires et l’Institut international de recherche sur la prévision du 
climat, ainsi que d’autres organisations régionales et mondiales 
pour l’étude du climat compétentes, telles que le Centre euro-
péen pour les prévisions météorologiques à moyen terme, le 
Centre africain pour les applications de la météorologie au 
développement, le Centre de suivi de la sécheresse et le Réseau 
Asie-Pacifique de recherche sur les changements planétaires,  
et d’autres centres compétents, selon qu’il conviendra, afin 
d’assurer l’utilisation efficace et judicieuse des ressources 
existantes ; 

 5. Demande au Secrétaire général de veiller, avec 
l’assistance de l’Équipe spéciale interinstitutions pour la pré-
vention des catastrophes, à ce que soient étudiées comme il 
convient les mesures nécessaires pour faire face plus effica-
cement aux événements météorologiques et hydrologiques 
extrêmes tels que le phénomène El Niño, dans le cadre de 

_______________ 
118 Ibid., résolution 2, annexe. 
119 A/57/189. 
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l’examen, en 2004, de la Stratégie de Yokohama pour un monde 
plus sûr : Directives pour la prévention des catastrophes, la 
préparation aux catastrophes et l'atténuation de leurs effets, et le 
Plan d’action correspondant120

 ; 

 6. Prie le Secrétaire général de continuer à promouvoir 
l’application intégrale de ses résolutions 52/200, 53/185, 
54/220, 55/197 et 56/194 ainsi que des résolutions 1999/46, 
1999/63 et 2000/33 du Conseil économique et social ; 

 7. Prie également le Secrétaire général de lui rendre 
compte, à sa cinquante-neuvième session, au titre de la question 
intitulée « Environnement et développement durable », de la 
suite qui aura été donnée à la présente résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/256 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/532/Add.2, par. 14)121 
 
 

57/256. Stratégie internationale de prévention  
des catastrophes 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 44/236 du 22 décembre 1989, 
49/22 A du 2 décembre 1994, 49/22 B du 20 décembre 1994, 
53/185 du 15 décembre 1998, 54/219 du 22 décembre 1999 et 
56/195 du 21 décembre 2001, ainsi que la résolution 1999/63 du 
Conseil économique et social, en date du 30 juillet 1999, et 
prenant note de la résolution 2001/35 du Conseil, en date du 
26 juillet 2001, 

 Insistant sur le caractère multisectoriel, interdisciplinaire 
et intersectoriel de la prévention des catastrophes naturelles et 
soulignant qu’une interaction, une coopération et des parte-
nariats permanents entre les institutions intéressées sont jugés 
essentiels pour la réalisation des objectifs et des priorités arrêtés 
en commun, 

 Constatant avec une profonde inquiétude que ces der-
nières années, les catastrophes naturelles deviennent plus fré-
quentes et plus graves, qu’elles causent des pertes en vies 
humaines considérables et qu’elles ont des répercussions 
sociales, économiques et écologiques graves et durables sur les 
sociétés vulnérables dans le monde entier, en particulier dans les 
pays en développement, 

 Considérant que la prévention des catastrophes, notam-
ment la réduction de la vulnérabilité aux catastrophes naturelles, 
est un élément important qui contribue au développement 
durable, 

_______________ 
120 A/CONF.172/9, chap. I, résolution 1, annexe I. 
121 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 

 Rappelant que la Journée internationale de la prévention 
des catastrophes est célébrée chaque année le deuxième mer-
credi d’octobre, 

 Rappelant les résultats, notamment les enseignements, de 
la Décennie internationale de la prévention des catastrophes 
naturelles, énoncés dans le mandat de Genève et le document de 
stratégie intitulé « Pour un monde plus sûr au XXIe siècle : 
prévention des risques et des catastrophes »122, 

 Réaffirmant que si les catastrophes naturelles mettent à 
mal l’infrastructure sociale et économique dans tous les pays où 
elles surviennent, leurs conséquences à long terme sont parti-
culièrement graves pour les pays en développement, dont elles 
compromettent le développement durable, 

 Soulignant que les gouvernements doivent continuer à 
coopérer et à coordonner leurs efforts dans le domaine des 
catastrophes naturelles, selon leurs compétences et moyens 
respectifs, qu’il s’agisse de prévention, d’alerte rapide, d’inter-
vention, d’atténuation des effets, de relèvement et de recons-
truction, notamment en renforçant les capacités à tous les 
niveaux, en se fondant éventuellement sur le cadre d’action pour 
la mise en œuvre de la Stratégie internationale de prévention des 
catastrophes123, 

 Soulignant également que les gouvernements doivent 
continuer à coopérer et à coordonner leurs efforts avec ceux des 
organismes des Nations Unies, d’autres organisations internatio-
nales, régionales et non gouvernementales et d’autres parte-
naires, s’il y a lieu, pour assurer concrètement les synergies 
voulues dans le domaine de la prévention des catastrophes 
naturelles, 

 Considérant qu’il importe de s’employer d’urgence à 
développer davantage et à mettre à profit les connaissances 
scientifiques et techniques existantes pour réduire la vulnérabi-
lité aux catastrophes naturelles, et soulignant que les pays en 
développement doivent avoir accès aux technologies pour être à 
même de faire face efficacement aux catastrophes naturelles, 

 Considérant également qu’il est nécessaire de continuer à 
étudier les activités socioéconomiques qui accentuent la vulné-
rabilité des sociétés aux catastrophes naturelles et à chercher des 
solutions, et qu’il faut mettre en place ou renforcer les capacités 
locales permettant de faire face aux risques de catastrophe, 

 Tenant compte de la Déclaration de Johannesburg sur le 
développement durable124 et du Plan d’application du Sommet 

_______________ 
122 Adopté par le forum consacré au programme de la Décennie 
internationale de la prévention des catastrophes naturelles, tenu à Genève du 
5 au 9 juillet 1999. 
123 A/56/68-E/2001/63 et Corr.1, par.14. 
124 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 1, annexe. 
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mondial pour le développement durable (« Plan d’application 
de Johannesburg »)125, 

 Notant avec intérêt les initiatives de partenariat prises 
spontanément par des gouvernements, des organisations inter-
nationales et des grands groupes et annoncées lors du Sommet, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur la 
mise en œuvre de la Stratégie internationale de prévention des 
catastrophes126

 ; 

 2. Accueille avec satisfaction le mémorandum d’ac-
cord signé entre le secrétariat interinstitutions pour la mise en 
œuvre de la Stratégie internationale de prévention des catas-
trophes et le Programme des Nations Unies pour le dévelop-
pement, et engage le secrétariat interinstitutions à passer des 
accords de même nature avec d’autres organisations inter-
nationales afin d’encourager les synergies et de définir claire-
ment les rôles respectifs ; 

 3. Prie le Secrétaire général de soumettre aux États 
Membres, dans un rapport qu’il lui présentera à sa cinquante-
huitième session, des propositions précises en vue de l’exé-
cution des mesures arrêtées à ce sujet par le Sommet mondial 
pour le développement durable dans son Plan d’application125

 ; 

 4. Décide de convenir, à sa cinquante-huitième session, 
de la façon de marquer la conclusion de l’examen de la Straté-
gie de Yokohama pour un monde plus sûr : Directives pour la 
prévention des catastrophes naturelles, la préparation aux catas-
trophes et l’atténuation de leurs effets et du Plan d’action corres-
pondant127

 ; 

 5. Prie le Secrétaire général, assisté par le secrétariat 
interinstitutions pour la mise en œuvre de la Stratégie, de pla-
nifier et de coordonner, en accord avec les gouvernements et  
les organismes compétents des Nations Unies, notamment les 
institutions financières internationales, l’examen de la Stratégie 
de Yokohama en 2004, et de lui faire rapport à ce sujet à sa 
cinquante-huitième session ; 

 6. Prie également le Secrétaire général d’affecter, dans 
la limite des ressources disponibles, les moyens financiers et 
administratifs nécessaires au bon fonctionnement du secrétariat 
interinstitutions pour la mise en œuvre de la Stratégie ; 

 7. Engage la communauté internationale à verser les 
ressources financières nécessaires au Fonds d’affectation spé-
ciale de la Stratégie internationale de prévention des catas-
trophes et à fournir un soutien adéquat au secrétariat inter-
institutions pour la mise en œuvre de la Stratégie, à l’Équipe 
spéciale interinstitutions pour la prévention des catastrophes et à 

_______________ 
125 Ibid., résolution 2, annexe. 
126 A/57/190. 
127 A/CONF.172/9, chap. I, résolution 1, annexe I. 

ses groupes de travail, en mettant à leur disposition les res-
sources scientifiques, techniques, humaines et autres dont ils ont 
besoin ; 

 8. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-huitième session, au titre de la question intitulée 
« Environnement et développement durable », un rapport sur 
l’application de la présente résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/257 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/532/Add.3, par. 16)128 
 
 

57/257. Protection du climat mondial pour les générations 
présentes et futures 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 54/222 du 22 décembre 1999  
et 56/199 du 21 décembre 2001, sa décision 55/443 du 
20 décembre 2000, ainsi que les autres résolutions relatives à la 
protection du climat mondial pour les générations présentes et 
futures, 

 Notant que la plupart des États et une organisation d’inté-
gration économique régionale ont adhéré à la Convention-cadre 
des Nations Unies sur les changements climatiques129, 

 Rappelant les dispositions de la Convention et constatant 
notamment que le caractère planétaire des changements clima-
tiques requiert de tous les pays qu’ils coopèrent le plus possible 
et participent à une action internationale efficace et appropriée, 
selon leurs responsabilités communes mais différenciées, leurs 
capacités respectives et leur situation sociale et économique, 

 Tenant compte de la Déclaration ministérielle de Delhi sur 
les changements climatiques et le développement durable, 
adoptée par la Conférence des Parties à la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques à sa huitième 
session, tenue à New Delhi du 23 octobre au 1er novembre 2002, 

 Demeurant profondément préoccupée par le fait que tous 
les pays, en particulier les pays en développement et notamment 
les pays les moins avancés et les petits États insulaires en déve-
loppement, sont exposés à des risques accrus en raison des 
effets préjudiciables des changements climatiques, 

 Notant qu’à ce jour le Protocole de Kyoto à la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques130 a fait l’objet de quatre-vingt-dix-sept ratifications, 

_______________ 
128 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 
129 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1771, no 30822. 
130 FCCC/CP/1997/7/Add.1, décision 1/CP.3, annexe. 
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 Tenant compte de la Déclaration de Johannesburg sur le 
développement durable131 et du Plan d’application du Sommet 
mondial pour le développement durable (« Plan d’application 
de Johannesburg »)132, 

 Remerciant vivement le Gouvernement indien d’avoir 
accueilli la huitième session de la Conférence des Parties à New 
Delhi, du 23 octobre au 1er novembre 2002, 

 Prenant note du rapport du Secrétaire exécutif de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques133, 

 Rappelant la Déclaration du Millénaire134, dans laquelle 
les chefs d’État et de gouvernement se sont engagés à ne 
ménager aucun effort pour que le Protocole de Kyoto entre en 
vigueur, de préférence avant le dixième anniversaire de la 
Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le 
développement, en 2002, et à commencer à appliquer les réduc-
tions prescrites des émissions de gaz à effet de serre135, 

 1. Invite les États à agir de concert aux fins de la 
réalisation de l’objectif fondamental de la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques129

 ; 

 2. Note que les États qui ont ratifié le Protocole de 
Kyoto à la Convention-cadre des Nations Unies sur les change-
ments climatiques130 engagent vivement ceux qui ne l’ont pas 
encore fait à le ratifier sans délai ; 

 3. Prend note de la Déclaration ministérielle de Delhi 
sur les changements climatiques et le développement durable, 
adoptée par la Conférence des Parties à la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements climatiques à sa huitième 
session ; 

 4. Note les travaux en cours du groupe de liaison des 
secrétariats et des bureaux des organes subsidiaires compétents 
de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques, de la Convention des Nations Unies sur la lutte 
contre la désertification dans les pays gravement touchés par la 
sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique136 et 
de la Convention sur la diversité biologique137, et encourage la 
coopération entre les trois secrétariats pour que leurs activités se 
complètent, sans préjudice de leur statut juridique indépendant ; 

 5. Invite le Secrétaire exécutif de la Convention-cadre 
des Nations Unies sur les changements climatiques à lui présen-

_______________ 
131 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 1, annexe. 
132 Ibid., résolution 2, annexe. 
133 Voir A/57/359. 
134 Voir résolution 55/2. 
135 Ibid., par. 23. 
136 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1954, no 33480. 
137 Ibid., vol. 1760, no 30619. 

ter en temps voulu, à sa cinquante-huitième session, un rapport 
sur les travaux de la Conférence des Parties ; 

 6. Invite les conférences des Parties aux conventions 
multilatérales concernant l’environnement à prendre en compte, 
lorsqu’elles fixent les dates de leurs réunions, le calendrier des 
réunions de l’Assemblée générale et de la Commission du 
développement durable, afin que les pays en développement 
soient dûment représentés à ces réunions ; 

 7. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de  
sa cinquante-huitième session la question subsidiaire intitulée 
« Protection du climat mondial pour les générations présentes et 
futures ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/258 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/532/Add.3, par. 16)138 
 
 

57/258. Conférence mondiale sur les changements 
climatiques 

 L’Assemblée générale, 

 Consciente que les changements du climat de la planète et 
leurs effets néfastes sont un sujet de préoccupation pour l’huma-
nité tout entière,  

 Notant que le caractère planétaire des changements clima-
tiques requiert une coopération aussi large que possible, comme 
le prévoient les dispositions de la Convention-cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques139, 

 Se félicitant des travaux en cours dans les organismes des 
Nations Unies sur les changements climatiques, en particulier 
dans le cadre de la Convention, instrument clef de lutte contre 
un problème de dimension mondiale, 

 Tenant compte de la Déclaration de Johannesburg sur le 
développement durable140 et du Plan d’application du Sommet 
mondial pour le développement durable (« Plan d’application 
de Johannesburg »)141, 

 Tenant compte également de la Déclaration ministérielle 
de Delhi sur les changements climatiques et le développement 
durable, adoptée par la Conférence des Parties à la Convention-
cadre des Nations Unies sur les changements climatiques à sa 
huitième session, tenue à Delhi du 23 octobre au 1er novembre 
2002, 

_______________ 
138 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 
139 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1771, no 30822. 
140 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente F.03.II.A.1), chap. I, résolution 1, annexe. 
141 Ibid., résolution 2, annexe. 
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 Prenant note avec préoccupation des conclusions du 
troisième rapport d’évaluation du Groupe intergouvernemental 
d’experts sur l’évolution du climat142, dans lequel le Groupe 
confirme qu’il faudra réduire sensiblement les émissions au 
niveau mondial pour atteindre l’objectif fondamental de la 
Convention, et notant que l’Organe subsidiaire de conseil 
scientifique et technologique examine actuellement les inci-
dences de ce rapport, 

 Réaffirmant le Plan d’application de Johannesburg, dans 
lequel les États qui ont ratifié le Protocole de Kyoto à la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques143 engagent vivement ceux qui ne l’ont pas encore 
fait à le ratifier sans délai144, 

 Consciente de la nécessité de renforcer les capacités scien-
tifiques et techniques et les réseaux d’échanges de données et 
d’informations scientifiques, 

 Soulignant que la Conférence mondiale sur les change-
ments climatiques contribuera à renforcer le processus de la 
Convention, 

 Notant qu’il importe que les gouvernements, les parle-
ments, les organisations internationales et nationales, la commu-
nauté scientifique, le secteur privé et d’autres représentants de la 
société civile participent largement audit processus, 

 1. Se félicite que le Gouvernement de la Fédération  
de Russie ait pris l’initiative de convoquer à Moscou, du 
29 septembre au 3 octobre 2003, la Conférence mondiale sur les 
changements climatiques pour promouvoir les échanges de vues 
entre la communauté scientifique, les gouvernements, les parle-
ments, les organisations nationales et internationales, le secteur 
privé et d’autres représentants de la société civile et faciliter 
l’application des politiques en vigueur concernant les change-
ments climatiques ; 

 2. Encourage les États Membres et les organismes et 
organes compétents du système des Nations Unies, ainsi que 
d’autres organisations internationales et nationales, les parle-
ments, la communauté scientifique, le secteur privé et d’autres 
représentants de la société civile, à participer activement à la 
Conférence ; 

 3. Invite les États Membres, les organismes des 
Nations Unies et tous les autres acteurs à profiter de la Confé-
rence pour mieux faire comprendre l’importance que revêt 
l’action internationale face aux changements climatiques. 
 

_______________ 
142 Climate Change 2001, Cambridge (Royaume-Uni), Cambridge 
University Press, juillet 2001 et mars 2002, quatre volumes. 
143 FCCC/CP/1997/7/Add.1, décision 1/CP.3, annexe. 
144 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 2, annexe, 
par. 38. 

RÉSOLUTION 57/259 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/532/Add.4, par. 9)145 
 
 

57/259. Application de la Convention des Nations Unies  
sur la lutte contre la désertification dans les pays 
gravement touchés par la sécheresse et/ou la 
désertification, en particulier en Afrique 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/196 du 21 décembre 2001 et 
d’autres résolutions relatives à la Convention des Nations Unies 
sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement 
touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier 
en Afrique146, 

 Remerciant vivement le Gouvernement italien d’avoir 
organisé la première session du Comité chargé de l’examen de 
la mise en œuvre de la Convention, tenue à Rome, au siège de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agri-
culture, du 11 au 22 novembre 2002, 

 Tenant compte de la Déclaration de Johannesburg sur le 
développement durable147 et du Plan d’application du Sommet 
mondial pour le développement durable (« Plan d’application 
de Johannesburg »)148, 

 Notant avec intérêt les initiatives de partenariat qui ont été 
prises spontanément par certains gouvernements, des organisa-
tions internationales et des grands groupes, et qui ont été annon-
cées lors du Sommet, 

 Se félicitant des résultats de la deuxième session de 
l’Assemblée du Fonds pour l’environnement mondial, tenue à 
Beijing du 16 au 18 octobre 2002, en particulier de la décision 
de désigner la détérioration des sols, principalement la déserti-
fication et le déboisement, comme nouveau domaine d’action 
du Fonds, 

 Considérant qu’au Sommet mondial pour le développe-
ment durable et à la deuxième session de l’Assemblée du Fonds 
pour l’environnement mondial, la communauté internationale 
s’est fermement engagée à faire du Fonds un mécanisme finan-
cier de la Convention conformément à l’article 21 de cette 
dernière et, à cet égard, encourageant la Conférence des Parties 
à la Convention, en tant qu’organe suprême de la Convention, à 
prendre la décision voulue à cet effet à sa prochaine session 
ordinaire en 2003, 

_______________ 
145 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 
146 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1954, no 33480. 
147 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 1, annexe. 
148 Ibid., résolution 2, annexe. 
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 Remerciant vivement le Gouvernement cubain de son 
offre généreuse d’accueillir la sixième session ordinaire de la 
Conférence des Parties à La Havane du 25 août au 5 septembre 
2003, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général149
 ; 

 2. Se félicite que l’Assemblée du Fonds pour l’envi-
ronnement mondial ait décidé à sa deuxième session que le 
Fonds servirait de mécanisme financier pour la Convention des 
Nations Unies sur la lutte contre la désertification dans les pays 
gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en 
particulier en Afrique146, conformément à l’article 21 de cette 
dernière, si telle était la décision de la Conférence des Parties et, 
à cet égard, note avec satisfaction que l’Assemblée du Fonds 
pour l’environnement mondial a prié le Conseil du Fonds 
d’examiner toute décision adoptée par la Conférence des Parties 
en vue de prendre les dispositions nécessaires ; 

 3. Engage la Conférence des Parties à envisager à sa 
sixième session, conformément à l’appel lancé par le Sommet 
mondial pour le développement durable et à la décision prise 
par l’Assemblée du Fonds pour l’environnement mondial à sa 
deuxième session, de faire du Fonds un mécanisme financier 
pour la Convention de façon à faciliter la disponibilité de méca-
nismes financiers, conformément à l’article 21 de la Conven-
tion, tout en ayant conscience que le Fonds et le Mécanisme 
mondial jouent un rôle complémentaire pour ce qui est de four-
nir et de mobiliser des ressources aux fins de l’élaboration et de 
l’exécution de programmes d’action ; 

 4. Encourage la Conférence des Parties ainsi que le 
Conseil et l’Assemblée du Fonds pour l’environnement mondial 
à continuer de collaborer étroitement et efficacement pour faci-
liter le financement de l’application efficace de la Convention 
en appuyant des mécanismes financiers tels que le Fonds, de 
manière à atteindre pleinement les objectifs fixés par la 
Convention ; 

 5. Invite le Conseil du Fonds pour l’environnement 
mondial à finaliser et adopter, à sa réunion en mai 2003, le 
programme opérationnel visant à enrayer la détérioration des 
sols, en particulier la désertification et le déboisement ; 

 6. Souligne que, compte tenu de l’évaluation en cours 
de l’application de la Convention, les pays en développement 
touchés qui sont parties à la Convention doivent bénéficier de 
l’appui sans réserve et efficace du Fonds pour l’environnement 
mondial, agissant dans le cadre de son mandat, et d’autres parte-
naires pour le renforcement de leurs capacités et l’exécution 
d’autres activités qui les aideront à s’acquitter de leurs obliga-
tions au titre de la Convention ; 

 7. Se félicite que la troisième reconstitution des res-
sources du Fonds pour l’environnement mondial ait été large-

_______________ 
149 A/57/177. 

ment menée à bien, ce qui fournira au Fonds les ressources 
supplémentaires nécessaires pour lui permettre de continuer à 
répondre aux besoins et aux préoccupations des pays bénéfi-
ciaires ; 

 8. Demande à tous les pays et autres entités en mesure 
de le faire de verser des contributions supplémentaires au Fonds 
pour l’environnement mondial ; 

 9. Note avec satisfaction qu’un nombre accru de pays 
en développement qui sont parties à la Convention ont adopté 
des programmes d’action aux niveaux national, sous-régional et 
régional, et prie instamment les pays touchés qui ne l’ont pas 
encore fait d’accélérer l’élaboration et l’adoption de leurs pro-
grammes d’action afin de les finaliser au plus vite ; 

 10. Invite les pays en développement touchés à faire de 
l’exécution de leurs programmes d’action pour lutter contre la 
désertification un des principaux thèmes prioritaires dans leur 
dialogue avec leurs partenaires de développement ; 

 11. Prend note avec satisfaction des mesures que les 
pays en développement touchés qui sont parties à la Convention 
prennent avec l’aide d’organisations internationales et de leurs 
partenaires bilatéraux de développement pour appliquer la 
Convention et des efforts qui sont faits pour promouvoir la 
participation de tous les acteurs de la société civile à l’élabo-
ration et à l’exécution de programmes nationaux de lutte contre 
la désertification et, à ce propos, engage les pays à coopérer aux 
échelons sous-régional et régional, selon qu’il convient ; 

 12. Se félicite du renforcement de la coopération entre le 
secrétariat de la Convention et le Mécanisme mondial, et encou-
rage la poursuite des efforts menés à cet égard afin d’assurer 
l’application effective de la Convention ; 

 13. Demande à la communauté internationale de conti-
nuer à contribuer à l’exécution des programmes d’action par le 
biais, notamment, d’accords de partenariat et des programmes 
de coopération bilatérale et multilatérale offerts pour l’appli-
cation de la Convention, y compris des contributions d’organi-
sations non gouvernementales et du secteur privé, et d’appuyer 
les efforts faits par les pays en développement pour appliquer la 
Convention ; 

 14. Invite tous les États parties à verser sans retard 
l’intégralité de leurs contributions au titre du budget de base de 
la Convention pour l’exercice biennal 2002-2003, et prie ins-
tamment toutes les parties qui ne l’ont pas encore fait de verser 
au plus vite leurs contributions pour 1999 ou pour l’exercice 
biennal 2000-2001, afin d’assurer la continuité des rentrées de 
trésorerie nécessaires pour financer les activités en cours de  
la Conférence des Parties, du secrétariat et du Mécanisme 
mondial ; 

 15. Prend note des travaux en cours du groupe de liai-
son des secrétariats et bureaux des organes subsidiaires compé-
tents de la Convention-cadre des Nations Unies sur les change- 
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ments climatiques150, de la Convention des Nations Unies sur la 
lutte contre la désertification et de la Convention sur la diversité 
biologique151, et encourage la poursuite de la coopération en 
vue de renforcer la complémentarité des trois secrétariats dans 
le respect de leur statut juridique indépendant ; 

 16. Invite le Programme des Nations Unies pour le 
développement à appliquer la décision 2000/23 de son Conseil 
d’administration, en date du 29 septembre 2000152, concernant 
la coopération entre le secrétariat de la Convention et le Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement, afin de 
rationaliser les activités de lutte contre la désertification aux 
niveaux national, sous-régional et régional ; 

 17. Engage les gouvernements et invite les institutions 
financières multilatérales, les banques régionales de développe-
ment, les organisations d’intégration économique régionales et 
toutes les autres organisations intéressées, ainsi que les organisa-
tions non gouvernementales et le secteur privé, à verser des 
contributions généreuses au Fonds général, au Fonds supplé-
mentaire et au Fonds spécial, conformément aux paragraphes 
pertinents des règles de gestion financière de la Conférence des 
Parties153, et se félicite de l’appui financier que certains pays 
fournissent déjà ; 

 18. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à  
sa cinquante-huitième session, de l’application de la présente 
résolution ; 

 19. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de  
sa cinquante-huitième session la question subsidiaire intitulée 
« Application de la Convention des Nations Unies sur la lutte 
contre la désertification dans les pays gravement touchés par la 
sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/260 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/532/Add.5, par. 7)154 
 
 

57/260. Convention sur la diversité biologique 

 L’Assemblée générale,  

 Rappelant ses résolutions 55/201 du 20 décembre 2000 et 
56/197 du 21 décembre 2001 relatives à la Convention sur la 
diversité biologique155, 

_______________ 
150 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1771, no 30822. 
151 Ibid., vol. 1760, n° 30619. 
152 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2000, 
Supplément no 15 (E/2000/35), quatrième partie. 
153 ICCD/COP (1)/11/Add.1 et Corr.1, décision 2/COP.1, annexe, par. 7 à 11. 
154 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 

 Réaffirmant que la Convention sur la diversité biologique 
est un instrument international indispensable pour préserver la 
diversité biologique, utiliser rationnellement les éléments qui la 
composent et assurer un partage juste et équitable des avantages 
découlant de l’utilisation des ressources génétiques,  

 Soulignant l’importance que revêtent les connaissances 
traditionnelles, les innovations et les pratiques des populations 
autochtones et locales au regard de la conservation et de 
l’utilisation rationnelle de la diversité biologique, leur dévelop-
pement et leur application plus large avec l’accord et la parti-
cipation de ceux qui les détiennent, ainsi que leur protection aux 
termes de la législation nationale, et le partage juste et équitable 
des avantages découlant de leur utilisation commerciale, confor-
mément aux dispositions de la Convention sur la diversité 
biologique, 

 Tenant compte de la Déclaration de Johannesburg sur le 
développement durable156 et du Plan d’application du Sommet 
mondial pour le développement durable (« Plan d’application 
de Johannesburg »)157, 

 Notant avec intérêt les initiatives de partenariat prises 
spontanément par des gouvernements, des organisations inter-
nationales et des grands groupes, et annoncées lors du Sommet, 

 Remerciant vivement le Gouvernement néerlandais d’avoir 
accueilli la sixième réunion de la Conférence des Parties à la 
Convention sur la diversité biologique et la troisième réunion du 
Comité intergouvernemental pour le Protocole de Carthagène 
sur la prévention des risques biotechnologiques, tenues à 
La Haye du 7 au 26 avril 2002, 

 Remerciant vivement également le Gouvernement malai-
sien d’avoir généreusement offert d’accueillir la septième réu-
nion de la Conférence des Parties, qui se tiendra à Kuala 
Lumpur en 2004,  

 1. Prend note du rapport du Secrétaire exécutif de la 
Convention sur la diversité biologique, présenté par le Secré-
taire général158

 ;  

 2. Prend note des résultats de la sixième réunion de la 
Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biolo-
gique, tenue du 7 au 19 avril 2002 sous les auspices du Gouver-
nement néerlandais159

 ; 

                                                                                                
155 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1760, n° 30619. 
156 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 1, annexe. 
157 Ibid., résolution 2, annexe. 
158 Voir A/57/220. 
159 Gardant à l’esprit les préoccupations de certains États relatives à la 
procédure concernant la décision VI/23 et, à cet égard, notant les 
délibérations et les décisions du Bureau de la sixième réunion de la 
Conférence des Parties sur les moyens d’y répondre à la septième réunion 
[voir par. 294 à 324 du rapport de la sixième réunion de la Conférence des 
Parties et le compte rendu de la réunion du Bureau de la sixième réunion, 
tenue à Montréal (Canada) les 23 et 24 septembre 2002]. 
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 3. Prend note également des résultats de la troisième 
réunion du Comité intergouvernemental pour le Protocole de 
Carthagène sur la prévention des risques biotechnologiques, 
tenue à La Haye du 22 au 26 avril 2002 ; 

 4. Se félicite du fait que cent quatre-vingt-cinq États et 
une organisation d’intégration économique régionale sont deve-
nus parties à la Convention sur la diversité biologique155, et 
demande instamment à tous les États qui ne l’ont pas encore fait 
de devenir parties à la Convention ; 

 5. Demande aux parties à la Convention de ratifier le 
Protocole de Carthagène sur la prévention des risques bio-
technologiques se rapportant à la Convention sur la diversité 
biologique160 ou d’y adhérer dès que possible ;  

 6. Réaffirme l’importance de la décision prise dans le 
cadre de la quatrième Conférence ministérielle de l’Organi-
sation mondiale du commerce concernant l’examen, par l’inter-
médiaire du Conseil des aspects des droits de propriété intel-
lectuelle qui touchent au commerce, des liens existant entre 
l’Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle  
qui touchent au commerce161 et la Convention sur la diversité 
biologique, ainsi que de la protection des connaissances tradi-
tionnelles ; 

 7. Rappelle les engagements pris à l’occasion du Som-
met mondial pour le développement durable de mettre en œuvre 
avec plus d’efficacité et de cohérence les trois objectifs de la 
Convention sur la diversité biologique et de parvenir d’ici à 
2010 à réduire sensiblement le rythme actuel d’appauvrissement 
de la diversité biologique, ce qui nécessitera l’allocation de 
ressources financières et techniques nouvelles et supplémen-
taires aux pays en développement et l’adoption de mesures  
à tous les niveaux et, à cet égard, demande instamment à la 
communauté internationale d’apporter l’appui voulu aux pays 
en développement, et souligne qu’il importe d’utiliser efficace-
ment les ressources ; 

 8. Rappelle également l’engagement pris à l’occasion 
du Sommet mondial pour le développement durable de négo-
cier, dans le cadre de la Convention sur la diversité biologique et 
en gardant à l’esprit les lignes directrices de Bonn162, un régime 
international propre à promouvoir et à assurer un partage juste et 
équitable des avantages découlant de l’utilisation des ressources 
génétiques, et invite instamment la Conférence des Parties à 
prendre les mesures voulues à cet égard ; 

 9. Rappelle en outre l’engagement pris lors du Som-
met mondial pour le développement durable d’appliquer le 

_______________ 
160 Voir UNEP/CBD/ExCOP/1/3, deuxième partie, annexe. 
161 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1869, no 31874. 
162 Lignes directrices de Bonn sur l’accès aux ressources génétiques et le 
partage juste et équitable des avantages résultant de leur utilisation (décision 
VI/24 de la Conférence des Parties à la Convention sur la diversité 
biologique). 

programme de travail élargi et orienté vers l’action de la 
Convention sur la diversité biologique concernant tous les types 
de diversité biologique des forêts, en collaboration étroite avec 
le Forum des Nations Unies sur les forêts, les membres du 
partenariat pour la collaboration sur les forêts et les autres 
conventions et processus relatifs aux forêts, avec la participation 
de toutes les parties prenantes concernées ; 

 10. Note les travaux en cours du groupe de liaison des 
secrétariats et des bureaux des organes subsidiaires compétents 
de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques163, de la Convention des Nations Unies sur la lutte 
contre la désertification dans les pays gravement touchés par la 
sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique164 et 
de la Convention sur la diversité biologique, et encourage la 
poursuite de la coopération entre les secrétariats pour que leurs 
activités se complètent, sans préjudice de leur statut juridique 
indépendant ; 

 11. Invite le secrétariat de la Convention sur la diversité 
biologique à continuer de collaborer étroitement avec le Fonds 
mondial pour l’environnement et d’autres institutions compé-
tentes afin d’aider les pays en développement à se doter des 
capacités nationales voulues pour se préparer à l’entrée en 
vigueur du Protocole de Carthagène sur la prévention des 
risques biotechnologiques, notamment dans les domaines de la 
gestion et de l’évaluation des risques ; 

 12. Salue le lancement de la phase pilote du Centre 
d’échange pour la prévention des risques biotechnologiques, et 
lance un appel pour que soit renforcé l’appui international 
accordé aux pays en développement en vue de les aider à étoffer 
leurs capacités nationales afin qu’ils puissent collaborer avec le 
Centre et tirer parti du renforcement rapide de ce mécanisme  
de sorte qu’il soit pleinement opérationnel lors de l’entrée en 
vigueur du Protocole de Carthagène sur la prévention des 
risques biotechnologiques ; 

 13. Souligne la nécessité d’une augmentation substan-
tielle de l’appui financier et technique en faveur de l’application 
de la Convention sur la diversité biologique et du Protocole de 
Carthagène sur la prévention des risques biotechnologiques par 
les pays en développement et les pays en transition et, dans ce 
contexte, note avec satisfaction que la troisième reconstitution 
des ressources du Fonds mondial pour l’environnement s’est 
soldée par des résultats appréciables ; 

 14. Invite le Secrétaire exécutif de la Convention sur la 
diversité biologique à continuer à lui rendre compte des travaux 
en cours au titre de la Convention ; 

 15. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de  
sa cinquante-huitième session la question subsidiaire intitulée 
« Convention sur la diversité biologique ». 

_______________ 
163 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1771, no 30822. 
164 Ibid., vol. 1954, no 33480. 
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RÉSOLUTION 57/261 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/532/Add.6, par. 14)165 
 
 

57/261. Promotion d’une approche intégrée de la gestion  
de la zone de la mer des Caraïbes dans la 
perspective du développement durable 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant les principes et les engagements énoncés dans 
la Déclaration de Rio sur l’environnement et le dévelop-
pement166, les principes consacrés par la Déclaration de la 
Barbade167 et le Programme d’action pour le développement 
durable des petits États insulaires en développement168, ainsi 
que les autres déclarations et instruments internationaux 
pertinents, 

 Rappelant la Déclaration et le document récapitulatif 
qu’elle a adoptés à sa vingt-deuxième session extraordinaire169, 

 Tenant compte de toutes les autres résolutions qu’elle a 
adoptées sur la question, y compris les résolutions 54/225 du 
22 décembre 1999 et 55/203 du 20 décembre 2000, 

 Tenant compte également de la Déclaration de 
Johannesburg sur le développement durable170 et du Plan 
d’application du Sommet mondial pour le développement 
durable (« Plan d’application de Johannesburg »)171, 

 Notant avec intérêt les initiatives de partenariat prises 
spontanément par des gouvernements, des organisations inter-
nationales et des grands groupes et annoncées lors du Sommet, 

 Réaffirmant la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer172, qui offre un cadre juridique général pour les activi-
tés maritimes, et en soulignant le caractère fondamental, 

_______________ 
165 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 
166 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le 
développement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.93.I.8 et rectificatifs), vol. I : Résolutions 
adoptées par la Conférence, résolution 1, annexe I. 
167 Rapport de la Conférence mondiale sur le développement durable des 
petits États insulaires en développement, Bridgetown (Barbade), 
25 avril-6 mai 1994 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.94.I.18 et rectificatif), chap. 1, résolution 1, annexe I. 
168 Ibid., annexe II. 
169 Voir résolution S-22/2, annexe. 
170 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002, (publication des 
Nations Unies, numéro de vente F.03.II.A.1), chap. I, résolution 1, annexe. 
171 Ibid., résolution 2, annexe. 
172 Voir Le droit de la mer : texte officiel de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 et de l’Accord concernant 
l’application de la partie XI de la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer du 10 décembre 1982 avec index et extraits de l’Acte final de la 
troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer (publication 
des Nations Unies, numéro de vente : F.97.V.10). 

 Consciente que les problèmes de la haute mer sont étroite-
ment liés les uns aux autres et doivent être considérés comme 
un tout, dans le cadre d’une approche intégrée, pluridisciplinaire 
et intersectorielle, 

 Soulignant l’importance de l’action et de la coopération 
aux niveaux national, régional et mondial dans le secteur 
maritime, comme l’a reconnu la Conférence des Nations Unies 
sur l’environnement et le développement au chapitre 17 
d’Action 21173, 

 Rappelant la Convention pour la protection et la mise en 
valeur du milieu marin dans la région des Caraïbes, signée à 
Carthagène (Colombie) le 24 mars 1983174, où figure la défi-
nition de la région des Caraïbes dont fait partie la mer des 
Caraïbes, 

 Se félicitant de l’adoption à Aruba, le 6 octobre 1999, du 
Protocole relatif à la pollution due à des sources et activités 
terrestres175 se rapportant à la Convention pour la protection et 
la mise en valeur du milieu marin dans la région des Caraïbes, 

 Se félicitant également de l’entrée en vigueur, le 18 juin 
2000, du Protocole relatif aux zones et à la vie sauvage spéciale-
ment protégées175 se rapportant à la Convention pour la protec-
tion et la mise en valeur du milieu marin dans la région des 
Caraïbes, 

 Rappelant les travaux pertinents de l’Organisation mari-
time internationale, 

 Considérant que la zone de la mer des Caraïbes comprend 
un grand nombre d’États, de pays et de territoires, dont la plu-
part sont des pays en développement et de petits États insulaires 
en développement qui sont écologiquement fragiles, structurel-
lement faibles et économiquement vulnérables et sont aussi 
affectés, entre autres, par leurs capacités limitées, l’étroitesse de 
leur base de ressources, le manque de ressources financières, le 
niveau élevé de la pauvreté et les problèmes sociaux qui en 
résultent, ainsi que les problèmes et possibilités liés à la mon-
dialisation et à la libéralisation des échanges, 

 Consciente que la mer des Caraïbes se caractérise par  
une diversité biologique exceptionnelle et un écosystème très 
fragile, 

 Soulignant que les pays des Caraïbes sont très vulnérables 
du fait des changements et des fluctuations climatiques et des 
phénomènes qui y sont associés, notamment l’élévation du 
niveau de la mer, le phénomène El Niño et l’augmentation de la 

_______________ 
173 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le 
développement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.93.I.8 et rectificatifs), vol. I : Résolutions 
adoptées par la Conférence, résolution 1, annexe II. 
174 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1506, no 25974. 
175 Disponible sur Internet à l’adresse suivante : 
www.cep.unep.org/law/sub_law.htm. 
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fréquence et de l’intensité des catastrophes naturelles causées 
par les cyclones, les inondations et les sécheresses, et qu’ils sont 
également exposés à des catastrophes naturelles telles que les 
éruptions volcaniques, les raz-de-marée et les séismes, 

 Soulignant l’importance des travaux que poursuit le 
groupe de travail sur le changement climatique et les catas-
trophes naturelles créé par l’Équipe spéciale interinstitutions 
pour la prévention des catastrophes, 

 Consciente que la plupart des pays des Caraïbes sont 
fortement tributaires de leurs zones côtières et du milieu marin 
en général pour répondre à leurs besoins et réaliser leurs objec-
tifs en matière de développement durable, 

 Prenant note du processus concernant l’avenir de l’envi-
ronnement dans les Caraïbes actuellement mis en œuvre par le 
Programme des Nations Unies pour l’environnement, et sachant 
gré au Programme pour l’environnement des Caraïbes du 
Programme des Nations Unies pour l’environnement de l’appui 
qu’il apporte au déroulement de ce processus, 

 Constatant que l’utilisation intensive de la zone de la mer 
des Caraïbes aux fins du transport maritime ainsi que le nombre 
considérable et l’imbrication des zones maritimes placées sous 
des juridictions nationales différentes dans lesquelles les pays 
des Caraïbes exercent les droits et s’acquittent des obligations 
qui leur incombent en vertu du droit international entravent la 
gestion efficace des ressources, 

 Notant le problème de la pollution marine, notamment de 
source terrestre, et la menace constante de pollution par les 
déchets et les eaux usées en provenance des navires et par le 
rejet accidentel de substances dangereuses et nocives dans la 
zone de la mer des Caraïbes, 

 Prenant note des résolutions GC(44)/RES/17176 et 
GC(46)/RES/9177, relatives à la sûreté du transport des matières 
radioactives, que la Conférence générale de l’Agence internatio-
nale de l’énergie atomique a adoptées, respectivement, les 
22 septembre 2000 et 20 septembre 2002, 

 Consciente de la diversité ainsi que de l’interaction et de la 
concurrence dynamiques des activités socioéconomiques liées à 
l’exploitation des zones côtières et du milieu marin et de leurs 
ressources, 

 Consciente également des efforts que font les pays des 
Caraïbes pour traiter davantage comme un tout les problèmes 
sectoriels liés à la gestion de la zone de la mer des Caraïbes et, 
ce faisant, promouvoir une approche intégrée de la gestion de la 
zone de la mer des Caraïbes dans la perspective du développe-

_______________ 
176 Voir Agence internationale de l’énergie atomique, Résolutions et autres 
décisions de la Conférence générale, quarante-quatrième session ordinaire, 
18-22 septembre 2000 [GC(44)/RES/DEC(2000)].  
177 Ibid., quarante-sixième session ordinaire, 16-20 septembre 2002 
[GC(46)/RES/DEC(2002)]. 

ment durable, moyennant un effort de coopération régionale 
entre pays des Caraïbes, 

 Notant les efforts déployés par les pays des Caraïbes, dans 
le cadre de l’Association des États des Caraïbes, pour s’assurer 
un appui plus solide en faveur de leur conception de la mer des 
Caraïbes comme zone revêtant une importance particulière dans 
la perspective du développement durable et conformément aux 
dispositions pertinentes de la Convention des Nations Unies sur 
le droit de la mer, 

 Accueillant avec satisfaction la décision de l’Association 
des États des Caraïbes de créer un Groupe de travail composé 
d’experts pour faire progresser l’application de la résolution 
55/203, notamment en établissant un rapport technique, 

 Consciente de l’importance que revêt la mer des Caraïbes 
pour les générations présentes et futures, de sa valeur comme 
élément du patrimoine et comme source régulière de moyens  
de subsistance et de bien-être économique pour les gens qui y 
vivent et de la nécessité pour les pays de la région de prendre 
d’urgence les mesures voulues pour en assurer la préservation et 
la protection, avec l’appui de la communauté internationale, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général178
 ; 

 2. Estime qu’il importe d’adopter une approche inté-
grée de la gestion de la zone de la mer des Caraïbes dans la 
perspective du développement durable ; 

 3. Encourage l’adoption d’autres mesures visant à pro-
mouvoir une approche intégrée de la gestion de la zone de  
la mer des Caraïbes dans la perspective du développement 
durable, conformément aux recommandations figurant dans sa 
résolution 54/225, ainsi qu’aux dispositions d’Action 21173, au 
Programme d’action pour le développement durable des petits 
États insulaires en développement168, aux conclusions de sa 
vingt-deuxième session extraordinaire169, à la Déclaration 
de Johannesburg sur le développement durable170 et au Plan 
d’application de Johannesburg171 ainsi qu’aux travaux de la 
Commission du développement durable, et en conformité avec 
les dispositions pertinentes du droit international, notamment de 
la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer172

 ; 

 4. Encourage les pays des Caraïbes à poursuivre leurs 
efforts en vue d’élaborer plus avant une approche intégrée de la 
gestion de la zone de la mer des Caraïbes dans la perspective du 
développement durable et, à cet égard, à continuer de dévelop-
per la coopération régionale pour la gestion de leurs affaires 
maritimes dans la perspective du développement durable, afin 
de s’attaquer à des questions telles que la pollution de source 
terrestre, la pollution par les navires, l’impact sur les récifs 
coralliens, ainsi que la diversité et l’interaction et la concurrence 
dynamiques des activités socioéconomiques liées à l’exploita-
tion des zones côtières et du milieu marin et de leurs ressources ; 

_______________ 
178 A/57/131. 
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 5. Demande aux États de continuer à privilégier la lutte 
contre la pollution marine de source terrestre dans le cadre de 
leurs stratégies et programmes nationaux en faveur du dévelop-
pement durable dans une optique intégrée et globale, et leur 
demande également de progresser dans la mise en œuvre du 
Programme d’action mondial pour la protection du milieu marin 
contre la pollution due aux activités terrestres179 et de la 
Déclaration de Montréal sur la protection du milieu marin 
contre la pollution due aux activités terrestres180

 ; 

 6. Demande aux organismes des Nations Unies et à la 
communauté internationale de soutenir, selon qu’il convient, les 
efforts déployés par les pays des Caraïbes et leurs organisations 
régionales pour protéger la mer des Caraïbes contre la dégrada-
tion résultant de la pollution par les navires, due en particulier 
au rejet illicite de pétrole et d’autres substances dangereuses et 
contre l’immersion illicite ou le rejet accidentel de déchets 
dangereux, notamment des matières radioactives, déchets 
nucléaires et produits chimiques dangereux, en violation des 
règles et normes internationales pertinentes, ainsi que contre la 
pollution due aux activités terrestres ; 

 7. Demande à tous les États intéressés de prendre les 
mesures nécessaires pour assurer l’entrée en vigueur et contri-
buer à la mise en œuvre du Protocole relatif à la pollution due à 
des sources et activités terrestres175 se rapportant à la Conven-
tion pour la protection et la mise en valeur du milieu marin de la 
région des Caraïbes174 en vue de protéger le milieu marin de la 
mer des Caraïbes contre la pollution et la dégradation de source 
terrestre ; 

 8. Demande à la communauté internationale d’appuyer 
les efforts du Groupe de travail d’experts sur l’Initiative pour la 
mer des Caraïbes de l’Association des États des Caraïbes pour 
faire progresser l’application de sa résolution 55/203, et invite 
l’Association à présenter au Secrétaire général un rapport intéri-
maire sur ses travaux, pour examen à sa cinquante-neuvième 
session ; 

 9. Demande à tous les États de devenir parties contrac-
tantes aux accords internationaux pertinents en vue de promou-
voir la protection du milieu marin de la mer des Caraïbes contre 
la pollution et la dégradation par les navires ; 

 10. Appuie les efforts déployés par les pays des Caraïbes 
pour appliquer des programmes de gestion durable des pêches 
en renforçant le Mécanisme régional pour la gestion des pêches 
dans les Caraïbes qui vient d’être créé ; 

 11. Demande aux États de mettre au point, compte tenu 
de la Convention sur la diversité biologique181, des programmes 

_______________ 
179 A/51/116, annexe II. 
180 E/CN.17/2002/PC.2/15, annexe, sect. 1. 
181 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1760, n° 30619. 

nationaux, régionaux et internationaux pour contrecarrer 
l’appauvrissement de la biodiversité marine, en particulier 
d’écosystèmes fragiles comme les récifs coralliens ; 

 12. Invite les organisations intergouvernementales qui 
font partie du système des Nations Unies à continuer d’aider les 
pays des Caraïbes à devenir parties aux conventions et proto-
coles pertinents et à en assurer efficacement la mise en œuvre ; 

 13. Engage la communauté internationale, les orga-
nismes des Nations Unies et les institutions financières multi-
latérales, et invite le Fonds pour l’environnement mondial, dans 
le cadre de son mandat, à apporter un soutien actif à l’approche 
susvisée ; 

 14. Demande aux États Membres d’améliorer, à titre 
prioritaire, leurs capacités d’intervention en cas d’urgence pour 
mieux limiter les dégâts causés à l’environnement, en particulier 
dans la mer des Caraïbes, en cas de catastrophe naturelle ou 
d’accident ou d’incident lié à la navigation maritime ; 

 15. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa 
cinquante-neuvième session, au titre de la question subsidiaire 
intitulée « Poursuite de la mise en œuvre du Programme 
d’action pour le développement durable des petits États insu-
laires en développement » de la question intitulée « Environ-
nement et développement durable », un rapport sur l’application 
de la présente résolution, qui tienne compte des vues exprimées 
par les organisations régionales compétentes. 
 
 

RÉSOLUTION 57/262 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/532/Add.6, par. 14)182 
 
 

57/262. Poursuite de la mise en œuvre du Programme 
d’action pour le développement durable  
des petits États insulaires en développement 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 49/122 du 19 décembre 1994, 
relative à la Conférence mondiale sur le développement durable 
des petits États insulaires en développement,  

 Rappelant également ses résolutions 51/183 du 
16 décembre 1996, 52/202 du 18 décembre 1997 et 53/189 du 
15 décembre 1998, le document récapitulatif qu’elle a adopté  
à sa vingt-deuxième session extraordinaire183, ses résolutions 
54/224 du 22 décembre 1999, 55/199 du 20 décembre 2000, 
55/202 du 20 décembre 2000 et 56/198 du 21 décembre 2001, 

_______________ 
182 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 
183 Voir résolution S-22/2, annexe. 
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et rappelant en outre la Déclaration de la Barbade184 et le Pro-
gramme d’action pour le développement durable des petits États 
insulaires en développement185, 

 Tenant compte de la Déclaration de Johannesburg sur le 
développement durable186 et du Plan d’application du Sommet 
mondial pour le développement durable (« Plan d’application 
de Johannesburg »)187, de l’attention particulière qui y est accor-
dée aux petits États insulaires en développement et de la 
demande faite à l’Assemblée générale d’organiser en 2004 une 
réunion internationale en vue de procéder à un examen appro-
fondi de la mise en œuvre du Programme d’action pour le déve-
loppement durable des petits États insulaires en développement,  

 Rappelant le rapport de la Conférence des Nations Unies 
sur le commerce et le développement sur les travaux de sa 
dixième session188, 

 Se félicitant de la création du Bureau du Haut Représen-
tant pour les pays les moins avancés, les pays en développement 
sans littoral et les petits États insulaires en développement, et 
soulignant l’importance de la coordination des questions intéres-
sant les petits États insulaires en développement à l’échelle du 
système des Nations Unies, 

 Considérant que, dans le contexte des difficultés inhé-
rentes au développement, les petits États insulaires en dévelop-
pement connaissent des problèmes particuliers découlant d’un 
certain nombre de facteurs, tels que la faible superficie, l’éloi-
gnement, la dispersion géographique, la vulnérabilité aux catas-
trophes naturelles, la fragilité des écosystèmes, les difficultés de 
transport et de communication, l’isolement par rapport aux 
marchés, la vulnérabilité aux chocs économiques et financiers 
exogènes, les marchés intérieurs limités, l’absence de ressources 
naturelles, l’alimentation en eau douce limitée, la forte dépen-
dance à l’égard des importations et le manque de produits de 
base, l’appauvrissement des ressources non renouvelables et les 
migrations, 

 Considérant les efforts importants qui ont été déployés par 
les petits États insulaires en développement pour parvenir à un 
développement durable et la nécessité de continuer à renforcer 
leurs capacités afin de leur permettre de participer efficacement 
au système financier et commercial multilatéral, 

_______________ 
184 Rapport de la Conférence mondiale sur le développement durable  
des petits États insulaires en développement, Bridgetown (Barbade), 
25 avril-6 mai 1994 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.94.I.18 et rectificatif), chap. I, résolution 1, annexe I. 
185 Ibid., annexe II. 
186 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 1, annexe. 
187 Ibid., résolution 2, annexe. 
188 TD/390. 

 Réitérant l’importance de l’indice de vulnérabilité en tant 
que moyen permettant de définir la vulnérabilité des petits États 
insulaires en développement et d’y remédier, ainsi que de recen-
ser les obstacles à leur développement durable, 

 Reconnaissant l’intérêt que la mise au point de cet indice 
présente pour le travail effectué par le Comité des politiques de 
développement au sujet des critères à appliquer pour l’identi-
fication des pays les moins avancés, notamment leur inscription 
sur la liste de ces pays et leur reclassement, 

 Notant les efforts qui ont été déployés aux niveaux natio-
nal, régional et international pour appliquer le Programme 
d’action pour le développement durable des petits États insu-
laires en développement et la nécessité pour les institutions 
régionales et mondiales de continuer à soutenir les efforts menés 
au niveau national, notamment en apportant une aide financière 
et technique adéquate, 

 Soulignant la nécessité de continuer à apporter un appui 
technique et financier aux projets entrant dans le cadre de 
l’application du Programme d’action qui ont été présentés, entre 
autres, à la réunion des représentants des pays donateurs et des 
petits États insulaires en développement tenue à New York du 
24 au 26 février 1999189, ainsi qu’aux initiatives de partenariat 
présentées par les petits États insulaires en développement et 
leurs organisations lors du Sommet mondial pour le développe-
ment durable,  

 Notant à cet égard les activités préparatoires entreprises à 
l’échelon national et régional en vue du Sommet et remerciant 
le Gouvernement singapourien d’avoir accueilli, du 7 au 
11 janvier 2002, la réunion interrégionale tenue par l’Alliance 
des petits États insulaires en prévision du Sommet, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général190
 ; 

 2. Réaffirme qu’il est urgent de mettre en œuvre 
intégralement et efficacement le Programme d’action pour le 
développement durable des petits États insulaires en développe-
ment185 ainsi que la Déclaration et le document récapitulatif 
qu’elle a adoptés à sa vingt-deuxième session extraordinaire183 
pour appuyer les efforts que déploient les petits États insulaires 
en développement pour parvenir à un développement durable ; 

 3. Se félicite des efforts déployés aux niveaux national, 
sous-régional et régional pour appliquer le Programme d’action ; 

 4. Prie les organes et organismes compétents des 
Nations Unies ainsi que les commissions et organisations régio-
nales de prendre, dans le cadre de leurs mandats respectifs, des 
mesures concrètes pour la poursuite de l’application du Pro-
gramme d’action dans le cadre de leurs programmes ; 

_______________ 
189 Voir A/S-22/4. 
190 A/57/131. 
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 5. Décide de convoquer en 2004 une réunion inter-
nationale dont une partie aura lieu à un niveau élevé pour 
procéder à un examen approfondi de la mise en œuvre du 
Programme d’action, conformément aux dispositions du Plan 
d’application de Johannesburg191, et se félicite de l’offre du 
Gouvernement mauricien d’accueillir cette réunion ; 

 6. Décide que l’examen approfondi mentionné au 
paragraphe 5 ci-dessus devrait conduire tous les pays à renou-
veler leur engagement politique et porter sur l’élaboration  
de mesures concrètes et pragmatiques en vue de la poursuite  
de l’application du Programme d’action, notamment grâce à la 
mobilisation de ressources et d’une assistance en faveur des 
petits États insulaires en développement ; 

 7. Décide de convoquer des réunions préparatoires 
régionales pour les petits États insulaires en développement des 
régions de l’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ainsi qu’une 
réunion préparatoire interrégionale pour l’ensemble des petits 
États insulaires en développement en vue d’examiner le Pro-
gramme d’action aux échelons national, sous-régional et régio-
nal et de recenser et d’élaborer les apports de certains petits 
États insulaires en développement à l’examen mentionné ci-
dessus, tout en favorisant la cohérence et la complémentarité en 
ce qui concerne les autres travaux préparatoires ; 

 8. Se félicite des efforts initiaux déployés par les petits 
États insulaires en développement pour arrêter les modalités 
nationales et régionales nécessaires en vue des réunions prépa-
ratoires régionales, et prie les organismes des Nations Unies en 
général et le Département des affaires économiques et sociales 
du Secrétariat en particulier, ainsi que le Bureau du Haut 
Représentant pour les pays les moins avancés, les pays en 
développement sans littoral et les petits États insulaires en déve-
loppement, les institutions financières multilatérales et le Fonds 
pour l’environnement mondial de mettre en place en temps 
voulu les dispositions nécessaires à l’échelon international pour 
faciliter la tenue des réunions visées aux paragraphes 5 et 7 ; 

 9. Demande aux organismes des Nations Unies, en vue 
de faciliter l’examen de la mise en œuvre du Programme 
d’action, de faire en sorte que les apports des pays soient 
succincts et bien ciblés et de mettre notamment à profit les 
documents établis en vue du Sommet mondial pour le dévelop-
pement durable, de manière à alléger la charge des États parti-
cipants tout en renforçant l’utilité des renseignements recueillis ; 

 10. Invite la Commission du développement durable à 
examiner, à sa onzième session, la part qu’elle prendra dans la 
préparation de l’examen approfondi de la mise en œuvre du 
Programme d’action ; 

_______________ 
191 Voir Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 2, annexe, 
par. 61. 

 11. Invite tous les États Membres, ainsi que les États 
membres des institutions spécialisées, les organisations et orga-
nismes régionaux et internationaux compétents ainsi que les 
grands groupes identifiés dans Action 21192, conformément  
au règlement intérieur de la Commission du développement 
durable193, au règlement intérieur du Sommet mondial pour  
le développement durable194 et aux pratiques établies de la 
Commission, à participer pleinement aux activités répertoriées 
aux fins de la poursuite et du suivi efficace du Programme 
d’action ainsi qu’à la préparation de l’examen approfondi ; 

 12. Invite toutes les réunions internationales présentant 
un intérêt pour les petits États insulaires en développement, 
notamment les réunions régionales et interrégionales des petits 
États insulaires en développement, à fournir des apports perti-
nents pour l’examen approfondi et son processus préparatoire ; 

 13. Prie le Secrétaire général, en application du para-
graphe 8 de la résolution 56/198, de continuer à étudier les 
moyens de renforcer le Groupe des petits États insulaires en 
développement du Département des affaires économiques et 
sociales, notamment en régularisant au plus tôt le poste actuel 
de Conseiller interrégional pour les petits États insulaires en 
développement, pour que le Groupe puisse contribuer à la 
préparation de l’examen approfondi du Programme d’action ; 

 14. Demande que les membres associés des commis-
sions régionales participent à l’examen approfondi du Pro-
gramme d’action et à son processus préparatoire, à titre d’obser-
vateurs, comme lors de la Conférence mondiale sur le dévelop-
pement durable des petits États insulaires en développement 
tenue en 1994 et de la vingt-deuxième session extraordinaire 
que l’Assemblée générale a tenue en 1999 pour examiner la 
mise en œuvre du Programme d’action ; 

 15. Décide de créer un fonds de contributions volon-
taires pour aider les petits États insulaires en développement, y 
compris ceux qui relèvent de la catégorie des pays les moins 
avancés, à participer pleinement et efficacement à la réunion 
internationale visée au paragraphe 5 et aux travaux préparatoires 
visés au paragraphe 7, et invite les gouvernements, les organisa-
tions intergouvernementales et les grands groupes accrédités 
auprès de la Commission du développement durable à y verser 
des contributions ; 

 16. Prie instamment toutes les organisations compé-
tentes d’achever d’ici à 2004 l’élaboration d’un indice de 

_______________ 
192 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le 
développement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.93.I.8 et rectificatifs), vol. I : Résolutions 
adoptées par la Conférence, résolution 1, annexe II. Les grands groupes sont 
les femmes, les jeunes, les autochtones et leurs communautés, les 
organisations non gouvernementales, les autorités locales, les travailleurs et 
leurs syndicats, les entreprises et l’industrie, y compris les transnationales, la 
communauté scientifique et technique, et les agriculteurs. 
193 Voir E/5975/Rev.1. 
194 A/CONF.199/2 et Corr.1. 
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vulnérabilité, en tenant compte des conditions et des besoins 
particuliers des petits États insulaires en développement ; 

 17. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de  
sa cinquante-huitième session, au titre de la question intitulée 
« Environnement et développement durable », la question subsi-
diaire intitulée « Poursuite de la mise en œuvre du Programme 
d’action pour le développement durable des petits États insu-
laires en développement » ; 

 18. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-huitième session, un rapport sur l’application de 
la présente résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/263 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/533, par. 19)195 
 
 

57/263. Coopération économique et technique  
entre pays en développement 

 L’Assemblée générale, 

 Soulignant que la coopération Sud-Sud, élément impor-
tant de la coopération internationale pour le développement, 
offre aux pays en développement des possibilités sérieuses dans 
leur recherche individuelle et collective d’une croissance écono-
mique soutenue et d’un développement durable, 

 Considérant que c’est aux pays en développement qu’il 
incombe au premier chef de promouvoir et de mettre en œuvre 
la coopération Sud-Sud et que celle-ci ne saurait se substituer  
à la coopération Nord-Sud, mais devrait plutôt la compléter  
et, dans ce contexte, réaffirmant qu’il est indispensable que la 
communauté internationale aide ces pays à développer la 
coopération Sud-Sud, 

 Prenant note de la Déclaration ministérielle adoptée par 
les ministres des affaires étrangères des États membres du 
Groupe des 77 à leur vingt-sixième réunion annuelle qui s’est 
tenue à New York le 19 septembre 2002196, dans laquelle ils ont 
de nouveau souligné l’importance et l’intérêt accrus de la 
coopération Sud-Sud, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur  
les mesures propres à favoriser et faciliter la coopération 
Sud-Sud197

 ; 

 2. Note avec satisfaction que les pays en développe-
ment ont réussi à mettre en place des plans d’action bien conçus 
pour la coopération Sud-Sud et engage les pays en développe-

_______________ 
195 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 
196 A/57/444, annexe. 
197 A/57/155. 

ment et leurs partenaires à intensifier la coopération Sud-Sud et 
les initiatives de coopération triangulaire propres à favoriser la 
réalisation des objectifs de développement convenus sur le plan 
international, notamment ceux figurant dans la Déclaration du 
Millénaire198

 ; 

 3. Encourage les pays en développement à renforcer 
leurs mécanismes nationaux de coordination en vue d’accroître 
l’efficacité de la coopération Sud-Sud et de la coopération trian-
gulaire et, à cet égard, encourage les autres partenaires bilaté-
raux et multilatéraux de développement à faire de même, le cas 
échéant ; 

 4. Réaffirme qu’il est urgent de contribuer au renfor-
cement des institutions et centres d’études avancées du Sud, en 
particulier aux niveaux régional et interrégional, afin d’assurer 
une utilisation plus efficace de ces entités et d’améliorer ainsi 
l’échange de connaissances Sud-Sud, l’établissement de réseaux, 
le renforcement des capacités, l’échange d’informations, l’ana-
lyse des politiques et la coordination des activités entre pays en 
développement pour les questions importantes d’intérêt commun ; 

 5. Recommande que le Comité de haut niveau pour 
l’examen de la coopération technique entre pays en développe-
ment examine tous les aspects de la coopération Sud-Sud qui 
concernent le développement ; 

 6. Prie le Secrétaire général, agissant en coordination 
avec le Groupe spécial de la coopération technique entre pays 
en développement du Programme des Nations Unies pour le 
développement et en consultation avec les États Membres et les 
organisations et institutions compétentes, d’effectuer, au moyen 
des ressources disponibles, une étude visant à faire prendre 
conscience au public de l’importance et de la contribution de la 
coopération Sud-Sud et de la coopération triangulaire pour ce 
qui est d’atteindre les objectifs de développement convenus sur 
le plan international, y compris ceux figurant dans la Déclara-
tion du Millénaire et, dans ce contexte, de faire des propositions 
concrètes tendant à promouvoir et faciliter la coopération 
Sud-Sud et à favoriser cette prise de conscience de l’opinion 
publique, notamment en ce qui concerne l’utilité et les retom-
bées des propositions de décennie internationale de la coopéra-
tion Sud-Sud et de journée des Nations Unies pour la coopé-
ration Sud-Sud, et de lui présenter les conclusions de l’étude  
et des recommandations à ce sujet à sa cinquante-huitième 
session ; 

 7. Réaffirme l’accent mis dans le Consensus de 
Monterrey issu de la Conférence internationale sur le finance-
ment du développement199 sur la nécessité pour les institutions 
multilatérales et bilatérales de financement et de développement 

_______________ 
198 Voir résolution 55/2. 
199 Rapport de la Conférence internationale sur le financement du 
développement, Monterrey (Mexique), 18-22 mars 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.02.II.A.7), chap. I, résolution 1, annexe. 



IV.  Résolutions adoptées sur les rapports de la Deuxième Commission 

299 

d’intensifier les efforts visant notamment à renforcer la coopé-
ration Sud-Sud et la coopération triangulaire en tant qu’instru-
ments permettant d’apporter une assistance aux pays en déve-
loppement et aux pays en transition200

 ; 

 8. Prend note de la décision 2002/18 du Conseil 
d’administration du Programme des Nations Unies pour le 
développement et du Fonds des Nations Unies pour la popu-
lation, en date du 27 septembre 2002201, dans laquelle le Conseil 
a décidé d’allouer un montant annuel fixe de 3,5 millions de 
dollars au Groupe spécial de la coopération technique entre pays 
en développement ; 

 9. Demande à tous les organismes compétents des 
Nations Unies et aux institutions multilatérales de redoubler 
d’efforts en vue d’intégrer effectivement la coopération Sud-
Sud dans la conception, l’élaboration et l’exécution de leurs 
programmes ordinaires et d’envisager d’accroître les ressources 
humaines, techniques et financières allouées à la coopération 
Sud-Sud ; 

 10. Considère qu’il est nécessaire de mobiliser des res-
sources supplémentaires pour renforcer la coopération Sud-Sud 
et, dans ce contexte, invite tous les pays, en particulier les pays 
développés, à verser des contributions à l’appui de cette 
coopération, notamment au Fonds d’affectation spéciale Pérez-
Guerrero pour la coopération économique et technique entre 
pays en développement et au Fonds d’affectation spéciale pour 
la coopération Sud-Sud, étant entendu que ces fonds doivent 
continuer à utiliser efficacement ces ressources, et décide que le 
second sera inclus parmi les fonds visés par la Conférence des 
Nations Unies pour les annonces de contributions aux activités 
de développement, aussi longtemps que celle-ci existera ; 

 11. Prie le Secrétaire général d’inscrire à l’ordre du jour 
de la treizième session du Comité de haut niveau pour l’examen 
de la coopération technique entre pays en développement une 
manifestation spéciale pour marquer le vingt-cinquième anni-
versaire de l’adoption du Plan d’action de Buenos Aires pour la 
promotion et la mise en œuvre de la coopération technique entre 
pays en développement202. 
 
 

RÉSOLUTION 57/264 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/533, par. 19)203 
 

_______________ 
200 Ibid. par. 43. 
201 Voir DP/2003/2. 
202 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur la coopération 
technique entre pays en développement, Buenos Aires, 30 août-12 septembre 
1978 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.78.II.A.11 et 
rectificatif), chap. I. 
203 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 

57/264. Rapport sur le développement humain 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/201 du 21 décembre 2001 sur 
l’examen triennal des activités opérationnelles de développe-
ment du système des Nations Unies, 

 Rappelant également sa résolution 49/123 du 19 décembre 
1994 sur le Programme des Nations Unies pour le dévelop-
pement et le Rapport sur le développement humain, 

 Réaffirmant les décisions 94/15 du 10 juin 1994204 et 
95/24 du 16 juin 1995205 du Conseil d’administration du Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement et du Fonds 
des Nations Unies pour la population concernant le Rapport sur 
le développement humain, 

 Sachant que le Programme des Nations Unies pour le 
développement finance, publie et assure le lancement et la 
promotion du Rapport sur le développement humain ainsi que 
sa diffusion à l’échelon international, 

 Reconnaissant que le Rapport sur le développement 
humain constitue un outil important pour appeler l’attention sur 
le développement humain dans le monde, 

 Rappelant que le Rapport sur le développement humain 
est le fruit d’une démarche intellectuelle indépendante et que les 
principes qui régissent les activités opérationnelles de dévelop-
pement du système des Nations Unies continueront d’être défi-
nis par les États Membres,  

 1. Affirme que le Rapport sur le développement humain 
est le fruit d’un exercice séparé et distinct et n’est donc pas un 
document officiel des Nations Unies et que les principes régis-
sant les activités opérationnelles de développement du système 
des Nations Unies continueront d’être définis par les États 
Membres ; 

 2. Se félicite de la décision 2002/18 du 27 septembre 
2002 adoptée par le Conseil d’administration du Programme 
des Nations Unies pour le développement et du Fonds des 
Nations Unies pour la population sur les arrangements en 
matière de programmation pour la période 2004-2007, aux 
termes de laquelle un montant annuel fixe de ressources ordi-
naires a été alloué pour financer le Bureau du Rapport sur le 
développement humain, 

 3. Réaffirme la décision 94/15 du Conseil d’adminis-
tration204, par laquelle celui-ci s’est félicité de la décision de 
l’Administrateur d’améliorer le processus de consultation avec 
les États Membres et avec d’autres organismes internationaux 
pertinents afin de perfectionner la méthode utilisée pour  
 

_______________ 
204 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1994, 
Supplément no 15 (E/1994/35/Rev.1). 
205 Ibid., 1995, Supplément no 14 (E/1995/34). 
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l’établissement du Rapport sur le développement humain en vue 
d’en améliorer la qualité et l’exactitude sans compromettre 
l’indépendance de sa rédaction ; 

 4. Réaffirme que le Rapport sur le développement 
humain devrait être établi de manière neutre et transparente, en 
consultation étroite avec les États Membres et compte dûment 
tenu de l’impartialité des sources utilisées ; 

 5. Invite le Conseil d’administration du Programme 
des Nations Unies pour le développement et du Fonds des 
Nations Unies pour la population à inscrire à son programme de 
travail annuel, à partir de 2003, un point distinct relatif au Rap-
port sur le développement humain en vue d’améliorer le pro-
cessus de consultation avec les États Membres concernant le 
Rapport sur le développement humain ainsi que la qualité et 
l’exactitude de ce rapport sans compromettre l’indépendance de 
sa rédaction, et à veiller à l’application intégrale de la présente 
résolution ; 

 6. Prie le Secrétaire général de faire en sorte qu’un 
rapport lui soit présenté, à sa cinquante-huitième session, sur 
l’application de la présente résolution dans le cadre de la section 
pertinente du rapport du Conseil économique et social sur les 
travaux de sa session de fond de 2003. 
 
 

RÉSOLUTION 57/265 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/534, par. 14)206 
 
 

57/265. Création du Fonds de solidarité mondial 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 55/210 du 20 décembre 2000 et 
56/207 du 21 décembre 2001, 

 Rappelant également la Déclaration du Millénaire adoptée 
par les chefs d’État et de gouvernement207, 

 Soulignant les objectifs de la première Décennie des 
Nations Unies pour l’élimination de la pauvreté (1997-2006), de 
la Déclaration de Copenhague sur le développement social208 et 
du Programme d’action du Sommet mondial pour le dévelop-
pement social209, de la Déclaration politique adoptée par 
l’Assemblée générale à sa vingt-quatrième session extraordi-
naire, tenue à Genève du 26 juin au 1er juillet 2000, intitulée 

_______________ 
206 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 
207 Voir résolution 55/2. 
208 Rapport du Sommet mondial pour le développement social, Copenhague, 
6-12 mars 1995 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.96.IV.8), chap. I, résolution 1, annexe I. 
209 Ibid., annexe II. 

« Sommet mondial pour le développement social et au-delà : le 
développement social pour tous à l’heure de la mondia-
lisation »210, et du Programme d’action en faveur des pays les 
moins avancés pour la décennie 2001-2010, adopté à la troi-
sième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins 
avancés, tenue à Bruxelles du 14 au 20 mai 2001211, 

 Rappelant le Consensus de Monterrey issu de la 
Conférence internationale sur le financement du dévelop-
pement212 ainsi que la Déclaration de Johannesburg sur le 
développement durable213 et le Plan d’application du Sommet 
mondial pour le développement durable (« Plan d’application 
de Johannesburg »)214, 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général relatif au 
projet de création d’un fonds de solidarité mondial pour l’élimi-
nation de la pauvreté215, 

 1. Approuve la décision du Sommet mondial pour le 
développement durable de créer le Fonds mondial de solidarité 
en vue d’éliminer la pauvreté et de promouvoir le développe-
ment social et humain dans les pays en développement, tout en 
soulignant le caractère volontaire des contributions et la néces-
sité d’éviter les doubles emplois avec les fonds des Nations 
Unies existants et en encourageant le rôle du secteur privé et des 
particuliers, aux côtés des gouvernements, dans le financement 
des interventions, conformément aux dispositions du Plan 
d’application de Johannesburg214

 ; 

 2. Prie le Secrétaire général de charger l’Adminis-
trateur du Programme des Nations Unies pour le dévelop-
pement de prendre les mesures voulues en vue de la création 
immédiate du Fonds de solidarité mondial, en tant que fonds 
d’affectation spéciale du Programme, régi par les règles de 
gestion financière et le règlement financier adoptés par le 
Conseil d’administration du Programme des Nations Unies pour 
le développement et du Fonds des Nations Unies pour la 
population, sur la base des dispositions de la présente résolution 
et en donnant suite, selon qu’il conviendra, aux recommanda-
tions formulées dans son rapport sur les mécanismes, modalités 
de fonctionnement, attributions, mandats et méthodes de gestion 
du Fonds215

 ; 

 3. Décide que le Fonds de solidarité mondial donnera 
suite aux demandes reçues de gouvernements de pays en déve-

_______________ 
210 Résolution S-24/2, annexe, sect. 1. 
211 A/CONF.191/11. 
212 Rapport de la Conférence internationale sur le financement du 
développement, Monterrey (Mexique), 18-22 mars 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.02.II.A.7), chap. I, résolution 1, annexe. 
213 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 1, annexe. 
214 Ibid., résolution 2, annexe. 
215 A/57/137. 
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loppement relatives au financement de projets visant à lutter 
contre la pauvreté, notamment d’initiatives émanant d’organi-
sations et de petites entités du secteur privé à l’échelon des 
collectivités ; 

 4. Prie le Secrétaire général de demander à l’Adminis-
trateur du Programme des Nations Unies pour le développe-
ment de présenter au Conseil économique et social, à sa session 
de fond de 2003, un rapport sur l’état d’avancement des 
mesures prises en vue de la création du Fonds ; 

 5. Encourage les États Membres, les organisations 
internationales, le secteur privé, les institutions pertinentes, les 
fondations et les particuliers à contribuer au Fonds ; 

 6. Prie le Secrétaire général de faire en sorte qu’un 
rapport sur l’application de la présente résolution lui soit pré-
senté à sa cinquante-huitième session, au titre de la question 
intitulée « Mise en œuvre de la première Décennie des Nations 
Unies pour l’élimination de la pauvreté (1997-2006) ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/266 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/534, par. 14)216 
 
 

57/266. Mise en œuvre de la première Décennie des  
Nations Unies pour l’élimination de la pauvreté 
(1997-2006) 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 47/196 du 22 décembre 1992, par 
laquelle elle a institué la Journée internationale pour l’élimina-
tion de la pauvreté, et sa résolution 48/183 du 21 décembre 
1993, dans laquelle elle a proclamé l’année 1996 Année inter-
nationale pour l’élimination de la pauvreté, 

 Rappelant également sa résolution 50/107 du 20 décembre 
1995, relative à la célébration de l’Année internationale pour 
l’élimination de la pauvreté et à la proclamation de la première 
Décennie des Nations Unies pour l’élimination de la pauvreté 
(1997-2006), ainsi que les textes issus des grandes conférences 
et réunions au sommet tenues sous l’égide de l’Organisation  
des Nations Unies, dont la Conférence internationale sur le 
financement du développement217, l’examen quinquennal des 
résultats du Sommet mondial de l’alimentation218, le Sommet 

_______________ 
216 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 
217 Rapport de la Conférence internationale sur le financement du 
développement, Monterrey (Mexique), 18-22 mars 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.02.II.A.7), chap. I, résolution 1, annexe. 
218 Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 
Rapport du Sommet mondial de l’alimentation : cinq ans après, 10-13 juin 
2002, première partie, appendice ; voir également A/57/499, annexe. 

mondial pour le développement durable219 et la quatrième 
Conférence ministérielle de l’Organisation mondiale du 
commerce220, 

 Rappelant en outre la Déclaration du Millénaire adoptée 
par les chefs d’État et de gouvernement à l’occasion du Sommet 
du Millénaire221, par laquelle ils se sont engagés à éliminer la 
misère et en particulier à réduire de moitié, d’ici à 2015, la 
proportion de la population mondiale dont le revenu est infé-
rieur à un dollar par jour et celle des personnes qui souffrent de 
la faim, 

 Rappelant sa résolution 56/207 du 21 décembre 2001, 
intitulée « Mise en œuvre de la première Décennie des Nations 
Unies pour l’élimination de la pauvreté (1997-2006), et notam-
ment de la proposition visant à la création d’un fonds mondial 
de solidarité pour l’élimination de la pauvreté », 

 Gardant à l’esprit les résultats du Sommet mondial pour 
le développement social222 et de sa vingt-quatrième session 
extraordinaire223, 

 Soulignant le caractère urgent et prioritaire donné à 
l’élimination de la pauvreté par les chefs d’État et de gouver-
nement, tel qu’énoncé dans le Consensus de Monterrey issu  
de la Conférence internationale sur le financement du déve-
loppement217 et les conclusions du Sommet mondial pour le 
développement durable, 

 Notant avec une profonde préoccupation que, dans de 
nombreux pays, le nombre de personnes vivant dans la misère 
ne cesse d’augmenter, et que ce sont en majorité des femmes et 
des enfants qui constituent le groupe le plus touché, en parti-
culier dans les pays les moins avancés et en Afrique sub-
saharienne, 

 Sachant que, si le taux de pauvreté a diminué dans 
quelques pays, certains pays en développement sont encore 
marginalisés tandis que d’autres risquent de le devenir et d’être 
effectivement exclus des avantages de la mondialisation, que 
cette situation creuse les inégalités de revenus entre les pays et à 
l’intérieur des pays et qu’elle entrave les efforts déployés pour 
éliminer la pauvreté, 

 Sachant également que les stratégies d’élimination de la 
pauvreté ne pourront être efficaces que si les pays en développe-

_______________ 
219 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 1, annexe, 
et résolution 2, annexe. 
220 A/C.2/56/7, annexe. 
221 Voir résolution 55/2. 
222 Rapport du Sommet mondial pour le développement social, Copenhague, 
6-12 mars 1995 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.96.IV.8), chap. I, résolution 1, annexes I et II. 
223 Résolution S-24/2, annexe. 
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ment sont intégrés à l’économie mondiale et bénéficient des 
avantages de la mondialisation de manière équitable, 

 Réaffirmant que, dans le cadre général de la lutte contre  
la pauvreté, il convient d’accorder une attention particulière au 
caractère pluridimensionnel de la pauvreté et aux conditions et 
politiques nationales et internationales propices à son élimina-
tion, comme celles qui favorisent l’intégration socioéconomique 
des personnes vivant dans la pauvreté et encouragent la promo-
tion et la défense de tous les droits de l’homme et des libertés 
fondamentales pour tous, y compris le droit au développement, 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général224, 

 1. Souligne que l’élimination de la pauvreté est le plus 
grand défi dans le monde aujourd’hui et qu’elle est la condition 
indispensable de tout développement durable, en particulier 
pour les pays en développement, et que, même si chaque pays a 
la responsabilité première d’assurer son propre développement 
durable et d’éliminer la pauvreté et que l’on ne saurait trop 
insister sur l’importance des stratégies et politiques nationales, 
des mesures concrètes et concertées sont nécessaires à tous les 
niveaux pour permettre aux pays en développement d’atteindre 
leurs objectifs de développement durable dans le cadre des buts 
et objectifs arrêtés au niveau international pour lutter contre la 
pauvreté ; 

 2. Souligne également que la fracture sociale entre les 
riches et les pauvres et le creusement des inégalités entre pays 
développés et pays en développement font peser une lourde 
menace sur la prospérité, la sécurité et la stabilité de la planète ; 

 3. Réaffirme que la bonne gouvernance au niveau 
international est fondamentale pour éliminer la pauvreté et 
assurer le développement durable ; que, afin de mettre en place 
un environnement économique dynamique et porteur, il importe 
de promouvoir la gouvernance économique mondiale, en agis-
sant sur les aspects internationaux du commerce, des finances, 
de la technologie et de l’investissement qui influent sur les 
perspectives de développement des pays en développement ; 
qu’à cette fin, la communauté internationale devrait prendre 
toutes les mesures nécessaires et appropriées, notamment pour 
appuyer les réformes structurelles et macroéconomiques en 
apportant une solution globale au problème de la dette exté-
rieure et en améliorant l’accès des pays en développement aux 
marchés ; que les efforts visant à réformer l’architecture finan-
cière internationale doivent être poursuivis avec plus de transpa-
rence et avec la participation effective des pays en développe-
ment à la prise de décisions ; et qu’un système d’échanges 
multilatéraux universel, réglementé, ouvert, non discriminatoire 
et équitable et la libéralisation véritable des échanges peuvent 
considérablement stimuler le développement dans le monde 
entier et profiter à tous les pays, quel que soit leur stade de 
développement ; 

_______________ 
224 A/57/211. 

 4. Réaffirme également que la bonne gouvernance au 
niveau national est essentielle pour éliminer la pauvreté et assu-
rer un développement durable ; que l’adoption de politiques 
économiques rationnelles, l’existence d’institutions démocra-
tiques solides à l’écoute des besoins de la population et l’amé-
lioration des infrastructures sont indispensables pour une crois-
sance économique soutenue, l’élimination de la pauvreté et la 
création d’emplois ; et que la liberté, la paix et la sécurité, la 
stabilité intérieure, le respect des droits de l’homme, y compris 
le droit au développement et l’état de droit, l’égalité des sexes, 
les politiques axées sur les marchés et l’engagement général en 
faveur de sociétés justes et démocratiques sont des éléments tout 
aussi essentiels qui se renforcent mutuellement ; 

 5. Souligne que la première Décennie des Nations 
Unies pour l’élimination de la pauvreté (1997-2006) devrait 
contribuer à la réalisation des objectifs consistant à réduire de 
moitié, d’ici à 2015, la proportion de la population mondiale 
ayant un revenu inférieur à un dollar par jour et celle des per-
sonnes qui souffrent de la faim, grâce à des initiatives nationales 
énergiques et au renforcement de la coopération internationale 
dans le cadre d’une approche intégrée de la réalisation des 
objectifs de développement définis au plan international, notam-
ment dans la Déclaration du Millénaire221

 ; 

 6. Réaffirme qu’il faut s’attaquer à la pauvreté de 
manière intégrée, comme l’énonce le Plan d’application du 
Sommet mondial pour le développement durable (« Plan 
d’application de Johannesburg »)225, compte tenu de l’impor-
tante nécessité de démarginaliser les femmes et d’adopter des 
stratégies sectorielles dans des domaines tels que l’éducation, la 
mise en valeur des ressources humaines, la santé, les établis-
sements humains, le développement rural, local et communau-
taire, l’emploi productif, la population, l’environnement, l’eau et 
l’assainissement, la sécurité alimentaire, l’énergie et les migra-
tions, et des besoins particuliers des groupes défavorisés et 
vulnérables, de manière à accroître les perspectives et les choix 
qui s’offrent aux personnes vivant dans la pauvreté et à leur 
permettre d’exploiter et de renforcer leurs atouts en vue de 
parvenir au développement, à la sécurité et à la stabilité et, à cet 
égard, encourage les pays à mettre au point leurs propres 
politiques de réduction de la pauvreté conformément à leurs 
priorités nationales, y compris, le cas échéant, en élaborant des 
documents de stratégie en la matière ; 

 7. Souligne qu’il importe de donner aux pauvres, en 
particulier aux femmes, un accès accru aux ressources, dont les 
terres, les compétences, les connaissances, le capital et les 
contacts sociaux, ainsi qu’un contrôle accru sur ces ressources, 
et d’améliorer l’accès de tous aux services sociaux de base ; 

_______________ 
225 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 2, annexe. 
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 8. Est consciente que le commerce peut être un puis-
sant moteur de croissance, de développement et de lutte contre 
la pauvreté, et qu’il importe dans ce contexte d’intégrer rapide-
ment et totalement les pays en développement et les pays en 
transition au système commercial international, en ayant pleine-
ment conscience des possibilités et des difficultés qui vont de 
pair avec la mondialisation et la libéralisation et en tenant 
compte de la situation de chaque pays, en particulier des intérêts 
commerciaux et des besoins de développement des pays en 
développement ; 

 9. Se félicite de la décision contenue dans Déclaration 
ministérielle adoptée lors de la quatrième Conférence ministé-
rielle de l’Organisation mondiale du commerce220, à savoir 
placer les besoins et les intérêts des pays en développement au 
cœur du programme de travail adopté par la Conférence, notam-
ment en améliorant l’accès aux marchés des produits dont 
l’exportation présente un intérêt particulier pour ces pays ; 

 10. Considère qu’il faudra une augmentation substan-
tielle de l’aide publique au développement et des autres res-
sources pour que les pays en développement, en particulier les 
moins avancés d’entre eux, atteignent les objectifs internationa-
lement convenus en matière de développement, y compris ceux 
énoncés dans la Déclaration du Millénaire, et que, afin de 
mobiliser un appui en faveur de l’aide publique au déve-
loppement, une collaboration en vue d’améliorer encore les 
politiques et stratégies de développement est nécessaire, tant sur 
le plan national que sur le plan international, pour renforcer 
l’efficacité de l’aide et, à cet égard, demande à tous les pays  
qui ont annoncé une augmentation de leur aide publique au 
développement à la Conférence internationale sur le finance-
ment du développement de mettre ces fonds à disposition dès 
que possible ; 

 11. Demande instamment aux pays développés qui ne 
l’ont pas encore fait de prendre des mesures concrètes pour 
atteindre l’objectif d’une contribution de 0,7 p. 100 de leur 
produit national brut à l’aide publique au développement en 
faveur des pays en développement et de 0,15 à 0,20 p. 100 de 
leur produit national brut à l’aide publique au développement en 
faveur des pays les moins avancés, objectif réaffirmé à la troi-
sième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins 
avancés tenue à Bruxelles du 14 au 20 mai 2001226, engage les 
pays en développement à s’appuyer sur les progrès accomplis 
pour faire en sorte que l’aide publique au développement soit 
utilisée efficacement pour contribuer à la réalisation des objec-
tifs de développement, note les efforts de tous les donateurs, 
félicite les donateurs dont les contributions à l’aide publique au 
développement dépassent les objectifs, les atteignent ou s’en 
approchent, et souligne la nécessité d’examiner les moyens à 
mettre en œuvre et les calendriers à arrêter en vue de la réalisa-
tion des objectifs ; 

_______________ 
226 Voir A/CONF.191/11. 

 12. Consciente qu’un climat intérieur favorable revêt 
une importance cruciale pour ce qui est de mobiliser les res-
sources intérieures, d’accroître la productivité, de réduire la fuite 
des capitaux, d’encourager le secteur privé, d’attirer des inves-
tissements internationaux et une assistance internationale et de 
les utiliser de manière efficace, et que les mesures visant à 
instaurer un tel climat devraient être soutenues par la commu-
nauté internationale ; 

 13. Note avec une vive préoccupation que les problèmes 
persistants d’endettement et de service de la dette des pays 
pauvres très endettés constituent un facteur qui contrarie leurs 
efforts pour parvenir à un développement durable, notant à ce 
sujet que l’encours total de la dette des pays en développement 
est passé de 1 458 milliards de dollars des États-Unis en 1990 à 
2 442 milliards de dollars en 2001, est consciente qu’il incombe 
également aux créanciers et aux débiteurs de prévenir et de 
résoudre les situations d’endettement insoutenable et que l’allé-
gement de la dette peut jouer un rôle capital en libérant des 
ressources qui pourront être affectées à des activités cadrant 
avec la réalisation d’une croissance et d’un développement 
durables, notamment la réduction de la pauvreté et la réalisation 
des objectifs de développement énoncés dans la Déclaration du 
Millénaire et, à ce sujet, demande instamment aux pays de 
consacrer les ressources dégagées par l’allégement de la dette, 
en particulier l’annulation ou la réduction de la dette, à la 
réalisation de ces objectifs ; 

 14. Demande que l’Initiative renforcée en faveur des 
pays pauvres très endettés soit mise en œuvre pleinement, rapi-
dement et efficacement et qu’elle soit entièrement financée par 
des ressources supplémentaires, encourage tous les créanciers 
qui ne l’ont pas encore fait à s’y associer, souligne à cet égard 
que la communauté des donateurs se doit de fournir les res-
sources supplémentaires nécessaires pour faire face aux besoins 
futurs de l’Initiative, et se félicite donc qu’il ait été décidé que la 
question du financement destiné aux pays pauvres très endettés 
serait examinée de façon analytique, indépendamment des 
besoins de la reconstitution des ressources de l’Association 
internationale de développement, mais immédiatement après les 
réunions en vue de la quatorzième reconstitution, et demande à 
tous les donateurs de participer pleinement à ce processus ; 

 15. Engage les pays développés à promouvoir, grâce à 
une coopération accrue et effective avec les pays en développe-
ment, le renforcement des capacités et l’accès aux technologies 
ainsi que le transfert des technologies et des connaissances 
correspondantes, en particulier aux pays en développement, à 
des conditions favorables, y compris des conditions de faveur et 
préférentielles mutuellement convenues, en tenant compte de la 
nécessité de protéger les droits de propriété intellectuelle ainsi 
que des besoins particuliers des pays en développement, en défi-
nissant et en prenant des dispositions pratiques pour s’assurer 
que des progrès sont accomplis à cet égard et pour aider les pays 
en développement à lutter contre la pauvreté à une époque 
désormais dominée par la technique ; 
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 16. Considère que tous les gouvernements ont l’obliga-
tion d’adopter des politiques visant à prévenir et à combattre la 
corruption aux niveaux national et international ; 

 17. Constate l’importance que revêt la diffusion des 
meilleures pratiques en matière de lutte contre la pauvreté et  
ses divers aspects, en tenant compte de la nécessité d’adapter 
ces pratiques à la situation socioéconomique, à la culture et à 
l’histoire de chaque pays ; 

 18. Note avec préoccupation que, malgré le recul enre-
gistré dans quelques pays en développement au cours des 
années 90, le nombre de personnes sous-alimentées est resté 
stationnaire ou a augmenté dans près de deux tiers de ces pays, 
en particulier en Afrique subsaharienne, de sorte qu’à ce 
rythme, l’objectif consistant à réduire de moitié d’ici à 2015 le 
nombre de personnes sous-alimentées sera probablement atteint 
dans quelques régions, mais non dans d’autres, comme par 
exemple l’Afrique subsaharienne, à moins d’efforts sensible-
ment accrus, à tous les niveaux, pour parvenir à la sécurité 
alimentaire ; 

 19. Souligne le lien qui existe entre l’élimination de la 
pauvreté et l’accès amélioré à l’eau potable, et rappelle à cet 
égard l’objectif visant à réduire de moitié d’ici à 2015 la propor-
tion d’êtres humains qui n’ont pas accès à l’eau potable ou n’ont 
pas les moyens de s’en procurer, ainsi que de ceux qui n’ont pas 
accès à des moyens d’assainissement décents, réaffirmé dans le 
Plan d’application de Johannesburg225

 ; 

 20. Note que le manque de logements adéquats reste un 
problème urgent dans la lutte engagée pour éliminer la misère, 
en particulier dans les villes des pays en développement, exprime 
à cet égard sa préoccupation face à la prolifération des bidon-
villes dans les zones urbaines des pays en développement, en 
particulier en Afrique, souligne qu’il faut prendre des mesures et 
des initiatives urgentes et efficaces aux niveaux national et 
international, faute de quoi le nombre d’habitants des taudis, qui 
représentent déjà un tiers de la population urbaine mondiale, 
continuera d’augmenter, et insiste sur la nécessité de redoubler 
d’efforts en vue d’améliorer nettement la vie d’au moins cent 
millions d’habitants des taudis d’ici à 2020 ; 

 21. Se félicite des efforts déployés pour donner suite à 
l’initiative 20/20, qui insiste sur le fait que la promotion de 
l’accès pour tous à des services sociaux de base est indispen-
sable au développement durable et équitable et fait partie inté-
grante de la stratégie d’élimination de la pauvreté ; 

 22. Souligne le rôle décisif que joue, spécialement pour 
les filles, l’éducation formelle et informelle, en particulier l’édu-
cation de base et la formation professionnelle, dans l’autono-
misation de ceux qui vivent dans la pauvreté, et souscrit à ce 
propos au Cadre d’action de Dakar adopté au Forum mondial 

sur l’éducation227, et note que la stratégie pour l’élimination de 
la pauvreté, notamment la pauvreté absolue, définie par l’Orga-
nisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture appuie utilement les programmes Éducation pour tous et 
contribue de ce fait à la réalisation, notamment, de l’objectif de 
l’éducation primaire pour tous d’ici à 2015 ; 

 23. Constate les effets dévastateurs de l’épidémie du virus 
de l’immunodéficience humaine et du syndrome d’immuno-
déficience acquise (VIH/sida) sur le développement humain, la 
croissance économique et la lutte contre la pauvreté dans 
beaucoup de pays, en particulier en Afrique subsaharienne, et 
engage les gouvernements et la communauté internationale à 
faire face d’urgence et en priorité à la crise du VIH/sida, notam-
ment en tenant compte des besoins particuliers des pays en 
développement, grâce au renforcement de la coopération et de 
l’aide et à l’exécution des engagements pris aux termes de la 
Déclaration d’engagement sur le VIH/sida, qu’elle a adoptée à 
sa vingt-sixième session extraordinaire en juin 2001228

 ; 

 24. Souligne le rôle du microcrédit en tant qu’outil 
important de lutte contre la pauvreté, favorisant la production et 
l’emploi indépendant et donnant des possibilités d’autonomie 
aux personnes qui vivent dans la pauvreté, en particulier les 
femmes, et encourage par conséquent les gouvernements à 
adopter des politiques qui appuient les systèmes de microcrédit 
et le développement des établissements de microcrédit et de 
leurs capacités ; 

 25. Réaffirme que tous les gouvernements et les orga-
nismes des Nations Unies devraient œuvrer, de façon active et 
visible, à l’intégration d’une perspective sexospécifique dans 
toutes les politiques et tous les programmes de lutte contre la 
pauvreté, tant nationaux qu’internationaux, et encourage l’utili-
sation d’analyses par sexe pour intégrer une dimension sexo-
spécifique dans la planification de la mise en œuvre des poli-
tiques, stratégies et programmes d’élimination de la pauvreté ; 

 26. Souligne, ainsi qu’il est énoncé dans la Déclaration 
du Millénaire, qu’il importe de répondre aux besoins spéci-
fiques de l’Afrique, où la pauvreté reste un problème majeur et 
où la plupart des pays n’ont pas bénéficié pleinement des pos-
sibilités offertes par la mondialisation, ce qui n’a fait qu’accen-
tuer la marginalisation du continent ; 

 27. Se félicite du Nouveau Partenariat pour le dévelop-
pement de l’Afrique229, programme de l’Union africaine ayant 
pour objectif primordial d’éliminer la pauvreté et de promouvoir 
le développement durable, lancé à l’initiative et sous la direction 
de l’Afrique et dans le cadre d’un partenariat renforcé avec la 

_______________ 
227 Voir Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture, Rapport final du Forum mondial sur l’éducation, Dakar (Sénégal), 
26-28 avril 2000, Paris, 2000. 
228 Résolution S-26/2, annexe. 
229 A/57/304, annexe. 
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communauté internationale, et engage instamment les pays 
développés et les organismes des Nations Unies à soutenir ce 
partenariat et à compléter les efforts déployés par l’Afrique pour 
faire face à la tâche qui l’attend ; 

 28. Souligne que l’objectif visant à réduire de moitié 
d’ici à 2015 le nombre de personnes vivant avec moins d’un 
dollar par jour ne sera pas atteint si des efforts sérieux ne sont 
pas faits pour répondre aux besoins de développement des pays 
les moins avancés et pour appuyer l’action qu’ils mènent pour 
améliorer la vie de leurs populations et, à cet égard, demande 
aux gouvernements des pays les moins avancés et à leurs parte-
naires de développement d’exécuter pleinement les engage-
ments contenus dans la Déclaration de Bruxelles230 et le Pro-
gramme d’action en faveur des pays les moins avancés pour la 
décennie 2001-2010226, adoptés à la troisième Conférence des 
Nations Unies sur les pays les moins avancés ; 

 29. Réaffirme le rôle qui incombe aux fonds et pro-
grammes des Nations Unies, en particulier au Programme  
des Nations Unies pour le développement, pour ce qui est 
d’appuyer les efforts déployés par les pays en développement, 
notamment en vue d’éliminer la pauvreté, ainsi que la nécessité 
d’assurer le financement de ces fonds et programmes conformé-
ment aux résolutions pertinentes de l’Organisation des Nations 
Unies ; 

 30. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-huitième session, un rapport sur l’application de la 
présente résolution ; 

 31. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de  
sa cinquante-huitième session la question intitulée « Mise en 
œuvre de la première Décennie des Nations Unies pour l’éli-
mination de la pauvreté (1997-2006) ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/267 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/535, par. 15)231 
 
 

57/267. Université des Nations Unies 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant ses résolutions antérieures sur l’Université 
des Nations Unies, notamment la résolution 55/206 du 
20 décembre 2000, 

_______________ 
230 A/CONF.191/12. 
231 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Allemagne, Andorre, Autriche, 
Belgique, Bénin, Chili, Colombie, Costa Rica, Danemark, Égypte, Espagne, 
Éthiopie, Finlande, France, Grèce, Guatemala, Hongrie, Indonésie, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Liban, Luxembourg, Malte, 
Mongolie, Ouganda, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, 
République démocratique populaire lao, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, Suède et Turquie. 

 Ayant examiné le rapport du Conseil de l’Université des 
Nations Unies232 ainsi que le rapport du Secrétaire général233, 

 Consciente de l’importance des contributions intellec-
tuelles apportées par l’Université au système des Nations Unies, 
qui s’occupe de diverses questions de portée mondiale, 

 Remerciant vivement les gouvernements et les autres 
entités publiques ou privées qui ont fourni des contributions 
volontaires pour soutenir l’Université, 

 1. Prend note avec satisfaction de l’application du 
« Plan stratégique 2000 : promouvoir les connaissances aux fins 
de la sécurité et du développement de l’humanité », qui définit 
les grandes orientations des programmes exécutés, l’accent étant 
mis en particulier sur les préoccupations prioritaires de l’Orga-
nisation des Nations Unies et la nécessité d’allier la théorie à la 
pratique sous un angle mondial, et prie l’Université de continuer 
à accorder l’importance voulue aux programmes prioritaires du 
système des Nations Unies ; 

 2. Se félicite des mesures prises par le Conseil et le 
recteur de l’Université pour faire connaître les travaux de 
l’Université et lui assurer une plus grande visibilité et pour 
renforcer et diversifier ses liens avec l’Organisation des Nations 
Unies et sa contribution aux activités de l’Organisation, et les 
encourage à poursuivre ces efforts ; 

 3. Félicite l’Université d’avoir réussi à créer une masse 
critique de centres et de programmes de recherche et de forma-
tion dans le monde entier, qui visent en particulier à répondre 
aux besoins urgents et aux préoccupations des pays en dévelop-
pement ; 

 4. Se félicite de l’importance croissante que l’Univer-
sité attache au renforcement des capacités, en particulier dans 
les pays en développement ; 

 5. Prend note avec satisfaction de la participation 
croissante à l’initiative conjointe de l’Université et de l’Office 
des Nations Unies à Genève visant à tenir chaque année, entre le 
système des Nations Unies et les autres entités s’occupant de 
recherche et d’analyse des politiques, des consultations théma-
tiques sur la recherche et les politiques ; 

 6. Se félicite du nombre croissant d’offres de nouveaux 
accords de collaboration avec l’Université, ce qui contribue à 
élargir et à renforcer les réseaux d’établissements d’ensei-
gnement, signe du succès de l’Université et de la place de choix 
qu’elle occupe ; 

 7. Encourage l’Université à mettre en œuvre la pro-
position du Secrétaire général de prendre des mesures pour 
améliorer l’interaction et la communication entre l’Université et 
les autres organismes des Nations Unies ; 

_______________ 
232 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième 
session, Supplément no 31 (A/57/31). 
233 A/57/589. 
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 8. Prie le Secrétaire général d’encourager les autres 
organismes des Nations Unies à tirer davantage parti des capaci-
tés de l’Université pour mobiliser un réseau mondial de spécia-
listes de la recherche appliquée en matière de politique pour 
aider l’Organisation à résoudre les problèmes urgents qui se 
posent dans le monde au moyen de la recherche et du renforce-
ment des capacités ; 

 9. Souligne qu’il est toujours nécessaire de faire preuve 
d’efficacité et d’économie dans la réalisation des activités de 
l’Université ; 

 10. Invite la communauté internationale à verser des 
contributions volontaires à l’Université, y compris à ses centres 
et programmes de recherche et de formation, et plus parti-
culièrement au Fonds de dotation, comme moyen d’affermir 
l’identité distincte de l’Université au sein du système des 
Nations Unies et de la communauté scientifique internationale ; 

 11. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-neuvième session une question intitulée « Université 
des Nations Unies ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/268 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/535, par. 15)234 
 
 

57/268. Institut des Nations Unies pour la formation  
et la recherche 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 50/121 du 20 décembre 1995, 
51/188 du 16 décembre 1996, 52/206 du 18 décembre 1997, 
53/195 du 15 décembre 1998, 54/229 du 22 décembre 1999, 
55/208 du 20 décembre 2000 et 56/208 du 21 décembre 2001, 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général235 et du 
rapport du Directeur général de l’Institut des Nations Unies pour 
la formation et la recherche236, 

 Exprimant sa gratitude aux gouvernements et aux orga-
nismes privés qui ont apporté des contributions financières et 
autres à l’Institut ou lui en ont annoncé, 

 Notant avec préoccupation que les contributions au Fonds 
général n’ont pas augmenté alors que la participation des pays 
développés à des programmes de formation, à New York et à 
Genève, est en hausse, 

_______________ 
234 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 
235 A/57/479. 
236 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième 
session, Supplément no 14 (A/57/14). 

 Notant que l’Institut ne reçoit aucune subvention au titre 
du budget ordinaire de l’Organisation des Nations Unies et qu’il 
offre gratuitement des programmes de formation à tous les États 
Membres, 

 Réitérant que les activités de formation devraient jouer  
un rôle plus visible et plus important à l’appui de la gestion  
des affaires internationales et dans l’exécution des programmes 
de développement économique et social des organismes des 
Nations Unies, 

 1. Réaffirme l’utilité de l’Institut des Nations Unies 
pour la formation et la recherche, compte tenu de l’importance 
croissante de la formation dans le système des Nations Unies et 
des besoins des États dans ce domaine, et l’intérêt des activités 
de recherche liées à la formation menées par l’Institut dans le 
cadre de son mandat ; 

 2. Souligne qu’il faut que l’Institut renforce encore  
sa coopération avec les autres instituts des Nations Unies et les 
instituts nationaux, régionaux et internationaux appropriés ; 

 3. Se félicite des progrès réalisés dans l’instauration de 
partenariats entre l’Institut et d’autres institutions et organismes 
des Nations Unies en ce qui concerne leurs programmes de 
formation et, à cet égard, souligne qu’il faut développer et élar-
gir encore la portée de ces partenariats, en particulier au niveau 
des pays ; 

 4. Engage de nouveau tous les gouvernements, en 
particulier ceux des pays développés, et les institutions privées 
qui n’ont pas encore apporté de contributions financières ou 
autres à l’Institut à lui fournir un appui généreux, financier et 
autre, et demande instamment aux États qui ont cessé de verser 
des contributions volontaires d’envisager de revenir sur leur 
décision, compte tenu des progrès qui ont été réalisés dans la 
restructuration et la revitalisation de l’Institut ; 

 5. Souligne la nécessité d’assurer la viabilité financière 
à long terme de l’Institut en ce qui concerne sa dette et ses 
loyers et charges ; 

 6. Déplore qu’à sa cinquante-septième session, le rap-
port du Secrétaire général ait été présenté simultanément aux 
Deuxième et Cinquième Commissions ; 

 7. Souligne que, conformément au règlement intérieur 
de l’Assemblée générale, la Cinquième Commission est celle à 
qui il incombe d’examiner la question de la revalorisation des 
loyers et des charges facturés à l’Institut, et note que la Cin-
quième Commission examinera cette question de même que 
celle de la dette de l’Institut, en tenant compte de sa situation 
financière ainsi que des privilèges dont jouissent des organismes 
comparables ; 

 8. Prie le Secrétaire général de lui faire rapport à sa 
cinquante-huitième session sur l’application de la présente 
résolution. 
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RÉSOLUTION 57/269 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/536, par. 10)237, par 155 voix contre 4, avec 4 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

 Ont voté pour :   Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, 
Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Comores, Congo, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Dominique, Égypte, 
Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, 
Grenade, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Monaco, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, République démocratique 
populaire lao, République dominicaine, République populaire démocratique de Corée, 
République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Thaïlande, Timor 
oriental, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, 
Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe 
 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique, Israël, Micronésie (États fédérés de), 
Palaos 
 Se sont abstenus :  Madagascar, Nauru, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Tuvalu 
 
 

57/269. Souveraineté permanente du peuple palestinien 
dans le territoire palestinien occupé, y compris 
Jérusalem-Est, et de la population arabe dans le 
Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/204 du 21 décembre 2001 et 
prenant note de la résolution 2002/31 du Conseil économique et 
social, en date du 25 juillet 2002, 

 Réaffirmant le principe de la souveraineté permanente des 
populations sous occupation étrangère sur leurs ressources 
naturelles, 

 Guidée par les principes énoncés dans la Charte des 
Nations Unies, affirmant l’inadmissibilité de l’acquisition de 
territoire par la force, et rappelant les résolutions pertinentes du 
Conseil de sécurité, notamment les résolutions 242 (1967) du 
22 novembre 1967, 465 (1980) du 1er mars 1980 et 497 (1981) 
du 17 décembre 1981, 

_______________ 
237 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Algérie, Arabie 
saoudite, Bahreïn, Brunei Darussalam, Comores, Cuba, Djibouti, Égypte, 
Émirats arabes unis, Indonésie, Jordanie, Koweït, Liban, Malaisie, Malte, 
Maroc, Oman, Pakistan, Qatar, Somalie, Soudan, Tunisie, Yémen et 
Palestine. 

 Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 
1949238, est applicable au territoire palestinien occupé, y 
compris Jérusalem-Est, et aux autres territoires arabes occupés 
par Israël depuis 1967, 

 Se déclarant préoccupée par le fait qu’Israël, puissance 
occupante, exploite les ressources naturelles du territoire palesti-
nien occupé, y compris Jérusalem-Est, et des autres territoires 
arabes occupés par Israël depuis 1967, 

 Se déclarant également préoccupée par les destructions 
considérables par Israël, puissance occupante, au cours de la 
période récente, de terres agricoles et de vergers dans le terri-
toire palestinien occupé, 

 Consciente des nouvelles répercussions économiques et 
sociales néfastes des colonies de peuplement israéliennes sur les 
ressources naturelles du territoire palestinien et des autres terri-
toires arabes, en particulier la confiscation de terres et le détour-
nement forcé des ressources en eau, 

 Réaffirmant la nécessité d’une reprise immédiate des 
négociations dans le cadre du processus de paix au Moyen-
Orient, qui est fondé sur les résolutions du Conseil de sécurité 
242 (1967), 338 (1973) du 22 octobre 1973 et 425 (1978) du 
19 mars 1978 et sur le principe « terre contre paix », et d’un 
règlement final dans tous les domaines, 

 Prenant acte de la note du Secrétaire général sur les réper-
cussions économiques et sociales de l’occupation israélienne sur 
les conditions de vie du peuple palestinien dans le territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem, et de la population 
arabe du Golan syrien occupé239, 

 1. Réaffirme les droits inaliénables du peuple palesti-
nien et de la population du Golan syrien occupé sur leurs res-
sources naturelles, notamment leurs terres et leurs eaux ; 

 2. Demande à Israël, puissance occupante, de ne pas 
exploiter, détruire, épuiser, ni mettre en péril les ressources 
naturelles du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-
Est, et du Golan syrien occupé ; 

 3. Reconnaît le droit du peuple palestinien de deman-
der réparation en cas d’exploitation, de destruction, d’épui-
sement ou de mise en péril de ses ressources naturelles, et 
exprime l’espoir que cette question sera traitée dans le cadre des 
négociations sur le statut définitif entre les parties palestinienne 
et israélienne ; 

 4. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte, à  
sa cinquante-huitième session, de l’application de la présente 
résolution, et décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire  
de sa cinquante-huitième session une question intitulée 

_______________ 
238 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
239 A/57/63-E/2002/21. 
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« Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le terri-
toire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la popu-
lation arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources 
naturelles ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/270 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/537, par. 14)240 
 
 

57/270. Application et suivi intégrés et coordonnés des 
textes issus des grandes conférences et réunions au 
sommet organisées sous l’égide de l’Organisation 
des Nations Unies dans les domaines économique  
et social 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions concernant la restructuration et 
la revitalisation de l’Organisation des Nations Unies dans les 
domaines économique et social et dans les domaines connexes, 
en particulier sa résolution 50/227 du 24 mai 1996, 

 Rappelant également sa résolution 56/211 du 21 décembre 
2001, ainsi que la résolution 2001/21 du Conseil économique et 
social, en date du 26 juillet 2001, et ses conclusions concertées 
1995/1 du 28 juillet 1995, 2000/2 du 27 juillet 2000 et 2002/1 
du 26 juillet 2002, 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l’appli-
cation et le suivi intégrés et coordonnés des textes issus des 
grandes conférences et réunions au sommet organisées sous 
l’égide de l’Organisation des Nations Unies, y compris le Som-
met du Millénaire241, 

 Réaffirmant que les objectifs de développement convenus 
au niveau international, y compris ceux qui figurent dans la 
Déclaration du Millénaire242, ainsi que les textes issus des 
grandes conférences et réunions au sommet organisées sous 
l’égide de l’Organisation des Nations Unies, constituent un 
cadre d’action intégré aux niveaux national, régional et inter-
national dont les objectifs clefs sont l’élimination de la pauvreté, 
la croissance économique soutenue, le développement durable 
et l’amélioration des conditions de vie des êtres humains dans le 
monde entier, 

 Réaffirmant également que, bien que chaque conférence 
des Nations Unies ait sa propre unité thématique, les grandes 
conférences et réunions au sommet organisées sous l’égide  
de l’Organisation doivent être considérées comme interdépen-
dantes et contribuant à l’élaboration d’un cadre intégré pour 

_______________ 
240 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 
241 A/57/75-E/2002/57. 
242 Voir résolution 55/2. 

l’application des objectifs de développement convenus au 
niveau international, y compris ceux qui figurent dans la Décla-
ration du Millénaire, et à l’instauration d’un partenariat mondial 
pour le développement, 

 Consciente de la nécessité de continuer à s’efforcer d’uti-
liser la structure actuelle de l’Organisation, à savoir l’Assemblée 
générale, le Conseil économique et social et ses organes subsi-
diaires, pour assurer l’application et le suivi coordonnés et 
intégrés des engagements pris au Sommet du Millénaire et lors 
d’autres grandes conférences et réunions au sommet organisées 
sous l’égide de l’Organisation, afin d’améliorer la coordination 
des mesures prises à tous les niveaux et d’en accroître l’utilité et 
l’efficacité, 

 Réaffirmant la nécessité de renforcer le rôle de l’Assem-
blée générale en tant que mécanisme intergouvernemental au 
niveau le plus élevé pour la formulation et l’évaluation des 
politiques sur les questions ayant trait au suivi coordonné et 
intégré des conférences et réunions au sommet organisées sous 
l’égide de l’Organisation dans les domaines économique et 
social et dans les domaines connexes, 

 Réaffirmant que le Conseil économique et social doit 
continuer à renforcer son rôle en tant que mécanisme central de 
coordination à l’échelle du système et à promouvoir ainsi le 
suivi coordonné des textes issus des grandes conférences et 
réunions au sommet organisées sous l’égide de l’Organisation 
dans les domaines économique et social et dans les domaines 
connexes, 

 Soulignant que les commissions techniques compétentes 
et, le cas échéant, les autres organismes intergouvernementaux 
intéressés des Nations Unies doivent, dans les limites de leurs 
attributions respectives, s’acquitter des responsabilités qui leur 
incombent, telles qu’elles sont spécifiées dans les textes issus 
des conférences et réunions au sommet organisées sous l’égide 
de l’Organisation, et qu’ils devraient renforcer encore leur rôle 
en tant qu’instances principales chargées de l’examen et du 
suivi techniques des conférences et réunions en question et, à 
cet égard, redoubler d’efforts pour améliorer la collaboration et 
la coordination interinstitutions aux fins de l’application des 
résultats desdites conférences et réunions, 

 Estimant que le processus de suivi intégré et coordonné 
des textes issus des grandes conférences et réunions au sommet 
organisées sous l’égide de l’Organisation ne doit comporter 
aucune renégociation de ces textes, en particulier concernant les 
mécanismes de suivi institutionnel expressément prévus, 

1. Décide de créer un groupe de travail spécial de l’Assem-
blée générale à composition non limitée, placé sous la pré-
sidence du Président de l’Assemblée et dont les deux vice-
présidents seront élus par le groupe lui-même ; 

2. Décide que les activités du groupe de travail devront être 
compatibles avec les dispositions de sa résolution 50/227 et les 
mécanismes de suivi dont sont convenues les différentes confé-
rences et réunions au sommet organisées sous l’égide de 
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l’Organisation et respecter le caractère interdépendant de leurs 
résultats, ainsi que l’unité thématique de chaque conférence, et 
souligne que, s’agissant des questions thématiques intersecto-
rielles à étudier plus avant dans le cadre de la structure actuelle 
de l’Organisation, les décisions devraient être prises au niveau 
intergouvernemental et être axées sur la mise en œuvre, en 
veillant à ce que le processus de suivi intégré et coordonné des 
textes issus des conférences et réunions au sommet organisées 
sous l’égide de l’Organisation dans les domaines économique et 
social et dans les domaines connexes soit équitable et équilibré 
et respecte le principe du multilatéralisme, ainsi que les prin-
cipes énoncés dans la Charte des Nations Unies ; 

 3. Décide également que le groupe de travail formulera 
des recommandations concrètes visant à assurer un suivi intégré 
et coordonné des textes issus des conférences et réunions au 
sommet organisées sous l’égide de l’Organisation dans les 
domaines économique et social et dans les domaines connexes 
et contribuera ainsi à la réalisation des objectifs de développe-
ment convenus au niveau international, y compris ceux qui 
figurent dans la Déclaration du Millénaire242, en ayant présent à 
l’esprit le processus continu de réforme de l’Organisation et la 
résolution 50/227, ainsi que les vues exprimées par les États 
Membres sur cette question ; 

 4. Décide en outre que le groupe de travail examinera 
également les travaux de l’Assemblée générale et ceux de la 
Deuxième et de la Troisième Commission en rapport avec 
l’application et le suivi intégrés et coordonnés des textes issus 
des grandes conférences et réunions au sommet organisées sous 
l’égide de l’Organisation dans les domaines économique et 
social et dans les domaines connexes, ainsi que les modalités 
d’établissement des rapports présentés à l’Assemblée générale, 
en ayant à l’esprit les rôles respectifs de l’Assemblée et du 
Conseil économique et social, ses commissions techniques et 
ses organes subsidiaires ; 

 5. Décide que le groupe de travail présentera des 
propositions quant aux moyens les plus appropriés d’examiner 
l’application des textes issus des grandes conférences et réu-
nions au sommet organisées sous l’égide de l’Organisation dans 
les domaines économique et social et dans les domaines 
connexes, notamment pour ce qui est des modalités et de la 
périodicité de cet examen, en ayant à l’esprit la nécessité de 
reconnaître le rôle actif de toutes les parties prenantes dans 
l’application des résultats desdites conférences et réunions ; 

 6. Décide également que toute décision future quant au 
suivi des conférences dont le dixième anniversaire est imminent 
restera en attente jusqu’à ce que l’Assemblée générale se soit 
prononcée sur le rapport du groupe de travail ; 

 7. Décide en outre que le groupe de travail examinera 
les moyens les plus appropriés de faire en sorte que les résultats 
des grandes conférences et réunions au sommet organisées sous 
l’égide de l’Organisation soient intégrés dans les programmes 
de travail des organes, organisations et organismes des Nations 
Unies et qu’ils soient dûment pris en compte, le cas échéant, 

dans les activités opérationnelles et les plans-cadres nationaux 
des organismes des Nations Unies, conformément aux objectifs 
et priorités nationaux de développement, et prie le Conseil des 
chefs de secrétariat des organismes des Nations Unies pour la 
coordination et le Groupe des Nations Unies pour le développe-
ment de participer à cette réflexion sur le suivi intégré des 
conférences ; 

 8. Décide que le groupe de travail commencera ses 
travaux de fond pendant la cinquante-septième session de 
l’Assemblée générale, au plus tard en janvier 2003, et qu’il 
présentera son rapport avant le 27 juin 2003, pour qu’il soit 
soumis à l’Assemblée pour examen et suite à donner avant la 
clôture de la cinquante-septième session, en 2003 ; 

 9. Décide également qu’à sa première réunion le 
groupe de travail examinera son programme de travail, notam-
ment la question de la périodicité et de la durée de ses réunions, 
compte tenu des délais fixés au paragraphe 8 ci-dessus ; 

 10. Décide en outre d’inscrire à l’ordre du jour provi-
soire de sa cinquante-huitième session une question intitulée 
« Application et suivi intégrés et coordonnés des textes issus des 
grandes conférences et réunions au sommet organisées sous 
l’égide de l’Organisation des Nations Unies dans les domaines 
économique et social et dans les domaines connexes » et de 
l’examiner directement en séance plénière. 
 
 

RÉSOLUTION 57/271 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/537, par. 14)243 
 
 

57/271. Sommet mondial de l’alimentation : cinq ans après 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 51/171 du 16 décembre 1996, 
dans laquelle elle s’est félicitée des résultats du Sommet mon-
dial de l’alimentation, tenu à Rome du 13 au 17 novembre 
1996244, 

 Rappelant également sa résolution 55/2 du 8 septembre 
2000, par laquelle elle a adopté la Déclaration du Millénaire, 

 Rappelant en outre ses résolutions 55/162 du 14 décembre 
2000 et 56/95 du 14 décembre 2001 relatives à la suite à donner 
aux résultats du Sommet du Millénaire, 

 1. Se félicite de la tenue du Sommet mondial de 
l’alimentation : cinq ans après, que l’Organisation des Nations 

_______________ 
243 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Président de la Commission. 
244 Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 
Rapport du Sommet mondial de l’alimentation, 13-17 novembre 1996 (WFS 
96/REP), première partie, appendice. 
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Unies pour l’alimentation et l’agriculture a organisé à Rome du 
10 au 13 juin 2002 ; 

 2. Demande instamment aux États Membres d’appli-
quer de façon coordonnée et en coopération étroite avec les 
organismes compétents des Nations Unies et les institutions 
financières internationales et régionales la Déclaration du Som-
met mondial de l’alimentation : cinq ans après – Alliance inter-
nationale contre la faim245

 ; 

 3. Prie tous les organismes compétents des Nations 
Unies, en particulier l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, le Programme alimentaire mon-
dial et le Fonds international de développement agricole, ainsi 
que les institutions financières internationales et régionales, de 
donner suite aux niveaux mondial, régional et national, aux 
résultats du Sommet mondial de l’alimentation : cinq ans après, 
dans le cadre de la réalisation des objectifs de développement 
convenus au niveau international, y compris ceux qui figurent 
dans la Déclaration du Millénaire, en particulier celui de réduire 
de moitié, d’ici à 2015, la proportion des personnes qui 
souffrent de la faim et de la misère, et compte tenu de la suite à 
donner aux conclusions de la quatrième Conférence ministé-
rielle de l’Organisation mondiale du commerce, de la Confé-
rence internationale sur le financement du développement et du 
Sommet mondial pour le développement durable. 
 
 

RÉSOLUTION 57/272 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/538, par. 16)246 
 
 

57/272. Réunion internationale de haut niveau chargée 
d’examiner la question du financement du 
développement à l’échelon intergouvernemental 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/210 B du 9 juillet 2002, par 
laquelle elle a fait sien le Consensus de Monterrey issu de la 
Conférence internationale sur le financement du développe-
ment, adopté le 22 mars 2002247, 

 Se félicitant des initiatives prises et des efforts déployés 
par les différents acteurs participant au processus de finance-
ment du développement dans les secteurs public et privé, de 
même que dans la société civile, pour maintenir la mobilisation 
aux niveaux national, régional et international, afin de donner la 

_______________ 
245 Ibid., Rapport du Sommet mondial de l’alimentation : cinq ans après, 
10-13 juin 2002, première partie, appendice ; voir également A/57/499, 
annexe. 
246 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Président de la Commission. 
247 Rapport de la Conférence internationale sur le financement du 
développement, Monterrey (Mexique), 18-22 mars 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.02.II.A.7), chap. I, résolution 1, annexe. 

suite voulue aux accords conclus et aux engagements pris à la 
Conférence et de continuer à établir des liens entre les organisa-
tions qui s’occupent de questions relatives au développement, 
au financement et au commerce et les initiatives en la matière, 
dans le cadre du programme global de la Conférence, 

 Consciente du lien qui existe entre le financement du 
développement et la réalisation des objectifs de développement 
convenus au niveau international, notamment ceux énoncés 
dans la Déclaration du Millénaire248, lorsqu’il s’agit de mesurer 
les progrès et d’aider à définir les priorités en matière de 
développement ainsi que d’assurer une croissance économique 
soutenue et un développement durable, 

 Soulignant que le système financier international doit 
promouvoir un développement durable, une croissance écono-
mique soutenue et l’élimination de la pauvreté, et permettre la 
mobilisation, de façon cohérente, de toutes les sources de finan-
cement du développement, y compris les ressources nationales, 
les flux de capitaux internationaux, les échanges commerciaux, 
l’aide publique au développement et les mesures d’allégement 
de la dette extérieure, 

 Prenant note des communiqués publiés les 21 avril et 
28 septembre 2002 par le Comité du développement, comité 
conjoint du Fonds monétaire international et de la Banque mon-
diale, ainsi que du communiqué du Comité monétaire et finan-
cier international du Fonds monétaire international, en date du 
28 septembre 2002, 

 1. Souligne son ferme attachement à la mise en œuvre 
intégrale et effective du Consensus de Monterrey issu de la 
Conférence internationale sur le financement du développe-
ment247 et, à cet égard, à la promotion d’une approche globale 
des problèmes interdépendants, aux niveaux national, internatio-
nal et systémique, que pose le financement du développement, 
dans le cadre d’un partenariat actif avec les institutions de 
Bretton Woods, l’Organisation mondiale du commerce et les 
autres institutions concernées, la société civile et le secteur 
privé, y compris sous la forme d’une intervention collective et 
cohérente dans chacun des domaines visés dans le Consensus ; 

 2. Réaffirme que la réalisation des objectifs du déve-
loppement et de l’élimination de la pauvreté suppose, entre 
autres, une bonne gouvernance dans chaque pays et au niveau 
international. Des politiques économiques saines, des institu-
tions démocratiques solides à l’écoute des besoins de la popula-
tion et de meilleures infrastructures sont le fondement d’une 
croissance économique soutenue, de l’élimination de la pau-
vreté et de la création d’emplois. La transparence des systèmes 
financier, monétaire et commercial ainsi que la volonté de 
mettre en place un système commercial et financier multilatéral 
ouvert, équitable, réglementé, prévisible et non discriminatoire 
sont également essentielles ; 

_______________ 
248 Voir résolution 55/2. 
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 3. Se déclare préoccupée par les difficultés liées à la 
situation économique mondiale actuelle, souligne qu’il importe 
d’y faire face grâce à de vigoureux efforts concertés de la part 
de tous les pays et de toutes les institutions, et souligne égale-
ment qu’il importe de poursuivre les efforts visant à améliorer  
la gouvernance économique mondiale et à renforcer le rôle 
mobilisateur joué par l’Organisation des Nations Unies dans la 
promotion du développement ; 

 4. Demande que les questions ayant trait au commerce, 
au financement, aux investissements, au transfert de technologie 
et au développement soient examinées de façon intégrée et,  
à cette fin, souligne de nouveau que des mesures cohérentes 
doivent être prises d’urgence par l’Organisation des Nations 
Unies, les institutions de Bretton Woods et l’Organisation mon-
diale du commerce, selon qu’il conviendra, parallèlement aux 
mesures prises par les gouvernements, pour promouvoir un 
partage large et équitable des avantages de la mondialisation, en 
tenant compte des points vulnérables, préoccupations et besoins 
particuliers des pays en développement ; 

 5. Considère que l’instauration d’un environnement 
propice au niveau national est essentielle pour mobiliser des 
ressources nationales, accroître la productivité, ralentir l’exode 
de capitaux, encourager le secteur privé et attirer et utiliser 
efficacement l’aide et les investissements internationaux. La 
communauté internationale doit soutenir les efforts entrepris à 
cette fin ; 

 6. Encourage tous les gouvernements à combattre la 
corruption, active et passive, le blanchiment d’argent et le 
transfert de fonds et d’avoirs illicitement acquis ainsi qu’à 
s’employer à restituer ces fonds et avoirs aux pays d’origine, à 
la demande des pays intéressés, et note avec satisfaction les 
mesures prises dans ce sens aux niveaux national et inter-
national ; 

 7. Souligne la nécessité de réformes structurelles afin 
de renforcer la direction, la comptabilité et l’audit au sein des 
entreprises, en particulier lorsque des politiques mal avisées 
risquent d’avoir des conséquences systémiques ; 

 8. Souligne qu’il importe d’avoir des institutions solides 
au niveau national afin de promouvoir l’activité économique  
et la stabilité financière de façon à assurer la croissance et  
le développement, notamment grâce à des politiques macro-
économiques saines et à des politiques visant à renforcer les 
systèmes de réglementation du secteur des entreprises et des 
secteurs financier et bancaire ; 

 9. Considère que, dans le contexte de la situation éco-
nomique mondiale actuelle, il faudrait renforcer le système 
commercial multilatéral en veillant à ce que les négociations de 
Doha aboutissent à un résultat équilibré, qui réponde aux 
intérêts de tous les membres de l’Organisation mondiale du 
commerce, en particulier les pays en développement, en tradui-
sant dans la pratique les dispositions du programme de travail 
de cette organisation qui ont trait au développement et en 

tâchant de faire en sorte que les préoccupations des pays en 
développement, en particulier pour ce qui est des problèmes liés 
à la mise en œuvre et de l’application d’un traitement spécial et 
différencié, soient dûment prises en considération, conformé-
ment à la Déclaration ministérielle adoptée à Doha249, telle que 
modifiée par le Conseil général de l’Organisation mondiale du 
commerce ; 

 10. Estime que les règles commerciales énoncées dans 
le programme de travail adopté à Doha et les autres éléments de 
ce programme doivent comporter un volet précis ayant trait au 
développement ; 

 11. Se déclare préoccupée par l’adoption d’un certain 
nombre de mesures unilatérales qui ne sont pas compatibles 
avec les règles de l’Organisation mondiale du commerce, qui 
nuisent aux exportations de tous les pays, en particulier celles 
des pays en développement, et ont des incidences considérables 
sur les négociations en cours de l’Organisation mondiale du 
commerce et sur les efforts visant à ce que le volet des négo-
ciations commerciales qui a trait au développement soit pris en 
compte et mieux mis en valeur ; 

 12. Se félicite des engagements annoncés à la Confé-
rence internationale sur le financement du développement quant 
à l’accroissement du volume et de l’efficacité de l’aide publique 
au développement, espère que les ressources annoncées seront 
fournies rapidement, conformément aux calendriers prévus, 
demande instamment aux pays développés qui ne l’ont pas 
encore fait de déployer tous leurs efforts pour atteindre l’objectif 
de 0,7 p. 100 du produit national brut en ce qui concerne l’aide 
publique au développement destinée aux pays en développe-
ment et l’objectif de 0,15 à 0,20 p. 100 dans le cas des pays les 
moins avancés, et encourage les pays en développement à faire 
bon usage des progrès réalisés en veillant à ce que l’aide 
publique au développement soit utilisée efficacement pour 
contribuer à la réalisation des objectifs de développement ; 

 13. Réaffirme la ferme volonté, exprimée dans la Décla-
ration du Millénaire248, de traiter les problèmes d’endettement 
des pays en développement à faible revenu et à revenu inter-
médiaire de manière globale et effective, par diverses mesures 
d’ordre national et international propres à rendre leur endet-
tement viable à long terme ; 

 14. Réaffirme que les études de la viabilité de la dette 
devraient également tenir compte des effets des mesures d’allé-
gement de la dette sur la réalisation des objectifs de déve-
loppement énoncés dans la Déclaration du Millénaire et que les 
analyses de viabilité de la dette au point d’achèvement du 
processus doivent prendre en compte toute détérioration des 
perspectives de croissance mondiale et des termes de l’échange ; 
en outre, les efforts visant à accroître la transparence et l’inté-
grité de ces analyses devraient être poursuivis ; 

_______________ 
249 Voir A/C.2/56/7, annexe. 
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 15. Souligne, dans le cadre de l’examen de tout nouveau 
mécanisme visant à régler le problème de la dette, l’importance 
d’un large débat au sein des instances appropriées, avec la 
participation de tous les acteurs intéressés, se félicite des 
mesures prises par les institutions financières internationales 
pour tenir compte des aspects sociaux et du coût de l’endet-
tement pour les pays en développement, les encourage à pour-
suivre leurs efforts dans ce domaine et réaffirme que l’adoption 
de tout nouveau mécanisme ne doit pas exclure un financement 
d’urgence en période de crise ; 

 16. Souligne également l’importance particulière que 
revêt la création d’un environnement économique international 
porteur grâce à de vigoureux efforts déployés en coopération 
par tous les pays et toutes les institutions afin de promouvoir un 
développement économique équitable dans une économie mon-
diale qui serve les intérêts de tous et, dans ce contexte, invite les 
pays développés, en particulier les grands pays industrialisés qui 
peuvent avoir un impact considérable sur la croissance écono-
mique mondiale, à veiller à ce que, lorsqu’ils formulent leurs 
politiques macroéconomiques, les effets de ces dernières contri-
buent à un environnement économique extérieur favorable à la 
croissance et au développement ; 

 17. Note les incidences des crises financières ou des 
risques d’extension de ces crises dans les pays en développe-
ment et les pays en transition, quelle que soit leur taille, et sou-
ligne à cet égard qu’il faut veiller à ce que les institutions 
financières internationales, notamment le Fonds monétaire 
international, disposent d’un réseau adéquat de facilités et 
de ressources financières pour pouvoir réagir rapidement et 
de façon appropriée, conformément à leurs politiques ; 

 18. Prend note du communiqué publié le 28 septembre 
2002 par le Comité du développement, comité conjoint du 
Fonds monétaire international et de la Banque mondiale, en 
particulier du paragraphe 10, concernant la nécessité de trouver 
des moyens pratiques et novateurs d’accroître davantage  
la participation des pays en développement et des pays en 
transition à la prise de décisions et à l’élaboration de normes  
au niveau international, et encourage toutes les institutions 
financières internationales concernées à prendre des mesures 
concrètes à cette fin ; 

 19. Invite le Fonds monétaire international à poursuivre 
ses travaux concernant les quotes-parts, et note avec satisfaction 
qu’il réexamine régulièrement la question de la révision des 
quotes-parts et que le Comité monétaire et financier internatio-
nal a réaffirmé la nécessité de faire en sorte que le Fonds dis-
pose de ressources suffisantes pour s’acquitter de ses respon-
sabilités financières et que les quotes-parts reflètent l’évolution 
de l’économie internationale ; 

 20. Prie le Secrétaire général, agissant en collaboration 
avec les secrétariats des institutions concernées, en tirant pleine-
ment parti des mécanismes du Conseil des chefs de secrétariat 
des organismes des Nations Unies pour la coordination, avec un 
appui efficace du Secrétariat de l’Organisation des Nations 

Unies, et en s’inspirant du succès des préparatifs de la Confé-
rence internationale sur le financement du développement, 
d’établir un rapport d’ensemble sur l’application et le suivi des 
engagements pris et des accords convenus à la Conférence, 
l’accent étant mis sur les progrès accomplis dans tous les 
domaines visés dans le Consensus de Monterrey ; 

 21. Décide que les travaux préparatoires et les rapports 
de la réunion spéciale de haut niveau du Conseil économique et 
social avec les institutions de Bretton Woods et l’Organisation 
mondiale du commerce, ainsi que le processus préparatoire du 
dialogue de haut niveau de l’Assemblée générale, devraient 
servir d’apports aux préparatifs du rapport d’ensemble, qui 
serait présenté annuellement à l’Assemblée générale, au titre du 
point de l’ordre du jour relatif au suivi de la Conférence inter-
nationale sur le financement du développement, ainsi qu’au 
dialogue de haut niveau de l’Assemblée générale organisé tous 
les deux ans ; 

 22. Souligne qu’il importe que des progrès soient réali-
sés sur tous les fronts et que la cohérence et la synergie de tous 
les efforts de développement soient renforcées et, dans l’esprit 
de partenariat stratégique inauguré à Monterrey, prie le Prési-
dent de l’Assemblée de porter la présente résolution à l’attention 
du Conseil des administrateurs de la Banque mondiale et du 
Conseil d’administration du Fonds monétaire international 
avant la réunion de printemps du Comité monétaire et financier 
international et du Comité du développement, ainsi qu’à 
l’attention du Conseil général de l’Organisation mondiale du 
commerce, en tant que contribution aux travaux de la réunion 
spéciale de haut niveau du Conseil économique et social avec 
les institutions de Bretton Woods et l’Organisation mondiale du 
commerce qui aura lieu en avril 2003 et au dialogue de haut 
niveau de l’Assemblée générale sur le financement du dévelop-
pement qui aura lieu ensuite, pendant le deuxième semestre  
de 2003. 
 
 

RÉSOLUTION 57/273 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/538, par. 16)250 
 
 

57/273. Assurer un appui efficace en matière  
de secrétariat, pour un suivi soutenu des  
résultats de la Conférence internationale  
sur le financement du développement 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/210 B du 9 juillet 2002, par 
laquelle elle a souscrit au Consensus de Monterrey issu de  
la Conférence internationale sur le financement du développe-

_______________ 
250 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Président de la Commission. 
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ment251 et prié le Secrétaire général d’inclure dans le rapport  
sur les résultats de la Conférence qu’il lui soumettrait, à sa 
cinquante-septième session, les mesures prises ainsi que ses 
propositions visant à assurer un appui efficace en matière de 
secrétariat aux efforts de suivi de la Conférence, 

 Soulignant qu’il importe d’assurer un suivi soutenu dans 
le cadre du système des Nations Unies des accords adoptés et 
des engagements pris à la Conférence et de fournir un appui 
efficace sur le plan administratif, avec la collaboration des 
secrétariats des principales parties prenantes, en tirant pleine-
ment parti du mécanisme du Conseil des chefs de secrétariat des 
organismes des Nations Unies pour la coordination, conformé-
ment au paragraphe 72 du Consensus de Monterrey, en s’ins-
pirant des modalités participatives novatrices et des arrange-
ments connexes de coordination qui ont été utilisés dans le 
cadre des préparatifs de la Conférence, 

 Prenant note de la résolution 2002/34 du Conseil éco-
nomique et social, en date du 26 juillet 2002, par laquelle le 
Conseil a notamment décidé de promouvoir une action cohé-
rente et intégrée, au sein du système des Nations Unies, de la 
part des différents départements, services, fonds, programmes et 
institutions spécialisées, chacun dans son domaine de compé-
tence, 

 Rappelant le rapport du Comité du programme et de la 
coordination sur les travaux de sa quarante-deuxième session, 
dans lequel le Comité a recommandé qu’après que l’Assemblée 
générale aurait entériné le Consensus de Monterrey, le 
Secrétaire général élabore une proposition de nouveau sous-
programme sur le financement du développement, au titre du 
programme 7 (Affaires économiques et sociales) du plan à 
moyen terme pour la période 2002-2005, que l’Assemblée 
générale examinerait à sa cinquante-septième session252, 

 1. Prend note avec satisfaction des rapports du Secré-
taire général sur les résultats de la Conférence internationale sur 
le financement du développement253 et sur les activités de suivi 
relatives à la Conférence254

 ; 

 2. Réaffirme que la Conférence a témoigné d’une nou-
velle approche de la part de la communauté internationale et que 
son application et son suivi devraient bénéficier d’une très haute 
priorité dans les activités de l’Organisation des Nations Unies 
dans les domaines économique et social ; 

_______________ 
251 Rapport de la Conférence internationale sur le financement du 
développement, Monterrey (Mexique), 18-22 mars 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.02.II.A.7), chap. I, résolution 1, annexe. 
252 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième 
session, Supplément no 16 (A/57/16), par. 107. 
253 A/57/344. 
254 A/57/319-E/2002/85. 

 3. Prie le Secrétaire général de mettre en place dès que 
possible, au moyen des ressources dont dispose le Secrétariat, et 
conformément à la proposition énoncée au paragraphe 48 de 
son rapport sur les résultats de la Conférence253, avec la collabo-
ration d’autres organismes et parties prenantes institutionnelles, 
une structure d’appui administratif adéquate, chargée en parti-
culier de fournir un appui technique efficace pour assurer le 
suivi soutenu au sein du système des Nations Unies des accords 
adoptés et des engagements pris à la Conférence ; 

 4. Décide que les fonctions de la nouvelle structure 
d’appui administratif devraient être globales, transversales et 
intégrées et que cette structure devrait notamment servir de 
centre de coordination au Secrétariat pour l’ensemble du suivi 
de la Conférence, assurer un appui administratif au processus 
d’ensemble de suivi intergouvernemental de la Conférence, 
appuyer et faciliter la participation de toutes les parties pre-
nantes, suivre de près les questions et les politiques relatives à la 
coopération internationale dans les domaines économique et 
financier et dans celui du développement, et garder à l’étude les 
mesures prises à tous les niveaux en vue du suivi de la Confé-
rence, ainsi que dans le cadre de la coopération internationale 
dans les domaines économique et financier et dans celui du 
développement en général ; 

 5. Prie le Secrétaire général d’accorder la priorité  
aux principales activités de suivi ci-après : a) promouvoir une 
conception cohérente et intégrée, au sein de l’Organisation des 
Nations Unies, des questions de financement du développe-
ment, en tirant pleinement parti du mécanisme du Conseil des 
chefs de secrétariat des organismes des Nations Unies pour la 
coordination ; b) intensifier les interactions avec le secrétariat de 
la Banque mondiale, du Fonds monétaire international et de 
l’Organisation mondiale du commerce, ainsi qu’avec les autres 
parties prenantes institutionnelles ; c) poursuivre la collaboration 
avec les autres parties prenantes, y compris les organisations de 
la société civile et le secteur privé ; d) préparer des contributions 
devant être examinées par les organes intergouvernementaux 
concernés ; 

 6. Invite les États Membres et toutes les parties pre-
nantes institutionnelles et non institutionnelles qui contribuent 
au financement du développement à apporter pleinement leur 
appui et leur coopération à la nouvelle structure d’appui admi-
nistratif pour l’aider à s’acquitter de ses tâches ; 

 7. Décide que les dispositions de la présente résolution 
devraient être appliquées, en utilisant les ressources existantes, à 
partir du début de 2003 ; 

 8. Prie le Secrétaire général de solliciter des contribu-
tions volontaires pour financer le suivi de la Conférence ; 

 9. Prie également le Secrétaire général de lui présenter, 
à sa cinquante-huitième session, un rapport sur l’application de 
la présente résolution dans le cadre de son rapport de synthèse 
sur le financement du développement. 
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RÉSOLUTION 57/274 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/539, par. 11)255 
 
 

57/274. Rôle de l’Organisation des Nations Unies s’agissant 
de promouvoir le développement dans le contexte 
de la mondialisation et de l’interdépendance 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant ses résolutions 53/169 du 15 décembre 1998, 
54/231 du 22 décembre 1999, 55/212 du 20 décembre 2000 et 
56/209 du 21 décembre 2001 sur le rôle de l’Organisation des 
Nations Unies s’agissant de promouvoir le développement dans 
le contexte de la mondialisation et de l’interdépendance, 

 Rappelant la Déclaration du Millénaire, adoptée par les 
chefs d’État et de gouvernement le 8 septembre 2000256, 

 Rappelant également sa résolution 56/210 B du 9 juillet 
2002, dans laquelle elle a souscrit au Consensus de Monterrey 
issu de la Conférence internationale sur le financement du 
développement257, la Déclaration de Johannesburg sur le 
développement durable258 et le Plan d’application du Sommet 
mondial pour le développement durable (« Plan d’application 
de Johannesburg »)259, ainsi que les documents issus d’autres 
grandes conférences et réunions au sommet organisées sous 
l’égide de l’Organisation des Nations Unies, 

 Consciente des défis que représentent la mondialisation et 
l’interdépendance, et des possibilités qu’elles offrent, 

 Se déclarant préoccupée par la marginalisation de nom-
breux pays en développement exclus des avantages de la 
mondialisation, par la fragilisation des pays en développement 
qui s’intègrent à l’économie mondiale et par le creusement des 
inégalités en matière de revenus et de technologie entre pays 
développés et pays en développement, de même qu’à l’intérieur 
des pays, 

 Considérant que la mondialisation et l’interdépendance 
ouvrent de nouvelles perspectives grâce au commerce, aux 
investissements et aux flux de capitaux ainsi qu’aux progrès 
technologiques, notamment dans la technologie de l’infor-
mation, pour la croissance de l’économie mondiale, le dévelop-
pement et l’élévation des niveaux de vie dans le monde entier, et 

_______________ 
255 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 
256 Voir résolution 55/2. 
257 Rapport de la Conférence internationale sur le financement du 
développement, Monterrey (Mexique), 18-22 mars 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.02.II.A.7), chap. I, résolution 1, annexe. 
258 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 1, annexe. 
259 Ibid., résolution 2, annexe. 

constatant que certains pays ont accompli des progrès en 
réussissant à s’adapter aux changements et ont profité de la 
mondialisation, 

 Considérant également qu’il importe que tous les pays 
élaborent au niveau national des politiques appropriées pour 
répondre aux défis de la mondialisation, en particulier en appli-
quant des politiques macroéconomiques et sociales judicieuses, 
notant que la communauté internationale doit épauler les efforts 
déployés par les pays les moins avancés, en particulier, pour 
améliorer leurs capacités institutionnelles et de gestion, et consi-
dérant en outre que tous les pays devraient mener des politiques 
favorables à la croissance économique et à la promotion d’un 
environnement économique mondial favorable, 

 Soulignant que ces politiques macroéconomiques et 
sociales nationales peuvent donner de meilleurs résultats grâce à 
un appui international et à un environnement économique inter-
national porteur, 

 Insistant sur la nécessité de remédier aux déséquilibres et 
aux asymétries des structures internationales dans les domaines 
des finances, du commerce, de la technologie et de l’investis-
sement qui ont des répercussions négatives sur les perspectives 
de développement des pays en développement, afin de réduire 
ces répercussions au minimum, 

 Constatant avec une vive préoccupation que de nombreux 
pays en développement n’ont pas encore pu retirer tous les 
avantages du système d’échanges multilatéraux existant, et 
soulignant qu’il est nécessaire de favoriser l’intégration des pays 
en développement à l’économie mondiale de façon à leur 
permettre de tirer le meilleur parti possible des possibilités 
commerciales découlant de la mondialisation et de la libé-
ralisation, 

 Soulignant que la réforme visant à mettre en place une 
architecture financière internationale renforcée et stable devrait 
s’appuyer sur une large participation dans le cadre d’une 
approche véritablement multilatérale associant tous les 
membres de la communauté internationale, de façon que les 
besoins et les intérêts de tous les pays soient représentés comme 
il convient, 

 Soulignant la nécessité impérieuse d’atténuer les réper-
cussions négatives de la mondialisation et de l’interdépendance 
pour tous les pays en développement, notamment les pays en 
développement sans littoral, les petits États insulaires en déve-
loppement et, en particulier, les pays africains et les pays les 
moins avancés, 

 Rappelant que l’Organisation des Nations Unies, instance 
universelle, est particulièrement bien placée pour réaliser la 
coopération internationale en s’attaquant aux problèmes liés à la 
promotion du développement dans le contexte de la mondialisa-
tion et de l’interdépendance, en particulier en favorisant une 
répartition plus équitable des avantages de la mondialisation, 
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 1. Prend note avec satisfaction du rapport du Secré-
taire général260

 ; 

 2. Réaffirme que l’Organisation des Nations Unies a un 
rôle central à jouer en encourageant la coopération internatio-
nale pour le développement et en favorisant la cohérence des 
politiques concernant les questions mondiales de développe-
ment, notamment dans le contexte de la mondialisation et de 
l’interdépendance ; 

 3. Considère que ce n’est qu’au prix d’efforts amples 
et soutenus à tous les niveaux, notamment grâce à l’application 
aux niveaux national et mondial de politiques et de mesures 
visant à créer un avenir commun fondé sur l’humanité 
commune dans toute sa diversité, que la mondialisation pourra 
être profitable à tous de façon équitable et avoir ainsi un impact 
positif sur le développement ; 

 4. Réaffirme qu’il importe de s’épauler davantage 
mutuellement en honorant les engagements pris lors de toutes 
les conférences et réunions au sommet tenues sous l’égide de 
l’Organisation des Nations Unies, notamment ceux énoncés 
dans la Déclaration du Millénaire256, afin de favoriser une crois-
sance économique soutenue et un développement durable dans 
le contexte de la mondialisation et de l’interdépendance ; 

 5. Souligne que, si l’on veut que la mondialisation 
profite à tous, il est indispensable d’investir dans les infra-
structures économiques et sociales, les services sociaux et la 
protection sociale de base, notamment dans des programmes 
d’éducation, de santé, d’alimentation, de logement et de sécurité 
sociale qui visent particulièrement les enfants et les personnes 
âgées, concrétisent un souci de prise en compte des sexo-
spécificités et intègrent le secteur rural et toutes les commu-
nautés défavorisées et qui sont indispensables pour permettre 
aux populations, en particulier les personnes vivant dans la 
pauvreté, de mieux s’adapter à la situation économique en évo-
lution et aux nouvelles possibilités et d’en profiter davantage ; 

 6. Souligne également qu’il est vital de soutenir 
l’action menée au niveau national pour renforcer les capacités 
dans les pays en développement et les pays en transition, dans 
les domaines des infrastructures institutionnelles, de la mise en 
valeur des ressources humaines, des finances publiques, du 
financement hypothécaire, de la réglementation et du contrôle 
financiers, de l’éducation de base, de l’administration publique, 
des politiques budgétaires, sociales et sexospécifiques, de 
l’alerte rapide et de la gestion des crises, ainsi que de la gestion 
de la dette ; 

 7. Met l’accent sur la nécessité pour le système des 
Nations Unies de continuer de s’intéresser à la dimension 
sociale de la mondialisation et, à ce propos, encourage l’action 

_______________ 
260 A/57/287. 

que mène l’Organisation internationale du Travail dans ce 
domaine ; 

 8. Estime que les pays ont le droit de choisir en toute 
indépendance la voie de leur développement et leurs propres 
stratégies de lutte contre la pauvreté ; 

 9. Réaffirme que la réalisation des objectifs du déve-
loppement et de l’élimination de la pauvreté suppose, entre 
autres, une bonne gouvernance dans chaque pays et au niveau 
international. Des politiques économiques saines, des institu-
tions démocratiques solides à l’écoute des besoins de la popula-
tion et de meilleures infrastructures sont le fondement d’une 
croissance économique soutenue, de l’élimination de la pau-
vreté et de la création d’emplois. La transparence des systèmes 
financier, monétaire et commercial ainsi que la volonté de 
mettre en place un système commercial et financier multilatéral 
ouvert, équitable, réglementé, prévisible et non discriminatoire 
sont également essentielles ; 

 10. Note que des efforts internationaux importants ont 
été entrepris pour réformer l’architecture financière inter-
nationale, souligne que ces efforts doivent être poursuivis dans 
une plus grande transparence et avec la participation effective 
des pays en développement et des pays en transition, et que l’un 
des premiers objectifs de cette réforme est de mieux financer le 
développement et l’élimination de la pauvreté, et souligne 
également l’attachement à l’existence de secteurs financiers 
nationaux robustes, qui apportent une contribution essentielle 
aux efforts nationaux de développement, en tant qu’élément 
important d’une architecture financière internationale propice au 
développement, tel qu’exprimé au paragraphe 53 du Consensus 
de Monterrey issu de la Conférence internationale sur le finan-
cement du développement257

 ; 

 11. Prend note du communiqué publié le 28 septembre 
2002 par le Comité du développement, comité conjoint du 
Fonds monétaire international et de la Banque mondiale, en 
particulier du paragraphe 10, concernant la nécessité de trouver 
des moyens pratiques et novateurs d’accroître davantage la 
participation des pays en développement et des pays en tran-
sition à la prise de décisions et à l’élaboration de normes au 
niveau international, et encourage toutes les institutions 
financières internationales concernées à prendre des mesures 
concrètes à cette fin ; 

 12. Se félicite de l’engagement pris par tous les pays de 
favoriser les systèmes économiques nationaux et mondiaux 
reposant sur les principes de justice, d’équité, de démocratie, de 
participation, de transparence, de responsabilité et d’inclusion, 
inscrits dans le Consensus de Monterrey ; 

 13. Demande que les questions ayant trait au commerce, 
au financement, aux investissements, au transfert de technologie 
et au développement soient examinées de façon intégrée et,  
à cette fin, souligne de nouveau que des mesures cohérentes 
doivent être prises d’urgence par l’Organisation des Nations 
Unies, les institutions de Bretton Woods et l’Organisation mon-
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diale du commerce, selon qu’il conviendra, parallèlement aux 
mesures prises par les gouvernements, pour promouvoir un 
partage large et équitable des avantages de la mondialisation, en 
tenant compte des points vulnérables, préoccupations et besoins 
particuliers des pays en développement ; 

 14. Se déclare préoccupée par l’adoption d’un certain 
nombre de mesures unilatérales qui ne sont pas compatibles 
avec les règles de l’Organisation mondiale du commerce, qui 
nuisent aux exportations de tous les pays, en particulier à celles 
des pays en développement, et ont des incidences considérables 
sur les négociations en cours de l’Organisation mondiale du 
commerce et sur les efforts visant à ce que le volet des négocia-
tions commerciales qui a trait au développement soit pris en 
compte et mieux mis en valeur ; 

 15. Souligne l’importance particulière que revêt la créa-
tion d’un environnement économique international porteur 
grâce à de vigoureux efforts déployés en coopération`par tous 
les pays et toutes les institutions afin de promouvoir un dévelop-
pement économique équitable dans une économie mondiale qui 
serve les intérêts de tous et, dans ce contexte, invite les pays 
développés, en particulier les grands pays industrialisés qui 
peuvent avoir un impact considérable sur la croissance écono-
mique mondiale, à tenir compte, lorsqu’ils formulent leurs 
politiques macroéconomiques, des effets de ces dernières sur 
l’environnement économique externe pour que celui-ci favorise 
la croissance et le développement ; 

 16. Met en relief la nécessité de promouvoir la responsa-
bilité des entreprises et leur obligation de rendre des comptes, 
notamment par l’élaboration complète et l’application effective 
d’accords et de mesures au niveau intergouvernemental, d’ini-
tiatives internationales et de partenariats entre secteur public et 
secteur privé, ainsi que de réglementations nationales appro-
priées, et d’appuyer l’amélioration constante des pratiques des 
entreprises dans tous les pays ; 

 17. Insiste sur le rôle de l’Organisation des Nations 
Unies pour ce qui est de réduire la fracture numérique dans le 
contexte de la mondialisation et du développement des pays en 
développement et de favoriser la cohérence et les synergies 
entre diverses initiatives régionales et internationales, dont le 
Groupe d’étude sur les technologies de l’information et des 
communications et le Groupe d’experts sur l’accès aux nou-
velles technologies ; 

 18. Engage les pays développés à aider les pays en 
développement et les pays en transition à réduire le fossé numé-
rique, à créer des possibilités dans le domaine numérique et  
à exploiter le potentiel des technologies de l’information et des 
communications aux fins du développement, par le transfert de 
technologie dans des conditions concertées et la fourniture d’un 
appui financier et technique et, dans ce contexte, à appuyer le 
Sommet mondial sur la société de l’information ; 

 19. Encourage les pays en développement à continuer 
de mener des politiques de développement appropriées afin de 

favoriser le développement économique et l’élimination de la 
pauvreté et, à ce propos, invite la communauté internationale à 
mener des stratégies étayant ces politiques au moyen d’actions 
résolues visant à s’attaquer aux problèmes de l’accès aux mar-
chés, de la persistance de la dette extérieure, des transferts de 
ressources, de la fragilité financière et de la détérioration des 
termes de l’échange ; 

 20. Engage vivement la communauté internationale à 
prendre toutes les mesures nécessaires et appropriées, y compris 
l’appui aux réformes structurelles et macroéconomiques, 
l’investissement étranger direct, le renforcement de l’aide 
publique au développement, la recherche d’une solution durable 
au problème de la dette extérieure, l’accès aux marchés, le 
renforcement des capacités et la diffusion du savoir et de la 
technologie, afin de réaliser le développement durable et de 
favoriser la participation à l’économie mondiale de tous les pays 
africains, ainsi que des pays les moins avancés, des pays en 
développement sans littoral et des petits États insulaires en 
développement ; 

 21. Souligne qu’il importe de prêter attention et de 
répondre aux préoccupations particulières des pays en transition 
afin de les aider à profiter de la mondialisation en vue de leur 
intégration complète à l’économie mondiale ; 

 22. Réaffirme qu’elle est résolue à donner au secteur 
privé, aux organisations non gouvernementales et à la société 
civile en général davantage de possibilités de contribuer à la 
réalisation des objectifs et programmes de l’Organisation des 
Nations Unies et, ainsi, d’améliorer les perspectives de la mon-
dialisation et d’en atténuer les répercussions économiques et 
sociales négatives ;  

 23. Souligne qu’il importe de bien comprendre la 
dimension régionale des efforts visant à améliorer la gouver-
nance économique mondiale, entre autres en exploitant au 
maximum les possibilités qu’offrent les commissions régionales 
en facilitant le partage de données d’expérience et de pratiques 
optimales, dans le cadre de leurs attributions respectives ; 

 24. Invite la communauté internationale à fournir une 
assistance technique et des ressources financières accrues aux 
pays en développement pour les aider à mettre en place des 
capacités institutionnelles ; 

 25. Engage le système des Nations Unies à fournir un 
appui accru, au niveau national, aux activités de renforcement 
des capacités dans les pays en développement et à renforcer la 
coordination de son action dans ce domaine ; 

 26. Invite tous les pays, ainsi que l’Organisation des 
Nations Unies, les institutions de Bretton Woods et l’Organi-
sation mondiale du commerce à continuer, dans le cadre de 
leurs mandats respectifs, de renforcer les interactions avec la 
société civile, y compris le secteur privé et les organisations non 
gouvernementales, qui constituent d’importants partenaires de 
développement ; 



IV.  Résolutions adoptées sur les rapports de la Deuxième Commission 

317 

 27. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa 
cinquante-huitième session un rapport, contenant des recom-
mandations pratiques, sur les effets du renforcement des liens et 
de l’interdépendance entre le commerce, les finances, le savoir, 
la technologie et l’investissement sur l’élimination de la 
pauvreté et le développement durable dans le contexte de la 
mondialisation ; 

 28. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de  
sa cinquante-huitième session la question intitulée « Mondiali-
sation et interdépendance ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/275 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/540 et Corr.1, par. 9)261 
 
 

57/275. Session extraordinaire de l’Assemblée générale 
consacrée à un examen et à une évaluation 
d’ensemble de l’application des décisions  
de la Conférence des Nations Unies sur  
les établissements humains (Habitat II) et 
renforcement du Programme des Nations Unies 
pour les établissements humains (ONU-Habitat) 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 3327 (XXIX) du 16 décembre 
1974, 32/162 du 19 décembre 1977, 34/115 du 14 décembre 
1979, 53/242 du 28 juillet 1999, 56/205 et 56/206 du 
21 décembre 2001, 

 Prenant note de la résolution 2002/38 du Conseil écono-
mique et social, en date du 26 juillet 2002, 

 Rappelant le Programme pour l’habitat262 et la Déclara-
tion sur les villes et autres établissements humains en ce nou-
veau millénaire263, 

 Soulignant l’objectif énoncé dans la Déclaration du Millé-
naire264, qui consiste à améliorer sensiblement les conditions de 
vie d’au moins cent millions d’habitants de taudis d’ici à 2020, 

 Tenant compte de la Déclaration de Johannesburg sur le 
développement durable265 et du Plan d’application du Sommet 
mondial pour le développement durable (« Plan d’application 

_______________ 
261 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 
262 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur les établissements 
humains (Habitat II), Istanbul, 3-14 juin 1996 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.97.IV.6), chap. I, résolution 1, annexe II. 
263 Résolution S-25/2, annexe. 
264 Voir résolution 55/2. 
265 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 1, annexe. 

de Johannesburg »)266, ainsi que du Consensus de Monterrey 
issu de la Conférence internationale sur le financement du déve-
loppement267, 

 Prenant note avec satisfaction de la tenue de la première 
session du Forum urbain mondial, organe technique non délibé-
rant où des experts peuvent procéder à des échanges de vues 
l’année où le Conseil d’administration du Programme des 
Nations Unies pour les établissements humains (ONU-Habitat) 
ne se réunit pas, ainsi que de la cinquième réunion du Comité 
consultatif d’autorités locales, organe consultatif auprès du 
Directeur exécutif d’ONU-Habitat, 

 Se félicitant des efforts que fait ONU-Habitat pour forger 
des partenariats avec d’autres fonds et programmes des Nations 
Unies et des institutions financières internationales telles que la 
Banque mondiale, 

 Considérant que l’idée directrice de la nouvelle vision 
stratégique d’ONU-Habitat et l’accent mis sur les deux 
campagnes mondiales concernant, respectivement, la sécurité 
d’occupation résidentielle et la bonne gouvernance urbaine 
constituent des points de départ stratégiques aux fins de l’exé-
cution effective du Programme pour l’habitat, et serviront en 
particulier de guide aux fins d’une coopération internationale en 
vue de la réalisation du double objectif visé : un logement 
convenable pour tous et le développement durable des établisse-
ments humains, 

 Consciente de la nécessité d’une plus grande cohérence et 
d’une meilleure efficacité dans l’exécution du Programme pour 
l’habitat et de la Déclaration sur les villes et autres établisse-
ments humains en ce nouveau millénaire et dans la réalisation 
des objectifs de développement convenus à l’échelon internatio-
nal, y compris ceux qui sont énoncés dans la Déclaration du 
Millénaire, 

 Sachant que des contributions financières d’un montant 
accru et prévisible devront être versées, au cours du nouveau 
millénaire, à la Fondation des Nations Unies pour l’habitat et les 
établissements humains, afin d’obtenir sans délai et avec effica-
cité des résultats concrets dans l’exécution du Programme pour 
l’habitat et de la Déclaration sur les villes et autres établisse-
ments humains en ce nouveau millénaire et pour que soient 
réalisés les objectifs de développement convenus à l’échelon 
international, notamment ceux qui sont énoncés dans la Décla-
ration du Millénaire, ainsi que dans la Déclaration et le Plan 
d’application de Johannesburg, en particulier dans les pays en 
développement, 

 Engageant à nouveau la Directrice exécutive d’ONU-
Habitat à redoubler d’efforts pour renforcer la Fondation en vue 

_______________ 
266 Ibid., résolution 2, annexe. 
267 Rapport de la Conférence internationale sur le financement du 
développement, Monterrey (Mexique), 18-22 mars 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.02.II.A.7), chap. I, résolution 1, annexe. 
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d’en réaliser le principal objectif, énoncé dans la résolution 
3327 (XXIX), qui est de concourir à la réalisation du Pro-
gramme pour l’habitat, notamment en appuyant les programmes 
de construction de logements et d’infrastructures apparentées et 
en soutenant les institutions et mécanismes de financement du 
logement, en particulier dans les pays en développement, 

 Prenant acte des rapports du Secrétaire général sur la 
session extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée à un 
examen et à une évaluation d’ensemble de l’application des 
décisions de la Conférence des Nations Unies sur les établisse-
ments humains (Habitat II)268, sur le renforcement d’ONU-
Habitat269 et sur la mise en œuvre coordonnée du Programme 
pour l’habitat270, 

 1. Appelle l’attention sur les engagements pris par les 
gouvernements aux fins de l’exécution du Programme pour 
l’habitat262 et de la Déclaration sur les villes et autres établisse-
ments humains en ce nouveau millénaire263, ainsi que de la 
réalisation de l’objectif consistant à améliorer sensiblement les 
conditions de vie d’au moins cent millions d’habitants de taudis 
d’ici à 2020, tel qu’il est énoncé dans la Déclaration du Millé-
naire264

 ; 

 2. Appelle également l’attention sur les engagements 
pris au Sommet mondial pour le développement durable, 
notamment celui de réduire de moitié d’ici à 2015 la proportion 
d’êtres humains qui n’ont pas accès à l’eau potable ou n’ont pas 
les moyens de s’en procurer, et de ceux qui n’ont pas accès  
à des moyens d’assainissement décents, et demande au Pro-
gramme des Nations Unies pour les établissements humains 
(ONU-Habitat) d’aider les pays en développement à atteindre 
les objectifs établis afin d’améliorer l’accès à l’eau salubre, aux 
services d’assainissement et à un logement adéquat ; 

 3. Encourage les États Membres à renforcer et institu-
tionnaliser les comités nationaux pour Habitat et autres méca-
nismes, selon qu’il conviendra, qui constituent des plates-
formes de large assise pour l’élaboration et l’application de leurs 
plans d’action fondés sur le Programme pour l’habitat, la Décla-
ration sur les villes et autres établissements humains en ce nou-
veau millénaire et les objectifs de développement convenus à 
l’échelon international, y compris ceux qui sont énoncés dans la 
Déclaration du Millénaire ; 

 4. Demande instamment à tous les pays de renforcer et 
d’intégrer pleinement leurs activités de développement ayant 
trait au logement et aux établissements humains dans leurs 
cadres de planification du développement ; 

 5. Considère que c’est aux gouvernements qu’il appar-
tient au premier chef d’assurer efficacement et concrètement 

_______________ 
268 A/57/271. 
269 A/57/272. 
270 E/2002/48. 

l’exécution du Programme pour l’habitat et de la Déclaration 
sur les villes et autres établissements humains en ce nouveau 
millénaire, et souligne que la communauté internationale doit 
honorer intégralement les engagements qu’elle a pris et soutenir 
les efforts des gouvernements des pays en développement et des 
pays en transition en mettant à leur disposition les ressources 
requises, en les aidant à renforcer leur infrastructure, en procé-
dant au transfert de technologie et en créant un nouvel environ-
nement international porteur ; 

 6. Souligne qu’il importe, à tous les niveaux de la prise 
de décisions et dans le cadre du développement durable, 
d’accorder un rang élevé de priorité à l’exécution du Pro-
gramme pour l’habitat et de la Déclaration sur les villes et autres 
établissements humains en ce nouveau millénaire, y compris la 
réalisation du double objectif visé : un logement convenable 
pour tous et le développement durable des établissements 
humains dans un monde qui s’urbanise, en particulier dans les 
pays en développement ; 

 7. Demande à la Directrice exécutive d’ONU-Habitat 
de redoubler d’efforts pour faire de l’Alliance des villes un 
instrument efficace aux fins de la réalisation du double objectif 
du Programme pour l’habitat : un logement convenable pour 
tous et le développement durable des établissements humains 
dans un monde qui s’urbanise ; 

 8. Encourage ONU-Habitat à poursuivre l’exécution 
du Programme pour l’habitat et de la Déclaration sur les villes et 
autres établissements humains en ce nouveau millénaire, notam-
ment en favorisant les partenariats avec les autorités locales, les 
organisations non gouvernementales, le secteur privé et les 
autres partenaires du Programme pour l’habitat, en vue de les 
habiliter, en conformité avec le cadre juridique et compte tenu 
des conditions propres à chaque pays, à contribuer plus efficace-
ment à la création de logements et au développement durable 
des établissements humains ; 

 9. Invite à nouveau les gouvernements et les parte-
naires du Programme pour l’habitat à faciliter la diffusion de la 
Déclaration sur les villes et autres établissements humains en ce 
nouveau millénaire ; 

 10. Rappelle que les gouvernements sont convenus 
d’intensifier le dialogue dans la mesure du possible, notamment 
par l’intermédiaire du Conseil d’administration d’ONU-Habitat, 
s’agissant de toutes les questions liées à la décentralisation 
effective et au renforcement des autorités locales, afin de faci-
liter l’exécution du Programme pour l’habitat, en conformité 
avec le cadre juridique et les politiques de chaque pays ; 

 11. Encourage les gouvernements et leurs partenaires 
du Programme pour l’habitat à évaluer les mesures qu’ils 
prennent pour appliquer le Programme et la Déclaration sur les 
villes et autres établissements humains en ce nouveau millé-
naire, et d’en rendre compte à ONU-Habitat ; 

 12. Se félicite de l’accroissement de la coopération entre 
ONU-Habitat et le Programme des Nations Unies pour le déve-
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loppement, et prend note avec intérêt de l’affectation envisagée 
de directeurs de programme d’ONU-Habitat recrutés locale-
ment à certains bureaux du Programme des Nations Unies pour 
le développement dans des pays bénéficiaires, en consultation 
avec les gouvernements concernés ; 

 13. Demande à ONU-Habitat, au Programme des 
Nations Unies pour l’environnement et aux autres organes et 
organismes compétents des Nations Unies d’accroître leur 
coopération et de renforcer la coordination de leurs activités, 
dans le cadre de leurs mandats respectifs et de leurs différentes 
identités programmatiques et organisationnelles, afin de 
promouvoir la mise en œuvre des dispositions pertinentes 
d’Action 21271 et du Plan d’application de Johannesburg266 dans 
le but de favoriser le développement durable ; 

 14. Invite à nouveau la Directrice exécutive d’ONU-
Habitat à mettre en place, conformément au paragraphe 66 de la 
Déclaration sur les villes et autres établissements humains en ce 
nouveau millénaire, le système de répartition des responsabilités 
pour le Programme pour l’habitat, afin de permettre un meilleur 
suivi et un renforcement mutuel des activités entreprises par  
les organismes internationaux à l’appui de l’exécution du 
Programme ; 

 15. Demande à ONU-Habitat de continuer à appuyer 
l’exécution du programme de gestion de l’eau pour les villes 
africaines, comme l’a demandé le Nouveau Partenariat pour le 
développement de l’Afrique272

 ; 

 16. Note avec satisfaction les efforts que fait la Direc-
trice exécutive pour renforcer ONU-Habitat, et l’encourage à 
poursuivre ces efforts ; 

 17. Invite les gouvernements et les institutions et organi-
sations internationales compétentes à accroître leur soutien à 
ONU-Habitat de sorte qu’il soit mieux en mesure de fonction-
ner en tant que programme des Nations Unies à part entière ; 

 18. Note avec satisfaction les efforts que poursuit la 
Directrice exécutive pour renforcer la Fondation des Nations 
Unies pour l’habitat et les établissements humains, et invite les 
gouvernements qui sont en mesure de le faire, ainsi que leurs 
partenaires du Programme pour l’habitat, à accroître de façon 
prévisible leurs contributions financières à la Fondation ; 

 19. Prie le Secrétaire général de suivre de près la ques-
tion des ressources nécessaires pour ONU-Habitat et l’Office 
des Nations Unies à Nairobi, de sorte que les services requis 
puissent être dispensés efficacement à ONU-Habitat et aux 
organes et organismes des Nations Unies à Nairobi ; 

_______________ 
271 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le 
développement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.93.I.8 et rectificatifs), vol. I : Résolutions 
adoptées par la Conférence, résolution 1, annexe II. 
272 A/57/304, annexe. 

 20. Prie également le Secrétaire général de lui présenter, 
à sa cinquante-huitième session, un rapport d’ensemble sur 
l’application de la présente résolution ; 

 21. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Application 
des décisions prises par la Conférence des Nations Unies sur les 
établissements humains (Habitat II) et par l’Assemblée générale 
à sa vingt-cinquième session extraordinaire ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/276 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/541, par. 9)273 
 
 

57/276. Troisième Conférence des Nations Unies  
sur les pays les moins avancés 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 52/187 du 18 décembre 1997, 
dans laquelle elle a décidé de convoquer la troisième Confé-
rence des Nations Unies sur les pays les moins avancés à  
un niveau élevé en 2001, ainsi que ses résolutions 53/182 du 
15 décembre 1998, 54/235 du 23 décembre 1999 et 55/214 du 
20 décembre 2000, 

 Rappelant également sa résolution 55/279 du 12 juillet 
2001, dans laquelle elle a souscrit à la Déclaration de 
Bruxelles274 et au Programme d’action en faveur des pays les 
moins avancés pour la décennie 2001-2010275, 

 Se félicitant de la création du Bureau du Haut Représen-
tant pour les pays les moins avancés, les pays en développement 
sans littoral et les petits États insulaires en développement, en 
application de sa résolution 56/227 du 24 décembre 2001, 

 Prenant note des résultats de la Conférence ministérielle 
des pays les moins avancés, tenue à Cotonou du 5 au 7 août 
2002276, 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l’appli-
cation de la résolution 56/227 de l’Assemblée générale relative 
à la troisième Conférence des Nations Unies sur les pays les 
moins avancés277, 

 1. Réaffirme que le suivi à l’échelle mondiale du Pro-
gramme d’action en faveur des pays les moins avancés pour la 
décennie 2001-2010275 devrait être essentiellement axé sur 
l’évaluation des résultats économiques et sociaux des pays les 

_______________ 
273 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 
274 A/CONF.191/12. 
275 A/CONF.191/11. 
276 A/57/436, annexe. 
277 A/57/496. 
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moins avancés, le suivi de l’exécution des engagements pris par 
ces derniers et leurs partenaires de développement, et l’examen 
du fonctionnement des mécanismes d’application et de suivi 
aux niveaux national, sous-régional, régional et sectoriel, ainsi 
que des nouvelles politiques mondiales ayant des incidences 
pour les pays les moins avancés ; 

 2. Invite chacun des pays les moins avancés à favori-
ser, avec l’appui de ses partenaires de développement, l’exé-
cution des mesures contenues dans le Programme d’action en 
les concrétisant spécifiquement dans le cadre national de 
développement et la stratégie d’élimination de la pauvreté, en 
particulier les documents de stratégie pour la réduction de la 
pauvreté, lorsqu’ils existent, et avec la participation de la société 
civile, y compris le secteur privé, sur la base d’une concertation 
générale ; 

 3. Souligne qu’il faudra renforcer la coordination et 
améliorer le contrôle et le suivi de l’application du Programme 
d’action et, à ce propos, demande que des ressources suffisantes 
soient allouées au Bureau du Haut Représentant pour les pays 
les moins avancés, les pays en développement sans littoral et  
les petits États insulaires en développement, pour qu’il puisse 
mener à bien son mandat tel qu’il est énoncé dans la résolution 
56/227 ; 

 4. Se félicite de la décision du Secrétaire général de 
créer un fonds d’affectation spéciale pour financer les activités 
menées par le Bureau du Haut Représentant en réponse à son 
appel aux contributions volontaires figurant dans la résolution 
56/227 ; 

 5. Invite les États Membres, les organisations inter-
gouvernementales et non gouvernementales et le secteur privé à 
verser des contributions volontaires au fonds d’affectation spé-
ciale, en particulier aux fins de l’application du Programme 
d’action aux niveaux national, sous-régional, régional et inter-
national ; 

 6. Lance de nouveau un appel aux organes directeurs 
des institutions et organismes des Nations Unies, des institutions 
financières internationales et d’autres organisations multilaté-
rales pour qu’ils intègrent l’application du Programme d’action 
à leurs programmes de travail et à leurs processus inter-
gouvernementaux ; 

 7. Souligne que les organismes des Nations Unies ont 
un rôle particulier à jouer dans l’application du Programme 
d’action et que la mobilisation et la coordination étroite de tous 
les éléments du système des Nations Unies en vue de faciliter 
une application et un suivi coordonnés et cohérents du Pro-
gramme d’action sont d’une importance capitale et, à ce propos, 
accueille avec satisfaction les décisions prises par plusieurs 
organes directeurs des organismes des Nations Unies afin 
d’intégrer le Programme d’action ; 

 8. Exhorte tous les États Membres et les organismes 
des Nations Unies et invite les institutions financières internatio-

nales et autres organisations multilatérales à apporter au Bureau 
du Haut Représentant leur soutien sans réserve aux fins de 
l’exécution de son mandat ; 

 9. Prie le Secrétaire général de lui présenter chaque 
année, par l’intermédiaire du Conseil économique et social, un 
rapport détaillé sur les progrès réalisés dans l’application du 
Programme d’action en faveur des pays les moins avancés pour 
la décennie 2001-2010. 
 
 

RÉSOLUTION 57/277 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/543, par. 12)278 
 
 

57/277. Administration publique et développement 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 50/225 du 19 avril 1996, 53/201 
du 15 décembre 1998 et 56/213 du 21 décembre 2001 sur 
l’administration publique et le développement, ainsi que la 
résolution 2001/45 du Conseil économique et social, en date du 
20 décembre 2001, 

 Soulignant la nécessité d’initiatives de renforcement des 
capacités visant à mettre en place des institutions, à mettre en 
valeur les ressources humaines, à améliorer la gestion financière 
et à tirer parti de la puissance de l’information et de la 
technologie, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur le 
rôle de l’administration publique dans la mise en œuvre de la 
Déclaration du Millénaire279

 ; 

 2. Réitère que l’efficacité, la responsabilité, l’efficience 
et la transparence de l’administration publique, aux niveaux 
national et international, ont un rôle décisif à jouer dans la 
réalisation des objectifs convenus au plan international, notam-
ment ceux énoncés dans la Déclaration du Millénaire280 et, dans 
ce contexte, souligne qu’il est nécessaire de promouvoir le 
renforcement des capacités administratives et de gestion du 
secteur public, en particulier dans les pays en développement et 
les pays en transition ; 

 3. Décide que le 23 juin sera déclaré Journée des 
Nations Unies pour la fonction publique et encourage les États 
Membres à organiser ce jour-là des manifestations spéciales 
pour mettre en valeur la contribution de la fonction publique au 
processus de développement ; 

_______________ 
278 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 
279 A/57/262-E/2002/82. 
280 Voir résolution 55/2. 
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 4. Remercie vivement le Royaume du Maroc pour  
son offre généreuse d’accueillir le quatrième Forum mondial à 
Marrakech, en décembre 2002 ; 

 5. Accueille avec satisfaction l’appui fonctionnel que 
le Secrétariat a fourni pour ce Forum mondial et l’invite à 
assurer également cet appui à l’avenir pour d’éventuels autres 
forums de même type ; 

 6. Se félicite de nouveau du rôle que le Réseau 
d’information en ligne des Nations Unies sur l’administration et 
les finances publiques joue dans la promotion de l’échange 

d’informations et de données d’expérience et dans le renforce-
ment des capacités dont disposent les pays en développement 
pour utiliser les technologies de l’information et des commu-
nications à cette fin, et rappelle qu’il faudrait encourager tout 
spécialement l’échange de données d’expérience ayant trait au 
rôle de l’administration publique dans la réalisation des objectifs 
convenus au niveau international, y compris ceux énoncés dans 
la Déclaration du Millénaire ; 

 7. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-huitième session, sous la forme qu’il jugera appro-
priée, un rapport sur l’application de la présente résolution. 
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RÉSOLUTION 57/163 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/544, par. 10)1 
 
 

57/163. Suite donnée au Sommet mondial pour le 
développement social et à la vingt-quatrième 
session extraordinaire de l’Assemblée générale 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant le Sommet mondial pour le développement 
social, qui s’est tenu à Copenhague du 6 au 12 mars 1995, et  
sa vingt-quatrième session extraordinaire, intitulée « Sommet 
mondial pour le développement social et au-delà : le dévelop-
pement social pour tous à l’heure de la mondialisation », qu’elle 
a tenue à Genève du 26 juin au 1er juillet 2000, 

 Réaffirmant que la Déclaration de Copenhague sur le 
développement social et le Programme d’action2 ainsi que  
les nouvelles initiatives de développement social adoptées à  
sa vingt-quatrième session extraordinaire3 constituent le cadre 
général de l’action qui sera menée en faveur du développement 
social pour tous aux niveaux national et international, 

 Rappelant et réaffirmant les engagements pris lors des 
grandes conférences, sessions extraordinaires et réunions au 
sommet des Nations Unies et la suite qui leur a été donnée,  
y compris, dans ce contexte, l’intérêt que l’on a attaché aux 
conclusions des conférences et réunions au sommet des Nations 
Unies qui ont eu lieu récemment, parmi lesquelles la Confé-
rence internationale sur le financement du développement, 
tenue à Monterrey (Mexique) du 18 au 22 mars 2002, la session 
extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée aux enfants, 

_______________ 
1 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, 
Andorre, Antigua-et-Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Bangladesh, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, 
Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, 
Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, Équateur, Érythrée, Espagne, 
Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée-Bissau, Guyana, 
Haïti, Hongrie, Inde, Indonésie, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Japon, 
Kazakhstan, Kenya, Lettonie, Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Monaco, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, République 
démocratique du Congo, République dominicaine, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Sénégal, Sierra 
Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Suède, Suisse, Suriname, 
Swaziland, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine, 
Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Zambie et Zimbabwe. 
2 Rapport du Sommet mondial pour le développement social, Copenhague, 
6-12 mars 1995 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.96.IV.8), chap. I, résolution 1, annexes I et II. 
3 Résolution S-24/2, annexe. 

tenue à New York du 8 au 10 mai 2002, et le Sommet mondial 
pour le développement durable, tenu à Johannesburg (Afrique 
du Sud) du 26 août au 4 septembre 2002, ainsi que les principes 
énoncés dans les déclarations pertinentes de l’Organisation, 

 Rappelant la Déclaration du Millénaire4 et les objectifs 
qui y sont fixés pour le développement, 

 Prenant note avec satisfaction des conclusions de la 
deuxième Assemblée mondiale sur le vieillissement, tenue à 
Madrid du 8 au 12 avril 2002, et soulignant l’importance que 
revêt l’application du Plan d’action international de Madrid sur 
le vieillissement, 20025, qui couvre essentiellement trois orien-
tations prioritaires : personnes âgées et développement, promo-
tion de la santé et du bien-être des personnes âgées, et création 
d’un environnement favorable et porteur, 

 Rappelant ses précédentes résolutions sur la suite donnée 
au Sommet mondial pour le développement social et à sa vingt-
quatrième session extraordinaire, 

 Considérant qu’un suivi intégré et coordonné des grandes 
conférences, sessions extraordinaires et réunions au sommet des 
Nations Unies consacrées aux questions économiques, sociales 
et apparentées est nécessaire, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général6 ; 

 2. Réaffirme les engagements pris par les chefs d’État 
et de gouvernement lors du Sommet mondial pour le dévelop-
pement social, qui figurent dans la Déclaration de Copenhague 
sur le développement social et le Programme d’action2, lesquels 
ont traduit l’intention désormais générale de placer l’être 
humain au centre des objectifs du développement durable et ont 
promis d’éliminer la pauvreté, de promouvoir le plein emploi et 
l’emploi productif et de favoriser l’intégration sociale afin de 
construire des sociétés fondées sur la stabilité, la sécurité et 
l’équité pour tous ; 

 3. Réaffirme également les décisions prises sur les 
nouvelles mesures et initiatives destinées à accélérer le dévelop-
pement social pour tous, qu’elle a adoptées à sa vingt-quatrième 
session extraordinaire et qui sont énoncées dans les nouvelles 
initiatives de développement social3 ; 

 4. Constate que nombre des objectifs et des engage-
ments énoncés dans les conclusions du Sommet mondial pour le 
développement social et de sa vingt-quatrième session extra-
ordinaire se retrouvent dans les conclusions de conférences 
internationales et de sommets ultérieurs, notamment celles de 
l’Assemblée du Millénaire4, la Conférence internationale sur le 

_______________ 
4 Voir résolution 55/2. 
5 Rapport de la deuxième Assemblée mondiale sur le vieillissement, Madrid, 
8-12 avril 2002 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.02.IV.4), chap. I, résolution 1, annexe II. 
6 A/57/115. 
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financement du développement7, la deuxième Assemblée mon-
diale sur le vieillissement5 et le Sommet mondial pour le 
développement durable8, et que le fait que des objectifs de 
développement social trouvent leur place dans ces multiples 
domaines montre que l’on reste fermement résolu à atteindre les 
buts du Sommet mondial pour le développement social ; 

 5. Demande qu’il soit rapidement donné suite aux 
engagements pris lors du Sommet mondial pour le développe-
ment social et à sa vingt-quatrième session extraordinaire pour 
que les buts qui y ont été fixés soient atteints sans tarder ; 

 6. Considère que les mesures prises pour donner suite 
aux grandes conférences, sessions extraordinaires et réunions au 
sommet des Nations Unies consacrées aux questions écono-
miques, sociales et apparentées, qui ont eu lieu au cours des dix 
dernières années feront avancer le développement social, mais 
qu’il faudra aussi renforcer et améliorer la coopération et 
l’assistance internationales et régionales en vue du développe-
ment et que des progrès devront être faits aussi pour parvenir à 
une participation accrue, à une plus grande justice sociale et à 
une plus grande équité dans les sociétés ; 

 7. Réaffirme qu’il faut instituer des partenariats et une 
coopération efficaces entre les gouvernements et les acteurs 
appropriés de la société civile, notamment les organisations non 
gouvernementales et le secteur privé, pour l’application et le 
suivi de la Déclaration de Copenhague, du Programme d’action 
et des nouvelles initiatives de développement social, et qu’il  
faut assurer leur participation à la planification, l’élaboration, 
l’application et l’évaluation des politiques sociales au niveau 
national ; 

 8. Invite le Secrétaire général, le Conseil économique 
et social, la Commission du développement social, les commis-
sions régionales, les institutions, fonds et programmes compé-
tents des Nations Unies et les autres instances intergouverne-
mentales concernées, agissant dans le cadre de leurs mandats 
respectifs, à continuer à intégrer dans leurs programmes de 
travail, en leur donnant la priorité, les engagements mentionnés 
dans la Déclaration de Copenhague et le Programme d’action 
ainsi que dans les nouvelles initiatives de développement social, 
à continuer à participer activement à leur suivi et à veiller à ce 
qu’ils se concrétisent ; 

 9. Prend note avec satisfaction du rôle joué par la 
Commission du développement social dans le suivi et l’examen 
de la concrétisation des engagements pris à Copenhague et des  
 

_______________ 
7 Rapport de la Conférence internationale sur le financement du 
développement, Monterrey (Mexique), 18-22 mars 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.02.II.A.7), chap. I, résolution 1, annexe. 
8 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 1, annexe, 
et résolution 2, annexe. 

nouvelles initiatives adoptées à Genève, réaffirme que la 
Commission continuera à avoir la responsabilité principale en la 
matière et encourage les gouvernements, les institutions, fonds 
et programmes compétents des Nations Unies et la société civile 
à continuer à appuyer ses travaux ; 

 10. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Suite donnée 
au Sommet mondial pour le développement social et à la vingt-
quatrième session extraordinaire de l’Assemblée générale », et 
prie le Secrétaire général de lui présenter, à cette session, un 
rapport sur la question, en tenant compte, notamment, du fait 
que toutes les grandes conférences, sessions extraordinaires et 
réunions au sommet des Nations Unies doivent faire l’objet 
d’un suivi intégré et coordonné. 
 
 

RÉSOLUTION 57/164 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/545, par. 17)9 
 
 

57/164. Préparation et célébration du dixième anniversaire 
de l’Année internationale de la famille 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 44/82 du 8 décembre 1989, 
46/92 du 16 décembre 1991, 47/237 du 20 septembre 1993, 
50/142 du 21 décembre 1995, 52/81 du 12 décembre 1997, 
54/124 du 17 décembre 1999 et 56/113 du 19 décembre 2001 
concernant la proclamation, la préparation et la célébration  
de l’Année internationale de la famille et de son dixième 
anniversaire, 

 Considérant que le suivi de l’Année internationale de la 
famille fait partie intégrante de l’ordre du jour et du programme 
de travail pluriannuel de la Commission du développement 
social jusqu’en 2004, 

 Notant que les dispositions relatives à la famille des textes 
issus des sommets et conférences des Nations Unies qui ont eu 
lieu dans les années 90 et de leurs processus de suivi continuent 
de fournir des lignes d’action pour renforcer les volets axés sur 
la famille des politiques et programmes sectoriels, dans le cadre 
d’une approche globale intégrée du développement, 

 Rappelant que les instruments des Nations Unies relatifs 
aux droits de l’homme et les plans et programmes d’action 
mondiaux pertinents demandent l’octroi à la famille d’une 
protection et d’une assistance aussi larges que possible, et que la 
famille revêt des formes diverses, qui diffèrent selon les sys-
tèmes culturels, politiques et sociaux, 

_______________ 
9 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Conseil économique et social. 
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 Soulignant que l’égalité entre hommes et femmes et le 
respect des droits de tous les membres de la famille sont 
essentiels au bien-être de la famille et de la société dans son 
ensemble, et notant qu’il importe de concilier travail et vie de 
famille, 

 Consciente que la famille est touchée par des change-
ments sociaux et économiques qui se traduisent par des ten-
dances observables partout dans le monde, et dont les causes et 
les conséquences en ce qui la concerne doivent être mises en 
évidence et analysées, 

 Reconnaissant le rôle important joué, au niveau local  
et national, par les organisations non gouvernementales qui 
défendent les intérêts de la famille, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la 
préparation du dixième anniversaire de l’Année internationale 
de la famille en 200410, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général10 et des 
recommandations qu’il contient ; 

 2. Invite de nouveau tous les États à prendre sans délai 
des mesures pour mettre en place les mécanismes nationaux 
appropriés en vue d’assurer la préparation, la célébration et le 
suivi du dixième anniversaire de l’Année internationale de la 
famille, en particulier de planifier, stimuler et harmoniser les 
activités des institutions et organisations gouvernementales et 
non gouvernementales intéressées à la préparation et la célébra-
tion du dixième anniversaire, et à coopérer avec le Secrétaire 
général pour réaliser les objectifs du dixième anniversaire ; 

 3. Demande à tous les organes de l’Organisation des 
Nations Unies, aux institutions spécialisées et aux commissions 
régionales ainsi qu’aux organisations intergouvernementales et 
non gouvernementales intéressées, en particulier celles qui 
jouent un rôle dans le domaine de la famille, de tout mettre en 
œuvre pour contribuer à la réalisation des objectifs du dixième 
anniversaire de l’Année internationale de la famille en intégrant 
les questions intéressant la famille aux processus de planifica-
tion et de décision ; 

 4. Décide que les principales activités organisées pour 
célébrer le dixième anniversaire de l’Année internationale de la 
famille devront avoir lieu essentiellement aux échelons local, 
national et régional et que le système des Nations Unies devra 
aider les gouvernements dans leurs efforts à cette fin ; 

 5. Prend note de la grande étude des tendances les plus 
importantes touchant la famille, qui sera présentée à l’Assem-
blée générale en décembre 2003, à l’ouverture des manifes-
tations marquant le dixième anniversaire de l’Année inter-
nationale de la famille ; 

_______________ 
10 A/57/139 et Corr.1. 

 6. Demande qu’une campagne concertée de promotion 
et d’information, notamment dans les médias, soit lancée à 
l’occasion du dixième anniversaire de l’Année internationale de 
la famille, aux niveaux national, régional et international ; 

 7. Invite le Secrétaire général à ouvrir les manifesta-
tions marquant le dixième anniversaire de l’Année internatio-
nale de la famille au début de décembre 2003 ; 

 8. Décide de consacrer une séance plénière de sa 
cinquante-neuvième session, en 2004, à la célébration du 
dixième anniversaire de l’Année internationale de la famille, en 
s’appuyant sur les manifestations qui auront été organisées le 
15 mai 2004, à l’occasion de la Journée internationale de la 
famille ; 

 9. Invite le Secrétaire général à continuer de jouer un 
rôle actif pour faciliter la coopération internationale dans le 
cadre du suivi de l’Année internationale de la famille, l’échange 
intergouvernemental de données d’expérience et d’information 
sur les politiques et stratégies qui ont fait leurs preuves et 
l’assistance technique, aux pays les moins avancés et aux pays 
en développement en particulier, et d’encourager l’organisation 
de réunions sous-régionales et interrégionales et la réalisation de 
travaux de recherche pertinents ; 

 10. Prie le Secrétaire général de lui faire rapport à sa 
cinquante-huitième session, par l’intermédiaire de la Commis-
sion du développement social et du Conseil économique et 
social, sur la préparation du dixième anniversaire de l’Année 
internationale de la famille à tous les niveaux. 

 
 

RÉSOLUTION 57/165 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/545, par. 17)11 
 
 

_______________ 
11 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Autriche, 
Bangladesh, Barbade, Belgique, Belize, Bénin, Bolivie, Bosnie-
Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, 
Chili, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, 
Danemark, Djibouti, Égypte, Équateur, Érythrée, Espagne, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fidji, Finlande, France, Gabon, 
Gambie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyana, Haïti, Hongrie, Inde, Indonésie, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Kenya, Liban, Libéria, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mongolie, 
Mozambique, Namibie, Népal, Nigéria, Norvège, Ouganda, Panama, Pays-
Bas, Pérou, Pologne, Portugal, Qatar, République centrafricaine, République 
démocratique du Congo, République dominicaine, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, 
Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Thaïlande, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turquie, Venezuela et Zambie. 
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57/165. Promotion de l’emploi des jeunes 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant la décision des chefs d’État et de gouverne-
ment, figurant dans la Déclaration du Millénaire12, de formuler 
et d’appliquer des stratégies qui donnent aux jeunes partout dans 
le monde une chance réelle de trouver un travail décent et utile, 

 Rappelant et renouvelant les engagements pris en matière 
d’emploi des jeunes aux grandes conférences et réunions au 
sommet des Nations Unies tenus depuis 1990 et dans le cadre 
de leurs processus de suivi, 

 Rappelant sa résolution 54/120 du 17 décembre 1999, 
dans laquelle elle a pris note avec intérêt de la Déclaration de 
Lisbonne sur les politiques et programmes en faveur de la 
jeunesse, adoptée en 1998 lors de la Conférence mondiale des 
ministres de la jeunesse13, où figuraient d’importants engage-
ments concernant l’emploi des jeunes, 

 Rappelant également sa résolution 56/117 du 19 décembre 
2001, dans laquelle, notamment, elle s’est félicitée de l’initiative 
prise par le Secrétaire général de créer un réseau pour l’emploi 
des jeunes et l’invitait à persévérer dans ce sens, 

 Consciente que les jeunes sont un atout pour la croissance 
économique et le développement social durables et vivement 
préoccupée par l’ampleur du chômage et du sous-emploi chez 
les jeunes partout dans le monde et par les profondes consé-
quences qu’elle implique pour l’avenir de nos sociétés, 

 Consciente également que c’est d’abord aux gouverne-
ments qu’il incombe d’assurer l’éducation des jeunes et de créer 
un environnement porteur pour promouvoir leur emploi, 

 1. Prend note des travaux du Groupe de haut niveau du 
Réseau pour l’emploi des jeunes créé par le Secrétaire général et 
de ses recommandations14

 ; 

 2. Encourage les États Membres à établir au niveau 
national des inventaires et plans d’action nationaux sur l’emploi 
des jeunes en associant les organisations de jeunesse et les 
jeunes et en tenant compte notamment des engagements pris par 
les États Membres à cet égard, en particulier ceux qui figurent 
dans le Programme d’action mondial pour la jeunesse à 
l’horizon 2000 et au-delà15

 ; 

 3. Invite l’Organisation internationale du Travail, dans 
le cadre du Réseau pour l’emploi des jeunes et en collaboration 
avec le Secrétariat, la Banque mondiale et les autres institutions 
spécialisées compétentes, à aider et soutenir les gouvernements 
qui en font la demande, dans leurs efforts pour établir des inven-

_______________ 
12 Voir résolution 55/2. 
13 Voir WCMRY/1998/28, chap. I, résolution 1. 
14 Voir A/56/422. 
15 Résolution 50/81, annexe. 

taires et plans d’action nationaux et à entreprendre une analyse 
et une évaluation mondiales des progrès accomplis à cet égard ; 

 4. Prie le Secrétaire général de lui faire rapport à sa 
cinquante-huitième session sur l’application de la présente réso-
lution, y compris les progrès réalisés par le Réseau pour l’em-
ploi des jeunes. 
 
 

RÉSOLUTION 57/166 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/545, par. 17)16 
 
 

57/166. Décennie des Nations Unies pour l’alphabétisation : 
l’éducation pour tous 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/116 du 19 décembre 2001, par 
laquelle elle a proclamé la période de dix ans débutant le 
1er janvier 2003 Décennie des Nations Unies pour l’alpha-
bétisation, 

 Rappelant également la Déclaration du Millénaire17, dans 
laquelle les États Membres ont décidé de faire en sorte que, d’ici 
à 2015, les enfants partout dans le monde, garçons et filles, 
soient en mesure d’achever un cycle complet d’études primaires 
et que les filles et les garçons aient à égalité accès à tous les 
niveaux d’éducation, ce qui exige un engagement renouvelé en 
faveur de l’alphabétisation pour tous, 

 Réaffirmant que l’éducation de base est d’une importance 
cruciale pour l’édification des nations, que l’alphabétisation 
pour tous est au cœur de l’éducation de base pour tous et qu’il 
est essentiel de créer des environnements et des sociétés alpha-
bétisés pour parvenir à éliminer la pauvreté, réduire la mortalité 
postinfantile, freiner l’expansion démographique, instaurer l’éga-
lité entre les sexes et assurer durablement le développement, la 
paix et la démocratie, 

_______________ 
16 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Algérie, Allemagne, 
Andorre, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Autriche, Bangladesh, 
Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Brésil, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Chine, Chypre, Congo, Costa Rica, 
Croatie, Danemark, Djibouti, Égypte, Érythrée, Espagne, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, 
Finlande, France, Gambie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, 
Kenya, Lesotho, Libéria, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Monaco, Mongolie, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nigéria, Norvège, Ouganda, Panama, Pays-Bas, 
Philippines, Portugal, Qatar, République de Corée, République 
démocratique du Congo, République dominicaine, République-Unie de 
Tanzanie, Sainte-Lucie, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Sri Lanka, Suisse, 
Suriname, Swaziland, Thaïlande, Togo, Tunisie, Turquie, Ukraine, 
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Zambie et Zimbabwe. 
17 Voir résolution 55/2. 
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 Convaincue que l’alphabétisation est d’une importance 
cruciale pour l’acquisition, par chaque enfant, chaque jeune et 
chaque adulte, des compétences de base lui permettant de faire 
face aux problèmes qu’il peut rencontrer dans la vie et qu’elle 
représente une étape essentielle de l’éducation de base, laquelle 
constitue un moyen indispensable de participation effective à 
l’économie et à la vie de la société au XXIe siècle, 

 Affirmant que l’exercice du droit à l’éducation, pour les 
filles en particulier, contribue à l’élimination de la pauvreté, 

 Profondément préoccupée par la persistance des disparités 
entre les sexes dans le domaine de l’éducation, attestée par le 
fait que près des deux tiers des analphabètes adultes de par le 
monde sont des femmes, 

 1. Prend acte du rapport du Directeur général de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et 
la culture relatif à un plan d’action international pour la Décen-
nie des Nations Unies pour l’alphabétisation18

 ; 

 2. Accueille avec satisfaction le Plan d’action inter-
national pour la Décennie des Nations Unies pour l’alpha-
bétisation ; 

 3. Demande à tous les gouvernements de faire preuve 
d’une volonté politique plus ferme, de mobiliser des ressources 
nationales suffisantes, de mettre en place des instances de déci-
sion plus ouvertes et de concevoir des stratégies novatrices afin 
de toucher les groupes les plus pauvres et les plus marginalisés 
et de rechercher d’autres modes d’apprentissage, formels et non 
formels, en vue d’atteindre les objectifs de la Décennie ; 

 4. Engage tous les gouvernements à assumer la coordi-
nation des activités de la Décennie au niveau national, en ame-
nant tous les intervenants nationaux intéressés à travailler 
ensemble, et à entretenir avec eux un dialogue constant sur la 
définition des orientations, la mise en œuvre et l’évaluation de 
l’action menée en faveur de l’alphabétisation ; 

 5. Exhorte tous les gouvernements et les organisations 
professionnelles à renforcer les institutions éducatives natio-
nales et les établissements d’enseignement professionnel en vue 
d’en renforcer les capacités et d’améliorer la qualité de l’ensei-
gnement ; 

 6. Demande à tous les gouvernements ainsi qu’aux 
organisations et institutions économiques et financières, tant 
nationales qu’internationales, d’apporter un appui financier et 
matériel plus important aux efforts faits pour développer 
l’alphabétisation et atteindre les objectifs de l’éducation pour 
tous et ceux de la Décennie, notamment, le cas échéant, dans le 
cadre de l’initiative 20/2019

 ; 

_______________ 
18 Voir A/57/218 et Corr. 1. 
19 Voir Rapport du Sommet mondial pour le développement social, 
Copenhague, 6-12 mars 1995 (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.96.IV.8), chap. I, résolution 1, annexe II, par. 88, al. c. 

 7. Invite les États Membres, les institutions spécialisées 
et les autres organismes des Nations Unies, ainsi que les organi-
sations intergouvernementales et non gouvernementales compé-
tentes, à intensifier leurs efforts pour mener à bien le Plan 
d’action international ; 

 8. Décide que c’est à l’Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture qu’il revient d’assurer, 
grâce à son rôle moteur et catalyseur, la coordination des activi-
tés menées au niveau international dans le cadre de la Décennie, 
de telle sorte que ces activités complètent le processus en cours 
de l’éducation pour tous et soient coordonnées avec lui ; 

 9. Prie le Secrétaire général d’établir, en coopération 
avec le Directeur général de l’Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture, un rapport sur la mise 
en œuvre du Plan d’action international, qui lui sera présenté à 
sa cinquante-neuvième session ; 

 10. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de  
sa cinquante-neuvième session, au titre de la question intitulée 
« Développement social, y compris les questions relatives à la 
situation sociale dans le monde et aux jeunes, aux personnes 
âgées, aux handicapés et à la famille », une question subsidiaire 
intitulée « Décennie des Nations Unies pour l’alphabétisation : 
l’éducation pour tous ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/167 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/546, par. 8)20 
 
 

57/167. Suite donnée à la deuxième Assemblée mondiale 
sur le vieillissement 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 54/24 du 10 novembre 1999, 
54/262 du 25 mai 2000, 56/118 du 19 décembre 2001 et 56/228 
du 24 décembre 2001, 

 Réaffirmant les principes et recommandations énoncés 
dans le Plan d’action international sur le vieillissement21, qu’elle 
a fait sien dans sa résolution 37/51 du 3 décembre 1982, et les 

_______________ 
20 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Allemagne, Andorre, Australie, 
Autriche, Belgique, Burkina Faso, Canada, Croatie, Danemark, Espagne, 
ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, 
France, Grèce, Haïti, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Liechtenstein, 
Luxembourg, Mexique, Monaco, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, République de Corée, République de Moldova, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-
Marin, Suède, Suisse, Ukraine, et Venezuela (au nom des États Membres de 
l’Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77 et de 
la Chine). 
21 Voir Rapport de l’Assemblée mondiale sur le vieillissement, Vienne, 
26 juillet-6 août 1982 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.82.I.16), chap. VI, sect. A. 
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Principes des Nations Unies pour les personnes âgées, qu’elle  
a adoptés en 199122, qui énonçaient les règles générales préco-
nisées en matière d’indépendance, de participation, de soins, 
d’épanouissement personnel et de dignité des personnes âgées, 

 Ayant examiné le rapport de la deuxième Assemblée 
mondiale sur le vieillissement, tenue à Madrid du 8 au 12 avril 
200223, 

 Exprimant sa profonde gratitude au Gouvernement espa-
gnol et au peuple espagnol pour leur hospitalité et l’accueil 
qu’ils ont réservé à tous les participants, 

 1. Prend note avec satisfaction du rapport de la 
deuxième Assemblée mondiale sur le vieillissement23

 ; 

 2. Fait siens la Déclaration politique et le Plan d’action 
international de Madrid sur le vieillissement, 2002, que la 
deuxième Assemblée mondiale sur le vieillissement a adoptés 
par consensus le 12 avril 200224

 ; 

 3. Prend acte du rapport du Secrétaire général25
 ; 

 4. Engage les gouvernements, le système des Nations 
Unies et les autres acteurs à prendre les mesures nécessaires à la 
mise en œuvre du Plan d’action de Madrid ; 

 5. Considère que le vieillissement mondial est un 
processus exigeant que des mesures soient prises à tous les 
niveaux sur les trois thèmes prioritaires du Plan d’action de 
Madrid, à savoir les personnes âgées et le développement, la 
promotion de la santé et du bien-être des personnes âgées et la 
création d’un environnement favorable et porteur ; 

 6. Déclare que l’objectif du Plan d’action de Madrid 
est de faire en sorte que tous puissent vieillir dans la sécurité et 
la dignité et participer à la vie de la société en tant que citoyens 
à part entière ; 

 7. Considère que l’application du Plan d’action de 
Madrid ne peut progresser que si de véritables liens de partena-
riat se nouent entre les pouvoirs publics, l’ensemble des secteurs 
de la société civile et le secteur privé et s’il existe un environne-
ment propice, fondé notamment sur la démocratie, la préémi-
nence du droit, le respect de l’ensemble des droits de l’homme, 
les libertés fondamentales et la gestion rationnelle des affaires 
publiques, à tous les échelons, notamment national et inter-
national ; 

 8. Réaffirme que, pour appliquer pleinement le Plan 
d’action de Madrid, il est essentiel qu’une coopération inter-
nationale accrue vienne compléter les efforts entrepris sur le 

_______________ 
22 Résolution 46/91, annexe. 
23 Rapport de la deuxième Assemblée mondiale sur le vieillissement, 
Madrid, 8-12 avril 2002 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.02.IV.4). 
24 Ibid., chap. I, résolution 1, annexes I et II. 
25 A/57/93. 

plan national, et encourage donc la communauté internationale  
à promouvoir davantage la coopération entre tous les inter-
venants ; 

 9. Invite les institutions financières internationales et 
les banques de développement régional à examiner et à adapter 
leurs pratiques de prêt et de subvention de telle sorte que les 
personnes âgées soient considérées comme un atout pour le 
développement et soient prises en compte dans les projets et 
politiques qu’elles élaborent en vue d’aider les pays en dévelop-
pement et les pays en transition à appliquer le Plan d’action de 
Madrid ; 

 10. Prend note avec satisfaction de la part active que la 
société civile, le secteur privé et d’autres protagonistes ont prise 
à la deuxième Assemblée mondiale sur le vieillissement, et de 
leur contribution à l’application de la Déclaration politique et du 
Plan d’action de Madrid, ainsi que de leur participation à des 
événements parallèlement organisés par le Gouvernement espa-
gnol, et invite les intervenants intéressés à poursuivre leurs 
efforts de recherche à l’appui du Plan ; 

 11. Prie le Secrétaire général d’envisager les mesures 
nécessaires à prendre pour renforcer la capacité institutionnelle 
du système des Nations Unies de façon que celui-ci puisse 
s’acquitter des responsabilités que lui impose l’application du 
Plan d’action de Madrid, notamment en soutenant et en renfor-
çant les centres de coordination pour les questions liées au vieil-
lissement, compte tenu de la multiplicité des tâches prévues 
dans le Plan ; 

 12. Prie également le Secrétaire général, dans le 
contexte du projet de budget-programme pour l’exercice bien-
nal 2004-2005, d’allouer des ressources humaines et financières 
suffisantes pour l’exécution du Programme sur le vieillissement 
de la Division des politiques sociales et du développement 
social du Département des affaires économiques et sociales du 
Secrétariat, afin que le Programme soit en mesure de s’acquitter 
de façon utile et efficace des tâches qui lui incombent en tant 
que coordonnateur pour les questions de vieillissement au sein 
des Nations Unies et puisse soutenir et promouvoir le Plan 
d’action de Madrid, notamment en énonçant des directives sur 
l’élaboration et l’application de politiques et en recommandant 
les mesures à prendre pour intégrer les questions liées au vieil-
lissement dans les stratégies de développement ; 

 13. Accueille favorablement les initiatives prises par  
les commissions régionales pour examiner les objectifs et les 
recommandations du Plan d’action de Madrid en vue de le tra-
duire dans des plans d’action régionaux et d’aider les institu-
tions nationales qui en feront la demande à exécuter les mesures 
qu’elles prendront en matière de vieillissement et à en assurer  
le suivi ; 

 14. Invite la Commission du développement social, en 
sa qualité d’entité chargée du suivi et de l’évaluation de la mise 
en œuvre du Plan d’action de Madrid, à lancer, à sa quarante et 
unième session en 2003, le débat sur les moyens d’intégrer dans 
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ses travaux les différentes composantes du vieillissement de la 
population telles qu’elles figurent dans le Plan et sur les modali-
tés d’examen et d’évaluation ; 

 15. Note avec satisfaction que le Programme sur le 
vieillissement prépare un plan de campagne pour la mise en 
œuvre du Plan d’action de Madrid, et invite toutes les parties 
prenantes à contribuer à son élaboration ; 

 16. Invite instamment tous les États Membres et les 
autres intervenants à contribuer généreusement au Fonds 
d’affectation spéciale des Nations Unies concernant le vieillisse-
ment et à assurer le financement des activités entreprises dans le 
cadre du suivi de la deuxième Assemblée mondiale sur le vieil-
lissement, y compris la coopération technique visant à promou-
voir l’application du Plan d’action de Madrid ; 

 17. Prie le Secrétaire général de diffuser aussi largement 
que possible la Déclaration politique et le Plan d’action de 
Madrid, notamment auprès de toutes les composantes intéres-
sées du système des Nations Unies ; 

 18. Prie également le Secrétaire général de lui rendre 
compte, à sa cinquante-huitième session, de l’application de la 
présente résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/168 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/547, par. 22)26 
 
 

57/168. Coopération internationale en matière de lutte 
contre la criminalité transnationale organisée : 
aider les États à renforcer leurs capacités en vue  
de faciliter l’application de la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée et des Protocoles s’y rapportant 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 55/25 du 15 novembre 2000, par 
laquelle elle a adopté la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée, le Protocole additionnel à 
la Convention des Nations Unies contre la criminalité trans-
nationale organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite 
des personnes, en particulier des femmes et des enfants, et le 
Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer, 
additionnel à la Convention des Nations Unies contre la crimi-
nalité transnationale organisée, ainsi que sa résolution 55/255 du 
31 mai 2001, par laquelle elle a adopté le Protocole contre la 
fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, 
éléments et munitions, additionnel à la Convention des Nations 
Unies contre la criminalité transnationale organisée, 

_______________ 
26 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Conseil économique et social. 

 Rappelant également sa résolution 56/120 du 19 décembre 
2001, dans laquelle elle a prié le Secrétaire général de doter le 
Centre pour la prévention internationale du crime, qui relève de 
l’Office contre la drogue et le crime27 du Secrétariat, des res-
sources nécessaires pour lui permettre de travailler efficacement 
à l’entrée en vigueur et la mise en œuvre de la Convention et 
des Protocoles s’y rapportant, et a invité les États Membres à 
verser des contributions volontaires suffisantes au Fonds des 
Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, 
conformément à l’article 30 de la Convention, afin de prêter aux 
pays en développement et aux pays en transition l’assistance 
technique dont ils ont besoin pour appliquer ces instruments 
juridiques internationaux, 

 Se déclarant à nouveau profondément préoccupée par 
l’impact de la criminalité transnationale organisée sur la stabilité 
politique, sociale et économique et sur le développement des 
sociétés, 

 Réaffirmant que l’adoption de la Convention et des Proto-
coles s’y rapportant est un jalon important dans le développe-
ment du droit pénal international et qu’ils constituent des instru-
ments importants pour une coopération internationale efficace 
contre la criminalité transnationale organisée, 

 1. Prend note avec satisfaction du rapport du Secré-
taire général sur la promotion de la ratification de la Convention 
des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée 
et des Protocoles s’y rapportant28

 ; 

 2. Accueille avec satisfaction le fait qu’un certain 
nombre d’États ont déjà ratifié la Convention et les Protocoles 
s’y rapportant, et réaffirme qu’il est important d’assurer l’entrée 
en vigueur rapide de ces instruments, conformément à ses réso-
lutions 55/25 et 55/255 ; 

 3. Félicite le Centre pour la prévention internationale 
du crime, qui relève de l’Office contre la drogue et le crime du 
Secrétariat, du travail qu’il accomplit pour promouvoir la rati-
fication de la Convention et des Protocoles s’y rapportant ; 

 4. Accueille favorablement l’action proposée par le 
Centre, telle qu’elle est décrite dans le rapport du Secrétaire 
général, en vue de promouvoir l’entrée en vigueur rapide et la 
mise en œuvre de la Convention et des Protocoles s’y rapportant ; 

 5. Se félicite du soutien financier fourni par plusieurs 
donateurs pour favoriser l’entrée en vigueur et la mise en œuvre 
de la Convention et des Protocoles s’y rapportant, et invite de 
nouveau les États Membres à verser au Fonds des Nations 
Unies pour la prévention du crime et la justice pénale des contri-
butions volontaires suffisantes pour fournir aux pays en déve-
loppement et aux pays en transition une assistance technique en 
vue de l’application de ces instruments juridiques internationaux ; 

_______________ 
27 Anciennement dénommé Bureau pour le contrôle des drogues et la 
prévention du crime. 
28 E/CN.15/2002/10. 
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 6. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir au 
Centre les ressources nécessaires pour lui permettre de travailler 
efficacement à l’entrée en vigueur et la mise en œuvre de la 
Convention et des Protocoles s’y rapportant ; 

 7. Prie également le Secrétaire général de rendre 
compte de l’application de la présente résolution dans le rapport 
sur les activités du Centre qu’il lui présentera à sa cinquante-
huitième session. 
 
 

RÉSOLUTION 57/169 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/547, par. 22)29 
 
 

57/169. Conférence de signature par des personnalités 
politiques de haut rang de la convention des 
Nations Unies contre la corruption 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 55/61 du 4 décembre 2000, dans 
laquelle elle a décidé de créer un comité spécial chargé de négo-
cier un instrument juridique international contre la corruption, 

 Rappelant également sa résolution 56/260 du 31 janvier 
2002, relative au mandat pour la négociation d’un instrument 
juridique international contre la corruption, dans laquelle elle a 
décidé que le Comité spécial chargé de négocier une convention 
contre la corruption, créé en application de sa résolution 55/61, 
aurait pour tâche de négocier une convention de portée générale 
et efficace, qui, sous réserve de la détermination finale de son 
titre, serait dénommée « Convention des Nations Unies contre 
la corruption », et prié le Comité spécial d’achever ses travaux 
d’ici à la fin de 2003, 

 Rappelant en outre sa résolution 55/188 du 20 décembre 
2000, relative à la prévention et à la lutte contre la corruption  
et le transfert illégal de fonds et au rapatriement de tels fonds 
dans les pays d’origine, ainsi que sa résolution 56/186 du 
21 décembre 2001, relative à l’action préventive et la lutte 
contre la corruption et le transfert de fonds d’origine illicite et  
à la restitution de tels fonds aux pays d’origine, 

 Saluant les efforts faits par l’Organisation des Nations 
Unies pour traiter le problème de la corruption dans une 
enceinte mondiale, ainsi que ceux des États Membres pour 
assurer la mise en œuvre des divers instruments et normes de 
lutte contre la corruption, notamment la Déclaration des Nations 
Unies sur la corruption et les actes de corruption dans les tran-
sactions commerciales internationales30 et le Code international 
de conduite des agents de la fonction publique31, 

_______________ 
29 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Conseil économique et social. 
30 Résolution 51/191, annexe. 
31 Résolution 51/59, annexe. 

 Ayant à l’esprit que les négociations concernant le projet 
de convention des Nations Unies contre la corruption se pour-
suivent à Vienne, conformément à ses résolutions 40/243 du 
18 décembre 1985, 55/61 et 56/260, 
 1. Prend note des progrès réalisés à ce jour par le 
Comité spécial chargé de négocier une convention contre la 
corruption et le prie instamment de tâcher d’achever ses travaux 
d’ici à la fin de 2003 ; 
 2. Accepte avec reconnaissance l’offre du Gouverne-
ment mexicain d’accueillir une conférence de signature de la 
convention par des personnalités politiques de haut rang ; 
 3. Décide de convoquer avant la fin de 2003 au Mexique 
la conférence de signature par des personnalités politiques de 
haut rang ; 
 4. Prie le Secrétaire général de prévoir la tenue de la 
conférence pendant trois jours avant la fin de 2003 et de 
l’organiser en tenant compte de sa résolution 40/243 ; 
 5. Prie le Centre pour la prévention internationale du 
crime, qui relève de l’Office contre la drogue et le crime32 du 
Secrétariat, de collaborer avec le Gouvernement mexicain, en 
consultation avec les États Membres, à l’établissement de pro-
positions concernant l’organisation de la conférence, afin que 
celle-ci puisse offrir aux représentants de haut rang l’occasion 
d’examiner les questions liées à la convention, en particulier les 
activités de suivi à envisager pour la mise en œuvre effective de 
cet instrument et pour les travaux ultérieurs consacrés à la lutte 
contre la corruption ; 
 6. Invite tous les États à se faire représenter à la confé-
rence au niveau gouvernemental le plus élevé ; 
 7. Prie le Secrétaire général de fournir au Centre pour 
la prévention internationale du crime, qui assurera le secrétariat 
de la conférence, les ressources nécessaires pour organiser la 
conférence d’une manière efficace et appropriée. 
 
 

RÉSOLUTION 57/170 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/547, par. 22)33 
 
 

57/170. Suite donnée aux plans d’action concernant  
la mise en œuvre de la Déclaration de Vienne  
sur la criminalité et la justice : relever les défis  
du XXIe siècle 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 55/59 du 4 décembre 2000, par 
laquelle elle a fait sienne la Déclaration de Vienne sur la crimi-

_______________ 
32 Anciennement dénommé Bureau pour le contrôle des drogues et la 
prévention du crime. 
33 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Conseil économique et social. 
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nalité et la justice : relever les défis du XXIe siècle, adoptée par 
les États Membres de l’Organisation des Nations Unies et autres 
États ayant participé au débat de haut niveau du dixième 
Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le 
traitement des délinquants, figurant en annexe à cette résolution, 

 Rappelant également sa résolution 55/60 du 4 décembre 
2000, dans laquelle elle a invité instamment les gouvernements, 
dans leurs efforts pour prévenir et combattre la criminalité, 
transnationale en particulier, et pour avoir des systèmes de 
justice pénale efficaces, à s’inspirer des résultats du dixième 
Congrès34, 

 Rappelant en outre sa résolution 56/261 du 31 janvier 
2002, dans laquelle elle a pris note avec satisfaction des plans 
d’action concernant la mise en œuvre de la Déclaration de 
Vienne, qui y étaient annexés, et a invité la Commission pour la 
prévention du crime et la justice pénale à en suivre l’application 
et à faire toutes recommandations qui se révéleraient néces-
saires, 

 Soulignant l’importance des plans d’action, qui définissent 
des orientations pour l’exécution et le suivi des engagements 
souscrits dans la Déclaration de Vienne, 

 Ayant pris note du fait que les plans d’action reprennent 
un large éventail de règles et normes des Nations Unies en 
matière de prévention du crime et de justice pénale, 

 Constatant que la suite effectivement donnée aux plans 
d’action pourrait favoriser l’utilisation et l’application de ces 
règles et normes tout en permettant de relever plus facilement, 
de façon efficace et sur le long terme, les défis du XXIe siècle en 
matière de prévention du crime et de justice pénale, 

 1. Invite les gouvernements et les organisations inter-
gouvernementales et non gouvernementales compétentes à 
examiner attentivement les plans d’action concernant la mise en 
œuvre de la Déclaration de Vienne sur la criminalité et la jus-
tice : relever les défis du XXIe siècle, annexés à sa résolution 
56/261, et à s’en inspirer, en tant que de besoin, pour élaborer 
des instruments, politiques et programmes dans le domaine de 
la prévention du crime et de la justice pénale, aux niveaux natio-
nal et international ; 

 2. Prie le Secrétariat de faire rapport à la Commission 
pour la prévention du crime et la justice pénale, à sa douzième 
session, sur les résultats des discussions qu’il aura eues avec  
le réseau d’instituts du Programme des Nations Unies pour  
la prévention du crime et la justice pénale au sujet de leur 
contribution éventuelle à la mise en œuvre des plans d’action, 
conformément à sa résolution 56/261 ; 

_______________ 
34 Voir Dixième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et 
le traitement des délinquants, Vienne, 10-17 avril 2000 : rapport établi par 
le Secrétariat (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.00.IV.8). 

 3. Prie le Directeur exécutif de l’Office contre la 
drogue et le crime35 du Secrétariat, dans ses rapports sur les 
activités du Centre pour la prévention internationale du crime, 
de tenir la Commission pour la prévention du crime et la justice 
pénale informée des progrès réalisés dans la suite donnée aux 
plans d’action ; 

 4. Invite la Commission pour la prévention du crime et 
la justice pénale, lorsqu’elle formulera des recommandations 
pour le onzième Congrès des Nations Unies pour la prévention 
du crime et la justice pénale, conformément à sa résolution 
56/119 du 19 décembre 2001, à tenir compte des progrès réali-
sés dans la suite donnée à la Déclaration de Vienne et aux plans 
d’action, ainsi que des faits nouveaux qui, dans l’intervalle, 
seront intervenus dans les domaines couverts par la Déclaration 
de Vienne. 
 
 

RÉSOLUTION 57/171 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/547, par. 22)36 
 
 

57/171. Préparatifs du onzième Congrès des Nations Unies 
pour la prévention du crime et la justice pénale 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/119 du 19 décembre 2001 sur 
le rôle, les fonctions, la périodicité et la durée des congrès des 
Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des 
délinquants, 

 Considérant que, conformément à ses résolutions 415 (V) 
du 1er décembre 1950 et 46/152 du 18 décembre 1991, le 
onzième Congrès des Nations Unies pour la prévention du 
crime et la justice pénale doit se tenir en 2005, 

 Ayant à l’esprit les principes directeurs et le nouveau 
mode d’organisation des congrès des Nations Unies, énoncés  
au paragraphe 2 de sa résolution 56/119, ainsi que les para-
graphes 29 et 30 de la déclaration de principes et du programme 
d’action du Programme des Nations Unies pour la prévention 
du crime et la justice pénale, figurant en annexe à sa résolution 
46/152, 

 Rappelant que, dans sa résolution 56/119, elle a demandé 
à la Commission pour la prévention du crime et la justice 
pénale, en sa qualité d’organe préparatoire des congrès des 
Nations Unies, d’élaborer, à sa onzième session, des recomman-
dations au sujet du onzième Congrès, portant notamment sur le 

_______________ 
35 Anciennement dénommé Bureau pour le contrôle des drogues et la 
prévention du crime. 
36 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Conseil économique et social. 
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thème principal, l’organisation des tables rondes et des ateliers 
que tiendraient les groupes d’experts, ainsi que le lieu et la durée 
du onzième Congrès, et de lui présenter ces recommandations, 
par l’intermédiaire du Conseil économique et social, à sa 
cinquante-septième session, 

 Consciente que les congrès des Nations Unies, en rassem-
blant des États, des organisations intergouvernementales et des 
experts représentant diverses professions et disciplines, contri-
buent beaucoup à l’échange de données d’expérience en matière 
de recherche, de droit et d’élaboration des politiques et à la mise 
en évidence des tendances et questions nouvelles dans le 
domaine de la prévention du crime et de la justice pénale, 

 1. Prend acte du rapport de la Commission pour la 
prévention du crime et la justice pénale sur les travaux de sa 
onzième session37 ainsi que de ses débats sur les préparatifs du 
onzième Congrès des Nations Unies pour la prévention du 
crime et la justice pénale38

 ; 

 2. Décide que le thème principal du onzième Congrès 
sera « Synergies et réponses : alliances stratégiques pour la pré-
vention du crime et la justice pénale » ; 

 3. Suggère que les sujets énumérés ci-après soient rete-
nus pour examen en séance plénière au onzième Congrès, étant 
entendu que les États Membres pourront les préciser et en pro-
poser encore d’autres aux futures réunions intersessions de la 
Commission, pour mise au point définitive à sa douzième 
session : 

 a) Mesures efficaces contre la criminalité transnatio-
nale organisée ; 

 b) Corruption : menaces et tendances au XXIe siècle ; 

 c) Criminalité économique et financière : défis pour le 
développement durable ; 

 d) Application effective des normes : cinquante années 
d’action normative en matière de prévention du crime et de 
justice pénale ; 

 4. Suggère également que les questions suivantes soient 
examinées par des ateliers dans le cadre du onzième Congrès, 
étant entendu que les États Membres pourront les préciser et  
en proposer d’autres aux futures réunions intersessions de la 
Commission pour mise au point définitive à sa douzième 
session : 

 a) Mesures de lutte contre la criminalité économique : 
le rôle du secteur privé ; 

_______________ 
37 Documents officiels du Conseil économique et social, 2002, Supplément 
no 10 et rectificatif (E/2002/30 et Corr.1). 
38 Ibid., chap. VII. 

 b) Coopération transfrontière entre services répressifs ; 

 c) Les droits de l’homme et la justice pénale ; 

 d) Justice réparatrice : participation de la collectivité, 
déjudiciarisation et autres mesures de substitution ; 

 e) Liens entre la criminalité transnationale organisée et 
le terrorisme ; 

 f) Mesures de lutte contre la criminalité liée aux tech-
nologies de pointe et à l’informatique ; 

 g) Mesures de lutte contre le blanchiment d’argent ; 

 h) Lutte contre la corruption ; 

 i) Stratégies de prévention de la délinquance chez les 
jeunes à risque ; 

 j) Extradition : pratiques actuelles et moyens de lever 
les obstacles ; 

 5. Prie le Secrétaire général de faciliter l’organisation 
des réunions préparatoires régionales du onzième Congrès ; 

 6. Prie également le Secrétaire général d’établir, en 
coopération avec le réseau d’instituts du Programme des 
Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, 
un guide pour les travaux des réunions préparatoires régionales 
du onzième Congrès et de le présenter à la Commission pour 
examen, et invite les États Membres à prendre une part active à 
ce processus ; 

 7. Accepte avec gratitude l’offre du Gouvernement 
thaïlandais d’accueillir le onzième Congrès et prie le Secrétaire 
général d’engager des consultations avec le Gouvernement thaï-
landais et d’en rendre compte à la Commission à sa douzième 
session ; 

 8. Décide que la durée du onzième Congrès ne dépas-
sera pas huit jours, y compris les consultations préalables ; 

 9. Invite les États Membres à se faire représenter au 
onzième Congrès au plus haut niveau possible, par exemple par 
le chef de l’État ou du gouvernement ou un ministre et le 
ministre de la justice, qui seront appelés à faire des déclarations 
sur le thème du Congrès et les autres sujets et à participer à des 
tables rondes thématiques interactives ; 

 10. Encourage les institutions spécialisées, les pro-
grammes des Nations Unies et les organisations intergouverne-
mentales et non gouvernementales concernés, ainsi que d’autres 
organisations professionnelles, à coopérer avec le Centre pour la 
prévention internationale du crime de l’Office contre la drogue 
et le crime39 du Secrétariat pour préparer le onzième Congrès ; 

_______________ 
39 Anciennement dénommé Bureau pour le contrôle des drogues et la 
prévention du crime. 
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 11. Prie de nouveau le Secrétaire général d’allouer au 
Centre pour la prévention internationale du crime les ressources 
nécessaires aux préparatifs du onzième Congrès, dans la limite 
des crédits ouverts au budget-programme de l’exercice biennal 
2002-2003, et de veiller à ce que soient prévues dans le projet 
de budget-programme pour l’exercice biennal 2004-2005 des 
ressources suffisantes pour la tenue dudit congrès ; 

 12. Prie le Secrétaire général de dégager les ressources 
voulues pour permettre aux pays les moins avancés de partici-
per aux réunions préparatoires régionales du onzième Congrès 
et au Congrès lui-même, suivant la pratique habituelle ; 

 13. Prie la Commission de mettre au point, à sa dou-
zième session, le programme du onzième Congrès et de lui 
adresser ses recommandations finales par l’intermédiaire du 
Conseil économique et social ; 

 14. Prie le Secrétaire général de faire donner la suite 
voulue à la présente résolution et de lui en rendre compte par 
l’intermédiaire de la Commission pour la prévention du crime et 
la justice pénale à sa douzième session. 
 
 

RÉSOLUTION 57/172 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/547, par. 22)40 
 
 

57/172. Institut africain des Nations Unies  
pour la prévention du crime  
et le traitement des délinquants 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/122 du 19 décembre 2001 et 
toutes ses autres résolutions sur la question, 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général41, 

 Consciente de la nécessité d’élaborer d’urgence des straté-
gies efficaces de prévention de la criminalité pour l’Afrique, et 
sachant l’importance que les services répressifs et l’appareil 
judiciaire revêtent aux niveaux régional et sous-régional, 

 Notant que la situation financière de l’Institut africain des 
Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des 
délinquants a beaucoup entamé sa capacité d’assurer efficace-
ment tous les services voulus aux États Membres africains, 

_______________ 
40 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs l’Égypte (au nom des États Membres de l’Organisation 
des Nations Unies qui sont membres du Groupe des États d’Afrique) et 
l’ex-République yougoslave de Macédoine. 
41 A/57/135. 

 1. Félicite l’Institut africain des Nations Unies pour la 
prévention du crime et le traitement des délinquants des efforts 
qu’il déploie pour promouvoir des activités régionales de 
coopération technique ayant trait aux systèmes de prévention du 
crime et de justice pénale en Afrique et les coordonner ; 

 2. Félicite le Secrétaire général de s’être employé à 
mobiliser les ressources financières nécessaires pour assurer  
à l’Institut le cadre d’administrateurs dont il a besoin afin de 
s’acquitter efficacement de ses obligations statutaires ; 

 3. Réaffirme la nécessité de mettre l’Institut mieux à 
même de prêter son appui aux mécanismes dont disposent les 
pays africains en matière de prévention du crime et de justice 
pénale ; 

 4. Engage les États membres de l’Institut à faire tout 
leur possible pour s’acquitter de leurs obligations envers lui ; 

 5. Demande à tous les États Membres et à toutes les 
organisations non gouvernementales d’adopter des mesures 
pratiques concrètes afin d’aider l’Institut à se doter des moyens 
requis pour exécuter ses programmes et activités visant à renfor-
cer les systèmes de prévention du crime et de justice pénale en 
Afrique ; 

 6. Prie le Secrétaire général de redoubler d’efforts pour 
mobiliser tous les organismes compétents des Nations Unies 
afin qu’ils apportent à l’Institut l’appui financier et technique 
dont il a besoin pour pouvoir s’acquitter des tâches qui lui 
incombent ; 

 7. Prie également le Secrétaire général de continuer de 
s’employer à mobiliser les ressources financières nécessaires 
pour assurer à l’Institut le cadre d’administrateurs dont il a 
besoin afin de s’acquitter efficacement de ses obligations statu-
taires ; 

 8. Demande au Programme des Nations Unies pour la 
prévention du crime et la justice pénale et au Programme des 
Nations Unies pour le contrôle international des drogues de 
collaborer étroitement avec l’Institut ; 

 9. Prie le Secrétaire général de développer les activités 
visant à promouvoir la coopération, la coordination et la colla-
boration régionales aux fins de la lutte contre la criminalité, en 
particulier dans sa dimension transnationale, qui ne peut être 
combattue efficacement par une action menée au seul niveau 
national ; 

 10. Prie également le Secrétaire général de lui faire des 
propositions concrètes, concernant notamment le recrutement 
d’administrateurs supplémentaires, en vue du renforcement des 
programmes et activités de l’Institut et de lui rendre compte,  
à sa cinquante-huitième session, de l’application de la présente 
résolution. 
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RÉSOLUTION 57/173 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/547, par. 22)42 
 
 

57/173. Renforcement du Programme des Nations Unies 
pour la prévention du crime et la justice pénale,  
en particulier de ses capacités de coopération 
technique 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 46/152 du 18 décembre 1991, 
relative à la création d’un programme des Nations Unies effi-
cace en matière de prévention du crime et de justice pénale, 
dans laquelle elle a approuvé la déclaration de principes et le 
programme d’action qui y étaient annexés, 

 Rappelant également sa résolution 56/123 du 19 décembre 
2001, relative au renforcement du Programme des Nations 
Unies en matière de prévention du crime et de justice pénale, en 
particulier de ses capacités de coopération technique, 

 Soulignant le rôle de l’Organisation des Nations Unies 
dans le domaine de la prévention du crime et de la justice 
pénale, à savoir réduire la criminalité, travailler à une applica-
tion de la loi et une administration de la justice plus rationnelles 
et plus efficaces, promouvoir le respect des droits de l’homme et 
l’état de droit et encourager les normes les plus élevées d’équité, 
d’humanité et d’éthique professionnelle, 

 Considérant que la lutte contre la criminalité mondiale est 
une responsabilité commune et partagée, 

 Convaincue qu’il est souhaitable de resserrer la coordina-
tion et la coopération entre États pour combattre la criminalité, 
notamment la criminalité organisée, la corruption, le trafic de 
migrants et la traite des personnes, en particulier des femmes et 
des enfants, les crimes liés à la drogue, le blanchiment d’argent, 
la fabrication illicite et le trafic d’armes à feu, de leurs pièces, 
éléments et munitions, l’exploitation des technologies de l’infor-
mation à des fins délictueuses et les activités criminelles menées 
au service du terrorisme sous toutes ses formes et manifes-

_______________ 
42 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Allemagne, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Bangladesh, Bélarus, Belgique, Bénin, Bolivie, Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie, Cameroun, Canada, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Croatie, Danemark, Équateur, Espagne, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, France, Gabon, 
Géorgie, Grèce, Guatemala, Hongrie, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, 
Kazakhstan, Kenya, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malawi, Mali, Malte, Mexique, Monaco, Mongolie, 
Mozambique, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Panama, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République de Corée, 
République démocratique du Congo, République de Moldova, République 
dominicaine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Sénégal, Sierra Leone, 
Slovaquie, Slovénie, Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, Thaïlande, 
Turquie, Ukraine, Venezuela, Yougoslavie, Zambie et Zimbabwe. 

tations, sans oublier le rôle que pourraient jouer aussi bien 
l’Organisation des Nations Unies que les organisations régio-
nales dans ce combat, 

 Appréciant les efforts déjà en cours au niveau régional 
complétant les activités du Programme des Nations Unies pour 
la prévention du crime et la justice pénale dans le domaine de la 
lutte contre le trafic de migrants et la traite des personnes, en 
particulier des femmes et des enfants, et notant à cet égard les 
textes issus de la Conférence ministérielle régionale sur le trafic 
de migrants, la traite des personnes et la criminalité transnatio-
nale qui y est associée, tenue du 26 au 28 février 2002 à Bali 
(Indonésie)43, et de la septième Conférence régionale sur les 
migrations, tenue du 28 au 31 mai 2002 à Antigua (Guatemala) 
dans le cadre du Processus de Puebla, 

 Consciente qu’il faut d’urgence développer les activités de 
coopération technique afin d’aider, en particulier, les pays en 
développement et les pays en transition à mettre en application 
les conventions, les autres instruments juridiques et les principes 
directeurs des Nations Unies, 

 Rappelant sa résolution 55/25 du 15 novembre 2000, par 
laquelle elle a adopté la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée, le Protocole visant à pré-
venir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier  
des femmes et des enfants, et le Protocole contre le trafic de 
migrants par terre, air et mer, ainsi que sa résolution 55/255 du 
31 mai 2001, par laquelle elle a adopté le Protocole contre la 
fabrication illicite et le trafic d’armes à feu, de leurs pièces, 
éléments et munitions, 

 Soulignant l’importance d’une rapide entrée en vigueur de 
la Convention et des Protocoles s’y rapportant, étape marquante 
de l’action menée pour combattre et prévenir la criminalité 
organisée, qui est l’un des dangers les plus graves menaçant la 
démocratie et la paix dans le monde contemporain, 

 Consciente qu’il faut maintenir un équilibre, dans les 
capacités de coopération technique du Centre pour la prévention 
internationale du crime de l’Office contre la drogue et le crime44 
du Secrétariat, entre toutes les priorités définies par l’Assemblée 
générale et le Conseil économique et social, 

 Rappelant les résolutions dans lesquelles elle a prié le 
Secrétaire général de mettre d’urgence à la disposition du 
Programme des Nations Unies pour la prévention du crime et  
la justice pénale des ressources suffisantes pour lui permettre 
d’accomplir intégralement sa mission, vu le rang de priorité 
élevé qui lui a été attribué, 

 Rappelant également sa résolution 56/253 du 24 décembre 
2001, dans laquelle elle a prié le Secrétaire général de formuler 

_______________ 
43 Voir A/57/64. 
44 Anciennement dénommé Bureau pour le contrôle des drogues et la 
prévention du crime. 
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des propositions, en vue de renforcer le Service de prévention 
du terrorisme, à l’Office des Nations Unies à Vienne, et de lui 
faire rapport sur la question, pour examen, 

 Gardant à l’esprit la Déclaration de Vienne sur la crimi-
nalité et la justice : relever les défis du XXIe siècle, qu’elle a fait 
sienne par sa résolution 55/59 du 4 décembre 2000, 

 Rappelant les plans d’action concernant la mise en œuvre 
de la Déclaration de Vienne sur la criminalité et la justice : 
relever les défis du XXIe siècle, figurant en annexe à sa résolu-
tion 56/261 du 31 janvier 2002, 

 Rappelant également sa résolution 56/260 du 31 janvier 
2002, par laquelle elle a défini le mandat du Comité spécial 
chargé de négocier une convention contre la corruption, 

 Prenant note de la résolution 2002/19 du Conseil éco-
nomique et social en date du 24 juillet 2002, intitulée « Inten-
sification de la coopération internationale et de l’assistance 
technique dans le cadre des activités du Centre pour la pré-
vention internationale du crime visant à prévenir et combattre 
le terrorisme », 

 Se félicitant des progrès accomplis à ce jour par le Comité 
spécial chargé de négocier une convention contre la corruption, 

 Consciente de l’augmentation continue du nombre des 
demandes d’assistance technique transmises au Centre par les 
pays les moins avancés, les pays en développement, les pays en 
transition et les pays qui sortent d’un conflit, 

 Appréciant les contributions financières apportées par 
certains États Membres en 2001 et en 2002, qui ont permis au 
Centre de renforcer ses capacités pour assurer l’exécution d’un 
nombre accru de projets, 

 1. Prend note avec satisfaction du rapport du Secré-
taire général sur les progrès réalisés dans l’application de sa 
résolution 56/12345

 ; 

 2. Affirme que les activités du Centre pour la préven-
tion internationale du crime de l’Office contre la drogue et le 
crime du Secrétariat sont importantes pour assurer l’exécution 
de son mandat, notamment pour prévenir et combattre le terro-
risme, en ce qu’elles permettent en particulier de renforcer la 
coopération internationale et d’apporter sur demande une assis-
tance technique qui complète les activités du Comité contre le 
terrorisme du Conseil de sécurité, et, dans ce contexte, prend 
note avec satisfaction du rapport du Secrétaire général sur le 
renforcement du Service de prévention du terrorisme du Secré-
tariat46, dont elle a demandé la présentation dans sa résolution 
56/253 ; 

 3. Réaffirme l’importance du Programme des Nations 
Unies pour la prévention du crime et la justice pénale comme 

_______________ 
45 A/57/153. 
46 A/57/152 et Corr.1 et Add.1 et Add.1/Corr.1 et 2 et Add.2. 

moyen de promouvoir des mesures efficaces pour renforcer la 
coopération internationale dans ce domaine, de répondre aux 
besoins de la communauté internationale face à la criminalité 
tant nationale que transnationale et d’aider les États Membres à 
atteindre les objectifs qu’ils se sont assignés de prévenir la 
criminalité à l’intérieur des États et à travers leurs frontières et 
d’améliorer les mesures prises pour la combattre ; 

 4. Réaffirme que le Centre a pour rôle de faire bénéfi-
cier les États Membres, sur demande, d’une coopération tech-
nique, de services consultatifs et d’autres formes d’aide en 
matière de prévention du crime et de justice pénale, y compris la 
prévention et la répression de la criminalité transnationale orga-
nisée et du terrorisme et la restauration des systèmes nationaux 
de justice pénale ; 

 5. Accueille avec satisfaction le programme de travail 
du Centre, notamment les trois programmes mondiaux visant à 
combattre, respectivement, la traite des êtres humains, la corrup-
tion et la criminalité organisée, élaborés à l’issue de consulta-
tions approfondies avec les États Membres et après examen par 
la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale, 
et demande au Secrétaire général de faire mieux connaître le 
programme de travail et de renforcer le Centre en le dotant  
des ressources nécessaires à l’accomplissement intégral de sa 
mission ; 

 6. Approuve le rang de priorité élevé attribué à la 
coopération technique et aux services consultatifs en matière de 
prévention du crime et de justice pénale, y compris la préven-
tion et la répression de la criminalité transnationale organisée et 
du terrorisme, et souligne qu’il est indispensable d’améliorer les 
activités opérationnelles du Centre pour aider, en particulier, les 
pays en développement, les pays en transition et les pays qui 
sortent d’un conflit ; 

 7. Engage les États et les organisations internationales 
compétentes à élaborer des stratégies nationales, régionales et 
internationales et à prendre les autres mesures voulues, en 
complément des activités menées dans le cadre du Programme 
des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice 
pénale, pour réagir efficacement aux problèmes importants 
posés par le trafic de migrants, la traite des personnes et les 
activités connexes ; 

 8. Invite tous les États à appuyer, par des contributions 
volontaires au Fonds des Nations Unies pour la prévention  
du crime et la justice pénale, les activités opérationnelles du 
Programme des Nations Unies pour la prévention du crime et  
la justice pénale, notamment l’assistance technique à fournir  
en exécution des engagements pris au dixième Congrès des 
Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des 
délinquants47, y compris les mesures indiquées dans les plans 

_______________ 
47 Voir Dixième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et 
le traitement des délinquants, Vienne, 10-17 avril 2000 : rapport établi par 
le Secrétariat (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.00.IV.8). 
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d’action concernant la mise en œuvre de la Déclaration de 
Vienne sur la criminalité et la justice : relever les défis du 
XXIe siècle, annexés à la résolution 56/261 ; 

 9. Encourage les programmes, fonds et organismes 
compétents des Nations Unies, en particulier le Programme des 
Nations Unies pour le développement, les institutions finan-
cières internationales, et plus spécialement la Banque mondiale, 
ainsi que les organismes régionaux et nationaux de financement 
à appuyer les activités opérationnelles techniques du Centre ; 

 10. Demande instamment aux États et aux organismes 
de financement de revoir, en tant que de besoin, leur politique 
de financement de l’aide au développement et de faire une place 
dans cette aide à la prévention du crime et à la justice pénale ; 

 11. Sait gré à la Commission pour la prévention du 
crime et la justice pénale de ses efforts pour s’acquitter plus 
énergiquement de la fonction de mobilisation de ressources qui 
lui incombe et lui demande de renforcer encore son action dans 
ce sens ; 

 12. Rend hommage aux organisations non gouverne-
mentales et autres composantes concernées de la société civile 
pour le soutien qu’elles apportent au Programme des Nations 
Unies pour la prévention du crime et la justice pénale ; 

 13. Invite les organismes compétents des Nations Unies, 
notamment le Programme des Nations Unies pour le contrôle 
international des drogues et le Programme des Nations Unies 
pour le développement, ainsi que la Banque mondiale et les 
autres organismes internationaux de financement, à développer 
leur concertation avec le Centre, afin de tirer parti des effets de 
synergie et d’éviter les doubles emplois, à veiller à ce que les 
activités appropriées en matière de prévention du crime et de 
justice pénale, notamment de prévention de la corruption, soient 
inscrites à leurs programmes de travail sur le développement 
durable et à faire en sorte que l’expertise du Centre dans ce 
domaine et celui de la promotion de l’état de droit soit pleine-
ment mise à profit ; 

 14. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les 
mesures nécessaires pour apporter à la Commission pour la 
prévention du crime et la justice pénale, principal organe direc-
teur compétent dans ce domaine, l’appui voulu dans la conduite 
de ses activités, y compris la coopération et la coordination avec 
le réseau d’instituts du Programme des Nations Unies pour la 
prévention du crime et la justice pénale et les autres organismes 
compétents ; 

 15. Engage tous les États et les organisations écono-
miques régionales qui ne l’ont pas encore fait à signer et ratifier 
dès que possible la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée et les Protocoles s’y rappor-
tant, afin qu’ils entrent rapidement en vigueur ; 

 16. Accueille avec satisfaction les contributions volon-
taires déjà fournies et encourage les États à en verser régulière-

ment d’un niveau suffisant pour permettre l’entrée en vigueur  
et la mise en œuvre de la Convention et des Protocoles s’y 
rapportant, par l’intermédiaire du mécanisme de financement 
des Nations Unies spécifiquement prévu à cet effet dans la 
Convention ; 

 17. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les 
mesures nécessaires et de prêter au Centre l’appui voulu pour 
lui permettre de promouvoir la prompte entrée en vigueur de la 
Convention et des Protocoles, y compris en organisant en 2003 
une manifestation spéciale en collaboration avec le Bureau des 
affaires juridiques du Secrétariat ; 

 18. Réaffirme qu’il importe que le Comité spécial chargé 
de négocier une convention contre la corruption achève ses tra-
vaux conformément aux dispositions de sa résolution 56/260, et 
lui demande instamment de tâcher de les mener à bien d’ici à la 
fin de 2003 ; 

 19. Se félicite de ce que la Commission pour la préven-
tion du crime et la justice pénale ait décidé d’intégrer une 
démarche soucieuse d’équité entre les sexes dans ses activités et 
prié le Secrétariat d’en faire autant pour toutes les activités du 
Centre ; 

 20. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa 
cinquante-huitième session un rapport sur l’application de la 
présente résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/174 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/548, par. 8)48 
 
 

_______________ 
48 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, 
Andorre, Antigua-et-Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bangladesh, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, 
Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Bulgarie, Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, 
Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Équateur, Espagne, 
Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Finlande, France, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Kazakhstan, 
Kenya, Lettonie, Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, 
Monaco, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Panama, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République de Corée, 
République démocratique du Congo, République démocratique populaire 
lao, République de Moldova, République dominicaine, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Sénégal, Sierra 
Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Swaziland, Thaïlande, Togo, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, 
Venezuela, Viet Nam, Zambie et Zimbabwe. 
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57/174. Coopération internationale face au problème 
mondial de la drogue 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 52/92 du 12 décembre 1997, 
53/115 du 9 décembre 1998, 54/132 du 17 décembre 1999, 
55/65 du 4 décembre 2000 et 56/124 du 19 décembre 2001, 

 Rappelant également la Déclaration du Millénaire49, dans 
laquelle les chefs d’État et de gouvernement ont décidé de 
redoubler d’efforts pour faire face au problème mondial de 
la drogue, 

 Réaffirmant sa volonté de donner suite aux conclusions de 
sa vingtième session extraordinaire, tenue à New York du 8 au 
10 juin 1998, qui était consacrée à l’action à mener en commun 
pour faire face au problème mondial de la drogue, et se félicitant 
du fait que les gouvernements demeurent résolus à en venir à 
bout en appliquant de manière rigoureuse et équilibrée des 
stratégies nationales, régionales et internationales visant à 
réduire la demande, la production et le commerce de drogues 
illicites, conformément à la Déclaration politique50, au Plan 
d’action51 pour la mise en œuvre de la Déclaration sur les prin-
cipes fondamentaux de la réduction de la demande de drogues52 
et aux mesures propres à renforcer la coopération internationale 
pour faire face au problème mondial de la drogue53, 

 Vivement préoccupée de constater que, malgré les efforts 
toujours plus soutenus des États, des organisations internatio-
nales compétentes, de la société civile et des organisations non 
gouvernementales, le problème de la drogue reste un défi mon-
dial qui menace gravement la santé, la sécurité et le bien-être de 
l’humanité tout entière, en particulier des jeunes, 

 Vivement préoccupée également de constater que la 
demande, la production et le trafic de drogues et de substances 
psychotropes illicites entravent le développement, y compris les 
efforts pour réduire la pauvreté, imposent aux gouvernements 
une charge économique de plus en plus lourde et continuent à 
menacer dangereusement le système socioéconomique et poli-
tique, les institutions démocratiques et la stabilité, la sécurité  
et la souveraineté des États, surtout ceux qui sont engagés dans 
des conflits ou des guerres, et que le trafic de drogues rend plus 
difficile la résolution des conflits, 

 Profondément alarmée par la violence et par la puissance 
économique des organisations criminelles et des groupes terro-
ristes qui se livrent au trafic de drogues et autres activités crimi-
nelles telles que le blanchiment d’argent et le trafic d’armes, de 
précurseurs et de produits chimiques essentiels, ainsi que par les 

_______________ 
49 Voir résolution 55/2. 
50 Résolution S-20/2, annexe. 
51 Résolution 54/132, annexe. 
52 Résolution S-20/3, annexe. 
53 Résolutions S-20/4 A à E. 

liens de plus en plus nombreux qui se tissent entre eux à travers 
les frontières, et estimant qu’il faut d’urgence resserrer la coopé-
ration internationale et mettre en œuvre des stratégies efficaces 
fondées sur les conclusions de sa vingtième session extraordi-
naire pour venir à bout des activités criminelles transnationales 
sous toutes leurs formes, 

 Notant avec une vive préoccupation que des mineurs sont 
impliqués dans la production, le commerce et la consommation 
illicites de stupéfiants et de substances psychotropes, parmi 
lesquels les stimulants du type amphétamine et autres sortes de 
drogues synthétiques, et que ces activités se sont un peu partout 
rapidement développées, de même qu’a augmenté le nombre 
des enfants et des jeunes qui commencent à se droguer plus tôt 
et ont accès à des substances qui n’étaient pas en usage aupa-
ravant, 

 Réaffirmant l’importance des engagements pris par les 
États Membres en vue d’atteindre les objectifs fixés pour 2003 
et 2008, tels qu’ils sont définis dans la Déclaration politique 
qu’elle a adoptée à sa vingtième session extraordinaire, et 
accueillant avec satisfaction les principes directeurs et les 
éléments recommandés par la Commission des stupéfiants à 
l’attention du Directeur exécutif du Programme des Nations 
Unies pour le contrôle international des drogues pour l’établis-
sement des rapports futurs sur le suivi de la vingtième session 
extraordinaire54, 

 Accueillant avec satisfaction l’adoption, le 15 mars 2002, 
par la Commission des stupéfiants de la résolution 45/7 sur  
les préparatifs du débat ministériel de sa quarante-sixième 
session55, dont le thème principal sera l’évaluation des progrès 
accomplis et des difficultés rencontrées dans la réalisation des 
objectifs énoncés dans la Déclaration politique que l’Assemblée 
a adoptée à sa vingtième session extraordinaire, 

 Soulignant l’importance du Plan d’action pour la mise en 
œuvre de la Déclaration sur les principes fondamentaux de la 
réduction de la demande de drogues, qui inaugure une nouvelle 
démarche globale reconnaissant un équilibre nouveau entre la 
réduction de la demande et celle de l’offre illicites suivant le 
principe du partage des responsabilités, et celle du Plan d’action 
sur la coopération internationale pour l’élimination des cultures 
de plantes servant à fabriquer des drogues illicites et les activités 
de substitution56, qui fait une large place à la réduction de l’offre 
dans le cadre d’une stratégie équilibrée de lutte contre la drogue, 

 Consciente des efforts faits par tous les pays, et surtout 
ceux qui produisent des stupéfiants à des fins scientifiques et 

_______________ 
54 Documents officiels du Conseil économique et social, 1999, Supplément 
no 8 (E/1999/28/Rev.1), deuxième partie, chap. I, résolution 42/11, annexe ; 
et ibid., 2001, Supplément no 8 (E/2001/28/Rev.1), chap. I, sect. C, résolution 
44/2. 
55 Ibid., 2002, Supplément no 8 et rectificatifs (E/2002/28 et Corr.1 et 2), 
chap. I, sect. C. 
56 Résolution S-20/4 E. 
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médicales, ainsi que par l’Organe international de contrôle des 
stupéfiants pour empêcher que ces substances ne soient détour-
nées vers les marchés illicites et pour maintenir la production  
au niveau de la demande licite, conformément à la Convention 
unique sur les stupéfiants de 196157 et à la Convention sur les 
substances psychotropes de 197158, 

 Consciente que la production illicite et le trafic de stupé-
fiants et de substances psychotropes sont souvent liés au niveau 
de développement économique des pays et que des mesures 
appropriées sont nécessaires, suivant le principe de la respon-
sabilité partagée et d’une coopération internationale renforcée, 
pour appuyer les activités de substitution conçues dans l’optique 
d’un développement durable dans les zones touchées des pays, 
mesures qui ont pour objectif de réduire et d’éliminer la pro-
duction illicite de drogues, 

 Préoccupée par le fait que les politiques laxistes à l’égard 
de l’usage de drogues illicites, qui ne sont pas conformes  
aux traités de contrôle international des drogues, risquent de 
compromettre les efforts de la communauté internationale pour 
résoudre le problème mondial de la drogue, et rappelant à ce 
propos l’importance de l’exécution des obligations internatio-
nales en la matière59, 

 Se félicitant de la Déclaration d’engagement concernant  
le VIH/sida adoptée le 27 juin 2001 à la session extraordinaire 
de l’Assemblée générale consacrée au VIH/sida60, notamment 
parce qu’elle reconnaît le lien qui existe entre l’usage de 
drogues et l’infection par le VIH, ainsi que de la résolution 45/1 
de la Commission des stupéfiants, en date du 15 mars 2002, sur 
le VIH/sida dans le contexte de l’abus de drogues55, 

 Soulignant que le respect de tous les droits de l’homme  
est et doit être un élément essentiel des mesures prises pour 
s’attaquer au problème de la drogue, 

 Soucieuse qu’hommes et femmes bénéficient effective-
ment, sur un pied d’égalité et sans aucune discrimination, des 
stratégies visant à faire face au problème mondial de la drogue, 
en participant à toutes les étapes des programmes et à l’élabo-
ration des politiques, 

 Considérant que l’utilisation des nouvelles technologies et 
des nouveaux supports électroniques, dont l’internet, est source 

_______________ 
57 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 520, no 7515. 
58 Ibid., vol. 1019, no 14956. 
59 Convention unique sur les stupéfiants de 1961, modifiée par le Protocole 
de 1972 (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 976, no 14152), 
Convention sur les substances psychotropes de 1971 (Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1019, no 14956) et Convention des Nations Unies 
contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes de 1988 
[voir Documents officiels de la Conférence des Nations Unies pour 
l’adoption d’une convention contre le trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes, Vienne, 25 novembre-20 décembre 1988, vol. I 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.94.XI.5)]. 
60 Résolution S-26/2, annexe. 

de possibilités aussi bien que de défis sans précédent pour la 
coopération internationale contre la toxicomanie et contre la 
production illicite et le trafic de drogues, 

 Convaincue que la société civile, y compris les organisa-
tions non gouvernementales et les organisations locales, joue un 
rôle actif et apporte une contribution utile à l’action menée pour 
faire face au problème mondial de la drogue, et qu’il convient 
de l’encourager à continuer, 

 Reconnaissant que la coopération internationale contre la 
toxicomanie et contre la production illicite et le trafic de drogues 
a déjà prouvé que des efforts soutenus et collectifs peuvent 
aboutir à des résultats positifs, 
 

I 

Faire face au problème mondial de la drogue  
en respectant les principes consacrés par la 

Charte des Nations Unies et le droit international 

 1. Réaffirme que l’action à mener pour faire face au 
problème mondial de la drogue est une responsabilité commune 
et partagée, qui doit s’inscrire dans un cadre multilatéral, procé-
der d’une démarche intégrée et équilibrée et s’exercer confor-
mément aux buts et principes consacrés par la Charte des 
Nations Unies et le droit international, dans le plein respect, en 
particulier, de la souveraineté et de l’intégrité territoriale des 
États, du principe de la non-ingérence dans leurs affaires inté-
rieures ainsi que des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales ; 

 2. Invite tous les États à prendre de nouvelles mesures 
pour promouvoir une coopération efficace aux niveaux inter-
national et régional sur le problème mondial de la drogue, sui-
vant les principes de l’égalité de droits et du respect mutuel ; 

 3. Demande instamment à tous les États de ratifier la 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961, modifiée par le 
Protocole de 197261, la Convention sur les substances psycho-
tropes de 197158 et la Convention des Nations Unies contre le 
trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes de 
198862 ou d’y adhérer, et d’en appliquer toutes les dispositions ; 
 

II 

Faire face au problème mondial de la drogue 
par la coopération internationale 

 1. Exhorte les autorités compétentes, aux niveaux 
international, régional et national, à mettre en œuvre dans 
les délais convenus les conclusions de la vingtième session 

_______________ 
61 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 976, no 14152. 
62 Voir Documents officiels de la Conférence des Nations Unies pour 
l’adoption d’une convention contre le trafic illicite de stupéfiants et de 
substances psychotropes, Vienne, 25 novembre-20 décembre 1988, vol. I 
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.94.XI.5). 
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extraordinaire, en particulier les mesures concrètes hautement 
prioritaires aux niveaux international, régional ou national, 
comme il est indiqué dans la Déclaration politique et les 
documents connexes63

 ; 

 2. Engage tous les États Membres à appliquer le Plan 
d’action51 pour la mise en œuvre de la Déclaration sur les prin-
cipes fondamentaux de la réduction de la demande de drogues52 
et à tâcher au plan national de combattre plus vigoureusement 
l’abus de drogues illicites parmi la population, en particulier 
chez les enfants et les jeunes ; 

 3. Sait gré au Programme des Nations Unies pour le 
contrôle international des drogues du rôle qu’il joue dans la 
mise au point de stratégies concrètes visant à aider les États 
Membres à appliquer le Plan d’action pour la mise en œuvre de 
la Déclaration, et prie le Directeur exécutif du Programme de 
rendre compte à la Commission des stupéfiants, à sa quarante-
sixième session, de la suite donnée au Plan d’action ; 

 4. Réaffirme sa ferme volonté de continuer à renforcer 
le mécanisme des Nations Unies pour le contrôle international 
des drogues, en particulier la Commission des stupéfiants, le 
Programme des Nations Unies pour le contrôle international des 
drogues et l’Organe international de contrôle des stupéfiants, 
afin de leur permettre de s’acquitter de leurs mandats, compte 
tenu des recommandations formulées dans la résolution 
1999/30 du Conseil économique et social, en date du 28 juillet 
1999, ainsi que des mesures prises et des recommandations 
adoptées par la Commission des stupéfiants à ses quarante-
quatrième et quarante-cinquième sessions en vue d’améliorer 
son fonctionnement, en particulier dans ses résolutions 44/16 du 
29 mars 200164 et 45/17 du 15 mars 200255

 ; 

 5. Demande à tous les États d’adopter des mesures 
efficaces, y compris des lois et règlements, dans les délais 
convenus, de renforcer leur système judiciaire et de mener, en 
coopération avec d’autres États, des activités efficaces de lutte 
contre la drogue, conformément aux conventions des Nations 
Unies relatives au contrôle des drogues ; 

_______________ 
63 Voir résolution S-20/2, annexe, ainsi que le Plan d’action pour la mise en 
œuvre de la Déclaration sur les principes fondamentaux de la réduction de la 
demande de drogues (résolution 54/132, annexe), les mesures propres à 
renforcer la coopération internationale pour faire face au problème mondial 
de la drogue, à savoir le Plan d’action contre la fabrication illicite, le trafic et 
l’abus de stimulants du type amphétamine et de leurs précurseurs (résolution 
S-20/4 A), les mesures visant à prévenir la fabrication, l’importation, 
l’exportation, le commerce, la distribution et le détournement illicites de 
précurseurs utilisés dans la fabrication illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes (voir résolution S-20/4 B), les mesures visant à promouvoir la 
coopération judiciaire (résolution S-20/4 C), les mesures visant à lutter 
contre le blanchiment d’argent (résolution S-20/4 D) et le Plan d’action sur 
la coopération internationale pour l’élimination des cultures de plantes 
servant à fabriquer des drogues illicites et les activités de substitution 
(résolution S-20/4 E). 
64 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2001, 
Supplément no 8 (E/2001/28/Rev.1), chap. I, sect. C. 

 6. Demande aux organismes compétents des Nations 
Unies, aux institutions spécialisées, aux institutions financières 
internationales et aux autres organisations intergouvernemen-
tales et internationales intéressées, agissant dans le cadre de 
leurs mandats respectifs, ainsi qu’à tous les acteurs de la société 
civile, notamment les organisations non gouvernementales, les 
organisations locales, les associations sportives, les médias et le 
secteur privé, de continuer à coopérer étroitement avec les gou-
vernements pour promouvoir et appliquer les conclusions de  
la vingtième session extraordinaire par des campagnes d’infor-
mation, en particulier pour ce qui est des efforts visant à réduire 
la demande de drogues ; 

 7. Engage les gouvernements, les organismes compé-
tents des Nations Unies, les institutions spécialisées et les autres 
organisations internationales à aider et soutenir les États qui en 
font la demande, en particulier les pays en développement, en 
vue de renforcer leur capacité de combattre le trafic de stupé-
fiants et de substances psychotropes, en tenant compte des plans 
et initiatives prévus au niveau national ; 

 8. Demande à tous les États d’adopter et d’appliquer 
des mesures visant à prévenir le détournement de produits chi-
miques vers la fabrication illicite de drogues, en coopération 
avec les organismes régionaux et internationaux compétents et, 
au besoin et dans la mesure du possible, avec le secteur privé de 
chaque État, conformément aux buts et objectifs fixés pour 
2003 et 2008 dans la Déclaration politique50 et la résolution  
sur le contrôle des précurseurs adoptées à la session extra-
ordinaire65

 ; 

 9. Demande aux États, à la communauté internatio-
nale, aux organisations internationales et régionales, aux institu-
tions financières internationales et aux banques régionales de 
développement d’apporter leur appui aux États où ces cultures 
se pratiquent pour qu’ils mettent en œuvre le Plan d’action sur 
la coopération internationale pour l’élimination des cultures de 
plantes servant à fabriquer des drogues illicites et les activités de 
substitution56, ainsi que la résolution 45/14 de la Commission 
des stupéfiants, en date du 15 mars 2002, sur le rôle des activités 
de substitution dans le contrôle des drogues et la coopération 
pour le développement55

 ; 

 10. Demande aux États où sont cultivées des plantes 
servant à fabriquer des drogues illicites de mettre en place des 
mécanismes qui permettent de surveiller et vérifier les cultures 
illicites ou, s’il en existe déjà, de les renforcer ; 

 11. Recommande aux États Membres, en particulier aux 
États donateurs et à ceux dans lesquels des programmes de 
développement durable axés sur les activités de substitution sont 
mis en œuvre, de respecter l’équilibre et d’assurer la coordi-
nation effective des mesures de répression et d’interdiction,  
des efforts d’éradication et des activités de substitution pour 

_______________ 
65 Résolution S-20/4 B. 
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atteindre l’objectif de l’élimination ou de la réduction substan-
tielle de la culture illicite des plantes servant à fabriquer des 
drogues ; 

 12. Engage les États à ouvrir leurs marchés aux produits 
cultivés dans le cadre de programmes de développement axés 
sur les activités de substitution, qui sont nécessaires pour créer 
des emplois et éliminer la pauvreté ; 

 13. Encourage les États à coopérer sur le plan bilatéral, 
régional et multilatéral pour empêcher que des cultures de 
drogues illicites n’apparaissent dans d’autres zones, régions ou 
pays ou ne se déplacent de l’un à l’autre ; 

 14. Engage tous les États, vu la proximité de l’évalua-
tion quinquennale de la mise en œuvre des conclusions de la 
vingtième session extraordinaire prévue en 2003, à répondre 
aux questionnaires établis pour leurs rapports biennaux à la 
Commission des stupéfiants sur l’action qu’ils mènent en vue 
d’atteindre les buts et objectifs pour 2003 et 2008, énoncés dans 
la Déclaration politique adoptée à la session extraordinaire, 
suivant les conditions définies dans les principes directeurs 
adoptés par la Commission à ses quarante-deuxième et 
quarante-quatrième sessions ; 

 15. Demande instamment aux États Membres et obser-
vateurs de veiller à être représentés au niveau approprié au débat 
ministériel de la quarante-sixième session de la Commission des 
stupéfiants et d’y prendre une part active ; 

 16. Encourage la Commission des stupéfiants et 
l’Organe international de contrôle des stupéfiants à poursuivre 
les utiles travaux qu’ils consacrent au contrôle des précurseurs 
et autres substances chimiques utilisés dans la fabrication illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes ; 

 17. Demande à la Commission des stupéfiants de 
continuer à intégrer une démarche soucieuse d’équité entre les 
sexes dans tous ses programmes, politiques et activités, et prie  
le Secrétariat de continuer à faire de même dans tous les 
documents qu’il établit à l’intention de la Commission ; 

 18. Engage tous les États à donner la priorité à l’élabo-
ration et à la mise en œuvre de politiques et programmes 
destinés à faire prendre davantage conscience aux enfants et  
aux jeunes, notamment par des programmes d’information et 
d’éducation, des risques que comportent la consommation de 
stupéfiants et de substances psychotropes, y compris les drogues 
synthétiques, de même que celle de tabac et d’alcool, le but 
étant d’en prévenir l’usage et de réduire les conséquences 
néfastes de leur abus ; 

 19. Engage également tous les États à offrir des possi-
bilités de traitement et de réadaptation aux enfants, y compris 
les adolescents, souffrant de dépendance à l’égard de stupé-
fiants, de substances psychotropes, de substances qui s’inhalent 
et de l’alcool ; 
 20. Demande instamment à tous les États d’adopter des 
mesures, au besoin d’ordre législatif, pour s’attaquer aux liens 

qui existent entre le trafic d’armes légères et le trafic de drogues, 
entre autres crimes connexes, en renforçant leur coopération et 
en veillant à la mise en œuvre intégrale du Programme d’action 
en vue de prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite 
des armes légères sous tous ses aspects66

 ; 

 21. Se félicite de l’adoption de la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée67 et 
des trois Protocoles s’y rapportant, à savoir le Protocole visant à 
prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier 
des femmes et des enfants68, le Protocole contre le trafic illicite 
de migrants par terre, air et mer69 et le Protocole contre la fabri-
cation et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, élé-
ments et munitions70, et encourage la signature et la ratification 
universelles de ces instruments ; 

 22. Souligne la nécessité d’une action coordonnée pour 
réduire la demande de drogues illicites, menée suivant une 
approche globale, équilibrée et coordonnée, axée à la fois sur le 
contrôle de l’offre et sur la réduction de la demande, comme le 
prévoit le Plan d’action pour la mise en œuvre de la Déclaration 
sur les principes fondamentaux de la réduction de la demande 
de drogues, en notant, en particulier, les liens existant entre le 
trafic de drogues, la criminalité organisée et le terrorisme ; 

 23. Reconnaît la nécessité d’apporter un appui aux États 
qui sont les plus touchés par le transit des drogues, conformé-
ment à la résolution 2002/21 du Conseil économique et social, 
en date du 24 juillet 2002, dans laquelle le Conseil a prié le 
Programme des Nations Unies pour le contrôle international des 
drogues de continuer à fournir une assistance technique, finan-
cée par les contributions volontaires dont il dispose à cette fin, 
aux États considérés par les organes internationaux compétents 
comme les plus touchés par le transit des drogues, en particulier 
aux pays en développement qui ont besoin d’une telle assistance 
et d’un tel appui ; 
 

III 

Action à mener dans le cadre des Nations Unies 

 1. Souligne le rôle de la Commission des stupéfiants, 
qui est à la fois le principal organe de décision des Nations 
Unies pour les questions de contrôle des drogues et l’organe 
directeur du Programme des Nations Unies pour le contrôle 
international des drogues ; 

 2. Se félicite de la résolution 45/17 de la Commission 
des stupéfiants55, qui prévoit la tenue d’une réunion inter-

_______________ 
66 Voir Rapport de la Conférence des Nations Unies sur le commerce illicite 
des armes légères sous tous ses aspects, New York, 9-20 juillet 2001 
(A/CONF.192/15), chap. IV, par. 24. 
67 Résolution 55/25, annexe I. 
68 Ibid., annexe II. 
69 Ibid., annexe III. 
70 Résolution 55/255, annexe. 
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sessions de la Commission, dans les cas où les services requis 
seraient disponibles sans coût supplémentaire pour l’Organi-
sation, pour examiner les questions liées au rôle directeur de la 
Commission dans le processus budgétaire du Programme ; 

 3. Réaffirme que le Directeur exécutif du Programme 
des Nations Unies pour le contrôle international des drogues  
a pour rôle de coordonner et de diriger efficacement toutes les 
activités des Nations Unies en matière de lutte contre la drogue, 
de façon à en réduire le coût et à en assurer la cohérence, ainsi 
que la complémentarité et le non-chevauchement, dans tout le 
système, et encourage de nouveaux efforts dans ce sens ; 

 4. Souligne que, du fait de la poursuite des multiples 
dimensions du problème mondial de la drogue, il faut tâcher 
d’intégrer et de coordonner les activités de lutte contre la drogue 
de tout le système des Nations Unies, notamment dans le cadre 
du suivi des grandes conférences des Nations Unies ; 

 5. Engage les institutions spécialisées, programmes et 
fonds compétents, y compris les organisations humanitaires, et 
invite les institutions financières multilatérales, à prévoir dans 
leurs plans et programmes des mesures pour faire face au pro-
blème mondial de la drogue, afin que la stratégie globale et 
équilibrée issue de la session extraordinaire consacrée à l’action 
à mener en commun pour faire face au problème mondial de la 
drogue soit effectivement prise en considération, compte tenu 
des priorités des États ; 
 

IV 

Programme des Nations Unies pour le contrôle 
international des drogues 

 1. Se félicite des efforts que fait le Programme des 
Nations Unies pour le contrôle international des drogues afin  
de s’acquitter des tâches qui lui incombent en vertu des traités 
internationaux relatifs au contrôle des drogues, du Schéma 
multidisciplinaire complet pour les activités futures de lutte 
contre l’abus des drogues71, du Programme d’action mondial72, 
des conclusions de la session extraordinaire de l’Assemblée 
générale consacrée à l’action à mener en commun pour affron-
ter le problème mondial de la drogue et des documents adoptés 
sur la question par consensus ; 

 2. Sait gré au Programme de l’appui qu’il a apporté  
à divers États pour les aider à atteindre les objectifs du Pro-
gramme d’action mondial et de la session extraordinaire, surtout 
dans les cas où des progrès importants ont été réalisés plus  
tôt que prévu dans le sens des buts et objectifs fixés pour 2003  
et 2008 ; 

_______________ 
71 Voir Rapport de la Conférence internationale sur l’abus et le trafic 
illicites des drogues, Vienne, 17-26 juin 1987 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.87.I.18), chap. I, sect. A. 
72 Voir résolution S-17/2, annexe. 

 3. Demande au Programme de continuer à : 

 a) Renforcer la concertation avec les États Membres et 
améliorer la gestion de façon à promouvoir l’exécution de 
programmes durables, et encourager le Directeur exécutif à 
accroître l’efficacité des activités, notamment en appliquant 
intégralement les résolutions 44/1664 et 45/1755 de la Commis-
sion des stupéfiants, en particulier leurs recommandations ; 

 b) Renforcer sa coopération avec les États Membres  
et avec les programmes, fonds et organismes compétents des 
Nations Unies, ainsi qu’avec les organisations et organismes 
régionaux et les organisations non gouvernementales intéressés, 
et fournir, sur demande, une assistance pour la mise en œuvre 
des conclusions de la session extraordinaire ; 

 c) Accroître, dans la limite des contributions volon-
taires disponibles, l’assistance fournie aux pays qui s’emploient 
à réduire les cultures de plantes servant à fabriquer des drogues 
illicites, en particulier par l’exécution de programmes de déve-
loppement axés sur les activités de substitution, et étudier des 
mécanismes de financement nouveaux et innovants ; 

 d) Dégager, tout en maintenant l’équilibre entre pro-
grammes de réduction de l’offre et de réduction de la demande, 
des ressources suffisantes pour remplir son rôle dans l’appli-
cation du Plan d’action51 pour la mise en œuvre de la Décla-
ration sur les principes fondamentaux de la réduction de la 
demande de drogues52

 ; 

 e) Renforcer la concertation et la coopération avec les 
banques multilatérales de développement et les institutions 
financières internationales afin qu’elles puissent mener des 
activités de prêt et de programmation pour le contrôle des 
drogues dans les pays intéressés et touchés en vue de mettre en 
œuvre les conclusions de la session extraordinaire et tenir la 
Commission des stupéfiants au courant des nouveaux progrès 
réalisés dans ce domaine ; 

 f) Tenir compte des conclusions de la session extra-
ordinaire, faire figurer dans son rapport sur le trafic de drogues 
une évaluation actualisée, objective et complète des tendances 
mondiales du trafic et du transit illicite de stupéfiants et de sub-
stances psychotropes, y compris les méthodes et itinéraires utili-
sés, et recommander des moyens d’améliorer la capacité qu’ont 
les États traversés de s’attaquer à tous les aspects du problème 
de la drogue ; 

 g) Faire paraître le World Drug Report, en y présentant 
une information détaillée et équilibrée sur le problème mondial 
de la drogue, et rechercher des fonds extrabudgétaires supplé-
mentaires pour en assurer la publication dans toutes les langues 
officielles ; 

 4. Engage tous les gouvernements à fournir au Pro-
gramme tout l’appui financier et politique possible en élargissant 
sa base de donateurs et en majorant leurs contributions volon-
taires, surtout celles qui ne sont pas réservées à un emploi parti-
culier, pour lui permettre de poursuivre, développer et renforcer 
ses activités opérationnelles et de coopération technique ; 
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 5. Demande à l’Organe international de contrôle des 
stupéfiants d’intensifier ses efforts pour s’acquitter de toutes les 
tâches qui lui incombent en vertu des conventions internatio-
nales relatives au contrôle des drogues et de continuer à coopé-
rer avec les gouvernements, notamment en donnant des conseils 
aux États Membres qui en font la demande ; 

 6. Note que l’Organe doit disposer de ressources suf-
fisantes pour s’acquitter de toutes les tâches qui lui ont été 
confiées, demande donc instamment aux États Membres, dans 
un effort concerté, de s’engager à lui allouer des ressources 
budgétaires adéquates et suffisantes, conformément à la réso-
lution 1996/20 du Conseil économique et social en date du 
23 juillet 1996, et souligne que sa capacité doit être maintenue, 
notamment grâce à l’octroi par le Secrétaire général des moyens 
voulus et à un appui technique adéquat du Programme ; 

 7. Souligne l’importance des réunions des chefs des 
services nationaux de répression compétents en matière de 
drogues, dans toutes les régions du monde, et de la Sous-
Commission du trafic illicite des drogues et des problèmes 
apparentés pour le Proche et le Moyen-Orient de la Commis-
sion des stupéfiants, et les encourage à continuer de contribuer 
au renforcement de la coopération régionale et internationale, 
compte tenu des conclusions de la session extraordinaire ; 

 8. Prend acte du rapport du Secrétaire général73 et, 
compte tenu des exigences d’une présentation intégrée des 
rapports, prie ce dernier de lui présenter, à sa cinquante-
huitième session, un rapport sur l’évaluation quinquennale de la 
mise en œuvre des conclusions de la vingtième session extra-
ordinaire, y compris le Plan d’action pour la mise en œuvre de 
la Déclaration sur les principes fondamentaux de la réduction de 
la demande de drogues, sur la base du rapport de la Commis-
sion des stupéfiants sur les travaux de sa quarante-sixième 
session, et de la présente résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/175 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/549, par. 34)74, par 136 voix contre 7, avec 29 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

 Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, 
Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, 
Dominique, Égypte, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Gabon, Gambie, Ghana, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale, Guyana, Haïti, Honduras, Îles Salomon, Inde, 

_______________ 
73 A/57/127. 
74 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Espagne, Grèce, Mexique, et 
Venezuela (au nom des États Membres de l’Organisation des Nations Unies 
qui sont membres du Groupe des 77 et de la Chine). 

Indonésie, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Liban, Liechtenstein, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, Nigéria, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, Portugal, 
Qatar, République arabe syrienne, République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, 
Swaziland, Tadjikistan, Thaïlande, Timor oriental, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe 
 Ont voté contre :  Australie, Canada, États-Unis d’Amérique, Israël, Japon, Pays-Bas, 
République de Corée 
 Se sont abstenus :  Albanie, Allemagne, Autriche, Belgique, Bosnie-Herzégovine, 
Bulgarie, Croatie, Danemark, Estonie, Fédération de Russie, Finlande, France, Géorgie, 
Hongrie, Irlande, Islande, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Ouzbékistan, Palaos, Pologne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Saint-Marin, Slovénie, Suède, Suisse 
 
 

57/175. Activités futures de l’Institut international de 
recherche et de formation pour la promotion  
de la femme 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions antérieures sur cette question, 
en particulier ses résolutions 55/219 du 23 décembre 2000 et 
56/125 du 19 décembre 2001, 

 Rappelant que, dans sa résolution 56/125, elle a décidé de 
créer un groupe de travail chargé de faire des recommandations 
à l’Assemblée générale concernant les activités futures de 
l’Institut international de recherche et de formation pour la 
promotion de la femme, 

 1. Accueille avec satisfaction le rapport du Groupe de 
travail chargé d’examiner les activités futures de l’Institut inter-
national de recherche et de formation pour la promotion de la 
femme75, dans lequel le Groupe de travail a réaffirmé, entre 
autres, le mandat de l’Institut en ce qui concerne les questions 
relatives à l’égalité des sexes et la promotion de la femme et a 
souligné la nécessité de réformer l’Institut et de lui imprimer un 
nouvel élan ; 

 2. Fait siennes les recommandations du Groupe de tra-
vail chargé d’examiner les activités futures de l’Institut et prie le 
Secrétaire général d’appliquer les mesures recommandées par le 
Groupe de travail à cet égard76

 ; 

 3. Décide de proroger le mandat du Groupe de travail 
créé par la résolution 56/125 de l’Assemblée générale afin qu’il 
assure le suivi de l’application des mesures visées au para-
graphe 2 ci-dessus, en étroite consultation avec le Secrétaire 
général ; 

_______________ 
75 A/57/330 et Add.1. 
76 A/57/330, par. 57. 
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 4. Considère que les mesures visées au paragraphe 2 
ci-dessus doivent être prises comme il est prévu dans le contexte 
du programme de réformes du Secrétaire général, figurant dans 
son rapport du 14 juillet 199777, et conformément aux recom-
mandations formulées à la section VI.D de ce rapport ; 
 5. Demande instamment à l’Institut d’intensifier ses 
efforts de collecte de fonds et de diversifier ses sources de finan-
cement, en y incluant notamment les fondations privées et les 
programmes de coopération interorganisations et interinstitutions ; 
 6. Souligne que les contributions volontaires des États 
Membres au Fonds d’affectation spéciale des Nations Unies 
pour l’Institut international de recherche et de formation pour  
la promotion de la femme revêtent une importance cruciale 
comme moyen d’aider ce dernier à s’acquitter de son mandat ; 
 7. Exhorte les États Membres à verser des contribu-
tions volontaires au Fonds d’affectation spéciale, en particulier 
pendant la période critique de transition ; 
 8. Prie le Groupe de travail de présenter à la Commis-
sion de la condition de la femme, à sa quarante-septième ses-
sion, un rapport préliminaire sur le suivi de l’application des 
mesures visées au paragraphe 2 ci-dessus, et de présenter son 
rapport final à l’Assemblée générale à sa cinquante-huitième 
session ; 
 9. Prie le Secrétaire général : 
 a) De nommer sans tarder, en consultation avec le 
Groupe de travail, un directeur qui sera choisi parmi des candi-
dats ayant des connaissances et des compétences spécialisées 
démontrées, notamment sur les questions relatives à l’égalité 
des sexes et en matière de recherche sociale ; 
 b) De lui faire rapport à sa cinquante-huitième session 
sur la mise en œuvre de la présente résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/176 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/549, par. 34)78 

_______________ 
77 A/51/950. 
78 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Afrique du Sud, 
Allemagne, Andorre, Argentine, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bangladesh, 
Bélarus, Belgique, Bénin, Bhoutan, Bosnie-Herzégovine, Brunéi Darussalam, 
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Chypre, Congo, Costa Rica, Croatie, Danemark, Djibouti, El Salvador, 
Équateur, Érythrée, Espagne, Éthiopie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Fidji, Finlande, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée-Bissau, Haïti, 
Hongrie, Indonésie, Iran (République islamique d’), Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Kenya, Lettonie, Libéria, Liechtenstein, Luxembourg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Mexique, Monaco, Mongolie, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République 
démocratique du Congo, République démocratique populaire lao, République 
de Moldova, République dominicaine, République tchèque, République-Unie 
de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande  
du Nord, Saint-Marin, Sénégal, Sierra Leone, Slovénie, Suisse, Suriname, 
Swaziland, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Ukraine, Venezuela et Viet Nam. 

57/176. Traite des femmes et des filles 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant les principes énoncés dans la Déclaration 
universelle des droits de l’homme79, la Convention sur l’éli-
mination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes80, les Pactes internationaux relatifs aux droits de 
l’homme81, la Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants82, la Convention 
relative aux droits de l’enfant83 et la Déclaration sur l’élimi-
nation de la violence à l’égard des femmes84, 

 Se félicitant de l’adoption des deux Protocoles facultatifs 
se rapportant à la Convention relative aux droits de l’enfant85, 
en particulier celui concernant la vente d’enfants, la prostitution 
des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants, qui 
est entré en vigueur le 18 janvier 2002, 

 Se félicitant également de l’adoption du Protocole faculta-
tif se rapportant à la Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes86, qui est entré 
en vigueur le 22 décembre 2000, 

 Rappelant toutes ses résolutions et celles de la Commis-
sion de la condition de la femme, de la Commission des droits 
de l’homme et de la Commission pour la prévention du crime et 
la justice pénale concernant le problème de la traite des femmes 
et des filles, ainsi que la Convention pour la répression et 
l’abolition de la traite des êtres humains et de l’exploitation de la 
prostitution d’autrui87, les conclusions sur la violence à l’égard 
des femmes, adoptées le 13 mars 1998 par la Commission de la 
condition de la femme à sa quarante-deuxième session88, et les 
recommandations du Groupe de travail sur les formes contem-
poraines d’esclavage89, adoptées le 21 août 1998 par la Sous-
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de 
la protection des minorités90 à sa cinquantième session, 

_______________ 
79 Résolution 217 A (III). 
80 Résolution 34/180, annexe. 
81 Résolution 2200 A (XXI), annexe. 
82 Résolution 39/46, annexe. 
83 Résolution 44/25, annexe. 
84 Voir résolution 48/104. 
85 Voir résolution 54/263. 
86 Résolution 54/4, annexe. 
87 Résolution 317 (IV). 
88 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1998, 
Supplément no 7 et rectificatif (E/1998/27 et Corr.1), chap. I. 
89 Voir E/CN.4/1999/4-E/CN.4/Sub.2/1998/45, chap. II, sect. A, résolution 
1998/19, et E/CN.4/Sub.2/1998/14, sect. VI.B. 
90 Ultérieurement renommée Sous-Commission de la promotion et de la 
protection des droits de l’homme (voir décision 1999/256 du Conseil 
économique et social). 
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 Rappelant également la Déclaration du Millénaire91, en 
particulier la volonté exprimée par les chefs d’État et de gouver-
nement d’intensifier leurs efforts pour lutter contre la criminalité 
transnationale organisée sous toutes ses formes, y compris la 
traite des êtres humains, 

 Réaffirmant les conclusions et objectifs adoptés, en ce qui 
concerne la traite des femmes et des filles, par les conférences  
et réunions les plus récentes des Nations Unies, notamment la 
Conférence mondiale sur les droits de l’homme92, la Confé-
rence internationale sur la population et le développement93, le 
Sommet mondial pour le développement social94, la quatrième 
Conférence mondiale sur les femmes95 et sa session extraordi-
naire consacrée aux enfants96, ainsi que lors de leur suivi, 

 Reconnaissant que les crimes sexuels figurent dans le 
Statut de Rome de la Cour pénale internationale97, entré en 
vigueur le 1er juillet 2002, 

 Se félicitant de l’adoption, en novembre 2000, de la 
Convention des Nations Unies contre la criminalité trans-
nationale organisée98 et des protocoles y afférents, notamment 
le Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la traite des per-
sonnes, en particulier des femmes et des enfants99, et le Proto-
cole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer100, 

 Considérant qu’il est indispensable d’étudier les effets de 
la mondialisation sur le problème de la traite des femmes et des 
enfants, en particulier des filles, 

 Réaffirmant que la violence sexuelle et la traite des 
femmes et des filles à des fins d’exploitation économique, 
l’exploitation sexuelle sous forme de prostitution ainsi que 
d’autres formes d’exploitation sexuelle et les formes contempo-
raines d’esclavage constituent des violations graves des droits 
fondamentaux de la personne, 

_______________ 
91 Voir résolution 55/2. 
92 A/CONF.157/24 (Partie I), chap. III. 
93 Rapport de la Conférence internationale sur la population et le 
développement, Le Caire, 5-13 septembre 1994 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.95.XIII.18), chap. I, résolution 1, annexe. 
94 Rapport du Sommet mondial pour le développement social, Copenhague, 
6-12 mars 1995 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.96.IV.8), chap. I, résolution 1, annexes I et II. 
95 Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing, 
4-15 septembre 1995 (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.96.IV.13), chap. I, résolution 1, annexes I et II. 
96 Résolution S-27/2, annexe. 
97 Documents officiels de la Conférence diplomatique de plénipotentiaires 
des Nations Unies sur la création d’une cour pénale internationale, Rome, 
15 juin-17 juillet 1998, vol. I : Documents finals (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.02.I.5), sect. A. 
98 Résolution 55/25, annexe I. 
99 Ibid., annexe II. 
100 Ibid., annexe III. 

 Vivement préoccupée par le fait qu’un nombre croissant 
de femmes et d’enfants, originaires de pays en développement 
et de certains pays à économie en transition, sont victimes de la 
traite, tant à destination de pays développés qu’à l’intérieur 
d’une même région et d’un même pays ou entre ceux-ci, et 
constatant qu’il y a aussi des garçons qui sont victimes de la 
traite, 

 Considérant que les victimes de la traite des personnes 
sont particulièrement exposées au racisme, à la discrimination 
raciale, à la xénophobie et à l’intolérance qui y est associée, 

 Sachant que les femmes et les enfants qui sont victimes de 
la traite sont d’autant plus désavantagés et marginalisés que 
leurs droits fondamentaux sont généralement mal connus et peu 
reconnus et que ce sont des victimes également en raison des 
obstacles qui les empêchent d’avoir accès à l’information et aux 
mécanismes de recours en cas de violation de leurs droits, et 
considérant que des mesures spéciales s’imposent pour protéger 
ces droits et les faire connaître, 

 Consciente de l’importance que revêtent les mécanismes 
de coopération bilatéraux, sous-régionaux et régionaux ainsi que 
les initiatives que des gouvernements et des organisations inter-
gouvernementales et non gouvernementales prennent pour 
s’attaquer au problème de la traite des femmes et des enfants, en 
particulier des filles, dans leur région, 

 Notant avec satisfaction que des gouvernements, des 
organisations intergouvernementales et des organisations non 
gouvernementales s’efforcent d’élaborer des programmes visant 
à lutter contre la traite des êtres humains, en particulier des 
femmes et des filles, 

 Reconnaissant le travail accompli par les organisations 
intergouvernementales et les organisations non gouvernemen-
tales qui recueillent des informations sur l’ampleur et la 
complexité du problème de la traite des êtres humains, offrent 
protection et assistance aux femmes et aux enfants qui en sont 
victimes et assurent leur rapatriement librement consenti dans 
leur pays d’origine, 

 Considérant que les efforts déployés à l’échelle mondiale, 
notamment les programmes de coopération internationale et les 
programmes d’assistance technique, pour éliminer la traite des 
êtres humains, en particulier des femmes et des enfants, exigent 
un engagement politique ferme de tous les gouvernements des 
pays d’origine, de transit et de destination, et leur active coopé-
ration, 

 Considérant également que la prévention, la prise en 
charge médicale et la réinsertion exigent une approche globale 
et multidisciplinaire et que tous les intéressés – autorités judi-
ciaires, police, autorités dont relèvent les migrations, victimes 
de la traite et leurs familles, organisations non gouvernemen-
tales et société civile – doivent collaborer à cette fin, 

 Constatant avec une profonde préoccupation que les nou-
velles technologies de l’information, y compris l’internet, conti-
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nuent d’être détournées à des fins d’exploitation de la prostitu-
tion d’autrui, de pornographie mettant en scène des enfants, de 
pédophilie et autres formes d’exploitation sexuelle des enfants, 
de traite des femmes en vue du mariage et de tourisme sexuel, 

 Gravement préoccupée par la recrudescence des activités 
des organisations criminelles transnationales et autres qui tirent 
profit de la traite internationale des femmes et des enfants sans 
se préoccuper des conditions dangereuses et inhumaines aux-
quelles elles les soumettent, et ce en violation flagrante des lois 
nationales et des normes internationales, 

 Soulignant à nouveau qu’il importe que les gouverne-
ments appliquent aux victimes de la traite des êtres humains un 
traitement humanitaire compatible avec les normes relatives aux 
droits de la personne, 

 1. Prend note avec satisfaction du rapport du Secré-
taire général101

 ; 

 2. Se félicite des mesures prises par les organismes 
créés en vertu d’instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme, les rapporteurs spéciaux et les organes subsidiaires de 
la Commission des droits de l’homme, le Haut Commissariat 
des Nations Unies aux droits de l’homme, d’autres organismes 
des Nations Unies et des organisations internationales, inter-
gouvernementales et gouvernementales, dans le cadre de leur 
mandat, ainsi que par des organisations non gouvernementales, 
pour s’attaquer au problème de la traite des femmes et des filles, 
et les encourage à poursuivre leurs efforts et à partager le plus 
possible leurs connaissances et les méthodes qui leur ont donné 
les meilleurs résultats ; 

 3. Accueille avec satisfaction la décision que la 
Commission de la condition de la femme a prise d’examiner en 
priorité, à sa quarante-septième session, la question intitulée 
« Droits fondamentaux de la femme et élimination de toutes les 
formes de violence à l’égard des femmes et des filles conformé-
ment au Programme d’action de Beijing et aux textes adoptés  
à l’issue de la session extraordinaire de l’Assemblée générale 
intitulée “Les femmes en l’an 2000 : égalité entre les sexes, 
développement et paix pour le XXIe siècle” »102, qui compren-
dra les questions relatives à la traite des femmes et des filles ; 

 4. Exhorte les gouvernements à prendre les mesures 
voulues pour s’attaquer aux causes profondes, notamment aux 
facteurs externes, qui encouragent la traite des femmes et des 
filles à des fins de prostitution et autres formes de commercia-
lisation du sexe, les mariages forcés et le travail forcé, de façon 
à éliminer la traite des femmes, notamment en renforçant leur 
législation afin de mieux protéger les droits des femmes et des 
filles et de punir les coupables, au pénal et au civil ; 

_______________ 
101 A/57/170. 
102 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2002, 
Supplément no 7 (E/2002/27), chap. I, sect. B, projet de décision III. 

 5. Exhorte également les gouvernements à adopter et 
appliquer des mesures efficaces, et à renforcer celles qu’ils ont 
déjà prises, pour combattre et éliminer toutes les formes de traite 
des femmes et des filles grâce à une stratégie globale de lutte 
contre la traite comportant notamment le renforcement des 
capacités, des mesures législatives, des campagnes de préven-
tion, des échanges d’informations, des mesures d’aide, de pro-
tection et de réinsertion des victimes et l’engagement de pour-
suites contre tous les trafiquants, y compris les intermédiaires,  
et à élaborer, selon que de besoin, des plans d’action et des 
programmes nationaux visant à améliorer la protection des 
femmes et des filles victimes de la traite ; 

 6. Exhorte en outre les gouvernements à envisager de 
signer et ratifier les instruments juridiques des Nations Unies 
portant sur la question, tels que la Convention des Nations 
Unies contre la criminalité transnationale organisée98 et les pro-
tocoles y afférents, notamment le Protocole visant à prévenir, 
réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des 
femmes et des enfants99, la Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes80 et  
la Convention relative aux droits de l’enfant83, le Protocole 
facultatif se rapportant à la Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes86 et le 
Protocole facultatif se rapportant à la Convention relative aux 
droits de l’enfant, concernant la vente d’enfants, la prostitution 
des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants85, 
ainsi que la Convention concernant la discrimination en matière 
d’emploi et de profession de 1958 (Convention no 111) et la 
Convention concernant l’interdiction des pires formes de travail 
des enfants et l’action immédiate en vue de leur élimination de 
1999 (Convention no 182) de l’Organisation internationale du 
Travail ; 

 7. Encourage les États Membres à conclure des 
accords bilatéraux, sous-régionaux, régionaux et internationaux 
pour faire face au problème de la traite des femmes et des filles 
et à lancer des initiatives, notamment régionales, telles que  
le Plan d’action pour la région de l’Asie et du Pacifique de 
l’Initiative asiatique régionale contre la traite des êtres humains, 
notamment les femmes et les enfants103, les initiatives de 
l’Union européenne relatives à l’adoption, au niveau européen, 
d’une politique et de programmes globaux de lutte contre la 
traite des êtres humains, initiatives qui figurent dans les conclu-
sions du Conseil européen réuni à Tampere (Finlande) les 15 et 
16 octobre 1999104, et les activités du Conseil de l’Europe, de 
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe et  
de l’Organisation internationale pour les migrations dans ce 
domaine ; 

_______________ 
103 Voir A/C.3/55/3, annexe. 
104 Voir Conseil européen de Tampere, Conclusions de la Présidence 
(SN 200/99). Disponible sur Internet à l’adresse suivante : www.europa.eu.int. 
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 8. Lance un appel à tous les gouvernements pour qu’ils 
érigent en infraction pénale la traite des femmes et des enfants 
sous toutes ses formes, en particulier la traite des filles, qu’ils 
condamnent et sanctionnent quiconque y participe, y compris 
les intermédiaires, qu’il s’agisse de leurs ressortissants ou 
d’étrangers, en faisant intervenir les autorités compétentes, soit 
dans le pays d’origine de l’auteur de l’infraction, soit dans le 
pays où celle-ci a été commise, conformément à la procédure 
prévue par la loi, en veillant à ce que les victimes de ces 
pratiques ne fassent pas l’objet de sanctions du fait de leur 
situation, et pour qu’ils sanctionnent les personnes en position 
d’autorité reconnues coupables de violences sexuelles à l’égard 
des victimes de la traite confiées à leur garde ; 

 9. Invite les gouvernements à envisager de mettre en 
place un mécanisme de coordination, par exemple un rapporteur 
national ou un organisme interinstitutions, ou, s’ils disposent 
d’un tel mécanisme, de le renforcer, avec la participation de la 
société civile, notamment des organisations non gouverne-
mentales, pour encourager l’échange d’informations et faire 
connaître les données, les causes profondes, les facteurs et les 
tendances de la violence contre les femmes, particulièrement en 
ce qui concerne la traite des femmes ; 

 10. Encourage les gouvernements et les organismes 
concernés des Nations Unies, agissant dans la limite des res-
sources disponibles, à prendre des mesures appropriées pour 
sensibiliser davantage le public à la question de la traite, en 
particulier des femmes et des filles, ainsi qu’aux lois, réglemen-
tations et sanctions concernant cette question et pour souligner 
que la traite est un crime, le but étant de réduire la demande de 
femmes et d’enfants faisant l’objet de la traite ; 

 11. Prie instamment les gouvernements concernés, agis-
sant en coopération avec les organisations intergouvernemen-
tales et les organisations non gouvernementales, d’apporter leur 
soutien et d’allouer des ressources aux programmes visant à 
renforcer les mesures de prévention, notamment en ce qui 
concerne l’éducation et les campagnes visant à mieux faire 
connaître ce problème aux niveaux local et national ; 

 12. Prie les gouvernements concernés d’affecter des 
ressources à des programmes d’ensemble visant à assurer la 
réadaptation morale et physique des victimes de la traite et leur 
réinsertion dans la société, notamment en leur donnant accès à 
une formation professionnelle, une assistance judiciaire et des 
soins de santé, et en prenant des mesures pour coopérer avec  
les organisations non gouvernementales en vue de la prise en 
charge des victimes sur les plans social, médical et psycho-
logique ; 

 13. Encourage les gouvernements, agissant en coopéra-
tion avec les organisations intergouvernementales et les organi-
sations non gouvernementales, à lancer des campagnes visant à 
préciser quels sont les possibilités, les restrictions et les droits 
auxquels doivent s’attendre les migrants afin que les femmes 
puissent prendre leurs décisions en connaissance de cause et ne 
tombent pas victimes de la traite ; 

 14. Encourage également les gouvernements à renfor-
cer leur collaboration avec les organisations non gouvernemen-
tales pour élaborer et exécuter des programmes efficaces de 
soutien, de formation et de réinsertion à l’intention des victimes 
de la traite, ainsi que des programmes offrant aux victimes ou 
victimes potentielles un abri et des services d’assistance télé-
phonique ; 

 15. Prie les gouvernements de prendre des dispositions 
pour que le traitement des victimes de la traite, en particulier des 
femmes et des filles, et que les mesures adoptées contre la traite 
des êtres humains, en particulier celles qui s’appliquent aux 
victimes de cette traite, respectent pleinement les droits fonda-
mentaux de ces victimes et soient compatibles avec le principe 
internationalement reconnu de la non-discrimination, y compris 
l’interdiction de la discrimination raciale et le droit à une répara-
tion appropriée ; 

 16. Invite les gouvernements à adopter des mesures, 
notamment des programmes de protection des témoins, qui 
permettent aux femmes victimes de la traite de porter plainte 
devant la police ou d’autres autorités, selon le cas, et de se 
mettre le cas échéant à la disposition des autorités judiciaires, et 
à veiller à ce que les femmes puissent pendant ce temps bénéfi-
cier de la protection et de l’assistance voulues sur les plans 
social, médical, financier et juridique ; 

 17. Invite également les gouvernements à envisager, 
sans sortir du cadre de leur législation et de leur politique, 
d’empêcher que les victimes de la traite, en particulier les 
femmes et les filles, fassent l’objet de poursuites pour entrée ou 
résidence illégale dans le pays, et à tenir compte ainsi du fait 
qu’elles sont victimes d’exploitation ; 

 18. Invite en outre les gouvernements à encourager les 
fournisseurs d’accès à l’internet à adopter des mesures d’auto-
discipline, ou à renforcer celles qu’ils ont déjà prises, afin de 
promouvoir l’utilisation responsable de l’internet de façon à en 
éliminer la traite des femmes et des enfants, en particulier des 
filles ; 

 19. Invite le monde des affaires, en particulier les 
branches du tourisme et des télécommunications, y compris les 
organes d’information de masse, à coopérer avec les gouverne-
ments pour l’élimination de la traite des femmes et des enfants, 
en particulier des filles ; 

 20. Insiste sur la nécessité d’aborder à l’échelle mon-
diale la question de l’élimination de la traite des femmes et des 
enfants ainsi que sur l’importance que revêtent, dans cette pers-
pective, la collecte systématique de données et la réalisation 
d’études détaillées faisant appel à une méthodologie et des indi-
cateurs communs, à définir et élaborer sur le plan international, 
qui permettent de recueillir des statistiques utiles et compa-
rables, et encourage les gouvernements à élaborer des méthodes 
systématiques de collecte des données utilisant cette méthodolo-
gie et ces indicateurs communs et à actualiser en permanence 
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les informations relatives à la traite des femmes et des filles, y 
compris en ce qui concerne l’analyse des méthodes utilisées par 
les réseaux de traite d’êtres humains ; 

 21. Demande instamment aux gouvernements de renfor-
cer leurs programmes de lutte contre la traite des femmes et des 
filles grâce à une coopération soutenue aux niveaux bilatéral, 
régional et international, en tenant compte des méthodes nova-
trices et des pratiques optimales, et invite les gouvernements, les 
organes et organismes des Nations Unies, les organisations 
intergouvernementales et les organisations non gouvernemen-
tales et le secteur privé à effectuer conjointement et en colla-
boration des travaux de recherche et des études sur la traite des 
femmes et des filles qui puissent servir de base pour formuler 
des politiques ou modifier des politiques existantes ; 

 22. Invite, une fois encore, les gouvernements à élabo-
rer, avec le concours de l’Organisation des Nations Unies, et en 
tenant compte des travaux de recherche et documents récents 
relatifs au stress causé par des traumatismes ainsi que des tech-
niques de soutien attentives aux sexospécificités, des manuels 
de formation à l’intention du personnel de maintien de l’ordre, 
du personnel médical et des magistrats qui s’occupent des 
affaires de traite des femmes et des filles, en vue de sensibiliser 
ce personnel aux besoins particuliers des victimes ; 

 23. Demande instamment aux gouvernements d’assurer 
ou d’améliorer la formation du personnel de maintien de l’ordre, 
du personnel des services d’immigration et des autres per-
sonnels intervenant dans la prévention de la traite des êtres 
humains, en mettant l’accent sur les méthodes utilisées pour 
prévenir la traite, poursuivre les trafiquants et protéger les droits 
des victimes, notamment protéger les victimes contre les trafi-
quants de façon à ce que cette formation tienne compte de la 
nécessité de prendre en considération les questions relatives  
aux droits de l’homme et les questions ayant trait aux enfants  
et aux sexospécificités, et pour encourager la coopération avec 
les organisations non gouvernementales, les autres organismes 
concernés et d’autres éléments de la société civile ; 

 24. Invite les États parties à la Convention sur l’éli-
mination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes, à la Convention relative aux droits de l’enfant et aux 
Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme81 à faire 
figurer des informations et des statistiques sur la traite des 
femmes et des filles dans les rapports nationaux qu’ils pré-
sentent aux comités créés en vertu de ces instruments et à 
œuvrer à l’élaboration d’une méthodologie et de statistiques 
communes afin d’obtenir des données comparables ; 

 25. Prie le Secrétaire général d’établir, à titre de réfé-
rence et pour servir de guide, une compilation des opérations et 
stratégies ayant donné de bons résultats dans la lutte contre le 
problème de la traite des femmes et des enfants sous tous ses 
aspects, en particulier de la traite des filles, en se fondant sur les 
rapports, travaux de recherche et autres éléments disponibles, 
tant au sein des organismes des Nations Unies, y compris 

l’Office contre la drogue et le crime105 du Secrétariat, qu’en 
dehors du système, et de lui présenter, à sa cinquante-neuvième 
session, un rapport sur l’application de la présente résolution ; 

 26. Prie également le Secrétaire général d’inclure dans 
son rapport à la cinquante-neuvième session des propositions 
pour la célébration d’une année internationale/des Nations 
Unies contre la traite des êtres humains, en particulier des 
femmes et des filles, en vue de protéger leur dignité et leurs 
droits fondamentaux. 
 
 

RÉSOLUTION 57/177 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/549, par. 34)106 
 
 

57/177. La situation des femmes âgées dans la société 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant que tous les États sont tenus, selon la Charte 
des Nations Unies, de promouvoir et protéger les droits de 
l’homme et les libertés fondamentales, et s’inspirant des buts et 
principes énoncés dans les instruments relatifs aux droits de 
l’homme, 

 Rappelant sa résolution 44/76 du 8 décembre 1989 sur les 
femmes âgées, sa résolution 56/126 du 19 décembre 2001 sur  
la situation des femmes âgées dans la société, les résolutions  
du Conseil économique et social 1982/23 du 4 mai 1982 sur les 
femmes âgées et l’Assemblée mondiale sur le vieillissement et 
1986/26 du 23 mai 1986 et 1989/38 du 24 mai 1989 sur les 
femmes âgées, ainsi que la résolution 36/4 de la Commission  
de la condition de la femme, en date du 20 mars 1992, sur 
l’intégration des femmes âgées dans le développement107, 

 Rappelant également les conclusions de sa session extra-
ordinaire intitulée « Les femmes en l’an 2000 : égalité entre les 
sexes, développement et paix pour le XXIe siècle »108, ainsi que 

_______________ 
105 Anciennement dénommé Bureau pour le contrôle des drogues et la 
prévention du crime. 
106 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Antigua-et-Barbuda, Bahamas, 
Bangladesh, Barbade, Belize, Bénin, Chine, Cuba, Dominique, Éthiopie, 
Grenade, Guyana, Haïti, Jamaïque, Kenya, Malaisie, Malawi, Maroc, 
Mongolie, Namibie, Ouganda, Pakistan, Panama, Philippines, République 
démocratique du Congo, République dominicaine, République-Unie de 
Tanzanie, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Sénégal, Sierra Leone, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Thaïlande, Trinité-
et-Tobago et Tunisie. 
107 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1992, 
Supplément no 4 (E/1992/24), chap. I, sect. C. 
108 Résolution S-23/2, annexe et résolution S-23/3, annexe. 
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la Déclaration et le Programme d’action de Beijing109, en parti-
culier les dispositions concernant les femmes âgées, 

 Réaffirmant que la Déclaration politique et le Plan 
d’action international de Madrid sur le vieillissement, 2002110, 
contiennent un large éventail de recommandations d’ordre 
social, politique et économique destinées à améliorer la situation 
des femmes âgées, 

 Reconnaissant que, parmi les personnes âgées, les 
femmes sont plus nombreuses que les hommes, l’écart se creu-
sant avec l’âge, et que la condition des femmes âgées partout 
dans le monde doit être une priorité, 

 Consciente que pour pouvoir assurer véritablement l’éga-
lité entre les femmes et les hommes, il est indispensable de bien 
réaliser que le vieillissement n’a pas les mêmes conséquences 
sur les femmes et sur les hommes, ce afin que tous les pro-
grammes, politiques et mesures législatives tiennent compte de 
cette différence, 

 Consciente du fait que les femmes sont majoritaires dans 
les populations âgées de toutes les régions du monde et qu’elles 
représentent une ressource humaine importante, dont l’apport à 
la société n’est pas pleinement reconnu, 

 Considérant le rôle croissant que jouent les femmes âgées 
comme dispensatrices de soins et d’assistance aux personnes 
infectées et touchées par le virus de l’immunodéficience 
humaine et le syndrome d’immunodéficience acquise 
(VIH/sida) dans diverses régions du monde, en particulier dans 
les pays en développement, 

 Affirmant que le vieillissement et l’incapacité représentent 
un double défi et que les personnes âgées ont des problèmes de 
santé spécifiques qui, du fait de l’allongement de l’espérance de 
vie et de l’augmentation du nombre des femmes âgées, exigent 
une attention particulière et des recherches plus poussées, 

 Sachant qu’il existe peu de statistiques sur la situation des 
femmes âgées, alors que ces données, surtout quand elles sont 
ventilées par âge et par sexe, sont d’une importance cruciale 
pour planifier et évaluer l’action, 

 Considérant que les femmes de tous âges, en particulier 
les femmes âgées, continuent de se heurter à la discrimination et 
d’être privées de perspectives, y compris de la possibilité de 
faire des études, 

 Soulignant que c’est aux gouvernements qu’il incombe au 
premier chef de créer un environnement propice au développe-
ment économique et social pour les citoyens, et notant avec 

_______________ 
109 Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing, 
4-15 septembre 1995 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.96.IV.13), chap. I, résolution 1, annexes I et II. 
110 Voir Rapport de la deuxième Assemblée mondiale sur le vieillissement, 
Madrid, 8-12 avril 2002 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.02.IV.4). 

satisfaction que la société civile, y compris les organisations non 
gouvernementales, a beaucoup fait pour appeler l’attention sur 
les besoins spécifiques des femmes âgées, 

 1. Prend acte du rapport de la deuxième Assemblée 
mondiale sur le vieillissement, tenue à Madrid du 8 au 12 avril 
2002110, et du rapport du Secrétaire général sur la suite donnée à 
la deuxième Assemblée mondiale sur le vieillissement111, et 
demande que des mesures soient prises pour mettre en œuvre le 
plan d’action mondial établi en vue de résoudre les problèmes 
que pose le vieillissement de la population dans le monde, 
surtout dans le cas des femmes âgées ; 

 2. Souligne qu’il importe d’intégrer une perspective 
sexospécifique dans les processus de décision et de planification 
à tous les niveaux, tout en continuant à tenir compte des besoins 
des femmes âgées ; 

 3. Souligne également qu’il est nécessaire d’éliminer la 
discrimination fondée sur le sexe et sur l’âge et d’assurer aux 
femmes de tous âges des droits égaux et la pleine jouissance de 
leurs droits ; 

 4. Engage les gouvernements et les organisations 
régionales et internationales, notamment les organismes des 
Nations Unies, à promouvoir, en coopération avec la société 
civile, y compris les organisations non gouvernementales, le cas 
échéant, des programmes insistant sur l’autonomie, l’égalité, la 
participation et la sécurité pour permettre aux femmes âgées de 
rester actives et en bonne santé, et à conduire des recherches et 
des programmes visant à répondre à leurs besoins spécifiques ; 

 5. Insiste sur le fait que les gouvernements, les organi-
sations régionales et internationales, notamment les organismes 
des Nations Unies ainsi que les institutions financières inter-
nationales, doivent développer et améliorer l’établissement, 
l’analyse et la diffusion de données ventilées par âge et par 
sexe ; 

 6. Se félicite de l’adoption, en avril 2002, par le Forum 
de Valence de chercheurs et d’universitaires du Programme de 
recherche sur le vieillissement pour le XXIe siècle, à l’appui de 
la mise en œuvre du Plan d’action international de Madrid sur le 
vieillissement, 2002110

 ; 

 7. Engage les gouvernements à prendre des mesures 
pour que les femmes âgées puissent s’investir activement dans 
tous les aspects de la vie en assumant des rôles divers au sein de 
la communauté, dans la vie publique et dans la prise de déci-
sions, et à élaborer et appliquer, en coopération avec la société 
civile, y compris les organisations non gouvernementales, le cas 
échéant, des politiques et des programmes qui visent à assurer 
aux femmes âgées la pleine jouissance de leurs droits fonda-
mentaux et une certaine qualité de vie en vue de contribuer à 
l’instauration d’une société pour tous les âges ; 

_______________ 
111 A/57/93. 
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 8. Demande à tous les gouvernements et au système 
des Nations Unies de veiller à ce que les besoins, les perspec-
tives et les expériences des femmes âgées soient pris en compte 
dans toutes les politiques et tous les programmes de dévelop-
pement ; 

 9. Invite les gouvernements, les organismes des 
Nations Unies et les organisations internationales à prendre en 
considération, lorsqu’ils élaborent des plans de développement, 
le rôle croissant que jouent les femmes âgées comme dispensa-
trices de soins et d’assistance aux personnes touchées par le 
VIH/sida ; 

 10. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-huitième session, un rapport sur l’application de la 
présente résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/178 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/549, par. 34)112 
 
 

57/178. Convention sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/229 du 24 décembre 2001 et 
ses résolutions antérieures sur l’élimination de la discrimination 
à l’égard des femmes, 

 Gardant à l’esprit que l’un des buts des Nations Unies, 
énoncé aux Articles 1 et 55 de la Charte, est de favoriser le 
respect universel des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales pour tous, sans distinction aucune, notamment de 
sexe, 

_______________ 
112 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Allemagne, Andorre, 
Antigua-et-Barbuda, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Cameroun, Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Croatie, 
Cuba, Danemark, El Salvador, Équateur, Érythrée, Espagne, Éthiopie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fidji, Finlande, France, Gambie, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, 
Hongrie, Inde, Indonésie, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon, 
Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Lettonie, Libéria, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malawi, Maurice, Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Namibie, Népal, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Ouzbékistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République de Corée, 
République démocratique du Congo, République de Moldova, République 
dominicaine, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-
Principe, Sierra Leone, Slovaquie, Slovénie, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Thaïlande, Togo, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, 
Zambie et Zimbabwe. 

 Affirmant que les femmes devraient participer dans des 
conditions d’égalité avec les hommes au développement social, 
économique et politique, y contribuer sur un pied d’égalité et 
bénéficier à égalité de meilleures conditions de vie, 

 Rappelant que, dans la Déclaration et le Programme 
d’action de Vienne, adoptés le 25 juin 1993 par la Conférence 
mondiale sur les droits de l’homme113, il est réaffirmé que les 
droits fondamentaux des femmes et des filles font inaliénable-
ment, intégralement et indissociablement partie des droits uni-
versels de la personne, 

 Reconnaissant qu’il est nécessaire d’adopter une approche 
globale et intégrée de la promotion et de la protection des droits 
fondamentaux de la femme, et donc de prendre systématique-
ment en considération ses droits fondamentaux dans les activi-
tés des Nations Unies à l’échelle du système, 

 Réaffirmant les engagements pris dans la déclaration poli-
tique114 et le document final115 qu’elle a adoptés à sa session 
extraordinaire intitulée « Les femmes en l’an 2000 : égalité 
entre les sexes, développement et paix pour le XXIe siècle », 
en particulier les alinéas c et d du paragraphe 68 relatifs à la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimi-
nation à l’égard des femmes116 et au Protocole facultatif s’y 
rapportant117, 

 Rappelant que, dans la Déclaration du Millénaire118, les 
chefs d’État et de gouvernement ont exprimé leur volonté 
d’appliquer la Convention, 

 Consciente que l’exercice par les femmes, dans des condi-
tions d’égalité, de tous les droits de la personne facilitera la mise 
en œuvre des droits de l’enfant, considérant les besoins parti-
culiers des filles et estimant que la Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, la 
Convention relative aux droits de l’enfant119 et les Protocoles 
facultatifs s’y rapportant120 se renforcent mutuellement, 

 Se félicitant des progrès accomplis dans la mise en œuvre 
de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes, mais préoccupée par les 
problèmes qui subsistent, 

 Notant avec satisfaction que le nombre des États parties à 
la Convention, qui est aujourd’hui de cent soixante-dix, va en 
augmentant, 

_______________ 
113 A/CONF.157/24 (Partie I), chap. III. 
114 Résolution S-23/2, annexe. 
115 Résolution S-23/3, annexe. 
116 Résolution 34/180, annexe. 
117 Résolution 54/4, annexe. 
118 Voir résolution 55/2. 
119 Résolution 44/25, annexe. 
120 Résolution 54/263, annexes I et II. 
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 Notant de même avec satisfaction que le Protocole 
facultatif se rapportant à la Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes est 
entré en vigueur le 22 décembre 2000, 

 Ayant à l’esprit que le Comité pour l’élimination de la 
discrimination à l’égard des femmes a recommandé que les 
rapports nationaux contiennent des renseignements sur la mise 
en œuvre du Programme d’action de Beijing121, conformément 
au paragraphe 323 de ce document, 

 Ayant examiné le rapport du Comité sur les travaux de ses 
vingt-sixième et vingt-septième sessions122, 

 Préoccupée par le grand nombre de rapports initiaux en 
particulier, qui n’avaient pas été présentés à la date prévue et 
n’ont toujours pas été présentés, ce qui entrave la pleine applica-
tion de la Convention, 

 1. Accueille avec satisfaction le rapport du Secrétaire 
général123 sur l’état de la Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes116

 ; 

 2. Constate avec déception que la Convention n’avait 
pas été ratifiée par tous les pays en 2000, et demande instam-
ment à tous les États qui ne l’ont pas encore ratifiée ou qui n’y 
ont pas encore adhéré de le faire ; 

 3. Souligne qu’il importe que les États parties s’ac-
quittent avec la plus grande rigueur des obligations qui leur 
incombent en vertu de la Convention et du Protocole facultatif 
s’y rapportant117

 ; 

 4. Note avec satisfaction que le nombre des États par-
ties au Protocole facultatif, qui est maintenant de quarante-neuf, 
augmente rapidement, et demande instamment aux autres États 
parties à la Convention d’envisager de signer et de ratifier le 
Protocole facultatif ou d’y adhérer ; 

 5. Se félicite que la première réunion informelle des 
États parties ait eu lieu avec succès le 17 juin 2002 à New York ;  

 6. Note avec satisfaction que le Comité pour l’élimi-
nation de la discrimination à l’égard des femmes a adopté, dans 
le cadre de son règlement intérieur révisé, les règles régissant les 
travaux dont il est chargé en vertu du Protocole facultatif124

 ; 

 7. Note que certains États parties ont modifié leurs 
réserves, constate avec satisfaction que certaines réserves ont été 
retirées et demande instamment aux États parties de limiter la 

_______________ 
121 Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing, 
4-15 septembre 1995 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.96.IV.13), chap. I, résolution 1, annexe II. 
122 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième 
session, Supplément no 38 (A/57/38). 
123 A/57/406 et Corr. 1. 
124 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-sixième session, 
Supplément no 38 (A/56/38), annexe I. 

portée de toute réserve qu’ils apportent à la Convention, de 
formuler leurs réserves de façon aussi précise et restrictive que 
possible, de veiller à ce qu’aucune réserve ne soit incompatible 
avec l’objet et le but de la Convention, de réexaminer périodi-
quement leurs réserves en vue de les retirer et de retirer celles 
qui sont incompatibles avec l’objet et le but de la Convention ; 

 8. Note avec satisfaction que le Comité a adopté des 
directives révisées concernant l’établissement des rapports125, 
en particulier sur la longueur de ceux qui émanent des États 
parties et sur la simplification de leur structure et de leur teneur ; 

 9. Rappelle le grand nombre de rapports initiaux, en 
particulier, qui sont en retard et prie instamment les États parties 
à la Convention de faire tout leur possible pour présenter leurs 
rapports sur la mise en œuvre de la Convention conformément 
aux dispositions de son article 18 ; 

 10. Encourage le Secrétariat à continuer de fournir une 
assistance technique aux États parties qui en font la demande en 
vue de l’établissement des rapports initiaux, en particulier, et 
invite les gouvernements à contribuer à ces efforts ; 

 11. Invite les États parties à mettre à profit l’assistance 
technique offerte par le Secrétariat pour faciliter l’établissement 
des rapports initiaux, en particulier ; 

 12. Constate avec satisfaction que le Comité a réussi, à 
sa session extraordinaire tenue du 5 au 23 août 2002, à examiner 
les très nombreux rapports qui étaient en attente ; 

 13. Félicite le Comité de sa contribution à la mise en 
œuvre effective de la Convention ; 

 14. Demande instamment aux États parties à la Conven-
tion de prendre les mesures appropriées pour que l’amendement 
au paragraphe 1 de l’article 20 de la Convention puisse être 
accepté dès que possible par une majorité des deux tiers des 
États parties et entrer en vigueur ; 

 15. Sait gré au Comité des mesures qu’il a prises pour 
tâcher de rationaliser ses méthodes de travail, ainsi que du sémi-
naire consacré à ses méthodes de travail qu’il a tenu à Lund 
(Suède) du 22 au 24 avril 2002, et l’encourage à persévérer dans 
cette voie ; 

 16. Sait gré également au Comité de sa participation  
à la première réunion intercomités des organes créés en vertu 
d’instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, 
consacrée aux méthodes de travail concernant la procédure de 
présentation de rapports par les États, tenue à Genève du 26 au 
28 juin 2002 ; 

 17. Encourage le Comité à continuer de contribuer, 
dans le cadre de son mandat, aux efforts faits pour renforcer la 
coopération et la coordination entre les organes de suivi des 
traités ; 

_______________ 
125 Ibid., cinquante-septième session, Supplément no 38 (A/57/38), annexe. 
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 18. Prie le Secrétaire général, comme le prévoit sa 
résolution 54/4 du 6 octobre 1999, de fournir au Comité les 
ressources en personnel et les moyens matériels dont il a besoin 
pour s’acquitter efficacement de toutes les fonctions qui lui 
incombent en vertu de son mandat, compte tenu en particulier 
de l’entrée en vigueur du Protocole facultatif ; 
 19. Engage les gouvernements, les organes et orga-
nismes des Nations Unies et les organisations intergouverne-
mentales et non gouvernementales à diffuser la Convention et le 
Protocole facultatif s’y rapportant ; 
 20. Encourage toutes les entités compétentes des 
Nations Unies, agissant dans le cadre de leurs mandats respec-
tifs, ainsi que les gouvernements et les organisations inter-
gouvernementales et non gouvernementales, en particulier les 
organisations de femmes, selon qu’il conviendra, à continuer 
d’aider les États parties qui en font la demande à appliquer la 
Convention et, à cet égard, encourage les États parties à prêter 
attention aux observations finales et aux recommandations 
générales du Comité ; 
 21. Encourage toutes les entités compétentes des 
Nations Unies à continuer d’aider les femmes à connaître, 
comprendre et utiliser les instruments relatifs aux droits de la 
personne, en particulier la Convention et le Protocole facultatif 
s’y rapportant ; 
 22. Note avec satisfaction qu’à l’invitation du Comité, 
les institutions spécialisées ont présenté des rapports sur la mise 
en œuvre de la Convention dans les domaines relevant de leur 
compétence et que des organisations non gouvernementales ont 
contribué aux travaux du Comité, et encourage les institutions 
spécialisées à continuer de présenter des rapports ; 
 23. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-huitième session, un rapport sur l’état de la Conven-
tion sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes et sur l’application de la présente résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/179 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/549, par. 34)126 

_______________ 
126 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, 
Andorre, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Bénin, Bolivie, 
Botswana, Brésil, Bulgarie, Canada, Cap-Vert, Chili, Chypre, Colombie, Costa 
Rica, Croatie, Danemark, El Salvador, Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fidji, 
Finlande, France, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée-Bissau, Haïti, Hongrie, Irlande, Islande, Israël, Italie, Lettonie, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malawi, Malte, Mexique, 
Monaco, Namibie, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République de Moldova, République dominicaine, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sierra 
Leone, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Thaïlande, 
Turquie, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Yougoslavie et Zimbabwe. 

57/179. Mesures à prendre en vue d’éliminer les crimes 
d’honneur commis contre les femmes 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant l’obligation qu’ont tous les États de promou-
voir et protéger les droits de l’homme et les libertés fondamen-
tales, notamment le droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de la 
personne énoncé dans la Déclaration universelle des droits de 
l’homme127, et réaffirmant également les obligations qui leur 
incombent en leur qualité d’États parties aux instruments relatifs 
aux droits de l’homme, en particulier le Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels128, le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques128, la Conven-
tion sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à 
l’égard des femmes129 et la Convention relative aux droits de 
l’enfant130, 

 Rappelant la Déclaration et le Programme d’action de 
Vienne131 et la Déclaration sur l’élimination de la violence à 
l’égard des femmes132, ainsi que la Déclaration et le Programme 
d’action de Beijing adoptés à la quatrième Conférence mondiale 
sur les femmes133 et le document final de sa session extraordi-
naire intitulée « Les femmes en l’an 2000 : égalité entre les 
sexes, développement et paix pour le XXIe siècle »134, 

 Considérant que les crimes d’honneur commis contre les 
femmes relèvent des droits de la personne et que les États sont 
tenus d’agir avec la diligence voulue pour prévenir de tels 
crimes, enquêter à leur sujet et en punir les auteurs, ainsi que 
d’offrir une protection aux victimes, et que le fait de manquer à 
cette obligation constitue une violation des droits de la personne 
et des libertés fondamentales, ainsi qu’une restriction ou un 
obstacle à la jouissance de ces droits et libertés, 

 Soulignant la nécessité de traiter toutes les formes de 
violence contre les femmes et les filles, y compris les crimes 
d’honneur, comme des infractions pénales punies par la loi, 

 Consciente que la méconnaissance des causes fonda-
mentales de toutes les formes, qui sont nombreuses et variées, 
de violence dirigée contre les femmes, y compris les crimes 
d’honneur, et l’insuffisance des données disponibles à leur sujet 
empêchent d’en faire une analyse décisionnelle éclairée, tant au 
niveau national qu’au niveau international, et entravent les 
efforts faits pour les éliminer, 

_______________ 
127 Résolution 217 A (III). 
128 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
129 Résolution 34/180, annexe. 
130 Résolution 44/25, annexe. 
131 A/CONF.157/24 (Partie I), chap. III. 
132 Voir résolution 48/104. 
133 Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing, 
4-15 septembre 1995 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.96.IV.13), chap. I, résolution 1, annexes I et II. 
134 Résolution S-23/3, annexe. 
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 Profondément préoccupée par le fait que des femmes et 
des filles sont victimes de ces crimes, ainsi qu’il apparaît dans 
les chapitres pertinents des rapports du Comité des droits de 
l’homme, du Comité pour l’élimination de la discrimination  
à l’égard des femmes, du Comité des droits de l’enfant et du 
Comité des droits économiques, sociaux et culturels, et prenant 
note à cet égard des passages pertinents du rapport du Rappor-
teur spécial de la Commission des droits de l’homme chargé 
d’étudier la question de la violence à l’égard des femmes, ses 
causes et ses conséquences135, 

 Soulignant que ces crimes sont incompatibles avec toutes 
les valeurs religieuses et culturelles, 

 Ayant à l’esprit la résolution 2002/52 de la Commission 
des droits de l’homme en date du 23 avril 2002136, 

 Soulignant que l’élimination des crimes d’honneur 
commis contre les femmes requiert davantage d’efforts et un 
engagement plus ferme de la part des gouvernements et de la 
communauté internationale, notamment dans le cadre de la 
coopération internationale, comme de la société civile, y 
compris les organisations non gouvernementales, et que des 
changements d’attitude fondamentaux s’imposent sur le plan 
sociétal, 

 Soulignant combien importent l’autonomisation des 
femmes et leur participation effective aux processus de décision 
et d’élaboration des politiques, qui constituent d’importants 
instruments pour prévenir et éliminer les crimes d’honneur 
commis contre les femmes, 

 1. Note avec satisfaction : 

 a) Les activités menées et les initiatives prises par les 
États en vue d’éliminer les crimes d’honneur commis contre les 
femmes, notamment l’adoption d’amendements aux lois natio-
nales régissant ce type de crime, l’application effective de ces 
lois et les mesures prises en matière d’éducation, d’action 
sociale et autre, y compris l’organisation de campagnes natio-
nales d’information et de sensibilisation, ainsi que les activités 
menées et les initiatives prises par les États en vue d’éliminer 
toutes les formes de violence à l’égard des femmes ; 

 b) Les efforts faits, notamment sous forme de projets, 
par les organismes, fonds et programmes des Nations Unies, 
parmi lesquels le Fonds des Nations Unies pour la population, le 
Fonds des Nations Unies pour l’enfance et le Fonds de dévelop-
pement des Nations Unies pour la femme, pour s’attaquer au 
problème des crimes d’honneur commis contre les femmes, et 
les encourage à coordonner ces efforts ; 

 c) Le travail accompli par la société civile, y compris 
les organisations non gouvernementales, en particulier les 

_______________ 
135 E/CN.4/2002/83, par. 21 à 37. 
136 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2002, 
Supplément no 3 (E/2002/23), chap. II, sect. A. 

organisations de femmes et les mouvements communautaires, 
ainsi que les particuliers qui s’emploient à faire mieux connaître 
ces crimes et leurs effets nocifs ; 

 2. Constate avec inquiétude que les femmes continuent 
d’être victimes de crimes d’honneur, que ce type de violence, 
qui revêt de nombreuses formes différentes, persiste dans toutes 
les régions du monde et que le nécessaire n’est pas toujours fait 
pour en poursuivre et en punir les auteurs ; 

 3. Demande à tous les États : 

 a) De s’acquitter des obligations qui leur incombent  
en vertu des instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme et de donner effet à la Déclaration et au Programme 
d’action de Beijing133 ainsi qu’au document final de sa session 
extraordinaire134

 ; 

 b) De continuer à intensifier leurs efforts pour prévenir 
et éliminer les crimes d’honneur commis contre les femmes,  
qui prennent bien des formes différentes, en recourant à des 
mesures législatives et administratives et à des programmes ; 

 c) De soumettre sans délai les crimes d’honneur 
commis contre les femmes à des enquêtes approfondies, d’éta-
blir solidement les faits et de poursuivre effectivement et de 
punir leurs auteurs ; 

 d) De prendre toutes les mesures nécessaires pour que 
de tels crimes ne soient pas tolérés ; 

 e) De redoubler d’efforts pour sensibiliser l’opinion  
à la nécessité de prévenir et d’éliminer les crimes d’honneur 
commis contre les femmes, l’objectif étant de faire changer les 
attitudes et les comportements qui leur laissent le champ libre, 
en obtenant l’appui, notamment, des responsables locaux ; 

 f) D’encourager les médias à mener des campagnes de 
sensibilisation ; 

 g) D’encourager, appuyer et appliquer des mesures  
et programmes destinés à faire mieux connaître et mieux 
comprendre les causes et les conséquences des crimes d’hon-
neur commis contre les femmes, notamment en dispensant une 
formation aux personnels chargés de l’application de la loi, en 
particulier la police, la magistrature et les auxiliaires de justice, 
pour les mettre mieux à même de répondre aux plaintes de 
manière impartiale et efficace et de prendre des mesures pour 
assurer la protection des victimes, même potentielles ; 

 h) De continuer d’appuyer l’action de la société civile, 
y compris les organisations non gouvernementales, et de renfor-
cer leur coopération avec les organisations intergouvernemen-
tales et non gouvernementales ; 

 i) D’instituer, renforcer ou faciliter, autant que pos-
sible, des services d’appui permettant de répondre aux besoins 
des victimes, même potentielles, notamment en leur assurant la 
protection voulue, un abri sûr, un soutien psychologique, une 
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aide juridictionnelle, des soins de santé et des moyens de 
réadaptation et de réinsertion dans la société ; 

 j) D’accorder l’attention voulue aux plaintes pour 
crimes d’honneur commis contre les femmes, notamment en 
créant, en renforçant ou en facilitant des mécanismes institution-
nels permettant aux victimes et à d’autres personnes de signaler 
ces crimes en toute sécurité dans un cadre strictement confi-
dentiel ; 

 k) De recueillir et diffuser des données statistiques sur 
la fréquence de ces crimes, y compris des données ventilées par 
âge ; 

 l) De faire figurer, s’il y a lieu, dans les rapports qu’ils 
sont tenus de présenter aux organes créés en vertu d’instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme, dont le Comité 
sur l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes, des 
renseignements sur les mesures juridiques et politiques qu’ils 
ont adoptées et appliquées en vue de prévenir et d’éliminer les 
crimes d’honneur contre les femmes ; 

 4. Invite : 

 a) La communauté internationale, y compris les orga-
nismes, fonds et programmes compétents des Nations Unies, 
notamment dans le cadre de programmes d’assistance technique 
et de services consultatifs, à appuyer, sur demande, les efforts 
que font tous les pays en vue de renforcer les moyens institu-
tionnels dont ils disposent pour prévenir les crimes d’honneur 
contre les femmes et d’en traiter les causes profondes ; 

 b) Les organes compétents créés en vertu d’instru-
ments internationaux relatifs aux droits de l’homme à continuer 
de s’occuper de cette question, lorsqu’il y a lieu ; 

 c) La Commission de la condition de la femme à 
examiner la question à sa quarante-septième session, au titre de 
la question prioritaire intitulée : « Droits fondamentaux de la 
femme et élimination de toutes les formes de violence à l’égard 
des femmes et des filles, conformément au Programme d’action 
de Beijing et aux textes adoptés à la session extraordinaire  
de l’Assemblée générale intitulée “Les femmes en l’an 2000 : 
égalité entre les sexes, développement et paix pour le 
XXIe siècle” » ; 

 5. Prend acte du rapport du Secrétaire général137
 ; 

 6. Prie le Secrétaire général de faire figurer dans le 
rapport qu’il lui présentera à sa cinquante-neuvième session sur 
la question de l’élimination de la violence à l’égard des femmes 
un rapport de fond sur le sujet de la présente résolution, qui 
repose sur toutes les données disponibles et comprenne une 
analyse des causes profondes de ces crimes, étayée par les don-
nées statistiques pertinentes dans la mesure où elles existent, 
ainsi que des renseignements sur les initiatives prises par les 
États. 

_______________ 
137 A/57/169. 

RÉSOLUTION 57/180 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/549, par. 34)138 
 
 

57/180. Amélioration de la situation des femmes  
dans les organismes des Nations Unies 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant les Articles 1 et 101 de la Charte des Nations 
Unies, ainsi que son Article 8 qui dispose qu’aucune restriction 
ne sera imposée par l’Organisation à l’accès des hommes et des 
femmes, dans des conditions égales, à toutes les fonctions, dans 
ses organes principaux et subsidiaires, 

 Rappelant également l’objectif fixé dans le Programme 
d’action adopté par la quatrième Conférence mondiale sur les 
femmes139, qui était de réaliser l’égalité générale des sexes en 
2000, en particulier aux postes d’administrateur et de rang supé-
rieur, ainsi que les nouvelles mesures et initiatives énoncées 
dans le document final de sa session extraordinaire intitulée 
« Les femmes en l’an 2000 : égalité entre les sexes, développe-
ment et paix pour le XXIe siècle »140, 

 Rappelant en outre sa résolution 56/127 du 19 décembre 
2001, 

 Prenant note de la résolution 2002/50 de la Commission 
des droits de l’homme, en date du 23 avril 2002, relative à la 
prise en compte des droits fondamentaux des femmes dans tous 

_______________ 
138 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Afrique du Sud, 
Allemagne, Andorre, Antigua-et-Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bénin, Bolivie, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Costa Rica, Croatie, Danemark, El Salvador, Équateur, Érythrée, Espagne, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, 
Fidji, Finlande, France, Gambie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Hongrie, Îles Marshall, Inde, Indonésie, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamaïque, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, 
Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Ouganda, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République de Corée, 
République démocratique du Congo, République de Moldova, République 
dominicaine, République populaire démocratique de Corée, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Samoa, 
Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, 
Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Zambie et 
Zimbabwe. 
139 Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing, 
4-15 septembre 1995 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.96.IV.13), chap. I, résolution 1, annexe II. 
140 Résolution S-23/3, annexe. 
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les organismes des Nations Unies141, en particulier de son para-
graphe 14, où la Commission reconnaît qu’une présence renfor-
cée et une participation active des femmes, y compris aux 
niveaux supérieurs de la prise de décisions au sein du système 
des Nations Unies, contribueront beaucoup à l’intégration des 
femmes aux activités principales, 

 Accueillant avec satisfaction le rapport du Secrétaire 
général sur les femmes, la paix et la sécurité142, ainsi que le 
débat public que le Conseil de sécurité a consacré le 25 juillet 
2002 au même sujet143, 

 Prenant en considération le fait que les femmes origi-
naires de certains pays, en particulier les pays en développe-
ment, y compris les pays les moins avancés et les petits États 
insulaires en développement, et les pays en transition, conti-
nuent de ne pas être représentées ou d’être sous-représentées, 

 Félicitant les départements et bureaux qui ont atteint 
l’objectif de l’équilibre entre hommes et femmes ainsi que les 
départements qui, au cours de l’année écoulée, ont atteint ou 
dépassé l’objectif de la parité par le choix de candidates pour 
pourvoir des postes vacants, 

 Se félicitant de la hausse de 4 p. 100 de l’effectif de 
femmes de la classe D-2, ce qui porte leur représentation à  
ce niveau à 22,3 p. 100, mais s’inquiétant de ce qu’aux autres 
postes du sommet de la hiérarchie du Secrétariat, la proportion 
de femmes ait globalement diminué depuis 1998, pour revenir 
seulement à 10,5 p. 100 des secrétaires généraux adjoints et 
12,5 p. 100 des sous-secrétaires généraux, 

 S’inquiétant de ce qu’il n’y ait qu’une seule femme sur les 
cinquante et un représentants et envoyés spéciaux du Secrétaire 
général et regrettant que le nombre des femmes qui sont à la tête 
d’organismes des Nations Unies ait diminué de moitié, pour 
tomber de six à trois, et que le pourcentage de femmes affectées 
à des opérations de paix ait lui aussi baissé, 

 Prenant acte du rapport du Bureau des services de 
contrôle interne du Secrétariat sur l’existence éventuelle de cas 
de discrimination fondée sur la nationalité, la race, le sexe, la 
religion ou la langue lors du recrutement, des promotions ou des 
affectations144, 

 Préoccupée par les constatations faites par le Bureau des 
services de contrôle interne que la proportion de femmes quit-
tant l’Organisation est passée de 42 p. 100 en 1998 à 48 p. 100 
en 2001, qu’à la plupart des niveaux les femmes sont moins 
souvent reconduites dans leurs fonctions que les hommes et 
qu’à ce rythme l’Organisation n’a guère de chances d’atteindre 

_______________ 
141 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2002, 
Supplément no 3 (E/2002/23), chap. II, sect. A. 
142 S/2002/1154. 
143 Voir S/PV.4589 et Corr.1 et S/PV.4589 (Reprise 1). 
144 Voir A/56/956. 

son objectif de la parité hommes-femmes si des efforts concer-
tés ne sont pas faits pour recruter des femmes et retenir le 
personnel féminin employé actuellement, 

 Notant que les statistiques sur la représentation des 
femmes ne sont pas parfaitement à jour dans certains orga-
nismes des Nations Unies, 

 1. Prend note avec satisfaction du rapport du Secré-
taire général145 et des mesures qui y sont décrites ; 

 2. Regrette que l’objectif de la parité dans toutes les 
catégories de postes n’ait pas été atteint à la fin de 2000 et 
demande instamment au Secrétaire général de redoubler d’ef-
forts pour faire des progrès appréciables sur cette voie dans un 
avenir proche ; 

 3. Réaffirme qu’il est urgent d’atteindre l’objectif de la 
parité pour toutes les catégories de postes des organismes des 
Nations Unies, et surtout ceux de niveau élevé et de direction, 
tout en respectant pleinement le principe d’une répartition 
géographique équitable, conformément au paragraphe 3 de 
l’Article 101 de la Charte des Nations Unies, et en tenant 
compte du fait que les femmes originaires de certains pays, en 
particulier des pays en développement et des pays en transition, 
continuent de ne pas être représentées ou d’être sous-repré-
sentées ; 

 4. S’inquiète de ce que, dans quatre départements et 
bureaux du Secrétariat, les femmes représentent encore moins 
de 30 p. 100 des effectifs, et encourage le Secrétaire général à 
intensifier ses efforts pour atteindre l’objectif d’un équilibre 
entre hommes et femmes dans tous les départements et bureaux 
du Secrétariat ; 

 5. Note avec satisfaction : 

 a) L’engagement personnel pris par le Secrétaire géné-
ral d’atteindre l’objectif de l’égalité entre les sexes et l’assu-
rance donnée par lui que, dans le cadre de ses efforts 
persévérants pour instaurer un nouveau style de gestion à 
l’Organisation, la priorité la plus élevée sera accordée à la 
question de l’équilibre entre hommes et femmes ; 

 b) L’engagement pris par les chefs de secrétariat des 
organismes des Nations Unies d’intensifier leurs efforts pour 
atteindre l’objectif de l’égalité entre les sexes fixé dans la Décla-
ration146 et le Programme d’action139 de Beijing ; 

 c) L’introduction de l’objectif d’un meilleur équilibre 
entre hommes et femmes dans les plans d’action concernant la 
gestion des ressources humaines des différents départements et 
bureaux, et encourage la poursuite de la coopération, notam-

_______________ 
145 A/57/447. 
146 Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing, 
4-15 septembre 1995 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.96.IV.13), chap. I, résolution 1, annexe I. 
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ment par la mise en commun des meilleures pratiques, entre les 
chefs de département et de bureau, la Conseillère spéciale pour 
l’égalité des sexes et la promotion de la femme et le Bureau  
de la gestion des ressources humaines du Secrétariat dans 
l’exécution des plans comportant des objectifs et stratégies 
spécifiques pour améliorer la représentation des femmes dans 
les différents départements ; 

 d) La décision, prise dans le cadre du nouveau système 
de sélection du personnel147, de demander des comptes aux 
chefs de département et de bureau sur la réalisation des objectifs 
de représentation des femmes fixés dans les plans d’action de 
leur département en matière de la gestion des ressources 
humaines, en en jugeant par les résultats à obtenir sur lesquels 
ils se sont mis d’accord avec leurs directeurs de programme ; 

 e) La poursuite du processus de désignation de respon-
sables de la coordination pour les femmes dans les organismes 
des Nations Unies, et prie le Secrétaire général de veiller à ce 
que ces responsables soient désignés à un niveau suffisamment 
élevé et aient pleinement accès aux échelons supérieurs de 
l’administration, tant au Siège que dans les bureaux extérieurs ; 

 f) Le fait que continuent d’être offerts des programmes 
de formation portant expressément sur la prise en compte systé-
matique de la dimension féminine et les questions relatives aux 
rapports hommes/femmes sur le lieu de travail qui sont adaptés 
aux besoins particuliers de chaque département, félicite les 
chefs des départements et bureaux qui ont mis en route une 
formation en la matière à l’intention de leurs cadres et de leur 
personnel, et encourage vivement ceux qui n’ont pas encore 
organisé une telle formation à le faire avant la fin de l’exercice 
en cours ; 

 6. Prie le Secrétaire général, en vue de parvenir à 
l’objectif de la parité hommes/femmes et de s’y tenir en res-
pectant pleinement le principe d’une répartition géographique 
équitable, conformément au paragraphe 3 de l’Article 101 de la 
Charte : 

 a) De continuer d’élaborer des méthodes de recrute-
ment novatrices pour trouver et attirer, en particulier, des candi-
dates originaires des pays en développement et des pays en 
transition et des autres États Membres non représentés ou sous-
représentés au Secrétariat et qui possèdent les qualifications 
requises dans des domaines où les femmes sont sous-représen-
tées ; 

 b) D’inciter les organismes des Nations Unies et leurs 
bureaux et départements à avoir davantage recours aux sys-
tèmes informatiques et aux autres moyens de diffusion habi-
tuels pour faire connaître les possibilités d’emploi offertes aux 
femmes et à mieux coordonner les listes de candidates aux-
quelles il pourrait être fait appel ; 

_______________ 
147 Voir ST/AI/2002/4. 

 c) De continuer à suivre de près les progrès des dépar-
tements et bureaux dans le sens de l’équilibre entre hommes et 
femmes et de veiller à ce que la proportion de nominations et de 
promotions de femmes possédant les qualifications requises ne 
soit pas inférieure à 50 p. 100 du total jusqu’à ce que l’objectif 
de la parité soit atteint ; 

 d) D’encourager fortement les chefs de département et 
de bureau à continuer de sélectionner des candidates lorsque 
leurs qualifications sont les mêmes ou meilleures que celles des 
candidats, et les directeurs de programmes à faire le nécessaire 
pour que les objectifs fixés en vue d’améliorer la représentation 
des femmes soient atteints, ainsi que de suivre et évaluer les 
résultats qu’ils obtiennent à cet égard ; 

 e) D’encourager les chefs de département et de bureau 
à consulter les responsables de la coordination pour les femmes 
au sein de leur département durant le processus de sélection et 
de veiller à ce que ces responsables soient désignés à un niveau 
suffisamment élevé et aient pleinement accès aux échelons 
supérieurs de l’administration ; 

 f) De faire en sorte que le Bureau de la Conseillère 
spéciale pour l’égalité des sexes et la promotion de la femme, 
comme indiqué dans le Programme d’action de Beijing, puisse 
faciliter l’inscription dans les plans d’action relatifs aux res-
sources humaines d’objectifs en matière de représentation des 
femmes, ainsi que leur mise en œuvre, et suivre ce travail, voire 
y participer, et ce, notamment, en lui assurant l’accès aux infor-
mations nécessaires à cette fin ; 

 g) D’intensifier l’action qu’il mène pour créer, dans la 
limite des ressources existantes, un milieu de travail respectueux 
des sexospécificités et répondant aux besoins de tous les fonc-
tionnaires, hommes et femmes, notamment en s’employant à 
mettre en place des formules conciliant vie professionnelle et 
vie privée comme les horaires variables et le télétravail, ainsi 
que les exigences d’une carrière et les soins à donner aux 
enfants et aux personnes âgées, en fournissant aux futurs can-
didats et candidates ainsi qu’aux nouvelles recrues une infor-
mation complète sur les possibilités d’emploi des conjoints, en 
appuyant les activités des réseaux et organisations de femmes 
qui existent au sein des Nations Unies et en étendant à tous les 
départements, bureaux et lieux d’affectation la formation desti-
née à sensibiliser le personnel aux problèmes que soulèvent les 
rapports hommes/femmes ; 

 h) De continuer de s’employer à renforcer encore la 
politique de lutte contre le harcèlement sexuel en particulier, 
notamment en veillant à ce que les directives régissant son 
application soient pleinement suivies au Siège et sur le terrain, y 
compris dans les opérations de maintien de la paix, et le prie 
également de faire paraître rapidement la directive sur le harcè-
lement sexuel élaborée par le Département des opérations de 
maintien de la paix du Secrétariat à l’usage des missions de 
maintien de la paix et autres missions sur le terrain, ainsi que les 
principes directeurs faciles à appliquer concernant le harcèle-
ment sexuel qui doivent être élaborés pour les organismes des 
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Nations Unies par le Bureau de la Conseillère spéciale pour 
l’égalité des sexes et la promotion de la femme et par le groupe 
de travail interinstitutions ; 

 i) De faire une analyse plus fouillée des causes pro-
bables de la lenteur avec laquelle la situation des femmes 
s’améliore dans les organismes des Nations Unies, indiquées au 
paragraphe 56 de son rapport145, de prendre des mesures pour y 
remédier et de lui faire rapport à sa cinquante-huitième session 
sur les progrès réalisés à cet égard ; 

 7. Encourage vivement le Secrétaire général à faire un 
nouvel effort pour confier plus souvent à des femmes des fonc-
tions de représentant ou envoyé spécial et des missions de bons 
offices à remplir en son nom, en particulier pour les questions 
de maintien de la paix, consolidation de la paix, diplomatie 
préventive et développement économique et social, de même 
que pour les activités opérationnelles, et de nommer davantage 
de femmes aux postes de coordonnateur résident, ainsi qu’aux 
autres postes de rang supérieur ; 

 8. Encourage le Secrétaire général et les chefs de 
secrétariat des organismes des Nations Unies à continuer de 
définir des modes d’action communs pour retenir les femmes 
déjà en poste, promouvoir la mobilité interinstitutions et amélio-
rer les perspectives de carrière ; 

 9. Encourage l’Organisation des Nations Unies et les 
États Membres à continuer d’appliquer les recommandations et 
décisions relatives à l’amélioration de la situation des femmes 
dans les organismes des Nations Unies qu’elle a adoptées à  
sa session extraordinaire intitulée « Les femmes en l’an 2000 : 
égalité entre les sexes, développement et paix pour le 
XXIe siècle »140

 ; 

 10. Engage vivement les États Membres : 

 a) À soutenir les efforts que font l’Organisation des 
Nations Unies et les institutions spécialisées pour atteindre 
l’objectif de la parité hommes/femmes, particulièrement aux 
postes de rang supérieur et de direction, en présentant régu-
lièrement un plus grand nombre de candidatures féminines  
aux postes vacants dans les organismes des Nations Unies, en 
recherchant et proposant des sources de recrutement nationales 
qui aident les organisations à trouver des candidates réunissant 
les conditions requises, en particulier dans les pays en dévelop-
pement et les pays en transition, et en encourageant davantage 
de femmes à se porter candidates à des postes au Secrétariat, 
dans les institutions spécialisées, les fonds et les programmes 
ainsi que dans les commissions régionales, notamment dans les 
domaines où elles sont sous-représentées comme le maintien de 
la paix, la consolidation de la paix et autres activités qui sont 
encore pour elles inhabituelles ; 

 b) À rechercher des candidates susceptibles d’être 
affectées à des missions de maintien de la paix et à accroître la 
représentation des femmes dans l’armée et la police civile ; 

 c) À rechercher et présenter régulièrement un plus 
grand nombre de candidates en vue des nominations ou des 
élections aux organes intergouvernementaux, aux organes 
d’experts et aux organes créés en vertu d’instruments inter-
nationaux ; 

 d) À rechercher et présenter un plus grand nombre de 
candidates en vue des élections ou des nominations aux sièges 
de juges ou aux autres fonctions de rang supérieur des cours et 
tribunaux internationaux ; 

 11. Prie le Secrétaire général de rendre compte à la 
Commission de la condition de la femme, à sa quarante-
septième session, et de lui rendre compte, à sa cinquante-
huitième session, de l’application de la présente résolution, 
notamment en présentant des statistiques à jour sur le nombre et 
la proportion de femmes qui occupent des postes à tous les 
niveaux dans les diverses unités administratives de chacun des 
organismes des Nations Unies et sur les taux de diminution des 
effectifs ventilés par sexe, à tous les niveaux et dans toutes les 
unités administratives, ainsi que de la mise en œuvre des plans 
d’action arrêtés par les départements pour parvenir à l’équilibre 
entre hommes et femmes. 
 
 

RÉSOLUTION 57/181 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/550, par. 12)148 
 
 

57/181. Élimination de toutes les formes de violence contre 
les femmes, y compris les crimes définis dans le 
document final issu de la vingt-troisième session 
extraordinaire de l’Assemblée générale intitulée 
« Les femmes en l’an 2000 : égalité entre les sexes, 
développement et paix pour le XXIe siècle » 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant les buts et principes énoncés dans la Charte des 
Nations Unies, laquelle, entre autres, demande la réalisation de 

_______________ 
148 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, 
Arabie saoudite, Argentine, Azerbaïdjan, Bangladesh, Bélarus, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Brunéi Darussalam, Burkina 
Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Chine, Colombie, Congo, 
Cuba, Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, 
Fidji, Gambie, Ghana, Guinée-Bissau, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, 
Kazakhstan, Kenya, Koweït, Liban, Libéria, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mongolie, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Népal, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Philippines, Qatar, République arabe syrienne, 
République de Corée, République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de Tanzanie, Sao Tomé-et-
Principe, Sénégal, Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, 
Viet Nam, Yémen, Zambie et Zimbabwe. 
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la coopération internationale pour développer et encourager le 
respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de 
religion, 

 Rappelant également la Déclaration universelle des droits 
de l’homme149, la Déclaration sur l’élimination de la discri-
mination à l’égard des femmes150, la Déclaration sur l’élimi-
nation de la violence à l’égard des femmes151, la Déclaration 
des Nations Unies sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale152, la Déclaration153 et le Programme 
d’action154 de Beijing, adoptés par la quatrième Conférence 
mondiale sur les femmes, la Déclaration et le Programme 
d’action de Vienne, adoptés le 25 juin 1993 par la Confé-
rence mondiale sur les droits de l’homme155 et la Déclaration 
du Millénaire156, 

 Rappelant en outre sa résolution 55/68 du 4 décembre 
2000, 

 Réaffirmant les obligations, énoncées dans la Charte, dont 
tous les États doivent s’acquitter pour promouvoir et protéger 
les droits de l’homme et les libertés fondamentales, et réaffir-
mant également les obligations qui incombent aux États parties 
en vertu des instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme, en particulier le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques157, le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels157, la Convention sur l’élimi-
nation de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes158, la Convention internationale sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale159, la Convention 
relative aux droits de l’enfant160, la Convention contre la torture 
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants161 et la Convention internationale sur la protection des 
droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur 
famille162, 

 Confirmant le document final issu de sa vingt-troisième 
session extraordinaire, intitulée « Les femmes en l’an 2000 : 

_______________ 
149 Résolution 217 A (III). 
150 Voir résolution 2263 (XXII). 
151 Voir résolution 48/104. 
152 Voir résolution 1904 (XVIII). 
153 Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing, 
4-15 septembre 1995 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.96.IV.13), chap. I, résolution 1, annexe I. 
154 Ibid., annexe II. 
155 A/CONF.157/24 (Partie I), chap. III. 
156 Voir résolution 55/2. 
157 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
158 Résolution 34/180, annexe. 
159 Résolution 2106 A (XX), annexe. 
160 Résolution 44/25, annexe. 
161 Résolution 39/46, annexe. 
162 Résolution 45/158, annexe. 

égalité entre les sexes, développement et paix pour le 
XXIe siècle »163, 

 Renouvelant son appel en faveur de l’élimination de la 
violence à l’égard des femmes et des filles, en particulier de 
toutes les formes d’exploitation sexuelle à des fins commer-
ciales et d’exploitation économique, notamment la traite des 
femmes et des enfants, l’infanticide des filles, les crimes d’hon-
neur, les crimes passionnels, les crimes racistes, l’enlèvement et 
la vente d’enfants, les actes de violence et les meurtres liés à la 
dot et les attaques à l’acide, ainsi que des pratiques tradition-
nelles ou coutumières néfastes comme les mutilations génitales 
féminines et les mariages précoces et forcés, 

 Soulignant que l’autonomisation des femmes offre un 
outil important pour éliminer toutes les formes de violence à 
leur égard, y compris les crimes définis dans le document final 
issu de sa vingt-troisième session extraordinaire, 

 1. Prend note avec satisfaction du rapport du Secré-
taire général164

 ; 

 2. Constate avec une vive inquiétude la persistance de 
diverses formes de violence et de crimes contre les femmes 
dans toutes les parties du monde, en particulier de toutes 
les formes d’exploitation sexuelle à des fins commerciales  
et d’exploitation économique, notamment la traite des femmes 
et des enfants, l’infanticide des filles, les crimes d’honneur, les 
crimes passionnels, les crimes racistes, l’enlèvement et la vente 
d’enfants, les actes de violence et les meurtres liés à la dot et  
les attaques à l’acide, ainsi que des pratiques traditionnelles ou 
coutumières néfastes comme les mutilations génitales féminines 
et les mariages précoces et forcés ; 

 3. Souligne que toutes les formes de violence dirigée 
contre les femmes, notamment les crimes définis dans le 
document final issu de sa vingt-troisième session extraordi-
naire163, font obstacle à la promotion et à l’autonomisation de la 
femme, et réaffirme que la violence contre les femmes porte 
atteinte à leurs droits élémentaires et à leurs libertés fondamen-
tales en même temps qu’elle en compromet ou en supprime la 
jouissance ; 

 4. Souligne également qu’il est nécessaire de considé-
rer toutes les formes de violence à l’égard des femmes et des 
filles de tous âges, y compris la violence qui procède de la 
discrimination sous toutes ses formes, comme des infractions 
pénales tombant sous le coup de la loi ; 

 5. Se félicite que des mesures juridiques et législatives 
détaillées expressément conçues pour lutter contre les diverses 
formes de violence à l’égard des femmes et des filles aient été 
adoptées ou soient à l’étude ; 

_______________ 
163 Résolution S-23/3, annexe. 
164 A/57/171. 
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 6. Se félicite également à cet égard qu’aient été lancés 
un certain nombre d’initiatives, de stratégies et de plans d’action 
visant notamment à l’élimination et la prévention de la violence, 
la promotion, l’information, l’adoption de lois et règlements,  
la protection et le bien-être des femmes, l’éducation et la 
recherche, le renforcement du pouvoir économique des femmes 
et la surveillance des diverses formes de violence à leur égard ; 

 7. Réaffirme qu’il existe une prise de conscience 
accrue de la nécessité de prévenir et combattre la violence 
à l’égard des femmes, y compris les crimes définis dans le 
document final issu de sa vingt-troisième session extraordinaire, 
ainsi qu’une volonté de plus en plus ferme de s’y employer, 
accueille avec satisfaction dans ce contexte les diverses mesures 
juridiques, administratives et autres prises à cet effet par les 
gouvernements, et demande que le renforcement de ces mesures 
se voie attribuer un rang de priorité élevé ; 

 8. Engage les États Membres à renforcer les mesures 
de sensibilisation et de prévention visant à éliminer toutes les 
formes de violence à l’égard des femmes, qu’elles se mani-
festent en public ou en privé, en encourageant et en appuyant 
l’organisation de campagnes publiques pour mieux faire 
prendre conscience à toute la population du caractère inaccep-
table et des coûts sociaux de la violence contre les femmes, 
notamment de campagnes éducatives et médiatiques menées en 
coopération avec les éducateurs, les notables locaux ainsi que 
les médias audiovisuels et la presse écrite ; 

 9. Apprécie le travail accompli par les organisations 
non gouvernementales, notamment les organisations féminines, 
les associations locales et les particuliers qui s’emploient à faire 
mieux connaître les coûts économiques, sociaux et psycho-
logiques de toutes les formes de violence dirigée contre les 
femmes, y compris les crimes définis dans le document final 
issu de sa vingt-troisième session extraordinaire, et encourage 
les gouvernements à continuer de soutenir l’action que mènent à 
cet égard les organisations non gouvernementales ; 

 10. Demande aux États de s’acquitter des obligations 
qui leur incombent en vertu des instruments internationaux 
relatifs aux droits de l’homme et d’appliquer le Programme 
d’action de Beijing154 ainsi que le document final issu de sa 
vingt-troisième session extraordinaire ; 

 11. Encourage les États parties à faire si possible figurer 
dans les rapports qu’ils présentent au Comité pour l’élimination 
de la discrimination à l’égard des femmes et aux autres organes 
compétents créés en vertu d’instruments internationaux des 
données statistiques ventilées par sexe et des renseignements sur 
les mesures déjà prises ou engagées pour éliminer toutes les 
formes de violence contre les femmes, y compris les crimes 
définis dans le document final issu de sa vingt-troisième session 
extraordinaire ; 
 12. Demande instamment aux organismes compétents 
des Nations Unies, agissant dans le cadre de leurs mandats 
respectifs, d’aider les pays qui en font la demande dans leurs 

efforts pour prévenir et éliminer toutes les formes de violence 
contre les femmes, y compris les crimes définis dans le 
document final issu de sa vingt-troisième session extraordinaire, 
et, à cet égard, prend note avec satisfaction des travaux que 
mènent le Fonds des Nations Unies pour la population, le Fonds 
des Nations Unies pour l’enfance et le Fonds de développement 
des Nations Unies pour la femme ainsi que les autres fonds et 
programmes compétents en vue de prévenir et éliminer l’exer-
cice de la violence contre les femmes et les filles ; 

 13. Invite le Rapporteur spécial de la Commission des 
droits de l’homme chargé d’étudier la question de la violence à 
l’égard des femmes, ses causes et ses conséquences à continuer 
d’accorder la même attention dans ses travaux comme dans ses 
rapports, établis en exécution de son mandat, à l’intention de la 
Commission des droits de l’homme et de l’Assemblée générale, 
à toutes les formes de violence contre les femmes, y compris les 
crimes définis dans le document final issu de sa vingt-troisième 
session extraordinaire ; 

 14. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-neuvième session, un rapport complet sur la question. 
 
 

RÉSOLUTION 57/182 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/550, par. 12)165 
 
 

57/182. Suite donnée à la quatrième Conférence mondiale 
sur les femmes et application intégrale de la 
Déclaration et du Programme d’action de Beijing 
et des textes issus de la vingt-troisième session 
extraordinaire de l’Assemblée générale 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 50/203 du 22 décembre 1995, 
51/69 du 12 décembre 1996, 52/100 du 12 décembre 1997, 
53/120 du 9 décembre 1998, 54/141 du 17 décembre 1999, 
55/71 du 4 décembre 2000 et 56/132 du 19 décembre 2001, 

 Rappelant également les textes issus de sa vingt-troisième 
session extraordinaire, intitulée « Les femmes en l’an 2000 : 
égalité entre les sexes, développement et paix pour le 
XXIe siècle »166, et les mesures et initiatives qui ont été pro-
posées en vue de surmonter les obstacles et les difficultés 
rencontrés, 

 Profondément convaincue que la Déclaration et le Pro-
gramme d’action de Beijing167 ainsi que les textes issus de la 

_______________ 
165 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Président de la Commission. 
166 Résolution S-23/2, annexe et résolution S-23/3, annexe. 
167 Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing, 
4-15 septembre 1995 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.96.IV.13), chap. I, résolution 1, annexes I et II. 



V.  Résolutions adoptées sur les rapports de la Troisième Commission 

362 

vingt-troisième session extraordinaire représentent une impor-
tante contribution à l’amélioration de la condition de la femme 
partout dans le monde dans le sens de l’égalité avec les hommes 
et qu’ils doivent être traduits en actes par tous les États, les 
organismes des Nations Unies et les autres organisations intéres-
sées, ainsi que par les organisations non gouvernementales, 

 Soulignant qu’une volonté et un engagement politiques 
vigoureux et soutenus s’imposent aux niveaux national, régional 
et international pour assurer l’application intégrale et rapide de 
la Déclaration et du Programme d’action de Beijing comme des 
textes issus de la vingt-troisième session extraordinaire, 

 Consciente que l’application de la Déclaration et du Pro-
gramme d’action de Beijing ainsi que des textes issus de la 
vingt-troisième session extraordinaire relève au premier chef de 
l’action au niveau national et qu’il y a davantage d’efforts à faire 
sur ce point, et réaffirmant qu’un renforcement de la coopéra-
tion internationale est indispensable à une application effective 
de la Déclaration et du Programme d’action de Beijing ainsi que 
des textes issus de la vingt-troisième session extraordinaire, 

 Se félicitant de l’attention accrue accordée à la situation 
des femmes et des filles et de l’intégration d’une perspective 
sexospécifique dans les travaux de l’Organisation des Nations 
Unies, en particulier dans les textes issus des grandes confé-
rences, sessions extraordinaires et réunions au sommet, ainsi 
que dans leurs processus de suivi, et réaffirmant sa volonté de 
s’appuyer sur les progrès ainsi réalisés, 

 Se félicitant également de l’attention accrue accordée à la 
situation des femmes et des filles et de l’intégration d’une pers-
pective sexospécifique dans les textes issus de la Conférence 
internationale sur le financement du développement, tenue à 
Monterrey (Mexique) du 18 au 22 mars 2002168, de la deuxième 
Assemblée mondiale sur le vieillissement, tenue à Madrid du  
8 au 12 avril 2002169, de sa vingt-septième session extraordinaire, 
tenue à New York du 8 au 10 mai 2002170 et du Sommet 
mondial pour le développement durable, tenu à Johannesburg 
(Afrique du Sud) du 26 août au 4 septembre 2002171, 

 Soulignant l’importance de la décision prise par le Conseil 
économique et social, dans sa résolution 2001/41 du 26 juillet 
2001, de consacrer avant 2005 une partie de l’une de ses ses-
sions de fond à l’examen et l’évaluation de l’application à 

_______________ 
168 Rapport de la Conférence internationale sur le financement du 
développement, Monterrey (Mexique), 18-22 mars 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.02.II.A.7), chap. I, résolution 1, annexe. 
169 Rapport de la deuxième Assemblée mondiale sur le vieillissement, 
Madrid, 8-12 avril 2002 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.02.IV.4), chap. I, résolution 1, annexes I et II. 
170 Résolution S-27/2, annexe. 
171 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 1, annexe, 
et résolution 2, annexe. 

l’échelle du système de ses conclusions concertées 1997/2,  
qu’il avait adoptées le 18 juillet 1997, sur l’intégration d’une 
démarche soucieuse de l’égalité des sexes dans tous les pro-
grammes et politiques des organismes des Nations Unies172, 

 Notant avec préoccupation que la Convention des Nations 
Unies contre la criminalité transnationale organisée et les Proto-
coles s’y rapportant173 ne sont pas encore entrés en vigueur, 

 Réaffirmant le rôle primordial et essentiel qu’elle-même  
et le Conseil économique et social ont à jouer en faveur de 
l’amélioration de la condition de la femme et de l’égalité des 
sexes, tout en prenant note du débat public que le Conseil de 
sécurité a tenu le 25 juillet 2002 sur le maintien de la paix et les 
femmes174, 

 1. Réaffirme les buts, objectifs et engagements énoncés 
dans la Déclaration et le Programme d’action de Beijing167, 
ainsi que dans la déclaration politique et les nouvelles mesures 
et initiatives pour la mise en œuvre de la Déclaration et du 
Programme d’action de Beijing, qu’elle a adoptées à sa vingt-
troisième session extraordinaire166

 ; 

 2. Prend note avec intérêt du rapport du Secrétaire 
général sur le suivi et l’état d’avancement de l’application de la 
Déclaration et du Programme d’action de Beijing, ainsi que des 
textes issus de sa vingt-troisième session extraordinaire175

 ; 

 3. Demande aux gouvernements, aux entités compé-
tentes des Nations Unies, agissant dans le cadre de leurs man-
dats respectifs, ainsi qu’à tous les acteurs intéressés de la société 
civile, notamment les organisations non gouvernementales, de 
continuer à prendre des mesures concrètes pour assurer l’appli-
cation intégrale et effective de la Déclaration et du Programme 
d’action de Beijing ainsi que des textes issus de la vingt-
troisième session extraordinaire, comme il est précisé dans les 
documents précités ; 

 4. Encourage vivement les gouvernements à continuer 
de soutenir la société civile, en particulier les organisations non 
gouvernementales et les organisations de femmes, dans le rôle 
qu’elle joue et pour la part qu’elle assume dans l’application de 
la Déclaration et du Programme d’action de Beijing ainsi que 
des textes issus de la vingt-troisième session extraordinaire ; 

 5. Demande aux gouvernements et à tous les autres 
acteurs intéressés de continuer d’intégrer une perspective sexo-
spécifique dans la mise en œuvre des recommandations et le 
suivi des conférences, sommets et sessions extraordinaires orga-
nisés récemment sous l’égide de l’Organisation des Nations 
Unies, ainsi que dans les futurs rapports sur la question ; 

_______________ 
172 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-deuxième 
session, Supplément no 3 (A/52/3/Rev.1), chap. IV, par. 4. 
173 Résolution 55/25, annexes I à III et résolution 55/255, annexe. 
174 Voir S/PV.4589 et Corr.1 et S/PV.4589 (Reprise 1). 
175 A/57/286. 
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 6. Prie le Secrétaire général de faire figurer dans ses 
rapports annuels et quinquennaux de suivi de la Déclaration du 
Millénaire176 une évaluation des progrès de la promotion de 
l’égalité des sexes, au regard en particulier des objectifs de 
développement énoncés dans la Déclaration du Millénaire, et 
d’y présenter des recommandations visant à améliorer la mesure 
et la couverture des indicateurs pour qu’il soit possible d’évaluer 
les progrès en question dans la durée ; 

 7. Se félicite de la convocation du Sommet mondial  
sur la société de l’information, en 2003 à Genève et en 2005 à 
Tunis, et encourage les gouvernements et toutes les autres par-
ties prenantes à intégrer une perspective sexospécifique dans ses 
travaux préparatoires et dans la rédaction des documents finals ; 

 8. Confirme sa décision selon laquelle elle-même, le 
Conseil économique et social et la Commission de la condition 
de la femme, conformément à leurs mandats respectifs et à  
sa résolution 48/162 du 20 décembre 1993 ainsi qu’aux autres 
résolutions pertinentes, constituent un dispositif intergouverne-
mental à trois niveaux qui joue le premier rôle dans l’élabo-
ration et le suivi des politiques globales et dans la coordination 
de la mise en œuvre et du suivi du Programme d’action de 
Beijing et des textes issus de la vingt-troisième session extra-
ordinaire ; 

 9. Confirme que la suite donnée à la quatrième Confé-
rence mondiale sur les femmes et à la vingt-troisième session 
extraordinaire s’inscriront dans le cadre d’un suivi intégré et 
coordonné des grandes conférences internationales et réu-
nions au sommet sur les questions économiques, sociales et 
connexes ; 

 10. Invite le Conseil économique et social à poursuivre 
ses efforts pour que la prise en compte de la question de 
l’égalité des sexes fasse partie intégrante de toutes ses activités 
et de celles de ses organes subsidiaires, en se fondant sur les 
conclusions concertées 1997/2 qu’il avait adoptées le 18 juillet 
1997172, et à ce propos se félicite qu’il ait inscrit à son ordre  
du jour la question de l’intégration d’une perspective sexo-
spécifique dans les politiques et programmes des Nations Unies, 
qu’il examine chaque année les progrès et qu’une attention par-
ticulière soit accordée à la problématique hommes-femmes dans 
les textes issus de sa session de fond de 2002 ; 

 11. Encourage le Conseil à prier les commissions régio-
nales d’intensifier leurs efforts, dans la limite de leurs ressources 
et leurs mandats respectifs, pour constituer une base de données, 
destinée à être mise à jour régulièrement, qui recense tous les 
programmes et projets exécutés dans leurs régions respectives 
par des organisations ou organes des Nations Unies, de faciliter 
la diffusion d’informations sur ces programmes et projets et 
d’évaluer leur impact sur l’autonomisation des femmes grâce à 
l’application du Programme d’action de Beijing ; 

_______________ 
176 Voir résolution 55/2. 

 12. Se félicite de la part prise par la Commission de la 
condition de la femme au suivi et à l’examen de l’exécution des 
engagements énoncés dans la Déclaration et le Programme 
d’action de Beijing et de l’application des textes issus de la 
vingt-troisième session extraordinaire, confirme que la Commis-
sion continuera de jouer un rôle central en la matière et encou-
rage les gouvernements, les institutions spécialisées, les fonds  
et les programmes compétents des Nations Unies ainsi que la 
société civile à continuer d’appuyer ses travaux ; 

 13. Note l’importance que les commissions régionales et 
autres structures régionales ou sous-régionales attachent, dans  
le cadre de leurs mandats respectifs et en consultation avec les 
gouvernements, au contrôle régional et sous-régional des pro-
grammes d’action mondiaux et régionaux et de l’application des 
textes issus de la vingt-troisième session extraordinaire, et sou-
haite voir s’instaurer dans ce domaine une coopération accrue 
entre gouvernements et, le cas échéant, entre organismes natio-
naux d’une même région ; 

 14. Note qu’une volonté et un engagement politiques 
soutenus aux niveaux national, régional et international sont  
des éléments essentiels pour l’application intégrale et rapide du 
Programme d’action de Beijing et des textes issus de la vingt-
troisième session extraordinaire ;  

 15. Note également qu’il faudra aussi mobiliser des res-
sources suffisantes aux niveaux national et international et déga-
ger des ressources nouvelles et supplémentaires à l’intention des 
pays en développement, notamment les pays les moins avancés 
et les pays en transition, en faisant appel à tous les mécanismes 
de financement disponibles, y compris les sources multi-
latérales, bilatérales et privées ; 

 16. Reconnaît que la création d’un environnement 
porteur, à l’échelon national et à l’échelle internationale, grâce 
notamment à la pleine participation des femmes à la prise de 
décisions à tous les niveaux, est nécessaire pour assurer leur 
pleine participation à la vie économique, et demande aux États 
d’éliminer les obstacles à l’application intégrale de la Décla-
ration et du Programme d’action de Beijing et des textes issus 
de la vingt-troisième session extraordinaire ; 

 17. Réaffirme que, pour assurer la réalisation des objec-
tifs stratégiques du Programme d’action de Beijing et l’appli-
cation des textes issus de la vingt-troisième session extraordi-
naire, les organismes des Nations Unies devraient promouvoir 
une politique active et visible de prise en compte systématique 
de la question de l’égalité des sexes, en s’appuyant notamment 
sur les travaux de la Division de la promotion de la femme et du 
Bureau de la Conseillère spéciale pour l’égalité des sexes et la 
promotion de la femme et sur les groupes et agents de liaison 
qui s’occupent des questions d’égalité des sexes ; 

 18. Réaffirme également que les organismes des Nations 
Unies dont l’activité est centrée sur des questions qui 
concernent les femmes, comme le Fonds des Nations Unies 
pour la population, le Fonds de développement des Nations 
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Unies pour la femme, l’Institut international de recherche et de 
formation pour la promotion de la femme et le Fonds des 
Nations Unies pour l’enfance, ont un rôle essentiel à jouer dans 
la réalisation des objectifs de la Déclaration et du Programme 
d’action de Beijing et la mise en œuvre des conclusions de  
la vingt-troisième session extraordinaire, et reconnaît que les 
spécialistes des questions d’égalité des sexes au sein du système 
des Nations Unies ont également un rôle important à jouer à  
cet égard ; 

 19. Exprime sa gratitude à tous les organismes compé-
tents des Nations Unies qui s’emploient à promouvoir le rôle 
des femmes dans la prévention et le règlement des conflits ; 

 20. A conscience que les femmes ont un grand rôle à 
jouer dans la prévention et le règlement des conflits et dans la 
consolidation de la paix, qu’il importe qu’elles aient pleinement 
part, sur un pied d’égalité, à tous les efforts visant au maintien et 
à la promotion de la paix et de la sécurité et qu’il est nécessaire 
de renforcer leur intervention dans les décisions relatives à la 
prévention et au règlement des conflits, et prie instamment  
les organismes des Nations Unies et les gouvernements de ne 
ménager aucun effort dans ce sens et de prendre des mesures 
pour assurer et appuyer la pleine participation des femmes aux 
décisions à tous les niveaux, ainsi qu’à la conduite des activités 
de développement et des processus de paix, y compris la pré-
vention et le règlement des conflits, les activités de reconstruc-
tion après les conflits et le rétablissement, le maintien et la 
consolidation de la paix, notamment en intégrant une pers-
pective sexospécifique dans ces processus au sein des Nations 
Unies ; 

 21. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que le per-
sonnel de l’Organisation des Nations Unies et les fonctionnaires 
en poste au Siège et sur le terrain, en particulier dans le cadre 
d’opérations hors Siège, reçoivent une formation qui les amène 
à intégrer une perspective sexospécifique dans leur travail, 
notamment sous forme d’analyses d’impact selon le sexe, et 
d’assurer le suivi de cette formation par les activités appro-
priées ; 

 22. Prie tous les organes qui traitent des questions de 
programme et de budget, notamment le Comité du programme 
et de la coordination, de veiller à ce qu’une perspective sexo-
spécifique soit visiblement intégrée à tous leurs programmes, 
plans à moyen terme et budgets-programmes ; 

 23. Invite les États parties à la Convention sur l’éli-
mination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes177 à faire figurer dans les rapports qu’ils doivent  
 

_______________ 
177 Résolution 34/180, annexe. 

présenter au Comité pour l’élimination de la discrimination à 
l’égard des femmes en vertu de l’article 18 de la Convention des 
renseignements sur les mesures qu’ils auront prises pour mettre 
en œuvre les conclusions de la vingt-troisième session extra-
ordinaire et le Programme d’action de Beijing ; 

 24. Se félicite de l’entrée en vigueur du Protocole 
facultatif se rapportant à la Convention sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes178 et 
engage vivement les États parties à la Convention qui ne l’ont 
pas encore fait à envisager de signer et de ratifier le Protocole 
facultatif ou d’y adhérer ; 

 25. Engage vivement les États Membres à envisager de 
signer et ratifier la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée et les Protocoles s’y rappor-
tant173, notamment le Protocole visant à prévenir, réprimer et 
punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des 
enfants, ou d’adhérer à ces instruments ; 

 26. Prie le Secrétaire général de continuer à donner à la 
Déclaration et au Programme d’action de Beijing et aux textes 
issus de la vingt-troisième session extraordinaire la plus large 
diffusion possible dans toutes les langues officielles de l’Organi-
sation des Nations Unies ; 

 27. Prie également le Secrétaire général d’intégrer une 
perspective sexospécifique dans les rapports qu’il lui présente, 
en vue de favoriser la formulation de politiques tenant compte 
des questions d’égalité des sexes ; 

 28. Prie en outre le Secrétaire général de lui rendre 
compte chaque année, ainsi qu’au Conseil économique et social 
et à la Commission de la condition de la femme, du suivi et  
de l’état d’avancement de l’application de la Déclaration et du 
Programme d’action de Beijing ainsi que des textes issus de la 
vingt-troisième session extraordinaire et d’évaluer les progrès 
réalisés dans l’intégration d’une démarche soucieuse de l’égalité 
des sexes dans le système des Nations Unies, notamment en 
fournissant des indications sur les réalisations marquantes, les 
enseignements tirés et les meilleures pratiques, et de recomman-
der des mesures et une stratégie pour la suite de l’action à mener 
au sein des Nations Unies ; 

 29. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Suite donnée 
à la quatrième Conférence mondiale sur les femmes et à la 
vingt-troisième session extraordinaire de l’Assemblée générale 
intitulée “Les femmes en l’an 2000 : égalité entre les sexes, 
développement et paix pour le XXIe siècle” ». 

_______________ 
178 Résolution 54/4, annexe. 
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RÉSOLUTION 57/183 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/551, par. 20)179 
 
 

57/183. Aide aux réfugiés, aux rapatriés et aux personnes 
déplacées en Afrique 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/135 du 19 décembre 2001, 

 Rappelant également les dispositions de sa résolution 
2312 (XXII) du 14 décembre 1967, par laquelle elle a adopté la 
Déclaration sur l’asile territorial, 

 Rappelant en outre la Convention de l’Organisation de 
l’unité africaine régissant les aspects propres aux problèmes des 
réfugiés en Afrique de 1969180, ainsi que la Charte africaine des 
droits de l’homme et des peuples181, 

 Rappelant la Déclaration de Khartoum182 et les Recom-
mandations sur les réfugiés, les rapatriés et les personnes dépla-
cées en Afrique183, adoptées par l’Organisation de l’unité afri-
caine184 à la réunion ministérielle qu’elle a tenue à Khartoum 
les 13 et 14 décembre 1998, 

 Saluant la décision CM/Dec.667 (LXXVI) sur la situation 
des réfugiés, des rapatriés et des personnes déplacées en 
Afrique, adoptée par le Conseil des ministres de l’Organisation 
de l’unité africaine à sa soixante-seizième session ordinaire, 
tenue à Durban (Afrique du Sud) du 28 juin au 6 juillet 2002, 

 Saluant également la décision AHG/Dec.165 (XXXVII) 
sur le cinquantième anniversaire de l’adoption de la Convention 
relative au statut des réfugiés de 1951, adoptée par l’Assemblée 
des chefs d’État et de gouvernement de l’Organisation de l’unité 
africaine à sa trente-septième session ordinaire, tenue à Lusaka 
du 9 au 11 juillet 2001185, 

 Rappelant sa résolution 57/2 du 16 septembre 2002 rela-
tive à la Déclaration des Nations Unies sur le Nouveau Partena-
riat pour le développement de l’Afrique, et affirmant qu’il est 

_______________ 
179 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Allemagne, Autriche, Belgique, 
Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Canada, Chili, Croatie, Danemark, Espagne, 
Éthiopie (au nom des États Membres de l’Organisation des Nations Unies 
qui sont membres du Groupe des États d’Afrique), ex-République 
yougoslave de Macédoine, Finlande, Gabon, Grèce, Irlande, Italie, Japon, 
Luxembourg, Norvège, Panama, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Suède et Suriname. 
180 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1001, no 14691. 
181 Ibid., vol. 1520, no 26363. 
182 A/54/682, annexe I. 
183 Ibid., annexe II. 
184 L’Organisation de l’unité africaine a cessé d’exister le 8 juillet 2002 et a 
été remplacée par l’Union africaine le 9 juillet 2002. 
185 Voir A/56/457, annexe I. 

indispensable que le Nouveau Partenariat pour le développe-
ment de l’Afrique186 reçoive un soutien international, y compris 
en ce qui concerne les réfugiés, les rapatriés et les personnes 
déplacées, 

 Réaffirmant que la Convention relative au statut des 
réfugiés de 1951187 et le Protocole de 1967 s’y rapportant188, 
complétés par la Convention de l’Organisation de l’unité afri-
caine de 1969, demeurent la pierre angulaire du régime inter-
national de protection des réfugiés en Afrique, 

 Considérant que les principes et droits fondamentaux 
consacrés par ces conventions constituent un régime de protec-
tion solide qui a permis à des millions de réfugiés de se mettre à 
l’abri des conflits armés et des persécutions, 

 Se félicitant à cet égard de la Déclaration adoptée lors de 
la Réunion ministérielle des États parties à la Convention de 
1951 et/ou à son Protocole de 1967 relatifs au statut des réfu-
giés, tenue à Genève les 12 et 13 décembre 2001189, dans 
laquelle s’exprime leur volonté collective d’appliquer intégra-
lement et effectivement la Convention et le Protocole, 

 Rappelant le Plan d’application global adopté par la réu-
nion spéciale d’experts techniques gouvernementaux et non 
gouvernementaux, convoquée par l’Organisation de l’unité afri-
caine et le Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés à Conakry du 27 au 29 mars 2000, à l’occasion du 
trentième anniversaire de l’adoption de la Convention de 
l’Organisation de l’unité africaine régissant les aspects propres 
aux problèmes des réfugiés en Afrique de 1969, et notant que le 
Conseil des ministres de l’Organisation de l’unité africaine l’a 
entériné à sa soixante-douzième session ordinaire, tenue à Lomé 
du 6 au 8 juillet 2000190, 

 Saluant la première Conférence ministérielle de l’Organi-
sation de l’unité africaine sur les droits de l’homme en Afrique, 
tenue à Grande-Baie (Maurice) du 12 au 16 avril 1999, et rap-
pelant l’attention accordée aux questions relatives aux réfugiés 
et aux personnes déplacées dans la Déclaration et le Plan 
d’action adoptés à l’issue de ses travaux, 

 Appréciant les apports des États africains à l’élaboration 
de normes régionales de protection des réfugiés et des rapatriés, 
et notant avec satisfaction que les pays d’asile accueillent les 
réfugiés dans un esprit humanitaire et en signe de solidarité et de 
fraternité avec tous les Africains, 

 Considérant qu’il faut que les États s’attaquent résolu-
ment aux causes profondes des déplacements forcés et créent 
des conditions qui facilitent des solutions durables pour les 

_______________ 
186 A/57/304, annexe. 
187 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 189, no 2545. 
188 Ibid., vol. 606, no 8791. 
189 HCR/MMSP/2001/10, annexe I. 
190 Voir A/55/286, annexe I, décision CM/Dec.531 (LXXII), par. 8. 
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réfugiés et les personnes déplacées, et soulignant à cet égard 
qu’ils doivent œuvrer pour la paix, la stabilité et la prospérité sur 
tout le continent africain en vue de prévenir d’importants flux de 
réfugiés, 

 Convaincue qu’il faut renforcer les moyens dont disposent 
les États pour fournir aide et protection aux réfugiés, aux rapa-
triés et aux personnes déplacées, et que la communauté inter-
nationale doit, dans un esprit d’entraide, fournir une aide maté-
rielle et financière et une assistance technique accrues aux pays 
qui ont des difficultés liées aux réfugiés, rapatriés et personnes 
déplacées, tout en palliant les insuffisances des mécanismes 
d’assistance existants, et en favorisant les initiatives prises à cet 
égard, 

 Notant avec gratitude que la communauté internationale 
apporte déjà une aide aux réfugiés, aux rapatriés et aux per-
sonnes déplacées ainsi qu’aux pays d’accueil en Afrique, 

 Constatant avec une profonde préoccupation que la situa-
tion humanitaire demeure alarmante dans les pays africains, en 
particulier dans la corne de l’Afrique et en Afrique australe, et 
qu’elle est aggravée entre autres choses par des catastrophes 
naturelles continuelles telles que sécheresse, inondations et 
désertification, qui risquent d’accélérer les déplacements de 
population, 

 Notant avec une grande inquiétude que, malgré tous les 
efforts déployés jusqu’à présent par l’Organisation des Nations 
Unies, l’Union africaine et d’autres entités, la situation des réfu-
giés et des personnes déplacées demeure précaire en Afrique, 

 Soulignant que les secours et l’aide que la communauté 
internationale apporte aux réfugiés africains devraient leur être 
fournis de manière équitable et non discriminatoire, 

 Considérant que, parmi les réfugiés, les rapatriés et les 
personnes déplacées dans leur propre pays, les femmes et les 
enfants constituent la majorité des populations touchées par des 
conflits et sont les principales victimes des atrocités et autres 
conséquences des conflits, 

 1. Prend acte des rapports du Secrétaire général191 et 
du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés192

 ; 

 2. Note avec préoccupation que, par suite de la dété-
rioration de la situation socioéconomique, aggravée par l’insta-
bilité politique, les conflits internes, les violations des droits de 
l’homme et les catastrophes naturelles, le nombre des réfugiés  
et des personnes déplacées a augmenté dans certains pays 
d’Afrique, et demeure particulièrement préoccupée par les effets 
que la présence d’une vaste population de réfugiés entraîne sur 
la sécurité, la situation socioéconomique et l’environnement 
dans les pays d’asile ; 

_______________ 
191 A/57/324. 
192 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième 
session, Supplément no 12 (A/57/12). 

 3. Encourage les États africains à assurer la mise en 
œuvre intégrale et le suivi du Plan d’application global adopté 
par la réunion spéciale d’experts techniques gouvernementaux 
et non gouvernementaux que l’Organisation de l’unité africaine 
et le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés  
ont convoquée à Conakry du 27 au 29 mars 2000, à l’occasion  
du trentième anniversaire de l’adoption de la Convention de 
l’Organisation de l’unité africaine régissant les aspects propres 
aux problèmes des réfugiés en Afrique de 1969180

 ; 

 4. Demande aux États et aux autres parties aux conflits 
armés d’observer scrupuleusement la lettre et l’esprit du droit 
international humanitaire, en tenant compte du fait que les 
conflits armés sont l’une des principales causes des déplace-
ments forcés en Afrique ; 

 5. Remercie le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés du dynamisme et de l’autorité dont il fait 
preuve depuis qu’il a pris ses fonctions en janvier 2001, et féli-
cite le Haut Commissariat de l’action qu’il mène, avec l’appui 
de la communauté internationale, pour venir en aide aux pays 
africains d’asile et pour assurer aux réfugiés, aux rapatriés et 
aux personnes déplacées en Afrique l’aide et la protection dont 
ils ont besoin ; 

 6. Prend note de la Réunion ministérielle des États 
parties à la Convention de 1951 et/ou à son Protocole de 1967 
relatifs au statut des réfugiés, au cours de laquelle ils ont mani-
festé leur engagement collectif en faveur de l’application pleine 
et effective de la Convention187 et du Protocole188

 ; 

 7. Se félicite du fait que le processus de consultations 
mondiales sur la protection internationale a contribué à renfor-
cer le cadre international de protection des réfugiés et à rendre 
les États mieux à même de faire face à ces défis dans un esprit 
de dialogue et de coopération, et accueille avec satisfaction à cet 
égard l’Agenda pour la protection193

 ; 

 8. Réaffirme que la Convention de 1951 et le Protocole 
de 1967 relatifs au statut des réfugiés, complétés par la Conven-
tion de l’Organisation de l’unité africaine de 1969, demeurent la 
pierre angulaire du régime international de protection des réfu-
giés en Afrique, encourage les États africains qui ne l’ont pas 
encore fait à y adhérer, et demande aux États qui y sont parties 
de réaffirmer leur attachement aux idéaux qui les inspirent et 
d’en observer les dispositions ; 

 9. Note qu’il faut que les États s’attaquent aux causes 
profondes des déplacements forcés en Afrique et demande aux 
États africains, à la communauté internationale et aux orga-
nismes compétents des Nations Unies de prendre des mesures 
concrètes pour assurer aux réfugiés, aux rapatriés et aux per-
sonnes déplacées la protection et l’aide dont ils ont besoin et de 
contribuer généreusement aux projets et programmes nationaux 
visant à soulager leurs épreuves ; 

_______________ 
193 Ibid., Supplément no 12A (A/57/12/Add.1), annexe IV. 
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 10. Note le lien qui existe, notamment, entre les viola-
tions des droits de l’homme, la pauvreté, les catastrophes natu-
relles et la dégradation de l’environnement, d’une part, et les 
déplacements de population, d’autre part, et invite les États  
à redoubler d’efforts, en collaboration avec l’Union africaine, 
pour promouvoir et protéger les droits de l’homme pour tous 
et s’attaquer à ces problèmes ; 

 11. Encourage le Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés à continuer de coopérer avec le Haut Commis-
sariat des Nations Unies aux droits de l’homme et la Commis-
sion africaine des droits de l’homme et des peuples, dans le 
cadre de leurs mandats respectifs, en vue de promouvoir et 
protéger les droits de l’homme et les libertés fondamentales des 
réfugiés, des rapatriés et des personnes déplacées en Afrique ; 

 12. Note avec satisfaction les efforts de médiation et  
de règlement des conflits que poursuivent les États africains, 
l’Union africaine et les organisations sous-régionales, ainsi que 
la mise en place de mécanismes régionaux de prévention et de 
règlement des conflits, et exhorte toutes les parties intéressées à 
se préoccuper des conséquences humanitaires des conflits ; 

 13. Exprime sa gratitude et son ferme appui aux gou-
vernements africains et aux populations locales qui, malgré la 
détérioration générale des conditions socioéconomiques et envi-
ronnementales et bien que leurs ressources ne soient déjà que 
trop sollicitées, continuent, en conformité avec les principes  
du droit d’asile, d’accepter la charge supplémentaire que leur 
impose la présence d’un nombre croissant de réfugiés et de 
personnes déplacées ; 

 14. Salue la décision des chefs d’État et de gouverne-
ment africains d’aborder la question des réfugiés, des rapatriés 
et des personnes déplacées en Afrique dans le cadre du Nou-
veau Partenariat pour le développement de l’Afrique186

 ; 

 15. Se déclare préoccupée par les cas où les principes 
fondamentaux du droit d’asile sont remis en cause par des 
expulsions ou refoulements illégaux de réfugiés ou par des 
menaces pesant sur leur vie, la sûreté de leur personne, leur 
intégrité, leur dignité et leur bien-être ; 

 16. Demande aux États de prendre, en coopération avec 
les organismes internationaux agissant dans le cadre de leurs 
mandats respectifs, toutes les mesures nécessaires pour assurer 
le respect du principe de la protection des réfugiés et de veiller 
en particulier à ce que le caractère civil et humanitaire des 
camps de réfugiés ne soit pas compromis par la présence ou les 
activités d’éléments armés ; 

 17. Déplore les morts, blessés et autres victimes que la 
violence a faits dans les rangs du personnel du Haut Commis-
sariat des Nations Unies pour les réfugiés, prie instamment les 
États, les parties aux conflits et tous les autres intéressés de faire 
tout le nécessaire pour protéger les activités touchant l’aide 
humanitaire, empêcher que les membres du personnel huma-
nitaire national et international ne fassent l’objet d’attaques et 
d’enlèvements, et garantir leur sécurité, demande aux États de 

mener des enquêtes approfondies sur tous les actes criminels 
commis contre le personnel humanitaire et d’en traduire les 
responsables en justice, et engage les organismes d’aide et leur 
personnel à respecter les lois et règlements des pays où ils 
mènent leurs activités ; 

 18. Condamne toute exploitation des réfugiés, en parti-
culier leur exploitation sexuelle, et demande que les personnes 
responsables d’actes aussi déplorables soient traduites en jus-
tice ; 

 19. Salue la décision du Haut Commissariat de mettre 
en place un code de conduite pour le personnel humanitaire afin 
de lutter contre l’exploitation des réfugiés, et plus particulière-
ment contre leur exploitation sexuelle ; 

 20. Demande au Haut Commissariat, à l’Union afri-
caine, aux organisations sous-régionales et à tous les États afri-
cains, agissant en collaboration avec les organismes des Nations 
Unies, les organisations intergouvernementales et non gouver-
nementales et la communauté internationale, de renforcer et 
revitaliser les partenariats existants et d’en nouer de nouveaux 
pour soutenir le régime international de protection des réfugiés ; 

 21. Demande au Haut Commissariat, à la communauté 
internationale et aux autres entités intéressées d’intensifier leur 
appui aux gouvernements africains par des activités propres à 
renforcer leurs capacités, notamment la formation d’agents, la 
diffusion d’informations sur les instruments et principes appli-
cables aux réfugiés, la fourniture de services financiers, tech-
niques et consultatifs pour accélérer la promulgation de lois 
concernant les réfugiés ou la modification des lois existantes, 
ainsi que leur application, et le renforcement de leur capacité 
d’intervention en cas d’urgence et de leur aptitude à coordonner 
les activités humanitaires ; 

 22. Réaffirme le droit au retour et le principe du rapa-
triement librement consenti, demande instamment aux pays 
d’origine et aux pays d’asile de créer des conditions propices  
au rapatriement librement consenti et, tout en considérant que 
celui-ci demeure la meilleure des solutions, estime que l’inté-
gration sur place et la réinstallation dans un pays tiers, lorsque 
les circonstances s’y prêtent et s’il se peut, sont également des 
formules viables pour remédier à la situation des réfugiés afri-
cains qui, en raison des conditions qui règnent dans leur pays 
d’origine, ne sont pas en mesure de retourner dans leurs propres 
foyers ; 

 23. Note avec satisfaction que des millions de réfugiés 
sont retournés de leur plein gré dans leur pays grâce aux opéra-
tions de rapatriement et de réinsertion menées à bien par le Haut 
Commissariat, avec le concours des pays d’accueil et des pays 
d’origine, et espère vivement que d’autres programmes aideront 
à assurer le rapatriement librement consenti et la réinsertion de 
tous les réfugiés en Afrique ; 

 24. Engage la communauté internationale à répondre 
favorablement, dans un esprit de solidarité et d’entraide, aux 
demandes des réfugiés africains désireux de se réinstaller dans 
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des pays tiers, et constate avec satisfaction que certains pays 
africains ont offert à l’intention des réfugiés des possibilités de 
réinstallation sur leur territoire ; 

 25. Demande à la communauté internationale des dona-
teurs d’apporter, selon qu’il conviendra, son aide financière et 
matérielle à l’exécution dans les zones où sont accueillis des 
réfugiés, en accord avec les pays d’accueil, de programmes de 
développement communautaire qui servent à la fois les intérêts 
des réfugiés et ceux des communautés d’accueil ; 

 26. Félicite le Haut Commissariat des programmes qu’il 
a menés, en collaboration avec les gouvernements des pays 
d’accueil, l’Organisation des Nations Unies, les organisations 
non gouvernementales et la communauté internationale, pour 
tenter de remédier à l’impact écologique et socioéconomique de 
la présence de populations de réfugiés ; 

 27. Demande à la communauté internationale des dona-
teurs d’apporter son aide financière et matérielle à la mise en 
œuvre des programmes visant à régénérer l’environnement et 
remettre en état les infrastructures qui ont pâti de la présence de 
réfugiés dans les pays d’asile ; 

 28. Se déclare préoccupée par la longueur du séjour des 
réfugiés dans certains pays africains et demande au Haut 
Commissariat de suivre de près ses programmes, conformément 
à la mission qu’il doit accomplir dans les pays d’accueil, en 
tenant compte des besoins croissants des réfugiés ; 

 29. Souligne qu’il faut que le Haut Commissariat éta-
blisse régulièrement des statistiques sur le nombre des réfugiés 
vivant en dehors des camps dans certains pays africains, en vue 
d’évaluer leurs besoins et d’y répondre ; 

 30. Demande instamment à la communauté internatio-
nale de continuer, dans un esprit de solidarité et d’entraide inter-
nationales, à financer généreusement les programmes du Haut 
Commissariat en faveur des réfugiés et, compte tenu du fait que 
les besoins de l’Afrique en la matière ont passablement aug-
menté, de faire en sorte que celle-ci reçoive une part équitable 
des ressources consacrées aux réfugiés ; 

 31. Prie tous les gouvernements et toutes les organisa-
tions intergouvernementales et non gouvernementales de s’atta-
cher tout spécialement aux besoins particuliers des femmes et 
des enfants réfugiés et des personnes déplacées, y compris ceux 
qui nécessitent une protection spéciale ; 

 32. Demande aux États et au Haut Commissariat de 
redoubler d’efforts pour faire en sorte que les droits, les besoins 
et la dignité des réfugiés âgés soient pleinement respectés et pris 
en considération dans le cadre d’activités spécialement conçues 
à leur intention ; 

 33. Se déclare vivement préoccupée par la situation 
tragique des personnes déplacées en Afrique, demande aux 
États de prendre des mesures concrètes pour prévenir les dépla-

cements de population et offrir aide et protection aux personnes 
déplacées, rappelle à cet égard les Principes directeurs relatifs 
aux personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays194,  
et demande instamment à la communauté internationale, sous 
l’impulsion des organismes compétents des Nations Unies, de 
contribuer généreusement aux projets et programmes nationaux 
visant à soulager la détresse de ces personnes ; 

 34. Invite le Représentant du Secrétaire général chargé 
d’étudier la question des personnes déplacées dans leur propre 
pays à poursuivre le dialogue engagé avec les États Membres et 
les organisations intergouvernementales et non gouvernemen-
tales intéressées, conformément à son mandat, et à en rendre 
compte dans les rapports qu’il lui présente et ses rapports à la 
Commission des droits de l’homme ; 

 35. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa 
cinquante-huitième session, au titre de la question intitulée 
« Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés, questions relatives aux réfugiés, aux rapatriés et aux 
personnes déplacées et questions humanitaires », un rapport 
détaillé sur l’aide aux réfugiés, aux rapatriés et aux personnes 
déplacées en Afrique qui tienne pleinement compte des efforts 
déployés par les pays d’asile, et de rendre compte oralement au 
Conseil économique et social à sa session de fond de 2003. 
 
 

RÉSOLUTION 57/184 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/551, par. 20)195 
 
 

57/184. Nouvel ordre humanitaire international 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 55/73 du 4 décembre 2000 et ses 
autres résolutions relatives à la promotion d’un nouvel ordre 
humanitaire international et à la coopération internationale dans 
le domaine humanitaire196, 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général197 et de ses 
rapports antérieurs198 contenant les observations formulées par 
les gouvernements et par les organisations intergouvernemen-
tales et non gouvernementales, 

_______________ 
194 E/CN.4/1998/53/Add.2, annexe. 
195 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Bangladesh, Bosnie-Herzégovine, 
Djibouti, Équateur, Jordanie, Kazakhstan, Koweït, Liban, Pakistan, 
République dominicaine, Suriname et Thaïlande. 
196 Résolutions 36/136, 37/201, 38/125, 40/126, 42/120, 42/121, 43/129, 
43/130, 45/101, 45/102, 47/106, 49/170, 51/74 et 53/124. 
197 A/57/583. 
198 A/37/145, A/38/450, A/40/358 et Add.1 et 2, A/41/472, A/43/734 et 
Add.1, A/45/524, A/47/352, A/49/577, A/51/454, A/53/486 et A/55/545. 
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 Rappelant sa résolution 46/182 du 19 décembre 1991 sur 
le renforcement de la coordination de l’aide humanitaire d’ur-
gence de l’Organisation des Nations Unies et son annexe, 

 Notant avec satisfaction les efforts que le Comité per-
manent interorganisations et le Bureau de la coordination des 
affaires humanitaires du Secrétariat continuent de déployer dans 
le contexte de l’intervention internationale en cas d’urgences, 

 Réaffirmant qu’il importe de respecter les normes et prin-
cipes internationalement reconnus et qu’il est nécessaire de pro-
mouvoir, selon que de besoin, la législation nationale et inter-
nationale permettant de relever les défis humanitaires actuels et 
potentiels, 

 Notant l’importance que le Secrétaire général attache à  
la promotion d’un respect scrupuleux du droit des réfugiés, du 
droit international humanitaire et des instruments relatifs aux 
droits de l’homme, 

 Reconnaissant l’importance de l’action aux niveaux natio-
nal et régional et le rôle que les organisations régionales peuvent 
jouer dans certains cas pour prévenir les crises humanitaires, 

 Consciente du rôle important que les organisations non 
gouvernementales et le secteur privé peuvent jouer dans le 
contexte humanitaire, 

 Prenant note de la résolution 2002/32 du Conseil écono-
mique et social, en date du 26 juillet 2002, sur le renforcement 
de la coordination de l’aide humanitaire d’urgence fournie par 
l’Organisation des Nations Unies, 

 1. Accueille avec satisfaction les efforts que le Secré-
taire général continue de déployer dans le domaine humanitaire 
et exhorte les gouvernements à l’aider à promouvoir un nouvel 
ordre humanitaire international adapté aux nouvelles réalités et 
aux nouveaux défis, notamment à élaborer un agenda pour 
l’action humanitaire ; 

 2. Demande aux gouvernements de fournir des connais-
sances spécialisées et les moyens nécessaires pour déterminer 
les éléments constitutifs d’un tel ordre et d’un tel agenda, en 
planifier la structure et entreprendre les activités complémen-
taires qui s’imposent ; 

 3. Invite le Secrétaire général à continuer de promou-
voir un respect scrupuleux du droit des réfugiés, du droit inter-
national humanitaire, des droits de l’homme et des normes et 
principes internationalement reconnus dans les situations de 
conflit armé et les situations d’urgence complexes ; 

 4. Réaffirme que la coopération internationale dans le 
domaine humanitaire favorise la compréhension, le respect 
mutuel, la confiance et la tolérance entre les pays et les peuples 
et contribue ainsi à l’avènement d’un monde plus juste et non 
violent ; 

 5. Reconnaît que les dispositions et les mesures prises 
au niveau institutionnel par les organismes gouvernementaux et 

non gouvernementaux doivent être renforcées, afin de réagir 
plus efficacement et plus promptement aux problèmes humani-
taires d’aujourd’hui ; 

 6. Invite les États Membres, le Secrétaire général et le 
système des Nations Unies à renforcer la capacité d’intervention 
des organisations régionales et sous-régionales en cas de crises 
humanitaires complexes ; 

 7. Encourage le secteur privé et les organismes non 
gouvernementaux à accompagner et à appuyer les efforts 
déployés aux niveaux national et international pour faire face 
aux crises humanitaires et pour atténuer les souffrances 
humaines ; 

 8. Invite le Bureau indépendant pour les questions 
humanitaires à renforcer encore ses activités et sa coopération 
avec le Bureau de la coordination des affaires humanitaires du 
Secrétariat, ainsi qu’avec les autres organes compétents du sys-
tème des Nations Unies ; 

 9. Prie le Secrétaire général de rester en contact avec 
les gouvernements et les organismes internationaux et non gou-
vernementaux compétents et de lui présenter, à sa cinquante-
neuvième session, un rapport sur les progrès réalisés en ce qui 
concerne la promotion d’un nouvel ordre humanitaire inter-
national et le respect du droit des réfugiés, du droit international 
humanitaire et des instruments relatifs aux droits de l’homme 
dans les conflits armés et les situations d’urgence. 
 
 

RÉSOLUTION 57/185 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/551, par. 20)199 
 
 

57/185. Augmentation du nombre des membres  
du Comité exécutif du Programme  
du Haut Commissaire des Nations Unies  
pour les réfugiés 

 L’Assemblée générale, 

 Prenant note de la décision 2002/288 du Conseil écono-
mique et social en date du 25 juillet 2002, relative à l’augmen-
tation du nombre des membres du Comité exécutif du Pro-
gramme du Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés, 

 Prenant note également des demandes concernant l’aug-
mentation du nombre des membres du Comité exécutif, conte-
nues dans la note verbale en date du 3 octobre 2001, adressée au 
Secrétaire général par la Mission permanente du Kenya auprès 

_______________ 
199 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Bangladesh, Bénin, Chypre, Croatie, 
Éthiopie, Gambie, Kenya, Liban, Malte, Nigéria, Qatar, Soudan et Yémen. 
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de l’Organisation des Nations Unies200, la note verbale en date 
du 19 octobre 2001, adressée au Secrétaire général par la 
Mission permanente de Chypre auprès de l’Organisation des 
Nations Unies201 et la lettre en date du 12 juin 2002, adressée  
au Secrétaire général par le Représentant permanent du Yémen 
auprès de l’Organisation des Nations Unies202, 

 1. Décide d’augmenter le nombre des membres du 
Comité exécutif du Programme du Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés, en le portant de soixante et un à 
soixante-quatre États ; 

 2. Prie le Conseil économique et social d’élire les 
membres supplémentaires à la reprise de sa session d’organi-
sation pour 2003. 
 
 

RÉSOLUTION 57/186 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/551, par. 20)203 
 
 

57/186. Maintien du Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 52/104 du 12 décembre 1997, 
dans laquelle elle a décidé d’examiner à nouveau, au plus tard  
à sa cinquante-septième session, les dispositions relatives au 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, afin  
de déterminer s’il y a lieu de proroger son mandat au-delà du 
31 décembre 2003, 

_______________ 
200 E/2002/8. 
201 E/2002/7. 
202 E/2002/75. 
203 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, 
Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, Argentine, 
Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, 
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Croatie, Danemark, Djibouti, 
Dominique, El Salvador, Équateur, Érythrée, Espagne, États-Unis 
d’Amérique, Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, 
France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guyana, Haïti, Hongrie, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Kenya, 
Kirghizistan, Lesotho, Lettonie, Libéria, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malawi, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mexique, 
Monaco, Mongolie, Mozambique, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Panama, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, République de Corée, République 
démocratique du Congo, République de Moldova, République dominicaine, 
République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-
et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, Sierra Leone, Slovaquie, Slovénie, 
Soudan, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Thaïlande, Timor oriental, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, 
Venezuela, Yougoslavie, Zambie et Zimbabwe. 

 Consciente de la nécessité d’une action internationale 
concertée en faveur des réfugiés et des personnes déplacées 
dont s’occupe le Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés, 

 Considérant l’œuvre remarquable que le Haut Commissa-
riat accomplit en fournissant une protection internationale et une 
assistance matérielle aux réfugiés et aux personnes déplacées et 
en s’employant à faire en sorte que des solutions permanentes 
soient apportées à leurs problèmes, 

 Notant avec une grande satisfaction l’efficacité avec 
laquelle le Haut Commissariat s’acquitte des diverses tâches 
humanitaires essentielles qui lui sont confiées, 

 1. Décide de proroger le mandat du Haut Commis-
sariat des Nations Unies pour les réfugiés pour une nouvelle 
période de cinq ans, à compter du 1er janvier 2004 ; 

 2. Décide également d’examiner à nouveau, au plus 
tard à sa soixante-deuxième session, les dispositions relatives au 
Haut Commissariat, afin de déterminer s’il y a lieu de proroger 
son mandat au-delà du 31 décembre 2008 ; 

 3. Décide en outre d’examiner à sa cinquante-huitième 
session, sur la base du rapport du Haut Commissaire, les propo-
sitions de celui-ci concernant le renforcement de la capacité du 
Haut Commissariat d’exécuter son mandat, établies en consul-
tation avec le Comité exécutif du Programme du Haut Commis-
saire des Nations Unies pour les réfugiés et le Secrétaire 
général. 
 
 

RÉSOLUTION 57/187 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/551, par. 20)204 
 
 

_______________ 
204 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Belize, Bénin, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, 
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Croatie, Danemark, 
El Salvador, Équateur, Érythrée, Espagne, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, 
ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, 
France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Japon, Kenya, Kirghizistan, Lesotho, 
Lettonie, Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, 
Malawi, Mali, Malte, Maroc, Mexique, Monaco, Mongolie, Mozambique, 
Namibie, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, 
Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, République de 
Corée, République démocratique du Congo, République de Moldova, 
République dominicaine, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sénégal, Sierra 
Leone, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Thaïlande, Timor oriental, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Ukraine, 
Vanuatu, Yougoslavie, Zambie et Zimbabwe. 
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57/187. Haut Commissariat des Nations Unies  
pour les réfugiés 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné le rapport du Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés sur les activités du Haut 
Commissariat205 ainsi que le rapport du Comité exécutif du 
Programme du Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés sur les travaux de sa cinquante-troisième session206 et 
les conclusions et décisions qui y figurent, 

 Rappelant les résolutions sur les travaux du Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés qu’elle a 
adoptées chaque année depuis sa création, 

 Rendant hommage au Haut Commissaire pour les qualités 
de dirigeant dont il a fait preuve, et louant le personnel du Haut 
Commissariat et des organisations associées à son action pour la 
compétence, le courage et le dévouement avec lesquels il 
s’acquitte des tâches qui lui sont confiées, 

 1. Approuve le rapport du Comité exécutif du Pro-
gramme du Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés sur les travaux de sa cinquante-troisième session206

 ; 

 2. Salue l’important travail accompli par le Haut 
Commissariat et son Comité exécutif au cours de l’année et note 
à cet égard la conclusion sur le caractère civil et humanitaire  
de l’asile207, la conclusion sur l’accueil des demandeurs d’asile 
dans le cadre des différents systèmes d’asile208 et les progrès 
accomplis pour ce qui est de reconnaître l’importante contribu-
tion des pays hôtes en développement ; se félicite de l’impor-
tance accordée à la coopération avec le Nouveau Partenariat 
pour le développement de l’Afrique209

 ; se félicite également  
de la participation active du Haut Commissariat au Groupe de 
travail pour la prévention de l’exploitation et de la violence 
sexuelles dans les situations de crise humanitaire du Comité 
permanent interorganisations et à l’élaboration d’une politique 
sur l’exploitation sexuelle, et encourage le Haut Commissariat à 
continuer de lutter contre ces pratiques ; et se félicite en outre 
des efforts que ne cesse d’entreprendre le Haut Commissariat 
pour trouver des solutions durables au problème des réfugiés ; 

 3. Constate que c’est sur la Convention relative au 
statut des réfugiés de 1951210 et le Protocole de 1967 s’y rap-
portant211 que repose depuis lors le régime international mis en 
place pour la protection des réfugiés, et, à cet égard, note avec 

_______________ 
205 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième 
session, Supplément no 12 (A/57/12). 
206 Ibid., Supplément no 12A (A/57/12/Add.1). 
207 Ibid., chap. III, sect. C. 
208 Ibid., sect. B. 
209 A/57/304, annexe. 
210 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 189, no 2545. 
211 Ibid., vol. 606, no 8791. 

satisfaction la Déclaration adoptée lors de la Réunion ministé-
rielle des États parties à la Convention et/ou à son Protocole, 
tenue à Genève les 12 et 13 décembre 2001212 pour marquer  
le cinquantième anniversaire de la Convention, dans laquelle 
s’exprime leur volonté collective d’appliquer intégralement et 
effectivement la Convention et le Protocole ainsi que leur atta-
chement aux valeurs que consacrent ces instruments ; 

 4. Réaffirme que la Convention de 1951 et le Protocole 
de 1967 s’y rapportant restent le fondement du régime inter-
national applicable aux réfugiés et considère qu’il est important 
que les États parties les appliquent strictement, note avec satis-
faction que cent quarante-quatre États sont désormais parties à 
l’un au moins des deux instruments, encourage les États qui ne 
sont pas encore parties à ces instruments à y adhérer, souligne en 
particulier qu’il importe que le principe du non-refoulement soit 
strictement respecté, et apprécie que certains États non parties 
aux instruments internationaux relatifs aux réfugiés aient fait 
preuve de générosité dans l’accueil des réfugiés ; 

 5. Note que cinquante-quatre États sont désormais 
parties à la Convention relative au statut des apatrides de 
1954213 et que vingt-six États sont parties à la Convention sur la 
réduction des cas d’apatridie de 1961214, et encourage le Haut 
Commissaire à poursuivre ses activités en faveur des apatrides ; 

 6. Constate avec satisfaction que le processus de 
consultations mondiales sur la protection internationale a contri-
bué à renforcer le cadre international de protection des réfugiés 
et à doter les États de meilleurs moyens pour faire face aux 
problèmes dans un esprit de dialogue et de coopération, et 
accueille avec satisfaction l’Agenda pour la protection215

 ; 

 7. Réaffirme que la protection internationale est une 
fonction dynamique, orientée vers l’action, exercée en coopé-
ration avec les États et d’autres partenaires, notamment pour 
promouvoir et faciliter l’admission, l’accueil et le traitement des 
réfugiés et garantir des solutions durables axées sur la protection, 
compte tenu des besoins particuliers des groupes vulnérables ; 

 8. Souligne de nouveau que la protection des réfugiés 
incombe au premier chef aux États, qui doivent se montrer 
pleinement coopératifs, prendre les mesures voulues et faire 
preuve de la volonté politique nécessaire pour que le Haut 
Commissariat puisse s’acquitter des fonctions dont il est chargé ; 

 9. Demande instamment à tous les États et aux organi-
sations non gouvernementales et autres organisations compé-
tentes, agissant en association avec le Haut Commissariat, dans 
un esprit de solidarité internationale et d’entraide et en vertu du 
principe du partage des responsabilités, de coopérer pour mobi-

_______________ 
212 HCR/MMSP/2001/10, annexe I. 
213 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 360, no 5158. 
214 Ibid., vol. 989, no 14458. 
215 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième 
session, Supplément no 12A (A/57/12/Add.1), annexe IV. 
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liser des ressources en vue d’alléger la lourde charge qui pèse 
sur les pays qui ont accueilli un grand nombre de demandeurs 
d’asile et de réfugiés, et de renforcer leurs capacités, et demande 
au Haut Commissariat de continuer à jouer son rôle de cata-
lyseur pour mobiliser l’assistance de la communauté inter-
nationale afin de s’attaquer aux causes premières de l’exode de 
populations et de remédier aux conséquences économiques, 
sociales et environnementales de la présence d’un très grand 
nombre de réfugiés dans les pays en développement, en parti-
culier les pays les moins avancés, et dans les pays en transition ; 
 10. Réaffirme avec force l’importance fondamentale et 
le caractère purement humanitaire et non politique des fonctions 
du Haut Commissariat, qui est chargé d’assurer une protection 
internationale aux réfugiés et de chercher des solutions perma-
nentes au problème des réfugiés, rappelle que le rapatriement 
librement consenti est l’une de ces solutions de même que 
l’intégration locale et la réinstallation dans un pays tiers, lorsque 
c’est possible et indiqué, et réaffirme que la solution préférable 
est toujours le rapatriement librement consenti, appuyé par les 
mesures d’aide au relèvement et au développement nécessaires 
en vue d’assurer la réintégration durable ; 
 11. Souligne que tous les États sont tenus d’accepter le 
retour de leurs nationaux, demande aux États de faciliter le retour 
de leurs nationaux qui ne remplissent pas les conditions requises 
pour bénéficier d’une protection internationale et affirme que le 
retour des réfugiés doit être placé sous le signe de la sécurité et 
de l’humanité ainsi que du plein respect des droits de l’homme et 
de la dignité des intéressés, quel que soit leur statut ; 
 12. Déclare que le Haut Commissariat doit pouvoir dis-
poser en temps voulu de ressources suffisantes pour continuer  
à s’acquitter du mandat qui lui a été conféré par son statut216  
et par les résolutions ultérieures de l’Assemblée générale 
concernant les réfugiés et autres personnes relevant de sa 
compétence, et demande instamment aux gouvernements et 
autres donateurs de répondre promptement à l’appel global 
lancé par le Haut Commissariat pour recueillir les fonds néces-
saires à l’exécution de son budget-programme annuel ; 
 13. Demande au Haut Commissaire de lui présenter, à 
sa cinquante-huitième session, un rapport sur ses activités. 
 
 

RÉSOLUTION 57/188 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/552, par. 25)217, par 108 voix contre 5, avec 60 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 

_______________ 
216 Résolution 428 (V), annexe. 
217 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Algérie, Arabie 
saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Bénin, Brunéi Darussalam, Chine, 
Comores, Cuba, Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Jordanie, Koweït, Lesotho, Liban, 
Malaisie, Maroc, Mauritanie, Namibie, Niger, Oman, Pakistan, Qatar, 
République arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie, Sénégal, 
Soudan, Suriname, Tunisie, Yémen, Zambie et Zimbabwe. 

 Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Comores, Congo, Cuba, Djibouti, Dominique, Égypte, Émirats arabes unis, 
Érythrée, Fédération de Russie, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guinée, Guinée 
équatoriale, Guyana, Haïti, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Jamahiriya 
arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, 
Liban, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Panama, Paraguay, Philippines, Qatar, République arabe syrienne, République 
démocratique du Congo, République démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République populaire démocratique de Corée, République-Unie de 
Tanzanie, Sainte-Lucie, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Thaïlande, Timor oriental, 
Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Zambie, 
Zimbabwe 
 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Israël, Micronésie (États 
fédérés de), Palaos 
 Se sont abstenus :  Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, Autriche, Belgique, 
Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Cameroun, Canada, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, 
Danemark, Équateur, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Finlande, France, Géorgie, Grèce, Guatemala, Honduras, Hongrie, Îles 
Salomon, Irlande, Islande, Italie, Japon, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Monaco, Nauru, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouzbékistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, République de Corée, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Tonga, 
Ukraine, Uruguay, Yougoslavie 
 
 

57/188. Situation des enfants palestiniens  
et aide à leur apporter 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant la Convention relative aux droits de l’enfant218, 

 Rappelant également la Déclaration mondiale en faveur 
de la survie, de la protection et du développement de l’enfant et 
le Plan d’action pour l’application de la Déclaration mondiale 
en faveur de la survie, de la protection et du développement de 
l’enfant dans les années 90, adoptés au Sommet mondial pour 
les enfants, tenu à New York les 29 et 30 septembre 1990219, 

 Rappelant en outre la Déclaration et le Plan d’action 
adoptés par l’Assemblée générale à sa vingt-septième session 
extraordinaire220, 

 Préoccupée par le fait que les enfants palestiniens vivant 
sous l’occupation israélienne demeurent privés de nombreux 
droits fondamentaux reconnus par la Convention, 

 Préoccupée également par la grave détérioration de la 
situation des enfants palestiniens observée récemment dans le 

_______________ 
218 Résolution 44/25, annexe. 
219 A/45/625, annexe. 
220 Voir résolution S-27/2, annexe. 
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territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et par les 
lourdes conséquences des assauts et sièges israéliens incessants 
que subissent les villes, les bourgs, les villages et les camps de 
réfugiés palestiniens, et qui ont provoqué une crise dramatique 
sur le plan humanitaire, 

 Condamnant tous les actes de violence qui font de nom-
breux morts et blessés, notamment parmi les enfants palesti-
niens, 

 Profondément préoccupée par les répercussions, psycho-
logiques notamment, qu’ont les actions militaires israéliennes 
sur le bien-être actuel et futur des enfants palestiniens, 

 1. Souligne que les enfants palestiniens ont besoin de 
toute urgence de mener une vie normale à l’abri de l’occupation 
étrangère, des destructions et de la peur dans leur propre État ; 

 2. Exige, dans l’entretemps, qu’Israël, puissance 
occupante, respecte les dispositions pertinentes de la Conven-
tion relative aux droits de l’enfant218 et se conforme pleinement 
aux dispositions de la Convention de Genève relative à la pro-
tection des personnes civiles en temps de guerre du 12 août 
1949221, afin d’assurer le bien-être et la protection des enfants 
palestiniens et de leur famille ; 

 3. Demande à la communauté internationale de fournir 
d’urgence l’assistance et les services nécessaires pour essayer 
d’atténuer la crise dramatique sur le plan humanitaire que vivent 
les enfants palestiniens et leur famille et d’aider à la reconstruc-
tion des institutions palestiniennes concernées. 
 
 

RÉSOLUTION 57/189 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/552, par. 25)222 
 
 

_______________ 
221 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
222 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, 
Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bangladesh, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, 
Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, 
Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
El Salvador, Érythrée, Espagne, Éthiopie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Fidji, Finlande, France, Ghana, Grèce, Guatemala, Hongrie, 
Indonésie, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Kenya, Kirghizistan, 
Lesotho, Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Malte, Maurice, Monaco, Mongolie, Mozambique, 
Namibie, Népal, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Panama, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République de 
Corée, République démocratique du Congo, République de Moldova, 
République dominicaine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, 
Sénégal, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Thaïlande, Togo, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, 
Yougoslavie, Zambie et Zimbabwe. 

57/189. Les petites filles 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/139 du 19 décembre 2001 et 
toutes ses résolutions sur la question, ainsi que les conclusions 
concertées de la Commission de la condition de la femme, en 
particulier celles qui concernent les petites filles, 

 Réaffirmant l’égalité de droits des hommes et des femmes 
consacrée notamment dans le Préambule de la Charte des 
Nations Unies, la Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes223 et la Conven-
tion relative aux droits de l’enfant224, 

 Prenant note avec satisfaction de l’entrée en vigueur des 
Protocoles facultatifs se rapportant à la Convention relative aux 
droits de l’enfant et concernant l’un, l’implication d’enfants 
dans les conflits armés et l’autre, la vente d’enfants, la prosti-
tution des enfants et la pornographie mettant en scène des 
enfants225, 

 Rappelant la Déclaration du Millénaire qu’elle a adoptée 
le 8 septembre 2000226, 

 Se félicitant d’avoir adopté, à sa session extraordinaire 
consacrée aux enfants, le 10 mai 2002, le document final intitulé 
« Un monde digne des enfants »227, 

 Réaffirmant la Déclaration d’engagement sur le VIH/sida, 
qu’elle a adoptée à sa vingt-sixième session extraordinaire228, 

 Rappelant toutes les autres conférences des Nations Unies 
sur la question, la Déclaration229 et le Programme d’action230 de 
Beijing adoptés à la quatrième Conférence mondiale sur les 
femmes, le document final de sa vingt-troisième session extra-
ordinaire, intitulée « Les femmes en l’an 2000 : égalité entre  
les sexes, développement et paix pour le XXIe siècle »231, et les 
textes issus des récents examens quinquennaux de l’exécution 
du Programme d’action de la Conférence internationale sur la 
population et le développement232 et du Programme d’action du 
Sommet mondial pour le développement social233, 

_______________ 
223 Résolution 34/180, annexe. 
224 Résolution 44/25, annexe. 
225 Résolution 54/263, annexes I et II. 
226 Voir résolution 55/2. 
227 Résolution S-27/2, annexe. 
228 Résolution S-26/2, annexe. 
229 Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing, 
4-15 septembre 1995 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.96.IV.13), chap. I, résolution 1, annexe I. 
230 Ibid., annexe II. 
231 Résolution S-23/2, annexe et résolution S-23/3, annexe. 
232 Résolution S-21/2, annexe. 
233 Résolution S-24/2, annexe. 
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 Réaffirmant le Cadre d’action de Dakar adopté au Forum 
mondial sur l’éducation234, 

 Rappelant la Déclaration et le Programme d’action adop-
tés lors du Congrès mondial contre l’exploitation sexuelle des 
enfants à des fins commerciales, tenu à Stockholm du 27 au 
31 août 1996235, et se félicitant de l’Engagement mondial de 
Yokohama de 2001, adopté au deuxième Congrès mondial 
contre l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commer-
ciales, tenu à Yokohama (Japon) du 17 au 20 décembre 2001236, 

 Rappelant également la Conférence internationale sur les 
enfants touchés par la guerre, qui a eu lieu à Winnipeg (Canada) 
du 10 au 17 septembre 2000, et affirmant l’importance actuelle 
que le Programme de Winnipeg pour les enfants touchés par la 
guerre237 revêt pour tous les enfants pris dans un conflit armé, 

 Considérant qu’il est indispensable de réaliser l’égalité 
des sexes pour que les filles soient assurées de vivre dans un 
monde juste et équitable, 

 Gravement préoccupée par la discrimination qui s’exerce 
à l’égard des petites filles et par les violations de leurs droits, 
toutes choses qui bien souvent font qu’elles ont moins que les 
garçons accès à l’éducation, à une alimentation suffisante et aux 
soins de santé physique et mentale, qu’elles bénéficient moins 
qu’eux des droits, possibilités et avantages de l’enfance et de 
l’adolescence et qu’elles sont fréquemment soumises à diverses 
formes d’exploitation culturelle, sociale, sexuelle et économique 
ainsi qu’à la violence et à des pratiques néfastes comme l’infan-
ticide, l’inceste, le mariage précoce, la sélection prénatale selon 
le sexe et la mutilation génitale, 

 Gravement préoccupée également par le fait que les 
petites filles sont parmi les plus durement éprouvées par la 
misère, la guerre et les conflits armés, ce qui limite leurs 
chances de se développer normalement, 

 Notant avec inquiétude que de nos jours les petites filles 
sont en outre atteintes par les maladies sexuellement transmis-
sibles et qu’elles sont de plus en plus nombreuses à être conta-
minées par le virus de l’immunodéficience humaine, qui a de 
graves incidences sur leur qualité de vie et les expose à une 
discrimination supplémentaire, 

 Convaincue que le racisme, la discrimination raciale, la 
xénophobie et l’intolérance qui y est associée se manifestent 
sous des formes particulières à l’égard des femmes et des petites 
filles, et peuvent compter parmi les facteurs qui contribuent  
à une dégradation de leurs conditions de vie, les exposent à la 

_______________ 
234 Voir Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture, Rapport final du Forum mondial sur l’éducation, Dakar (Sénégal), 
26-28 avril 2000, Paris, 2000. 
235 A/51/385, annexe. 
236 Voir A/S-27/12, annexe. 
237 A/55/467-S/2000/973, annexe. 

misère, à la violence et à de multiples formes de discrimination 
et les empêchent d’exercer leurs droits fondamentaux ou restrei-
gnent l’exercice de ces droits, 

 1. Souligne qu’il faut d’urgence œuvrer à la réalisation 
intégrale des droits des petites filles, que leur reconnaissent tous 
les instruments relatifs aux droits de l’homme, notamment la 
Convention relative aux droits de l’enfant224 et la Convention 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes223, ainsi qu’à la ratification universelle de ces 
instruments ; 

 2. Prie instamment les États d’envisager de signer et de 
ratifier le Protocole facultatif se rapportant à la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes238 et les Protocoles facultatifs se rapportant à la 
Convention relative aux droits de l’enfant225, ou d’y adhérer ; 

 3. Prie instamment tous les États d’adopter toutes les 
mesures et réformes juridiques nécessaires pour que les petites 
filles jouissent pleinement et sur un pied d’égalité de tous les 
droits de la personne et de toutes les libertés fondamentales, de 
prendre des mesures efficaces pour empêcher qu’il ne soit porté 
atteinte à ces droits et libertés et de fonder sur les droits de 
l’enfant leurs programmes et politiques en faveur des petites 
filles ; 

 4. Prie instamment tous les gouvernements et les orga-
nismes du système des Nations Unies d’intensifier leurs efforts 
sur le plan bilatéral et de concert avec les organismes internatio-
naux et les donateurs du secteur privé pour atteindre les objec-
tifs fixés par le Forum mondial sur l’éducation234, en particulier 
pour éliminer d’ici à 2005 les disparités entre les sexes dans 
l’enseignement primaire et secondaire, et de mettre en œuvre 
l’Initiative des Nations Unies concernant l’éducation des filles 
comme moyen de parvenir à cet objectif, et réaffirme l’enga-
gement énoncé dans la Déclaration du Millénaire226 à cet égard ; 

 5. Demande à tous les États de prendre des mesures 
pour éliminer les obstacles qui continuent d’entraver la réali-
sation des objectifs retenus dans le Programme d’action de 
Beijing230, et qui sont exposés au paragraphe 33 des nouvelles 
mesures et initiatives pour la mise en œuvre de la Déclaration  
et du Programme d’action de Beijing239, en renforçant le cas 
échéant les dispositifs nationaux d’application des politiques  
et programmes en faveur des petites filles, et d’améliorer dans 
certains cas la coordination entre les organismes chargés 
d’assurer la réalisation des droits fondamentaux des filles, 
comme il est indiqué dans les nouvelles mesures et initiatives ; 

 6. Prie instamment les États de promulguer et faire 
appliquer strictement des lois garantissant que les mariages ne 
sont contractés qu’avec le consentement libre et entier des futurs 

_______________ 
238 Résolution 54/4, annexe. 
239 Résolution S-23/3, annexe. 
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conjoints, des lois fixant l’âge minimum légal du consentement 
au mariage et l’âge minimum du mariage, et, le cas échéant, de 
relever celui-ci ; 

 7. Prie de même instamment les États de s’acquitter 
des obligations qui leur incombent en vertu de la Convention 
relative aux droits de l’enfant et de la Convention sur l’élimi-
nation de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes, ainsi que de l’engagement qu’ils ont pris d’exécuter le 
Programme d’action de Beijing et le document final de sa vingt-
troisième session extraordinaire, intitulée « Les femmes en l’an 
2000 : égalité entre les sexes, développement et paix pour le 
XXIe siècle »231

 ; 

 8. Prie instamment tous les États de promulguer et 
faire appliquer des lois protégeant les filles de toutes les formes 
de violence et d’exploitation, notamment l’infanticide et la 
sélection prénatale selon le sexe, la mutilation génitale, le viol, 
la violence familiale, l’inceste, les sévices sexuels, l’exploitation 
sexuelle, la prostitution des enfants et la pédopornographie, la 
traite et le travail forcé, et de mettre sur pied des programmes de 
soins confidentiels, sûrs et adaptés à chaque âge, ainsi que des 
services de soutien médical, social et psychologique pour venir 
en aide aux filles victimes d’actes de violence ; 

 9. Prie instamment les États d’élaborer et de diffuser 
largement des plans, programmes ou stratégies détaillés, pluri-
disciplinaires et coordonnés visant à éliminer toutes les formes 
de violence contre les femmes et les filles, qui précisent les 
objectifs et les délais de mise en œuvre et prévoient des procé-
dures d’application internes efficaces faisant appel à des méca-
nismes de contrôle qui associent toutes les parties intéressées, 
notamment des consultations avec les organisations féminines, 
en accordant une attention particulière aux recommandations 
formulées au sujet des petites filles par le Rapporteur spécial  
de la Commission des droits de l’homme chargé d’étudier la 
question de la violence à l’égard des femmes, ses causes et ses 
conséquences ; 

 10. Demande à tous les États, aux organismes inter-
nationaux et aux organisations non gouvernementales, agissant 
séparément et collectivement, de poursuivre la mise en œuvre 
du Programme d’action de Beijing, eu égard en particulier aux 
objectifs stratégiques ayant trait aux petites filles, et les nou-
velles mesures et initiatives pour la mise en œuvre de la Décla-
ration et du Programme d’action de Beijing ; 

 11. Prie instamment les États de prendre des mesures 
spéciales pour assurer la protection des filles touchées par la 
guerre, en particulier de les protéger contre les maladies sexuel-
lement transmissibles comme la contamination par le virus  
de l’immunodéficience humaine et le syndrome d’immuno-
déficience acquise (VIH/sida), la violence sexiste, y compris le 
viol et les sévices sexuels, et l’exploitation sexuelle, la torture, 
les enlèvements et le travail forcé, en accordant une attention 
particulière aux réfugiées et aux déplacées, et de tenir compte, 
dans le cadre des opérations d’aide humanitaire et du processus 

de désarmement, de démobilisation et de réinsertion, des besoins 
particuliers des petites filles touchées par la guerre ; 

 12. Prie instamment tous les États et la communauté 
internationale de respecter, protéger et promouvoir les droits de 
l’enfant, en tenant compte de la vulnérabilité particulière des 
petites filles dans les situations précédant un conflit et pendant 
et après un conflit, et leur demande de prendre des initiatives 
spécialement conçues en fonction des droits et besoins des filles 
touchées par la guerre ; 

 13. Demande aux gouvernements, à la société civile, y 
compris les médias, et aux organisations non gouvernementales 
de promouvoir l’éducation dans le domaine des droits de 
l’homme ainsi que le plein respect et la pleine jouissance des 
droits fondamentaux des petites filles, notamment en faisant 
traduire et produire des documents d’information en la matière 
qui soient adaptés à chaque âge, et en faisant distribuer ces 
documents à tous les secteurs de la société, en particulier aux 
enfants ; 

 14. Prie les États, les organismes internationaux et les 
organisations non gouvernementales de mobiliser toutes les res-
sources nécessaires ainsi que l’appui et les efforts requis pour 
réaliser les buts, les objectifs stratégiques et les actions définis 
dans le Programme d’action de Beijing et les nouvelles mesures 
et initiatives pour la mise en œuvre de la Déclaration et du 
Programme d’action de Beijing ; 

 15. Prie le Secrétaire général, en sa qualité de Président 
du Conseil des chefs de secrétariat des organismes des Nations 
Unies pour la coordination, de veiller à ce que tous les organes 
et organismes des Nations Unies, séparément et collectivement, 
en particulier le Fonds des Nations Unies pour l’enfance, 
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et 
la culture, le Programme alimentaire mondial, le Fonds des 
Nations Unies pour la population, le Fonds de développement 
des Nations Unies pour la femme, l’Organisation mondiale de la 
santé, le Programme des Nations Unies pour le développement, 
le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés  
et l’Organisation internationale du Travail, tiennent compte  
des droits et besoins particuliers des petites filles dans les 
programmes de pays, conformément aux priorités nationales, 
notamment au titre du Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide 
au développement240

 ; 

 16. Demande que tous les organes créés en vertu 
d’instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, y 
compris les procédures spéciales et autres mécanismes de la 
Commission des droits de l’homme et de la Sous-Commission 
de la promotion et de la protection des droits de l’homme, 
adoptent régulièrement et systématiquement, dans l’exercice de 
leur mandat, une perspective sexospécifique et fassent figurer 
dans leurs rapports des renseignements sur les violations des 

_______________ 
240 Voir A/53/226, par. 72 à 77 et A/53/226/Add.1, par. 88 à 98. 
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droits fondamentaux des femmes et des filles et une analyse 
qualitative de ces violations, et encourage le renforcement de la 
coopération et de la coordination à cet égard ; 

 17. Souligne qu’il importe d’évaluer quant au fond la 
mise en œuvre du Programme d’action de Beijing, en prenant 
en considération tous les stades de la vie afin de déceler les 
lacunes et les obstacles qui ont jalonné le processus d’exécution, 
et de mettre au point de nouvelles initiatives pour atteindre les 
objectifs du Programme d’action ; 

 18. Prie les États Membres de faire en sorte que, dans la 
prévention et le traitement du VIH/sida, un effort particulier soit 
consacré aux petites filles qui en sont contaminées ou qui en 
subissent indirectement les conséquences, et de communiquer 
au Secrétaire général des informations à ce sujet afin de l’aider  
à établir le rapport qu’elle lui a demandé, dans la Décla-
ration d’engagement sur le VIH/sida228, de lui présenter à sa 
cinquante-huitième session. 
 
 

RÉSOLUTION 57/190 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/552, par. 25)241, par 175 voix contre 2, sans abstention, à la suite 
d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

 Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, 
Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, 
Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de 
Russie, Finlande, France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée équatoriale, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamahiriya 

_______________ 
241 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, 
Algérie, Allemagne, Andorre, Angola, Arabie saoudite, Arménie, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Bangladesh, Bélarus, Belgique, Bénin, Bhoutan, 
Bosnie-Herzégovine, Botswana, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chine, Chypre, Congo, Croatie, 
Danemark, Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Érythrée, Espagne, 
Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fidji, Finlande, 
France, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Guinée-Bissau, Hongrie, 
Indonésie, Irlande, Islande, Italie, Japon, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, 
Lesotho, Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Monaco, Mongolie, 
Mozambique, Namibie, Népal, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République de Corée, République de 
Moldova, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, 
Sénégal, Sierra Leone, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Swaziland, Thaïlande, Trinité-et-Tobago (au nom des États Membres 
de l’Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe des États 
d’Amérique latine et des Caraïbes), Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, 
Viet Nam, Yémen et Zambie. 

arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, 
Lesotho, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, 
Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, République 
démocratique du Congo, République démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République populaire démocratique de Corée, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, 
Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Thaïlande, 
Timor oriental, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, Ukraine, 
Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe 
 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique, Îles Marshall 
 Se sont abstenus :  Néant 
 
 

57/190. Les droits de l’enfant 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant toutes ses résolutions concernant les droits  
de l’enfant, en particulier les résolutions 55/78 et 55/79 du 
4 décembre 2000, rappelant sa résolution 56/138 du 19 décembre 
2001 et prenant note avec satisfaction de la résolution 2002/92 
de la Commission des droits de l’homme en date du 26 avril 
2002242, 

 Ayant à l’esprit la Convention relative aux droits de 
l’enfant243, soulignant que les dispositions de la Convention et 
des autres instruments pertinents relatifs aux droits de l’homme 
doivent constituer la norme en matière de promotion et de 
protection des droits de l’enfant, et réaffirmant que l’intérêt 
supérieur de l’enfant doit être la considération première dans 
toutes les actions qui le concernent, 

 Se félicitant de l’entrée en vigueur des Protocoles faculta-
tifs se rapportant à la Convention, qui portent sur les enfants 
engagés dans des conflits armés et la vente d’enfants, la pros-
titution des enfants et la pornographie mettant en scène des 
enfants244, 

 Réaffirmant la Déclaration mondiale en faveur de la sur-
vie, de la protection et du développement de l’enfant et le Plan 
d’action pour l’application de la Déclaration mondiale en faveur 
de la survie, de la protection et du développement de l’enfant 
dans les années 90, adoptés par le Sommet mondial pour les 
enfants tenu à New York les 29 et 30 septembre 1990245, ainsi 
que la Déclaration et le Programme d’action de Vienne adoptés 
par la Conférence mondiale sur les droits de l’homme tenue à 

_______________ 
242 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2002, 
Supplément no 3 (E/2002/23), chap. II, sect. A. 
243 Résolution 44/25, annexe. 
244 Résolution 54/263, annexes I et II. 
245 A/45/625, annexe. 
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Vienne du 14 au 25 juin 1993246, qui, entre autres choses, 
appellent au renforcement des mécanismes et programmes 
nationaux et internationaux de défense et de protection des 
enfants, surtout ceux qui vivent dans des conditions particulière-
ment difficiles, notamment par des mesures efficaces de lutte 
contre l’exploitation et la maltraitance des enfants, y compris 
l’infanticide des filles, l’emploi d’enfants à des travaux dange-
reux, la vente d’enfants et d’organes d’enfants, la prostitution 
des enfants et la pédopornographie, et qui réaffirment que  
les droits de l’homme et les libertés fondamentales sont tous 
universels, 

 Se félicitant du document issu de sa session extraordinaire 
consacrée aux enfants247 et des fermes engagements qui y sont 
exprimés de promouvoir et protéger les droits de chaque enfant 
– c’est-à-dire tous les êtres humains de moins de 18 ans, et donc 
les adolescents, 

 Prenant note avec satisfaction de l’Engagement mondial 
de Yokohama de 2001, adopté au deuxième Congrès mondial 
contre l’exploitation sexuelle des enfants à des fins commer-
ciales, tenu à Yokohama (Japon) du 17 au 20 décembre 2001248, 
et appelant tous les États à prendre les conclusions du Congrès 
en considération, 

 Se félicitant qu’une place soit faite aux questions relatives 
aux droits de l’enfant dans les documents issus de toutes les 
grandes conférences, sessions extraordinaires et réunions au 
sommet des Nations Unies, 

 Constatant avec une profonde préoccupation que, dans  
de nombreuses régions du monde, la situation des filles et  
des garçons demeure critique en raison de la persistance de  
la pauvreté, des inégalités sociales, des mauvaises conditions 
socioéconomiques dans une économie de plus en plus mon-
dialisée, des pandémies, en particulier le virus de l’immuno-
déficience humaine et le syndrome d’immunodéficience 
acquise, du paludisme et de la tuberculose, des catastrophes 
naturelles, des conflits armés, des déplacements de populations, 
de l’exploitation, de la violence, de l’analphabétisme, de la faim, 
de l’intolérance, de la discrimination et des insuffisances de  
la protection juridique, et convaincue qu’une action efficace 
s’impose d’urgence sur les plans national et international, 

 Soulignant la nécessité d’inscrire le principe de l’égalité 
des sexes dans tous les programmes et toutes les politiques qui 
concernent les enfants, 

 Considérant qu’il est nécessaire d’assurer l’existence d’un 
niveau de vie suffisant pour permettre le développement phy-
sique, mental, spirituel, moral et social de l’enfant, de le proté-
ger de la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu-

_______________ 
246 A/CONF.157/24 (Partie I), chap. III. 
247 Résolution S-27/2, annexe. 
248 Voir A/S-27/12, annexe. 

mains ou dégradants, de lui donner accès partout également  
à l’enseignement primaire et de mettre à exécution les enga-
gements relatifs à l’éducation des enfants formulés dans la 
Déclaration du Millénaire249, 

 Préoccupée par le nombre des adoptions illégales, celui 
des enfants qui grandissent sans parents et celui des enfants 
victimes de différentes formes de violence, de maltraitance, 
d’exploitation et d’abandon au sein de la famille ou de la 
société, 

 Préoccupée également par les affaires de rapt d’enfants à 
l’étranger par l’un des parents, 

 Considérant que le partenariat entre les gouvernements, 
les organisations internationales et tous les secteurs de la société 
civile, en particulier les organisations non gouvernementales et 
le secteur privé, est important pour l’exercice des droits de 
l’enfant, 
 

I 

Application de la Convention relative  
aux droits de l’enfant 

 1. Exhorte de nouveau les États qui ne l’ont pas encore 
fait à signer et ratifier la Convention relative aux droits de 
l’enfant243 ou à y adhérer à titre prioritaire, afin que cet instru-
ment soit universellement accepté le plus tôt possible ; 

 2. Se déclare encore préoccupée par le grand nombre 
de réserves à la Convention et prie instamment les États parties 
de retirer celles qui sont incompatibles avec l’objet et le but de 
la Convention et de reconsidérer régulièrement les autres en vue 
de les retirer ; 

 3. Demande aux États parties d’appliquer intégrale-
ment la Convention, souligne que son application contribue à la 
réalisation des objectifs du Sommet mondial pour les enfants et 
de sa session extraordinaire consacrée aux enfants, ainsi que  
des buts et objectifs arrêtés aux grandes réunions au sommet, 
conférences et sessions extraordinaires des Nations Unies sur la 
question ; 

 4. Engage les États à veiller à ce que l’enfant capable 
de discernement ait le droit d’exprimer librement son opinion 
sur toute question l’intéressant et qu’il en soit dûment tenu 
compte eu égard à son âge et à sa maturité et, dans cet esprit, à 
associer les enfants et les jeunes aux activités qu’ils mènent 
pour atteindre les objectifs du Sommet et de la session extra-
ordinaire de l’Assemblée générale consacrée aux enfants, ainsi 
qu’à d’autres programmes intéressant les enfants et les jeunes, le 
cas échéant ; 

 5. Demande aux États parties de coopérer étroitement 
avec le Comité des droits de l’enfant et de présenter ponctuelle-

_______________ 
249 Voir résolution 55/2, par. 19. 
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ment les rapports prescrits par la Convention, conformément 
aux directives du Comité, et encourage les États parties à tenir 
compte des recommandations de celui-ci dans la mise en œuvre 
de la Convention ; 

 6. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que le 
Comité dispose des ressources humaines et matérielles voulues 
pour s’acquitter de ses fonctions efficacement et rapidement, 
note le soutien temporaire fourni par le plan d’action du Haut 
Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme pour 
renforcer l’action importante que mène le Comité en vue de 
promouvoir la mise en œuvre de la Convention, et prie égale-
ment le Secrétaire général de communiquer des renseignements 
sur la suite donnée au plan d’action ; 

 7. Engage les États parties à prendre d’urgence des 
mesures pour que l’amendement au paragraphe 2 de l’article 43 
de la Convention puisse être approuvé au plus tôt par une majo-
rité des deux tiers d’entre eux et entrer en vigueur, de façon que 
la composition du Comité passe de dix à dix-huit experts, étant 
donné, notamment, le surcroît de travail qu’il connaîtra lorsque 
les deux Protocoles facultatifs se rapportant à la Convention 
seront entrés en vigueur ; 

 8. Invite le Comité à continuer de cultiver des relations 
constructives avec les États parties et d’accroître la transparence 
et l’efficacité de son fonctionnement ; 

 9. Recommande à tous les mécanismes chargés de 
questions relatives aux droits de l’homme et autres organes et 
mécanismes concernés des Nations Unies, ainsi qu’aux organes 
directeurs des institutions spécialisées, de prêter une attention 
particulière, dans leur domaine de compétence, aux situations 
dans lesquelles les enfants sont en danger et leurs droits violés et 
de tenir compte des travaux du Comité, et les invite à préciser 
encore la démarche axée sur les droits de l’enfant adoptée par  
le Fonds des Nations Unies pour l’enfance et à prendre de  
nouvelles mesures pour renforcer la coordination à l’échelle du 
système et la coopération interorganisations pour la promotion 
et la protection des droits de l’enfant ; 

 10. Engage le Comité à continuer de contrôler l’appli-
cation de la Convention en prêtant attention aux besoins des 
enfants qui vivent dans des conditions particulièrement difficiles ; 

 11. Réaffirme qu’il importe de prévoir une formation 
appropriée et systématique aux droits de l’enfant pour les pro-
fessionnels qui travaillent avec et pour les enfants, à savoir les 
juges spécialisés, le personnel chargé de l’application des lois, 
les avocats, les agents de l’action sociale, les médecins, le 
personnel médico-sanitaire et les enseignants, et de veiller à la 
coordination entre les divers organismes publics intervenant 
dans ce domaine, et encourage les États et les organes et orga-
nismes compétents des Nations Unies à continuer de promou-
voir l’éducation et la formation en la matière ; 

 12. Engage les gouvernements et les organismes compé-
tents des Nations Unies, ainsi que les organisations non gouver-
nementales concernées et les défenseurs des droits de l’enfant, à 

continuer d’alimenter comme il convient la base de données 
créée sur le Web par le Fonds des Nations Unies pour l’enfance 
et de permettre ainsi de disposer des informations sur les lois, 
structures, politiques et procédures adoptées au niveau national 
pour faire entrer la Convention dans les faits, et, à cet égard, 
félicite le Fonds de ce qu’il a fait pour diffuser les ensei-
gnements tirés de l’application de la Convention ; 
 

II 

Protection et promotion des droits de l’enfant 

Identité, relations familiales et enregistrement des naissances 

 1. Demande à tous les États de redoubler d’efforts pour 
que toute naissance soit effectivement enregistrée immédiate-
ment, notamment d’envisager d’adopter à cet effet des procé-
dures simplifiées, rapides et efficaces ; 

 2. Demande également à tous les États de s’engager  
à respecter le droit qu’a l’enfant de préserver son identité, y 
compris sa nationalité, son nom et ses liens familiaux, tels qu’ils 
sont reconnus par la loi, sans ingérence illégale et de s’attacher, 
lorsqu’un enfant est illégalement privé d’une partie ou de la 
totalité des éléments constitutifs de son identité, à lui accorder 
l’aide et la protection nécessaires pour que son identité soit 
rapidement rétablie ; 

 3. Engage tous les États à garantir, dans la mesure du 
possible, le droit qu’a l’enfant de connaître ses parents et d’être 
élevé par eux ; 

 4. Engage également tous les États à veiller à ce 
qu’aucun enfant ne soit séparé de ses parents contre leur gré, à 
moins que les autorités compétentes ne jugent, conformément 
aux lois et procédures applicables mais sous réserve de recours 
judiciaire, que cette séparation s’impose dans l’intérêt supérieur 
de l’enfant, et, quand il faut trouver une solution de remplace-
ment, à favoriser une prise en charge familiale ou commu-
nautaire plutôt qu’un placement en institution, sachant qu’une 
décision de séparation peut être nécessaire dans certains cas 
particuliers, par exemple lorsque les parents maltraitent ou 
négligent l’enfant ou lorsqu’ils vivent séparément et qu’il faut 
décider du lieu de résidence de l’enfant ; 

 5. Rappelle le paragraphe 15 du document issu de sa 
session extraordinaire consacrée aux enfants247, où il est dit que 
la famille est l’unité fondamentale de la société qui, en tant que 
telle, doit être renforcée ; qu’elle a droit à recevoir une protec-
tion et un appui complets ; que c’est à elle qu’incombe la 
responsabilité principale de la protection, de l’éducation et de 
l’épanouissement des enfants ; et que toutes les institutions de  
la société devraient respecter les droits des enfants, assurer leur 
bien-être et offrir une aide appropriée aux parents, aux familles, 
aux tuteurs et autres soignants, de façon que les enfants puissent 
grandir et se développer dans un milieu sûr et stable et dans un 
climat de joie de vivre, de tendresse et de compréhension, étant 
entendu que des systèmes culturels, sociaux et politiques diffé-
rents présentent des configurations familiales différentes ; 
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 6. Demande aux États de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour que, dans les cas d’adoption, la considération 
primordiale soit l’intérêt supérieur de l’enfant, et de prendre 
toutes les mesures nécessaires pour empêcher et combattre 
les adoptions qui se font en marge de la loi et de la procédure 
normale ; 

 7. Demande également aux États de prendre toutes les 
mesures nécessaires pour régler le problème des enfants qui 
grandissent sans parents, en particulier des orphelins et des 
enfants victimes de violences familiale ou sociale, maltraités ou 
abandonnés ; 

 8. Exhorte les États à s’occuper des affaires de rapt 
d’enfants à l’étranger par l’un des parents ; 
 

Santé 

 9. Demande à tous les États et aux organes et orga-
nismes compétents des Nations Unies, en particulier l’Organi-
sation mondiale de la santé et le Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance, d’accorder une attention particulière à la mise en 
place de systèmes de santé et de services sociaux viables per-
mettant d’assurer la prévention effective des maladies, de la 
malnutrition, des incapacités et de la mortalité infantile et juvé-
nile, notamment par des soins de santé prénatals et postnatals, 
ainsi que l’administration de traitements médicaux et soins de 
santé à tous les enfants qui en ont besoin, compte tenu des 
exigences particulières des jeunes enfants et des filles, notam-
ment en matière de prévention des maladies contagieuses cou-
rantes, des adolescents, en ce qui concerne notamment la santé 
sexuelle et génésique et les dangers liés à la toxicomanie et à la 
violence, et des enfants vivant dans la misère, des enfants tou-
chés par un conflit armé et des enfants des autres groupes vulné-
rables, ainsi que de renforcer les moyens d’assurer l’autonomie 
des familles et des communautés ; 

 10. Demande à tous les États de tout faire pour assurer 
aux enfants atteints par la maladie et la malnutrition la pleine et 
égale jouissance de tous les droits de la personne et de toutes les 
libertés fondamentales, y compris leur protection contre toutes 
les formes de discrimination, de maltraitance ou d’abandon, en 
particulier dans le domaine de l’accessibilité et de la fourniture 
de soins de santé ; 

 11. Note avec satisfaction que le Comité des droits de 
l’enfant est attentif aux moyens d’assurer le meilleur état de 
santé possible et l’accès aux soins de santé aux enfants atteints 
par le virus de l’immunodéficience humaine et le syndrome 
d’immunodéficience acquise (VIH/sida), ainsi qu’à leurs droits ; 

 12. Engage les États à s’attacher tout particulièrement à 
la prévention de l’infection à VIH chez les jeunes enfants et à 
renforcer l’action menée pour la prévenir chez les adolescents et 
les femmes, notamment en inscrivant la prévention du VIH/sida 
dans les programmes d’enseignement scolaires et les pro-
grammes éducatifs, en fonction de la situation épidémiologique 
du pays, et à financer de vastes campagnes de dépistage faculta-

tif de la séropositivité et d’information à l’intention des femmes 
enceintes, ainsi que des services destinés aux femmes enceintes 
séropositives ou malades du sida pour réduire le risque de trans-
mission du virus à l’enfant ; 

 13. Prie instamment tous les États de tout faire pour 
protéger les enfants séropositifs ou atteints du sida de toutes les 
formes de discrimination, réprobation, maltraitance et abandon, 
en particulier sur le plan de l’accessibilité et de la fourniture de 
services sanitaires, éducatifs et sociaux, en vue d’assurer l’exer-
cice effectif de leurs droits ; 

 14. Demande à la communauté internationale, aux ins-
titutions, fonds et programmes des Nations Unies compétents et 
aux organisations intergouvernementales et non gouvernemen-
tales intéressées d’appuyer davantage encore la lutte menée par 
les pays contre le VIH/sida en venant en aide aux enfants qui en 
sont atteints ou sont indirectement touchés par l’épidémie, 
notamment ceux dont la pandémie a fait des orphelins, surtout 
dans les régions d’Afrique les plus touchées et celles dans 
lesquelles l’épidémie fait sérieusement régresser le dévelop-
pement national, leur demande également de faire une place 
importante au traitement, aux soins et au soutien à dispenser aux 
enfants atteints du VIH/sida et les invite à envisager d’y associer 
davantage le secteur privé ; 

 15. Demande instamment à tous les États de donner la 
priorité aux activités et programmes visant à prévenir l’abus de 
stupéfiants, de substances psychotropes et inhalées ainsi que les 
autres toxicomanies, en particulier l’alcoolisme et le tabagisme, 
chez les enfants et les jeunes, surtout lorsqu’ils sont particuliè-
rement vulnérables, et de lutter contre l’emploi d’enfants et de 
jeunes pour la production illicite et le trafic de stupéfiants et de 
substances psychotropes ; 

 16. Demande de même instamment à tous les États de 
faire en sorte qu’un traitement et des services de réadaptation 
appropriés soient accessibles à tous les enfants, y compris les 
adolescents, toxicodépendants aux stupéfiants, aux substances 
psychotropes ou inhalées ou à l’alcool ; 
 

Éducation 

 17. Demande aux États de reconnaître le droit à l’édu-
cation suivant le principe de l’égalité des chances, en rendant 
l’enseignement primaire obligatoire et en assurant à tous les 
enfants l’accès à un enseignement primaire gratuit et adapté, 
ainsi qu’en généralisant l’enseignement secondaire et en le ren-
dant accessible à tous, en particulier par l’introduction progres-
sive de la gratuité ; 

 18. Réaffirme le Cadre d’action de Dakar adopté au 
Forum mondial sur l’éducation250, demande qu’il soit intégrale-

_______________ 
250 Voir Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture, Rapport final du Forum mondial sur l’éducation, Dakar (Sénégal), 
26-28 avril 2000, Paris, 2000. 
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ment mis en œuvre et, à ce propos, invite l’Organisation des 
Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture à conti-
nuer de remplir la mission qui lui a été confiée de coordonner 
l’action des partenaires de l’Éducation pour tous et de préserver 
le dynamisme de leur collaboration ; 

 19. Invite les États Membres à élaborer des plans 
d’action nationaux ou à renforcer ceux qui existent déjà en vue 
d’atteindre l’objectif de l’Éducation pour tous et de garantir que 
tous les garçons et les filles achèvent leurs études primaires ; 

 20. Demande à tous les États d’éliminer les disparités 
entre les sexes dans l’éducation, renouvelle l’engagement pris 
dans la Déclaration du Millénaire de faire en sorte que, d’ici à 
2015, garçons et filles aient à égalité accès à tous les niveaux 
d’éducation et que les enfants, garçons et filles, soient en 
mesure, partout dans le monde, d’achever un cycle complet 
d’études primaires249 et, à cet égard, les encourage à mettre en 
œuvre l’Initiative des Nations Unies concernant l’éducation des 
filles lancée par le Secrétaire général lors du Forum mondial sur 
l’éducation ; 

 21. Demande aux États de veiller à ce que les aspects 
qualitatifs de l’éducation soient privilégiés, que l’éducation des 
enfants soit assurée, que les États parties à la Convention rela-
tive aux droits de l’enfant243 conçoivent et réalisent des pro-
grammes éducatifs en conformité avec les articles 28 et 29 de la 
Convention, et que l’éducation vise notamment à inculquer à 
l’enfant le respect des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales et à le préparer à assumer les responsabilités de la 
vie dans une société libre, dans un esprit de compréhension,  
de paix, de tolérance, d’égalité entre hommes et femmes et 
d’amitié entre les peuples, les groupes ethniques, nationaux et 
religieux et avec des personnes d’origine autochtone, et leur 
demande également de faire en sorte que les enfants reçoivent 
dès leur plus jeune âge une éducation qui leur inculque les 
valeurs, les attitudes, les modes de comportement et les modes 
de vie les inclinant à régler tout différend par des moyens paci-
fiques, dans le respect de la dignité humaine et l’esprit de tolé-
rance et de non-discrimination, en tenant compte de la Décla-
ration et du Programme d’action en faveur d’une culture de 
paix251

 ; 

 22. Demande à tous les États de prendre toutes les 
mesures voulues pour prévenir par l’éducation les attitudes et 
les comportements racistes, discriminatoires et xénophobes, en 
songeant au rôle important que les enfants sont appelés à jouer 
dans l’évolution de ces attitudes et de ces comportements ; 

 23. Demande également à tous les États d’éliminer les 
disparités en matière d’éducation et de rendre l’éducation acces-
sible aux enfants qui vivent dans la pauvreté, qui habitent des 
régions reculées, qui ont des besoins éducatifs spéciaux, qui  
 

_______________ 
251 Résolutions 53/243 A et B. 

sont touchés par un conflit armé ou qui nécessitent une protec-
tion spéciale, à savoir les enfants réfugiés, les enfants migrants, 
les enfants des rues, les enfants privés de liberté, les enfants 
autochtones et les enfants appartenant à des minorités ; 

 24. Demande aux États et aux établissements d’ensei-
gnement ainsi qu’aux organismes des Nations Unies, en parti-
culier au Fonds des Nations Unies pour l’enfance, au Fonds de 
développement des Nations Unies pour la femme et à l’Orga-
nisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture, de définir et appliquer des stratégies sexospécifiques 
pour répondre aux besoins particuliers des filles en matière 
d’éducation ; 
 

Droit de ne pas être soumis à la violence 

 25. Réaffirme que les États sont tenus de protéger les 
enfants contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants ; 

 26. Demande aux États de prendre toutes les mesures 
voulues pour prévenir toutes les formes de violence contre les 
enfants et pour les protéger, notamment, contre les brutalités 
physiques, la cruauté mentale et les sévices sexuels, la torture, la 
maltraitance et les mauvais traitements infligés par la police, les 
autorités et les personnels chargés de faire appliquer la loi ou le 
personnel des centres de détention ou des établissements d’aide 
sociale, y compris les orphelinats, et la violence familiale ; 

 27. Demande également aux États d’enquêter sur les cas 
de torture et autres formes de violence à l’encontre des enfants 
et à en saisir les autorités compétentes pour qu’elles engagent 
des poursuites et imposent les sanctions disciplinaires ou 
pénales appropriées à ceux qui en sont responsables ; 

 28. Prie toutes les institutions des droits de l’homme,  
en particulier les rapporteurs spéciaux et groupes de travail, de 
prêter attention dans leurs domaines de compétence respectifs et 
en fonction de leur expérience aux situations particulières de 
violence dont les enfants sont victimes ; 

 29. Réaffirme sa décision de demander au Secrétaire 
général une étude approfondie de la question de la violence à 
l’encontre des enfants et l’encourage à nommer dès que pos-
sible un expert indépendant pour la conduire, en collaboration 
avec le Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de 
l’homme, le Fonds des Nations Unies pour l’enfance et 
l’Organisation mondiale de la santé, en tenant compte du 
document issu de sa session extraordinaire consacrée aux 
enfants247 et des recommandations formulées par le Comité des 
droits de l’enfant à l’issue de ses deux journées de débat général 
consacré à la violence contre les enfants252

 ; 

_______________ 
252 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième 
session, Supplément no 41 et rectificatif (A/57/41 et Corr.1), sect. IV.C. 
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 30. Demande aux gouvernements de tous les États, en 
particulier ceux où la peine de mort n’a pas été abolie, de 
s’acquitter des obligations qu’ils ont contractées selon les dispo-
sitions des instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme, en particulier les articles 37 à 40 de la Convention 
relative aux droits de l’enfant, et les articles 6 et 14 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques253

 ; 
 

III 

Promotion et protection des droits des enfants 
que leur situation rend particulièrement 
vulnérables et absence de discrimination  

à l’encontre des enfants 

Le sort tragique des enfants qui travaillent et/ou vivent  
dans la rue 

 1. Demande aux gouvernements de chercher des solu-
tions d’ensemble aux problèmes qui amènent des enfants à 
travailler et/ou à vivre dans la rue et d’appliquer des pro-
grammes et des politiques appropriés pour assurer la protection, 
la réadaptation et la réinsertion de ces enfants, sachant qu’ils 
sont particulièrement vulnérables à toutes les formes de vio-
lence, de maltraitance, d’exploitation et d’abandon ; 

 2. Demande à tous les États de veiller à ce que des 
services sociaux de base, surtout en matière d’éducation, soient 
fournis aux enfants pour les préserver des activités qui les 
exposent à des dangers, à l’exploitation ou à des abus et pour 
remédier aux conditions économiques qui les poussent à s’y 
livrer ; 

 3. Engage vivement tous les gouvernements à garantir 
le respect de tous les droits de la personne et de toutes les liber-
tés fondamentales, en particulier le droit à la vie, à prendre 
d’urgence des mesures efficaces pour empêcher le meurtre 
d’enfants qui travaillent et/ou vivent dans la rue, à combattre la 
torture, les mauvais traitements et la violence dont ils sont vic-
times et à traduire les auteurs en justice ; 

 4. Demande à tous les États, lorsqu’ils établissent leurs 
rapports à l’intention du Comité des droits de l’enfant, de tenir 
compte de la situation des enfants qui travaillent et/ou vivent 
dans la rue, et engage le Comité et les autres organes et organis-
mes des Nations Unies à accorder plus d’attention, dans leur 
domaine de compétence respectif, à la question des enfants qui 
travaillent et/ou vivent dans la rue ; 

 5. Demande à la communauté internationale d’ap-
puyer, par une coopération internationale efficace prenant 
notamment la forme de conseils et d’assistance techniques, les 
efforts des États qui tâchent d’améliorer le sort des enfants 
travaillant et/ou vivant dans la rue ; 

_______________ 
253 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 

Enfants réfugiés et enfants déplacés dans leur propre pays 

 6. Demande instamment aux gouvernements d’amélio-
rer l’application des politiques et programmes visant à assurer la 
protection, la prise en charge et le bien-être des enfants réfugiés 
et des enfants déplacés dans leur propre pays et à leur fournir les 
services sociaux de base, notamment l’accès à l’éducation, avec 
la coopération internationale requise, en particulier de la part  
du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, du 
Fonds des Nations Unies pour l’enfance et du Représentant du 
Secrétaire général chargé d’étudier la question des personnes 
déplacées dans leur propre pays, conformément aux obligations 
qui incombent aux États en vertu de la Convention relative aux 
droits de l’enfant243

 ; 

 7. Demande à tous les États et aux autres parties à un 
conflit armé, ainsi qu’aux organes et organismes des Nations 
Unies, de prêter d’urgence attention, dans un souci de protection 
et d’aide, au fait que les enfants réfugiés ou déplacés dans leur 
propre pays sont particulièrement exposés aux risques liés aux 
conflits armés, par exemple être enrôlés de force ou soumis à 
des violences ou des sévices sexuels et à l’exploitation sexuelle ; 

 8. Se déclare profondément préoccupée par le nombre 
croissant d’enfants réfugiés ou déplacés non accompagnés ou 
séparés de leur famille et demande à tous les États et organes et 
institutions des Nations Unies ainsi qu’aux autres organisations 
compétentes de donner la priorité aux programmes de recherche 
des familles et de regroupement familial et de continuer à 
contrôler les dispositifs de prise en charge des enfants réfugiés 
et des enfants déplacés dans leur propre pays, non accompagnés 
ou séparés de leur famille ; 
 

Enfants handicapés 

 9. Encourage le groupe de travail sur les droits des 
enfants handicapés constitué sur décision du Comité des droits 
de l’enfant à mettre dès que possible à exécution les recomman-
dations issues de la journée de débat général sur les droits des 
enfants handicapés tenue le 6 octobre 1997254, notamment en 
élaborant un plan d’action en leur faveur, en étroite collabora-
tion avec le Rapporteur spécial chargé d’étudier la situation des 
handicapés de la Commission du développement social et les 
autres entités compétentes des Nations Unies ; 

 10. Encourage le Comité spécial sur la question d’une 
convention internationale globale et intégrée pour la protection 
et la promotion des droits et de la dignité des handicapés  
à prendre en considération dans ses travaux la question des 
enfants handicapés ; 

 11. Demande à tous les États de prendre toutes les 
mesures nécessaires pour faire en sorte que les enfants handica-

_______________ 
254 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-troisième 
session, Supplément no 41 (A/53/41), sect. IV.C.2 ; et ibid., cinquante-
cinquième session, Supplément no 41 (A/55/41), sect. IV.C.2. 
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pés jouissent pleinement, dans des conditions d’égalité avec les 
autres enfants, de tous les droits de la personne et de toutes  
les libertés fondamentales, et d’élaborer et faire effectivement 
appliquer une législation interdisant la discrimination à leur 
égard, afin de garantir leur dignité, de favoriser leur autonomie 
et de faciliter leur participation active à la vie de la commu-
nauté, notamment en leur assurant un accès effectif à l’éduca-
tion et aux services de santé ; 
 

Enfants migrants 

 12. Demande aux États de protéger tous les droits fon-
damentaux des enfants migrants, surtout lorsqu’ils ne sont pas 
accompagnés, et de veiller à cet égard à ce que l’intérêt supé-
rieur de l’enfant soit la considération primordiale, et engage le 
Comité des droits de l’enfant, le Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance et les autres organes compétents des Nations Unies à 
prêter une attention particulière, dans leur domaine de compé-
tence respectif, à la situation des enfants migrants dans tous les 
États et, le cas échéant, à faire des recommandations en vue de 
renforcer leur protection ; 

 13. Demande également aux États d’apporter leur entière 
coopération au Rapporteur spécial de la Commission des droits 
de l’homme chargé d’étudier la question des droits de l’homme 
des migrants et de le seconder dans sa tâche en ce qui concerne 
la situation particulièrement vulnérable des enfants migrants ; 
 

IV 

Prévention et élimination de la vente d’enfants  
et de l’exploitation et des sévices sexuels visant  

les enfants, notamment la prostitution  
et la pédopornographie 

 1. Accueille avec satisfaction le rapport du Rapporteur 
spécial de la Commission des droits de l’homme chargé 
d’étudier les questions se rapportant à la vente d’enfants, à 
la prostitution des enfants et à la pornographie impliquant 
des enfants255, et le soutient dans sa tâche ; 

 2. Prie le Secrétaire général de fournir au Rapporteur 
spécial toutes les ressources humaines et financières qu’exige 
l’accomplissement de sa mission ; 

 3. Demande aux États de continuer à coopérer avec le 
Rapporteur spécial et de tenir pleinement compte de toutes ses 
recommandations ; 

 4. Invite les États agissant par l’intermédiaire du Haut 
Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme à 
verser de nouvelles contributions volontaires et à prêter leur 
concours au Rapporteur spécial, pour qu’il puisse s’acquitter 
efficacement de son mandat ; 

_______________ 
255 E/CN.4/2002/88. 

 5. Se félicite de l’entrée en vigueur du Protocole 
facultatif se rapportant à la Convention relative aux droits de 
l’enfant, concernant la vente d’enfants, la prostitution des 
enfants et la pornographie mettant en scène des enfants256, 
demande instamment aux États parties d’en appliquer toutes les 
dispositions et invite les États qui ne l’ont pas encore fait à 
envisager de le signer et de le ratifier ; 

 6. Réaffirme que les États parties à la Convention rela-
tive aux droits de l’enfant243 et aux Protocoles facultatifs s’y 
rapportant244 sont tenus, selon les articles 35 et 34 de la Conven-
tion, d’empêcher l’enlèvement, la vente ou la traite d’enfants à 
quelque fin ou sous quelque forme que ce soit, notamment le 
transfert d’organes d’enfants à des fins lucratives, et de protéger 
les enfants contre toutes les formes d’exploitation et de violence 
sexuelles ; 

 7. Demande aux États de prendre toutes les mesures 
voulues pour lutter contre l’usage abusif des nouvelles techno-
logies de l’information et des communications, notamment 
l’internet aux fins de la traite d’enfants ou de toute forme 
d’exploitation sexuelle et de violence sexuelle, en particulier la 
vente d’enfants, la prostitution d’enfants, la pédopornographie, 
le tourisme pédophile, la pédophilie et autres manifestations de 
violence et de maltraitances sexuelles à l’encontre des enfants  
et des adolescents, et note que ces technologies peuvent aussi 
servir à prévenir et éliminer ces phénomènes ; 

 8. Demande également aux États d’ériger en infrac-
tions pénales et de sanctionner par des peines effectives, confor-
mément à tous les instruments internationaux applicables dans 
cette matière, toutes les formes d’exploitation sexuelle et tous 
les sévices sexuels dont les enfants font l’objet, notamment au 
sein de la famille ou à des fins commerciales, la pédophilie, la 
pédopornographie, la prostitution d’enfants, le tourisme pédo-
phile, la traite, la vente d’enfants et de leurs organes, le travail 
forcé et toute autre forme d’exploitation des enfants, tout en 
veillant à ce que l’intérêt supérieur de l’enfant soit la considéra-
tion primordiale retenue par le système de justice pénale pour 
régler le sort des victimes, et de prendre des mesures garantis-
sant effectivement que les auteurs, qu’il s’agisse de nationaux 
ou d’étrangers, seront poursuivis par les autorités nationales 
compétentes, dans le pays d’origine de l’auteur ou dans celui où 
les faits ont été commis, dans le respect de la légalité ; 

 9. Demande à tous les États Membres de prendre 
toutes les mesures nécessaires pour renforcer la coopération 
internationale au moyen d’accords multilatéraux, régionaux et 
bilatéraux ayant pour objet de prévenir les actes liés à la vente 
d’enfants, à la prostitution des enfants, à la pédopornographie  
et au tourisme pédophile, ainsi que d’enquêter à leur sujet et 
d’identifier, poursuivre et punir les responsables, et demande à 
cet égard aux États Membres de favoriser en tant que de besoin 

_______________ 
256 Résolution 54/263, annexe II. 
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la coopération et la coordination entre leurs autorités, les organi-
sations non gouvernementales nationales et internationales et les 
institutions internationales ; 

 10. Prie les États de resserrer leur coopération et d’agir 
davantage en concertation, aux plans national, régional et inter-
national, pour empêcher la constitution de réseaux de traite 
d’enfants et démanteler ceux qui existent ; 

 11. Souligne qu’il faut lutter contre l’existence d’un 
marché qui favorise les pratiques criminelles à l’égard des 
enfants, notamment en prenant des mesures préventives et 
répressives visant les clients ou les individus qui soumettent des 
enfants à une exploitation ou des sévices sexuels, et en alertant 
l’opinion publique ; 

 12. Engage les États à adopter, faire appliquer, contrôler 
et réviser, selon que de besoin, des dispositions législatives et  
à appliquer des politiques, programmes et pratiques visant à 
protéger les enfants contre toutes les formes d’exploitation et de 
sévices sexuels, notamment l’exploitation sexuelle à des fins 
commerciales, et à éliminer ces pratiques en tenant compte 
des problèmes particuliers que pose à cet égard l’usage de 
l’internet ; 

 13. Engage également les États à isoler les meilleures 
solutions et à prendre toutes les mesures appropriées aux 
niveaux national, bilatéral et multilatéral, à affecter des res-
sources à l’élaboration de politiques, programmes et pratiques à 
long terme, à recueillir des données exhaustives, ventilées par 
sexe, et, tout en réaffirmant le droit qu’ont les enfants, y compris 
des adolescents, de s’exprimer librement, à faire participer les 
enfants victimes d’exploitation sexuelle, eu égard à leur âge et  
à leur degré de maturité, à la définition de stratégies de lutte 
contre la vente d’enfants et d’organes d’enfants, l’exploitation  
et les sévices sexuels, notamment l’utilisation d’enfants pour la 
pornographie, la prostitution et la pédophilie, et contre les mar-
chés existants ; 

 14. Invite tous les États à tenir compte, selon qu’il 
convient, de l’Engagement mondial de Yokohama de 2001248 
dans le travail de prévention et d’élimination de l’exploitation 
sexuelle des enfants à des fins commerciales ; 

 15. Demande instamment aux États de s’entraider dans 
toute la mesure possible pour les enquêtes, les procédures 
pénales et, le cas échéant, les extraditions liées aux infractions 
énoncées au paragraphe 1 de l’article 3 du Protocole facultatif  
se rapportant à la Convention relative aux droits de l’enfant, 
concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la 
pornographie mettant en scène des enfants, notamment d’offrir 
leur concours pour réunir aux fins de ces procédures les élé-
ments de preuve dont ils disposent ; 

 16. Invite tous les États à concourir à l’élimination de  
la vente d’enfants, de la prostitution des enfants et de la pédo-
pornographie, en adoptant une approche globale pour s’attaquer 
à tous les phénomènes qui y ont une part : sous-développement, 
pauvreté, disparités économiques, structures socioéconomiques 

inéquitables, familles défaillantes, comportement sexuel irres-
ponsable des adultes, manque d’éducation, exode rural, discri-
mination sexuelle, pratiques traditionnelles néfastes, conflits 
armés et traite des enfants ; 

 17. Invite les États et les organes et organismes compé-
tents des Nations Unies à affecter les ressources nécessaires à la 
réadaptation des enfants victimes d’exploitation et de sévices 
sexuels et à prendre toutes les mesures voulues pour favoriser 
leur plein rétablissement et leur réinsertion sociale ; 
 

V 

Protection des enfants touchés  
par les conflits armés 

 1. Accueille avec satisfaction le rapport du Représen-
tant spécial du Secrétaire général pour les enfants et les conflits 
armés257

 ; 

 2. Constate les progrès réalisés depuis l’établissement 
du mandat du Représentant spécial, tel qu’il a été défini aux 
paragraphes 35 à 37 de sa résolution 51/77 du 12 décembre 
1996, soutient le Représentant spécial dans son travail, en parti-
culier l’action qu’il mène à l’échelle mondiale pour sensibiliser 
et mobiliser les responsables politiques et l’opinion publique  
en faveur de la protection des enfants touchés par les conflits 
armés, le but étant de promouvoir le respect des droits des 
enfants et la satisfaction de leurs besoins pendant et après les 
conflits, et recommande au Secrétaire général de proroger de 
trois ans le mandat du Rapporteur spécial ; 

 3. Prend acte des nouveaux progrès réalisés dans 
l’action menée par le système des Nations Unies en faveur des 
enfants touchés par les conflits armés et prie le Secrétaire géné-
ral d’entreprendre l’évaluation générale de la portée et de 
l’efficacité des mesures prises par le système des Nations Unies, 
y compris les recommandations visant à renforcer, à généraliser, 
à intégrer et à poursuivre ces activités, et de lui présenter ses 
conclusions à sa cinquante-septième session, pour qu’elle les 
examine au début de sa cinquante-huitième session ; 

 4. Prie le Secrétaire général et toutes les entités compé-
tentes des Nations Unies, notamment le Représentant spécial et 
le Fonds des Nations Unies pour l’enfance, de coopérer plus 
étroitement encore en vue de poursuivre la mise au point d’une 
démarche concertée pour aborder la question des droits, de la 
protection et du bien-être des enfants touchés par les conflits 
armés, y compris, le cas échéant, la préparation et le suivi des 
missions sur le terrain du Représentant spécial ; 

 5. Invite tous les États et toutes les autres parties inté-
ressées à continuer de coopérer avec le Représentant spécial 
conformément aux engagements qu’ils ont pris, à prendre 

_______________ 
257 Voir A/57/402. 
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sérieusement en considération toutes les recommandations qu’il 
formule et à s’attaquer aux problèmes qu’il signale ; 

 6. Se félicite du soutien et des contributions volontaires 
dont le Représentant spécial continue de bénéficier pour accom-
plir son mandat ; 

 7. Se félicite également de l’entrée en vigueur du Pro-
tocole facultatif se rapportant à la Convention relative aux droits 
de l’enfant, concernant l’implication d’enfants dans les conflits 
armés258, engage les États parties à l’appliquer intégralement  
et invite les États qui ne l’ont pas encore signé et ratifié à 
envisager de le faire ; 

 8. Prie instamment tous les États et toutes les autres 
parties à des conflits armés de respecter le droit international 
humanitaire, de mettre un terme à toute forme d’agression 
prenant pour cible des enfants et de s’abstenir de lancer des 
attaques contre des emplacements où se trouve habituellement 
une forte concentration d’enfants, invite les États parties aux 
Conventions de Genève du 12 août 1949259 et aux Protocoles 
additionnels de 1977 auxdites conventions260 à en respecter 
pleinement les dispositions, et demande à toutes les parties à des 
conflits armés de prendre toutes les mesures voulues pour pro-
téger les enfants contre des actes violant le droit international 
humanitaire, notamment d’intenter des poursuites contre les 
auteurs de tels actes en vertu de leur législation nationale ; 

 9. Considère à ce propos que la mise en place de la 
Cour pénale internationale contribuera à mettre fin à l’impunité 
dont jouissent les auteurs de certains crimes commis contre des 
enfants que définit le Statut de Rome de la Cour pénale inter-
nationale261, qui comprennent la violence sexuelle et l’enrô-
lement d’enfants comme soldats et, ainsi, à prévenir de tels 
crimes ; 

 10. Souligne qu’il importe que toutes les entités compé-
tentes des Nations Unies intervenant sur le terrain améliorent les 
rapports qu’elles établissent, dans leur domaine de compétence 
respectif, sur la situation des enfants touchés par les conflits 
armés et accordent une plus grande attention à la question ; 

 11. Condamne les enlèvements pratiqués pendant des 
conflits armés qui visent à faire participer des enfants aux hos-
tilités, engage les États, les organisations internationales et les 
autres parties intéressées à prendre toutes les mesures néces-
saires pour obtenir la libération inconditionnelle, la réadaptation, 
la réinsertion et la réunification avec leur famille de tous les 

_______________ 
258 Résolution 54/263, annexe I. 
259 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, nos 970 à 973. 
260 Ibid., vol. 1125, nos 17512 et 17513. 
261 Documents officiels de la Conférence diplomatique de plénipotentiaires 
des Nations Unies sur la création d’une cour pénale internationale, Rome, 
15 juin-17 juillet 1998, vol. I : Documents finals (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.02.I.5), sect. A. 

enfants enlevés, et engage les États à traduire en justice les 
auteurs de ces enlèvements ; 

 12. Demande aux États de veiller à ce que les adoptions 
d’enfants dans des situations de conflit armé soient régies par 
les dispositions de la Convention relative aux droits de 
l’enfant243 et à ce que l’intérêt supérieur de l’enfant reste tou-
jours la considération primordiale ; 

 13. Demande instamment aux États et à toutes les autres 
parties à des conflits armés de cesser d’enrôler des enfants 
comme soldats, de procéder à leur démobilisation et à leur 
désarmement effectif et de prendre des mesures pour assurer 
leur réadaptation, leur rétablissement physique et psychologique 
et leur réinsertion sociale, encourage, entre autres intervenants, 
les organisations régionales, les organisations intergouverne-
mentales et les organisations non gouvernementales dans l’ac-
tion qu’elles mènent pour mettre fin à l’enrôlement d’enfants 
comme soldats dans les conflits armés, et souligne qu’aucun 
appui ne doit être accordé à ceux qui violent systématiquement 
les droits de l’enfant en période de conflit armé ; 

 14. Souligne qu’il importe de prévoir, dans les politiques 
et programmes de secours d’urgence et autres formes d’aide 
humanitaire, des mesures destinées à assurer le respect des 
droits de l’enfant, notamment dans les domaines de la santé  
et de la nutrition, de l’éducation scolaire, périscolaire et non 
scolaire, du rétablissement physique et psychologique et de la 
réinsertion sociale ; 

 15. Réaffirme le rôle essentiel qui lui incombe ainsi 
qu’au Conseil économique et social dans la promotion et la 
protection des droits et du bien-être des enfants, prend note de 
l’adoption, le 20 novembre 2001, de la résolution 1379 (2001) 
du Conseil de sécurité, et note que celui-ci a tenu le 7 mai 2002 
un important débat public sur les enfants et les conflits armés262 
et qu’il s’est engagé à accorder une attention particulière à la 
protection, au bien-être et aux droits de l’enfant dans toutes les 
décisions qu’il prendra pour maintenir la paix et la sécurité ; 

 16. Demande à toutes les parties à des conflits armés de 
faire en sorte que les enfants touchés par le conflit bénéficient 
de l’aide humanitaire rapidement, effectivement et sans diffi-
cultés conformément au droit international humanitaire ; 

 17. Réaffirme les conclusions concertées 1999/1, adop-
tées par le Conseil économique et social le 23 juillet 1999263, 
dans lesquelles celui-ci a demandé notamment que les enfants 
fassent l’objet d’efforts interorganisations systématiques, concer-
tés et intégrés, et que des ressources suffisantes soient durable-
ment allouées tant à l’assistance immédiate qu’aux mesures à 
long terme en faveur des enfants pendant toutes les phases des 
situations d’urgence ; 

_______________ 
262 Voir S/PV.4528. 
263 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-quatrième 
session, Supplément no 3 (A/54/3/Rev.1), chap. VI, par. 5. 
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 18. Prie instamment les États de prendre les mesures 
voulues pour assurer la réadaptation, le rétablissement physique 
et psychologique et la réinsertion sociale de tous les enfants 
victimes d’un conflit armé, invite la communauté internationale 
à concourir à cette entreprise et souligne qu’il importe de tenir 
systématiquement compte des besoins spéciaux et de la vulnéra-
bilité particulière des petites filles pendant et après les conflits ; 

 19. Engage les États à prendre dûment en considération 
les mesures visant à accorder un traitement spécial aux enfants 
délinquants et à les rééduquer ; 

 20. Demande aux États et aux organismes compétents 
des Nations Unies de continuer à appuyer les campagnes natio-
nales et internationales de lutte antimines, notamment au moyen 
de contributions financières, de programmes de sensibilisation 
aux mines, d’assistance aux victimes et de réadaptation, tous 
ciblés sur les enfants, et se félicite des effets bénéfiques qu’ont 
pour les enfants les mesures législatives concrètes concernant 
les mines antipersonnel ; 

 21. Invite les États, les donateurs multilatéraux et le 
secteur privé à coopérer et à engager les ressources nécessaires 
pour mettre au point sans tarder des techniques nouvelles et plus 
efficaces de détection des mines et de déminage afin de faciliter 
la lutte antimines ; 

 22. Constate avec préoccupation l’impact que les armes 
légères ont sur les enfants en situation de conflit armé, en parti-
culier à cause de la production illicite et du trafic de ces armes ; 

 23. Recommande que, dans tous les cas où des sanctions 
sont imposées, leurs conséquences pour les enfants soient mesu-
rées et contrôlées et que les dérogations accordées pour des 
raisons humanitaires soient ciblées sur les enfants et assorties de 
directives d’application clairement formulées ; 

 24. Demande aux États, aux organes et organismes 
compétents des Nations Unies et aux organisations régionales 
compétentes de tenir compte des droits de l’enfant dans toutes 
les activités menées pendant et après les conflits, y compris les 
programmes de formation et les opérations de secours d’ur-
gence, les programmes de pays et les opérations sur le terrain 
visant à promouvoir la paix et à prévenir et régler les conflits, 
ainsi que lors de la négociation et de l’application des accords 
de paix et, en considération des conséquences à long terme qui 
en découlent pour la société, souligne qu’il importe de prévoir 
des dispositions concernant spécifiquement les enfants, notam-
ment en matière d’affectation de ressources, dans les accords  
de paix et dans les arrangements négociés par les parties à un 
conflit ; 

 25. Demande à tous les États, conformément aux 
normes du droit international humanitaire, d’intégrer dans 
les programmes de formation et de sensibilisation aux sexo-
spécificités destinés aux membres de leurs forces armées, en 
particulier ceux qui sont affectés à des opérations de maintien de 
la paix, des instructions concernant leurs responsabilités envers 
la population civile, en particulier les femmes et les enfants ; 

 26. Demande aux États Membres, aux organismes des 
Nations Unies et aux organisations non gouvernementales 
d’encourager les jeunes à participer aux activités de protection 
des enfants touchés par les conflits armés, y compris les pro-
grammes de réconciliation et de consolidation de la paix, et aux 
réseaux mettant les enfants en contact avec d’autres enfants ; 

 27. Note avec satisfaction que le Secrétaire général a 
nommé des conseillers à la protection de l’enfance dans les 
missions de maintien de la paix des Nations Unies et l’en-
courage à en nommer d’autres, selon qu’il conviendra, pour les 
opérations de maintien de la paix en cours et à venir ; 

 28. Prend note avec intérêt du Programme de Winnipeg 
pour les enfants touchés par la guerre264 et des efforts déployés 
par les organisations régionales afin de ménager dans leurs 
politiques et programmes une place de premier plan aux droits 
et à la protection des enfants touchés par les conflits armés ; 
 

VI 

Élimination progressive du travail des enfants 

 1. Réaffirme le droit de l’enfant d’être protégé de 
l’exploitation économique et de n’être astreint à aucun travail 
comportant des risques ou susceptible de compromettre son 
éducation ou de nuire à sa santé ou à son développement phy-
sique, mental, spirituel, moral ou social ; 

 2. Demande à tous les États qui ne l’ont pas encore  
fait d’envisager de ratifier, puis d’appliquer, les conventions de 
l’Organisation internationale du Travail relatives au travail des 
enfants, en particulier la Convention concernant le travail forcé 
ou obligatoire de 1930 (Convention no 29), la Convention 
concernant l’âge minimum d’admission à l’emploi de 1973 
(Convention no 138) et la Convention concernant l’interdiction 
des pires formes de travail des enfants et l’action immédiate en 
vue de leur élimination de 1999 (Convention no 182) ; 

 3. Demande à tous les États de traduire en mesures 
concrètes l’engagement qu’ils ont pris d’éliminer progressive-
ment et effectivement les formes de travail des enfants qui sont 
contraires aux normes internationales acceptées, et les exhorte 
notamment à abolir immédiatement les pires formes de travail 
des enfants énumérées dans la Convention de l’Organisation 
internationale du Travail de 1999 (Convention no 182) ; 

 4. Demande également à tous les États d’évaluer et 
d’étudier systématiquement l’ampleur, la nature et les causes du 
travail des enfants et d’élaborer et mettre en œuvre des straté-
gies visant à abolir les formes de ce travail qui sont contraires 
aux normes internationales acceptées, en accordant une atten-
tion particulière aux dangers que courent plus particulièrement 
les filles et à la réadaptation et à la réinsertion sociale des 
enfants concernés ; 

_______________ 
264 A/55/467-S/2000/973, annexe. 
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 5. Considère que l’école primaire est l’un des princi-
paux instruments de réinsertion des enfants qui travaillent, 
demande à tous les États de reconnaître le droit à l’éducation en 
rendant l’enseignement primaire obligatoire et d’en assurer la 
gratuité et l’accessibilité à tous les enfants, dans des conditions 
d’égalité, stratégie décisive dans la lutte contre le travail des 
enfants, et salue en particulier le rôle déterminant que jouent 
dans ce domaine l’Organisation des Nations Unies pour l’édu-
cation, la science et la culture et le Fonds des Nations Unies 
pour l’enfance ; 

 6. Demande à tous les États et aux organismes des 
Nations Unies de renforcer la coopération internationale pour 
aider les gouvernements à prévenir ou combattre les violations 
des droits de l’enfant et à atteindre l’objectif de l’élimination des 
formes de travail des enfants qui sont contraires aux normes 
internationales acceptées ; 

 7. Demande à tous les États de renforcer la coopération 
et la coordination aux niveaux national et international pour 
s’attaquer efficacement au problème du travail des enfants, en 
étroite collaboration, notamment, avec l’Organisation internatio-
nale du Travail et le Fonds des Nations Unies pour l’enfance ; 
 

VII 

 Décide : 

 a) De prier le Secrétaire général d’établir un rapport sur 
les progrès accomplis dans la concrétisation des engagements 
énoncés dans le document final de sa vingt-septième session 
extraordinaire intitulé « Un monde digne des enfants »247, dans 
lequel il indiquera les problèmes et les contraintes rencontrés  
et fera des recommandations sur les mesures à prendre pour 
faire de nouveaux progrès, et de lui présenter ce rapport à sa 
cinquante-huitième session ; 

 b) D’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Suite à donner 
aux textes issus de la session extraordinaire consacrée aux 
enfants », qu’elle examinera en séance plénière ; 

 c) De prier le Secrétaire général de lui présenter à sa 
cinquante-huitième session un rapport sur les droits de l’enfant 
contenant des informations sur l’application de la Convention 
relative aux droits de l’enfant243 et les problèmes évoqués dans 
la présente résolution ; 

 d) De prier le Représentant spécial du Secrétaire géné-
ral pour les enfants et les conflits armés de lui présenter et de 
présenter à la Commission des droits de l’homme des rapports 
fournissant des renseignements utiles sur la situation des enfants 
touchés par les conflits armés, compte tenu du document final 
adopté par l’Assemblée générale à sa session extraordinaire sur 
les enfants et des mandats et rapports des organes compétents ; 

 e) De poursuivre l’examen de la question à sa 
cinquante-huitième session, au titre de la question intitulée 
« Promotion et protection des droits de l’enfant ». 

RÉSOLUTION 57/191 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/553, par. 16)265 
 
 

57/191. Instance permanente sur les questions autochtones 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant la résolution 2000/22 du Conseil économique 
et social, en date du 28 juillet 2000, dans laquelle le Conseil a 
créé l’Instance permanente sur les questions autochtones, ainsi 
que la décision 2001/316 du Conseil, en date du 26 juillet 2001, 
relative à l’élection/la nomination des seize membres de 
l’Instance et à d’autres questions d’organisation, 

 Rappelant également sa résolution 56/140 du 19 décembre 
2001 sur la Décennie internationale des populations autoch-
tones, dans laquelle elle s’est félicitée de la décision 2001/316 
du Conseil, 

 Saluant le succès de la première session annuelle histo-
rique de l’Instance, qui s’est tenue au Siège de l’Organisation 
des Nations Unies à New York, du 13 au 24 mai 2002, 

 Ayant examiné le rapport de l’Instance sur sa première 
session266, 

 Souhaitant renforcer, dans le cadre du mandat du Conseil, 
le dialogue interactif et le partenariat entre l’Instance et les 
gouvernements, les institutions spécialisées, fonds et pro-
grammes des Nations Unies, les autres organisations internatio-
nales et régionales concernées, les populations et les peuples 
autochtones ainsi que la société civile dans son ensemble,  

 Se félicitant de la création du Groupe d’appui inter-
organisations pour l’Instance,  

 Soulignant qu’il importe d’assurer un appui financier et 
administratif suffisant aux activités de l’Instance, tout en réaf-
firmant que celle-ci devra être financée sur les ressources exis-
tantes du budget ordinaire de l’Organisation des Nations Unies 
et des institutions spécialisées, fonds et programmes des 
Nations Unies, ainsi que sur les contributions volontaires éven-
tuelles,  

 Rappelant que le Conseil a décidé, au paragraphe 8 de sa 
résolution 2000/22, de procéder, sans préjuger du résultat, à un 
examen de tous les mécanismes, procédures et programmes 
existant au sein de l’Organisation des Nations Unies qui 
concernent les questions autochtones, y compris le Groupe de 
travail sur les populations autochtones de la Sous-Commission 

_______________ 
265 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Conseil économique et social. 
266 Documents officiels du Conseil économique et social, 2002, Supplément 
no 23 (E/2002/43/Rev.1). 
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de la promotion et de la protection des droits de l’homme, en 
vue de rationaliser les activités, d’éviter les doubles emplois et 
les chevauchements et de favoriser l’efficacité, et, comme indi-
qué dans la décision 2001/316 du Conseil, d’effectuer cet exa-
men dès que possible, et en tout état de cause avant sa session 
de fond de 2003,  

 1. Prie le Secrétaire général, eu égard aux projets de 
décision I à IV qu’à sa première session l’Instance permanente 
sur les questions autochtones a recommandé au Conseil écono-
mique et social d’adopter267 : 

 a) De créer un secrétariat, conformément aux procé-
dures budgétaires établies par l’Assemblée générale dans sa 
résolution 41/213 du 19 décembre 1986, au sein du Dépar-
tement des affaires économiques et sociales du Secrétariat à 
New York, pour aider l’Instance à s’acquitter de son mandat, 
défini au paragraphe 2 de la résolution 2000/22 du Conseil ; 

 b) D’établir un fonds de contributions volontaires pour 
l’Instance, en vue de financer la mise en œuvre des recom-
mandations formulées par l’Instance par l’intermédiaire du 
Conseil, comme le prévoit l’alinéa a du paragraphe 2 de la 
résolution 2000/22 du Conseil, ainsi que les autres activités 
relevant de son mandat, définies aux alinéas b et c du para-
graphe 2 de la même résolution ; 

 2. Encourage les autochtones à faire acte de candida-
ture au Secrétariat et invite le Secrétaire général à diffuser large-
ment les avis de vacance de poste lorsque des postes deviennent 
vacants ; 

 3. Invite les organisations et organismes des Nations 
Unies, y compris le Groupe d’appui interorganisations pour 
l’Instance, les autres organisations et organismes internationaux 
et régionaux intéressés, les populations et les peuples autoch-
tones à aider l’Instance à s’acquitter de son mandat énoncé au 
paragraphe 2 de la résolution 2000/22 du Conseil, notamment 
en lui fournissant du personnel ; 

 4. Prie instamment les gouvernements, les institutions 
financières et autres organisations intergouvernementales et 
organisations non gouvernementales d’envisager la possibilité 
de verser des contributions au fonds de contributions volontaires 
pour l’Instance qui sera mis en place par le Secrétaire général ; 

 5. Prend note avec intérêt des propositions, objectifs, 
recommandations et domaines d’action future possibles indi-
qués par l’Instance dans son rapport sur sa première session266  
et invite les États, les organismes des Nations Unies, les autres 
organisations internationales et régionales intéressées, les popu-
lations et les peuples autochtones à les prendre en considération 
et, s’ils en décident ainsi, à y donner suite ; 

_______________ 
267 Ibid., chap. I, sect. A. 

 6. Décide d’autoriser à titre exceptionnel la tenue pen-
dant trois jours, du 7 au 9 mai 2003, d’une réunion de préses-
sion des membres de l’Instance. 
 
 

RÉSOLUTION 57/192 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/553, par. 16)268 
 
 

57/192. Décennie internationale des populations 
autochtones 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/140 du 19 décembre 2001 et 
ses résolutions antérieures relatives à la Décennie internationale 
des populations autochtones,  

 Rappelant également sa résolution 40/131 du 13 décembre 
1985, par laquelle elle a créé le Fonds de contributions volon-
taires des Nations Unies pour les populations autochtones, 

 Rappelant que la Décennie a pour but de renforcer la 
coopération internationale comme moyen de résoudre les pro-
blèmes qui se posent aux communautés autochtones sur le plan 
des droits de l’homme et dans les domaines de l’environnement, 
du développement, de l’éducation et de la santé, et qu’elle  
a pour thème « Populations autochtones : partenariat dans 
l’action », 

 Se félicitant, à cet égard, des contributions apportées à la 
réalisation des buts de la Décennie dans le cadre de la Confé-
rence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la 
xénophobie et l’intolérance qui y est associée, tenue à Durban 
(Afrique du Sud) du 31 août au 8 septembre 2001, 

 Accueillant avec satisfaction, à cet égard, les documents 
finals du Sommet mondial pour le développement durable, tenu 
à Johannesburg (Afrique du Sud) du 26 août au 4 septembre 
2002269, 

_______________ 
268 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Allemagne, Antigua-et-Barbuda, 
Arménie, Australie, Autriche, Belgique, Belize, Bolivie, Brésil, Burkina 
Faso, Canada, Chili, Chine, Chypre, Costa Rica, Croatie, Danemark, 
El Salvador, Équateur, Espagne, Estonie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Fédération de Russie, Finlande, France, Grèce, Guatemala, 
Guyana, Irlande, Islande, Italie, Libéria, Luxembourg, Mexique, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Portugal, 
République démocratique du Congo, République dominicaine, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sénégal, Suède, Suisse, 
Suriname, Uruguay et Venezuela. 
269 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 1, annexe, 
et résolution 2, annexe. 
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 Saluant le bon déroulement de la première session annuelle 
historique de l’Instance permanente sur les questions autoch-
tones, tenue au Siège de l’Organisation des Nations Unies à 
New York, du 13 au 24 mai 2002, 

 Prenant note avec satisfaction du rapport du Rapporteur 
spécial de la Commission des droits de l’homme chargé 
d’étudier la situation des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales des populations autochtones270, présenté à la 
Commission à sa cinquante-huitième session en application de 
sa résolution 2001/57 du 24 avril 2001271, 

 Estimant qu’il importe de consulter les populations autoch-
tones et de coopérer avec elles pour l’élaboration et l’exécution 
du programme d’activité de la Décennie internationale des 
populations autochtones272, que le programme doit bénéficier 
d’un appui financier suffisant de la part de la communauté 
internationale, y compris des organismes des Nations Unies, et 
qu’il est nécessaire de disposer de mécanismes de coordination 
et de communication appropriés, 

 Demandant instamment à toutes les parties de continuer à 
faire tout leur possible pour atteindre les buts de la Décennie,  

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur 
l’exécution du programme d’activité de la Décennie inter-
nationale des populations autochtones273

 ; 

 2. Se déclare profondément consciente de la valeur et 
de la diversité des cultures et des formes d’organisation sociale 
des populations autochtones et convaincue que le progrès de ces 
populations dans leurs pays respectifs contribuera au progrès 
socioéconomique, culturel et environnemental de tous les pays 
du monde ; 

 3. Souligne qu’il importe de développer les capacités 
dont les populations autochtones disposent, sur le plan des 
ressources humaines et des institutions, pour trouver par elles-
mêmes des solutions à leurs problèmes ;  

 4. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies aux 
droits de l’homme, en sa qualité de coordonnateur de la Décen-
nie : 

 a) De continuer à promouvoir les objectifs de la 
Décennie en tenant compte, dans l’accomplissement de sa 
tâche, des préoccupations particulières des populations autoch-
tones ; 

 b) De veiller comme il convient, dans la limite des 
ressources et des contributions volontaires disponibles, à diffu-
ser des informations sur la situation, les cultures, les langues, les 

_______________ 
270 E/CN.4/2002/97 et Add.1. 
271 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2001, 
Supplément no 3 (E/2001/23), chap. II, sect. A. 
272 Résolution 50/157, annexe. 
273 A/57/395. 

droits et les aspirations des populations autochtones et d’étudier 
dans ce contexte la possibilité d’organiser des projets, manifes-
tations spéciales, expositions et autres activités à l’intention du 
public, en particulier les jeunes ; 

 c) De lui présenter, par l’intermédiaire du Secrétaire 
général, un rapport annuel sur l’exécution du programme d’acti-
vité de la Décennie ; 

 5. Réaffirme que l’un des principaux objectifs de la 
Décennie est l’adoption d’une déclaration sur les droits des 
populations autochtones et souligne qu’il importe d’assurer la 
participation effective de représentants des populations autoch-
tones aux travaux du Groupe de travail intersessions à composi-
tion non limitée de la Commission des droits de l’homme 
chargé d’élaborer un projet de déclaration sur les droits des 
peuples autochtones, créé en application de sa résolution 
1995/32 du 3 mars 1995274

 ; 

 6. Se félicite de la résolution 2002/28 du Conseil 
économique et social, en date du 25 juillet 2002, concernant 
l’Instance permanente sur les questions autochtones ; 

 7. Encourage les gouvernements à soutenir la Décennie : 

 a) En établissant, en consultation avec les populations 
autochtones, des programmes, plans et rapports appropriés dans 
le cadre de la Décennie ; 

 b) En recherchant, en consultation avec les populations 
autochtones, des moyens de leur laisser davantage la responsa-
bilité de leurs propres affaires et de leur donner la possibilité 
d’intervenir effectivement dans les décisions portant sur des 
questions qui les intéressent ; 

 c) En créant des comités nationaux ou autres méca-
nismes avec la participation des populations autochtones, de 
sorte que les objectifs et activités de la Décennie soient conçus 
et réalisés en totale concertation avec elles ; 

 d) En alimentant le Fonds d’affectation spéciale des 
Nations Unies pour la Décennie internationale des populations 
autochtones ; 

 e) En contribuant, avec les autres donateurs, au Fonds 
de contributions volontaires des Nations Unies pour les popula-
tions autochtones, afin d’aider leurs représentants à participer 
aux travaux de l’Instance permanente sur les questions autoch-
tones, du Groupe de travail sur les populations autochtones de la 
Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits 
de l’homme et du Groupe de travail intersessions à composition 
non limitée de la Commission des droits de l’homme chargé 
d’élaborer un projet de déclaration sur les droits des populations 
autochtones ; 

_______________ 
274 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1995, 
Supplément no 3 et rectificatifs (E/1995/23 et Corr. 1 et 2), chap. II, sect. A. 
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 f) En envisageant de contribuer, selon qu’il convien-
dra, au Fonds de développement pour les peuples autochtones 
d’Amérique latine et des Caraïbes en vue de promouvoir les 
objectifs de la Décennie ; 

 g) En dégageant des ressources pour les activités  
à mener en vue d’atteindre les objectifs de la Décennie en 
coopération avec les populations autochtones et avec les organi-
sations intergouvernementales et non gouvernementales ; 

 8. Invite les institutions financières, les organismes de 
développement, les programmes opérationnels des Nations 
Unies et les secrétariats, ainsi que les institutions spécialisées  
et les autres organisations régionales et internationales, agis-
sant conformément aux procédures définies par leurs organes 
directeurs : 

 a) À attribuer un rang de priorité plus élevé et à consa-
crer davantage de ressources à l’amélioration de la situation des 
populations autochtones, eu égard en particulier aux besoins de 
ces populations dans les pays en développement, notamment en 
élaborant, dans leurs domaines de compétence respectifs, des 
programmes d’action concrets pour la réalisation des objectifs 
de la Décennie ; 

 b) À lancer des projets spéciaux, par les voies appro-
priées et en coopération avec les populations autochtones, pour 
soutenir leurs initiatives au niveau local et à leur faciliter 
l’échange d’informations et de connaissances spécialisées avec 
les autres experts compétents ; 

 c) À désigner des responsables chargés de coordonner 
les activités relatives à la Décennie avec le Haut Commissariat 
des Nations Unies aux droits de l’homme ; 

et félicite les organismes, programmes, institutions et organisa-
tions régionales et internationales qui ont déjà pris les mesures 
indiquées ci-dessus ; 

 9. Engage tous les gouvernements et organismes à 
envisager d’alimenter le Fonds de contributions volontaires des 
Nations Unies pour les populations autochtones, si possible en 
augmentant sensiblement le niveau des contributions ; 

 10. Recommande que le Secrétaire général assure la 
coordination du suivi de toutes les recommandations issues des 
conférences tenues sous l’égide de l’Organisation des Nations 
Unies qui intéressent les populations autochtones ; 

 11. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies aux 
droits de l’homme de lui présenter à sa cinquante-huitième 
session, par l’intermédiaire du Secrétaire général, un rapport sur 
l’exécution du programme d’activité de la Décennie ; 

 12. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de  
sa cinquante-huitième session la question intitulée « Programme 
d’activité de la Décennie internationale des populations autoch-
tones ». 

RÉSOLUTION 57/193 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/553, par. 16)275 
 
 

57/193. Populations et questions autochtones 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant la résolution 2000/22 du Conseil économique 
et social, en date du 28 juillet 2000, dans laquelle le Conseil a 
décidé de créer l’Instance permanente sur les questions autoch-
tones, 

 Rappelant également sa résolution 56/140 du 19 décembre 
2001 sur la Décennie internationale des populations autoch-
tones, dans laquelle elle s’est félicitée de la décision 2001/316 
du Conseil, en date du 26 juillet 2001, concernant l’Instance, 

 Prenant acte du rapport de l’Instance sur les travaux de sa 
première session, tenue au Siège de l’Organisation des Nations 
Unies à New York, du 13 au 24 mai 2002276, 

 Rappelant que l’Instance sera un organe consultatif auprès 
du Conseil et qu’elle sera chargée d’examiner les questions 
autochtones relevant du mandat du Conseil en matière de déve-
loppement économique et social, de culture, d’environnement, 
d’éducation, de santé et de droits de l’homme, 

 Prenant note de la résolution 2002/28 du Conseil, en date 
du 25 juillet 2002, 

 Souhaitant renforcer, dans le cadre du mandat du Conseil, 
le dialogue interactif et le partenariat entre l’Instance et les 
gouvernements, les institutions spécialisées, fonds et pro-
grammes des Nations Unies, les autres organisations internatio-
nales et régionales concernées, les populations et les peuples 
autochtones ainsi que la société civile dans son ensemble, 

 Invite le Secrétaire général, en se fondant sur les recom-
mandations que l’Instance permanente sur les questions autoch-
tones a faites par l’intermédiaire du Conseil économique et 
social, à envisager de conseiller l’Assemblée générale quant  
à la nécessité de trouver des moyens supplémentaires d’aider 
l’Instance à s’acquitter de son mandat avec succès et avec profit, 
y compris la possibilité de solliciter l’avis d’un ou de plusieurs 
conseillers. 
 

_______________ 
275 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Antigua-et-Barbuda, Bahamas, Belize, 
Bénin, Burkina Faso, Cambodge, Chine, Chypre, Dominique, Grèce, 
Grenade, Guyana, Haïti, Jamaïque, Pakistan, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Suriname et Timor oriental. 
276 Documents officiels du Conseil économique et social, 2002, Supplément 
no 23 (E/2002/43/Rev.1). 
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RÉSOLUTION 57/194 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/554, par. 18)277 
 
 

57/194. Convention internationale sur l’élimination  
de toutes les formes de discrimination raciale 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions précédentes relatives aux rap-
ports du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale 
et ses résolutions relatives à l’état de la Convention internatio-
nale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale278, dont la dernière en date est la résolution 55/81 du 
4 décembre 2000, 

 Ayant à l’esprit la Déclaration et le Programme d’action 
de Vienne, adoptés par la Conférence mondiale sur les droits  
de l’homme le 25 juin 1993279, en particulier la section B de  
la partie II de la Déclaration, relative à l’égalité, la dignité et la 
tolérance, 

 Réaffirmant la nécessité d’intensifier la lutte pour l’éli-
mination de toutes les formes de racisme, de discrimination 
raciale, de xénophobie et de l’intolérance qui y est associée 
dans le monde entier, 

 Saluant l’affirmation selon laquelle l’adhésion universelle 
à la Convention et l’application stricte de cet instrument sont 
d’une importance fondamentale pour promouvoir l’égalité et  
la non-discrimination dans le monde, ainsi qu’il est indiqué dans 
la Déclaration et le Programme d’action de Durban adoptés par 
la Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination 
raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée le 
8 septembre 2001280, 

 Réaffirmant l’importance de la Convention qui, parmi les 
instruments relatifs aux droits de l’homme adoptés sous les 
auspices de l’Organisation des Nations Unies, est l’un des plus 
largement acceptés, 

_______________ 
277 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, 
Andorre, Argentine, Arménie, Autriche, Bangladesh, Bélarus, Belgique, 
Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, Chine, Chypre, Croatie, Danemark, 
El Salvador, Équateur, Espagne, ex-République yougoslave de Macédoine, 
Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Japon, Libéria, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Monaco, Mongolie, Namibie, 
Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Panama, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, République de Corée, République de Moldova, 
République dominicaine, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Slovaquie, Slovénie, 
Suède, Suisse, Suriname et Ukraine. 
278 Résolution 2106 A (XX), annexe. 
279 A/CONF.157/24 (Partie I), chap. III. 
280 Voir A/CONF.189/12 et Corr.1, chap. I. 

 Consciente du fait que le Comité contribue pour beaucoup 
à l’application effective de la Convention et aux efforts que 
déploie l’Organisation pour combattre le racisme, la discrimi-
nation raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, 
ainsi que toutes les autres formes de discrimination fondées sur 
la race, la couleur, l’ascendance ou l’origine nationale ou 
ethnique, 

 Notant que les rapports présentés par les États parties en 
application de la Convention contiennent notamment des indi-
cations sur les causes du racisme, de la discrimination raciale, 
de la xénophobie et de l’intolérance qui y est associée ainsi  
que sur les mesures à prendre pour lutter contre les formes 
contemporaines de ces fléaux, 

 Soulignant que tous les États parties à la Convention sont 
tenus de prendre des mesures législatives, judiciaires et autres 
en vue d’assurer l’application intégrale de ses dispositions, 

 Rappelant que, dans sa résolution 47/111 du 16 décembre 
1992, elle a approuvé la décision que la quatorzième Réunion 
des États parties à la Convention internationale sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale a prise le 
15 janvier 1992281 de modifier le paragraphe 6 de l’article 8  
de la Convention et d’ajouter à cet article un nouveau para-
graphe 7, en vue d’assurer le financement du Comité par prélè-
vement sur le budget ordinaire de l’Organisation, et se déclarant 
à nouveau vivement préoccupée par le fait que l’amendement 
approuvé dans ce sens n’est toujours pas entré en vigueur, 

 Soulignant que le Comité doit pouvoir fonctionner sans 
difficultés et disposer de tous les moyens nécessaires pour 
s’acquitter efficacement des fonctions dont le charge la Conven-
tion, 
 

I 

Rapports du Comité pour l’élimination  
de la discrimination raciale 

 1. Prend acte des rapports du Comité pour l’élimi-
nation de la discrimination raciale sur les travaux de ses 
cinquante-huitième et cinquante-neuvième282 et de ses soixan-
tième et soixante et unième283 sessions ; 

 2. Félicite le Comité des efforts suivis qu’il déploie 
pour contribuer à l’application effective de la Convention inter-
nationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimina-
tion raciale278, notamment en examinant les rapports qui lui sont 
présentés conformément à l’article 9 de la Convention et en 
donnant suite aux communications dont il est saisi en vertu  
de l’article 14, efforts qui aident à combattre le racisme, la 

_______________ 
281 Voir CERD/SP/45, annexe. 
282 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-sixième session, 
Supplément no 18 et rectificatif (A/56/18/ et Corr.1). 
283 Ibid., cinquante-septième session, Supplément no 18 (A/57/18). 
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discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est 
associée ; 

 3. Demande aux États parties de s’acquitter de l’obli-
gation qui leur incombe, en vertu du paragraphe 1 de l’article 9 
de la Convention, de présenter en temps voulu leurs rapports 
périodiques sur les mesures prises pour appliquer la Conven-
tion ; 

 4. Se déclare préoccupée par le fait qu’un grand 
nombre de rapports sont et continuent d’être en retard, en parti-
culier des rapports initiaux, ce qui constitue un obstacle à la 
pleine application de la Convention ; 

 5. Encourage les États parties à la Convention dont les 
rapports sont très en retard à recourir aux services consultatifs et 
à l’assistance technique que le Haut Commissariat des Nations 
Unies aux droits de l’homme peut leur offrir, s’ils en font la 
demande, pour l’établissement de leurs rapports ; 

 6. Félicite le Comité de sa contribution constante à la 
prévention du racisme, de la discrimination raciale, de la xéno-
phobie et de l’intolérance qui y est associée et se déclare satis-
faite de son action dans ce domaine ; 

 7. Encourage le Comité à continuer de contribuer 
pleinement à la réalisation des objectifs de la troisième Décen-
nie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale et  
à l’exécution de son programme d’action révisé284, notamment  
en poursuivant sa collaboration et ses échanges d’informations 
avec les organes et organismes des Nations Unies, en particulier 
la Sous-Commission de la promotion et de la protection des 
droits de l’homme et le Rapporteur spécial de la Commission 
des droits de l’homme chargé d’étudier la question des formes 
contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de xéno-
phobie et de l’intolérance qui y est associée, ainsi qu’avec les 
organisations intergouvernementales et les organisations non 
gouvernementales ; 

 8. Encourage les États parties à continuer d’intégrer 
une perspective sexospécifique dans leurs rapports au Comité, 
et invite ce dernier à tenir compte de cette perspective dans 
l’exécution de son mandat ; 

 9. Sait gré au Comité de sa précieuse participation et 
de ses contributions à la Conférence mondiale contre le racisme, 
la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est 
associée et aux préparatifs de celle-ci ; 

 10. Invite le Comité à tenir compte des dispositions 
pertinentes de la Déclaration et du Programme d’action de 
Durban280 dans l’exercice de son mandat ; 

_______________ 
284 Résolution 49/146, annexe. 

II 

Situation financière du Comité pour 
l’élimination de la discrimination raciale 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur la 
situation financière du Comité pour l’élimination de la discrimi-
nation raciale285

 ; 

 2. Constate avec une profonde préoccupation qu’un 
certain nombre d’États parties à la Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale278 ne 
se sont toujours pas acquittés de leurs obligations financières, 
ainsi que le montre le rapport du Secrétaire général, et lance un 
appel pressant à tous les États parties qui ont accumulé des 
arriérés pour qu’ils règlent les sommes dont ils demeurent rede-
vables en vertu du paragraphe 6 de l’article 8 de la Convention ; 

 3. Demande instamment aux États parties à la Conven-
tion de hâter leurs procédures internes de ratification de 
l’amendement relatif au financement du Comité et d’informer 
par écrit le Secrétaire général, dans les meilleurs délais, de leur 
acceptation de cet amendement, dont il a été décidé le 15 janvier 
1992 par la quatorzième Réunion des États parties à la Conven-
tion internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale281, et qui a été approuvé par l’Assemblée 
générale dans sa résolution 47/111 et confirmé à la seizième 
Réunion des États parties, le 16 janvier 1996 ; 

 4. Prie le Secrétaire général de continuer à prendre les 
dispositions financières voulues et à fournir l’appui nécessaire, y 
compris une assistance appropriée de la part du Secrétariat, pour 
assurer le bon fonctionnement du Comité et lui permettre de 
faire face à une charge de travail qui ne cesse d’augmenter ; 

 5. Prie également le Secrétaire général d’inviter les 
États parties à la Convention qui sont redevables d’arriérés à 
régulariser leur situation et de lui rendre compte à ce sujet à sa 
cinquante-neuvième session ; 
 

III 

État de la Convention internationale  
sur l’élimination de toutes les formes  

de discrimination raciale 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général286 sur 
l’état de la Convention internationale sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale278

 ; 

 2. Se félicite du nombre d’États qui ont ratifié la 
Convention ou y ont adhéré, lequel s’élève actuellement à cent 
soixante-cinq ; 

_______________ 
285 A/57/333. 
286 A/57/334. 
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 3. Réaffirme une fois de plus sa conviction que la ratifi-
cation de la Convention ou l’adhésion à cet instrument sur une 
base universelle ainsi que l’application de ses dispositions sont 
indispensables pour atteindre les objectifs de la troisième 
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale et concrétiser les engagements pris dans le cadre de la 
Déclaration et du Programme d’action de Durban adoptés par  
la Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination 
raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée280

 ; 

 4. Prie instamment tous les États qui ne sont pas 
encore parties à la Convention de la ratifier ou d’y adhérer au 
plus tôt, ce en vue d’une ratification universelle d’ici à 2005 ;  

 5. Prie instamment les États qui souhaitent faire des 
réserves à la Convention d’en limiter la portée et de les formuler 
de façon aussi précise et restrictive que possible afin qu’aucune 
d’entre elles ne soit incompatible avec l’objet et le but de la 
Convention ou de toute autre façon contraire au droit internatio-
nal des traités, de revoir périodiquement leurs réserves en vue 
de les retirer, et de retirer celles qui sont contraires à l’objet et au 
but de la Convention ou de toute autre façon incompatibles avec 
le droit international des traités ;  

 6. Demande aux États parties à la Convention qui ne 
l’ont pas encore fait d’envisager la possibilité de faire la déclara-
tion prévue à son article 14 ;  

 7. Décide d’examiner à sa cinquante-neuvième ses-
sion, au titre de la question intitulée « Élimination du racisme  
et de la discrimination raciale », les rapports du Comité pour 
l’élimination de la discrimination raciale sur les travaux de  
ses soixante-deuxième et soixante-troisième et de ses soixante-
quatrième et soixante-cinquième sessions, ainsi que le rapport 
du Secrétaire général sur la situation financière du Comité et son 
rapport sur l’état de la Convention. 
 
 

RÉSOLUTION 57/195 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/554, par. 18)287, par 173 voix contre 3, avec 2 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

 Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, 
Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, 
Finlande, France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée équatoriale, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, 

_______________ 
287 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteur le Venezuela (au nom des États Membres de l’Organisation 
des Nations Unies qui sont membres du Groupe des 77 et de la Chine). 

Indonésie, Iran (République islamique d’), Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, 
Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Micronésie (États fédérés 
de), Monaco, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République arabe syrienne, République de Corée, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Marin, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Thaïlande, Timor oriental, Togo, Tonga, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, 
Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe 
 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique, Israël, Palaos 
 Se sont abstenus :  Australie, Canada 
 
 

57/195. Lutte contre le racisme, la discrimination raciale,  
la xénophobie et l’intolérance qui y est associée et 
mise en œuvre intégrale et suivi de la Déclaration  
et du Programme d’action de Durban 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 52/111 du 12 décembre 1997, 
dans laquelle elle a décidé de convoquer la Conférence mon-
diale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie 
et l’intolérance qui y est associée, ainsi que toutes les autres 
résolutions portant sur cette question, 

 Rappelant également sa résolution 56/266 du 27 mars 
2002, dans laquelle elle a fait siens la Déclaration et le Pro-
gramme d’action de Durban, adoptés par la Conférence mon-
diale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie 
et l’intolérance qui y est associée, tenue à Durban (Afrique du 
Sud) du 31 août au 8 septembre 2001288, considérant qu’ils 
constituaient une base solide pour prendre de nouvelles mesures 
et initiatives en vue de l’élimination totale du fléau du racisme, 

 Rappelant en outre ses résolutions 56/265 et 56/267 du 
27 mars 2002, portant, respectivement, sur la troisième Décen-
nie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale et les 
mesures à prendre pour lutter contre les formes contemporaines 
de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et de 
l’intolérance qui y est associée, 

 Soulignant que la Déclaration et le Programme d’action 
de Vienne, adoptés par la Conférence mondiale sur les droits  
de l’homme le 25 juin 1993289, attachent de l’importance à 
l’élimination du racisme, de la discrimination raciale, de la 
xénophobie et des autres formes d’intolérance, 

_______________ 
288 Voir A/CONF.189/12 et Corr.1, chap. I. 
289 A/CONF.157/24 (Partie I), chap. III. 
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 Convaincue que la Conférence mondiale contre le racisme, 
la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est 
associée a apporté une contribution importante à la réalisation 
de l’objectif de l’élimination du racisme, de la discrimination 
raciale, de la xénophobie et de l’intolérance qui y est associée, et 
que ses résultats doivent être appliqués intégralement et sans 
retard au moyen de mesures efficaces, 

 Sachant que le racisme, la discrimination raciale, la xéno-
phobie et l’intolérance qui y est associée reposent sur des consi-
dérations de race, de couleur, d’ascendance ou d’origine natio-
nale ou ethnique et que les victimes peuvent subir des formes 
multiples ou aggravées de discrimination fondée sur des motifs 
apparentés, comme par exemple le sexe, la langue, la religion, 
les opinions politiques ou autres, l’origine sociale, le patrimoine, 
la naissance ou le statut, 

 Convaincue que le racisme, la discrimination raciale, la 
xénophobie et l’intolérance qui y est associée se manifestent de 
manière différente à l’égard des femmes et des filles et peuvent 
être parmi les facteurs qui entraînent la dégradation de leurs 
conditions de vie, engendrent la pauvreté, la violence et des 
formes multiples de discrimination et limitent leurs droits fon-
damentaux ou les en privent, et considérant qu’il convient 
d’intégrer la notion d’équité entre les sexes dans les politiques, 
les stratégies et les programmes de lutte contre le racisme, la 
discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est 
associée, afin de combattre les multiples formes de discrimi-
nation, 

 Accueillant avec satisfaction le rapport du Secrétaire 
général sur la mise en œuvre du Programme d’action pour la 
troisième Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimi-
nation raciale et le suivi de la Conférence mondiale contre le 
racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance 
qui y est associée290, 

 Prenant acte du rapport du Rapporteur spécial de la 
Commission des droits de l’homme chargé d’étudier les formes 
contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de xéno-
phobie et de l’intolérance qui y est associée291, 

 Réaffirmant que tous les êtres humains naissent libres et 
égaux en dignité et en droits, qu’ils sont capables de participer 
de manière constructive à l’épanouissement et au bien-être de la 
société où ils vivent, et que toute doctrine de supériorité raciale 
est scientifiquement fausse, moralement condamnable, sociale-
ment injuste et dangereuse et doit être rejetée, de même que les 
théories qui prétendent poser l’existence de races humaines 
distinctes, 

 Réitérant sa ferme intention et sa volonté résolue de par-
venir à l’élimination totale et inconditionnelle du racisme et de 

_______________ 
290 A/57/83. 
291 Voir A/57/204. 

la discrimination raciale et sa conviction que le racisme et la 
discrimination raciale sont la négation des buts et principes 
énoncés dans la Charte des Nations Unies et dans la Déclaration 
universelle des droits de l’homme292, 

 Réaffirmant son engagement en faveur d’une action mon-
diale pour l’élimination totale du racisme, de la discrimination 
raciale, de la xénophobie et de l’intolérance qui y est associée, 

 Soulignant la nécessité de maintenir, aux niveaux national, 
régional et international, la volonté et l’élan politiques voulus 
pour lutter contre le racisme, la discrimination raciale, la xéno-
phobie et l’intolérance qui y est associée, en tenant compte des 
engagements pris en vertu de la Déclaration et du Programme 
d’action de Durban, et rappelant qu’il importe à cette fin de 
renforcer l’action menée au niveau national et d’intensifier la 
coopération internationale, 

 Considérant que le Programme d’action ne peut être mis 
en œuvre avec succès sans une volonté politique, une coopéra-
tion internationale et des ressources financières adéquates aux 
niveaux national, régional et international, 

 Profondément inquiète de constater que, malgré de cons-
tants efforts, le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie 
et l’intolérance qui y est associée, ainsi que les actes de vio-
lence, persistent et prennent même de l’ampleur, revêtant sans 
cesse des formes nouvelles et se traduisant notamment par une 
tendance à mettre en place des politiques fondées sur la supé-
riorité ou l’exclusivité raciale, religieuse, ethnique, culturelle ou 
nationale, 

 Alarmée, en particulier, par la montée de la violence 
raciste et la propagation des idées xénophobes dans de nom-
breuses parties du monde, dans les milieux politiques, l’opinion 
publique et la société en général, par suite notamment de la 
résurgence des activités d’associations fondées sur des pro-
grammes et chartes racistes et xénophobes et du recours persis-
tant à ces programmes et chartes pour défendre ou prêcher des 
idéologies racistes, 

 Réaffirmant que le respect universel et la mise en œuvre 
intégrale des dispositions de la Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale293 
sont d’une importance primordiale pour la promotion de l’éga-
lité et de la non-discrimination dans le monde, 

 Soulignant qu’il importe d’éliminer d’urgence les mani-
festations persistantes et tendances à la violence du racisme et 
de la discrimination raciale, et consciente que toute forme 
d’impunité, pour les crimes inspirés par des attitudes racistes et 
xénophobes ne peut qu’affaiblir l’état de droit et la démocratie, 
tend à encourager la répétition de ces types de crimes et ne 
saurait être éliminée sans une action et une coopération résolues, 

_______________ 
292 Résolution 217 A (III). 
293 Résolution 2106 A (XX), annexe. 
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 Considérant que les gouvernements devraient appliquer et 
faire respecter des mesures législatives, judiciaires, réglemen-
taires et administratives appropriées et efficaces pour prévenir 
les actes de racisme, de discrimination raciale et de xénophobie 
ainsi que l’intolérance qui y est associée, et contribuer ainsi à la 
prévention des violations des droits de l’homme, 

 Soulignant que la pauvreté, le sous-développement, la 
marginalisation, l’exclusion sociale et les disparités écono-
miques sont étroitement liées au racisme, à la discrimination 
raciale, à la xénophobie et à l’intolérance qui y est associée et 
contribuent à la persistance d’attitudes et de pratiques racistes 
qui à leur tour provoquent une aggravation de la pauvreté, 

 Rappelant qu’elle a adopté, à sa quarante-cinquième 
session, la Convention internationale sur la protection des  
droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur 
famille294, 

 Consciente que l’histoire de l’humanité abonde en atroci-
tés de grande ampleur provoquées par des violations flagrantes 
des droits de l’homme et convaincue que l’histoire peut être 
source d’enseignements permettant d’écarter la menace de 
nouvelles tragédies, 

 Accueillant avec satisfaction la résolution 31C/28 de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science  
et la culture, en date du 2 novembre 2001, concernant la Procla-
mation de 2004 Année internationale de commémoration de la 
lutte contre l’esclavage et de son abolition295, et, à cet égard, 
prenant note du projet de ladite organisation relatif à la route de 
l’esclave, 

 Profondément inquiète de constater que ceux qui prônent 
le racisme et la discrimination raciale se servent abusivement 
des nouvelles technologies des communications, notamment 
l’internet, pour répandre leurs odieuses opinions, 

 Notant que l’utilisation de ces technologies peut égale-
ment contribuer à la lutte contre le racisme, la discrimination 
raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, 
 

I 

Principes fondamentaux d’ordre général 

 1. Reconnaît que la prohibition de la discrimination 
raciale, du génocide, du crime d’apartheid ou de l’esclavage  
ne souffre aucune dérogation, comme il ressort des obligations 
découlant des instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme ; 

_______________ 
294 Résolution 45/158, annexe. 
295 Voir Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture, Actes de la Conférence générale, trente et unième session, 
Paris,15 octobre-3 novembre 2001, vol. 1 : Résolutions. 

 2. Note avec une profonde préoccupation et condamne 
sans équivoque toutes les formes de racisme et de discrimina-
tion raciale, y compris les actes de violence, à caractère raciste, 
de xénophobie et d’intolérance, ainsi que les activités de propa-
gande et les organisations qui tentent de justifier ou promouvoir 
le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolé-
rance qui y est associée, sous quelque forme que ce soit ; 

 3. Affirme que le racisme et la discrimination raciale, 
ainsi que la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, dans 
les cas où celles-ci équivalent au racisme et à la discrimination 
raciale, constituent des violations graves de tous les droits de 
l’homme ; 

 4. Souligne qu’il incombe aux États et aux organisa-
tions internationales de veiller à ce que les mesures prises pour 
lutter contre le terrorisme ne comportent pas, dans leurs objec-
tifs ou leurs effets, de discrimination fondée sur la race, la 
couleur, l’ascendance ou l’origine nationale ou ethnique, et 
demande instamment à tous les États de s’abstenir de prendre 
des mesures revenant sous une forme ou une autre à réprimer 
les délits de faciès, ou de rapporter toute mesure de ce genre ; 

 5. Prie instamment les États d’adopter des mesures 
efficaces pour réprimer les actes criminels motivés par le 
racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance 
qui y est associée et, notamment, de faire le nécessaire pour que 
ces motivations soient considérées comme une circonstance 
aggravante pour le choix de la peine, de veiller à ce que ces 
crimes ne restent pas impunis et de garantir le respect de la 
légalité ; 

 6. Engage vivement tous les États à examiner et, au 
besoin, modifier leurs lois ainsi que leurs politiques et pratiques 
en matière d’immigration afin qu’elles soient exemptes de 
discrimination raciale et compatibles avec les obligations qui 
leur incombent en vertu des instruments internationaux relatifs 
aux droits de l’homme ; 

 7. Condamne le détournement de la presse écrite et des 
médias audiovisuels ou électroniques, ainsi que des nouvelles 
technologies des communications, notamment l’internet, aux 
fins d’incitation à la violence inspirée par la haine raciale, et 
demande aux États de prendre toutes les mesures nécessaires 
pour combattre cette forme de racisme, conformément aux 
engagements qu’ils ont pris dans la Déclaration et le Pro-
gramme d’action de Durban288, en particulier au paragraphe 147 
du Programme d’action, en tenant compte des normes inter-
nationales et régionales en vigueur relatives à la liberté d’ex-
pression et en faisant le nécessaire pour garantir la liberté 
d’opinion et d’expression ; 

 8. Condamne également les programmes et organisa-
tions politiques fondés sur le racisme, la xénophobie ou des 
doctrines de supériorité raciale et la discrimination qui y est 
associée, ainsi que les lois et les pratiques fondées sur le 
racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance 
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qui y est associée, qui sont incompatibles avec la démocratie et 
une gouvernance transparente et responsable ; 

 9. Encourage tous les États à prévoir dans leurs pro-
grammes éducatifs et leurs programmes sociaux à tous les 
niveaux, selon qu’il conviendra, un enseignement portant sur les 
cultures, les peuples et les pays étrangers et prônant la tolérance 
et le respect à leur égard ; 

 10. Invite instamment les États à intégrer une démarche 
soucieuse de l’égalité des sexes dans la conception et l’élabo-
ration des mesures de prévention, d’éducation et de protection 
visant à éliminer, à tous les niveaux, le racisme, la discrimi-
nation raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, 
afin qu’elles soient bien adaptées à la situation des femmes et à 
celle des hommes ; 
 

II 

Convention internationale sur l’élimination  
de toutes les formes de discrimination raciale 

 11. Engage vivement les États qui ne l’ont pas encore 
fait à envisager de ratifier les instruments internationaux relatifs 
aux droits de l’homme qui combattent le racisme, la discrimina-
tion raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, ou 
d’adhérer à ces instruments, en particulier à adhérer de toute 
urgence à la Convention internationale sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale293 en vue de sa 
ratification universelle d’ici à 2005, à envisager de faire la 
déclaration prévue à l’article 14, à accomplir leurs obligations 
en matière de présentation de rapports, à publier les constata-
tions du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale 
et à leur donner suite, et à retirer les réserves qui sont contraires 
à l’objet et au but de la Convention et à envisager de retirer les 
autres ; 

 12. Invite les États parties à ratifier l’amendement à 
l’article 8 de la Convention, relatif au financement du Comité 
pour l’élimination de la discrimination raciale, et demande que 
des ressources supplémentaires adéquates soient prévues au 
budget ordinaire de l’Organisation des Nations Unies pour 
permettre au Comité de s’acquitter pleinement de son mandat ; 

 13. Demande instamment à tous les États parties à  
la Convention d’intensifier leurs efforts pour s’acquitter des 
obligations qu’ils ont acceptées en vertu de l’article 4 de la 
Convention, en prenant dûment en considération les principes 
de la Déclaration universelle des droits de l’homme292 et 
l’article 5 de la Convention ; 

 14. Note que le Comité pour l’élimination de la discri-
mination raciale, dans sa recommandation générale XV (42)  
du 17 mars 1993 concernant l’article 4 de la Convention296, a 

_______________ 
296 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-huitième 
session, Supplément no 18 (A/48/18), chap. VIII, sect. B. 

considéré que l’interdiction de diffuser des idées inspirées par 
un sentiment de supériorité raciale ou par la haine raciale était 
compatible avec le droit à la liberté d’opinion et d’expression 
énoncé à l’article 19 de la Déclaration universelle des droits de 
l’homme et à l’article 5 de la Convention ; 

 15. Note avec satisfaction que, dans la recommandation 
générale XXVIII qu’il a adoptée le 19 mars 2002297, le Comité 
pour l’élimination de la discrimination raciale a souligné l’im-
portance que revêt le suivi de la Conférence mondiale contre le 
racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance 
qui y est associée et a recommandé des mesures en vue de 
renforcer la mise en œuvre de la Convention ainsi que son 
propre fonctionnement ; 
 

III 

Mise en œuvre intégrale et suivi de la Déclaration  
et du Programme d’action de Durban 

 16. Souligne qu’il incombe fondamentalement aux  
États de lutter efficacement contre le racisme, la discrimination 
raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée et que, à 
cette fin, c’est également à eux qu’il incombe au premier chef 
de mettre en œuvre intégralement et efficacement tous les enga-
gements pris et toutes les recommandations formulées dans la 
Déclaration et le Programme d’action de Durban288

 ; 

 17. Souligne, à cet égard, le rôle capital et complé-
mentaire des organismes nationaux de protection des droits de 
l’homme, des organismes ou des centres régionaux et de la 
société civile dans l’action menée conjointement avec les États 
en vue de la réalisation des objectifs énoncés dans la Déclara-
tion et le Programme d’action de Durban ; 

 18. Invite les États à élaborer des plans d’action, en 
consultation avec les organismes nationaux de protection des 
droits de l’homme, les autres organismes créés par des lois pour 
lutter contre le racisme, et la société civile, et à communiquer au 
Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme 
lesdits plans d’action et d’autres documents pertinents sur les 
mesures prises pour donner suite aux dispositions de la Déclara-
tion et du Programme d’action de Durban ; 

 19. Demande à tous les États d’élaborer et de mettre en 
œuvre sans délai, aux niveaux national, régional et international, 
des politiques et des plans d’action destinés à combattre le 
racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance 
qui y est associée, y compris leurs manifestations à l’égard des 
femmes ; 

 20. Prie instamment les États de soutenir les activités 
des organismes ou des centres régionaux qui luttent contre le 
racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance 
qui y est associée lorsqu’il en existe dans leur région, et recom-

_______________ 
297 Ibid., cinquante-septième session, Supplément no 18 (A/57/18), chap. XI. 
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mande qu’il en soit créé dans toutes les régions où il n’en existe 
pas ; 

 21. Reconnaît le rôle fondamental que joue la société 
civile dans la lutte contre le racisme, la discrimination raciale, la 
xénophobie et l’intolérance qui y est associée, en particulier en 
aidant les gouvernements à élaborer des règles et des stratégies, 
en prenant des mesures pour lutter contre ces formes de discri-
mination et en en suivant la mise en œuvre ; 

 22. Souligne que, conformément à la Déclaration et au 
Programme d’action de Durban, il incombe aux États conjointe-
ment, à l’échelle internationale et dans le cadre du système des 
Nations Unies, de déterminer les modalités de l’examen d’en-
semble de la mise en œuvre de la Déclaration et du Programme 
d’action ; 

 23. Décide que l’Assemblée générale, en raison du rôle 
qui lui incombe en matière de formulation des politiques, et  
le Conseil économique et social, du fait de son rôle en matière 
d’orientation et de coordination générales, et conformément aux 
fonctions qui leur sont respectivement attribuées par la Charte 
des Nations Unies et la résolution 50/227 de l’Assemblée, en 
date du 24 mai 1996, constitueront, avec la Commission des 
droits de l’homme, un mécanisme intergouvernemental à trois 
niveaux qui œuvrera à la mise en œuvre intégrale et au suivi de 
la Déclaration et du Programme d’action de Durban ; 

 24. Souligne et réaffirme le rôle qui lui incombe en tant 
qu’instance intergouvernementale la plus haute pour la formula-
tion et l’examen des politiques concernant les domaines écono-
mique et social et les domaines connexes, conformément au 
Chapitre IX de la Charte, notamment pour ce qui a trait à la 
mise en œuvre intégrale et au suivi des buts et objectifs fixés  
par toutes les grandes conférences, les principaux sommets et 
les sessions extraordinaires tenus par l’Organisation des Nations 
Unies ; 

 25. Considère que les résultats de la Conférence mon-
diale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie 
et l’intolérance qui y est associée sont à placer au même niveau 
que ceux de toutes les grandes conférences, des principaux 
sommets et des sessions extraordinaires que l’Organisation des 
Nations Unies a consacrés aux questions relatives aux droits de 
l’homme et aux questions sociales ; 

 26. Décide que le Conseil économique et social supervi-
sera la coordination à l’échelle du système de la mise en œuvre 
de la Déclaration et du Programme d’action de Durban ; 

 27. Décide également que la Commission des droits de 
l’homme, en tant que commission technique du Conseil écono-
mique et social, sera chargée de contrôler, au sein du système 
des Nations Unies, la mise en œuvre de la Déclaration et du 
Programme d’action de Durban et de fournir au Conseil des 
avis à ce sujet ;  

 28. Prie à nouveau le Secrétaire général de nommer, 
conformément à la Déclaration et au Programme d’action de 

Durban, cinq éminents experts indépendants, un de chaque 
région, parmi les candidats proposés par le Président de la 
Commission des droits de l’homme, après consultation avec les 
groupes régionaux, pour assurer l’application des dispositions 
de la Déclaration et du Programme d’action ; 

 29. Se félicite de la création au sein du Haut Commissa-
riat des Nations Unies aux droits de l’homme d’un groupe 
antidiscrimination chargé de combattre le racisme, la discrimi-
nation raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée 
et de promouvoir l’égalité et la non-discrimination ; 

 30. Demande au Haut Commissariat, en particulier au 
Groupe antidiscrimination, aux États Membres et à toutes les 
autres parties prenantes de collaborer étroitement dans le cadre 
des activités visant à assurer concrètement la mise en œuvre de 
la Déclaration et du Programme d’action de Durban ; 

 31. Souligne qu’il faut assurer au Haut Commissariat 
des ressources financières et humaines suffisantes, y compris 
sur le budget ordinaire de l’Organisation des Nations Unies, 
pour qu’il puisse s’acquitter au mieux de ses fonctions dans la 
mise en œuvre de la Déclaration et du Programme d’action de 
Durban ; 

 32. Invite tous les organes, institutions et organismes des 
Nations Unies compétents à s’engager dans le suivi de la Confé-
rence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la 
xénophobie et l’intolérance qui y est associée, et invite les 
institutions spécialisées des Nations Unies et les organisations 
apparentées à renforcer et ajuster, dans le cadre de leurs mandats 
respectifs, leurs activités, leurs programmes et leurs stratégies  
à moyen terme pour prendre en considération le suivi de la 
Conférence ; 

 33. Prie le Secrétaire général, le Conseil économique et 
social, la Commission des droits de l’homme et les autres 
organes et organismes compétents des Nations Unies de conti-
nuer à combattre le racisme, la discrimination raciale, la xéno-
phobie et l’intolérance qui y est associée, en ayant à l’esprit  
les recommandations énoncées dans la Déclaration et le Pro-
gramme d’action de Durban, et de rendre compte dans leurs 
rapports des progrès réalisés à cet égard ; 

 34. Invite tous les organes de suivi des instruments rela-
tifs aux droits de l’homme et tous les mécanismes et organes 
subsidiaires de la Commission des droits de l’homme à tenir 
compte des dispositions pertinentes de la Déclaration et du 
Programme d’action de Durban dans l’exécution de leurs man-
dats respectifs ; 

 35. Encourage le Haut Commissaire des Nations Unies 
aux droits de l’homme à poursuivre et à développer la pratique 
consistant à nommer et à désigner des ambassadeurs de bonne 
volonté dans tous les pays du monde afin, notamment, de pro-
mouvoir le respect des droits de l’homme et une culture de 
tolérance et de susciter une prise de conscience plus aiguë du 
fléau que constituent le racisme, la discrimination raciale, la 
xénophobie et l’intolérance qui y est associée ; 
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 36. Réaffirme, comme l’a souligné la Conférence mon-
diale sur les droits de l’homme tenue à Vienne en 1993, qu’il 
faut d’urgence mettre fin aux dénis et aux violations des droits 
de l’homme ;  

 37. Prend note de la résolution 2002/68 de la Commis-
sion des droits de l’homme, en date du 25 avril 2002298, et de  
la décision 2002/270 du Conseil économique et social, en date 
du 25 juillet 2002 ; 

 38. Décide de proclamer 2004 Année internationale de 
commémoration de la lutte contre l’esclavage et de son abo-
lition ; 
 

IV 

Mise en œuvre du Programme d’action  
pour la troisième Décennie de la lutte contre  

le racisme et la discrimination raciale  
et coordination des activités 

 39. Rappelle que, par sa résolution 48/91 du 20 décembre 
1993, elle a proclamé la troisième Décennie de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale, qui a commencé en 1993 et 
s’achèvera en 2003 ; 

 40. Note avec une grande préoccupation que, malgré 
les nombreux efforts déployés par la communauté inter-
nationale, les objectifs du Programme d’action de la troisième 
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale sont loin d’avoir été atteints, se félicite par conséquent  
de l’adoption de la Déclaration et du Programme d’action de 
Durban288, et demande qu’il soit mis en œuvre intégralement 
aux niveaux national, régional et international ; 

 41. Prie le Secrétaire général d’établir, par l’inter-
médiaire du Haut Commissariat des Nations Unies aux droits  
de l’homme, un rapport analytique sur le degré d’exécution  
du Programme d’action pour la troisième Décennie et de le  
lui présenter à sa cinquante-huitième session ainsi que de  
le présenter à la Commission des droits de l’homme à sa 
cinquante-neuvième session ; 
 

V 

Rapporteur spécial de la Commission des droits 
de l’homme chargé d’étudier la question  
des formes contemporaines de racisme,  
de discrimination raciale, de xénophobie  

et de l’intolérance qui y est associée,  
et suite donnée à ses visites 

 42. Prend acte du rapport de l’ancien Rapporteur spé-
cial de la Commission des droits de l’homme chargé d’étudier 
la question des formes contemporaines de racisme, de discrimi-

_______________ 
298 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2002, 
Supplément no 3 (E/2002/23), chap. II, sect. A. 

nation raciale, de xénophobie et de l’intolérance qui y est 
associée291 et lui exprime toute sa gratitude pour le travail qu’il  
a accompli ; 

 43. Appuie pleinement et apprécie à sa juste valeur le 
travail accompli par le Rapporteur spécial de la Commission 
des droits de l’homme chargé d’étudier la question des formes 
contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de xéno-
phobie et de l’intolérance qui y est associée, et l’encourage à 
poursuivre sa tâche ; 

 44. Demande à nouveau à tous les États Membres, 
organisations intergouvernementales, organismes compétents 
des Nations Unies et organisations non gouvernementales, de 
prêter tout leur concours au Rapporteur spécial ; 

 45. Constate avec une profonde inquiétude la montée  
de l’antisémitisme et de l’islamophobie dans diverses régions 
du monde, ainsi que l’apparition de mouvements racistes et 
violents inspirés par le racisme et des idées discriminatoires à 
l’encontre des communautés juives, musulmanes et arabes ; 

 46. Prie le Rapporteur spécial de poursuivre ses 
échanges de vues avec les États Membres et les mécanismes  
et organes de suivi des traités compétents au sein des Nations 
Unies, en vue de renforcer encore leur efficacité et leur coopé-
ration ; 

 47. Prie également le Rapporteur spécial de recueillir 
des informations auprès de toutes les parties concernées, de 
réagir efficacement lorsque des informations dignes de foi lui 
parviennent, d’assurer le suivi des communications et de ses 
visites dans les pays, ainsi que de solliciter les vues et observa-
tions des gouvernements et d’en tenir dûment compte dans ses 
rapports ; 

 48. Demande aux États de coopérer avec le Rapporteur 
spécial et d’examiner sérieusement ses demandes lorsqu’il 
manifeste le désir de se rendre dans leur pays, ce afin de lui per-
mettre de s’acquitter pleinement et efficacement de son mandat ; 

 49. Demande instamment aux États Membres d’envisa-
ger d’appliquer les recommandations formulées par le Rappor-
teur spécial dans ses rapports ; 

 50. Encourage le Rapporteur spécial et le Haut Commis-
sariat des Nations Unies aux droits de l’homme, en particulier 
son groupe antidiscrimination, nouvellement formé, à resserrer 
leur collaboration ; 

 51. Prie instamment le Haut Commissaire des Nations 
Unies aux droits de l’homme de fournir aux États qui en font la 
demande des services consultatifs et une assistance technique 
pour leur permettre d’appliquer pleinement les recommanda-
tions du Rapporteur spécial ; 

 52. Prie le Secrétaire général de fournir au Rapporteur 
spécial toute l’assistance humaine et financière dont il a besoin 
pour s’acquitter de son mandat avec efficience, efficacité et 
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célérité, et pouvoir lui présenter un rapport d’activité à sa 
cinquante-huitième session ; 

 53. Prie également le Secrétaire général de lui présenter, 
à sa cinquante-huitième session, un rapport sur l’application de 
la présente résolution ; 

 54. Décide de poursuivre l’examen de cette question à 
sa cinquante-huitième session au titre de la question subsidiaire 
intitulée « Mise en œuvre intégrale et suivi de la Déclaration et 
du Programme d’action de Durban ». 

 
 

RÉSOLUTION 57/196 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/555, par. 19)299, par 124 voix contre 21, avec 34 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

 Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Dominique, Égypte, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, Fédération de Russie, 
Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale, Guyana, 
Haïti, Honduras, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, 
Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, 
Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pérou, Philippines, Qatar, République arabe syrienne, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, République dominicaine, République 
populaire démocratique de Corée, République-Unie de Tanzanie, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, 
Thaïlande, Timor oriental, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Tuvalu, Uruguay, Venezuela, 
Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe 
 Ont voté contre :  Belgique, Canada, Danemark, Estonie, États-Unis d’Amérique, 
Finlande, Géorgie, Hongrie, Îles Marshall, Islande, Israël, Italie, Japon, Luxembourg, 
Micronésie (États fédérés de), Norvège, Pays-Bas, Pologne, République tchèque, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Suède 
 Se sont abstenus :  Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, Autriche, Bulgarie, 
Chypre, Croatie, Espagne, ex-République yougoslave de Macédoine, France, Grèce, 
Irlande, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Malte, Monaco, Nauru, Nouvelle-Zélande, 
Ouzbékistan, Palaos, Portugal, République de Corée, République de Moldova, 
Roumanie, Saint-Marin, Slovaquie, Slovénie, Suisse, Tonga, Turquie, Ukraine, 
Yougoslavie 
 

_______________ 
299 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Algérie, Angola, Bénin, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Chine, Comores, Congo, Costa Rica, Cuba, Égypte, 
El Salvador, Équateur, Érythrée, Éthiopie, Fédération de Russie, Inde,  
Iran (République islamique d’), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Kenya, 
Libéria, Madagascar, Mali, Myanmar, Namibie, Nigéria, Pakistan, Pérou, 
République arabe syrienne, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, République dominicaine, 
République populaire démocratique de Corée, République-Unie de 
Tanzanie, Soudan, Suriname, Swaziland, Togo, Viet Nam et Yémen. 

57/196. Utilisation de mercenaires comme moyen de violer 
les droits de l’homme et d’empêcher l’exercice  
du droit des peuples à l’autodétermination 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/232 du 24 décembre 2001 et 
prenant note de la résolution 2002/5 de la Commission des 
droits de l’homme en date du 12 avril 2002300, 

 Rappelant également toutes les résolutions dans lesquelles 
elle a, entre autres dispositions, condamné tout État qui autorise 
ou tolère le recrutement, le financement, l’instruction, le ras-
semblement, le transit et l’utilisation de mercenaires en vue de 
renverser les gouvernements d’États Membres de l’Organisa-
tion des Nations Unies, en particulier ceux de pays en dévelop-
pement, ou de combattre des mouvements de libération natio-
nale, et rappelant en outre les résolutions et les instruments 
internationaux adoptés sur la question par le Conseil de sécurité, 
le Conseil économique et social et l’Organisation de l’unité 
africaine, notamment la Convention de l’Organisation de l’unité 
africaine sur l’élimination du mercenariat en Afrique301, 

 Réaffirmant les buts et principes énoncés dans la Charte 
des Nations Unies concernant le strict respect des principes de 
l’égalité souveraine, de l’indépendance politique, de l’intégrité 
territoriale des États, de l’autodétermination des peuples, du 
non-recours à la menace ou à l’emploi de la force dans les rela-
tions internationales et de la non-ingérence dans les affaires 
intérieures des États, 

 Réaffirmant que, en vertu du principe du droit des peuples 
à l’autodétermination, tous les peuples ont le droit de déterminer 
librement leur statut politique et d’assurer librement leur déve-
loppement économique, social et culturel, et que tout État est 
tenu de respecter ce droit conformément aux dispositions de la 
Charte, 

 Réaffirmant la Déclaration relative aux principes du droit 
international touchant les relations amicales et la coopération 
entre les États conformément à la Charte des Nations Unies302, 

 Alarmée et préoccupée par le danger que les activités de 
mercenaires constituent pour la paix et la sécurité dans les pays 
en développement, particulièrement en Afrique et dans les petits 
États, 

 Profondément préoccupée par les pertes en vies humaines, 
les importants dégâts matériels et les répercussions négatives 
qu’ont sur la politique et l’économie des pays touchés les activi-
tés criminelles de mercenaires, 

_______________ 
300 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2002, 
Supplément no 3 (E/2002/23), chap. II, sect. A. 
301 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1490, no 25573. 
302 Résolution 2625 (XXV), annexe. 
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 Convaincue que les mercenaires, de quelque manière que 
l’on recoure à leurs services ou à leurs activités et quelle que 
soit l’apparence de légitimité qu’ils cherchent à se donner, sont 
une menace pour la paix, la sécurité et l’autodétermination des 
peuples et empêchent les peuples d’exercer leurs droits fonda-
mentaux, 

 1. Accueille avec satisfaction le rapport du Rapporteur 
spécial de la Commission des droits de l’homme chargé 
d’étudier la question de l’utilisation de mercenaires comme 
moyen d’empêcher l’exercice du droit des peuples à l’auto-
détermination303

 ; 

 2. Réaffirme que le recrutement, l’utilisation, le finan-
cement et l’instruction de mercenaires préoccupent gravement 
tous les États et sont contraires aux buts et principes énoncés 
dans la Charte des Nations Unies ; 

 3. Considère que les conflits armés, le terrorisme, le 
trafic d’armes et les opérations occultes de pays tiers sont au 
nombre des facteurs qui alimentent la demande de mercenaires 
sur le marché mondial ; 

 4. Demande instamment à tous les États de faire preuve 
d’une extrême vigilance face à la menace que constituent les 
activités de mercenaires, de prendre les mesures nécessaires 
pour s’en protéger, et de prendre les mesures législatives vou-
lues afin d’empêcher que leur territoire et les autres territoires 
relevant de leur juridiction, de même que leurs nationaux, ne 
soient utilisés pour recruter, rassembler, financer, entraîner et 
faire transiter des mercenaires en vue d’activités visant à empê-
cher des peuples d’exercer leur droit à l’autodétermination, à 
déstabiliser ou à renverser le gouvernement d’un État, ou à 
porter atteinte, totalement ou en partie, à l’intégrité territoriale 
ou à l’unité politique d’États souverains et indépendants dont  
le comportement respecte le droit des peuples à l’auto-
détermination ; 

 5. Souligne l’importance de l’entrée en vigueur de la 
Convention internationale contre le recrutement, l’utilisation, le 
financement et l’instruction de mercenaires304 et demande à 
tous les États qui ne l’ont pas encore fait d’envisager de prendre 
les dispositions voulues pour la signer, y adhérer ou la ratifier  
à titre prioritaire ; 

 6. Note avec satisfaction la coopération dont ont fait 
preuve les pays dans lesquels s’est rendu le Rapporteur spécial ; 

 7. Note avec satisfaction que certains États ont adopté 
des lois pour limiter le recrutement, le rassemblement, le finan-
cement, l’instruction et le transit de mercenaires ; 

 8. Invite les États à enquêter sur l’implication éven-
tuelle de mercenaires dans des actes criminels relevant du terro-

_______________ 
303 Voir A/57/178. 
304 Résolution 44/34, annexe. 

risme chaque fois qu’il s’en produit et où qu’ils se produisent et 
à en traduire les auteurs en justice ou à envisager de les extrader, 
si la demande leur en est faite, conformément aux dispositions 
du droit interne et des traités bilatéraux ou internationaux appli-
cables ; 

 9. Note avec satisfaction que le Haut Commissariat des 
Nations Unies aux droits de l’homme a convoqué une deuxième 
réunion d’experts sur la question des formes traditionnelles  
et des formes nouvelles de l’emploi de mercenaires comme 
moyen de violer les droits de l’homme et d’empêcher l’exercice 
du droit des peuples à l’autodétermination, et considère qu’il a 
apporté une utile contribution à la formulation d’une définition 
juridique plus claire du terme « mercenaire », qui permettrait  
de prévenir et de réprimer plus efficacement les activités des 
mercenaires ; 

 10. Prie le Rapporteur spécial de poursuivre ses tra-
vaux en vue de proposer une définition plus claire du terme 
« mercenaire », incluant un critère de nationalité précis, en 
s’appuyant sur ses propres conclusions, les propositions présen-
tées par les États et les conclusions des réunions d’experts, et de 
faire des suggestions quant à la procédure qui devrait être suivie 
pour que la nouvelle définition soit adoptée sur le plan inter-
national ; 

 11. Prie le Haut Commissariat de s’employer, sans tar-
der, à faire largement connaître les effets néfastes des activités 
de mercenaires sur l’exercice du droit des peuples à l’auto-
détermination et, si besoin est, de fournir des services consul-
tatifs aux États victimes d’activités de mercenaires qui en font la 
demande ; 

 12. Prie le Rapporteur spécial de continuer à prendre en 
considération, dans l’exercice de son mandat, le fait que des 
mercenaires sont toujours à l’œuvre dans de nombreuses 
régions du monde et qu’ils poursuivent leurs activités sous des 
formes et selon des modalités nouvelles ; 

 13. Demande instamment à tous les États de coopérer 
pleinement avec le Rapporteur spécial dans l’exécution de son 
mandat ; 

 14. Prie le Secrétaire général et le Haut Commissaire 
des Nations Unies aux droits de l’homme de prêter au Rappor-
teur spécial tout le soutien et tout le concours dont il a besoin 
pour s’acquitter de son mandat, sur les plans professionnel  
et financier, en favorisant notamment la coopération entre le 
Rapporteur spécial et les autres composantes du système des 
Nations Unies qui s’emploient à contrecarrer les activités ayant 
un lien avec les mercenaires ; 

 15. Prie le Rapporteur spécial de consulter les États 
ainsi que les organisations intergouvernementales et les organi-
sations non gouvernementales au sujet de l’application de la 
présente résolution et de lui présenter à sa cinquante-huitième 
session, avec des recommandations précises, ses conclusions 
sur l’utilisation de mercenaires comme moyen de faire obstacle 
à l’exercice du droit des peuples à l’autodétermination ; 



V.  Résolutions adoptées sur les rapports de la Troisième Commission 

400 

 16. Décide d’examiner, à sa cinquante-huitième session, 
la question de l’utilisation de mercenaires comme moyen de 
violer les droits de l’homme et d’empêcher l’exercice du droit 
des peuples à l’autodétermination, au titre de la question intitu-
lée « Droit des peuples à l’autodétermination ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/197 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/555, par. 19)305 
 
 

57/197. Réalisation universelle du droit des peuples  
à l’autodétermination 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant l’importance, pour la garantie et le respect 
effectifs des droits de l’homme, de la réalisation universelle du 
droit des peuples à l’autodétermination consacré par la Charte 
des Nations Unies et énoncé dans les Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l’homme306 ainsi que dans la Déclaration 
sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples colo-
niaux, figurant dans sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 
1960, 

 Se félicitant de voir que les peuples autrefois soumis à 
l’occupation coloniale, étrangère ou extérieure, exercent pro-
gressivement leur droit à l’autodétermination et accèdent au 
statut d’États souverains et à l’indépendance, 

 Profondément préoccupée par la persistance de menaces 
ou de cas effectifs d’intervention et d’occupation militaires 
étrangères qui risquent de réduire à néant, si ce n’est déjà fait, le 
droit de nations et de peuples à l’autodétermination, 

 Craignant vivement que, du fait de la persistance de cet 
état de choses, des millions de personnes n’aient été ou ne soient 
arrachées de leurs foyers, devenant ainsi des réfugiés et des 
personnes déplacées, et soulignant la nécessité urgente d’une 
action internationale concertée pour leur venir en aide, 

 Rappelant les résolutions concernant la violation du droit 
des peuples à l’autodétermination et d’autres droits fondamen-
taux comme suite à une intervention, une agression et une 

_______________ 
305 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Algérie, Arabie saoudite, Arménie, 
Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh, Bénin, Bosnie-Herzégovine, Botswana, 
Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Cameroun, Comores, Djibouti, Égypte, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Érythrée, Éthiopie, Iran (République 
islamique d’), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Kenya, Koweït, 
Liban, Libéria, Madagascar, Malaisie, Mali, Mauritanie, Niger, Nigéria, 
Oman, Pakistan, Qatar, République démocratique du Congo, République 
dominicaine, Sainte-Lucie, Singapour, Somalie, Suriname, Thaïlande, Togo, 
Viet Nam, Zambie et Zimbabwe. 
306 Résolution 2200 A (XXI), annexe. 

occupation militaires étrangères, adoptées par la Commission 
des droits de l’homme à sa cinquante-huitième session307 et à 
des sessions antérieures, 

 Réaffirmant ses résolutions antérieures sur la réalisation 
universelle du droit des peuples à l’autodétermination, y compris 
sa résolution 56/141 du 19 décembre 2001, 

 Réaffirmant également sa résolution 55/2 du 8 septembre 
2000 contenant la Déclaration du Millénaire, dans laquelle est 
reconnu, notamment, le droit à l’autodétermination des peuples 
sous domination coloniale ou sous occupation étrangère, 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur le droit 
des peuples à l’autodétermination308, 

 1. Réaffirme que la réalisation universelle du droit à 
l’autodétermination de tous les peuples, y compris ceux qui sont 
soumis à une domination coloniale, étrangère ou extérieure, est 
une condition essentielle pour la garantie et le respect effectifs 
des droits de l’homme et pour la préservation et la promotion de 
ces droits ; 

 2. Se déclare fermement opposée à tous actes d’inter-
vention, d’agression ou d’occupation militaires étrangères, qui 
ont réduit à néant le droit des peuples à l’autodétermination et 
autres droits fondamentaux dans certaines régions du monde ; 

 3. Demande aux États auteurs de tels actes de mettre 
fin immédiatement à leur intervention et à leur occupation mili-
taires dans des pays et territoires étrangers ainsi qu’à tous actes 
de répression, de discrimination et d’exploitation et à tous mau-
vais traitements infligés aux populations de ces pays et terri-
toires, et de renoncer en particulier aux méthodes cruelles et 
inhumaines qu’ils emploieraient à ces fins ; 

 4. Déplore les souffrances des millions de réfugiés et 
de personnes déplacées qui ont été déracinés du fait des actes 
susmentionnés, et réaffirme leur droit de retourner de plein gré 
dans leurs foyers, dans de bonnes conditions de sécurité et dans 
l’honneur ; 

 5. Prie la Commission des droits de l’homme de conti-
nuer à prêter une attention particulière à la violation des droits 
de l’homme, notamment du droit à l’autodétermination, qui 
résulte de l’intervention, de l’agression ou de l’occupation mili-
taires étrangères ; 

 6. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à ce 
sujet, à sa cinquante-huitième session, au titre de la question 
intitulée « Droit des peuples à l’autodétermination ». 
 

_______________ 
307 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2002, 
Supplément no 3 (E/2002/23), chap. II, sect. A. 
308 A/57/312. 
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RÉSOLUTION 57/198 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/555, par. 19)309, par 172 voix contre 4, avec 3 abstentions, à la 
suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

 Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, 
Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, 
Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Finlande, France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée équatoriale, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, Liban, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, 
Ouzbékistan, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République de Corée, 
République démocratique du Congo, République démocratique populaire lao, République 
de Moldova, République dominicaine, République populaire démocratique de Corée, 
République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, 
Slovénie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, 
Thaïlande, Timor oriental, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, 
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe 
 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Israël, Palaos 
 Se sont abstenus :  Micronésie (États fédérés de), Tonga, Vanuatu 
 
 

57/198. Le droit du peuple palestinien  
à l’autodétermination 

 L’Assemblée générale,  

 Considérant que l’instauration entre les nations de relations 
amicales fondées sur le respect du principe de l’égalité de droits 
des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes est l’un des 
buts et principes des Nations Unies énoncés dans la Charte, 

_______________ 
309 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, 
Algérie, Allemagne, Andorre, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, 
Arménie, Autriche, Bahreïn, Bangladesh, Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, 
Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina 
Faso, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Congo, Costa Rica, Croatie, Cuba, 
Danemark, Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, 
Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, France, Grèce, 
Guyana, Hongrie, Inde, Indonésie, Irlande, Islande, Italie, Japon, Jordanie, 
Kenya, Koweït, Liban, Libéria, Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Monaco, Mozambique, Namibie, 
Niger, Nigéria, Norvège, Oman, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, Qatar, République démocratique du Congo, République démocratique 
populaire lao, République populaire démocratique de Corée, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, 
Soudan, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Tunisie, Turquie, Ukraine, 
Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe et Palestine. 

 Rappelant les Pactes internationaux relatifs aux droits de 
l’homme310, la Déclaration universelle des droits de l’homme311, 
la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux312 et la Déclaration et le Programme d’action 
de Vienne adoptés le 25 juin 1993 par la Conférence mondiale sur 
les droits de l’homme313, 

 Rappelant également la Déclaration du cinquantième 
anniversaire de l’Organisation des Nations Unies314, 

 Rappelant en outre la Déclaration du Millénaire315, 

 Considérant qu’il est urgent de reprendre les négociations 
dans le cadre du processus de paix au Moyen-Orient sur la base 
convenue et de parvenir rapidement à un règlement définitif 
entre les parties palestinienne et israélienne,  

 Affirmant le droit de tous les États de la région de vivre en 
paix à l’intérieur de frontières sûres et internationalement recon-
nues, 

 1. Réaffirme le droit du peuple palestinien à l’auto-
détermination, y compris son droit à un État palestinien indé-
pendant ; 

 2. Prie instamment les États, les institutions spéciali-
sées et les organismes des Nations Unies de continuer tous  
à apporter aide et soutien au peuple palestinien en vue de la 
réalisation rapide de son droit à l’autodétermination. 
 
 

RÉSOLUTION 57/199 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/556/Add.1, par. 31)316, par 127 voix contre 4, avec 42 abstentions, 
à la suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 

_______________ 
310 Résolution 2200 A (XXI), annexe. 
311 Résolution 217 A (III). 
312 Résolution 1514 (XV). 
313 A/CONF.157/24 (Partie I), chap. III. 
314 Voir résolution 50/6. 
315 Voir résolution 55/2. 
316 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, 
Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, Argentine, Arménie, Autriche, 
Belgique, Bénin, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Burkina 
Faso, Burundi, Cap-Vert, Chili, Chypre, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Croatie, Danemark, Dominique, El Salvador, Espagne, Estonie, 
ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, France, Gambie, Ghana, 
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée-Bissau, Honduras, Hongrie, Îles 
Marshall, Irlande, Islande, Italie, Kirghizistan, Kiribati, Lesotho, Lettonie, 
Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malawi, Mali, 
Mexique, Monaco, Mongolie, Mozambique, Namibie, Nicaragua, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, République dominicaine, République 
tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Samoa, Sénégal, Sierra Leone, Slovaquie, Slovénie, 
Suède, Suisse, Suriname, Timor oriental, Uruguay, Yougoslavie et Zambie. 
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 Ont voté pour :  Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-
Barbuda, Argentine, Arménie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahreïn, Barbade, Bélarus, 
Belgique, Bénin, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, 
Burundi, Cambodge, Canada, Cap-Vert, Chili, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Croatie, Danemark, Dominique, El Salvador, Équateur, Érythrée, Espagne, 
Estonie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fidji, Finlande, France, Gabon, 
Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Indonésie, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jordanie, 
Kazakhstan, Kirghizistan, Kiribati, Lesotho, Lettonie, Liban, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malawi, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mexique, Micronésie 
(États fédérés de), Monaco, Mongolie, Mozambique, Namibie, Nauru, Nicaragua, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, République de Corée, République démocratique 
du Congo, République de Moldova, République dominicaine, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Saint-
Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra 
Leone, Slovaquie, Slovénie, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, 
Timor oriental, Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Yémen, 
Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe 
 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Nigéria, Palaos 
 Se sont abstenus :  Algérie, Arabie saoudite, Australie, Bahamas, Bangladesh, 
Belize, Bhoutan, Brunéi Darussalam, Cameroun, Chine, Cuba, Djibouti, Égypte, Éthiopie, 
Fédération de Russie, Grenade, Guyana, Inde, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Japon, Kenya, Koweït, Malaisie, Mauritanie, Myanmar, Népal, Oman, Ouzbékistan, 
Pakistan, Philippines, Qatar, République arabe syrienne, République-Unie de Tanzanie, 
Sainte-Lucie, Singapour, Somalie, Soudan, Thaïlande, Togo, Tunisie, Viet Nam 
 
 

57/199. Protocole facultatif se rapportant à la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant l’article 5 de la Déclaration universelle des 
droits de l’homme317, l’article 7 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques318, la Déclaration sur la protection 
de toutes les personnes contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants319 et sa résolution 
39/46 du 10 décembre 1984, par laquelle elle a adopté et ouvert 
à la signature, à la ratification et à l’adhésion la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants, ainsi que toutes ses résolutions ultérieures 
sur la question, 

 Réaffirmant que le droit d’être à l’abri de la torture est un 
droit qui doit être protégé en toutes circonstances, 

 Considérant que la Conférence mondiale sur les droits de 
l’homme, tenue à Vienne du 14 au 25 juin 1993, a déclaré avec 
fermeté que les efforts tendant à éliminer la torture devaient 
avant tout être centrés sur la prévention et a lancé un appel en 
vue de l’adoption rapide d’un protocole facultatif se rapportant à 
la Convention contre la torture et autres peines ou traitements 

_______________ 
317 Résolution 217 A (III). 
318 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
319 Résolution 3452 (XXX), annexe. 

cruels, inhumains ou dégradants, visant à mettre en place un 
système préventif de visites régulières sur les lieux de détention, 

 Accueillant avec satisfaction l’adoption du projet de pro-
tocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture  
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants  
par la Commission des droits de l’homme dans sa résolution 
2002/33 du 22 avril 2002320 et par le Conseil économique  
et social dans sa résolution 2002/27 du 24 juillet 2002, où  
le Conseil a recommandé à l’Assemblée générale d’adopter le 
projet de protocole facultatif, 

 1. Adopte le Protocole facultatif se rapportant à la 
Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, qui figure en annexe à la pré-
sente résolution, et prie le Secrétaire général de l’ouvrir à la 
signature, à la ratification et à l’adhésion au Siège de l’Orga-
nisation des Nations Unies à New York à partir du 1er janvier 
2003 ; 

 2. Invite tous les États qui ont signé et ratifié la 
Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants ou qui y ont adhéré, à signer et 
ratifier le Protocole facultatif ou à y adhérer. 
 
 

Annexe 

Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants 
 

Préambule 

 Les États Parties au présent Protocole, 

 Réaffirmant que la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants sont interdits et constituent des 
violations graves des droits de l’homme, 

 Convaincus que d’autres mesures sont nécessaires pour 
atteindre les objectifs de la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (ci-après 
dénommée la Convention) et renforcer la protection des per-
sonnes privées de liberté contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants, 

 Rappelant les articles 2 et 16 de la Convention, qui font 
obligation à tout État Partie de prendre des mesures efficaces 
pour empêcher que des actes de torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants soient commis dans 
tout territoire sous sa juridiction, 

 Conscients qu’il incombe au premier chef aux États 
d’appliquer ces articles, que le renforcement de la protection des 

_______________ 
320 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2002, 
Supplément no 3 (E/2002/23), chap. II, sect. A. 
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personnes privées de liberté et le plein respect de leurs droits de 
l’homme sont une responsabilité commune partagée par tous, et 
que les organes internationaux chargés de veiller à l’application 
de ces principes complètent et renforcent les mesures prises à 
l’échelon national, 

 Rappelant que la prévention efficace de la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants requiert 
un programme d’éducation et un ensemble de mesures diverses, 
législatives, administratives, judiciaires et autres, 

 Rappelant également que la Conférence mondiale sur les 
droits de l’homme a déclaré avec fermeté que les efforts tendant 
à éliminer la torture devaient, avant tout, être centrés sur la 
prévention et a lancé un appel en vue de l’adoption d’un proto-
cole facultatif se rapportant à la Convention, visant à mettre en 
place un système préventif de visites régulières sur les lieux de 
détention, 

 Convaincus que la protection des personnes privées de 
liberté contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants peut être renforcée par des moyens 
non judiciaires à caractère préventif, fondés sur des visites régu-
lières sur les lieux de détention, 

 Sont convenus de ce qui suit : 
 

Première partie 
Principes généraux 

Article premier 

 Le présent Protocole a pour objectif l’établissement d’un 
système de visites régulières, effectuées par des organismes 
internationaux et nationaux indépendants, sur les lieux où se 
trouvent des personnes privées de liberté, afin de prévenir la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants. 
 

Article 2 

1. Il est constitué un Sous-Comité pour la prévention de la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants du Comité contre la torture (ci-après dénommé le 
Sous-Comité de la prévention), qui exerce les fonctions définies 
dans le présent Protocole. 

2. Le Sous-Comité de la prévention conduit ses travaux dans 
le cadre de la Charte des Nations Unies et s’inspire des buts et 
principes qui y sont énoncés, ainsi que des normes de l’Organi-
sation des Nations Unies relatives au traitement des personnes 
privées de liberté. 

3. Le Sous-Comité de la prévention s’inspire également des 
principes de confidentialité, d’impartialité, de non-sélectivité, 
d’universalité et d’objectivité. 

4. Le Sous-Comité de la prévention et les États Parties coo-
pèrent en vue de l’application du présent Protocole. 

Article 3 

 Chaque État Partie met en place, désigne ou administre, à 
l’échelon national, un ou plusieurs organes de visite chargés de 
prévenir la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants (ci-après dénommés mécanisme national 
de prévention). 
 

Article 4 

1. Chaque État Partie autorise les mécanismes visés aux 
articles 2 et 3 à effectuer des visites, conformément au présent 
Protocole, dans tout lieu placé sous sa juridiction ou sous son 
contrôle où se trouvent ou pourraient se trouver des personnes 
privées de liberté sur l’ordre d’une autorité publique ou à son 
instigation, ou avec son consentement exprès ou tacite (ci-après 
dénommé lieu de détention). Ces visites sont effectuées afin de 
renforcer, s’il y a lieu, la protection desdites personnes contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants. 

2. Aux fins du présent Protocole, on entend par privation de 
liberté toute forme de détention ou d’emprisonnement, ou le 
placement d’une personne dans un établissement public ou 
privé de surveillance dont elle n’est pas autorisée à sortir à son 
gré, ordonné par une autorité judiciaire ou administrative ou 
toute autre autorité publique. 
 

Deuxième partie 
Sous-Comité de la prévention 

Article 5 

1. Le Sous-Comité de la prévention se compose de dix 
membres. Lorsque le nombre des ratifications ou adhésions au 
présent Protocole aura atteint cinquante, celui des membres du 
Sous-Comité de la prévention sera porté à vingt-cinq. 

2. Les membres du Sous-Comité de la prévention sont choi-
sis parmi des personnalités de haute moralité ayant une expé-
rience professionnelle reconnue dans le domaine de l’admi-
nistration de la justice, en particulier en matière de droit pénal et 
d’administration pénitentiaire ou policière, ou dans les divers 
domaines ayant un rapport avec le traitement des personnes 
privées de liberté. 

3. Dans la composition du Sous-Comité de la prévention, il 
est dûment tenu compte de la nécessité d’assurer une répartition 
géographique équitable ainsi que la représentation des diverses 
formes de civilisation et systèmes juridiques des États Parties. 

4. Dans la composition du Sous-Comité de la prévention,  
il est également tenu compte de la nécessité d’assurer une 
représentation respectueuse de l’équilibre entre les sexes, sur la 
base des principes d’égalité et de non-discrimination. 

5. Le Sous-Comité de la prévention ne peut comprendre plus 
d’un ressortissant d’un même État. 
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6. Les membres du Sous-Comité de la prévention siègent à 
titre individuel, agissent en toute indépendance et impartialité et 
doivent être disponibles pour exercer efficacement leurs fonc-
tions au sein du Sous-Comité de la prévention. 
 

Article 6 

1. Chaque État Partie peut désigner, conformément au para-
graphe 2 ci-après, deux candidats au plus, possédant les qualifi-
cations et satisfaisant aux exigences énoncées à l’article 5, et 
fournit à ce titre des informations détaillées sur les qualifications 
des candidats. 

2. a) Les candidats désignés doivent avoir la nationalité 
d’un État Partie au présent Protocole ; 

 b) L’un des deux candidats au moins doit avoir la 
nationalité de l’État Partie auteur de la désignation ; 

 c) Il ne peut être désigné comme candidats plus de 
deux ressortissants d’un même État Partie ; 

 d) Tout État Partie doit, avant de désigner un candidat 
ressortissant d’un autre État Partie, demander et obtenir le 
consentement dudit État Partie. 

3. Cinq mois au moins avant la date de la réunion des États 
Parties au cours de laquelle aura lieu l’élection, le Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies envoie une lettre 
aux États Parties pour les inviter à présenter leurs candidats dans 
un délai de trois mois. Le Secrétaire général dresse la liste par 
ordre alphabétique de tous les candidats ainsi désignés, avec 
indication des États Parties qui les ont désignés. 
 

Article 7 

1. Les membres du Sous-Comité de la prévention sont élus 
selon la procédure suivante : 

 a) Il est tenu compte au premier chef des exigences et 
critères énoncés à l’article 5 du présent Protocole ; 

 b) La première élection aura lieu au plus tard six mois 
après la date d’entrée en vigueur du présent Protocole ; 

 c) Les membres du Sous-Comité de la prévention sont 
élus par les États Parties au scrutin secret ; 

 d) Les membres du Sous-Comité de la prévention sont 
élus au cours de réunions biennales des États Parties, convo-
quées par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies. À ces réunions, où le quorum est constitué par les deux 
tiers des États Parties, sont élus membres du Sous-Comité de la 
prévention les candidats qui obtiennent le plus grand nombre de 
voix et la majorité absolue des voix des représentants des États 
Parties présents et votants. 

2. Si, au cours de l’élection, il s’avère que deux ressortissants 
d’un État Partie remplissent les conditions requises pour être 
élus membres du Sous-Comité de la prévention, c’est le candi-
dat qui obtient le plus grand nombre de voix qui est élu. Si les 

deux candidats obtiennent le même nombre de voix, la procé-
dure est la suivante : 

 a) Si l’un seulement des candidats a été désigné par 
l’État Partie dont il est ressortissant, il est élu membre du Sous-
Comité de la prévention ; 

 b) Si les deux candidats ont été désignés par l’État 
Partie dont ils sont ressortissants, un vote séparé au scrutin 
secret a lieu pour déterminer celui qui est élu ; 

 c) Si aucun des deux candidats n’a été désigné par 
l’État Partie dont il est ressortissant, un vote séparé au scrutin 
secret a lieu pour déterminer celui qui est élu. 
 

Article 8 

 Si un membre du Sous-Comité de la prévention décède, se 
démet de ses fonctions ou n’est plus en mesure pour quelque 
autre raison de s’acquitter de ses attributions au Sous-Comité de 
la prévention, l’État Partie qui l’a désigné propose, en tenant 
compte de la nécessité d’assurer un équilibre adéquat entre les 
divers domaines de compétence, un autre candidat possédant  
les qualifications et satisfaisant aux exigences énoncées à 
l’article 5, qui siège jusqu’à la réunion suivante des États Par-
ties, sous réserve de l’approbation de la majorité des États Par-
ties. Cette approbation est considérée comme acquise à moins 
que la moitié des États Parties ou davantage n’émettent une 
opinion défavorable dans un délai de six semaines à compter du 
moment où ils ont été informés par le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies de la nomination proposée. 
 

Article 9 

 Les membres du Sous-Comité de la prévention sont élus 
pour quatre ans. Ils sont rééligibles une fois si leur candidature 
est présentée de nouveau. Le mandat de la moitié des membres 
élus lors de la première élection prend fin au bout de deux ans ; 
immédiatement après la première élection, le nom de ces 
membres est tiré au sort par le Président de la réunion visée à 
l’alinéa d du paragraphe 1 de l’article 7. 
 

Article 10 

1. Le Sous-Comité de la prévention élit son bureau pour une 
période de deux ans. Les membres du bureau sont rééligibles. 

2. Le Sous-Comité de la prévention établit son règlement 
intérieur, qui doit contenir notamment les dispositions sui-
vantes : 

 a) Le quorum est de la moitié des membres plus un ; 

 b) Les décisions du Sous-Comité de la prévention sont 
prises à la majorité des membres présents ; 

 c) Le Sous-Comité de la prévention se réunit à huis 
clos. 
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3. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
convoque la première réunion du Sous-Comité de la prévention. 
Après sa première réunion, le Sous-Comité de la prévention se 
réunit à toute occasion prévue par son règlement intérieur. Les 
sessions du Sous-Comité de la prévention et du Comité contre 
la torture ont lieu simultanément au moins une fois par an. 
 

Troisième partie 
Mandat du Sous-Comité de la prévention 

Article 11 

 Le Sous-Comité de la prévention : 

 a) Effectue les visites mentionnées à l’article 4 et 
formule, à l’intention des États Parties, des recommandations 
concernant la protection des personnes privées de liberté contre 
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants ; 

 b) En ce qui concerne les mécanismes nationaux de 
prévention : 

i) Offre des avis et une assistance aux États Parties, le 
cas échéant, aux fins de la mise en place desdits méca-
nismes ; 

ii) Entretient avec lesdits mécanismes des contacts 
directs, confidentiels s’il y a lieu, et leur offre une forma-
tion et une assistance technique en vue de renforcer leurs 
capacités ; 

iii) Leur offre des avis et une assistance pour évaluer les 
besoins et les moyens nécessaires afin de renforcer la 
protection des personnes privées de liberté contre la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants ; 

iv) Formule des recommandations et observations à 
l’intention des États Parties en vue de renforcer les capaci-
tés et le mandat des mécanismes nationaux de prévention 
de la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants ; 

 c) Coopère, en vue de prévenir la torture, avec les 
organes et mécanismes compétents de l’Organisation des 
Nations Unies ainsi qu’avec les organisations ou organismes 
internationaux, régionaux et nationaux qui œuvrent en faveur  
du renforcement de la protection de toute les personnes contre  
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants. 
 

Article 12 

 Afin que le Sous-Comité de la prévention puisse 
s’acquitter du mandat défini à l’article 11, les États Parties 
s’engagent : 

 a) À recevoir le Sous-Comité de la prévention sur leur 
territoire et à lui donner accès aux lieux de détention visés à 
l’article 4 du présent Protocole ; 

 b) À communiquer au Sous-Comité de la prévention 
tous les renseignements pertinents qu’il pourrait demander pour 
évaluer les besoins et les mesures à prendre pour renforcer la 
protection des personnes privées de liberté contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ; 

 c) À encourager et à faciliter les contacts entre le Sous-
Comité de la prévention et les mécanismes nationaux de pré-
vention ; 

 d) À examiner les recommandations du Sous-Comité 
de la prévention et à engager le dialogue avec lui au sujet des 
mesures qui pourraient être prises pour les mettre en œuvre. 
 

Article 13 

1. Le Sous-Comité de la prévention établit, d’abord par 
tirage au sort, un programme de visites régulières dans les États 
Parties en vue de s’acquitter de son mandat tel qu’il est défini  
à l’article 11. 

2. Après avoir procédé à des consultations, le Sous-Comité 
de la prévention communique son programme aux États Parties 
afin qu’ils puissent prendre, sans délai, les dispositions d’ordre 
pratique nécessaires pour que les visites puissent avoir lieu. 

3. Les visites sont conduites par au moins deux membres du 
Sous-Comité de la prévention. Ceux-ci peuvent être accompa-
gnés, si besoin est, d’experts ayant une expérience et des 
connaissances professionnelles reconnues dans les domaines 
visés dans le présent Protocole, qui sont choisis sur une liste 
d’experts établie sur la base des propositions des États Parties, 
du Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de 
l’homme et du Centre des Nations Unies pour la prévention 
internationale du crime. Pour établir la liste d’experts, les États 
Parties intéressés proposent le nom de cinq experts nationaux au 
plus. L’État Partie intéressé peut s’opposer à l’inscription sur la 
liste d’un expert déterminé, à la suite de quoi le Sous-Comité de 
la prévention propose le nom d’un autre expert. 

4. Le Sous-Comité de la prévention peut, s’il le juge appro-
prié, proposer une brève visite pour faire suite à une visite régu-
lière. 
 

Article 14 

1. Pour permettre au Sous-Comité de la prévention de 
s’acquitter de son mandat, les États Parties au présent Protocole 
s’engagent à lui accorder : 

 a) L’accès sans restriction à tous les renseignements 
concernant le nombre de personnes se trouvant privées de 
liberté dans les lieux de détention visés à l’article 4, ainsi que le 
nombre de lieux de détention et leur emplacement ; 



V.  Résolutions adoptées sur les rapports de la Troisième Commission 

406 

 b) L’accès sans restriction à tous les renseignements 
relatifs au traitement de ces personnes et à leurs conditions de 
détention ; 

 c) Sous réserve du paragraphe 2 ci-après, l’accès sans 
restriction à tous les lieux de détention et à leurs installations et 
équipements ; 

 d) La possibilité de s’entretenir en privé avec les per-
sonnes privées de liberté, sans témoins, soit directement, soit par 
le truchement d’un interprète si cela paraît nécessaire, ainsi 
qu’avec toute autre personne dont le Sous-Comité de la pré-
vention pense qu’elle pourrait fournir des renseignements perti-
nents ; 

 e) La liberté de choisir les lieux qu’il visitera et les 
personnes qu’il rencontrera. 

2. Il ne peut être fait objection à la visite d’un lieu de déten-
tion déterminé que pour des raisons pressantes et impérieuses 
liées à la défense nationale, à la sécurité publique, à des catas-
trophes naturelles ou à des troubles graves là où la visite doit 
avoir lieu, qui empêchent provisoirement que la visite ait lieu. 
Un État Partie ne saurait invoquer l’existence d’un état d’ur-
gence pour faire objection à une visite. 
 

Article 15 

 Aucune autorité publique ni aucun fonctionnaire n’ordon-
nera, n’appliquera, n’autorisera ou ne tolérera de sanction à 
l’encontre d’une personne ou d’une organisation qui aura 
communiqué des renseignements, vrais ou faux, au Sous-
Comité de la prévention ou à ses membres, et ladite personne  
ou organisation ne subira de préjudice d’aucune autre manière. 
 

Article 16 

1. Le Sous-Comité de la prévention communique ses recom-
mandations et observations à titre confidentiel à l’État Partie et, 
le cas échéant, au mécanisme national de prévention. 

2. Le Sous-Comité de la prévention publie son rapport, 
accompagné d’éventuelles observations de l’État Partie inté-
ressé, à la demande de ce dernier. Si l’État Partie rend publique 
une partie du rapport, le Sous-Comité de la prévention peut le 
publier, en tout ou en partie. Toutefois, aucune donnée person-
nelle n’est publiée sans le consentement exprès de la personne 
concernée. 

3. Le Sous-Comité de la prévention présente chaque année 
au Comité contre la torture un rapport public sur ses activités. 

4. Si l’État Partie refuse de coopérer avec le Sous-Comité de 
la prévention conformément aux dispositions des articles 12 et 
14, ou de prendre des mesures pour améliorer la situation à la 
lumière des recommandations du Sous-Comité de la prévention, 
le Comité contre la torture peut, à la demande du Sous-Comité 
de la prévention, décider à la majorité de ses membres, après 
que l’État Partie aura eu la possibilité de s’expliquer, de faire 

une déclaration publique à ce sujet ou de publier le rapport du 
Sous-Comité de la prévention. 
 

Quatrième partie 
Mécanismes nationaux de prévention 

Article 17 

 Chaque État Partie administre, désigne ou met en place au 
plus tard un an après l’entrée en vigueur ou la ratification du 
présent Protocole, ou son adhésion audit Protocole, un ou plu-
sieurs mécanismes nationaux de prévention indépendants en 
vue de prévenir la torture à l’échelon national. Les mécanismes 
mis en place par des entités décentralisées pourront être dési-
gnés comme mécanismes nationaux de prévention aux fins du 
présent Protocole, s’ils sont conformes à ses dispositions. 
 

Article 18 

1. Les États Parties garantissent l’indépendance des méca-
nismes nationaux de prévention dans l’exercice de leurs fonc-
tions et l’indépendance de leur personnel. 

2. Les États Parties prennent les mesures nécessaires pour 
veiller à ce que les experts du mécanisme national de prévention 
possèdent les compétences et les connaissances professionnelles 
requises. Ils s’efforcent d’assurer l’équilibre entre les sexes et 
une représentation adéquate des groupes ethniques et minori-
taires du pays. 

3. Les États Parties s’engagent à dégager les ressources 
nécessaires au fonctionnement des mécanismes nationaux de 
prévention. 

4. Lorsqu’ils mettent en place les mécanismes nationaux de 
prévention, les États Parties tiennent dûment compte des Prin-
cipes concernant le statut des institutions nationales pour la 
promotion et la protection des droits de l’homme. 
 

Article 19 

 Les mécanismes nationaux de prévention sont investis à 
tout le moins des attributions suivantes : 

 a) Examiner régulièrement la situation des personnes 
privées de liberté se trouvant dans les lieux de détention visés  
à l’article 4, en vue de renforcer, le cas échéant, leur protection 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants ; 

 b) Formuler des recommandations à l’intention des 
autorités compétentes afin d’améliorer le traitement et la situa-
tion des personnes privées de liberté et de prévenir la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
compte tenu des normes pertinentes de l’Organisation des 
Nations Unies ; 

 c) Présenter des propositions et des observations au 
sujet de la législation en vigueur ou des projets de loi en la 
matière. 
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Article 20 

 Pour permettre aux mécanismes nationaux de prévention 
de s’acquitter de leur mandat, les États Parties au présent Proto-
cole s’engagent à leur accorder : 

 a) L’accès à tous les renseignements concernant le 
nombre de personnes privées de liberté se trouvant dans les 
lieux de détention visés à l’article 4, ainsi que le nombre de 
lieux de détention et leur emplacement ; 

 b) L’accès à tous les renseignements relatifs au traite-
ment de ces personnes et à leurs conditions de détention ; 

 c) L’accès à tous les lieux de détention et à leurs 
installations et équipements ; 

 d) La possibilité de s’entretenir en privé avec les per-
sonnes privées de liberté, sans témoins, soit directement, soit  
par le truchement d’un interprète si cela paraît nécessaire, ainsi 
qu’avec toute autre personne dont le mécanisme national de 
prévention pense qu’elle pourrait fournir des renseignements 
pertinents ; 

 e) La liberté de choisir les lieux qu’ils visiteront et les 
personnes qu’ils rencontreront ; 

 f) Le droit d’avoir des contacts avec le Sous-Comité 
de la prévention, de lui communiquer des renseignements et de 
le rencontrer. 
 

Article 21 

1. Aucune autorité publique ni aucun fonctionnaire n’ordon-
nera, n’appliquera, n’autorisera ou ne tolérera de sanction à 
l’encontre d’une personne ou d’une organisation qui aura 
communiqué des renseignements, vrais ou faux, au mécanisme 
national de prévention, et ladite personne ou organisation ne 
subira de préjudice d’aucune autre manière. 

2. Les renseignements confidentiels recueillis par le méca-
nisme national de prévention seront protégés. Aucune donnée 
personnelle ne sera publiée sans le consentement exprès de la 
personne concernée. 
 

Article 22 

 Les autorités compétentes de l’État Partie intéressé exa-
minent les recommandations du mécanisme national de préven-
tion et engagent le dialogue avec lui au sujet des mesures qui 
pourraient être prises pour les mettre en œuvre. 
 

Article 23 

 Les États Parties au présent Protocole s’engagent à publier 
et à diffuser les rapports annuels des mécanismes nationaux de 
prévention. 

Cinquième partie 
Déclaration 

Article 24 

1. Au moment de la ratification, les États Parties peuvent 
faire une déclaration indiquant qu’ils ajournent l’exécution des 
obligations qui leur incombent en vertu de la troisième ou de la 
quatrième partie du présent Protocole. 

2. Cet ajournement vaut pour un maximum de trois ans. À la 
suite de représentations dûment formulées par l’État Partie et 
après consultation du Sous-Comité de la prévention, le Comité 
contre la torture peut proroger cette période de deux ans encore. 
 

Sixième partie 
Dispositions financières 

Article 25 

1. Les dépenses résultant des travaux du Sous-Comité de la 
prévention créé en vertu du présent Protocole sont prises en 
charge par l’Organisation des Nations Unies. 

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
met à la disposition du Sous-Comité de la prévention le per-
sonnel et les installations qui lui sont nécessaires pour s’ac-
quitter efficacement des fonctions qui lui sont confiées en vertu 
du présent Protocole. 
 

Article 26 

1. Il est établi, conformément aux procédures pertinentes  
de l’Assemblée générale, un fonds spécial, qui sera administré 
conformément au règlement financier et aux règles de gestion 
financière de l’Organisation des Nations Unies, pour aider à 
financer l’application des recommandations que le Sous-Comité 
de la prévention adresse à un État Partie à la suite d’une visite, 
ainsi que les programmes d’éducation des mécanismes natio-
naux de prévention. 

2. Le Fonds spécial peut être financé par des contributions 
volontaires versées par les gouvernements, les organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales et d’autres 
entités privées ou publiques. 
 

Septième partie 
Dispositions finales 

Article 27 

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tout État 
qui a signé la Convention. 

2. Le présent Protocole est soumis à la ratification de tout 
État qui a ratifié la Convention ou y a adhéré. Les instruments 
de ratification seront déposés auprès du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies. 

3. Le présent Protocole est ouvert à l’adhésion de tout État 
qui a ratifié la Convention ou qui y a adhéré. 
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4. L’adhésion se fera par le dépôt d’un instrument d’adhé-
sion auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies. 

5. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
informera tous les États qui auront signé le présent Protocole ou 
qui y auront adhéré du dépôt de chaque instrument de ratifica-
tion ou d’adhésion. 
 

Article 28 

1. Le présent Protocole entrera en vigueur le trentième jour 
suivant la date du dépôt auprès du Secrétaire général de l’Orga-
nisation des Nations Unies du vingtième instrument de ratifi-
cation ou d’adhésion. 

2. Pour chaque État qui ratifiera le présent Protocole ou  
y adhérera après le dépôt auprès du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies du vingtième instrument de 
ratification ou d’adhésion, le présent Protocole entrera en 
vigueur le trentième jour suivant la date du dépôt par cet État de 
son instrument de ratification ou d’adhésion. 
 

Article 29 

 Les dispositions du présent Protocole s’appliquent, sans 
limitation ni exception aucune, à toutes les unités constitutives 
des États fédéraux. 
 

Article 30 

 Il ne sera admis aucune réserve au présent Protocole. 
 

Article 31 

 Les dispositions du présent Protocole sont sans effet sur 
les obligations contractées par les États Parties en vertu d’une 
convention régionale instituant un système de visite des lieux de 
détention. Le Sous-Comité de la prévention et les organes éta-
blis en vertu de telles conventions régionales sont invités à se 
consulter et à coopérer afin d’éviter les doubles emplois et de 
promouvoir efficacement la réalisation des objectifs du présent 
Protocole. 
 

Article 32 

 Les dispositions du présent Protocole sont sans effet sur 
les obligations qui incombent aux États Parties en vertu des 
quatre Conventions de Genève du 12 août 1949 et des Proto-
coles additionnels du 8 juin 1977 s’y rapportant, ou sur la 
possibilité qu’a tout État Partie d’autoriser le Comité inter-
national de la Croix-Rouge à se rendre sur des lieux de 
détention dans des cas non prévus par le droit international 
humanitaire. 
 

Article 33 

1. Tout État Partie peut dénoncer le présent Protocole à tout 
moment, par notification écrite adressée au Secrétaire général de 

l’Organisation des Nations Unies, qui en informe alors les 
autres États Parties au Protocole et à la Convention. La dénon-
ciation prend effet un an après la date à laquelle la notification 
est reçue par le Secrétaire général. 

2. Une telle dénonciation ne libère pas l’État Partie des 
obligations qui lui incombent en vertu du présent Protocole en 
ce qui concerne tout acte ou toute situation qui se sera produit 
avant la date à laquelle la dénonciation prendra effet, ou toute 
mesure que le Sous-Comité de la prévention aura décidé ou 
pourra décider d’adopter à l’égard de l’État Partie concerné ; elle 
ne fera nullement obstacle à la poursuite de l’examen de ques-
tions dont le Sous-Comité de la prévention était déjà saisi avant 
la date à laquelle la dénonciation a pris effet. 

3. Après la date à laquelle la dénonciation par un État Partie 
prend effet, le Sous-Comité de la prévention n’entreprend 
l’examen d’aucune question nouvelle concernant cet État. 
 

Article 34 

1. Tout État Partie au présent Protocole peut proposer un 
amendement et déposer sa proposition auprès du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire 
général communique la proposition d’amendement aux États 
Parties au présent Protocole en leur demandant de lui faire 
savoir s’ils sont favorables à l’organisation d’une conférence 
d’États Parties en vue de l’examen de la proposition et de sa 
mise aux voix. Si, dans les quatre mois qui suivent la date d’une 
telle communication, le tiers au moins des États Parties se pro-
noncent en faveur de la tenue de ladite conférence, le Secrétaire 
général organise la conférence sous les auspices de l’Organi-
sation des Nations Unies. Tout amendement adopté à la majorité 
des deux tiers des États Parties présents et votants à la confé-
rence est soumis par le Secrétaire général à l’acceptation de tous 
les États Parties. 

2. Un amendement adopté selon les dispositions du para-
graphe 1 du présent article entre en vigueur lorsque les deux 
tiers des États Parties au présent Protocole l’ont accepté confor-
mément à la procédure prévue par leurs constitutions respec-
tives. 

3. Lorsque les amendements entrent en vigueur, ils ont force 
obligatoire pour les États Parties qui les ont acceptés, les autres 
États Parties demeurant liés par les dispositions du présent Pro-
tocole et par tout amendement antérieur qu’ils auraient accepté. 
 

Article 35 

 Les membres du Sous-Comité de la prévention et des 
mécanismes nationaux de prévention jouissent des privilèges et 
immunités qui leur sont nécessaires pour exercer leurs fonctions 
en toute indépendance. Les membres du Sous-Comité de la 
prévention jouissent des privilèges et immunités prévus à la 
section 22 de la Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies, du 13 février 1946, sous réserve des dispositions 
de la section 23 de ladite Convention. 
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Article 36 

 Lorsqu’ils se rendent dans un État Partie, les membres du 
Sous-Comité de la prévention doivent, sans préjudice des dis-
positions et des buts du présent Protocole ni des privilèges et 
immunités dont ils peuvent jouir : 

 a) Respecter les lois et règlements en vigueur dans 
l’État où ils se rendent ; 

 b) S’abstenir de toute action ou activité incompatible 
avec le caractère impartial et international de leurs fonctions. 
 

Article 37 

1. Le présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chi-
nois, espagnol, français et russe font également foi, sera déposé 
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies. 

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 
fera tenir une copie certifiée conforme du présent Protocole à 
tous les États. 
 
 

RÉSOLUTION 57/200 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/556/Add.1, par. 31)321 
 
 

57/200. Torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant l’article 5 de la Déclaration universelle des 
droits de l’homme322, l’article 7 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques323, la Déclaration sur la protection 
de toutes les personnes contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants324 et sa résolution 
39/46 du 10 décembre 1984, par laquelle elle a adopté et ouvert 

_______________ 
321 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bangladesh, Bélarus, Belgique, Bénin, Bosnie-Herzégovine, 
Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, 
Chili, Chypre, Congo, Costa Rica, Croatie, Danemark, El Salvador, Équateur, 
Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, Guatemala, Hongrie, 
Irlande, Islande, Italie, Jordanie, Lesotho, Lettonie, Libéria, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Malawi, Mali, Malte, Maurice, Mexique, Monaco, 
Mongolie, Mozambique, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de Corée, République de Moldova, 
République dominicaine, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Sénégal, Sierra Leone, 
Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Suriname, Timor oriental, Ukraine, 
Uruguay, Venezuela et Yougoslavie. 
322 Résolution 217 A (III). 
323 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
324 Résolution 3452 (XXX), annexe. 

à la signature, à la ratification et à l’adhésion la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants, 

 Rappelant que le droit d’être à l’abri de la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants est un 
droit intangible qui doit être protégé en toutes circonstances, y 
compris en période de conflit armé ou de troubles internes ou 
internationaux, et que l’interdiction de la torture est expressé-
ment énoncée dans tous les instruments internationaux perti-
nents, 

 Rappelant toutes ses résolutions ou décisions sur la torture 
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
ainsi que celles du Conseil économique et social et de la 
Commission des droits de l’homme, en particulier sa résolution 
56/143 du 19 décembre 2001 et la résolution 2002/38 de la 
Commission, en date du 22 avril 2002325, 

 Rappelant également la recommandation figurant dans  
la Déclaration et le Programme d’action de Vienne, adoptés  
le 25 juin 1993 par la Conférence mondiale sur les droits de 
l’homme326, selon laquelle il faudrait, en toute priorité, prévoir 
les ressources nécessaires pour venir en aide aux victimes de la 
torture et leur assurer des moyens efficaces de réadaptation 
physique, psychologique et sociale, notamment par des contri-
butions supplémentaires au Fonds de contributions volontaires 
des Nations Unies pour les victimes de la torture, 

 Notant avec satisfaction qu’il existe un vaste réseau inter-
national de centres de réadaptation des victimes de la torture, 
qui joue un rôle important du fait de l’assistance qu’il leur 
apporte, et que le Fonds collabore avec ces centres, 

 Félicitant les organisations non gouvernementales de la 
persévérance avec laquelle elles s’emploient à combattre la 
torture et à alléger les souffrances des victimes, 

 Ayant à l’esprit sa résolution 52/149 du 12 décembre 
1997, par laquelle elle a proclamé le 26 juin Journée inter-
nationale des Nations Unies pour le soutien aux victimes de la 
torture, 

 1. Condamne toutes les formes de torture, y compris 
par l’intimidation, visées à l’article premier de la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants327

 ; 

 2. Engage tous les gouvernements à promouvoir la 
mise en œuvre intégrale de la Déclaration et du Programme 
d’action de Vienne, adoptés le 25 juin 1993 par la Conférence 
mondiale sur les droits de l’homme326, souligne en particulier 
que toutes les allégations de torture ou autres peines ou traite-

_______________ 
325 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2002, 
Supplément no 3 (E/2002/23), chap. II, sect. A. 
326 A/CONF.157/24 (Partie I), chap. III. 
327 Résolution 39/46, annexe. 
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ments cruels, inhumains ou dégradants doivent être examinées 
sans délai et en toute impartialité par l’autorité nationale 
compétente, que ceux qui encouragent, ordonnent, tolèrent ou 
commettent des actes de torture, notamment les responsables du 
lieu de détention où il est avéré que l’acte interdit a été commis, 
doivent en être tenus pour responsables et sévèrement punis et 
que les systèmes juridiques nationaux doivent garantir que les 
victimes en obtiendront réparation, se verront accorder une 
indemnité équitable et suffisante et bénéficieront d’une réadap-
tation sociomédicale et médicale appropriée, et encourage la 
mise en place de centres de réadaptation pour les victimes de la 
torture ; 

 3. Note que les Principes relatifs aux moyens d’enquê-
ter efficacement sur la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, qui figurent en annexe à  
sa résolution 55/89 du 4 décembre 2000, constituent un outil 
efficace pour combattre la torture ; 

 4. Demande instamment aux gouvernements de prendre 
des mesures efficaces qui permettent de réparer et prévenir la 
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, notamment dans leurs manifestations sexistes ; 

 5. Souligne qu’en vertu de l’article 4 de la Convention, 
la torture doit être criminalisée en droit interne et insiste sur le 
fait que les actes de torture constituent des violations graves du 
droit international humanitaire et que leurs auteurs sont pas-
sibles de poursuites et de sanctions pénales ; 

 6. Note avec satisfaction que cent trente et un États 
sont devenus parties à la Convention et demande instamment à 
tous les États qui ne l’ont pas encore fait de devenir parties à la 
Convention à titre prioritaire ; 

 7. Invite tous les États qui ratifient la Convention ou y 
adhèrent, ainsi que ceux qui y sont parties et ne l’ont pas encore 
fait, à envisager de rejoindre les États parties qui ont déjà déposé 
les déclarations prévues aux articles 21 et 22 de la Convention 
et de retirer leurs réserves à l’article 20 ; 

 8. Demande instamment à tous les États parties de 
notifier dès que possible au Secrétaire général leur acceptation 
des amendements aux articles 17 et 18 de la Convention ; 

 9. Engage les États parties à s’acquitter rigoureuse-
ment des obligations que leur impose la Convention, notam-
ment celle de présenter les rapports prescrits à l’article 19, vu le 
grand nombre de rapports qui n’ont pas encore été présentés, et 
les invite à adopter une démarche sexospécifique dans leurs 
rapports au Comité contre la torture et à y faire figurer des infor-
mations concernant les enfants et les adolescents ; 

 10. Souligne l’obligation faite aux États parties par 
l’article 10 de la Convention de veiller à ce qu’un enseignement 
et une formation soient dispensés au personnel qui peut interve-
nir dans la garde, l’interrogatoire ou le traitement de tout indi-
vidu arrêté, détenu ou emprisonné de quelque façon que ce soit ; 

 11. Souligne, à cet égard, que les États ne doivent pas 
punir le personnel visé au paragraphe 10 ci-dessus s’il refuse 
d’obtempérer lorsqu’il lui est ordonné de commettre ou de 
dissimuler des actes relevant de la torture ou d’autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants ; 

 12. Demande à tous les gouvernements de prendre 
toutes mesures appropriées sur le plan législatif, administratif, 
judiciaire ou autre pour prévenir et interdire la production, le 
commerce, l’exportation et l’utilisation de matériel spécialement 
conçu pour infliger des tortures ou autres traitements cruels, 
inhumains ou dégradants ; 

 13. Se félicite des travaux du Comité et du rapport328 
que celui-ci lui a présenté conformément à l’article 24 de la 
Convention ; 

 14. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies aux 
droits de l’homme de continuer, conformément au mandat 
qu’elle a défini dans sa résolution 48/141 du 20 décembre 1993, 
à dispenser des services consultatifs aux gouvernements qui en 
font la demande, afin de les aider à établir les rapports nationaux 
qu’ils présentent au Comité et à prévenir la torture, et à leur 
fournir une assistance technique pour l’élaboration, la produc-
tion et la diffusion d’auxiliaires pédagogiques à cette fin ; 

 15. Demande instamment aux États parties de tenir 
pleinement compte des conclusions et recommandations que le 
Comité formule après avoir examiné leurs rapports ; 

 16. Félicite le Rapporteur spécial de la Commission des 
droits de l’homme chargé d’étudier la question de la torture de 
son rapport d’activité329, qui décrit les tendances générales et les 
faits nouveaux ayant trait à son mandat, et l’encourage à conti-
nuer de faire figurer dans ses recommandations des propositions 
concernant la prévention de la torture et les enquêtes sur les cas 
de torture ; 

 17. Invite le Rapporteur spécial à continuer d’examiner 
les questions se rapportant à la torture et autres peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants infligés aux femmes, 
ainsi que les situations qui favorisent de tels actes, à faire des 
recommandations concernant la prévention des formes de tor-
ture visant spécifiquement les femmes, notamment le viol ou 
toute autre forme de violence sexuelle, et les réparations en  
la matière et à se concerter avec le Rapporteur spécial de la 
Commission des droits de l’homme chargé d’étudier la question 
de la violence à l’égard des femmes, ses causes et ses consé-
quences, en vue de renforcer encore leur efficacité et leur coopé-
ration ; 

 18. Invite également le Rapporteur spécial à continuer 
d’examiner les questions relatives aux actes de torture commis 

_______________ 
328 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième 
session, Supplément no 44 (A/57/44). 
329 Voir A/57/173. 
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contre des enfants et aux situations qui occasionnent de tels 
actes et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants, et à faire des recommandations sur les moyens de préve-
nir ces actes ; 

 19. Demande à tous les gouvernements de coopérer 
avec le Rapporteur spécial et de l’aider à s’acquitter de ses 
fonctions, de lui fournir tous les renseignements qu’il sollicite, 
de répondre favorablement et promptement à ses appels urgents 
et d’envisager sérieusement de l’inviter dans leur pays lorsqu’il 
le demande, et les prie instamment d’engager avec lui un dia-
logue constructif pour donner suite à ses recommandations ; 

 20. Réaffirme que le Rapporteur spécial doit être à 
même de réagir efficacement, en particulier lorsque des appels 
urgents lui sont adressés et lorsqu’il est saisi de renseignements 
sûrs et dignes de foi, et l’invite à solliciter comme précédem-
ment les vues et observations de toutes les parties intéressées, en 
particulier des États Membres ; 

 21. Prie le Rapporteur spécial de continuer à envisager 
de faire figurer dans son rapport des informations sur la suite 
donnée par les gouvernements à ses recommandations, visites et 
communications, y compris les progrès réalisés et les problèmes 
rencontrés ; 

 22. Souligne que le Comité, le Rapporteur spécial et  
les autres instances et organes compétents des Nations Unies 
doivent continuer à procéder à des échanges de vues réguliers, 
et que la coopération avec les programmes pertinents des 
Nations Unies, en particulier le Programme des Nations Unies 
pour la prévention du crime et la justice pénale doit être mainte-
nue, le but étant d’accroître leur efficacité en ce qui concerne les 
questions relatives à la torture, en améliorant la coordination 
entre eux ; 

 23. Remercie et félicite les gouvernements, organisa-
tions et particuliers qui ont déjà fourni des contributions au 
Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour les 
victimes de la torture330

 ; 

 24. Souligne l’importance des travaux du Conseil d’ad-
ministration du Fonds, et lance un appel à tous les gouverne-
ments et organisations pour qu’ils versent tous les ans des 
contributions au Fonds, de préférence pour le 1er mars, avant la 
réunion annuelle du Conseil, et qu’ils en augmentent sensible-
ment le montant, si possible, pour permettre de répondre à la 
demande toujours croissante d’assistance ; 

 25. Prie le Secrétaire général de transmettre à tous les 
gouvernements les appels qu’elle lance pour demander que des 
contributions soient versées au Fonds et de continuer à inscrire 
celui-ci chaque année parmi les programmes pour lesquels des 
fonds sont promis à la Conférence des Nations Unies pour les 
annonces de contributions aux activités de développement ; 

_______________ 
330 Voir A/57/268. 

 26. Prie également le Secrétaire général d’aider le 
Conseil d’administration du Fonds à susciter des contributions 
et à faire mieux connaître son existence, les moyens financiers 
dont il dispose actuellement et le montant global des ressources 
qu’il juge nécessaire de mobiliser sur le plan international pour 
financer des services de réadaptation en faveur des victimes de 
la torture et, à cette fin, de mettre à profit tous les moyens dont il 
dispose, notamment d’élaborer, de produire et de diffuser des 
documents d’information ; 

 27. Prie en outre le Secrétaire général de veiller, dans la 
limite du budget, à ce que les organes et mécanismes qui luttent 
contre la torture et aident les victimes de la torture disposent 
d’un personnel et de moyens matériels qui soient à la mesure du 
ferme appui que les États Membres apportent à ces activités ; 

 28. Invite les pays donateurs et les pays bénéficiaires à 
envisager d’inscrire, dans leurs programmes et projets bilaté-
raux de formation des forces armées, des forces de sécurité, du 
personnel pénitentiaire, de la police et du personnel médical, des 
questions touchant la protection des droits de l’homme et la 
prévention de la torture, sans négliger leur dimension sexo-
spécifique ; 

 29. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-huitième session, et de présenter à la Commission des 
droits de l’homme, à sa cinquante-neuvième session, un rapport 
sur l’état de la Convention et un rapport sur les activités du 
Fonds ; 

 30. Demande à tous les gouvernements, au Haut 
Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme et aux 
autres organes et organismes des Nations Unies, ainsi qu’aux 
organisations intergouvernementales et aux organisations non 
gouvernementales concernées, de célébrer, le 26 juin, la Journée 
internationale des Nations Unies pour le soutien aux victimes de 
la torture ; 

 31. Décide d’examiner à sa cinquante-huitième session 
les rapports du Secrétaire général, notamment le rapport sur le 
Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour les 
victimes de la torture, le rapport du Comité contre la torture et le 
rapport intérimaire du Rapporteur spécial de la Commission des 
droits de l’homme chargé d’étudier la question de la torture. 
 
 

RÉSOLUTION 57/201 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/556/Add.1, par. 31)331 

_______________ 
331 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Azerbaïdjan, Bangladesh, Bolivie, 
Burkina Faso, Cap-Vert, Colombie, Cuba, Égypte, El Salvador, Équateur, 
Guatemala, Honduras, Jordanie, Mali, Maroc, Maurice, Mexique, 
Mozambique, Namibie, Nicaragua, Nigéria, Paraguay, Pérou, Philippines, 
République démocratique du Congo, Sénégal, Suriname, Tunisie, Turquie et 
Uruguay. 
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57/201. Convention internationale sur la protection  
des droits de tous les travailleurs migrants  
et des membres de leur famille 

 L’Assemblée générale, 

 S’inspirant des principaux instruments relatifs à la pro-
tection internationale des droits de l’homme, en particulier la 
Déclaration universelle des droits de l’homme332, les Pactes 
internationaux relatifs aux droits de l’homme333, la Convention 
internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimi-
nation raciale334, la Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes335 et la Conven-
tion relative aux droits de l’enfant336, et réaffirmant l’obligation 
qui incombe aux États de promouvoir et protéger les droits de 
l’homme et les libertés fondamentales, 

 Ayant à l’esprit les principes et normes établis dans le 
cadre de l’Organisation internationale du Travail, et consciente 
de l’importance des travaux que d’autres institutions spéciali-
sées et différents organes des Nations Unies accomplissent en 
faveur des travailleurs migrants et des membres de leur famille, 

 Rappelant que, bien qu’il existe déjà un ensemble de 
principes et de normes en la matière, de nouveaux efforts 
s’imposent d’urgence partout dans le monde pour améliorer la 
situation de tous les travailleurs migrants et des membres de leur 
famille et garantir le respect de leurs droits fondamentaux et de 
leur dignité, 

 Consciente que les mouvements migratoires ont pris 
beaucoup d’ampleur, en particulier dans certaines régions 
du monde, 

 Profondément préoccupée par l’extrême vulnérabilité des 
travailleurs migrants et des membres de leur famille, 

 Considérant que, dans la Déclaration et le Programme 
d’action de Vienne adoptés le 25 juin 1993 par la Conférence 
mondiale sur les droits de l’homme337, tous les États sont 
instamment priés de garantir la protection des droits fondamen-
taux de tous les travailleurs migrants et des membres de leur 
famille, 

 Soulignant qu’il importe de créer et développer les condi-
tions voulues pour qu’une harmonie et une tolérance plus 
grandes s’instaurent entre les travailleurs migrants et le reste de 
la société de l’État où ils résident afin d’éliminer les manifesta-
tions croissantes de racisme et de xénophobie auxquelles ces 
travailleurs sont en butte dans de nombreux pays, de la part de 

_______________ 
332 Résolution 217 A (III). 
333 Résolution 2200 A (XXI), annexe. 
334 Résolution 2106 A (XX), annexe. 
335 Résolution 34/180, annexe. 
336 Résolution 44/25, annexe. 
337 A/CONF.157/24 (Partie I), chap. III. 

particuliers ou de groupes appartenant à certains secteurs de la 
société, 

 Rappelant sa résolution 45/158 du 18 décembre 1990, par 
laquelle elle a adopté et ouvert à la signature, à la ratification ou 
à l’adhésion la Convention internationale sur la protection des 
droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur 
famille, 

 Ayant à l’esprit que, dans la Déclaration et le Programme 
d’action de Vienne, les États sont invités à envisager de signer et 
ratifier la Convention le plus tôt possible, 

 1. Se déclare vivement préoccupée par les manifesta-
tions croissantes de racisme, de xénophobie et autres formes de 
discrimination et de traitement inhumain ou dégradant aux-
quelles les travailleurs migrants sont en butte dans diverses 
régions du monde ; 

 2. Se félicite qu’un certain nombre d’États Membres 
aient signé ou ratifié la Convention internationale sur la protec-
tion des droits de tous les travailleurs migrants et des membres 
de leur famille338 ou y aient adhéré, et prend acte du rapport du 
Secrétaire général sur l’état de la Convention339

 ; 

 3. Engage de nouveau tous les États Membres qui ne 
l’ont pas encore fait à envisager de signer et ratifier la Conven-
tion ou d’y adhérer dans les meilleurs délais, exprime l’espoir 
qu’elle entrera bientôt en vigueur, et tient particulièrement 
compte du fait que, conformément à son article 87, il ne 
manque plus qu’un instrument de ratification ou d’adhésion 
pour qu’elle entre en vigueur ; 

 4. Prie le Secrétaire général de prendre toutes les 
dispositions nécessaires pour que le Comité pour la protection 
des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de 
leur famille visé à l’article 72 de la Convention soit constitué 
dans les meilleurs délais, dès l’entrée en vigueur de la Conven-
tion, et engage les États parties à présenter dans les délais pres-
crits leur premier rapport périodique ; 

 5. Prie également le Secrétaire général de fournir tous 
les moyens et l’aide nécessaires pour assurer la promotion de la 
Convention au moyen de la Campagne mondiale d’information 
sur les droits de l’homme et du programme de services consul-
tatifs dans le domaine des droits de l’homme ; 

 6. Se félicite de l’intensification des activités menées 
dans le cadre de la campagne mondiale menée en faveur de 
l’entrée en vigueur de la Convention, et invite les organismes et 
institutions des Nations Unies ainsi que les organisations inter-
gouvernementales et non gouvernementales à redoubler d’ef-
forts pour assurer la diffusion d’informations sur la Convention 
et en faire comprendre toute l’importance ; 

_______________ 
338 Résolution 45/158, annexe. 
339 A/57/291. 
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 7. Se félicite également de l’action, motivée par la 
Convention, que mène le Rapporteur spécial de la Commission 
des droits de l’homme chargé d’étudier la question des droits de 
l’homme des migrants et l’encourage à persévérer dans cette 
voie ; 

 8. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-huitième session, un rapport mis à jour sur l’état de  
la Convention ; 

 9. Décide d’examiner le rapport du Secrétaire général à 
sa cinquante-huitième session au titre de la question subsidiaire 
intitulée « Application des instruments relatifs aux droits de 
l’homme ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/202 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/556/Add.1, par. 31)340 
 
 

57/202. Application effective des instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme,  
y compris l’obligation de présenter des rapports  
à ce titre 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 55/90 du 4 décembre 2000, ainsi 
que les autres résolutions portant sur cette question, et prenant 
note de la résolution 2002/85 de la Commission des droits de 
l’homme, en date du 26 avril 2002341, 

 Réaffirmant que l’application intégrale et effective des 
instruments des Nations Unies relatifs aux droits de l’homme 
est d’une importance majeure pour les efforts que l’Organi-
sation déploie, conformément aux dispositions de la Charte des 
Nations Unies et de la Déclaration universelle des droits de 
l’homme342, afin de promouvoir le respect universel et effectif 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 

 Considérant que le bon fonctionnement des organes créés 
en vertu d’instruments internationaux relatifs aux droits de 

_______________ 
340 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, 
Andorre, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Bénin, Bolivie, Bosnie-
Herzégovine, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Chili, Chypre, Costa Rica, 
Croatie, Danemark, Équateur, Espagne, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Finlande, France, Grèce, Guatemala, Hongrie, Irlande, Islande, 
Italie, Japon, Jordanie, Liechtenstein, Luxembourg, Malte, Mexique, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République de Moldova, République dominicaine, 
République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Sierra Leone, 
Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Suriname et Ukraine. 
341 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2002, 
Supplément no 3 (E/2002/23), chap. II, sect. A. 
342 Résolution 217 A (III). 

l’homme est indispensable à l’application intégrale et effective 
de ces instruments, 

 Soulignant de nouveau la contribution que les organes 
créés en vertu d’instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme apportent, dans le cadre de leurs mandats respectifs, à 
la prévention des violations des droits de l’homme lorsqu’ils 
examinent les rapports qui leur sont présentés au titre de 
l’instrument dont ils relèvent, 

 Se déclarant de nouveau préoccupée par l’insuffisance 
des ressources, qui empêche le bon fonctionnement de ces 
organes, 

 Rappelant que lesdits organes ne peuvent réellement 
encourager les États parties à s’acquitter des obligations qui leur 
incombent aux termes des instruments en question que moyen-
nant un dialogue constructif destiné à aider les États parties à 
trouver, pour régler les problèmes auxquels ils se heurtent dans 
le domaine des droits de l’homme, des solutions qui soient fon-
dées sur le processus de présentation de rapports, complétés par 
des informations émanant de toutes les sources appropriées, qui 
soient communiquées à toutes les parties intéressées, 

 Rappelant les initiatives qu’un certain nombre des organes 
créés en vertu d’instruments internationaux relatifs aux droits  
de l’homme ont prises en vue de mettre au point, dans le cadre 
de leurs mandats respectifs, des mesures d’alerte rapide et des 
procédures d’urgence, de manière à éviter que de graves viola-
tions des droits de l’homme ne se produisent ou ne se répètent, 

 Réaffirmant qu’il lui incombe d’assurer le bon fonctionne-
ment des organes créés en vertu d’instruments internationaux 
relatifs aux droits de l’homme, et réaffirmant également qu’il 
importe : 

 a) De veiller à ce que les rapports qui doivent être 
présentés périodiquement par les États parties à ces instruments 
soient dûment soumis, 

 b) De mobiliser à l’intention du Haut Commissariat 
des Nations Unies aux droits de l’homme suffisamment de 
ressources financières et humaines et d’informations pour per-
mettre aux organes créés en vertu d’instruments internationaux 
relatifs aux droits de l’homme de s’acquitter convenablement de 
leur tâche, notamment en ce qui concerne leur aptitude à travail-
ler dans les langues de travail applicables, 

 c) D’œuvrer à un accroissement de productivité et 
d’efficacité grâce à une meilleure coordination des activités des 
organismes des Nations Unies qui s’occupent de questions 
relatives aux droits de l’homme, en tenant compte de la néces-
sité d’éviter les chevauchements de mandats et les tâches faisant 
double emploi, 

 d) De considérer, dans le cadre de l’élaboration de tout 
nouvel instrument relatif aux droits de l’homme, la question de 
l’obligation de présenter des rapports et celle des incidences 
financières, 
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 1. Prend note avec satisfaction du rapport du Secré-
taire général343 ainsi que des rapports que les présidents des 
organes créés en vertu d’instruments internationaux relatifs aux 
droits de l’homme ont présentés sur les travaux de leurs trei-
zième et quatorzième réunions344, tenues à Genève du 18 au 
22 juin 2001 et du 24 au 26 juin 2002, respectivement, et prend 
note également des conclusions et recommandations qui y 
figurent ; 

 2. Encourage chacun des organes créés en vertu 
d’instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme  
à continuer d’examiner attentivement les conclusions et recom-
mandations pertinentes figurant dans les rapports des présidents 
de ces organes sur les réunions susmentionnées et, à cet égard, 
encourage lesdits organes à renforcer la coopération et la coor-
dination entre eux ; 

 3. Se félicite que les organes créés en vertu d’instru-
ments internationaux relatifs aux droits de l’homme aient tenu, 
du 26 au 28 juin 2002, leur première réunion intercomités pour 
examiner les questions d’intérêt commun, y compris les ques-
tions relatives à leurs méthodes de travail, et les encourage à 
continuer en adoptant la pratique de réunions annuelles ; 

 4. Encourage les présidents des organes créés en vertu 
d’instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme à 
continuer d’inviter les représentants des États parties à prendre 
part à un dialogue dans le cadre de leurs réunions, et se félicite 
de la large participation de ces États au dialogue en question ; 

 5. Souligne la nécessité d’assurer aux organes créés  
en vertu d’instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme suffisamment de ressources financières et humaines et 
d’informations pour leur permettre de fonctionner, notamment 
de faire face aux pressions supplémentaires qui s’exercent sur  
le système en raison des nouvelles obligations imposées en 
matière d’établissement de rapports et du nombre croissant des 
ratifications et, dans cette perspective : 

 a) Prie de nouveau le Secrétaire général de faire en 
sorte que des ressources adéquates soient fournies à chacun des 
organes créés en vertu d’instruments internationaux relatifs aux 
droits de l’homme, tout en veillant à ce qu’il soit fait une utili-
sation optimale des ressources existantes, pour assurer à ces 
organes un appui administratif adéquat et un meilleur accès aux 
compétences techniques et aux informations qui leur sont néces-
saires ; 

 b) Demande au Secrétaire général, pour le prochain 
exercice biennal, de tâcher de trouver, dans le budget ordinaire 
de l’Organisation des Nations Unies, les ressources voulues aux 
organes en question pour assurer un appui administratif adéquat 

_______________ 
343 A/57/476. 
344 Voir A/57/56 et A/57/399 et Corr.1. 

et un meilleur accès aux compétences techniques et aux infor-
mations qui leur sont nécessaires ; 

 c) Accueille avec satisfaction les plans d’action établis 
par le Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de 
l’homme pour mettre davantage de ressources à la disposition 
de tous les organes créés en vertu d’instruments internationaux 
relatifs aux droits de l’homme et renforcer ainsi la mise en 
œuvre de ces instruments, et encourage les gouvernements, les 
organismes et les institutions spécialisées des Nations Unies, les 
organisations non gouvernementales et les personnes intéressées 
à envisager de fournir des contributions en réponse à l’appel 
lancé par le Haut Commissaire pour mobiliser des ressources 
extrabudgétaires au profit de ces organes jusqu’à ce que leurs 
dépenses soient financées sur le budget ordinaire ; 

 6. Prend note des mesures prises par les différents 
organes créés en vertu d’instruments internationaux relatifs aux 
droits de l’homme pour améliorer leur fonctionnement, qui sont 
indiquées dans leurs rapports annuels respectifs, et encourage 
ces organes à poursuivre leurs efforts, avec le concours du 
Secrétaire général, pour aider les États parties à être mieux à 
même de s’acquitter de l’obligation qui leur incombe de présen-
ter des rapports ; 

 7. Salue les efforts que les organes créés en vertu 
d’instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme et 
les États parties ont faits, avec le concours du Secrétaire général 
et du Haut Commissaire, pour accroître l’efficacité du système 
des organes de suivi desdits instruments, et les encourage à 
continuer d’examiner comment l’accroître encore, notamment 
en simplifiant et en améliorant de toute autre manière la procé-
dure d’établissement des rapports ; 

 8. Se félicite de l’initiative prise par certains des 
organes créés en vertu d’instruments internationaux relatifs aux 
droits de l’homme de limiter le nombre de pages des rapports 
initiaux et des rapports périodiques des États parties, et encou-
rage les autres à envisager d’en faire autant ;  

 9. Prie chaque État partie de mettre à jour son 
document de base, en incorporant, selon que de besoin, les don-
nées qui se retrouvent dans les rapports présentés à plusieurs 
organes de suivi des instruments internationaux relatifs aux 
droits de l’homme ; 

 10. Félicite les organes créés en vertu d’instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme des efforts qu’ils 
ont faits récemment, avec le concours du Haut Commissariat 
des Nations Unies aux droits de l’homme, pour améliorer le 
système des pétitions et pour réduire l’arriéré accumulé ; 

 11. Réaffirme que l’une des priorités du Haut Commis-
sariat doit être de fournir une assistance aux États parties qui en 
font la demande, et ce, si possible, en coordination avec les 
autres organismes des Nations Unies, les gouvernements et les 
autres parties intéressées, en vue : 
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 a) De prêter leur concours à ces États pour la procé-
dure de ratification des instruments internationaux relatifs aux 
droits de l’homme ; 

 b) D’aider les États à s’acquitter des obligations qui 
leur incombent en vertu de ces instruments, notamment pour 
l’établissement de leur rapport initial ; 

 12. Demande au Haut Commissariat et à la Division de 
la promotion de la femme du Département des affaires écono-
miques et sociales du Secrétariat d’attirer davantage l’attention 
des États parties sur l’assistance technique qui peut être mise à 
leur disposition ; 

 13. Juge intéressant, à ce propos, le premier atelier 
pilote régional de dialogue sur les observations finales du 
Comité des droits de l’homme qui s’est tenu du 27 au 29 août 
2002 à Quito ; 

 14. Encourage les organes créés en vertu d’instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme et le Haut 
Commissariat à continuer, au fur et à mesure de l’examen des 
rapports périodiques des États parties, à repérer les circons-
tances précises où une assistance technique peut être fournie à 
un État, s’il en fait la demande, et encourage les États parties à 
examiner attentivement les observations finales de ces organes 
pour déterminer leurs besoins d’assistance technique ; 

 15. Invite les États parties qui n’ont pas encore présenté 
leur rapport initial au titre des instruments internationaux relatifs 
aux droits de l’homme à faire appel, si besoin est, à cette fin, à 
l’assistance technique disponible ; 

 16. Prend note avec satisfaction des efforts faits pour 
résorber l’arriéré de rapports sur la mise en œuvre par les États 
parties des instruments des Nations Unies relatifs aux droits de 
l’homme, ainsi que des progrès que les organes de suivi de ces 
instruments ont réalisés en tâchant d’éviter les retards dans 
l’examen des rapports relatifs aux droits de l’homme ; 

 17. Se déclare à nouveau préoccupée par le grand 
nombre de rapports en retard sur la mise en œuvre par les États 
parties de certains instruments internationaux relatifs aux droits 
de l’homme, et : 

 a) Demande instamment aux États parties de faire tout 
leur possible pour s’acquitter de leurs obligations en la matière ; 

 b) Se félicite des efforts que font certains des organes 
créés en vertu d’instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme pour examiner la situation de certains États parties qui 
sont en retard dans leurs rapports ; 

 c) Se félicite des nouvelles initiatives que certains de 
ces organes ont prises pour assurer activement le suivi de leurs 
observations finales et constatations avec les États parties, 
notamment en nommant comme rapporteur à cette fin l’un de 
leurs membres ; 

 18. Engage vivement chaque État partie dont le rapport 
a été examiné par l’un des organes créés en vertu d’instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme à faire traduire, 
publier et diffuser sur son territoire le texte intégral des observa-
tions finales et constatations formulées par cet organe au sujet 
du rapport qu’il lui a présenté et d’assurer convenablement le 
suivi de ces observations ; 

 19. Félicite les institutions spécialisées et les autres 
organismes des Nations Unies de la contribution qu’ils 
apportent aux travaux des organes créés en vertu d’instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme et les encourage, 
de même que les divers organes de la Commission des droits de 
l’homme, y compris le mécanisme des procédures spéciales, la 
Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits 
de l’homme, le Haut Commissariat et les présidents des organes 
susmentionnés, à continuer d’étudier les mesures spécifiques 
qui permettraient d’intensifier leur coopération et d’améliorer la 
communication et la circulation de l’information parmi eux 
pour accroître encore la qualité de leurs travaux, notamment en 
évitant les doubles emplois ; 

 20. Considère que les organisations non gouvernemen-
tales, partout dans le monde, jouent un rôle important pour 
l’application effective de tous les instruments internationaux 
relatifs aux droits de l’homme, et encourage l’échange d’infor-
mations entre ces organisations et les organes de suivi de ces 
instruments ; 

 21. Rappelle, en ce qui concerne l’élection des membres 
des organes créés en vertu d’instruments internationaux rela-
tifs aux droits de l’homme, qu’il importe d’assurer dans leur 
composition une répartition géographique équitable et l’équi-
libre entre hommes et femmes, ainsi que la représentation des 
principaux systèmes juridiques, et de garder à l’esprit que les 
membres de ces organes, qui sont élus et siègent à titre per-
sonnel, doivent avoir de hautes qualités morales et être connus 
pour leur impartialité et réputés pour leur compétence dans le 
domaine des droits de l’homme, et encourage les États parties à 
examiner, individuellement et dans le cadre des réunions d’États 
parties, les moyens de mieux donner effet à ces principes ; 

 22. Encourage les organes créés en vertu d’instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme dans leurs efforts 
pour suivre de plus près la situation des droits fondamentaux 
des femmes, en tenant compte des ateliers consacrés à la prise 
en compte systématique des questions d’égalité des sexes, et 
réaffirme que tous ces organes ont le devoir d’intégrer une 
perspective sexospécifique dans leurs propres travaux ; 

 23. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-neuvième session, les rapports des présidents des 
organes créés en vertu d’instruments internationaux relatifs  
aux droits de l’homme sur leurs réunions périodiques, et de lui 
rendre compte, à la même session, de la suite donnée à la pré-
sente résolution et des obstacles ayant entravé son application, 
des mesures prises pour encourager la coopération technique et 
des mesures prises ou prévues pour assurer à ces organes suffi-
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samment de ressources financières et humaines et d’informa-
tions pour leur permettre de fonctionner convenablement ; 

 24. Décide d’examiner cette question en priorité à sa 
cinquante-neuvième session, au titre de la question intitulée 
« Questions relatives aux droits de l’homme ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/203 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/556/Add.2 et Corr.2 et 3, par. 127)345 
 
 

57/203. Renforcement de l’action de l’Organisation  
des Nations Unies dans le domaine des droits  
de l’homme par la promotion de la coopération 
internationale et importance de la non-sélectivité, 
de l’impartialité et de l’objectivité 

 L’Assemblée générale, 

 Considérant que les buts des Nations Unies sont, entre 
autres, d’instaurer entre les nations des relations amicales fon-
dées sur le respect du principe de l’égalité de droits des peuples 
et de leur droit à disposer d’eux-mêmes, de prendre toutes autres 
mesures propres à consolider la paix dans le monde et de réali-
ser la coopération internationale pour résoudre les problèmes 
internationaux d’ordre économique, social, culturel ou humani-
taire et pour développer et encourager le respect des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinc-
tion de race, de sexe, de langue ou de religion, 

 Désireuse de faire progresser encore la coopération inter-
nationale visant à promouvoir et encourager le respect des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, 

 Considérant que cette coopération devrait se fonder sur 
les principes consacrés par le droit international, en particulier la 
Charte des Nations Unies, ainsi que par la Déclaration univer-
selle des droits de l’homme346, les Pactes internationaux relatifs 
aux droits de l’homme347 et les autres instruments pertinents, 

 Profondément convaincue que l’action des Nations Unies 
en la matière doit reposer non seulement sur une compréhension 
profonde des multiples problèmes qui sont le lot de toutes les 
sociétés, mais aussi sur le plein respect des réalités politiques, 

_______________ 
345 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Algérie, Angola, 
Bangladesh, Bénin, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Chine, 
Colombie, Congo, Cuba, Égypte, El Salvador, Érythrée, Éthiopie, Ghana, 
Haïti, Indonésie, Iran (République islamique d’), Jamahiriya arabe libyenne, 
Kenya, Madagascar, Malaisie, Mali, Mauritanie, Mozambique, Myanmar, 
Namibie, Nigéria, Pakistan, Pérou, République arabe syrienne, République 
démocratique du Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire démocratique de Corée, 
République-Unie de Tanzanie, Soudan, Suriname, Tchad, Tunisie, Viet 
Nam, Yémen, Zambie et Zimbabwe. 
346 Résolution 217 A (III). 
347 Résolution 2200 A (XXI), annexe. 

économiques et sociales de chacune d’entre elles, en stricte 
conformité avec les buts et principes énoncés dans la Charte, 
l’objectif fondamental étant de promouvoir et encourager le 
respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
grâce à la coopération internationale, 

 Rappelant ses résolutions antérieures sur la question, 

 Réaffirmant qu’il importe d’assurer l’universalité, l’objec-
tivité et la non-sélectivité de l’examen des questions relatives 
aux droits de l’homme, comme l’affirment la Déclaration et le 
Programme d’action de Vienne adoptés le 25 juin 1993 par la 
Conférence mondiale sur les droits de l’homme348, 

 Affirmant qu’il importe que les rapporteurs et représen-
tants spéciaux chargés de l’étude de questions thématiques ou 
de pays, ainsi que les membres des groupes de travail, fassent 
preuve d’objectivité, d’indépendance et de discrétion dans 
l’exercice de leurs fonctions, 

 Soulignant l’obligation qui incombe aux gouvernements 
de promouvoir et protéger les droits de l’homme et de s’ac-
quitter des responsabilités qu’ils ont assumées en vertu du droit 
international, en particulier de la Charte, ainsi que des divers 
instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, 

 1. Réaffirme qu’en vertu du principe de l’égalité de 
droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes 
consacrés par la Charte des Nations Unies, tous les peuples ont 
le droit de décider de leur statut politique et de conduire leur 
développement économique, social et culturel librement, sans 
ingérence extérieure, et que chaque État est tenu de respecter ce 
droit, y compris le droit au respect de l’intégrité territoriale, en 
application des dispositions de la Charte ; 

 2. Réaffirme également que l’Organisation des Nations 
Unies a pour but et tous les États Membres pour tâche, en 
coopération avec elle, de promouvoir et encourager le respect 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales et de rester 
vigilants à l’égard des violations de ces droits, où qu’elles se 
produisent ; 

 3. Demande à tous les États Membres de fonder leurs 
activités de promotion et de protection des droits de l’homme,  
y compris celles qui visent à renforcer la coopération inter-
nationale dans ce domaine, sur la Charte des Nations Unies,  
la Déclaration universelle des droits de l’homme346, le Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et cultu-
rels347, le Pacte international relatif aux droits civils et poli-
tiques347 et les autres instruments internationaux pertinents, et de 
s’abstenir de toute activité incompatible avec ce dispositif inter-
national ; 

 4. Estime que la coopération internationale dans ce 
domaine devrait faciliter effectivement et concrètement la tâche 

_______________ 
348 A/CONF.157/24 (Partie I), chap. III. 
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urgente que représentent la prévention des violations massives 
et flagrantes des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales pour tous et le renforcement de la paix et de la sécurité 
internationales ; 

 5. Réaffirme que la promotion, la protection et la pleine 
réalisation des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
qui sont une préoccupation légitime de la communauté inter-
nationale, devraient obéir aux principes de non-sélectivité, 
impartialité et objectivité et ne pas être utilisées à des fins poli-
tiques ; 

 6. Prie tous les organes qui s’occupent des questions 
relatives aux droits de l’homme au sein du système des Nations 
Unies, ainsi que les rapporteurs et représentants spéciaux, les 
experts indépendants et les groupes de travail, de tenir dûment 
compte de la teneur de la présente résolution dans l’exercice de 
leurs fonctions ; 

 7. Se déclare convaincue qu’une approche impartiale 
et équitable des questions relatives aux droits de l’homme joue 
en faveur de la coopération internationale ainsi que de la pro-
motion, la protection et la réalisation effectives des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ; 

 8. Souligne, à cet égard, qu’il demeure nécessaire de 
disposer d’une information impartiale et objective sur la situa-
tion et les événements politiques, économiques et sociaux de 
tous les pays ; 

 9. Invite les États Membres à envisager d’adopter, le 
cas échéant, dans le cadre de leurs systèmes juridiques respectifs 
et conformément aux obligations que leur impose le droit inter-
national, en particulier la Charte et les instruments internatio-
naux relatifs aux droits de l’homme, les mesures qu’ils juge-
raient propres à renforcer encore la coopération internationale 
comme moyen de promouvoir et encourager le respect des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 

 10. Prie la Commission des droits de l’homme de tenir 
dûment compte de la présente résolution et d’étudier toutes 
nouvelles propositions tendant à renforcer l’action de l’Orga-
nisation des Nations Unies dans le domaine des droits de 
l’homme au moyen de la coopération internationale et eu égard 
à l’importance de la non-sélectivité, de l’impartialité et de 
l’objectivité ; 

 11. Prend acte du rapport du Secrétaire général349 et 
prie celui-ci d’inviter les États Membres à présenter des propo-
sitions et des idées concrètes propres à contribuer au renforce-
ment de l’action de l’Organisation des Nations Unies dans le 
domaine des droits de l’homme, en favorisant une coopération 
internationale fondée sur les principes de non-sélectivité, d’im-
partialité et d’objectivité, et de lui présenter un rapport détaillé 
sur cette question à sa cinquante-huitième session ; 

_______________ 
349 A/57/385. 

 12. Décide d’examiner la question à sa cinquante-
huitième session, au titre de la question intitulée « Questions 
relatives aux droits de l’homme ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/204 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/556/Add.2 et Corr.2 et 3, par. 127)350 
 
 

57/204. Les droits de l’homme et la diversité culturelle 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant la Déclaration universelle des droits de 
l’homme351, le Pacte international relatif aux droits écono-
miques, sociaux et culturels352 et le Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques352, ainsi que les autres instruments 
pertinents relatifs aux droits de l’homme, 

 Rappelant également ses résolutions 54/160 du 17 décembre 
1999 et 55/91 du 4 décembre 2000, et rappelant en outre ses 
résolutions 54/113 du 10 décembre 1999 et 55/23 du 13 novembre 
2000 concernant l’Année des Nations Unies pour le dialogue 
entre les civilisations, 

 Relevant que de nombreux instruments d’organismes des 
Nations Unies encouragent la diversité culturelle ainsi que la 
préservation et le développement de la culture, parmi lesquels, 
en particulier, la Déclaration des principes de la coopération 
culturelle internationale, proclamée le 4 novembre 1966 par la 
Conférence générale de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture à sa quatorzième session353, 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général354, 

 Se félicitant d’avoir adopté, par sa résolution 56/6 du 
9 novembre 2001, le Programme mondial pour le dialogue entre 
les civilisations, 

 Accueillant avec satisfaction la contribution apportée à la 
promotion du respect de la diversité culturelle par la Conférence 

_______________ 
350 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Algérie, Arabie saoudite, 
Azerbaïdjan, Bahreïn, Bangladesh, Bénin, Bosnie-Herzégovine, Burkina 
Faso, Cambodge, Cameroun, Chine, Congo, Cuba, Djibouti, Égypte, 
El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, 
Kenya, Koweït, Liban, Malaisie, Maroc, Mauritanie, Myanmar, Nicaragua, 
Oman, Pakistan, Qatar, République arabe syrienne, République démocratique 
du Congo, République dominicaine, République-Unie de Tanzanie, Sénégal, 
Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Thaïlande 
et Viet Nam. 
351 Résolution 217 A (III). 
352 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
353 Voir Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture, Actes de la Conférence générale, quatorzième session, Paris, 1966, 
Résolutions. 
354 A/57/311 et Add.1. 



V.  Résolutions adoptées sur les rapports de la Troisième Commission 

418 

mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la xéno-
phobie et l’intolérance qui y est associée, tenue du 31 août au 
8 septembre 2001 à Durban (Afrique du Sud), 

 Accueillant avec satisfaction également la Déclaration 
universelle de l’Organisation des Nations Unies pour l’éduca-
tion, la science et la culture sur la diversité culturelle355, ainsi 
que le Plan d’action y relatif356, adoptés le 2 novembre 2001 par 
la Conférence générale de l’Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture, à sa trente et unième 
session, où les États membres invitent les organismes des 
Nations Unies ainsi que les autres organisations intergouver-
nementales et les organisations non gouvernementales intéres-
sées à coopérer avec l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture à la défense des principes 
énoncés dans la Déclaration et le Plan d’action en vue de renfor-
cer la synergie des actions menées en faveur de la diversité 
culturelle, 

 Réaffirmant que tous les droits de l’homme sont univer-
sels, indissociables, interdépendants et intimement liés et que la 
communauté internationale doit les considérer globalement et 
les traiter tous de la même manière, en les mettant sur un pied 
d’égalité et en leur accordant le même poids, et que, s’il faut 
tenir compte de l’importance des particularités nationales et 
régionales et de la diversité historique, culturelle et religieuse, il 
est du devoir des États, quel qu’en soit le système politique, 
économique et culturel, de promouvoir et protéger tous les 
droits de l’homme et toutes les libertés fondamentales, 

 Considérant que la diversité culturelle et les efforts de 
tous les peuples et toutes les nations pour assurer leur dévelop-
pement culturel constituent une source d’enrichissement mutuel 
pour la vie culturelle de l’humanité, 

 Considérant également qu’une culture de paix encourage 
activement la non-violence et le respect des droits de l’homme 
et renforce la solidarité entre les peuples et les nations et le 
dialogue entre les cultures, 

 Considérant en outre que toutes les cultures et toutes les 
civilisations ont en commun un ensemble de valeurs univer-
selles, 

 Considérant que la promotion des droits des peuples 
autochtones, ainsi que de leurs cultures et de leurs traditions, 
contribuera au respect effectif de la diversité culturelle parmi les 
peuples et les nations, 

 Estimant que la tolérance à l’égard des différences cultu-
relles, ethniques, religieuses et linguistiques ainsi que le dia-
logue entre les civilisations et au sein de chacune d’elles sont 

_______________ 
355 Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, 
Actes de la Conférence générale, trente et unième session, Paris, 15 octobre-
3 novembre 2001, vol. 1 : Résolutions, chap. V, résolution 25, annexe I. 
356 Ibid., annexe II. 

indispensables à la paix, à la compréhension et à l’amitié entre 
les individus et entre les peuples appartenant aux différentes 
cultures et nations du monde, tandis que les manifestations de 
préjugés culturels, d’intolérance et de xénophobie à l’égard de 
cultures et de religions différentes sèment la haine et la violence 
parmi les peuples et les nations du monde entier, 

 Consciente que chaque culture possède une dignité et une 
valeur qui méritent reconnaissance, respect et protection, et 
convaincue que, dans toute leur riche variété et leur diversité, 
comme dans les influences réciproques qu’elles exercent les 
unes sur les autres, toutes les cultures font partie du patrimoine 
commun de toute l’humanité, 

 Convaincue que la promotion du pluralisme culturel, de  
la tolérance à l’égard des diverses cultures et civilisations et du 
dialogue interculturel servirait les efforts que font tous les 
peuples et toutes les nations pour enrichir leur propre culture et 
leurs propres traditions en procédant à un échange mutuelle-
ment bénéfique de savoirs ainsi que d’acquis intellectuels, 
moraux et matériels, 

 1. Affirme qu’il est important pour tous les peuples et 
toutes les nations de garder, mettre en valeur et préserver leur 
patrimoine culturel et leurs traditions dans une atmosphère 
nationale et internationale de paix, de tolérance et de respect 
mutuel ; 

 2. Se félicite d’avoir adopté, le 8 septembre 2000, la 
Déclaration du Millénaire357, dans laquelle les États Membres 
estiment notamment que la tolérance est l’une des valeurs 
fondamentales qui doivent sous-tendre les relations internatio-
nales au XXIe siècle et qu’elle devrait consister aussi à promou-
voir activement une culture de paix et de dialogue entre les 
civilisations, grâce à laquelle les êtres humains se respectent 
mutuellement dans toute la diversité de leurs croyances, de leurs 
cultures et de leurs langues et, loin de redouter ou étouffer les 
différences qui existent au sein des sociétés et entre les sociétés, 
les vénèrent comme un bien précieux de l’humanité ; 

 3. Reconnaît le droit de chacun de participer à la vie 
culturelle et de bénéficier des fruits du progrès scientifique et de 
ses applications ; 

 4. Affirme que la communauté internationale devrait 
tâcher de relever les défis et de saisir les chances de la mondiali-
sation d’une manière qui assure à tous le respect de la diversité 
culturelle ; 

 5. Se déclare déterminée à prévenir et à atténuer l’ho-
mogénéisation culturelle liée à la mondialisation, en dévelop-
pant les échanges interculturels dans la perspective de la pro-
motion et la protection de la diversité culturelle ; 

_______________ 
357 Voir résolution 55/2. 
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 6. Affirme qu’avant tout le dialogue interculturel enri-
chit la compréhension commune des droits de l’homme et que 
les avantages à tirer de la promotion et du développement de la 
coopération et des contacts culturels internationaux sont impor-
tants ; 

 7. Se félicite qu’ait été reconnue, à la Conférence mon-
diale contre le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie 
et l’intolérance qui y est associée, la nécessité de respecter la 
diversité qui existe au sein de toutes les nations et parmi elles et 
d’en tirer le maximum d’avantages pour s’employer de concert 
à bâtir un avenir harmonieux et fécond en mettant en pratique et 
en défendant des valeurs et des principes tels que la justice, 
l’égalité et la non-discrimination, la démocratie, la loyauté et 
l’amitié, la tolérance et le respect au sein des communautés et 
des nations et entre elles, grâce en particulier à des programmes 
d’information et d’éducation propres à faire mieux connaître et 
comprendre les bienfaits de la diversité culturelle, y compris des 
programmes dans le cadre desquels les pouvoirs publics tra-
vaillent en partenariat avec les organisations internationales 
ainsi qu’avec les organisations non gouvernementales et les 
autres secteurs de la société civile ; 

 8. Considère que le respect de la diversité culturelle et 
des droits culturels de tous ne peut que renforcer le pluralisme 
culturel et, de ce fait, contribuer au développement des échanges 
de savoir et à la compréhension des contextes culturels, faire 
progresser partout l’application et l’exercice des droits de 
l’homme universellement reconnus et favoriser l’instauration de 
relations amicales stables entre les peuples et les nations de par 
le monde ; 

 9. Souligne qu’il importe d’agir en faveur du plura-
lisme culturel et de la tolérance aux niveaux national, régional et 
international pour renforcer le respect des droits culturels et de 
la diversité culturelle ; 

 10. Souligne également que la tolérance et le respect de 
la diversité facilitent la promotion et la protection universelles 
des droits fondamentaux de la personne, notamment l’égalité 
des sexes, ainsi que l’exercice par tous de tous ces droits, et 
insiste sur le fait que la tolérance et le respect de la diversité 
culturelle, ainsi que la promotion et la protection universelles 
des droits de l’homme s’étayent mutuellement ; 

 11. Demande instamment à tous les acteurs qui inter-
viennent sur la scène internationale de bâtir un ordre inter-
national fondé sur l’intégration, la justice, l’égalité et l’équité,  
la dignité humaine, la compréhension mutuelle ainsi que la 
promotion et le respect de la diversité culturelle et des droits 
universels de la personne, et de rejeter toutes les doctrines 
d’exclusion reposant sur le racisme, la discrimination raciale, la 
xénophobie et l’intolérance qui y est associée ; 

 12. Prie instamment les États de faire en sorte que leurs 
systèmes politiques et juridiques reflètent la pluralité des cultu-
res existant au sein de la société et, le cas échéant, de réformer 
les institutions démocratiques afin qu’elles soient plus large-

ment participatives et évitent la marginalisation et l’exclusion de 
certains secteurs de la société ainsi que la discrimination à leur 
égard ; 

 13. Engage les États, les organisations internationales et 
les organismes des Nations Unies, et invite la société civile,  
y compris les organisations non gouvernementales, à servir la 
paix, le développement et les droits de l’homme universelle-
ment reconnus en faisant à la diversité culturelle la place qu’elle 
mérite et en s’employant à la faire respecter ; 

 14. Prie le Secrétaire général d’établir, eu égard à la 
présente résolution, un rapport sur les droits de l’homme et  
la diversité culturelle qui tienne compte des vues des États 
Membres, des institutions compétentes des Nations Unies et des 
organisations non gouvernementales intéressées, ainsi que des 
considérations exposées dans la présente résolution sur la recon-
naissance de la diversité culturelle qui existe parmi tous les 
peuples et nations du monde et sur l’importance qu’elle revêt, et 
de le lui présenter à sa cinquante-huitième session ; 

 15. Décide de poursuivre l’examen de la question à sa 
cinquante-huitième session, au titre de la question subsidiaire 
intitulée « Questions relatives aux droits de l’homme, y compris 
les divers moyens de mieux assurer l’exercice effectif des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/205 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/556/Add.2 et Corr.2 et 3, par. 127)358, par 124 voix contre 52, 
avec 5 abstentions, à la suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme 
suit : 
 

 Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Arménie, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Bélarus, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina 
Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Comores, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Éthiopie, Fédération de Russie, Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, 
Grenade, Guinée, Guinée équatoriale, Guyana, Haïti, Honduras, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Liban, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, Nigéria, Oman, Ouganda, 
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, 
République arabe syrienne, République démocratique du Congo, République 
démocratique populaire lao, République dominicaine, République populaire 

_______________ 
358 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, 
Angola, Arabie saoudite, Azerbaïdjan, Bangladesh, Bénin, Bhoutan, 
Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Chine, Congo, Cuba, Djibouti, Égypte, 
Érythrée, Éthiopie, Gambie, Ghana, Guyana, Indonésie, Iran (République 
islamique d’), Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Kenya, Koweït, Libéria, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Nigéria, Ouganda, Pakistan, Qatar, 
République arabe syrienne, République démocratique du Congo, 
République-Unie de Tanzanie, Sainte-Lucie, Sierra Leone, Somalie, Soudan, 
Suriname, Swaziland, Togo, Viet Nam, Zambie et Zimbabwe. 



V.  Résolutions adoptées sur les rapports de la Troisième Commission 

420 

démocratique de Corée, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-
Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, 
Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Togo, Tonga, Tunisie, Turkménistan, Tuvalu, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, 
Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe 
 Ont voté contre :  Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, Autriche, Belgique, 
Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, France, 
Géorgie, Grèce, Hongrie, Îles Marshall, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Lettonie, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Palaos, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de Corée, 
République de Moldova, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Ukraine, 
Yougoslavie 
 Se sont abstenus :  Argentine, Colombie, Guatemala, Singapour, Turquie 
 
 

57/205. La mondialisation et ses effets sur le plein exercice 
de tous les droits de l’homme 

 L’Assemblée générale, 

 Guidée par les buts et principes énoncés dans la Charte 
des Nations Unies, et affirmant en particulier la nécessité de  
la coopération internationale comme moyen de promouvoir et 
d’encourager le respect des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales pour tous sans distinction, 

 Rappelant la Déclaration universelle des droits de 
l’homme359 ainsi que la Déclaration et le Programme d’action 
de Vienne, adoptés par la Conférence mondiale sur les droits de 
l’homme le 25 juin 1993360, 

 Rappelant également le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques361 et le Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels361, 

 Rappelant en outre la Déclaration sur le droit au déve-
loppement, qu’elle a adoptée par sa résolution 41/128 du 
4 décembre 1986, 

 Rappelant la Déclaration du Millénaire362 et les 
documents finals de ses vingt-troisième363 et vingt-quatrième364 
sessions extraordinaires, tenues à New York du 5 au 10 juin 
2000 et à Genève du 26 juin au 1er juillet 2000, 

 Rappelant également ses résolutions 56/156 et 56/165 du 
19 décembre 2001, 

 Rappelant en outre la résolution 2002/28 de la Commis-
sion des droits de l’homme, en date du 22 avril 2002, concer-

_______________ 
359 Résolution 217 A (III). 
360 A/CONF.157/24 (Partie I), chap. III. 
361 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
362 Voir résolution 55/2. 
363 Résolution S-23/2, annexe et résolution S-23/3, annexe. 
364 Résolution S-24/2, annexe. 

nant la mondialisation et ses effets sur la pleine jouissance des 
droits de l’homme365, 

 Considérant que tous les droits de l’homme sont univer-
sels, indissociables, interdépendants et étroitement liés, et que la 
communauté internationale doit les considérer globalement et 
les traiter tous de la même manière, en les mettant sur un pied 
d’égalité et en leur accordant le même poids, 

 Consciente que la mondialisation a des effets différents 
selon les pays, mais les rend tous plus exposés aux événements 
extérieurs, positifs aussi bien que négatifs, y compris dans le 
domaine des droits de l’homme, 

 Consciente également que la mondialisation n’est pas un 
processus purement économique mais revêt aussi des dimen-
sions sociales, politiques, environnementales, culturelles et juri-
diques, qui ont une incidence sur le plein exercice de tous les 
droits de l’homme, 

 Considérant qu’il importe d’effectuer une évaluation 
approfondie, indépendante et exhaustive des incidences sociales, 
environnementales et culturelles de la mondialisation sur les 
sociétés, 

 Estimant que chaque culture possède une dignité et une 
valeur qui méritent reconnaissance, respect et protection, et 
convaincue que, dans toute leur riche variété et leur diversité, 
comme dans les influences réciproques qu’elles exercent les 
unes sur les autres, toutes les cultures font partie du patrimoine 
commun de l’humanité, et consciente que le risque d’une 
culture mondiale unique sera plus grand si le monde en 
développement reste pauvre et marginalisé, 

 Estimant également que les mécanismes multilatéraux ont 
un rôle unique à jouer comme moyen de relever les défis et 
d’exploiter les possibilités qu’offre la mondialisation, 

 Préoccupée par l’impact négatif des turbulences finan-
cières internationales sur le développement social et écono-
mique et sur le plein exercice de tous les droits de l’homme, 

 Constatant avec une vive inquiétude que les disparités 
croissantes qui existent entre pays développés et pays en 
développement et à l’intérieur des pays ont contribué notam-
ment à aggraver la pauvreté et ont fait obstacle au plein exercice 
de tous les droits de l’homme, surtout dans les pays en dévelop-
pement, 

 Notant que les êtres humains aspirent à un monde res-
pectueux des droits de l’homme et de la diversité des cultures  
et que, dans cette optique, ils s’emploient à faire en sorte que 
toutes les activités, y compris celles que touche la mondialisa-
tion, soient compatibles avec leurs aspirations, 

_______________ 
365 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2002, 
Supplément no 3 (E/2002/23), chap. II, sect. A. 
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 1. Estime que même si la mondialisation, par l’impact 
qu’elle a notamment sur le rôle de l’État, peut avoir une inci-
dence sur les droits de l’homme, la promotion et la protection de 
ces droits est une responsabilité qui incombe d’abord et avant 
tout à l’État ; 

 2. Réaffirme que la réduction de l’écart entre riches et 
pauvres, tant à l’intérieur des pays qu’entre eux, constitue aux 
niveaux national et international l’un des objectifs déclarés de 
l’action visant à créer des conditions favorables au plein exer-
cice de tous les droits de l’homme ; 

 3. Réaffirme également la nécessité de créer, aux éche-
lons national et mondial, un environnement propice au dévelop-
pement et à l’élimination de la pauvreté grâce, notamment, à 
une bonne gouvernance au sein de chaque pays et sur le plan 
international, à la transparence des systèmes financier, moné-
taire et commercial, et à une volonté d’instituer un système 
commercial et financier multilatéral qui soit ouvert, équitable, 
réglementé, prévisible et non discriminatoire ; 

 4. Considère que, si la mondialisation offre de grandes 
possibilités, ses avantages sont très inégalement partagés et ses 
coûts inégalement répartis, cet aspect du processus nuisant au 
plein exercice de tous les droits de l’homme, en particulier dans 
les pays en développement ; 

 5. Se félicite du rapport du Haut Commissaire des 
Nations Unies aux droits de l’homme sur la mondialisation et 
ses effets sur la pleine jouissance des droits de l’homme366, qui 
porte sur la libéralisation du commerce des produits agricoles  
et son impact sur la réalisation du droit au développement, y 
compris le droit à l’alimentation, et prend note des conclusions 
et recommandations qui y figurent ; 

 6. Demande aux États Membres, aux organismes 
compétents des Nations Unies, aux organisations intergouverne-
mentales et à la société civile de promouvoir une croissance 
économique équitable et respectueuse de l’environnement, qui 
permette de gérer la mondialisation de manière à réduire sys-
tématiquement la pauvreté et à atteindre les objectifs fixés en 
matière de développement à l’échelle internationale ; 

 7. Considère que c’est seulement au moyen d’efforts 
amples et soutenus, notamment de politiques et de mesures 
visant à créer à l’échelle mondiale un avenir commun fondé sur 
notre humanité commune dans toute sa diversité, que la mon-
dialisation pourra s’étendre à tous, devenir équitable et acquérir 
un visage humain, contribuant ainsi au plein exercice de tous les 
droits de l’homme ; 

 8. Souligne la nécessité de créer d’urgence un système 
international équitable, transparent et démocratique, où les 
populations et les pays pauvres puissent mieux faire entendre 
leur voix ; 

_______________ 
366 E/CN.4/2002/54. 

 9. Affirme que la mondialisation est un processus 
complexe de transformation structurelle, comportant de nom-
breux aspects interdisciplinaires, et qu’elle a une incidence sur 
l’exercice des droits civils, politiques, économiques, sociaux et 
culturels, y compris le droit au développement ; 

 10. Affirme également que la communauté internatio-
nale doit s’efforcer de relever les défis de la mondialisation et 
d’en exploiter les possibilités d’une manière qui garantisse le 
respect de la diversité culturelle ; 

 11. Souligne, en conséquence, qu’il importe de conti-
nuer à analyser l’incidence de la mondialisation sur le plein 
exercice de tous les droits de l’homme ; 

 12. Prend acte du rapport du Secrétaire général367 et 
prie celui-ci de solliciter l’opinion des États Membres et des 
organismes compétents des Nations Unies, et de lui présenter,  
à sa cinquante-huitième session, un rapport de fond sur la 
question. 
 
 

RÉSOLUTION 57/206 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/556/Add.2 et Corr.2 et 3, par. 127)368 
 
 

57/206. Éducation dans le domaine des droits de l’homme 

 L’Assemblée générale, 

 Tenant compte de la résolution 2001/61 de la Commission 
des droits de l’homme en date du 25 avril 2001, relative à 
l’importance de l’éducation dans le domaine des droits de 
l’homme, considérée comme une priorité de la politique 
éducative369, 

 Considérant la résolution 2001/38 du Conseil économique 
et social en date du 26 juillet 2001, relative à l’éducation dans le 
domaine des droits de l’homme, 

 Rappelant sa résolution 56/147 du 19 décembre 2001 
relative à l’éducation dans le domaine des droits de l’homme, 

 Convaincue que l’éducation et l’information relatives aux 
droits de l’homme aident à forger une conception du développe-
ment respectueuse de la dignité des femmes et des hommes de 

_______________ 
367 A/57/205 et Add.1. 
368 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Antigua-et-Barbuda, 
Bahamas, Bangladesh, Barbade, Belize, Bénin, Burkina Faso, Cameroun, 
Congo, Costa Rica, Dominique, Équateur, Éthiopie, Ghana, Grenade, 
Guyana, Haïti, Indonésie, Kenya, Mali, Mexique, Mongolie, Namibie, 
Nicaragua, Nigéria, Ouganda, République démocratique du Congo, 
République dominicaine, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-
et-les Grenadines, Sénégal, Sierra Leone, Suriname, Thaïlande, Timor 
oriental, Togo et Trinité-et-Tobago. 
369 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2001, 
Supplément no 3 (E/2001/23), chap. II, sect. A. 
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tous âges, qui tienne compte des groupes les plus vulnérables de 
la société, quel que soit leur âge, à savoir les enfants, les jeunes, 
les personnes âgées, les autochtones, les minorités, les pauvres 
des villes comme des campagnes, les travailleurs migrants, les 
réfugiés, les personnes atteintes du virus de l’immunodéficience 
humaine et du syndrome d’immunodéficience acquise (VIH/sida) 
et les handicapés, 

 Considérant l’importance de l’éducation relative aux 
droits de l’homme, 

 Convaincue que l’éducation dans le domaine des droits de 
l’homme est cruciale pour le développement, 

 Prenant note avec satisfaction de l’évaluation générale à 
mi-parcours des progrès accomplis dans la réalisation des objec-
tifs de la Décennie des Nations Unies pour l’éducation dans le 
domaine des droits de l’homme, 1995-2004, qui figure dans le 
rapport du Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de 
l’homme370, 

 Tenant compte des recommandations issues de l’évalua-
tion générale à mi-parcours, 

 1. Invite tous les gouvernements à confirmer les obli-
gations et les engagements qu’ils ont contractés d’élaborer des 
stratégies nationales d’éducation dans le domaine des droits de 
l’homme qui soient à la fois générales, participatives et efficaces 
et puissent être concrétisées par des programmes d’action natio-
naux pour l’éducation dans le domaine des droits de l’homme 
s’inscrivant dans leurs plans nationaux de développement ; 

 2. Invite les organismes des Nations Unies, les organi-
sations intergouvernementales, l’Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture et les autres orga-
nisations intergouvernementales compétentes à adopter une 
démarche envisageant la Décennie des Nations Unies pour 
l’éducation dans le domaine des droits de l’homme, 1995-2004 
du point de vue du système tout entier ; 

 3. Invite les organisations, institutions et réseaux régio-
naux de défense des droits de l’homme compétents en la 
matière à mettre au point des programmes d’éducation et de 
formation dans le domaine des droits de l’homme et à arrêter 
des stratégies destinées à assurer plus largement la distribution 
de matériels sur cette éducation, dans toutes les langues pos-
sibles ; 

 4. Est consciente du rôle que les organisations non 
gouvernementales jouent dans l’élaboration et la mise en œuvre 
de stratégies conçues pour aider les gouvernements à intégrer 
l’éducation dans le domaine des droits de l’homme à tous les 
niveaux de l’enseignement destiné aux enfants, aux jeunes et 
aux adultes ; 

_______________ 
370 Voir A/55/360. 

 5. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-huitième session, un rapport sur l’application de la 
présente résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/207 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/556/Add.2 et Corr.2 et 3, par. 127)371 
 
 

57/207. Personnes disparues 

 L’Assemblée générale, 

 S’inspirant des buts, des principes et des dispositions de la 
Charte des Nations Unies,  

 S’inspirant également des principes et des normes du droit 
international humanitaire, en particulier les Conventions de 
Genève du 12 août 1949372 et les Protocoles additionnels de 
1977 s’y rapportant373, ainsi que des instruments internationaux 
relatifs aux droits de l’homme, en particulier la Déclaration 
universelle des droits de l’homme374, le Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels375, le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques375, la Conven-
tion relative aux droits de l’enfant376 et la Déclaration et le 
Programme d’action de Vienne, adoptés par la Conférence 
mondiale sur les droits de l’homme le 25 juin 1993377, 

 Prenant note de la résolution 2002/60, que la Commission 
des droits de l’homme a adoptée à l’unanimité le 25 avril 
2002378, 

 Constatant avec une vive préoccupation que des conflits 
armés se poursuivent dans plusieurs régions du monde, entraî-
nant souvent des violations graves du droit international huma-
nitaire et des instruments relatifs aux droits de l’homme, 

 Constatant que d’importantes avancées technologiques 
ont été réalisées dans le domaine des sciences médico-légales 
relatives à l’ADN en ce qui concerne les personnes disparues, 
dont témoignent les travaux effectués par la Commission inter-

_______________ 
371 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Angola, Argentine, 
Azerbaïdjan, Bangladesh, Bélarus, Bénin, Bosnie-Herzégovine, Burundi, 
Chili, Costa Rica, Croatie, Égypte, Éthiopie, Fidji, Géorgie, Jamahiriya 
arabe libyenne, Kazakhstan, Kirghizistan, Mauritanie, Pakistan, Panama, 
République démocratique du Congo, Sénégal, Soudan, Suriname, Tadjikistan, 
Ukraine et Yougoslavie. 
372 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, nos 970 à 973. 
373 Ibid., vol. 1125, nos 17512 et 17513. 
374 Résolution 217 A (III). 
375 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
376 Résolution 44/25, annexe. 
377 A/CONF.157/24 (Partie I), chap. III. 
378 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2002, 
Supplément no 3 (E/2002/23), chap. II, sect. A. 
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nationale des personnes disparues, qui a son siège à Sarajevo, 
travaux qui pourraient aider considérablement à identifier les 
personnes disparues originaires d’autres zones de conflit, 

 Notant, à ce propos, que la question des personnes portées 
disparues dans le cadre de conflits armés internationaux, en 
particulier celles qui sont victimes de violations graves du droit 
international humanitaire et des instruments relatifs aux droits 
de l’homme, continue de compromettre les efforts visant à 
mettre un terme à ces conflits,  

 1. Prie instamment les États de se conformer stricte-
ment aux règles du droit international humanitaire énoncées 
dans les Conventions de Genève de 1949372 et les Protocoles 
additionnels de 1977 s’y rapportant373, et de faire respecter 
strictement ces règles ; 

 2. Réaffirme que les familles ont le droit de savoir ce 
qu’il est advenu de leurs proches qui sont portés disparus dans 
le cadre de conflits armés ; 

 3. Réaffirme également que chaque État partie à un 
conflit armé doit, dès que les circonstances le permettent et, au 
plus tard, à la cessation des hostilités actives, rechercher les 
personnes qui ont été portées disparues par une partie adverse ; 

 4. Demande aux États qui sont parties à un conflit 
armé de prendre immédiatement des mesures pour établir 
l’identité des personnes portées disparues dans le cadre de ce 
conflit et déterminer ce qu’il est advenu d’elles ; 

 5. Prie les États d’accorder la plus grande attention au 
cas des enfants portés disparus dans le cadre de conflits armés et 
de prendre les mesures appropriées pour rechercher et identifier 
ces enfants ; 

 6. Invite les États qui sont parties à un conflit armé à 
coopérer pleinement avec le Comité international de la Croix-
Rouge pour déterminer ce qu’il est advenu des personnes 
disparues, et à adopter une démarche globale pour régler ce 
problème, notamment à mettre en place tous les dispositifs 
concrets et les mécanismes de coordination qui peuvent être 
nécessaires, en se fondant uniquement sur des considérations 
d’ordre humanitaire ; 

 7. Exhorte les États et encourage les organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales à prendre 
toutes les mesures nécessaires aux niveaux national, régional et 
international pour s’attaquer au problème des personnes portées 
disparues dans le cadre de conflits armés et apporter l’assistance 
voulue aux États concernés qui en font la demande ; 

 8. Souhaite que tous les mécanismes et dispositifs mis 
en place dans le domaine des droits de l’homme traitent, dans 
les prochains rapports qu’ils doivent lui présenter, le problème 
des personnes portées disparues dans le cadre de conflits armés ; 

 9. Prie le Secrétaire général de porter la présente réso-
lution à l’attention de tous les gouvernements, des organismes 
compétents des Nations Unies, des institutions spécialisées, des 

organisations intergouvernementales régionales et des organisa-
tions humanitaires internationales ; 

 10. Décide de rester saisie de cette question à sa 
cinquante-neuvième session. 
 
 

RÉSOLUTION 57/208 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/556/Add.2 et Corr.2 et 3, par. 127)379 
 
 

57/208. Élimination de toutes les formes d’intolérance 
religieuse 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant que tous les États se sont engagés, aux termes 
de la Charte des Nations Unies, à promouvoir et encourager le 
respect universel et effectif des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de 
langue ou de religion, 

 Réaffirmant que la discrimination exercée contre des êtres 
humains en raison de leur religion ou leur conviction constitue 
une atteinte à la dignité humaine et un désaveu des principes de 
la Charte, 

 Rappelant l’article 18 de la Déclaration universelle des 
droits de l’homme380, l’article 18 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques381 et le paragraphe 4 de la Déclara-
tion du Millénaire382, 

 Réaffirmant sa résolution 36/55 du 25 novembre 1981, par 
laquelle elle a proclamé la Déclaration sur l’élimination de 
toutes les formes d’intolérance et de discrimination fondées sur 
la religion ou la conviction, 

 Prenant note, dans la Déclaration et le Programme d’ac-
tion de Durban, adoptés par la Conférence mondiale contre le 
racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance 

_______________ 
379 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Albanie, Algérie, 
Allemagne, Andorre, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, 
Bélarus, Belgique, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, 
Cameroun, Canada, Chili, Chypre, Costa Rica, Croatie, Cuba, Danemark, 
El Salvador, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Finlande, France, Grèce, Guatemala, Hongrie, 
Inde, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Kenya, Lettonie, Liechtenstein, 
Lituanie, Luxembourg, Malawi, Malte, Monaco, Nicaragua, Nigéria, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, République de Corée, République de Moldova, 
République dominicaine, République tchèque, République-Unie de 
Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Saint-Marin, Sénégal, Sierra Leone, Slovaquie, Slovénie, Soudan, 
Suède, Suisse, Suriname, Thaïlande, Timor oriental, Tunisie, Turquie, 
Ukraine, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, Zambie et Zimbabwe. 
380 Résolution 217 A (III). 
381 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
382 Voir résolution 55/2. 
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qui y est associée, tenue à Durban (Afrique du Sud) du 31 août 
au 8 septembre 2001383, des dispositions qui visent à lutter 
contre l’intolérance religieuse, 

 Soulignant que le droit à la liberté de pensée, de cons-
cience, de religion et de conviction est d’une très vaste portée et 
englobe la liberté de pensée dans tous les domaines, les convic-
tions personnelles et l’adhésion à une religion ou une croyance, 
manifestée individuellement ou collectivement tant en public 
qu’en privé, 

 Réitérant l’appel lancé par la Conférence mondiale sur les 
droits de l’homme, tenue à Vienne du 14 au 25 juin 1993, qui  
a demandé à tous les gouvernements de prendre toutes les 
mesures appropriées, en exécution de leurs obligations inter-
nationales et compte dûment tenu de leurs systèmes juridiques 
respectifs, pour lutter contre l’intolérance fondée sur la religion 
ou la conviction et les violences dont elle s’accompagne, 
notamment les pratiques discriminatoires à l’encontre des 
femmes et la profanation des sites religieux, en reconnaissant 
que tout individu a droit à la liberté de pensée, de conscience, 
d’expression et de religion384, 

 Soulignant le rôle important de l’éducation dans la promo-
tion de la tolérance et l’élimination de la discrimination fondée 
sur la religion ou la conviction, 

 Constatant avec une vive inquiétude que les manifesta-
tions graves d’intolérance et de discrimination fondées sur la 
religion ou la conviction, et notamment les actes de violence, les 
mesures d’intimidation et l’exercice de la contrainte inspirés par 
l’intolérance religieuse, sont en augmentation dans de nom-
breuses régions du monde et mettent en péril l’exercice des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, 

 Vivement préoccupée par le fait que, d’après les indica-
tions du Rapporteur spécial de la Commission des droits de 
l’homme chargé d’étudier la question de la liberté de religion ou 
de conviction, l’intolérance religieuse a conduit à des violations 
du droit à la vie et à l’intégrité physique, du droit à la liberté et à 
la sûreté de la personne, du droit à la liberté d’expression, du 
droit de ne pas être soumis à la torture ou à des peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants et du droit de ne pas être 
arbitrairement arrêté ou détenu, 

 Convaincue qu’il faut donc redoubler d’efforts pour pro-
mouvoir et protéger le droit à la liberté de pensée, de cons-
cience, de religion et de conviction et pour éliminer toutes les 
formes de haine, d’intolérance et de discrimination fondées sur 
la religion ou la conviction, comme l’a également souligné  
la Conférence mondiale contre le racisme, la discrimination 
raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, 

_______________ 
383 Voir A/CONF.189/12 et Corr.1, chap. I. 
384 A/CONF.157/24 (Partie I), chap. III, sect. II, par. 22. 

 1. Réaffirme que la liberté de pensée, de conscience, de 
religion et de conviction est un droit de l’être humain qui 
découle de la dignité inhérente à la personne et qui est garanti à 
tous sans discrimination ; 

 2. Demande instamment aux États de veiller à ce que 
leur ordre constitutionnel et juridique interne offre des garanties 
effectives de la liberté de pensée, de conscience, de religion et 
de conviction, et notamment des recours utiles en cas d’atteinte 
à la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de convic-
tion ; 

 3. Demande de même instamment aux États de veiller 
en particulier à ce qu’aucun individu relevant de leur juridiction 
ne soit privé, en raison de sa religion ou de ses convictions, du 
droit à la vie ou du droit à la liberté et à la sûreté de sa personne, 
ni soumis à la torture, ni arbitrairement arrêté ou détenu, et à 
traduire en justice tous les auteurs de violations de ces droits ; 

 4. Engage les États à prendre, conformément aux 
normes internationales relatives aux droits de l’homme, toutes 
les dispositions nécessaires pour combattre la haine, l’intolé-
rance et les actes de violence, les mesures d’intimidation et 
l’exercice de la contrainte inspirés par l’intolérance fondée sur 
la religion ou la conviction, notamment à l’égard de personnes 
appartenant à des minorités religieuses ; 

 5. Engage également les États à prêter une attention 
particulière à toutes les pratiques motivées par la religion ou la 
conviction qui conduisent, directement ou indirectement, à des 
violations des droits fondamentaux des femmes et sont source 
de discrimination à leur égard ; 

 6. Souligne, à la suite du Comité des droits de 
l’homme, que les seules restrictions qu’il soit permis d’apporter 
à la liberté de manifester sa religion ou sa conviction sont celles 
qui sont prescrites par la loi, sont nécessaires à la protection de 
la sûreté publique, de l’ordre public, de la santé ou de la mora-
lité publiques ou des libertés et droits fondamentaux d’autrui et 
sont appliquées sans porter atteinte à la liberté de pensée, de 
conscience et de religion ; 

 7. Exhorte les États à faire en sorte que, dans l’exercice 
de leurs fonctions officielles, les membres des organes chargés 
de l’application de la loi et les militaires, fonctionnaires, ensei-
gnants et autres agents de l’État respectent les différentes 
religions et convictions et n’exercent aucune discrimination à 
l’égard des personnes professant d’autres religions ou convic-
tions, et que l’éducation ou la formation qui serait nécessaire à 
cette fin leur soit dispensée ; 

 8. Demande à tous les États de reconnaître à toute 
personne, comme le prévoit la Déclaration sur l’élimination de 
toutes les formes d’intolérance et de discrimination fondées sur 
la religion ou la conviction385, le droit de pratiquer un culte et de 

_______________ 
385 Voir résolution 36/55. 
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tenir avec d’autres des réunions se rapportant à une religion ou à 
une conviction ainsi que d’établir et d’entretenir des lieux à ces 
fins ; 

 9. Se déclare vivement préoccupée par tous les atten-
tats contre des lieux saints, lieux de culte ou sanctuaires, et 
demande à tous les États de faire tout ce qui est en leur pouvoir, 
dans le cadre de leur législation nationale et conformément aux 
normes internationales relatives aux droits de l’homme, pour 
assurer le strict respect et l’entière protection de ces lieux et 
sanctuaires, ainsi que de prendre des mesures supplémentaires 
dans les cas où ceux-ci courent le risque d’être profanés ou 
détruits ; 

 10. Considère que les lois ne suffisent pas à elles seules 
à empêcher les violations des droits de l’homme, notamment la 
liberté de religion ou de conviction, et que, pour que les objec-
tifs de la Déclaration puissent être pleinement atteints, il est 
indispensable qu’individus et groupes pratiquent la tolérance et 
évitent toute discrimination et, à cet égard, invite les États, les 
organismes religieux et la société civile à ouvrir le dialogue à 
tous les niveaux pour favoriser les progrès de la tolérance, ainsi 
que du respect et de la compréhension de la liberté de religion 
ou de conviction et à encourager et promouvoir, par l’intermé-
diaire du système éducatif et par d’autres moyens, la compré-
hension, la tolérance et le respect en tout ce qui touche à la 
liberté de religion ou de conviction ; 

 11. Prend note avec satisfaction du rapport d’activité du 
Rapporteur spécial de la Commission des droits de l’homme 
chargé d’étudier la question de la liberté de religion ou de 
conviction386, et encourage celui-ci à persévérer dans ses efforts 
pour examiner les incidents et les mesures gouvernementales 
signalés dans toutes les régions du monde qui sont incompa-
tibles avec les dispositions de la Déclaration et recommander les 
mesures à prendre, le cas échéant, pour y remédier ; 

 12. Demande à tous les États de coopérer avec le 
Rapporteur spécial et d’envisager sérieusement de l’autoriser, 
lorsqu’il leur en fait la demande, à se rendre dans leurs pays 
pour lui permettre de s’acquitter pleinement et efficacement de 
son mandat ; 

 13. Salue les initiatives que des gouvernements et des 
organisations non gouvernementales ont prises pour collaborer 
avec le Rapporteur spécial et, à ce propos, invite les gouver-
nements à examiner le document final adopté à la Conférence 
internationale consultative sur l’éducation scolaire en relation 
avec la liberté de religion et de conviction, la tolérance et la 
non-discrimination, tenue à Madrid du 23 au 25 novembre 
2001 ; 

_______________ 
386 Voir A/57/274. 

 14. Demande instamment aux États de faire tous les 
efforts voulus pour encourager les enseignants à cultiver le 
respect envers toutes les religions et convictions et faire ainsi 
progresser la compréhension et la tolérance mutuelles ; 

 15. Encourage les gouvernements, quand ils demandent 
une aide au titre du Programme de services consultatifs et 
d’assistance technique des Nations Unies dans le domaine des 
droits de l’homme, à envisager, s’il y a lieu, de présenter aussi 
des demandes d’assistance en matière de promotion et de pro-
tection du droit à la liberté de pensée, de conscience, de religion 
ou de conviction ; 

 16. Note avec satisfaction et encourage l’action que 
continuent de mener les organisations non gouvernementales et 
les organismes et groupes religieux pour promouvoir l’appli-
cation et la diffusion de la Déclaration, et les encourage dans 
leurs efforts pour défendre la liberté de religion ou de conviction 
et appeler l’attention sur les cas d’intolérance, de discrimination 
et de persécution ; 

 17. Prie la Commission des droits de l’homme de conti-
nuer à examiner les mesures propres à assurer l’application de la 
Déclaration ; 

 18. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que le Rap-
porteur spécial dispose des ressources nécessaires pour s’acquit-
ter de son mandat ; 

 19. Décide d’examiner la question de l’élimination de 
toutes les formes d’intolérance religieuse à sa cinquante-
huitième session, au titre de la question intitulée « Questions 
relatives aux droits de l’homme », et prie le Rapporteur spécial 
de lui présenter un rapport d’activité sur le sujet. 
 
 

RÉSOLUTION 57/209 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/556/Add.2 et Corr.2 et 3, par. 127)387 
 
 

_______________ 
387 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Afrique du Sud, 
Allemagne, Andorre, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Belgique, 
Bénin, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Canada, Chili, Chypre, 
Costa Rica, Croatie, Danemark, Équateur, Espagne, Estonie, 
ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, France, Géorgie, 
Grèce, Guatemala, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Japon, Lettonie, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Maroc, Mexique, Monaco, 
Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, Pays-Bas, 
Pérou, Pologne, Portugal, République de Corée, République de Moldova, 
République dominicaine, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Sénégal, Sierra 
Leone, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Suriname, Thaïlande, Turquie, 
Ukraine et Venezuela. 
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57/209. Déclaration sur le droit et la responsabilité des 
individus, groupes et organes de la société de 
promouvoir et protéger les droits de l’homme et les 
libertés fondamentales universellement reconnus 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 53/144 du 9 décembre 1998, par 
laquelle elle a adopté par consensus la Déclaration sur le droit et 
la responsabilité des individus, groupes et organes de la société 
de promouvoir et protéger les droits de l’homme et les libertés 
fondamentales universellement reconnus, qui figure en annexe à 
ladite résolution, 

 Réaffirmant l’importance de la Déclaration et soulignant 
qu’il est essentiel d’en assurer une large diffusion, 

 Notant avec une profonde inquiétude que, dans de nom-
breux pays, les individus et les organisations qui ont des acti-
vités visant à promouvoir et défendre les droits de l’homme et 
les libertés fondamentales sont exposés à des menaces et au 
harcèlement et vivent dans l’insécurité en raison de ces activités, 

 Gravement préoccupée par les violations des droits de 
l’homme commises contre les personnes qui cherchent à pro-
mouvoir et à défendre les droits de l’homme et les libertés fon-
damentales dans le monde, 

 Rappelant que les défenseurs des droits de l’homme ont 
droit à une protection égale de la loi, et profondément pré-
occupée par tout recours abusif à des poursuites civiles ou 
pénales à leur encontre en raison des activités qu’ils mènent 
pour promouvoir et protéger les droits de l’homme et les libertés 
fondamentales, 

 Notant avec inquiétude le nombre considérable de 
communications qui ont été reçues par la Représentante spéciale 
du Secrétaire général chargée d’étudier la question des défen-
seurs des droits de l’homme et qui, avec les rapports émanant de 
certains mécanismes spéciaux, mettent en lumière la gravité des 
risques auxquels sont exposés les défenseurs des droits de 
l’homme, notamment lorsqu’il s’agit de femmes, 

 Constatant avec une vive préoccupation que, dans bien 
des pays de toutes les régions du monde, les auteurs des 
menaces, attaques et actes d’intimidation dont les défenseurs 
des droits de l’homme sont la cible continuent à bénéficier de 
l’impunité et que les activités et la sécurité des défenseurs des 
droits de l’homme en pâtissent, 

 Soulignant que les individus et les organisations et grou-
pements non gouvernementaux jouent un rôle important dans la 
promotion et la protection des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, y compris la lutte contre l’impunité, 

 Rappelant qu’en vertu du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques388 certains droits ne sont pas suscep-

_______________ 
388 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 

tibles de dérogation, et soulignant que les dérogations aux autres 
droits et libertés ne sont possibles que sous réserve du strict 
respect des conditions et procédures définies à l’article 4 du 
Pacte, 

 Se félicitant de la coopération existant entre la Représen-
tante spéciale et les personnes mandatées pour étudier des ques-
tions au titre d’autres procédures spéciales de la Commission 
des droits de l’homme, 

 Se félicitant également des initiatives prises à l’échelle 
régionale pour promouvoir et protéger les droits de l’homme 
ainsi que de la coopération qui s’est instaurée entre les méca-
nismes internationaux et les mécanismes régionaux de protec-
tion des défenseurs des droits de l’homme, et encourageant la 
poursuite des progrès dans ce sens, 

 Rappelant que c’est à l’État qu’il incombe au premier chef 
de promouvoir et protéger les droits de l’homme, et notant avec 
une vive préoccupation que les activités de certaines entités 
n’appartenant pas à l’État font peser une menace grave sur la 
sécurité des défenseurs des droits de l’homme, 

 Soulignant que des mesures énergiques et efficaces s’im-
posent pour protéger les défenseurs des droits de l’homme, 

 1. Demande à tous les États de promouvoir la Décla-
ration sur le droit et la responsabilité des individus, groupes et 
organes de la société de promouvoir et protéger les droits de 
l’homme et les libertés fondamentales universellement recon-
nus, et de lui donner plein effet ; 

 2. Se félicite des rapports de la Représentante spéciale 
du Secrétaire général chargée d’étudier la question des défen-
seurs des droits de l’homme389 et de sa contribution à la promo-
tion effective de la Déclaration et à une meilleure protection des 
défenseurs des droits de l’homme dans le monde ; 

 3. Condamne toutes les violations des droits de 
l’homme commises contre les personnes qui cherchent à pro-
mouvoir et défendre les droits de l’homme et les libertés fon-
damentales dans le monde, et engage les États à prendre toutes 
mesures appropriées, allant dans le sens de la Déclaration et  
des autres instruments pertinents relatifs aux droits de l’homme, 
pour mettre fin à ces violations ; 

 4. Engage tous les États à prendre toutes les mesures 
nécessaires pour assurer la protection des défenseurs des droits 
de l’homme ; 

 5. Souligne qu’il importe de lutter contre l’impunité et, 
à cet égard, exhorte les États à prendre les mesures voulues pour 
s’attaquer à ce problème dans le cas des menaces, attaques et 
actes d’intimidation dirigés contre les défenseurs des droits de 
l’homme ; 

_______________ 
389 E/CN.4/2001/94, A/56/341, E/CN.2/2002/106 et Add.1 et 2 et A/57/182. 
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 6. Prie instamment tous les gouvernements de coopé-
rer avec la Représentante spéciale pour l’aider à s’acquitter des 
tâches qui lui incombent et de lui fournir, sur demande, toutes 
informations utiles à l’accomplissement de sa mission ; 

 7. Encourage les gouvernements à envisager sérieuse-
ment d’inviter la Représentante spéciale à se rendre dans leur 
pays pour lui permettre de s’acquitter plus efficacement de sa 
mission ; 

 8. Prie instamment les gouvernements qui n’ont pas 
encore répondu aux communications que leur a adressées la 
Représentante spéciale de le faire sans plus tarder ; 

 9. Invite les gouvernements à envisager de traduire la 
Déclaration dans les langues nationales et les encourage à en 
assurer une large diffusion ; 

 10. Prie tous les organes et organismes compétents des 
Nations Unies, agissant dans le cadre de leurs mandats res-
pectifs, d’apporter à la Représentante spéciale toute l’assistance 
et tout l’appui possibles dans l’exécution de son programme 
d’activité ; 

 11. Prie le Secrétaire général de fournir à la Représen-
tante spéciale toutes les ressources humaines et financières dont 
elle aurait besoin pour s’acquitter de sa mission ; 

 12. Décide d’examiner cette question à sa cinquante-
huitième session au titre de la question intitulée « Questions 
relatives aux droits de l’homme ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/210 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/556/Add.2 et Corr.2 et 3, par. 127)390 
 
 

57/210. Arrangements régionaux pour la promotion  
et la protection des droits de l’homme 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 32/127 du 16 décembre 1977 et 
ses résolutions ultérieures concernant les arrangements régio-
naux pour la promotion et la protection des droits de l’homme, 

_______________ 
390 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, 
Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Belgique, Bénin, Bosnie-
Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Chili, 
Chypre, Costa Rica, Croatie, Danemark, El Salvador, Équateur, Espagne, 
ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, France, Gambie, 
Ghana, Grèce, Guatemala, Hongrie, Irlande, Italie, Japon, Kenya, Lettonie, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Maroc, Monaco, Mongolie, 
Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, République de Corée, République de Moldova, 
République dominicaine, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Slovénie, Suède, Suisse, 
Suriname, Thaïlande, Turquie, Ukraine et Venezuela. 

 Rappelant également la résolution 1993/51 de la Commis-
sion des droits de l’homme, en date du 9 mars 1993391, et ses 
résolutions ultérieures sur la question, 

 Ayant à l’esprit les résolutions de la Commission relatives 
aux services consultatifs et à la coopération technique dans le 
domaine des droits de l’homme, dont la plus récente est la réso-
lution 2002/87 du 26 avril 2002392, 

 Ayant également à l’esprit la Déclaration et le Programme 
d’action de Vienne adoptés par la Conférence mondiale sur les 
droits de l’homme le 25 juin 1993393, où est réaffirmée, entre 
autres, la nécessité d’envisager la possibilité d’élaborer des 
arrangements régionaux et sous-régionaux pour la promotion et 
la protection des droits de l’homme là où il n’en existe pas 
encore, 

 Rappelant que la Conférence mondiale a recommandé 
que davantage de ressources soient consacrées au renforcement 
des arrangements régionaux pour la promotion et la protection 
des droits de l’homme au titre du programme de coopération 
technique dans le domaine des droits de l’homme du Haut 
Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, 

 Réaffirmant que les arrangements régionaux jouent un 
rôle important dans la promotion et la protection des droits de 
l’homme et qu’ils devraient renforcer les normes universelles  
en la matière, qui sont énoncées dans les instruments inter-
nationaux relatifs aux droits de l’homme, et contribuer à leur 
protection, 

 Notant les progrès réalisés à ce jour en ce qui concerne la 
promotion et la protection des droits de l’homme au niveau 
régional sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies, 
des institutions spécialisées et des organisations intergouverne-
mentales régionales, 

 Considérant que la coopération entre l’Organisation des 
Nations Unies et les arrangements régionaux concernant les 
droits de l’homme demeure effective et bénéfique et qu’il existe 
des possibilités de renforcer cette coopération, 

 Se félicitant du fait que le Haut Commissariat s’attache en 
toute circonstance à adopter une approche régionale ou sous-
régionale par divers moyens et méthodes complémentaires, le 
but étant que les activités de l’Organisation des Nations Unies 
aient un impact maximal au niveau national, 

 1. Prend note avec satisfaction du rapport du Secré-
taire général394

 ; 

_______________ 
391 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1993, 
Supplément no 3 et rectificatifs (E/1993/23 et Corr.2, 4 et 5), chap. II, sect. A. 
392 Ibid., 2002, Supplément no 3 (E/2002/23), chap. II, sect. A. 
393 A/CONF.157/24 (Partie I), chap. III. 
394 A/57/283. 
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 2. Se félicite que le Haut Commissariat des Nations 
Unies aux droits de l’homme continue de mener des activités de 
coopération et d’assistance en vue de renforcer davantage les 
arrangements régionaux existants et les mécanismes régionaux 
de promotion et de protection des droits de l’homme, grâce en 
particulier à la coopération technique visant au renforcement 
des capacités nationales, à l’information et à l’éducation, afin de 
faciliter l’échange d’informations et de données d’expérience 
dans le domaine des droits de l’homme ; 

 3. Se félicite également, à cet égard, que le Haut 
Commissariat collabore étroitement à l’organisation de cours  
de formation et d’ateliers régionaux et sous-régionaux dans le 
domaine des droits de l’homme, de réunions d’experts gouver-
nementaux de haut niveau et de conférences régionales d’orga-
nismes nationaux chargés des questions relatives aux droits  
de l’homme, dont le but est de faire mieux comprendre les 
questions ayant trait à la promotion et à la protection des droits 
de l’homme dans les différentes régions, d’améliorer les procé-
dures et d’étudier les différents systèmes de promotion et de 
protection des normes universellement reconnues en matière de 
droits de l’homme et d’identifier les obstacles entravant la rati-
fication des principaux instruments internationaux relatifs aux 
droits de l’homme et les stratégies qui permettraient de les 
surmonter ; 

 4. Considère, par conséquent, que tout progrès en  
ce qui concerne la promotion et la protection des droits de 
l’homme dépend essentiellement des efforts déployés aux éche-
lons national et local et que l’approche régionale doit se traduire 
par une coopération et une coordination étroites avec tous les 
partenaires intéressés, compte tenu de l’importance de la coopé-
ration internationale ; 

 5. Souligne l’importance du programme de coopé-
ration technique dans le domaine des droits de l’homme, invite 
de nouveau tous les gouvernements à envisager d’utiliser la 
possibilité qu’offre l’Organisation des Nations Unies d’organi-
ser, dans le cadre de ce programme, des cours d’information ou 
de formation au niveau national, à l’intention du personnel 
gouvernemental concerné, sur l’application des normes inter-
nationales dans le domaine des droits de l’homme et l’expé-
rience acquise par les organismes internationaux compétents, et 
note avec satisfaction, à cet égard, que des projets de coopé-
ration technique ont été mis en place avec les gouvernements de 
pays de toutes les régions ; 

 6. Se félicite que les échanges se multiplient entre, 
d’une part, l’Organisation des Nations Unies et les organes des 
Nations Unies créés en vertu d’instruments internationaux 
relatifs aux droits de l’homme et, d’autre part, des organisa-
tions intergouvernementales régionales comme le Conseil de 
l’Europe, l’Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe, la Commission interaméricaine des droits de l’homme, 
la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples et 
d’autres organismes régionaux ; 

 7. Se félicite également que le Haut Commissaire des 
Nations Unies aux droits de l’homme ait nommé quatre per-
sonnalités réputées dans le domaine des droits de l’homme en 
qualité de conseillers régionaux, qui joueront un rôle important 
dans la promotion et la défense des droits de l’homme en élabo-
rant des stratégies et en constituant des partenariats dans ce 
domaine, faciliteront la coordination de la coopération tech-
nique en matière de droits de l’homme dans la région et 
prêteront leur concours aux fins de la coopération régionale  
en général, par exemple entre institutions nationales, organes 
parlementaires chargés des questions relatives aux droits de 
l’homme, barreaux nationaux et organisations non gouver-
nementales ; 

 8. Se félicite en outre que le Haut Commissariat ait 
affecté des représentants régionaux dans des sous-régions et 
dans des commissions régionales, le but étant de resserrer les 
relations de travail avec les États, les organisations internatio-
nales, les organismes régionaux et les organisations non gou-
vernementales ; 

 9. Rappelle à cet égard les résultats positifs d’une 
présence régionale et sous-régionale en Afrique australe, en 
Afrique centrale, en Afrique de l’Est et en Afrique de l’Ouest ; 

 10. Note avec intérêt les résultats des dialogues régio-
naux pour la région de l’Afrique tenus à Genève du 5 au 
7 novembre 2001 et à Arusha (République-Unie de Tanzanie) 
du 24 au 26 mai 2002, qui ont permis de dégager des orien-
tations pour les gouvernements, les organisations régionales et 
les organisations non gouvernementales et de resserrer les liens 
avec l’Union africaine et les autres organisations sous-régio-
nales ; à ce propos, prend note avec satisfaction de l’Acte cons-
titutif de l’Union africaine, et en particulier de l’article 4, où il 
est dit que le fonctionnement de l’Union s’inspire de plusieurs 
principes, dont la promotion de l’égalité des sexes et le respect 
des principes démocratiques, des droits de l’homme, de la pri-
mauté du droit et de la bonne gouvernance ; 

 11. Note avec intérêt également que les neuvième et 
dixième ateliers sur la coopération régionale pour la promotion 
et la protection des droits de l’homme dans la région de l’Asie et 
du Pacifique, tenus à Bangkok du 28 février au 2 mars 2001 et à 
Beyrouth du 4 au 6 mars 2002, respectivement, ont donné lieu  
à des échanges utiles et plus étoffés de données d’expérience 
nationales concernant la mise en œuvre du Cadre de coopéra-
tion technique régionale, qui contribue au développement des 
activités visant à promouvoir et à protéger les droits de l’homme 
dans la région ; 

 12. Prend note avec intérêt du Cadre de Quito pour la 
coopération technique dans le domaine des droits de l’homme, 
qui sert de base à la stratégie régionale du Haut Commissariat et 
vise à renforcer les capacités nationales de promotion des droits 
de l’homme en Amérique latine et dans les Caraïbes, et, à cet 
égard, prend note avec satisfaction de la réunion consacrée à 
l’application du régime des organes créés en vertu d’instruments 
internationaux qui s’est tenue en août 2002 à Quito ; 
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 13. Se félicite que le Haut Commissariat continue de 
coopérer avec les organisations régionales en Europe et en Asie 
centrale, en particulier pour élaborer, à titre prioritaire, une 
approche régionale de la prévention du trafic d’êtres humains ; 

 14. Note avec satisfaction qu’il s’est tenu à Dubrovnik 
(Croatie), du 8 au 10 octobre 2001, une conférence internatio-
nale sur les droits de l’homme et la démocratisation, organisée 
conjointement par le Haut Commissariat, le Gouvernement 
croate et la Commission européenne, conférence qui a fourni 
l’occasion d’examiner l’évolution de la situation des droits de 
l’homme dans la région ; 

 15. Invite les États des régions où il n’existe pas encore 
d’arrangements régionaux dans le domaine des droits de 
l’homme à envisager de conclure des accords visant à mettre en 
place, dans leurs régions respectives, des mécanismes régionaux 
appropriés pour la promotion et la protection des droits de 
l’homme ; 

 16. Prie le Secrétaire général de continuer, comme le 
prévoit le programme 19 (Droits de l’homme) du plan à moyen 
terme pour la période 2002-2005395, à renforcer les échanges 
entre l’Organisation des Nations Unies et les organisations 
intergouvernementales régionales qui s’occupent de questions 
relatives aux droits de l’homme, et d’affecter aux activités du 
Haut Commissariat des ressources provenant du budget ordi-
naire de la coopération technique, pour promouvoir des arrange-
ments régionaux ; 

 17. Prie le Haut Commissariat de continuer à prêter une 
attention particulière aux moyens les plus appropriés d’apporter 
aux pays des différentes régions qui en font la demande une 
assistance dans le cadre du programme de coopération tech-
nique, et de faire, le cas échéant, les recommandations voulues ; 

 18. Invite le Secrétaire général à fournir, dans le rapport 
qu’il présentera à la Commission des droits de l’homme lors de 
sa cinquante-neuvième session, des renseignements sur les pro-
grès réalisés depuis l’adoption de la Déclaration et du Pro-
gramme d’action de Vienne393 en ce qui concerne le renforce-
ment des échanges d’informations et de la collaboration entre 
les organes de l’Organisation des Nations Unies chargés des 
questions relatives aux droits de l’homme et les organisations 
régionales dans le domaine de la promotion et de la protection 
des droits de l’homme ; 

 19. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-neuvième session, un rapport sur l’état des arrange-
ments régionaux pour la promotion et la protection des droits de 
l’homme, d’y inclure des propositions et des recommandations 
concrètes sur les moyens de renforcer la coopération entre 
l’Organisation des Nations Unies et les arrangements régionaux 

_______________ 
395 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-cinquième 
session, Supplément no 6 (A/55/6/Rev.1). 

dans le domaine des droits de l’homme et d’y indiquer les résul-
tats des mesures prises pour donner suite à la présente résolution ; 

 20. Décide de poursuivre l’examen de la question à sa 
cinquante-neuvième session. 
 
 

RÉSOLUTION 57/211 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/556/Add.2 et Corr.2 et 3, par. 127)396 
 
 

57/211. Droits de l’homme et extrême pauvreté 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant la Déclaration universelle des droits de 
l’homme397, le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques398, le Pacte international relatif aux droits écono-
miques, sociaux et culturels398 et les autres instruments relatifs 
aux droits de l’homme adoptés par l’Organisation des Nations 
Unies, 

 Prenant en considération les dispositions pertinentes de la 
Déclaration et du Programme d’action de Vienne, adoptés par  
la Conférence mondiale sur les droits de l’homme le 25 juin 
1993399, et celles de la Déclaration de Copenhague sur le 
développement social et du Programme d’action du Sommet 
mondial pour le développement social, adoptés par le Sommet 
mondial le 12 mars 1995400, ainsi que le document final de sa 
vingt-quatrième session extraordinaire intitulée « Sommet mon-
dial pour le développement social et au-delà : le développement 
social pour tous à l’heure de la mondialisation », adopté à 

_______________ 
396 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, 
Algérie, Allemagne, Antigua-et-Barbuda, Argentine, Autriche, Azerbaïdjan, 
Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, Bolivie, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, 
Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, 
Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, Égypte, El Salvador, Équateur, Érythrée, 
Espagne, États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Finlande, France, Ghana, Grèce, Guatemala, Guyana, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Irlande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jordanie, Kenya, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Mozambique, 
Namibie, Népal, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Portugal, République de Corée, République démocratique du 
Congo, République de Moldova, République dominicaine, République-Unie 
de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Swaziland, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, 
Venezuela, Viet Nam, Yémen, Zambie et Zimbabwe. 
397 Résolution 217 A (III). 
398 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
399 A/CONF.157/24 (Partie I), chap. III. 
400 Rapport du Sommet mondial pour le développement social, Copenhague, 
6-12 mars 1995 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.96.IV.8), chap. I, résolution 1, annexes I et II. 
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Genève le 1er juillet 2000401, et appréciant à leur juste valeur les 
résultats des conférences, sessions extraordinaires et sommets 
tenus récemment sous l’égide des Nations Unies, notamment  
la Conférence internationale sur le financement du dévelop-
pement, qui a eu lieu à Monterrey (Mexique) du 18 au 22 mars 
2002402, et le Sommet mondial pour le développement 
durable, réuni à Johannesburg (Afrique du Sud) du 26 août 
au 4 septembre 2002403, 

 Saluant la décision du Sommet mondial pour le dévelop-
pement durable de créer un fonds mondial de solidarité pour 
l’élimination de la pauvreté et la promotion du développement 
social et humain, évoqué à l’alinéa b du paragraphe 7 de son 
plan d’application404, 

 Rappelant la Déclaration du Millénaire405 et les objectifs 
de développement qui y sont énoncés, et notamment l’engage-
ment de réduire de moitié, d’ici à 2015, la proportion de la 
population mondiale dont le revenu est inférieur à un dollar par 
jour et la proportion de personnes qui souffrent de la faim, 

 Rappelant également ses résolutions 47/196 du 22 décembre 
1992, par laquelle elle a proclamé le 17 octobre Journée 
internationale pour l’élimination de la pauvreté, 48/183 du 
21 décembre 1993, par laquelle elle a proclamé l’année 1996 
Année internationale pour l’élimination de la pauvreté, 50/107 
du 20 décembre 1995, par laquelle elle a proclamé la première 
Décennie des Nations Unies pour l’élimination de la pauvreté 
(1997-2006), et 56/207 du 21 décembre 2001 sur la mise en 
œuvre de la première Décennie des Nations Unies pour l’élimi-
nation de la pauvreté (1997-2006), et notamment de la propo-
sition visant à la création d’un fonds mondial de solidarité pour 
l’élimination de la pauvreté, 

 Rappelant en outre sa résolution 55/106 du 4 décembre 
2000 et ses résolutions antérieures sur les droits de l’homme et 
l’extrême pauvreté, 

 Rappelant sa résolution 52/134 du 12 décembre 1997, 
dans laquelle elle a fait observer que le renforcement de la 
coopération internationale dans le domaine des droits de 
l’homme était essentiel à la compréhension, la promotion et  
la protection des droits de l’homme dans leur ensemble, 

 Rappelant également que, dans sa résolution 56/207, elle 
s’est déclarée profondément préoccupée par le fait que le 

_______________ 
401 Résolution S-24/2, annexe. 
402 Rapport de la Conférence internationale sur le financement du 
développement, Monterrey (Mexique), 18-22 mars 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.02.II.A.7), chap. I, résolution 1, annexe. 
403 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I, résolution 1, annexe, 
et résolution 2, annexe. 
404 Ibid., chap. I, résolution 2, annexe, par. 7, al. b. 
405 Voir résolution 55/2. 

nombre des personnes vivant dans la misère ne cessait d’aug-
menter dans bien des pays, qu’il s’agissait en majorité de 
femmes et d’enfants et que c’étaient eux qui constituaient le 
groupe le plus touché, en particulier dans les pays africains et les 
pays les moins avancés, 

 Ayant à l’esprit les résolutions de la Commission des 
droits de l’homme 2000/12 du 17 avril 2000406, 2001/31 du 
23 avril 2001407 et 2002/30 du 22 avril 2002408, la résolution 
1996/23409 de la Sous-Commission de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection des minorités410,  
en date du 29 août 1996, ainsi que les résolutions 2001/8411 et 
2002/13412 de la Sous-Commission de la promotion et de la 
protection des droits de l’homme, en date respectivement du 
15 août 2001 et du 14 août 2002, 

 Rappelant que, dans sa résolution 47/134 du 18 décembre 
1992, elle a réaffirmé que l’extrême pauvreté et l’exclusion 
sociale constituaient une atteinte à la dignité de la personne et a 
souligné que le phénomène de l’extrême pauvreté devait faire 
l’objet d’une étude complète et approfondie menée avec la 
participation active des plus démunis et fondée sur les données 
fournies par eux, 

 Considérant que l’élimination de l’extrême pauvreté est 
un impératif majeur à l’heure de la mondialisation et qu’elle 
nécessite une action coordonnée et suivie, faisant appel à des 
mesures décisives au niveau national et à la coopération inter-
nationale, 

 Réaffirmant que l’existence de situations d’extrême 
pauvreté généralisée fait obstacle à la pleine jouissance et à 
l’exercice effectif des droits de l’homme et peut, dans certaines 
circonstances, porter atteinte au droit à la vie et que, par consé-
quent, la communauté internationale doit continuer d’accorder 
un rang de priorité élevé à la réduction de la pauvreté dans 
l’immédiat et, par la suite, à son élimination définitive, 

 Considérant que la démocratie, le développement et le 
respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales sont 
interdépendants et se renforcent mutuellement, 

 Prenant note avec intérêt des rapports sur les droits de 
l’homme et l’extrême pauvreté présentés, l’un, à l’Assemblée 
par le Secrétaire général413 et, l’autre, à la Commission des 

_______________ 
406 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2000, 
Supplément no 3 et rectificatif (E/2000/23 et Corr.1), chap. II, sect. A. 
407 Ibid., 2001, Supplément no 3 (E/2001/23), chap. II, sect. A. 
408 Ibid., 2002, Supplément no 3 (E/2002/23), chap. II, sect. A. 
409 Voir E/CN.4/1997/2-E/CN.4/Sub.2/1996/41, chap. II, sect. A. 
410 Ultérieurement renommée Sous-Commission de la promotion et de la 
protection des droits de l’homme (voir décision 1999/256 du Conseil 
économique et social). 
411 Voir E/CN.4/2002/2-E/CN.4/Sub.2/2001/40, chap. II, sect. A. 
412 Voir E/CN.4/2003/2-E/CN.4/Sub.2/2002/46, chap. II, sect. A. 
413 A/57/369. 
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droits de l’homme, par l’experte indépendante chargée d’exa-
miner la question des droits de l’homme et de l’extrême 
pauvreté414, ainsi que des recommandations qui y figurent, 

 Notant avec intérêt que la Sous-Commission de la promo-
tion et de la protection des droits de l’homme a nommé des 
experts qui seront appelés à travailler dans le contexte de la lutte 
contre l’extrême pauvreté415, 

 1. Réaffirme que l’extrême pauvreté et l’exclusion 
sociale constituent une atteinte à la dignité de la personne et que 
des mesures doivent donc être prises d’urgence aux niveaux 
national et international pour y mettre fin ; 

 2. Réaffirme également qu’il est indispensable que les 
États favorisent la participation des plus démunis à la prise de 
décisions au sein de la société dans laquelle ils vivent, à la pro-
motion des droits de l’homme et à la lutte contre l’extrême 
pauvreté, comme il est indispensable que les plus démunis et les 
groupes vulnérables se voient donner les moyens de s’organiser 
et de participer à tous les aspects de la vie politique, écono-
mique et sociale, et en particulier à la planification et la mise  
en œuvre des politiques qui les concernent, pour pouvoir ainsi 
devenir de véritables partenaires du développement ; 

 3. Souligne que l’extrême pauvreté est un problème 
fondamental auquel doivent s’attaquer les gouvernements, la 
société civile et le système des Nations Unies, y compris les 
institutions financières internationales, et dans ce contexte réaf-
firme que la volonté politique est le préalable indispensable à 
l’élimination de la pauvreté ; 

 4. Considère que l’élimination de l’extrême pauvreté 
constitue un moyen essentiel d’assurer le plein exercice des 
droits politiques, civils, économiques, sociaux et culturels, et 
réaffirme l’interdépendance de ces objectifs ; 

 5. Réaffirme que l’existence de situations de misère 
absolue généralisée fait obstacle à la pleine jouissance et à 
l’exercice effectif des droits de l’homme et fragilise la démocra-
tie et la participation populaire ; 

 6. Estime qu’il faut promouvoir le respect des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales afin de s’attaquer aux 
besoins sociaux les plus pressants des personnes qui vivent dans 
la pauvreté, notamment en concevant et en mettant en place des 
mécanismes appropriés pour renforcer et consolider les institu-
tions démocratiques et la gouvernance ; 

 7. Réitère les engagements en faveur du développe-
ment et de l’élimination de la pauvreté énoncés dans la Déclara-
tion du Millénaire405, ainsi que dans les documents finals des 

_______________ 
414 E/CN.4/2002/55. 
415 Voir résolutions 2001/8 et 2002/13 de la Sous-Commission de la 
promotion et de la protection des droits de l’homme. 

grandes conférences et réunions au sommet des Nations Unies 
et des sessions extraordinaires de l’Assemblée consacrées à ces 
questions ; 

 8. Invite le Haut Commissaire des Nations Unies aux 
droits de l’homme à continuer, dans le cadre de la mise en 
œuvre de la Décennie des Nations Unies pour l’élimination de 
la pauvreté, d’accorder l’attention voulue à la question des 
droits de l’homme et de l’extrême pauvreté ; 

 9. Prend note avec satisfaction des mesures concrètes 
que le Fonds des Nations Unies pour l’enfance et l’Organisation 
des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture ont 
prises en vue d’atténuer les effets de l’extrême pauvreté chez les 
enfants, ainsi que des efforts que le Programme des Nations 
Unies pour le développement a faits, dans le cadre des réso-
lutions pertinentes, pour donner la priorité à la recherche de 
moyens de réduire la pauvreté, et engage ces organismes à 
poursuivre leur action dans ce sens ; 

 10. Engage les États, les organismes des Nations Unies, 
en particulier le Haut Commissariat des Nations Unies aux 
droits de l’homme et le Programme des Nations Unies pour le 
développement, les organisations intergouvernementales et les 
organisations non gouvernementales à continuer de prêter 
l’attention requise aux liens entre les droits de l’homme et 
l’extrême pauvreté ; 

 11. Décide de poursuivre l’examen de la question à sa 
cinquante-neuvième session, au titre de la question subsidiaire 
intitulée « Questions relatives aux droits de l’homme, y compris 
les divers moyens de mieux assurer l’exercice effectif des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/212 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/556/Add.2 et Corr.2 et 3, par. 127)416 
 

_______________ 
416 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Afrique du Sud, Andorre, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bangladesh, Bélarus, Belize, Bénin, Bolivie, Bosnie-
Herzégovine, Botswana, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chypre, Colombie, Congo, 
Costa Rica, Croatie, Danemark, Djibouti, Équateur, Érythrée, Espagne, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, 
Fédération de Russie, Fidji, Finlande, Gambie, Ghana, Grèce, Guatemala, 
Inde, Irlande, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan, Kenya, Lesotho, 
Liechtenstein, Lituanie, Madagascar, Malawi, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mexique, Monaco, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, 
Népal, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Panama, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Portugal, République de Corée, République 
démocratique du Congo, République de Moldova, République dominicaine, 
République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Saint-Marin, 
Sénégal, Sierra Leone, Slovaquie, Slovénie, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Thaïlande, Togo, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, 
Yougoslavie et Zambie. 
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57/212. Décennie des Nations Unies pour l’éducation dans 
le domaine des droits de l’homme, 1995-2004 

 L’Assemblée générale, 

 S’inspirant des principes fondamentaux et universels 
énoncés dans la Charte des Nations Unies et la Déclaration 
universelle des droits de l’homme417, 

 Réaffirmant l’article 26 de la Déclaration, qui stipule que 
« l’éducation doit viser au plein épanouissement de la person-
nalité humaine et au renforcement du respect des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales », et rappelant les dispo-
sitions d’autres instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme qui sont inspirés par les mêmes objectifs que ledit 
article, 

 Rappelant que la Conférence mondiale sur les droits de 
l’homme, tenue à Vienne du 14 au 25 juin 1993, a souligné la 
grande importance de l’éducation dans le domaine des droits de 
l’homme, 

 Rappelant également les résolutions qu’elle-même et la 
Commission des droits de l’homme ont adoptées concernant la 
Décennie des Nations Unies pour l’éducation dans le domaine 
des droits de l’homme, 1995-2004, 

 Estimant que l’éducation dans le domaine des droits de 
l’homme est un moyen efficace d’éliminer la discrimination 
fondée sur le sexe et d’assurer l’égalité des chances grâce à  
la promotion et à la protection des droits fondamentaux de la 
femme, 

 Convaincue que chacun, femme, homme ou enfant, doit 
avoir conscience de tous ses droits et de toutes ses libertés 
fondamentales pour pouvoir s’épanouir pleinement, 

 Convaincue également que l’éducation dans le domaine 
des droits de l’homme, loin de n’être qu’un moyen d’inculquer 
des connaissances, doit être un processus global, étalé sur toute 
une vie, au cours duquel chacun, à tous les niveaux de dévelop-
pement et dans toutes les sociétés, apprend le respect dû à la 
dignité d’autrui ainsi que les procédés et méthodes propres à le 
garantir, 

 Consciente que l’éducation dans le domaine des droits de 
l’homme est indispensable pour la réalisation de ces droits et 
des libertés fondamentales et que des programmes soigneuse-
ment conçus de formation, de sensibilisation et d’information 
peuvent susciter des initiatives nationales, régionales et inter-
nationales qui favorisent la défense et la protection des droits de 
l’homme ainsi que la prévention des violations dont ils peuvent 
faire l’objet, 

 Convaincue que l’éducation dans le domaine des droits de 
l’homme contribue à la formation d’une conception intégrée du 
développement respectueuse de la dignité des femmes et des 

_______________ 
417 Résolution 217 A (III). 

hommes de tous âges, qui tienne compte des groupes les plus 
vulnérables de la société, à savoir les enfants, les jeunes, les 
personnes âgées, les autochtones, les minorités, les citadins et 
ruraux pauvres, les travailleurs migrants, les réfugiés, les per-
sonnes atteintes du virus de l’immunodéficience humaine et du 
syndrome d’immunodéficience acquise (VIH/sida) et les handi-
capés, 

 Affirmant que l’éducation dans le domaine des droits de 
l’homme est un facteur essentiel de changement radical des 
attitudes et des comportements motivés par le racisme, la discri-
mination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est asso-
ciée et de promotion de la tolérance et du respect de la diversité 
des sociétés, et que cette éducation contribue de façon détermi-
nante à la promotion, à la diffusion et à la protection des valeurs 
démocratiques de justice et d’équité indispensables pour préve-
nir et combattre la propagation du racisme, de la discrimination 
raciale, de la xénophobie et de l’intolérance qui y est associée, 
comme l’a reconnu la Conférence mondiale contre le racisme, 
la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y  
est associée, tenue à Durban (Afrique du Sud) du 31 août au 
8 septembre 2001418, 

 Se félicitant de la tenue à Madrid, du 23 au 25 novembre 
2001, de la Conférence internationale consultative sur l’éduca-
tion scolaire en relation avec la liberté de religion et de convic-
tion, la tolérance et la non-discrimination, 

 Se félicitant également des efforts déployés dans le monde 
entier pour promouvoir l’éducation dans le domaine des droits 
de l’homme par les éducateurs et les organisations non gouver-
nementales, ainsi que les organisations intergouvernementales, 
y compris le Haut Commissariat des Nations Unies aux droits 
de l’homme, l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, 
la science et la culture, l’Organisation internationale du Travail, 
le Fonds des Nations Unies pour l’enfance et le Programme des 
Nations Unies pour le développement, 

 Considérant les textes issus des conférences régionales 
sur l’éducation dans le domaine des droits de l’homme organi-
sées par l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la 
science et la culture, qui se sont tenues à Turku (Finlande) en 
1997, à Dakar (Sénégal) en 1998, à Pune (Inde) en 1999, à 
Rabat (Maroc) en 1999 et à Mexico (Mexique) en 2001, 

 Reconnaissant le rôle précieux et créateur que jouent les 
organisations non gouvernementales et les organisations commu-
nautaires dans la défense et la protection des droits de l’homme 
grâce à la diffusion de l’information et à l’éducation dans le 
domaine des droits de l’homme, en particulier au niveau local et 
dans les collectivités rurales et isolées, 

 Consciente du concours que pourrait apporter le secteur 
privé à l’exécution, dans toutes les couches de la société, du 
Plan d’action en vue de la Décennie des Nations Unies  

_______________ 
418 Voir A/CONF.189/12 et Corr.1, chap. I. 
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pour l’éducation dans le domaine des droits de l’homme, 
1995-2004419, et de la Campagne mondiale d’information sur 
les droits de l’homme, grâce à un soutien financier aux activités 
gouvernementales et non gouvernementales ainsi qu’aux initia-
tives novatrices qu’il pourrait prendre, 

 Convaincue qu’une meilleure coordination et une meil-
leure coopération aux niveaux national, régional et international 
accroîtraient l’efficacité des activités actuelles d’éducation et 
d’information dans le domaine des droits de l’homme, 

 Rappelant qu’il incombe au Haut Commissaire des 
Nations Unies aux droits de l’homme de coordonner les pro-
grammes des organismes des Nations Unies en matière d’édu-
cation et d’information dans le domaine des droits de l’homme, 

 Notant avec satisfaction les efforts déployés jusqu’ici par 
le Haut Commissariat pour accroître le partage des informations 
concernant l’éducation dans le domaine des droits de l’homme 
en créant une base de données et en rassemblant des informa-
tions sur la question et pour diffuser des informations sur les 
droits de l’homme au moyen de son site Web420 et de ses pro-
grammes de publications et de relations publiques, 

 Se félicitant de ce que le Haut Commissariat ait pris 
l’initiative de poursuivre le projet « Aider les communautés tous 
ensemble » lancé en 1998, qui est financé par des contributions 
volontaires et a pour objet d’accorder de modestes subventions 
aux associations et organisations locales qui mènent des activi-
tés concrètes dans le domaine des droits de l’homme, 

 Se félicitant également des autres activités entreprises dans 
le cadre du système des Nations Unies en matière d’information 
dans le domaine des droits de l’homme, à savoir la Campagne 
mondiale d’information sur les droits de l’homme et l’appli-
cation et le suivi de la Déclaration et du Programme d’action  
de Vienne, adoptés à la Conférence mondiale sur les droits de 
l’homme421, le projet de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture intitulé « Vers une culture de 
la paix », et le Cadre d’action de Dakar, adopté lors du Forum 
mondial sur l’éducation422, qui a notamment confirmé qu’il 
appartenait à l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, 
la science et la culture de coordonner l’action des organisations 
associées à l’Éducation pour tous et de maintenir la dynamique 
collective créée en faveur d’une éducation de base de qualité, 

 Reconnaissant l’intérêt que présentent les technologies de 
l’information et des communications pour l’éducation dans le 
domaine des droits de l’homme vu l’usage qui peut en être fait 
pour encourager le dialogue et faire mieux connaître les droits 

_______________ 
419 A/51/506/Add.1, appendice. 
420 www.unhchr.ch. 
421 A/CONF.157/24 (Partie I), chap. III. 
422 Voir Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la 
culture, Rapport final du Forum mondial sur l’éducation, Dakar (Sénégal), 
26-28 avril 2000, Paris, 2000. 

de l’homme et, à cet égard, se félicitant notamment des initia-
tives du « CyberSchoolBus »423 et de « La voix des jeunes »424, 
lancée par le Fonds des Nations Unies pour l’enfance, 

 Rappelant l’évaluation générale à mi-parcours des progrès 
accomplis dans la réalisation des objectifs de la Décennie entre-
prise par le Haut Commissariat, en coopération avec tous les 
principaux participants à la Décennie, qui a été exposée dans le 
rapport que le Haut Commissaire a présenté à l’Assemblée 
générale à sa cinquante-cinquième session425, 

 1. Prend note avec satisfaction du rapport du Haut 
Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme sur la 
Décennie des Nations Unies pour l’éducation dans le domaine 
des droits de l’homme, 1995-2004426, et des activités d’infor-
mation menées dans le domaine des droits de l’homme ; 

 2. Demande instamment à tous les gouvernements 
d’encourager l’élaboration de stratégies d’éducation systéma-
tiques, participatives et viables dans le domaine des droits de 
l’homme et de faire de la connaissance approfondie des droits 
de l’homme, aussi bien théorique que pratique, un objectif de 
leurs politiques en matière d’éducation ; 

 3. Se félicite des mesures qu’ont prises des gouverne-
ments et des organisations intergouvernementales et non gou-
vernementales pour appliquer le Plan d’action en vue de la 
Décennie des Nations Unies pour l’éducation dans le domaine 
des droits de l’homme, 1995-2004419, et mener des activités 
d’information dans le domaine des droits de l’homme, comme il 
est indiqué dans le rapport du Haut Commissaire ; 

 4. Demande instamment à tous les gouvernements de 
renforcer leur contribution à l’application du Plan d’action, 
notamment : 

 a) En encourageant la création, compte tenu de la 
situation existant dans chaque pays, de comités nationaux pour 
l’éducation dans le domaine des droits de l’homme largement 
représentatifs, qui seront chargés d’établir des plans d’action 
nationaux détaillés, efficaces et viables pour l’éducation et 
l’information dans le domaine des droits de l’homme, en tenant 
compte des recommandations auxquelles a abouti l’évaluation 
générale à mi-parcours de la Décennie et des directives élabo-
rées par le Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de 
l’homme sur la question427

 ; 

 b) En encourageant et en appuyant la participation des 
organisations non gouvernementales et des associations natio-
nales et locales à l’exécution des plans d’action nationaux ; 

_______________ 
423 Voir www.un.org/Pubs/CyberSchoolBus/humanrights. 
424 Voir www.unicef.org/voy. 
425 Voir A/55/360. 
426 A/57/323. 
427 A/52/469/Add.1 et Corr.1. 
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 c) En élaborant et en exécutant des programmes cultu-
rels et pédagogiques visant à lutter contre le racisme, la discri-
mination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est asso-
ciée, et en appuyant et en lançant des campagnes d’information 
et des programmes de formation ciblés dans le domaine des 
droits de l’homme, comme cela a été souligné à la Conférence 
mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la xéno-
phobie et l’intolérance qui y est associée418

 ; 

 5. Encourage les gouvernements à envisager, dans le 
cadre de leurs plans d’action nationaux pour l’éducation dans le 
domaine des droits de l’homme, la possibilité : 

 a) De créer des centres de formation et d’information 
en matière de droits de l’homme accessibles au public, capables 
d’effectuer des recherches et de sensibiliser les éducateurs au 
principe de l’égalité des sexes et à celui des droits de l’enfant ; 

 b) D’assurer la préparation, la collecte, la traduction et 
la diffusion des matériels de formation et d’éducation dans le 
domaine des droits de l’homme ; 

 c) D’organiser des cours, des conférences, des ateliers 
et des campagnes d’information ainsi que de participer à l’exé-
cution des projets de coopération technique en matière d’éduca-
tion et d’information dans le domaine des droits de l’homme 
bénéficiant d’un appui international ; 

 6. Encourage les États dans lesquels il existe déjà des 
centres nationaux de formation et d’information en matière de 
droits de l’homme accessibles au public de se doter de moyens 
accrus pour appuyer des programmes internationaux, régionaux, 
nationaux et locaux d’éducation et d’information dans le 
domaine des droits de l’homme ; 

 7. Engage les gouvernements, compte tenu de la situa-
tion existant dans chaque pays, à accorder la priorité à la diffu-
sion, dans les langues et dialectes en usage localement, de la 
Déclaration universelle des droits de l’homme417, des Pactes 
internationaux relatifs aux droits de l’homme428 et des autres 
instruments relatifs aux droits de l’homme, de la documentation 
et des manuels de formation s’y rapportant, notamment de 
l’information ayant trait aux organes de défense des droits de 
l’homme et aux procédures de recours, et des rapports présentés 
par les États parties en application d’instruments internationaux 
relatifs aux droits de l’homme, et à faire savoir dans ces diverses 
langues comment avoir recours aux procédures et institutions 
nationales et internationales pour que ces instruments produisent 
leurs effets ; 

 8. Encourage les gouvernements à soutenir davantage, 
à l’aide de contributions volontaires, les efforts d’éducation et 
d’information du public entrepris par le Haut Commissariat 
dans le cadre du Plan d’action ; 

_______________ 
428 Résolution 2200 A (XXI), annexe. 

 9. Prie le Haut Commissaire de continuer à coordon-
ner et harmoniser les stratégies appliquées en matière d’édu-
cation et d’information dans le domaine des droits de l’homme 
par les organismes des Nations Unies, notamment pour l’appli-
cation du Plan d’action, en coopération, entre autres, avec 
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et 
la culture, et de rendre aussi efficaces que possible la collecte, 
l’utilisation, le traitement, la gestion et la distribution des 
matériels d’éducation et d’information dans le domaine des 
droits de l’homme, y compris par des moyens électroniques ; 

 10. Encourage les gouvernements à contribuer à l’enri-
chissement du site Web du Haut Commissariat420, notamment 
en ce qui concerne la diffusion d’outils et de matériels d’édu-
cation dans le domaine des droits de l’homme, ainsi qu’à la 
poursuite et à l’expansion des programmes de publications et de 
relations publiques du Haut Commissariat ; 

 11. Encourage le Haut Commissariat à continuer d’ap-
puyer les capacités nationales d’éducation et d’information dans 
le domaine des droits de l’homme dans le cadre de son pro-
gramme de coopération technique en la matière, notamment en 
organisant des cours de formation, en facilitant les initiatives  
de transmission de l’information entre membres d’un même 
groupe et en élaborant des matériels de formation à l’intention 
de certaines professions ainsi qu’en diffusant du matériel 
d’information sur les droits de l’homme dans le cadre de projets 
de coopération technique, à poursuivre l’enrichissement de sa 
base de données et la collecte de données concernant l’édu-
cation dans le domaine des droits de l’homme et à continuer de 
suivre l’évolution de la situation pour ce qui est de l’éducation 
dans ce domaine ; 

 12. Prie instamment le Département de l’information du 
Secrétariat de continuer à utiliser les centres d’information des 
Nations Unies pour diffuser rapidement dans les pays de leur 
ressort une information de base, de la documentation de réfé-
rence et du matériel audiovisuel sur les droits de l’homme et les 
libertés fondamentales, y compris les rapports présentés par les 
États parties en application d’instruments internationaux relatifs 
aux droits de l’homme, et de veiller, à cette fin, à ce que ces 
centres soient suffisamment approvisionnés ; 

 13. Souligne qu’il importe que le Haut Commissariat et 
le Département de l’information collaborent étroitement aux 
fins de l’application du Plan d’action et de la Campagne mon-
diale d’information sur les droits de l’homme et qu’ils harmo-
nisent leurs activités avec celles d’autres organisations inter-
nationales, en particulier l’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture en ce qui concerne son projet 
intitulé « Vers une culture de la paix », et le Comité international 
de la Croix-Rouge et autres organisations non gouvernemen-
tales compétentes, quant à la diffusion de l’information sur le 
droit international humanitaire ; 

 14. Invite les institutions spécialisées et les programmes 
et fonds des Nations Unies concernés à continuer de contribuer, 
dans leurs domaines de compétence respectifs, à l’application 
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du Plan d’action et de la Campagne mondiale d’information et à 
coopérer et à se concerter entre eux et avec le Haut Commis-
sariat à cette fin ; 

 15. Encourage les organes, organismes et institutions 
compétents des Nations Unies et tous les organes des Nations 
Unies créés en vertu d’instruments relatifs aux droits de 
l’homme, y compris le Haut Commissariat des Nations Unies 
aux droits de l’homme et le Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés, à donner à tout le personnel et aux  
hauts fonctionnaires des Nations Unies une formation dans le 
domaine des droits de l’homme ; 

 16. Encourage les organes créés en vertu d’instruments 
relatifs aux droits de l’homme à mettre l’accent, lorsqu’ils exa-
minent les rapports des États parties et formulent leurs observa-
tions finales, sur les obligations desdits États en ce qui concerne 
l’éducation dans le domaine des droits de l’homme ; 

 17. Encourage tous les mécanismes pertinents de la 
Commission des droits de l’homme, à savoir les groupes de 
travail et les rapporteurs spéciaux, les représentants ou les 
experts, à inclure systématiquement dans leurs rapports une 
section expressément consacrée à l’éducation dans le domaine 
des droits de l’homme, dans l’optique de leur mandat, et à ins-
crire à l’ordre du jour de leur session annuelle un point relatif à 
l’éducation en matière de droits de l’homme, afin de contribuer 
plus vigoureusement à cette éducation ; 

 18. Demande aux organisations non gouvernementales 
internationales, régionales et nationales ainsi qu’aux organisa-
tions intergouvernementales, en particulier celles dont l’activité 
concerne les enfants et les jeunes, les femmes, le travail, le 
développement, l’alimentation, le logement, l’éducation, les 
soins de santé et l’environnement, ainsi qu’à tous les autres 
groupes s’occupant de justice sociale, aux défenseurs des droits 
de l’homme, aux enseignants, aux organisations religieuses, au 
secteur privé et aux médias d’entreprendre, en application du 
Plan d’action, des activités spécifiques d’éducation dans les 
cadres scolaire et non scolaire, y compris à l’occasion de mani-
festations culturelles, isolément ou en coopération avec le Haut 
Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme ; 

 19. Estime à cet égard que les initiatives visant à convier 
des représentants de la société civile, les organisations non 
gouvernementales, les enfants et les jeunes à faire partie des 
délégations nationales aux conférences mondiales, aux réunions 
au sommet et aux autres réunions, et les réunions parallèles 
organisées par les organisations non gouvernementales et les 
organismes intergouvernementaux à l’intention des orga-
nisations non gouvernementales et des jeunes contribuent 
de façon importante à l’éducation dans le domaine des droits de 
l’homme ; 

 20. Encourage les gouvernements, les organisations 
régionales et les organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales à étudier la question de savoir comment tous 
ceux qui pourraient être associés à l’éducation dans le domaine 

des droits de l’homme, y compris le secteur privé, les institu-
tions s’occupant de développement et d’échanges commer-
ciaux, les institutions financières et les médias, pourraient y 
contribuer et y apporter leur appui et à solliciter leur concours 
pour l’élaboration de stratégies relatives à l’éducation dans le 
domaine des droits de l’homme ; 

 21. Encourage les organisations régionales à formuler 
des stratégies pour que les matériels d’éducation dans le 
domaine des droits de l’homme soient plus largement diffusés 
par l’entremise des réseaux régionaux et à élaborer des pro-
grammes à vocation régionale visant à faire participer le plus 
possible les entités nationales, gouvernementales ou non gou-
vernementales, aux programmes d’éducation dans le domaine 
des droits de l’homme ; 

 22. Encourage les organisations intergouvernementales 
à faciliter la collaboration entre les institutions gouvernemen-
tales et les organisations non gouvernementales nationales qui 
en font la demande ; 

 23. Prie le Haut Commissariat de continuer à exécuter, 
et d’amplifier, le projet intitulé « Aider les communautés tous 
ensemble » et d’étudier d’autres moyens appropriés pour 
appuyer les activités d’éducation dans le domaine des droits de 
l’homme, y compris celles que mènent les organisations non 
gouvernementales ; 

 24. Prie le Haut Commissaire de porter la présente 
résolution à l’attention de tous les membres de la communauté 
internationale et des organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales concernées par l’éducation et l’information 
dans le domaine des droits de l’homme, et de lui présenter,  
à sa cinquante-huitième session, un rapport sur les progrès 
accomplis dans la réalisation des objectifs de la Décennie, au 
titre de la question intitulée « Questions relatives aux droits de 
l’homme ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/213 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/556/Add.2 et Corr.2 et 3, par. 127)429, par 116 voix contre 55, avec 
7 abstentions, à la suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

 Ont voté pour :  Afrique du Sud, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie 
saoudite, Arménie, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, 
Burundi, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Chine, Colombie, Comores, Congo, Costa 

_______________ 
429 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission avait 
pour auteurs les pays suivants : Algérie, Angola, Bénin, Bolivie, Burkina Faso, 
Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Chine, Congo, Cuba, Égypte, El Salvador, 
Équateur, Érythrée, Éthiopie, Gambie, Ghana, Iran (République islamique d’), 
Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Kenya, Malaisie, Mali, Mauritanie, 
Mozambique, Namibie, Nigéria, Pakistan, République arabe syrienne, 
République démocratique du Congo, République démocratique populaire lao, 
République populaire démocratique de Corée, République-Unie de Tanzanie, 
Sierra Leone, Soudan, Swaziland, Viet Nam, Zambie et Zimbabwe. 
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Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Éthiopie, Fédération de Russie, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, 
Guinée, Guinée équatoriale, Guyana, Haïti, Honduras, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, 
Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Philippines, Qatar, République arabe syrienne, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Uruguay, Venezuela, Viet 
Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe 
 Ont voté contre :  Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, Autriche, Belgique, 
Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, Chili, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, 
Estonie, États-Unis d’Amérique, ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, 
France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Îles Marshall, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, 
Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Micronésie (États fédérés de), 
Monaco, Norvège, Nouvelle-Zélande, Palaos, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République 
de Corée, République de Moldova, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Samoa, Slovaquie, Slovénie, Suède, 
Suisse, Turquie, Ukraine, Yougoslavie 
 Se sont abstenus :  Argentine, Fidji, Guatemala, Mexique, Nauru, Panama, Pérou 
 
 

57/213. Promotion d’un ordre international démocratique 
et équitable 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/151 du 19 décembre 2001 et 
prenant note de la résolution 2002/72 de la Commission des 
droits de l’homme, en date du 25 avril 2002430, 

 Réaffirmant que tous les États doivent s’acquitter de 
l’obligation qui leur incombe de favoriser le respect universel  
et effectif des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
pour tous et d’assurer leur protection, conformément à la Charte 
des Nations Unies, aux autres instruments relatifs aux droits de 
l’homme et au droit international, 

 Affirmant qu’il faudrait continuer à renforcer la coopéra-
tion internationale pour la promotion et la protection de tous les 
droits de l’homme en pleine conformité avec les buts et prin-
cipes de la Charte et du droit international, tels qu’ils sont énon-
cés aux Articles 1 et 2 de la Charte, et dans le strict respect de  
la souveraineté, de l’intégrité territoriale et de l’indépendance 
politique des États, ainsi que des principes du non-recours à la 
menace ou à l’emploi de la force dans les relations inter-
nationales et de la non-intervention dans les affaires relevant 
essentiellement de la compétence nationale des États, 

 Rappelant le Préambule de la Charte, dans lequel les 
peuples des Nations Unies se déclarent résolus en particulier à 
proclamer de nouveau leur foi dans les droits fondamentaux de 
l’homme, dans la dignité et la valeur de la personne humaine, 

_______________ 
430 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2002, 
Supplément no 23 (E/2002/23), chap. II, sect. A. 

dans l’égalité de droits des hommes et des femmes, ainsi que 
des nations, grandes et petites, 

 Réaffirmant que chacun a droit à ce que règne, sur le plan 
social et sur le plan international, un ordre tel que les droits et 
libertés énoncés dans la Déclaration universelle des droits de 
l’homme431 puissent y trouver plein effet, 

 Réaffirmant également que les Nations Unies sont réso-
lues, comme il est dit dans le Préambule de la Charte, à préser-
ver les générations futures du fléau de la guerre, à créer les 
conditions nécessaires au maintien de la justice et du respect des 
obligations nées des traités et autres sources du droit internatio-
nal, à favoriser le progrès social et instaurer de meilleures condi-
tions de vie dans une liberté plus grande, à pratiquer la tolérance 
et cultiver l’esprit de bon voisinage et à recourir aux institutions 
internationales pour favoriser le progrès économique et social 
de tous les peuples, 

 Considérant les changements très importants qui se pro-
duisent sur la scène internationale et le fait que tous les peuples 
aspirent à un ordre international reposant sur les principes énon-
cés dans la Charte, laquelle souligne notamment la nécessité  
de développer et d’encourager le respect des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales pour tous ainsi que le respect du 
principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à 
disposer d’eux-mêmes, ainsi que sur la paix, la démocratie, la 
justice, l’égalité, l’état de droit, le pluralisme, le développement, 
de meilleures conditions de vie et la solidarité, 

 Considérant également que la Déclaration universelle des 
droits de l’homme proclame que tous les êtres humains naissent 
libres et égaux en dignité et en droits, et que chacun peut se 
prévaloir de tous les droits et toutes les libertés qui y sont pro-
clamés, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, 
de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique ou autre, 
d’origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de 
toute autre situation, 

 Réaffirmant que la démocratie, le développement et le res-
pect des droits de l’homme et des libertés fondamentales sont 
interdépendants et se renforcent mutuellement, et que la démo-
cratie est fondée sur la volonté librement exprimée du peuple, 
qui détermine le système politique, économique, social et cultu-
rel qui sera le sien, et sur sa pleine participation à tous les 
aspects de la vie de la société, 

 Soulignant que la démocratie est un concept politique qui 
a aussi des dimensions économiques et sociales, 

 Considérant que la démocratie, le respect de tous les 
droits de l’homme, y compris le droit au développement, la 
transparence de la gestion des affaires publiques et de l’adminis-
tration dans tous les secteurs de la société et l’obligation de 
rendre des comptes, ainsi qu’une véritable participation de la 

_______________ 
431 Résolution 217 A (III). 
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société civile sont des éléments essentiels qui sont à la base 
même d’un développement durable axé sur la dimension sociale 
et l’individu, 

 Notant avec préoccupation que le racisme, la discrimina-
tion raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée 
peuvent être aggravés, entre autres, par la répartition inéquitable 
des richesses, la marginalisation et l’exclusion sociale, 

 Soulignant que la communauté internationale doit impéra-
tivement veiller à ce que la mondialisation devienne une force 
positive pour tous les peuples du monde, et que c’est seulement 
grâce à une action soutenue de grande ampleur, reposant sur 
l’ensemble de l’humanité dans toute sa diversité, que la mon-
dialisation pourra être pleinement équitable et profitable à tous, 

 Soulignant également que l’action visant à rendre la 
mondialisation pleinement équitable et profitable à tous doit 
comprendre, au niveau mondial, des mesures et des politiques 
qui correspondent aux besoins des pays en développement et 
des pays en transition et qui soient formulées et appliquées avec 
leur participation effective, 

 Ayant écouté les peuples du monde et consciente de leur 
aspiration à la justice, à l’égalité des chances pour tous, à 
l’exercice de leurs droits fondamentaux, y compris le droit au 
développement, à vivre dans la paix et la liberté, et à participer 
sur un pied d’égalité et sans discrimination à la vie économique, 
sociale, culturelle, civile et politique, 

 Résolue à faire tout ce qui est en son pouvoir pour assurer 
un ordre international démocratique et équitable, 

 1. Affirme que chacun peut prétendre à un ordre inter-
national démocratique et équitable ; 

 2. Affirme également qu’un ordre international démo-
cratique et équitable favorise la pleine réalisation de tous les 
droits de l’homme pour tous ; 

 3. Demande à tous les États Membres d’honorer 
l’engagement pris à Durban (Afrique du Sud) lors de la Confé-
rence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la 
xénophobie et l’intolérance qui y est associée, par lequel ils se 
sont déclarés résolus à tirer parti au maximum des bienfaits de 
la mondialisation, notamment en renforçant et en dynamisant  
la coopération internationale en vue d’accroître l’égalité des 
possibilités d’échanges commerciaux, de croissance écono-
mique et de développement durable, de communication à 
l’échelle mondiale grâce à l’utilisation des nouvelles technolo-
gies et d’échanges interculturels accrus par la préservation et la 
promotion de la diversité culturelle432, et réitère que la mondiali-
sation ne sera pleinement équitable et profitable à tous que si un  
 

_______________ 
432 Voir A/CONF.189/12 et Corr.1, chap. I. 

effort important et soutenu est consenti pour bâtir un avenir 
commun fondé sur la condition que nous partageons en tant 
qu’êtres humains, dans toute sa diversité ; 

 4. Affirme qu’un ordre international démocratique et 
équitable exige, notamment, la réalisation des éléments sui-
vants : 

 a) Le droit de tous les peuples à l’autodétermination, 
en vertu duquel ils peuvent déterminer librement leur statut 
politique et poursuivre librement leur développement écono-
mique, social et culturel ; 

 b) Le droit des peuples et des nations à la souveraineté 
permanente sur leurs richesses et ressources naturelles ; 

 c) Le droit de chaque être humain et de tous les 
peuples au développement ; 

 d) Le droit de tous les peuples à la paix ; 

 e) Le droit à un ordre économique international fondé 
sur une égale participation au processus décisionnel, l’inter-
dépendance, l’intérêt mutuel, la solidarité et la coopération entre 
tous les États ; 

 f) La solidarité, valeur fondamentale en vertu de 
laquelle il faut résoudre les problèmes nés de la mondialisation 
en répartissant les coûts et les charges équitablement, conformé-
ment aux principes fondamentaux de l’équité et de la justice 
sociale, et en veillant à ce que ceux qui souffrent ou sont le 
moins avantagés reçoivent une aide de ceux qui sont le plus 
favorisés ; 

 g) La promotion et la consolidation d’institutions inter-
nationales transparentes, démocratiques, justes et responsables 
dans tous les domaines de la coopération, en particulier par 
l’application du principe d’une pleine et égale participation à 
leurs mécanismes décisionnels ; 

 h) Le droit à la participation équitable de tous, sans 
aucune discrimination, à la prise de décisions, tant sur les plans 
national que mondial ; 

 i) Le principe d’une représentation régionale équitable 
et respectueuse de l’équilibre entre les sexes dans la composi-
tion du personnel de tous les organismes des Nations Unies ; 

 j) La promotion d’un ordre international de l’infor-
mation et de la communication libre, juste, efficace et équilibré, 
fondé sur une coopération internationale visant à assurer un 
nouvel équilibre et une plus grande réciprocité dans la cir-
culation internationale de l’information, en particulier à corriger 
les inégalités dans la circulation de l’information à destination et 
en provenance des pays en développement ; 

 k) Le respect de la diversité des cultures et des droits 
culturels de tous, qui renforce le pluralisme culturel, aide à 
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développer les échanges de connaissances et à faire mieux 
comprendre les contextes culturels, facilite partout dans le 
monde le respect et la jouissance des droits de l’homme uni-
versellement reconnus et favorise l’établissement de relations 
d’amitié stables entre les peuples et les nations du monde entier ; 

 l) Le droit de chacun et de tous les peuples à un envi-
ronnement sain ; 

 m) La promotion d’un accès équitable aux avantages de 
la répartition internationale des richesses par un renforcement  
de la coopération internationale, en particulier dans les relations 
économiques, commerciales et financières internationales ; 

 n) La jouissance pour chacun de la propriété du patri-
moine commun de l’humanité ; 

 o) La responsabilité, partagée entre toutes les nations, 
de la gestion du développement économique et social dans le 
monde entier, ainsi que des menaces contre la paix et la sécurité 
internationales, responsabilité dont l’exercice devrait être multi-
latéral ; 

 5. Souligne qu’il importe de renforcer la coopération 
internationale dans le domaine des droits de l’homme en préser-
vant la richesse et la diversité de la communauté internationale 
des nations et des peuples et en respectant les particularités 
nationales et régionales ainsi que les divers contextes histo-
riques, culturels et religieux ; 

 6. Souligne également que tous les droits de l’homme 
sont universels, indivisibles, interdépendants et intimement liés 
et que la communauté internationale doit les traiter globalement, 
de manière équitable et équilibrée sur un pied d’égalité et en 
leur accordant la même importance, et réaffirme que, s’il faut 
être conscient de l’importance des particularités nationales et 
régionales et des divers contextes historiques, culturels et reli-
gieux, il est du devoir de tous les États, quel qu’en soit le sys-
tème politique, économique et culturel, de promouvoir et de 
protéger tous les droits de l’homme et toutes les libertés fonda-
mentales ; 

 7. Exhorte tous les acteurs intervenant sur la scène 
internationale à édifier un ordre international fondé sur l’inclu-
sion, la justice, l’égalité et l’équité, la dignité humaine, la 
compréhension mutuelle, ainsi que la promotion et le respect de 
la diversité culturelle et des droits de l’homme universels, et à 
rejeter toutes les doctrines d’exclusion fondées sur le racisme, la 
discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est 
associée ; 

 8. Réaffirme que tous les États devraient favoriser 
l’instauration, le maintien et le renforcement de la paix et de la 
sécurité internationales et, à cette fin, faire tout leur possible 
pour parvenir à un désarmement général et complet sous un 
contrôle international effectif et pour veiller à ce que les res-
sources dégagées grâce à des mesures effectives de désarme-

ment soient consacrées au développement général, en particulier 
celui des pays en développement ; 

 9. Rappelle qu’elle s’est proclamée résolue à travailler 
d’urgence à l’instauration d’un ordre économique international 
fondé sur l’équité, l’égalité souveraine, l’interdépendance, 
l’intérêt commun et la coopération entre tous les États, indépen-
damment de leur système économique et social, qui redresse les 
inégalités et répare les injustices actuelles, permette de suppri-
mer l’écart grandissant entre pays développés et pays en déve-
loppement et assure aux générations présentes et futures, dans  
la paix et la justice, un développement économique et social 
toujours plus rapide433

 ; 

 10. Réaffirme que la communauté internationale devrait 
trouver les moyens d’éliminer les obstacles et de faire face aux 
difficultés qui entravent actuellement la pleine réalisation de 
tous les droits de l’homme et mettre fin aux violations de ces 
droits qui continuent en conséquence de se produire dans le 
monde entier ; 

 11. Exhorte les États à continuer de s’efforcer, par une 
coopération internationale accrue, d’instaurer un ordre inter-
national démocratique et équitable ; 

 12. Prie la Commission des droits de l’homme, les 
organes de suivi des traités relatifs aux droits de l’homme, le 
Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, 
les mécanismes de la Commission des droits de l’homme et la 
Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits 
de l’homme d’accorder l’attention voulue à la présente résolu-
tion et de contribuer à son application dans le cadre de leurs 
mandats respectifs ; 

 13. Engage le Haut Commissariat à s’appuyer sur la 
question de la promotion d’un ordre international démocratique 
et équitable et à tenir compte de la présente résolution lorsqu’il 
préparera et organisera le séminaire d’experts chargé d’exa-
miner l’interdépendance entre la démocratie et les droits de 
l’homme, qu’il convoquera en janvier 2003, et à inviter tous les 
gouvernements, les institutions spécialisées, les fonds et pro-
grammes des Nations Unies ainsi que les organisations non 
gouvernementales intéressées à y participer ; 

 14. Prie le Secrétaire général de porter la présente 
résolution à l’attention des États Membres, des organes, orga-
nismes et autres composantes des Nations Unies, des organisa-
tions intergouvernementales, en particulier des institutions de 
Bretton Woods, et des organisations non gouvernementales, et 
de la diffuser le plus largement possible ; 

 15. Décide de poursuivre l’examen de la question à sa 
cinquante-neuvième session au titre de la question intitulée 
« Questions relatives aux droits de l’homme ». 

_______________ 
433 Voir résolution 3201 (S-VI). 
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RÉSOLUTION 57/214 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/556/Add.2 et Corr.2 et 3, par. 127)434, par 130 voix contre zéro, 
avec 49 abstentions, à la suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

 Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, Andorre, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, 
Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, 
Botswana, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, 
Danemark, Dominique, El Salvador, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, 
Finlande, France, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée 
équatoriale, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Inde, Irlande, Islande, Italie, 
Jamaïque, Japon, Kirghizistan, Lesotho, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Madagascar, Malawi, Malte, Maurice, Mexique, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Mozambique, Namibie, Népal, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Palaos, Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République de Moldova, République dominicaine, République 
tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, 
Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, 
Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor oriental, Trinité-et-Tobago, 
Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe 
 Ont voté contre :  Néant 
 Se sont abstenus :  Algérie, Arabie saoudite, Bahreïn, Bangladesh, Brunéi 
Darussalam, Chine, Comores, Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Éthiopie, Gambie, 
Îles Salomon, Indonésie, Iran (République islamique d’), Israël, Jamahiriya arabe 
libyenne, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Koweït, Liban, Malaisie, Maldives, Mali, Maroc, 
Mauritanie, Myanmar, Nauru, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Qatar, République arabe syrienne, République démocratique du 
Congo, République populaire démocratique de Corée, Sierra Leone, Singapour, Soudan, 
Sri Lanka, Togo, Tonga, Tunisie, Tuvalu, Vanuatu, Viet Nam, Yémen 
 
 

57/214. Exécutions extrajudiciaires, sommaires  
ou arbitraires 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant la Déclaration universelle des droits de 
l’homme435, qui garantit le droit à la vie, à la liberté et à la sûreté 
de la personne, ainsi que les dispositions pertinentes du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques436, 

_______________ 
434 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, 
Andorre, Angola, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Belgique, Bénin, 
Bosnie-Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Burundi, Cameroun, Canada, Chili, 
Chypre, Costa Rica, Croatie, Danemark, El Salvador, Équateur, Espagne, 
Estonie, ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, France, 
Géorgie, Grèce, Guatemala, Honduras, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, 
Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Mexique, Monaco, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République de Moldova, République dominicaine, 
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Sénégal, Slovaquie, Slovénie, Suède, 
Suisse, Suriname, Ukraine, Venezuela et Yougoslavie. 
435 Résolution 217 A (III). 
436 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 

 Considérant le cadre juridique du mandat du Rapporteur 
spécial de la Commission des droits de l’homme chargé 
d’enquêter sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou 
arbitraires, notamment les dispositions de la résolution 1992/72 
de la Commission des droits de l’homme, en date du 5 mars 
1992437, et celles de la résolution 47/136 de l’Assemblée géné-
rale, en date du 18 décembre 1992, 

 Ayant à l’esprit ses résolutions sur la question des exécu-
tions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, dont la dernière 
en date est la résolution 55/111 du 4 décembre 2000, et les 
résolutions de la Commission des droits de l’homme sur  
la question, et prenant note de la résolution 2002/36 du 
22 avril 2002438, qui est la dernière en date des résolutions de la 
Commission sur la question, 

 Rappelant la résolution 1984/50 du Conseil économique 
et social, en date du 25 mai 1984, et les garanties pour la protec-
tion des droits des personnes passibles de la peine de mort qui y 
sont annexées, la résolution 1989/64 du Conseil, en date du 
24 mai 1989, relative à leur application, ainsi que la Déclaration 
des principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes de la 
criminalité et aux victimes d’abus de pouvoir, qu’elle a elle-
même adoptée par sa résolution 40/34 du 29 novembre 1985, 

 Rappelant également la résolution 1989/65 du Conseil 
économique et social, en date du 24 mai 1989, dans laquelle le 
Conseil a recommandé les Principes relatifs à la prévention 
efficace des exécutions extrajudiciaires, arbitraires et som-
maires, et aux moyens d’enquêter efficacement sur ces exé-
cutions, 

 Consternée de voir que, dans un certain nombre de pays, 
l’impunité, négation de la justice, continue d’avoir cours et 
demeure souvent la principale raison pour laquelle des exé-
cutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires continuent de 
se produire, 

 Saluant l’entrée en vigueur, le 1er juillet 2002, du Statut de 
Rome portant création de la Cour pénale internationale439, qui 
sera un moyen d’assurer que les exécutions extrajudiciaires, 
sommaires ou arbitraires feront l’objet de poursuites et ne 
bénéficieront pas de l’impunité, 

 Convaincue qu’il est indispensable que des mesures effi-
caces soient prises pour combattre et éliminer l’odieuse pratique 
des exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, qui 
constituent une violation flagrante du droit à la vie, 

_______________ 
437 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1992, 
Supplément no 2 (E/1992/22), chap. II, sect. A. 
438 Ibid., 2002, Supplément no 3 (E/2002/23), chap. II, sect. A. 
439 Documents officiels de la Conférence diplomatique de plénipotentiaires 
des Nations Unies sur la création d’une cour pénale internationale, Rome, 
15 juin-17 juillet 1998, vol. I : Documents finals (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.02.I.5), sect. A. 
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 1. Condamne énergiquement une fois de plus toutes les 
exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires qui conti-
nuent d’avoir lieu partout dans le monde ; 

 2. Exhorte tous les gouvernements à veiller à ce qu’il 
soit mis fin à la pratique des exécutions extrajudiciaires, som-
maires ou arbitraires et à prendre des mesures efficaces pour 
combattre et éliminer ce phénomène sous toutes ses formes ; 

 3. Reconnaît l’importance historique de la création, le 
1er juillet 2002, de la Cour pénale internationale, et du fait qu’un 
grand nombre d’États ont déjà signé ou ratifié le Statut de 
Rome439 ou y ont adhéré, et demande à tous les autres États 
d’envisager d’y devenir parties ; 

 4. Note avec une vive préoccupation que l’impunité 
continue d’être l’une des principales raisons pour lesquelles  
les violations des droits de l’homme, y compris les exécutions 
extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, se perpétuent ; 

 5. Réaffirme que tous les gouvernements sont tenus de 
mener des enquêtes exhaustives et impartiales sur tous les  
cas présumés d’exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbi-
traires ; d’identifier et traduire en justice les responsables, tout 
en garantissant le droit de toute personne à ce que sa cause soit 
entendue équitablement et publiquement par un tribunal compé-
tent, indépendant et impartial établi par la loi ; d’indemniser 
comme il convient et dans des délais raisonnables les victimes 
ou leur famille ; et d’adopter toutes les mesures nécessaires, 
notamment des mesures juridiques et judiciaires, pour mettre fin 
à l’impunité et pour empêcher que de telles exécutions ne se 
reproduisent ; 

 6. Réaffirme que les gouvernements sont tenus de 
garantir la protection du droit à la vie de toutes les personnes 
relevant de leur compétence et demande aux gouvernements 
concernés d’enquêter promptement et de manière approfondie 
sur tous les cas de crimes passionnels ou de crimes d’honneur, 
tous les crimes inspirés par des motifs discriminatoires quels 
qu’ils soient, y compris l’orientation sexuelle, les actes de vio-
lence racistes entraînant la mort de la victime, les meurtres liés 
aux activités pacifiques des victimes, défenseurs des droits de 
l’homme ou journalistes, ainsi que les autres cas où le droit à la 
vie de la victime a été violé, d’en traduire les auteurs en justice 
devant des magistrats compétents, indépendants et impartiaux, 
et de veiller à ce que ces crimes, y compris lorsqu’ils sont 
commis par les forces de sécurité, des groupes paramilitaires ou 
des forces privées, ne soient ni tolérés ni sanctionnés par des 
fonctionnaires ou autres agents de l’État ; 

 7. Prie instamment les gouvernements de prendre 
toutes les mesures nécessaires et possibles pour empêcher  
les pertes en vies humaines, en particulier d’enfants, lors de 
manifestations sur la voie publique, de violences internes et 
communautaires, de troubles civils, de situations d’urgence ou 
de conflits armés, et de veiller à ce que les forces de police et de 
sécurité reçoivent une solide formation aux questions relatives 
aux droits de l’homme, à ce qu’elles soient notamment sou-

mises à des restrictions quant au recours à la force et à l’uti-
lisation d’armes à feu dans l’exercice de leurs fonctions, et à  
ce qu’elles fassent preuve de retenue et respectent les normes 
internationales en matière de droits de l’homme lorsqu’elles 
s’acquittent de leur tâche ; 

 8. Souligne qu’il importe que les États prennent des 
mesures efficaces, notamment de caractère préventif, pour 
mettre fin à l’impunité dont jouissent les auteurs des exécutions 
extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, et demande aux gou-
vernements de veiller à ce qu’elles soient englobées dans les 
mesures de consolidation de la paix après les conflits ; 

 9. Encourage les gouvernements, les organisations inter-
gouvernementales et les organisations non gouvernementales à 
mettre sur pied des programmes de formation et à apporter leur 
appui à des projets visant à former et éduquer les membres des 
forces armées et des forces de l’ordre ainsi que les fonction-
naires aux questions relatives aux droits de l’homme et au droit 
humanitaire qui ont un rapport avec leurs activités, exhorte la 
communauté internationale et invite le Haut Commissariat des 
Nations Unies aux droits de l’homme à appuyer les efforts faits 
en ce sens ; 

 10. Réaffirme la décision 2001/266 du Conseil écono-
mique et social, en date du 24 juillet 2001, dans laquelle le 
Conseil a fait sienne la décision prise par la Commission des 
droits de l’homme, dans sa résolution 2001/45 du 23 avril 
2001440, de proroger de trois ans le mandat du Rapporteur spé-
cial de la Commission des droits de l’homme chargé d’enquêter 
sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires ; 

 11. Prend acte du rapport d’activité du Rapporteur spé-
cial à l’Assemblée générale441, et des recommandations qui y 
sont formulées ; 

 12. Rappelle que la Commission, dans sa résolution 
2001/45, a prié le Rapporteur spécial, dans l’exercice de son 
mandat : 

 a) De continuer à examiner les cas d’exécutions extra-
judiciaires, sommaires ou arbitraires et à soumettre, tous les ans, 
à la Commission les résultats de ses travaux avec ses conclu-
sions et recommandations, ainsi que tout autre rapport qu’elle 
jugerait nécessaire d’établir pour tenir la Commission informée 
de toute situation grave en matière d’exécutions extrajudiciaires, 
sommaires ou arbitraires dont il y aurait lieu qu’elle s’occupe 
immédiatement ; 

 b) De réagir effectivement aux informations qui lui 
parviennent, en particulier lorsqu’une exécution extrajudiciaire, 
sommaire ou arbitraire est imminente ou menace sérieusement 
d’avoir lieu, ou lorsqu’une telle exécution a eu lieu ; 

_______________ 
440 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2001, 
Supplément no 3 (E/2001/23), chap. II, sect. A. 
441 A/57/138. 
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 c) De renforcer son dialogue avec les gouvernements 
et d’assurer le suivi des recommandations formulées dans ses 
rapports de visite dans certains pays ; 

 d) De continuer à accorder une attention particulière 
aux exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires d’en-
fants et aux allégations concernant les violations du droit à la 
vie dans le cadre de la violence exercée à l’encontre des 
participants à des manifestations et autres démonstrations 
pacifiques sur la place publique, ou de personnes appartenant 
à des minorités ; 

 e) De continuer à prêter une attention particulière aux 
exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires lorsque les 
victimes sont des individus qui se livrent à des activités paci-
fiques de défense des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales ; 

 f) De continuer à surveiller l’application des normes 
internationales en vigueur relatives aux garanties et restrictions 
concernant l’imposition de la peine capitale, compte tenu des 
observations formulées par le Comité des droits de l’homme 
dans son interprétation de l’article 6 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques436, ainsi que du deuxième 
Protocole facultatif s’y rapportant442

 ; 

 g) D’adopter une démarche sexospécifique dans ses 
travaux ; 

 13. Considère qu’il importe de sensibiliser l’opinion  
à l’élimination des exécutions extrajudiciaires, sommaires ou 
arbitraires, pour lesquelles l’impunité ne devrait être ni admise 
ni tolérée, et de souligner que les exécutions extrajudiciaires, 
sommaires ou arbitraires constituent une violation flagrante des 
droits de l’homme, en particulier du droit à la vie, dont nul ne 
doit être arbitrairement privé, et à cet égard encourage le 
Rapporteur spécial à continuer, dans le cadre de son mandat, de 
recueillir des informations auprès de toutes les parties concer-
nées, de réagir efficacement lorsque des informations dignes de 
foi lui parviennent, d’assurer le suivi des communications et de 
ses visites dans les pays, ainsi que de solliciter les vues et obser-
vations des gouvernements et d’en tenir dûment compte dans 
ses rapports ; 

 14. Prie instamment le Rapporteur spécial de continuer, 
dans le cadre de son mandat, à attirer l’attention du Haut 
Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme sur les 
cas d’exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires qui 
sont particulièrement préoccupants ou lorsqu’une action rapide 
pourrait empêcher que la situation ne s’aggrave ; 

 15. Se félicite de la coopération qui s’est instaurée entre 
le Rapporteur spécial et d’autres mécanismes et procédures des 

_______________ 
442 Résolution 44/128, annexe. 

Nations Unies qui s’occupent de questions relatives aux droits 
de l’homme, ainsi qu’entre le Rapporteur spécial et des méde-
cins et médecins légistes, et l’encourage à poursuivre ses efforts 
dans ce sens ; 

 16. Engage vivement tous les gouvernements, en parti-
culier ceux qui ne l’ont pas encore fait, à répondre sans trop de 
retard aux communications et demandes de renseignements que 
leur adresse le Rapporteur spécial, et les exhorte, ainsi que tous 
les autres intéressés, à lui apporter leur concours et leur assis-
tance pour qu’elle puisse s’acquitter efficacement de son man-
dat, y compris, éventuellement, à l’inviter à se rendre dans leur 
pays si elle en fait la demande ; 

 17. Remercie les gouvernements qui ont invité le Rap-
porteur spécial à se rendre dans leur pays, leur demande d’exa-
miner soigneusement les recommandations qu’elle a faites et  
les invite à lui rendre compte des mesures qu’ils auront prises 
pour y donner suite, et demande aux autres gouvernements de 
coopérer avec elle de la même façon ; 

 18. Demande aux gouvernements de tous les États dans 
lesquels la peine de mort n’a pas été abolie de s’acquitter des 
obligations qu’ils ont contractées en vertu des dispositions per-
tinentes des instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme, en tenant compte des protections et garanties visées 
dans les résolutions 1984/50 et 1989/64 du Conseil économique 
et social ; 

 19. Prie de nouveau le Secrétaire général de continuer  
à faire de son mieux dans les cas où les normes minima en 
matière de protection juridique prévues aux articles 6, 9,  
14 et 15 du Pacte international relatif aux droits civils et poli-
tiques semblent n’avoir pas été respectées ; 

 20. Prie le Secrétaire général de mettre à la disposition 
du Rapporteur spécial des moyens humains, financiers et maté-
riels appropriés pour lui permettre de continuer à s’acquitter 
efficacement de son mandat, notamment en se rendant dans  
les pays ; 

 21. Prie également le Secrétaire général de continuer à 
veiller, en étroite collaboration avec le Haut Commissaire et 
conformément au mandat donné à celui-ci par sa résolution 
48/141 du 20 décembre 1993, à ce que des spécialistes des 
droits de l’homme et du droit humanitaire fassent éventuel-
lement partie des missions des Nations Unies et puissent 
ainsi s’occuper des violations graves des droits de l’homme 
telles que les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou 
arbitraires ; 

 22. Prie le Rapporteur spécial de lui présenter, à sa 
cinquante-neuvième session, un rapport d’activité sur la situa-
tion dans le monde en ce qui concerne les exécutions extra-
judiciaires, sommaires ou arbitraires, assorti de ses recomman-
dations en vue de l’adoption de mesures plus efficaces pour 
lutter contre ce phénomène. 
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RÉSOLUTION 57/215 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/556/Add.2 et Corr.2 et 3, par. 127)443 
 
 

57/215. Question des disparitions forcées ou involontaires 

 L’Assemblée générale, 

 Guidée par les buts et principes énoncés dans la Charte 
des Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de 
l’homme444, les Pactes internationaux relatifs aux droits de 
l’homme445, et les autres instruments internationaux pertinents 
relatifs aux droits de l’homme, 

 Rappelant sa résolution 33/173 du 20 décembre 1978 
relative aux personnes disparues, et ses résolutions sur la ques-
tion des disparitions forcées ou involontaires, en particulier sa 
résolution 55/103 du 4 décembre 2000, 

 Rappelant également sa résolution 47/133 du 18 décembre 
1992, par laquelle elle a proclamé la Déclaration sur la pro-
tection de toutes les personnes contre les disparitions forcées, en 
tant qu’ensemble de principes qui doivent être appliqués par 
tous les États, 

 Profondément préoccupée en particulier par la multiplica-
tion, dans diverses régions du monde, des disparitions forcées,  
y compris les arrestations, détentions et enlèvements, lorsque  
ces actes conduisent à des disparitions forcées ou peuvent y être 
assimilés, et par le nombre croissant d’informations faisant état 
de mesures de harcèlement, de mauvais traitements et d’actes 
d’intimidation à l’encontre de témoins de disparitions ou de 
familles de personnes disparues, 

 Soulignant que l’impunité qui entoure les disparitions 
forcées contribue à perpétuer le phénomène et constitue l’un des 
obstacles à l’élucidation des cas de disparitions forcées, 

 Prenant note avec intérêt des initiatives prises aux niveaux 
national et international en vue de mettre fin à l’impunité, 

 Considérant que les actes de disparitions forcées, tels que 
définis dans le Statut de Rome de la Cour pénale internatio-

_______________ 
443 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Albanie, Allemagne, 
Andorre, Argentine, Autriche, Belgique, Bénin, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, 
Brésil, Bulgarie, Cameroun, Canada, Chili, Chypre, Costa Rica, Croatie, Cuba, 
Danemark, Espagne, ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, 
France, Grèce, Guatemala, Haïti, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Japon, 
Liechtenstein, Luxembourg, Mali, Malte, Mexique, Monaco, Norvège, 
Panama, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, République de Corée, 
République de Moldova, République dominicaine, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-
Marin, Sénégal, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland et 
Ukraine. 
444 Résolution 217 A (III). 
445 Résolution 2200 A (XXI), annexe. 

nale446, relèvent de sa compétence en tant que crimes contre 
l’humanité, 

 Ayant à l’esprit la résolution 2002/41 de la Commission 
des droits de l’homme, en date du 23 avril 2002447, 

 Convaincue que des efforts sont encore nécessaires pour 
faire plus largement connaître et respecter la Déclaration, et 
prenant acte à cet égard du rapport du Secrétaire général448, 

 Prenant note du dernier rapport présenté par le Groupe  
de travail sur les disparitions forcées ou involontaires de la 
Commission des droits de l’homme449, 

 1. Réaffirme que tout acte conduisant à une disparition 
forcée constitue un outrage à la dignité humaine et une violation 
grave et flagrante des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales proclamés dans la Déclaration universelle des droits de 
l’homme444 et réaffirmés et développés dans d’autres instru-
ments internationaux en la matière, ainsi qu’une violation des 
règles du droit international, et que, comme il est énoncé dans la 
Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre les 
disparitions forcées, aucun État ne doit avoir recours à des 
disparitions forcées, les autoriser ou les tolérer ; 

 2. Invite instamment tous les gouvernements à adopter 
les mesures appropriées, d’ordre législatif ou autre, pour préve-
nir et réprimer les actes conduisant à des disparitions forcées, 
comme le préconise la Déclaration, et à agir dans ce sens sur les 
plans national et régional, en coopération avec l’Organisation 
des Nations Unies, y compris dans le cadre d’activités d’assis-
tance technique ; 

 3. Demande aux gouvernements de prendre des mesures 
pour que, si un état d’urgence est instauré, la protection des 
droits de l’homme soit garantie, eu égard en particulier à la 
prévention des disparitions forcées ; 

 4. Rappelle aux gouvernements que l’impunité qui 
entoure les disparitions forcées contribue à perpétuer le phéno-
mène et constitue l’un des obstacles à l’élucidation des cas de 
disparitions forcées et, à cet égard, leur rappelle également 
qu’ils doivent veiller à ce que les autorités compétentes 
procèdent en toute circonstance à des recherches promptes et 
impartiales lorsqu’il existe des raisons de penser qu’une dis-
parition forcée a eu lieu dans un territoire relevant de leur 
juridiction, et à ce que, si les faits allégués sont vérifiés, les 
auteurs soient poursuivis ; 

_______________ 
446 Documents officiels de la Conférence diplomatique de plénipotentiaires 
des Nations Unies sur la création d’une cour pénale internationale, Rome, 
15 juin-17 juillet 1998, vol. I : Documents finals (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.02.I.5), sect. A. 
447 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2002, 
Supplément no 3 (E/2002/23), chap. II, sect. A. 
448 A/57/140. 
449 E/CN.4/2002/79. 
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 5. Exprime ses remerciements aux gouvernements qui 
enquêtent ou ont mis ou mettent en place des mécanismes 
appropriés pour enquêter sur tous les cas de disparitions forcées 
qui leur sont signalés, et exhorte tous les gouvernements concer-
nés à intensifier leurs efforts dans ce domaine ; 

 6. Exhorte une fois encore les gouvernements concer-
nés à prendre des mesures pour protéger les familles des per-
sonnes disparues de tout acte d’intimidation ou tout mauvais 
traitement dont elles peuvent faire l’objet ; 

 7. Réaffirme que toutes les personnes privées de liberté 
doivent être libérées d’une manière qui permette de vérifier 
valablement qu’elles ont effectivement été libérées et, par ail-
leurs, qu’elles ont été libérées dans des conditions qui garan-
tissent leur intégrité physique et la possibilité de faire valoir 
leurs droits ; 

 8. Encourage les États à fournir, comme certains l’ont 
déjà fait, des informations concrètes sur les mesures qu’ils 
auront prises pour donner effet à la Déclaration, et sur les 
obstacles auxquels ils se heurtent ; 

 9. Demande à tous les États d’envisager la possibilité 
de diffuser le texte de la Déclaration dans leur langue nationale 
et d’en faciliter la diffusion dans les langues locales ; 

 10. Note l’action menée par les organisations non gou-
vernementales pour favoriser l’application de la Déclaration, et 
les invite à continuer à en faciliter la diffusion et à contribuer 
aux travaux de la Sous-Commission de la promotion et de la 
protection des droits de l’homme ; 

 11. Souligne l’importance de l’action du Groupe de tra-
vail sur les disparitions forcées ou involontaires de la Commis-
sion des droits de l’homme et l’encourage, dans l’exécution de 
son mandat, à continuer de faciliter la communication entre les 
familles des personnes disparues et les gouvernements concer-
nés, afin que des enquêtes puissent être faites sur des cas indi-
viduels bien documentés et clairement identifiés, et à s’assurer 
que les informations obtenues relèvent de son mandat et com-
portent les éléments requis ; 

 12. Invite le Groupe de travail à continuer de recueillir 
les vues et observations de toutes les parties intéressées, y 
compris les États Membres, pour l’élaboration de ses rapports ; 

 13. Invite également le Groupe de travail à identifier  
les obstacles qui entravent l’application des dispositions de 
la Déclaration, à recommander des moyens de surmonter ces 
obstacles et à poursuivre à cet égard un dialogue avec les 
gouvernements et les organisations intergouvernementales et 
non gouvernementales concernées ; 

 14. Encourage le Groupe de travail à poursuivre sa 
réflexion sur la question de l’impunité en tenant compte des 
dispositions pertinentes de la Déclaration et des rapports finals 

présentés par les rapporteurs spéciaux450 désignés par la Sous-
Commission ; 

 15. Prie le Groupe de travail de prêter la plus grande 
attention aux cas des enfants victimes de disparitions forcées et 
des enfants de parents disparus et de coopérer étroitement avec 
les gouvernements concernés pour retrouver et identifier ces 
enfants ; 

 16. Exhorte les gouvernements concernés, en particulier 
ceux qui n’ont pas encore répondu aux communications trans-
mises par le Groupe de travail, à coopérer pleinement avec 
celui-ci, notamment à répondre promptement aux demandes 
d’informations qu’il leur adresse afin que, sans se départir de la 
discrétion que lui imposent ses méthodes de travail, il puisse 
s’acquitter du rôle strictement humanitaire qui est le sien ; 

 17. Encourage les gouvernements concernés à envisa-
ger sérieusement d’inviter le Groupe de travail à se rendre dans 
leur pays afin de lui permettre de s’acquitter de son mandat avec 
plus d’efficacité encore ; 

 18. Adresse ses vifs remerciements aux nombreux 
gouvernements qui ont coopéré avec le Groupe de travail et 
répondu à ses demandes d’informations ainsi qu’aux gouverne-
ments qui l’ont invité à se rendre sur place, les prie d’accorder 
toute l’attention voulue aux recommandations du Groupe, et les 
invite à informer celui-ci de toutes mesures qu’ils auront prises 
pour donner suite auxdites recommandations ; 

 19. Demande à la Commission des droits de l’homme 
de continuer à étudier la question en priorité et de prendre toute 
mesure qu’elle jugerait nécessaire à la poursuite de la tâche 
entreprise par le Groupe de travail et au suivi de ses recomman-
dations lorsqu’elle examinera le rapport que le Groupe doit lui 
présenter à sa cinquante-neuvième session ; 

 20. Demande de nouveau au Secrétaire général de conti-
nuer à fournir au Groupe de travail tous les moyens dont il a 
besoin pour s’acquitter de sa tâche, en particulier pour effectuer 
des missions et en assurer le suivi ; 

 21. Rappelle la décision 2001/221 du Conseil écono-
mique et social, en date du 4 juin 2001, dans laquelle le Conseil 
a fait sienne la décision de la Commission des droits de 
l’homme de créer un groupe de travail intersessions à compo-
sition non limitée, dont le mandat serait d’élaborer un projet 
d’instrument normatif contraignant pour la protection de toutes 
les personnes contre les disparitions forcées ; 

 22. Se félicite, à cet égard, du rapport présenté par 
l’expert indépendant chargé d’étudier le cadre international 
actuel en matière pénale et de droits de l’homme pour la protec-
tion des personnes contre les disparitions forcées ou involon-
taires451 qui, conformément à la résolution 2001/46 de la 

_______________ 
450 E/CN.4/Sub.2/1997/8 et E/CN.4/Sub.2/1997/20/Rev.1. 
451 E/CN.4/2002/71. 
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Commission des droits de l’homme en date du 23 avril 2001452, 
sera présenté à la première session du Groupe de travail inter-
sessions créé en application de ladite résolution ; 

 23. Se félicite également de la décision de la Commis-
sion de réunir le Groupe de travail intersessions avant sa 
cinquante-neuvième session afin d’élaborer, pour examen et 
adoption par l’Assemblée générale, un instrument normatif 
contraignant pour la protection de toutes les personnes contre 
les disparitions forcées à partir de la Déclaration que l’Assem-
blée générale a adoptée dans sa résolution 47/133, à la lumière 
du travail effectué par l’expert indépendant et en tenant compte 
notamment du projet de convention internationale pour la 
protection de toutes les personnes contre les disparitions 
forcées453 que la Sous-Commission a transmis dans sa réso-
lution 1998/25 du 26 août 1998454

 ; 

 24. Prie le Secrétaire général de l’informer des mesures 
qu’il aura prises pour faire largement connaître et promouvoir la 
Déclaration ; 

 25. Prie également le Secrétaire général de lui présenter 
à sa cinquante-neuvième session un rapport sur les mesures qui 
auront été prises pour appliquer la présente résolution ; 

 26. Décide de poursuivre à sa cinquante-neuvième ses-
sion l’examen de la question des disparitions forcées, en parti-
culier l’application de la Déclaration, au titre de la question sub-
sidiaire intitulée « Questions relatives aux droits de l’homme, y 
compris les divers moyens de mieux assurer l’exercice effectif 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/216 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/556/Add.2 et Corr.2 et 3, par. 127)455, par 116 voix contre 53, 
avec 14 abstentions, à la suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

 Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Arménie, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Bélarus, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, 
Burundi, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Chine, Colombie, Comores, Congo, Costa 
Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Fédération de Russie, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guinée, 
Guinée équatoriale, Guyana, Haïti, Honduras, Îles Salomon, Indonésie, Iran (République 

_______________ 
452 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2001, 
Supplément no 3 (E/2001/23), chap. II, sect. A. 
453 E/CN.4/Sub.2/1998/19, annexe. 
454 Voir E/CN.4/1999/4-E/CN.4/Sub.2/1998/45, chap. II, sect. A. 
455 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Algérie, Angola, Bénin, Botswana, 
Burundi, Cameroun, Congo, Cuba, Érythrée, Gambie, Haïti, Indonésie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Kenya, Mozambique, Myanmar, Nigéria, 
République arabe syrienne, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, République dominicaine, 
République populaire démocratique de Corée, Soudan, Suriname, 
Swaziland, Togo et Tunisie. 

islamique d’), Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, 
Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Liban, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, 
Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pérou, Philippines, Qatar, République arabe syrienne, République démocratique du 
Congo, République démocratique populaire lao, République dominicaine, République 
populaire démocratique de Corée, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, 
Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, 
Thaïlande, Timor oriental, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Tuvalu, Vanuatu, Venezuela, 
Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe 
 Ont voté contre :  Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, Autriche, Belgique, 
Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, France, 
Géorgie, Grèce, Hongrie, Îles Marshall, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Lettonie, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Palaos, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de Corée, 
République de Moldova, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Turquie, 
Ukraine, Yougoslavie 
 Se sont abstenus :  Argentine, Brésil, Chili, Éthiopie, Fidji, Guatemala, Inde, 
Madagascar, Nauru, Ouzbékistan, Samoa, Singapour, Tonga, Uruguay 
 
 

57/216. Promotion du droit des peuples à la paix 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 39/11 du 12 novembre 1984 inti-
tulée « Déclaration sur le droit des peuples à la paix », 

 Rappelant également la résolution 2002/71 de la Commis-
sion des droits de l’homme, en date du 25 avril 2002, intitulée 
« Promotion du droit des peuples à la paix »456, 

 Ayant à l’esprit les principes fondamentaux du droit inter-
national énoncés dans la Charte des Nations Unies, 

 Réaffirmant que tous les États sont tenus de régler leurs 
différends internationaux par des moyens pacifiques, de telle 
manière que la paix et la sécurité internationales ainsi que la 
justice ne soient pas mises en danger, 

 Réaffirmant également que tous les États sont tenus de 
s’abstenir, dans leurs relations internationales, de recourir à la 
menace ou à l’emploi de la force, soit contre l’intégrité territo-
riale ou l’indépendance politique de tout État, soit de toute autre 
manière incompatible avec les buts des Nations Unies, 

 Réaffirmant en outre qu’il importe de veiller au respect 
des principes de la souveraineté, de l’intégrité territoriale et de 
l’indépendance politique des États ainsi que de la non-interven-
tion dans les affaires qui relèvent essentiellement de la compé-
tence nationale d’un État, conformément à la Charte et au droit 
international, 

 Réaffirmant que tous les peuples ont le droit de disposer 
d’eux-mêmes et que, en vertu de ce droit, ils déterminent libre-

_______________ 
456 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2002, 
Supplément no 3 (E/2002/23), chap. II, sect. A.  
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ment leur statut politique et assurent librement leur développe-
ment économique, social et culturel, 

 Réaffirmant également que la sujétion des peuples à 
l’emprise, la domination et l’exploitation étrangères constitue un 
déni des droits fondamentaux de l’être humain, contrevient à la 
Charte et compromet la cause de la paix et de la coopération 
dans le monde, 

 Rappelant que toute personne a le droit de bénéficier d’un 
ordre social et international où les droits et libertés énoncés dans 
la Déclaration universelle des droits de l’homme457 puissent être 
pleinement réalisés, 

 Réaffirmant qu’il existe une relation étroite entre le désar-
mement et le développement, que des progrès dans le domaine 
du désarmement contribueraient de manière considérable à 
stimuler le développement et que les ressources libérées grâce  
à des mesures de désarmement doivent être consacrées au 
développement économique et social et au bien-être de tous les 
peuples, en particulier ceux des pays en développement, 

 Convaincue de la nécessité de créer les conditions de 
stabilité et de bien-être indispensables à l’instauration de 
relations pacifiques et amicales entre les nations sur la base  
du respect du principe de l’égalité des droits et de l’auto-
détermination des peuples, 

 Convaincue également que l’absence de guerre est la 
condition primordiale du bien-être matériel, de la prospérité et 
du progrès des pays, ainsi que de la pleine réalisation des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales proclamés par l’Orga-
nisation des Nations Unies, 

 1. Réaffirme la proclamation solennelle selon laquelle 
les peuples de la Terre ont un droit sacré à la paix ; 

 2. Déclare solennellement que préserver le droit des 
peuples à la paix et promouvoir la réalisation de ce droit consti-
tuent une obligation fondamentale pour chaque État ; 

 3. Souligne que, pour assurer l’exercice du droit des 
peuples à la paix, il est indispensable que la politique des États 
tende à l’élimination des menaces de guerre, surtout de guerre 
nucléaire, à l’abandon du recours à la menace ou à l’emploi de 
la force dans les relations internationales et au règlement paci-
fique des différends internationaux sur la base de la Charte des 
Nations Unies ; 

 4. Affirme que tous les États doivent promouvoir 
l’instauration, le maintien et le renforcement de la paix et de la 
sécurité internationales et qu’ils doivent, à cette fin, faire tout 
leur possible pour réaliser le désarmement général et complet 
sous un contrôle international effectif et faire en sorte que les 
ressources libérées à la suite de mesures effectives de désarme-

_______________ 
457 Résolution 217 A (III). 

ment soient affectées au développement global, en particulier 
celui des pays en développement ; 

 5. Prie instamment la communauté internationale de 
consacrer une partie des ressources dégagées grâce à l’appli-
cation des accords de désarmement et de limitation des arme-
ments au développement économique et social, ce afin de 
réduire l’écart toujours plus large qui sépare les pays développés 
des pays en développement et de promouvoir la réalisation de 
tous les droits de l’homme pour tous ; 

 6. Engage tous les États à s’abstenir d’utiliser des 
armes qui nuisent aussi bien à la santé qu’à l’environnement et 
au bien-être économique et social ; 

 7. Se déclare préoccupée par le réel danger que repré-
sente l’armement de l’espace et demande à tous les États de 
contribuer activement à l’objectif de l’utilisation pacifique de 
l’espace et de la prévention de la course aux armements dans 
l’espace ; 

 8. Exhorte tous les États à s’abstenir de prendre des 
mesures qui encouragent la reprise de la course aux armements, 
eu égard à toutes les conséquences prévisibles qui en résulte-
raient pour la paix et la sécurité mondiales, pour le développe-
ment et pour la pleine réalisation de tous les droits de l’homme 
pour tous ; 

 9. Décide de poursuivre, à sa cinquante-huitième ses-
sion, l’examen de la question de la promotion du droit des 
peuples à la paix, au titre de la question intitulée « Questions 
relatives aux droits de l’homme ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/217 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/556/Add.2 et Corr.2 et 3, par. 127)458, par 114 voix contre 54, 
avec 15 abstentions, à la suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

 Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, 
Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Chine, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte 
d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Érythrée, Éthiopie, Fédération de Russie, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guinée, 
Guinée équatoriale, Guyana, Haïti, Honduras, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, 
Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Liban, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 

_______________ 
458 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Algérie, Angola, Bélarus, Bénin, 
Burkina Faso, Cameroun, Chine, Congo, Cuba, Érythrée, Éthiopie, 
Fédération de Russie, Ghana, Haïti, Iran (République islamique d’),  
Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Kenya, Lesotho, Malawi,  
Mali, Mozambique, Myanmar, Namibie, Nigéria, Pakistan, République 
démocratique du Congo, République démocratique populaire lao, 
République populaire démocratique de Corée, République-Unie de 
Tanzanie, Soudan, Suriname, Swaziland, Viet Nam et Zimbabwe. 
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Nicaragua, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Qatar, République arabe syrienne, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-
Kitts-et-Nevis, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Somalie, 
Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, Timor oriental, Togo, Trinité-
et-Tobago, Tunisie, Tuvalu, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe 
 Ont voté contre :  Albanie, Allemagne, Andorre, Arménie, Australie, Autriche, 
Belgique, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, 
Estonie, États-Unis d’Amérique, ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, 
France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Îles Marshall, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Palaos, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de Corée, 
République de Moldova, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Samoa, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, 
Turquie, Ukraine, Yougoslavie 
 Se sont abstenus :  Argentine, Brésil, Chili, Fidji, Guatemala, Lettonie, Madagascar, 
Nauru, Pérou, Philippines, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Singapour, Thaïlande, 
Tonga, Uruguay 
 
 

57/217. Respect des buts et principes énoncés dans la 
Charte des Nations Unies afin d’instaurer une 
coopération internationale pour promouvoir et 
encourager le respect des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et résoudre les problèmes 
internationaux de caractère humanitaire 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant que, conformément à l’Article 56 de la Charte 
des Nations Unies, tous les États Membres se sont engagés à 
agir, tant conjointement que séparément, en coopération avec 
l’Organisation, en vue d’atteindre les buts énoncés à l’Article 55 
de la Charte, notamment le respect universel et effectif des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales pour tous, sans 
distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, 

 Rappelant également le Préambule de la Charte, dans 
lequel les peuples des Nations Unies se déclarent résolus en 
particulier à proclamer à nouveau leur foi dans les droits fonda-
mentaux de l’homme, dans la dignité et la valeur de la personne 
humaine et dans l’égalité de droits des hommes et des femmes, 
ainsi que des nations, grandes et petites, 

 Réaffirmant que la défense et la protection de tous les 
droits de l’homme et de toutes les libertés fondamentales 
doivent être considérées comme un objectif prioritaire des 
Nations Unies, conformément aux buts et principes de 
l’Organisation, en particulier le but de la coopération inter-
nationale, et que, dans le cadre de ces buts et principes, la 
défense et la protection de tous les droits de l’homme sont  
une préoccupation légitime de la communauté internationale, 

 Considérant les changements considérables qui se pro-
duisent sur la scène internationale et le fait que tous les peuples 
aspirent à un ordre international fondé sur les principes consa-
crés dans la Charte, notamment la nécessité de défendre les 
droits de l’homme et les libertés fondamentales pour tous et 
d’en encourager le respect ainsi que le respect des principes 

relatifs à l’égalité de droits et à l’autodétermination des peuples, 
et de promouvoir la paix, la démocratie, la justice, l’égalité, la 
primauté du droit, le pluralisme, le développement, l’instaura-
tion de meilleures conditions de vie et la solidarité, 

 Consciente que la communauté internationale devrait 
trouver des moyens d’écarter les obstacles et de surmonter les 
difficultés qui s’opposent aujourd’hui à la pleine réalisation de 
tous les droits de l’homme et de mettre un terme aux violations 
des droits de l’homme qui en résultent de par le monde, tout en 
continuant à accorder l’attention voulue à l’importance de la 
coopération mutuelle, de la compréhension mutuelle et du dia-
logue comme moyens d’assurer la défense et la protection de 
tous les droits de l’homme, 

 Réaffirmant qu’il est indispensable de renforcer la coopé-
ration internationale dans le domaine des droits de l’homme 
pour assurer la pleine réalisation des buts des Nations Unies et 
que les droits de l’homme et les libertés fondamentales sont 
inhérents à la personne humaine, et que c’est aux gouverne-
ments qu’il appartient au premier chef de les promouvoir et de 
les protéger, 

 Réaffirmant également que tous les droits de l’homme 
sont universels, indivisibles, interdépendants et intimement liés 
et que la communauté internationale doit les considérer comme 
un tout et accorder à tous le même traitement, en les mettant sur 
un pied d’égalité et en leur donnant le même poids, 

 Réaffirmant en outre les divers articles de la Charte où 
sont définis les fonctions et pouvoirs respectifs de l’Assemblée 
générale, du Conseil de sécurité et du Conseil économique et 
social qui doivent servir de cadre à la réalisation des buts des 
Nations Unies, 

 Réaffirmant que tous les États se sont engagés à s’ac-
quitter des obligations qui leur incombent en vertu d’autres 
instruments importants du droit international, en particulier ceux 
relatifs aux droits de l’homme et au droit humanitaire, 

 Considérant que, conformément à l’Article 103 de la 
Charte, en cas de conflit entre les obligations des Membres de 
l’Organisation des Nations Unies en vertu de la Charte et leurs 
obligations en vertu de tout autre accord international, les pre-
mières prévaudront, 

 Rappelant toutes ses résolutions antérieures sur la ques-
tion, y compris sa résolution 56/152 du 19 décembre 2001, 

 1. Réaffirme que tous les États se sont solennellement 
engagés à renforcer la coopération internationale dans le 
domaine des droits de l’homme ainsi qu’en vue de résoudre les 
problèmes internationaux de caractère humanitaire dans le strict 
respect de la Charte des Nations Unies, en particulier de tous les 
buts et principes énoncés dans ses Articles 1 et 2 ; 

 2. Souligne que les travaux des Nations Unies et les 
accords régionaux, qui vont dans le sens des buts et principes 
consacrés dans la Charte, contribuent de façon décisive à pro-
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mouvoir les droits de l’homme et les libertés fondamentales et à 
en encourager le respect, ainsi qu’à résoudre les problèmes 
internationaux de caractère humanitaire, et affirme que tous les 
États qui mènent des activités à ces fins sont tenus de se confor-
mer pleinement aux principes énoncés à l’Article 2 de la Charte, 
en particulier de respecter l’égalité souveraine de tous les États 
et de s’abstenir de recourir à la menace ou à l’emploi de la force 
contre l’intégrité territoriale ou l’indépendance politique de tout 
État, ou d’agir de toute autre manière incompatible avec les buts 
des Nations Unies ; 

 3. Réaffirme que l’Organisation des Nations Unies doit 
s’employer à faire universellement respecter les droits de 
l’homme et les libertés fondamentales pour tous, sans distinc-
tion de race, de sexe, de langue ou de religion ; 

 4. Demande à tous les États de coopérer pleinement, 
au moyen d’un dialogue constructif, pour assurer la promotion 
et la protection de tous les droits de l’homme pour tous et faire 
prévaloir des solutions pacifiques aux problèmes internationaux 
de caractère humanitaire, ainsi que de se conformer strictement, 
lorsqu’ils prennent des mesures à cette fin, aux principes et 
normes du droit international, en particulier de respecter stricte-
ment les instruments relatifs aux droits de l’homme et le droit 
humanitaire ; 

 5. Prie le Secrétaire général de porter la présente réso-
lution à l’attention des États Membres, des organes, organismes 
et autres éléments constitutifs du système des Nations Unies 
ainsi que des organisations intergouvernementales et non gou-
vernementales, et de la diffuser aussi largement que possible ; 

 6. Décide de poursuivre l’examen de la question à sa 
cinquante-huitième session, au titre de la question intitulée 
« Questions relatives aux droits de l’homme ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/218 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/556/Add.2 et Corr.2 et 3, par. 127)459 
 
 

57/218. Protection des migrants 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/170 du 19 décembre 2001, 

 Réaffirmant que la Déclaration universelle des droits de 
l’homme460 proclame que tous les êtres humains naissent libres 

_______________ 
459 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Argentine, Arménie, Bangladesh, 
Brésil, Burkina Faso, Cap-Vert, Chili, Colombie, Cuba, Égypte, El Salvador, 
Équateur, Érythrée, Guatemala, Haïti, Indonésie, Jordanie, Mali, Maurice, 
Mexique, Mozambique, Nicaragua, Nigéria, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Sénégal, Sierra Leone, Soudan, Suriname, Tunisie, Turquie et Uruguay. 
460 Résolution 217 A (III). 

et égaux en dignité et en droits et que chacun peut se prévaloir 
de tous les droits et de toutes les libertés qu’elle consacre, sans 
distinction aucune, notamment de race, de couleur ou d’origine 
nationale, 

 Réaffirmant également les dispositions relatives aux 
migrants adoptées par la Conférence mondiale sur les droits de 
l’homme461, la Conférence internationale sur la population et le 
développement462, le Sommet mondial pour le développement 
social463 et la quatrième Conférence mondiale sur les femmes464, 

 Se félicitant des dispositions sur les droits de l’homme des 
migrants contenues dans la Déclaration et le Programme 
d’action de Durban, adoptés en septembre 2001 par la Confé-
rence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la 
xénophobie et l’intolérance qui y est associée465, et exprimant sa 
satisfaction au sujet des importantes recommandations relatives 
à l’élaboration de stratégies internationales et nationales pour  
la protection des migrants et à la conception de politiques de 
migration pleinement respectueuses des droits de l’homme des 
migrants, 

 Rappelant sa résolution 40/144 du 13 décembre 1985, par 
laquelle elle a approuvé la Déclaration sur les droits de l’homme 
des personnes qui ne possèdent pas la nationalité du pays dans 
lequel elles vivent, 

 Consciente de la contribution positive qu’apportent sou-
vent les migrants, notamment lorsqu’ils finissent par s’intégrer 
dans la société du pays d’accueil, 

 Ayant à l’esprit l’état de vulnérabilité dans lequel se 
trouvent fréquemment les migrants et les membres de leur 
famille en raison, notamment, du fait qu’ils ne sont pas dans 
leur pays d’origine et qu’ils rencontrent des difficultés dues à 
des différences de langue, de coutumes et de culture, ainsi que 
les entraves d’ordre économique et social qui font obstacle au 
retour des migrants sans papiers ou en situation irrégulière dans 
leur pays d’origine, 

 Ayant également à l’esprit la nécessité d’une approche 
ciblée et cohérente à l’égard des migrants en tant que groupe 
vulnérable particulier, notamment en ce qui concerne les 
femmes et les enfants, 

_______________ 
461 Voir A/CONF.157/24 (Partie I), chap. III. 
462 Voir Rapport de la Conférence internationale sur la population et le 
développement, Le Caire, 5-13 septembre 1994 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.95.XIII.18), chap. I, résolution 1, annexe. 
463 Voir Rapport du Sommet mondial pour le développement social, 
Copenhague, 6-12 mars 1995 (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.96.IV.8), chap. I, résolution 1, annexes I et II. 
464 Voir Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, 
Beijing, 4-15 septembre 1995 (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F.96.IV.13), chap. I, résolution 1, annexes I et II. 
465 Voir A/CONF.189/12 et Corr.1, chap. I. 
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 Profondément préoccupée par les manifestations de vio-
lence, de racisme, de xénophobie et d’autres formes de discrimi-
nation et de traitement inhumain ou dégradant à l’encontre des 
migrants, en particulier les femmes et les enfants, dans diffé-
rentes régions du monde, 

 Soulignant qu’il importe de créer les conditions favorables 
à une plus grande harmonie entre les migrants et le reste de  
la société de l’État dans lequel ils résident afin d’éliminer les 
manifestations de plus en plus marquées de racisme et de xéno-
phobie qui visent les migrants et qui sont le fait d’individus ou 
de groupes appartenant à certains secteurs de la société dans de 
nombreux pays, 

 Prenant note de l’avis consultatif OC-16/99 de la Cour 
interaméricaine des droits de l’homme, en date du 1er octobre 
1999, relatif au droit à l’information sur l’assistance consulaire 
dans le cadre des garanties que la loi reconnaît aux ressortissants 
étrangers détenus par les autorités de l’État d’accueil,  

 Encouragée par l’intérêt grandissant que la communauté 
internationale porte à la protection effective et intégrale des 
droits de l’homme de tous les migrants et soulignant que des 
efforts supplémentaires doivent être faits pour assurer le respect 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales de tous les 
migrants, 

 Se félicitant que plusieurs États aient déjà ratifié la 
Convention des Nations Unies contre la criminalité transnatio-
nale organisée et les Protocoles y relatifs466, et réaffirmant qu’il 
importe d’assurer au plus tôt l’entrée en vigueur de ces instru-
ments, conformément à ses résolutions 55/25 du 15 novembre 
2000 et 55/255 du 31 mai 2001, 

 1. Se félicite de l’engagement renouvelé qui a été pris 
dans la Déclaration du Millénaire467 concernant l’adoption de 
mesures visant à assurer le respect et la protection des droits de 
l’homme des migrants, des travailleurs migrants et des membres 
de leur famille, à faire cesser les actes de racisme et de xéno-
phobie qui se commettent de plus en plus souvent dans de nom-
breuses sociétés et à promouvoir plus d’harmonie et de tolé-
rance dans toutes les sociétés ; 

 2. Prie tous les États Membres, suivant leurs systèmes 
constitutionnels respectifs, de défendre et protéger efficacement 
les droits de l’homme de tous les migrants, conformément à la 
Déclaration universelle des droits de l’homme460 et aux instru-
ments internationaux auxquels ils sont parties, notamment les 
Pactes internationaux relatifs aux droits de l’homme468, la 
Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants469, la Convention internatio-

_______________ 
466 Résolution 55/25, annexes I à III, et résolution 55/255, annexe. 
467 Voir résolution 55/2. 
468 Résolution 2200 A (XXI), annexe. 
469 Résolution 39/46, annexe. 

nale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale470, la Convention internationale sur la protection des 
droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur 
famille471, la Convention sur l’élimination de toutes les formes 
de discrimination à l’égard des femmes472, la Convention rela-
tive aux droits de l’enfant473 et tous les autres instruments inter-
nationaux relatifs aux droits de l’homme applicables ; 

 3. Demande aux États de pleinement promouvoir et 
protéger les droits de l’homme des migrants, tels qu’ils sont 
énoncés dans la Déclaration et le Programme d’action de 
Durban465

 ; 

 4. Condamne énergiquement toutes les formes de 
discrimination raciale et de xénophobie qui entravent l’accès à 
l’emploi, à la formation professionnelle, au logement, à l’ensei-
gnement, aux services de santé, aux services sociaux ainsi 
qu’aux services conçus à l’usage du public, et se félicite du rôle 
actif joué par les organisations gouvernementales et non gou-
vernementales dans la lutte contre le racisme et l’aide aux vic-
times d’actes racistes, y compris les migrants ; 

 5. Prie tous les États d’engager énergiquement des 
poursuites, conformément à la législation nationale, en cas de 
violation du droit du travail concernant les conditions de travail 
des travailleurs migrants, notamment leur rémunération et les 
conditions d’hygiène et de sécurité au travail ; 

 6. Demande à tous les États d’examiner et, s’il y a lieu, 
de réviser leur politique d’immigration en vue d’éliminer toutes 
les pratiques discriminatoires visant les migrants et de donner 
une formation spécialisée aux fonctionnaires chargés de l’élabo-
ration des politiques, de l’application des lois, de l’immigration 
et autres services, soulignant ainsi qu’il importe d’engager une 
action efficace pour créer les conditions propres à renforcer 
l’harmonie et la tolérance au sein de la société ; 

 7. Réaffirme que tous les États parties doivent protéger 
pleinement les droits fondamentaux universellement reconnus 
des migrants, notamment des femmes et des enfants, quel que 
soit leur statut juridique, et les traiter avec humanité, en parti-
culier en leur fournissant assistance et protection ; 

 8. Réaffirme avec force qu’il est du devoir des États 
parties à la Convention de Vienne sur les relations consulaires 
de 1963474de la faire respecter et appliquer intégralement, en 
particulier en ce qui concerne le droit des ressortissants étran-
gers, quel que soit leur statut d’immigration, d’entrer en rapport 
avec les services consulaires de leur pays s’ils sont détenus, et 
l’obligation qu’a l’État sur le territoire duquel ils sont détenus 
d’informer les ressortissants étrangers de ce droit ; 

_______________ 
470 Résolution 2106 A (XX), annexe. 
471 Résolution 45/158, annexe. 
472 Résolution 34/180, annexe. 
473 Résolution 44/25, annexe. 
474 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 596, no 8638. 
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 9. Réaffirme qu’il incombe aux gouvernements de 
sauvegarder et protéger les droits des migrants contre les actes 
illégaux ou violents, notamment les actes de discrimination 
raciale et les crimes d’inspiration raciste ou xénophobe commis 
par des individus ou des groupes, et les prie instamment de 
renforcer leur action à cette fin ; 

 10. Engage tous les États à adopter des mesures effi-
caces pour mettre fin à l’arrestation et à la détention arbitraires 
de migrants, y compris par des individus ou des groupes ; 

 11. Prend acte du rapport d’activité du Rapporteur spé-
cial de la Commission des droits de l’homme chargé d’étudier 
la question des droits de l’homme des migrants475 et la prie de 
tenir compte dans l’accomplissement des mandats, tâches et 
devoirs qui lui incombent des recommandations formulées dans 
la Déclaration et le Programme d’action de Durban ; 

 12. Encourage les États Membres qui ne l’ont pas 
encore fait à adopter des lois pénales pour combattre le trafic 
international de migrants tenant compte, en particulier, des  
cas où ce trafic met en danger la vie des migrants ou comporte 
différentes formes de servitude ou d’exploitation, telles que la 
servitude pour dettes, l’exploitation sexuelle ou l’exploitation 
économique, et les encourage également à renforcer la coopé-
ration internationale pour lutter contre ce trafic ; 

 13. Encourage les États à envisager de participer à des 
dialogues internationaux et régionaux sur les migrations avec 
les pays d’origine et les pays d’accueil, ainsi que les pays de 
transit, et les invite à envisager de négocier des accords bilaté-
raux et régionaux sur les travailleurs migrants conformément au 
droit applicable en matière de droits de l’homme en vigueur et à 
concevoir et réaliser avec des États d’autres régions des pro-
grammes visant à protéger les droits des migrants ; 

 14. Engage tous les gouvernements à éliminer ce qui 
peut faire obstacle au transfert sûr, sans restriction et sans retard 
des gains, biens et pensions des migrants vers leur pays d’ori-
gine ou tout autre pays, conformément à la législation appli-
cable, et à envisager, le cas échéant, de prendre des mesures 
pour régler les autres problèmes qui freinent ce type de trans-
ferts ; 

 15. Accueille avec satisfaction les programmes d’immi-
gration adoptés par certains pays, qui permettent aux migrants 
de s’intégrer pleinement dans leur pays d’accueil, facilitent le 
regroupement familial et favorisent un climat d’harmonie et de 
tolérance, et encourage les États à envisager d’adopter ce type 
de programmes ; 

 16. Demande à tous les États de protéger les droits 
fondamentaux des enfants migrants, en particulier des enfants 
migrants non accompagnés, en veillant à ce que l’intérêt supé-
rieur de l’enfant et l’importance de le réunir avec ses parents, 

_______________ 
475 Voir A/57/292. 

dans la mesure du possible et si cela est souhaitable, soient  
les considérations primordiales, et encourage les organismes 
compétents des Nations Unies, agissant dans le cadre de leurs 
mandats respectifs, à accorder une attention particulière à la 
situation des enfants migrants dans tous les États et, le cas 
échéant, à formuler des recommandations visant à renforcer leur 
protection ; 

 17. Se félicite que le 18 décembre ait été proclamé Jour-
née internationale des migrants et que les États Membres, les 
organisations intergouvernementales et les organisations non 
gouvernementales aient été invités à marquer cette journée, 
notamment en diffusant des informations sur les droits de 
l’homme et les libertés fondamentales des migrants, et sur leur 
contribution économique, sociale et culturelle à leur pays 
d’accueil comme à leur pays d’origine, en échangeant des don-
nées d’expérience et en prévoyant des mesures propres à assurer 
la protection des migrants ; 

 18. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-huitième session, un rapport sur la suite donnée à la 
présente résolution, au titre de la question subsidiaire intitulée 
« Questions relatives aux droits de l’homme, y compris les 
divers moyens de mieux assurer l’exercice effectif des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales », et prie également le 
Rapporteur spécial de lui présenter, à sa cinquante-huitième 
session, un rapport sur ses activités dans l’exercice de son 
mandat. 
 
 

RÉSOLUTION 57/219 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/556/Add.2 et Corr.2 et 3, par. 127)476 
 
 

57/219. Protection des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales dans la lutte antiterroriste 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant les buts et les principes énoncés dans la 
Charte des Nations Unies, 

 Réaffirmant également l’importance fondamentale que 
revêt le respect de tous les droits de l’homme et toutes les liber-
tés fondamentales, ainsi que l’état de droit, notamment face au 
terrorisme et à la crainte du terrorisme, 

 Rappelant que les États ont l’obligation de protéger 
l’ensemble des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
de chaque individu, 

_______________ 
476 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Argentine, Bolivie, Brésil, Canada, 
Chili, Costa Rica, Croatie, Équateur, Guatemala, Honduras, Liechtenstein, 
Mexique, Nicaragua, Nouvelle-Zélande, Panama, République dominicaine, 
Suisse, Suriname et Uruguay. 
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 Rappelant également les résolutions pertinentes de 
l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité sur les mesures 
visant à éliminer le terrorisme international, 

 Rappelant en outre sa résolution 48/141 du 20 décembre 
1993, et notamment la responsabilité qui incombe au Haut 
Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme de 
promouvoir et protéger l’exercice effectif de tous les droits de 
l’homme, 

 Réitérant ce qui est dit au paragraphe 17 de la section I de 
la Déclaration et du Programme d’action de Vienne, adoptés par 
la Conférence mondiale sur les droits de l’homme le 25 juin 
1993477, à savoir que les actes, méthodes et pratiques de terro-
risme sous toutes leurs formes et dans toutes leurs manifesta-
tions visent l’anéantissement des droits de l’homme, des libertés 
fondamentales et de la démocratie, menacent l’intégrité territo-
riale et la sécurité des États et déstabilisent des gouvernements 
légitimement constitués, et que la communauté internationale 
doit prendre les mesures qui s’imposent pour renforcer la 
coopération en vue d’empêcher et de combattre le terrorisme, 

 Notant sa résolution 56/160, en date du 19 décembre 
2001, et notant également la résolution 2002/35 de la Commis-
sion des droits de l’homme, en date du 22 avril 2002, concer-
nant les droits de l’homme et le terrorisme478, 

 Réaffirmant qu’elle condamne sans équivoque tous les 
actes, méthodes et pratiques de terrorisme, sous toutes leurs 
formes et dans toutes leurs manifestations, quels qu’en soient le 
lieu, les auteurs et les motifs, comme criminels et injustifiables, 
et se redisant déterminée à renforcer la coopération internatio-
nale en vue de prévenir et de combattre le terrorisme, 

 Soulignant que chacun doit pouvoir exercer toutes les 
libertés et tous les droits inscrits dans la Déclaration universelle 
des droits de l’homme479, sans distinction aucune, notamment 
de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion 
politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale ou 
sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation, 

 Rappelant qu’en vertu de l’article 4 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques480 certains droits ne sont 
susceptibles de dérogation en aucune circonstance et que toute 
dérogation aux dispositions du Pacte doit être en conformité 
avec cet article dans tous les cas, et soulignant le caractère 
exceptionnel et temporaire d’une telle dérogation, 

 1. Affirme que les États doivent faire en sorte que toute 
mesure prise pour combattre le terrorisme soit conforme à  
leurs obligations en droit international, en particulier les normes 

_______________ 
477 A/CONF.157/24 (Partie I), chap. III. 
478 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2002, 
Supplément no 3 (E/2002/23), chap. II, sect. A. 
479 Résolution 217 A (III). 
480 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 

internationales relatives aux droits de l’homme et aux droits des 
réfugiés et le droit international humanitaire ; 

 2. Engage les États à tenir compte dans la lutte anti-
terroriste des résolutions et décisions pertinentes de l’Organi-
sation des Nations Unies concernant les droits de l’homme, et 
les incite à prendre en considération les recommandations éma-
nant des procédures et mécanismes spéciaux de la Commission 
des droits de l’homme et les observations et vues pertinentes des 
organes de l’Organisation des Nations Unies créés par les ins-
truments relatifs aux droits de l’homme ; 

 3. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies aux 
droits de l’homme, recourant aux mécanismes en place : 

 a) D’examiner la question de la protection des droits  
de l’homme et des libertés fondamentales dans la lutte contre le 
terrorisme, en tenant compte d’informations fiables provenant 
de toutes sources ; 

 b) De formuler des recommandations générales concer-
nant l’obligation qu’ont les États de promouvoir et de protéger 
les droits de l’homme et les libertés fondamentales tout en pre-
nant des mesures contre le terrorisme ; 

 c) D’apporter aux États, sur leur demande, ainsi qu’aux 
organes compétents de l’Organisation des Nations Unies, aide et 
conseils pour la protection des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales dans la lutte antiterroriste ; 

 4. Prie le Secrétaire général de présenter à la Commis-
sion des droits de l’homme, à sa cinquante-neuvième session, et 
à l’Assemblée générale, à sa cinquante-huitième session, un 
rapport sur l’application de la présente résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/220 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/556/Add.2 et Corr.2 et 3, par. 127)481 
 
 

57/220. Prise d’otages 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant les buts et les principes énoncés dans la 
Charte des Nations Unies, 

 Réaffirmant également les dispositions de ses résolutions 
pertinentes et de la résolution 1373 (2001) du Conseil de 
sécurité, en date du 28 septembre 2001, 

 Rappelant la Déclaration universelle des droits de 
l’homme482, qui garantit le droit à la vie, à la liberté et à la sûreté 

_______________ 
481 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Algérie, Arménie, Azerbaïdjan, 
Bélarus, Chine, Cuba, Fédération de Russie, Inde, Kazakhstan, Kirghizistan, 
Nicaragua, Pologne, République de Moldova, Turquie et Ukraine. 
482 Résolution 217 A (III). 
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de la personne, le droit de n’être pas soumis à la torture ni à des 
traitements dégradants, et le droit de circuler librement et d’être 
protégé de la détention arbitraire,  

 Rappelant également la Déclaration et le Programme 
d’action de Vienne, adoptés le 25 juin 1993 par la Conférence 
mondiale sur les droits de l’homme483, 

 Tenant compte de la Convention internationale contre la 
prise d’otages, qu’elle a adoptée dans sa résolution 34/146 du 
17 décembre 1979, où elle reconnaît à chacun le droit à la vie, à 
la liberté et à la sécurité de sa personne et considère que la prise 
d’otages est un délit qui préoccupe gravement la communauté 
internationale, et de la Convention sur la prévention et la répres-
sion des infractions contre les personnes jouissant d’une pro-
tection internationale, y compris les agents diplomatiques, 
qu’elle a adoptée dans sa résolution 3166 (XXVIII) du 
14 décembre 1973, 

 Considérant les résolutions pertinentes du Conseil de 
sécurité condamnant tous les cas de prise d’otages, en particulier 
la résolution 1440 (2002) du 24 octobre 2002, 

 Rappelant toutes les résolutions de la Commission des 
droits de l’homme sur le sujet, 

 Notant avec préoccupation que, malgré les efforts de la 
communauté internationale, des prises d’otages, sous diverses 
formes et manifestations, commises entre autres par des terro-
ristes et des groupes armés, continuent de se produire et se sont 
même multipliées dans bien des régions du monde, 

 Lançant un appel pour que l’action des organisations 
humanitaires, notamment celle du Comité international de la 
Croix-Rouge et de ses délégués, soit respectée, conformément 
aux Conventions de Genève du 12 août 1949484 et aux Proto-
coles additionnels de 1977 s’y rapportant485, 

 Consciente qu’à la prise d’otages doivent répondre des 
efforts résolus, fermes et concertés de la communauté inter-
nationale pour mettre fin à ces abominables pratiques, dans le 
respect strict des normes internationales relatives aux droits de 
l’homme, 

 1. Réaffirme que la prise d’otages est un délit grave 
qui vise à détruire les droits de l’homme et n’est justifiable en 
aucune circonstance ni aucun lieu ni quels qu’en soient les 
auteurs ; 

 2. Condamne toutes les prises d’otages où qu’elles se 
produisent dans le monde ; 

 3. Exige la libération immédiate et sans condition préa-
lable de tous les otages ; 

_______________ 
483 A/CONF.157/24 (Partie I), chap. III. 
484 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, nos 970 à 973. 
485 Ibid., vol. 1125, nos 17512 et 17513. 

 4. Demande aux États de prendre toutes les mesures 
voulues, conformément aux dispositions pertinentes du droit 
international et aux normes internationales relatives aux droits 
de l’homme, pour prévenir, combattre et réprimer la prise 
d’otages, notamment en resserrant la coopération internationale 
dans ce domaine ; 

 5. Décide de rester saisie de la question. 
 
 

RÉSOLUTION 57/221 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/556/Add.2 et Corr.2 et 3, par. 127)486 
 
 

57/221. Renforcement de l’état de droit 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant que, en adoptant la Déclaration universelle des 
droits de l’homme487 il y a cinquante-quatre ans, les États 
Membres se sont engagés à assurer avec l’Organisation des 
Nations Unies le respect et l’exercice universels des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, 

 Fermement convaincue que l’état de droit, condition 
essentielle de la protection des droits de l’homme comme le 
souligne la Déclaration, doit continuer de retenir l’attention de la 
communauté internationale, 

 Convaincue que le système juridique et judiciaire propre à 
chaque État doit offrir des recours civils, pénaux et administra-
tifs appropriés en cas de violation des droits de l’homme, 

_______________ 
486 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, 
Allemagne, Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, 
Belize, Bénin, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Bulgarie, 
Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica, Croatie, Danemark, 
Dominique, El Salvador, Équateur, Érythrée, Espagne, Estonie, États-Unis 
d’Amérique, Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, Finlande, 
France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Guyana, Haïti, Honduras, 
Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Indonésie, Irlande, Islande, Israël, 
Italie, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Lesotho, Lettonie, Liban, 
Libéria, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mexique, Monaco, Mongolie, 
Mozambique, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Ouganda, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République de Corée, 
République de Moldova, République dominicaine, République tchèque, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sao Tomé-et-Principe, 
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, 
Suriname, Swaziland, Thaïlande, Timor oriental, Togo, Trinité-et-Tobago, 
Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, Zambie 
et Zimbabwe. 
487 Résolution 217 A (III). 
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 Reconnaissant l’importance du rôle que peut jouer le Haut 
Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme en 
secondant l’action des pays tendant à consolider les institutions 
sur lesquelles se fonde l’état de droit, 

 Sachant que, dans sa résolution 48/141 du 20 décembre 
1993, elle a chargé le Haut Commissaire des Nations Unies aux 
droits de l’homme, entre autres attributions, de dispenser des 
services consultatifs et d’apporter une assistance technique et 
financière dans le domaine des droits de l’homme, de renforcer 
la coopération internationale pour la promotion et la défense de 
tous les droits de l’homme et de coordonner les activités en ce 
sens dans l’ensemble du système des Nations Unies, 

 Rappelant que la Conférence mondiale sur les droits de 
l’homme, tenue à Vienne du 14 au 25 juin 1993, a recommandé 
l’adoption dans le cadre des Nations Unies d’un programme 
global visant à aider les États à instituer ou renforcer des struc-
tures nationales qui ont des effets directs sur le respect général 
des droits de l’homme et sur le maintien de la légalité488, 

 Rappelant également ses résolutions 53/142 du 9 décembre 
1998 et 55/99 du 4 décembre 2000, 

 1. Remercie le Secrétaire général de son rapport489
 ; 

 2. Se félicite de l’effort entrepris par le Haut Commis-
sariat des Nations Unies aux droits de l’homme pour faire de la 
promotion de l’état de droit une priorité de ses programmes de 
coopération technique ; 

 3. Constate avec satisfaction que les États sont plus 
nombreux à demander de l’aide pour renforcer et consolider 
l’état de droit, ce qui montre que l’importance de celui-ci est de 
mieux en mieux reconnue, et que ces États bénéficient du sou-
tien du programme de coopération technique du Haut Commis-
sariat, comme l’indique le rapport du Secrétaire général ; 

 4. Félicite le Haut Commissariat des efforts qu’il 
déploie pour accomplir une tâche toujours plus lourde dans des 
domaines très étendus avec des moyens financiers et des res-
sources en personnel limités ; 

 5. Se déclare profondément préoccupée par le peu de 
moyens dont dispose le Haut Commissariat pour accomplir sa 
tâche ; 

 6. Relève avec préoccupation que le Programme de 
services consultatifs et d’assistance technique des Nations Unies 
dans le domaine des droits de l’homme n’a pas les fonds qui lui 
permettraient d’apporter un soutien financier de quelque impor-
tance aux réalisations nationales qui influent directement sur 

_______________ 
488 Voir A/CONF.157/24 (Partie I), chap. III, sect. II, par. 69. 
489 A/57/275. 

l’exercice des droits de l’homme et le maintien de l’état de droit 
dans les pays qui ont la volonté de les assurer sans en avoir les 
moyens ni les ressources ; 

 7. Se félicite de voir s’approfondir la coopération enga-
gée entre le Haut Commissariat et les autres organes et pro-
grammes compétents pour mieux coordonner à l’échelle du 
système des Nations Unies le soutien apporté aux droits de 
l’homme, à la démocratie et à l’état de droit, et prend note à cet 
égard de la coopération établie entre le Programme des Nations 
Unies pour le développement et le Haut Commissariat pour 
fournir à la demande des États une assistance technique pour la 
promotion de l’état de droit ; 

 8. Se félicite également du concours que le Haut 
Commissariat apporte à la conception de la composante droits 
de l’homme des opérations de maintien de la paix des Nations 
Unies, et des avis qu’il dispense une fois celles-ci lancées, 
notamment en ce qui concerne l’état de droit ; 

 9. Réaffirme que le Haut Commissariat demeure le lieu 
où s’harmonisent les préoccupations de tout le système des 
Nations Unies pour les droits de l’homme, la démocratie et 
l’état de droit ; 

 10. Encourage le Haut Commissaire des Nations Unies 
aux droits de l’homme à poursuivre la concertation entre ses 
services et les autres organes et institutions des Nations Unies, 
eu égard à la nécessité d’envisager les synergies nouvelles qui 
permettraient d’accroître l’assistance financière dans le domaine 
des droits de l’homme et de l’état de droit, et de favoriser la 
coopération, le financement et le partage des responsabilités 
entre institutions et, par là, de rendre plus efficaces et complé-
mentaires leurs activités, notamment l’aide au renforcement de 
l’état de droit qu’elles accordent aux pays ; 

 11. Encourage également le Haut Commissaire à cher-
cher encore auprès des institutions financières, dans les limites 
de leurs compétences, des relations plus étroites et un soutien 
plus ferme afin d’en obtenir les moyens techniques et financiers 
qui permettraient à ses services d’aider davantage des réali-
sations nationales qui concourent au respect des droits de 
l’homme et au maintien de l’état de droit ; 

 12. Prie le Haut Commissaire de maintenir le rang de 
priorité élevé qui revient aux activités de coopération technique 
que ses services consacrent à l’état de droit et de rester le cataly-
seur du système des Nations Unies, notamment en aidant éven-
tuellement les autres institutions et programmes, dans les limites 
de leurs compétences, à prévoir dans leurs programmes le ren-
forcement des institutions favorables à l’état de droit ; 

 13. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-neuvième session, un rapport sur la suite donnée à la 
présente résolution et à la recommandation susmentionnée de la 
Conférence mondiale sur les droits de l’homme. 
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RÉSOLUTION 57/222 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/556/Add.2 et Corr.2 et 3, par. 127)490, par 122 voix contre 55, 
avec une abstention, à la suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

 Ont voté pour :  Afrique du Sud, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie 
saoudite, Argentine, Arménie, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Bélarus, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina 
Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Colombie, Comores, Congo, 
Costa Rica, Cuba, Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, 
Équateur, Érythrée, Éthiopie, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée équatoriale, Guyana, Haïti, Honduras, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kenya, 
Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, 
Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, 
Népal, Nicaragua, Nigéria, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République arabe 
syrienne, République démocratique du Congo, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République populaire démocratique de Corée, République-
Unie de Tanzanie, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri 
Lanka, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor oriental, Togo, Tonga, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Zambie, 
Zimbabwe 
 Ont voté contre :  Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, Autriche, Belgique, 
Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Canada, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, 
États-Unis d’Amérique, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Fidji, Finlande, France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Îles Marshall, Irlande, Islande, Israël, 
Italie, Japon, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Micronésie (États 
fédérés de), Monaco, Norvège, Nouvelle-Zélande, Palaos, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République de Moldova, République tchèque, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Slovaquie, 
Slovénie, Suède, Suisse, Turquie, Ukraine, Yougoslavie 
 Se sont abstenus :  Kazakhstan 
 
 

57/222. Droits de l’homme et mesures de contrainte 
unilatérales 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 51/103 du 12 décembre 1996, 
52/120 du 12 décembre 1997, 53/141 du 9 décembre 1998, 
54/172 du 17 décembre 1999 et 55/110 du 4 décembre 2000, 
ainsi que la résolution 1998/11 de la Commission des droits de 
l’homme, en date du 9 avril 1998491, 

 Réaffirmant les dispositions et les principes pertinents 
énoncés dans la Charte des droits et devoirs économiques des 
États que l’Assemblée générale a adoptée solennellement dans 
sa résolution 3281 (XXIX) du 12 décembre 1974, en particulier 
l’article 32 selon lequel aucun État ne peut recourir ni encoura-

_______________ 
490 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteur l’Afrique du Sud (au nom des États Membres de 
l’Organisation des Nations Unies qui sont membres du Mouvement des 
pays non alignés et de la Chine). 
491 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1998, 
Supplément no 3 (E/1998/23), chap. II, sect. A. 

ger le recours à des mesures économiques, politiques ou autres 
pour contraindre un autre État à lui subordonner l’exercice de 
ses droits souverains, 

 Prenant acte du rapport présenté par le Secrétaire géné-
ral492 conformément à la résolution 1999/21 de la Commission 
des droits de l’homme, en date du 23 avril 1999493, et des rap-
ports du Secrétaire général sur l’application des résolutions 
52/120494 et 55/110495, 

 Considérant que les droits de l’homme sont universels, 
indissociables, interdépendants et intimement liés, et réaffirmant 
à cet égard que le droit au développement fait partie intégrante 
de l’ensemble qu’ils forment, 

 Rappelant que, à la Conférence mondiale sur les droits de 
l’homme tenue du 14 au 25 juin 1993 à Vienne, les États ont été 
appelés à ne pas prendre de mesures de contrainte unilatérales 
contraires au droit international et à la Charte des Nations Unies 
qui feraient obstacle aux relations commerciales entre États  
et empêcheraient la pleine réalisation de tous les droits de 
l’homme496, 

 Gardant à l’esprit ce que disent à ce propos la Déclaration 
de Copenhague sur le développement social, adoptée le 12 mars 
1995 à l’issue du Sommet mondial pour le développement 
social497, la Déclaration et le Programme d’action de Beijing, 
adoptés le 15 septembre 1995 à l’issue de la quatrième Confé-
rence mondiale sur les femmes498, ainsi que la Déclaration 
d’Istanbul sur les établissements humains et le Programme pour 
l’habitat, adoptés le 14 juin 1996 à l’issue de la deuxième 
Conférence des Nations Unies sur les établissements humains 
(Habitat II)499, y compris les conclusions de leurs examens 
quinquennaux, 

 Se déclarant préoccupée par les conséquences préjudi-
ciables que les mesures de contrainte unilatérales ont sur les 
relations, la coopération, le commerce et l’investissement inter-
nationaux, 

 Se déclarant gravement préoccupée de constater que la 
situation des enfants de certains pays subit le contrecoup de 

_______________ 
492 E/CN.4/2000/46 et Add.1. 
493 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1999, 
Supplément no 3 (E/1999/23), chap. II, sect. A. 
494 A/53/293 et Add.1. 
495 A/56/207 et Add.1. 
496 Voir A/CONF.157/24 (Partie I), chap. III, sect. I, par. 31. 
497 Rapport du Sommet mondial pour le développement social, Copenhague, 
6-12 mars 1995 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.96.IV.8), chap. I, résolution 1, annexe I. 
498 Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing, 
4-15 septembre 1995 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.96.IV.13), chap. I, résolution 1, annexes I et II. 
499 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur les établissements 
humains (Habitat II), Istanbul, 3-14 juin 1996 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.97.IV.6), chap. I, résolution 1, annexes I et II. 
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mesures de contrainte unilatérales qui sont contraires au droit 
international et à la Charte, font obstacle aux relations commer-
ciales entre États, entravent la pleine réalisation du développe-
ment économique et social et nuisent au bien-être de la popula-
tion de ces pays, avec des conséquences particulières pour les 
femmes et les enfants, y compris les adolescents, 

 Profondément préoccupée par le fait que, malgré ses 
recommandations sur la question et celles des grandes confé-
rences tenues récemment par l’Organisation des Nations Unies, 
et au mépris du droit international général et des dispositions  
de la Charte, des mesures de contrainte unilatérales continuent 
d’être promulguées et appliquées, avec toutes les conséquences 
néfastes qu’elles comportent pour l’action sociohumanitaire et 
le progrès économique et social des pays en développement, y 
compris leurs effets extraterritoriaux, et qu’elles créent de nou-
veaux obstacles au plein exercice de tous leurs droits fondamen-
taux par les populations et les particuliers ressortissants d’autres 
États, 

 Consciente de tous les effets extraterritoriaux qu’exerce 
toute mesure, politique ou pratique législative, administrative ou 
économique unilatérale à caractère coercitif contre le dévelop-
pement et la promotion des droits de l’homme dans les pays en 
développement, effets qui sont autant d’obstacles au plein 
exercice de tous les droits fondamentaux, 

 Notant les efforts que le Groupe de travail à composition 
non limitée sur le droit au développement de la Commission des 
droits de l’homme continue de déployer, et réaffirmant en parti-
culier ses principes selon lesquels les mesures de contrainte 
unilatérales sont l’un des obstacles auxquels se heurte l’appli-
cation de la Déclaration sur le droit au développement500, 

 1. Demande instamment à tous les États de ne pas 
adopter ni appliquer de mesures unilatérales contraires au droit 
international et à la Charte des Nations Unies, en particulier  
de mesures de contrainte ayant des effets extraterritoriaux qui 
entravent les relations commerciales entre États et empêchent de 
ce fait le plein exercice des droits énoncés dans la Déclaration 
universelle des droits de l’homme501 et les autres instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme, en particulier le 
droit des individus et des peuples au développement ; 

 2. Demande de même instamment à tous les États 
d’agir de manière à éviter d’avoir à prendre et de ne pas prendre 
de mesures unilatérales contraires au droit international et à la 
Charte qui nuisent à la pleine réalisation du développement 
économique et social de la population des pays touchés, parti-
culièrement les femmes et les enfants, portent atteinte à son 
bien-être et font obstacle au plein exercice des droits de 
l’homme, y compris le droit de chacun à un niveau de vie 

_______________ 
500 Résolution 41/128, annexe. 
501 Résolution 217 A (III). 

permettant d’assurer sa santé et son bien-être et le droit à 
l’alimentation, aux soins médicaux et aux services sociaux 
nécessaires, et de veiller à ce que les vivres et les médicaments 
ne soient pas utilisés comme moyens de pression politique ; 

 3. Invite tous les États à envisager de prendre des 
mesures d’ordre administratif ou législatif, selon le cas, pour 
contrecarrer les mesures de contrainte unilatérales dans leur 
application et dans leurs effets extraterritoriaux ; 

 4. Dénonce l’utilisation de mesures de contrainte uni-
latérales ayant des effets extraterritoriaux comme moyen de 
pression politique ou économique, en particulier sur les pays en 
développement, parce qu’elles nuisent à l’exercice de tous leurs 
droits fondamentaux par des groupes importants de population, 
en particulier ceux des enfants, des femmes et des personnes 
âgées ; 

 5. Demande aux États Membres qui ont pris de telles 
mesures de les rapporter au plus tôt et de s’acquitter ainsi des 
obligations et des responsabilités qui découlent pour eux des 
instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme aux-
quels ils sont parties ; 

 6. Réaffirme dans ce contexte le droit de tous les 
peuples à disposer d’eux-mêmes, en vertu duquel ils déter-
minent librement leur statut politique et organisent librement 
leur développement économique, social et culturel ; 

 7. Demande instamment à la Commission des droits de 
l’homme de tenir pleinement compte, dans l’action qu’elle 
mène en faveur de la réalisation du droit au développement, des 
effets négatifs des mesures de contrainte unilatérales, y compris 
la promulgation de lois nationales et leur application extra-
territoriale ; 

 8. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies aux 
droits de l’homme, dans le cadre de sa mission de promotion, de 
réalisation effective et de protection du droit au développement 
et eu égard aux effets persistants des mesures de contrainte 
unilatérales sur la population des pays en développement, de 
donner la préséance à la présente résolution dans le rapport 
annuel qu’il lui présente ; 

 9. Prie le Secrétaire général de porter la présente réso-
lution à l’attention de tous les États Membres, de continuer à 
solliciter leurs vues et des informations sur les répercussions et 
les effets négatifs qu’ont les mesures de contrainte unilatérales 
sur leur population, et de lui présenter, à sa cinquante-huitième 
session, un rapport analytique proposant des mesures préven-
tives concrètes ; 

 10. Décide d’examiner cette question à titre prioritaire à 
sa cinquante-huitième session, au titre de la question subsidiaire 
intitulée « Questions relatives aux droits de l’homme, y compris 
les divers moyens de mieux assurer l’exercice effectif des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ». 
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RÉSOLUTION 57/223 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/556/Add.2 et Corr.2 et 3, par. 127)502, par 133 voix contre 4, avec 
47 abstentions, à la suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

 Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Bélarus, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi 
Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Djibouti, Dominique, 
Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Éthiopie, Fédération de 
Russie, Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale, 
Guyana, Haïti, Honduras, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), 
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, 
Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, 
Nicaragua, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Qatar, République arabe syrienne, République 
démocratique du Congo, République démocratique populaire lao, République 
dominicaine, République populaire démocratique de Corée, République-Unie de 
Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, 
Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor oriental, 
Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe 
 Ont voté contre :  Australie, États-Unis d’Amérique, Îles Marshall, Palaos 
 Se sont abstenus :  Albanie, Allemagne, Andorre, Autriche, Belgique, Bosnie-
Herzégovine, Bulgarie, Canada, Chypre, Danemark, Espagne, Estonie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Finlande, France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, 
Israël, Italie, Japon, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Micronésie 
(États fédérés de), Monaco, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République de Moldova, République tchèque, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, 
Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Turquie, Yougoslavie 
 
 

57/223. Le droit au développement 

 L’Assemblée générale, 

 Guidée par la Charte des Nations Unies où s’exprime en 
particulier la volonté de favoriser le progrès social et d’instaurer 
de meilleures conditions de vie dans une liberté plus grande 
ainsi que de recourir aux institutions internationales pour favori-
ser le progrès économique et social de tous les peuples, 

 Rappelant que la Déclaration sur le droit au développe-
ment, adoptée par sa résolution 41/128 du 4 décembre 1986, a 
réaffirmé que le droit au développement est un droit inaliénable 
de l’être humain et que l’égalité des chances en matière de 
développement est une prérogative aussi bien des nations que 
des individus qui les composent et que l’être humain est le sujet 
central du développement et son principal bénéficiaire, 

_______________ 
502 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs l’Afrique du Sud (au nom des États Membres de 
l’Organisation des Nations Unies qui sont membres du Mouvement des 
pays non alignés et de la Chine) et la Croatie. 

 Rappelant également toutes ses résolutions antérieures et 
celles de la Commission des droits de l’homme relatives au 
droit au développement, en particulier la résolution 1998/72 de 
la Commission, en date du 22 avril 1998, concernant la néces-
sité pressante de faire de nouveaux progrès vers la réalisation du 
droit au développement, tel qu’il est énoncé dans la Déclaration 
sur le droit au développement503, 

 Réaffirmant son objectif de faire du droit au développe-
ment une réalité pour tous, tel qu’il est énoncé dans la Déclara-
tion du Millénaire qu’elle a adoptée le 8 septembre 2000504, 

 Soulignant la nécessité de prendre d’urgence des mesures 
pour atteindre les buts et objectifs fixés lors de ses sessions 
extraordinaires et de toutes les grandes conférences et réunions 
au sommet des Nations Unies, y compris ceux énoncés dans la 
Déclaration du Millénaire, qui revêtent une importance cruciale 
pour l’exercice du droit au développement, 

 Soulignant également que la Déclaration et le Programme 
d’action de Vienne505 ont réaffirmé que le droit au développe-
ment est un droit universel et inaliénable, qui fait partie inté-
grante des droits fondamentaux de la personne humaine, et que 
l’être humain est le sujet central du développement et son 
principal bénéficiaire, 

 Réaffirmant l’engagement solennel, pris lors de la Confé-
rence mondiale contre le racisme, la discrimination raciale, la 
xénophobie et l’intolérance qui y est associée, tenue à Durban 
(Afrique du Sud) du 31 août au 8 septembre 2001, de promou-
voir le respect universel et la protection de tous les droits de 
l’homme, y compris le droit au développement506, 

 Prenant note des résultats de la quatrième Conférence 
ministérielle de l’Organisation mondiale du commerce, tenue  
à Doha du 9 au 14 novembre 2001507, et de la Conférence 
internationale sur le financement du développement, tenue à 
Monterrey (Mexique) du 18 au 22 mars 2002508, 

 Prenant note avec satisfaction de la résolution 2002/69 de 
la Commission des droits de l’homme, en date du 25 avril 
2002509, dans laquelle la Commission a souscrit aux conclu-
sions que le Groupe de travail sur le droit au développement a 

_______________ 
503 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 1998, 
Supplément no 3 (E/1998/23), chap. II, sect. A. 
504 Voir résolution 55/2. 
505 A/CONF.157/24 (Partie I), chap. III. 
506 Voir A/CONF.189/12 et Corr.1, chap. I. 
507 Voir A/C.2/56/7. 
508 Rapport de la Conférence internationale sur le financement du 
développement, Monterrey (Mexique), 18-22 mars 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.02.II.A.7), chap. I, résolution 1, annexe. 
509 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2002, 
Supplément no 3 (E/2002/23), chap. II, sect. A. 
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adoptées par consensus à sa session tenue du 25 février au 
8 mars 2002510, 

 1. Fait siennes les conclusions du Groupe de travail  
sur le droit au développement510, qui ont été avalisées par  
la Commission des droits de l’homme dans sa résolution 
2002/69509, et constituent une base solide pour de nouvelles 
initiatives en vue de la promotion et de l’exercice du droit au 
développement ; 

 2. Note que le Groupe de travail sur le droit au déve-
loppement a dû reporter sa session parce que le rapport sur les 
questions internationales de développement n’était pas prêt, et 
demande à l’expert indépendant spécialiste du droit au déve-
loppement de soumettre ce rapport en temps voulu pour  
la prochaine session du Groupe de travail, prévue du 3 au 
14 février 2003 ; 

 3. Souligne l’importance des principes fondamentaux 
qui régissent les instruments internationaux relatifs aux droits  
de l’homme, tels que l’égalité, l’équité, la non-discrimination, la 
transparence, la responsabilisation, la participation et la coopé-
ration internationale, car ils sont indispensables à la prise en 
compte du droit au développement au niveau international ; 

 4. Souligne également qu’il importe que le Haut 
Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme pour-
suive ses travaux de recherche et d’analyse sur les principes 
fondamentaux susmentionnés, et invite le Haut Commissaire 
des Nations Unies aux droits de l’homme, agissant en consul-
tation avec la Conférence des Nations Unies sur le commerce  
et le développement, l’Organisation mondiale du commerce et 
toutes les organisations et institutions internationales concer-
nées, à présenter à titre prioritaire un rapport sur l’importance  
du principe d’équité et l’application de ce principe aux niveaux 
tant national qu’international, en tenant pleinement compte des 
conclusions du Groupe de travail sur le droit au développement ; 

 5. Invite, dans ce contexte, le Haut Commissaire à 
demander l’appui et la coopération de ces organisations pour 
l’établissement dudit rapport, en vue de le présenter à la 
Commission des droits de l’homme, à sa cinquante-neuvième 
session ; 

 6. Réaffirme les engagements d’atteindre les buts et 
objectifs fixés lors de ses sessions extraordinaires et de toutes 
les grandes conférences et réunions au sommet des Nations 
Unies ainsi que les engagements pris lors de l’Assemblée du 
Millénaire, en particulier ceux qui ont trait à l’exercice du droit 
au développement ; 

 7. Est consciente que l’exercice du droit au développe-
ment revêt une importance cruciale pour la réalisation des buts 
et objectifs fixés lors de ses sessions extraordinaires et de toutes 
les grandes conférences et réunions au sommet des Nations 

_______________ 
510 Voir E/CN.4/2002/28/Rev.1. 

Unies, y compris ceux énoncés dans la Déclaration du Millé-
naire504

 ; 

 8. Réaffirme la nécessité d’un environnement inter-
national qui soit propice à la réalisation du droit au dévelop-
pement ; 

 9. Réaffirme également qu’il incombe au premier chef 
aux États de créer, aux niveaux national et international, des 
conditions favorables à l’exercice du droit au développement et 
qu’ils se sont engagés à coopérer à cet effet ; 

 10. Réaffirme en outre que l’exercice du droit au déve-
loppement est indispensable à l’application de la Déclaration  
et du Programme d’action de Vienne505, selon lesquels tous  
les droits de l’homme sont universels, indissociables, inter-
dépendants et intimement liés, et qui placent aussi la personne 
humaine au centre du développement, en considérant que, si le 
développement facilite l’exercice de tous les droits de l’homme, 
l’absence de développement ne saurait être invoquée pour 
justifier une restriction à l’exercice de droits de l’homme 
internationalement reconnus ; 

 11. Souligne qu’il est crucial de repérer et d’analyser les 
obstacles à l’exercice intégral du droit au développement, tant 
au niveau national qu’au niveau international, considère que la 
promotion et la protection des droits de l’homme, y compris  
le droit au développement, incombent aux États, ainsi qu’il est 
établi à l’article 3 de la Déclaration sur le droit au développe-
ment, et réaffirme le lien indissoluble qui existe entre les deux ; 

 12. Souligne également qu’il importe que le Groupe  
de travail sur le droit au développement poursuive ses débats 
concernant un mécanisme permanent approprié de suivi des 
progrès accomplis dans l’exercice du droit au développement ; 

 13. Affirme que, si la mondialisation est à la fois source 
de possibilités et de défis, le processus de mondialisation laisse 
à désirer pour ce qui est d’atteindre les objectifs d’intégration de 
tous les pays dans un monde interdépendant, et souligne la 
nécessité d’adopter, aux niveaux national et mondial, des poli-
tiques et des mesures en vue de relever les défis de la mon-
dialisation et de saisir les possibilités qu’elle offre, afin qu’elle 
soit bénéfique pour tous et équitable ; 

 14. Constate que, en dépit des efforts continus de la 
communauté internationale, le fossé qui sépare les pays déve-
loppés des pays en développement demeure d’une ampleur 
inacceptable, qu’il reste difficile pour les pays en développe-
ment de participer à la mondialisation et que nombre d’entre 
eux risquent d’être marginalisés et privés de ses avantages ; 

 15. Réaffirme l’engagement pris par les pays développés 
d’affecter 0,7 p. 100 de leur produit national brut à l’aide 
publique au développement en faveur des pays en développe-
ment, et de 0,15 p. 100 à 0,2 p. 100 de leur produit national brut 
à l’aide aux pays les moins avancés, prie instamment les pays 
développés qui n’ont pas encore atteint ces objectifs de faire des 
efforts concrets en ce sens et encourage les pays en développe-
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ment à tirer parti des progrès réalisés en veillant à ce que l’aide 
publique au développement soit employée de façon efficace au 
service de leurs buts et objectifs de développement ; 

 16. Insiste sur les questions économiques et financières 
internationales auxquelles le Groupe de travail sur le droit  
au développement devrait apporter une attention particulière, à 
savoir le commerce international, l’accès à la technologie, la 
bonne gouvernance et l’équité au niveau international, ainsi que 
le fardeau de la dette, afin d’étudier et d’évaluer leur incidence 
sur l’exercice des droits de l’homme, et, à cet égard, attend avec 
intérêt l’étude préliminaire, demandée par la Commission  
des droits de l’homme dans sa résolution 2001/9 du 18 avril 
2001511, que le Groupe de travail doit examiner à sa prochaine 
session ; 

 17. Considère que des injustices historiques ont indé-
niablement contribué à la pauvreté, au sous-développement,  
à la marginalisation, à l’exclusion sociale, aux disparités écono-
miques, à l’instabilité et à l’insécurité que connaissent de nom-
breux habitants de différentes régions du monde, en particulier 
dans les pays en développement ; 

 18. Considère également qu’il faut se pencher sur la 
question de l’accès des pays en développement aux marchés, 
notamment dans les domaines de l’agriculture, des services et 
des produits non agricoles, en particulier ceux qui intéressent 
ces pays ; 

 19. Estime qu’une libéralisation significative du 
commerce conduite au rythme voulu, y compris dans les 
domaines où des négociations sont en cours, l’exécution 
d’engagements sur les problèmes et questions de mise en 
œuvre, le réexamen des dispositions établissant un traitement 
spécial et différencié afin de les renforcer et de les rendre plus 
précises, efficaces et opérationnelles, le souci d’éviter de nou-
velles formes de protectionnisme, ainsi que le renforcement des 
capacités des pays en développement et l’assistance technique à 
leur fournir sont autant d’aspects importants du progrès vers la 
réalisation effective du droit au développement ; 

 20. Reconnaît que l’élimination de la pauvreté est l’un 
des éléments déterminants de la promotion et de la réalisation 
du droit au développement, insiste sur le fait que la pauvreté est 
un problème présentant de multiples facettes qui exige une 
approche multiple, prenant en compte ses aspects économiques, 
politiques, sociaux, environnementaux et institutionnels à tous 
les niveaux, eu égard en particulier à l’objectif de développe-
ment énoncé dans la Déclaration du Millénaire tendant à réduire 
de moitié, d’ici à 2015, la proportion de la population mondiale 
dont le revenu est inférieur à un dollar par jour ainsi que celle 
des personnes qui souffrent de la faim, souligne que la commu-
nauté internationale est loin de pouvoir espérer réussir à réduire 

_______________ 
511 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2001, 
Supplément no 3 (E/2001/23), chap. II, sect. A. 

de moitié, d’ici à 2015, le nombre des personnes vivant dans  
la pauvreté, et insiste sur le principe de la coopération inter-
nationale entre pays développés et pays en développement, 
y compris sous forme de partenariats et d’engagements ; 

 21. Relève l’importance du lien qui existe entre les 
sphères économique, commerciale et financière internationales 
et l’exercice du droit au développement et souligne à cet égard 
la nécessité d’élargir la base de la prise des décisions inter-
nationales sur les questions intéressant le développement et de 
combler les lacunes organisationnelles, ainsi que de renforcer le 
système des Nations Unies et les autres institutions multilaté-
rales, et souligne également la nécessité d’élargir et de renforcer 
la participation des pays en développement et des pays à écono-
mie en transition à la prise des décisions et à l’établissement des 
normes dans le domaine économique sur le plan international ; 

 22. Souligne que la responsabilité fondamentale de la 
réalisation de tous les droits de l’homme incombe à l’État, et 
réaffirme que les États sont responsables au premier chef de leur 
propre développement économique et social et qu’on ne saurait 
trop insister sur le rôle des politiques et des stratégies de déve-
loppement nationales ; 

 23. Reconnaît que, au niveau national, une bonne gou-
vernance et la primauté du droit sont, pour tous les États, de 
nature à leur faciliter la promotion et la protection des droits de 
l’homme, y compris du droit au développement, et apprécie les 
efforts que font actuellement les États pour définir et renforcer 
les pratiques de bonne gouvernance, parmi lesquelles un mode 
de gouvernement transparent, responsable, assorti d’une obliga-
tion de rendre des comptes et participatif, qui répondent à leurs 
besoins et aspirations et leur soient adaptées, en s’inscrivant 
notamment dans le cadre d’approches du développement, du 
renforcement des capacités et de l’assistance technique qui 
soient concertées et fondées sur le partenariat ; 

 24. Reconnaît également que le rôle important des 
femmes et leurs droits, ainsi que l’application d’une démarche 
sexospécifique doivent être pris en compte dans une optique 
intersectorielle dans le processus de réalisation du droit au déve-
loppement, et note en particulier la relation positive qui existe 
entre, d’une part, l’éducation des femmes et leur participation 
dans des conditions d’égalité aux activités civiles, politiques, 
économiques, sociales et culturelles de la communauté et, de 
l’autre, la promotion du droit au développement ; 

 25. Souligne la nécessité d’intégrer à toutes les poli-
tiques et tous les programmes les droits des enfants, ceux des 
filles comme des garçons, et d’assurer la protection et la promo-
tion de ces droits, notamment dans les domaines de la santé et 
de l’éducation et en ce qui concerne le plein épanouissement de 
leurs potentialités ; 

 26. Reconnaît que des mesures doivent être prises aux 
niveaux national et international pour lutter contre le virus  
de l’immunodéficience humaine et le syndrome d’immuno-
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déficience acquise (VIH/sida) et d’autres maladies contagieuses, 
en tenant compte des efforts et des programmes en cours ; 

 27. Reconnaît également la nécessité, au niveau natio-
nal, de partenariats forts avec les organisations de la société 
civile, y compris celles du secteur privé, pour poursuivre les 
objectifs d’élimination de la pauvreté et de développement, ainsi 
que de bonne gestion des entreprises ; 

 28. Se déclare profondément préoccupée par la cor-
ruption croissante au niveau des entreprises, en particulier par 
les incidents inquiétants qui se sont produits récemment, qui ont 
des répercussions négatives sur la pleine réalisation des droits de 
l’homme et portent atteinte à la réalisation du droit au dévelop-
pement ; 

 29. Souligne qu’il est urgent de prendre des mesures 
concrètes, y compris le rapatriement, dans les pays d’origine, 
des avoirs et fonds acquis illégalement, pour lutter contre toutes 
les formes de corruption aux niveaux national et international, et 
souligne l’importance d’une volonté politique réelle de la part 
de tous les gouvernements, dans le cadre d’une structure juridi-
que solide ; 

 30. Soutient et accueille avec satisfaction le Nouveau 
Partenariat pour le développement de l’Afrique512, adopté 
récemment, qui constitue un cadre de développement et un 
exemple pratique à étudier pour promouvoir une approche du 
développement fondée sur le respect des droits ; 

 31. Souligne la nécessité d’améliorer encore les activités 
menées par le Haut Commissariat des Nations Unies aux droits 
de l’homme en vue de la promotion et de la concrétisation du 
droit au développement, notamment en veillant à ce que les 
ressources financières et humaines dont il a besoin pour 
s’acquitter de son mandat soient employées de façon efficace et 
en améliorant les services et l’appui fournis au Groupe de travail 
sur le droit au développement ; 

 32. Demande au Haut Commissariat de prêter un 
concours efficace à la mise en œuvre des recommandations 
figurant dans les conclusions concertées du Groupe de travail 
sur le droit au développement, et notamment de faire en sorte 
que toutes les organisations internationales compétentes ainsi 
que les institutions spécialisées, programmes et fonds des 
Nations Unies intéressés participent et contribuent de manière 
significative aux travaux du Groupe de travail à sa prochaine 
session ; 

 33. Prie le Secrétaire général de porter la présente 
résolution à l’attention des États Membres, des organes et 
organismes, institutions spécialisées, fonds et programmes des 
Nations Unies, des institutions financières et de développement 
internationales, en particulier les institutions de Bretton Woods, 
ainsi que des organisations non gouvernementales, et de présen-

_______________ 
512 A/57/304, annexe. 

ter à la Commission des droits de l’homme, à sa cinquante-
neuvième session, et à l’Assemblée générale, à sa cinquante-
huitième session, un rapport détaillé sur l’application de la 
présente résolution ; 

 34. Décide de poursuivre l’examen de la question du 
droit au développement, à titre prioritaire, à sa cinquante-
huitième session. 
 
 

RÉSOLUTION 57/224 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/556/Add.2 et Corr.2 et 3, par. 127)513 
 
 

57/224. Renforcement de la coopération internationale 
dans le domaine des droits de l’homme 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant sa volonté de promouvoir la coopération 
internationale, conformément à la Charte des Nations Unies, en 
particulier le paragraphe 3 de l’Article 1, et aux dispositions 
pertinentes de la Déclaration et du Programme d’action de 
Vienne adoptés le 25 juin 1993 par la Conférence mondiale sur 
les droits de l’homme514, afin que puisse s’instaurer entre les 
États Membres une coopération authentique dans le domaine 
des droits de l’homme, 

 Rappelant qu’elle a adopté la Déclaration du Millénaire le 
8 septembre 2000515 et la résolution 56/149 du 19 décembre 
2001, et prenant note de la résolution 2002/86 de la Commis-
sion des droits de l’homme, en date du 26 avril 2002, sur le 
renforcement de la coopération internationale dans le domaine 
des droits de l’homme516, 

 Rappelant également la Conférence mondiale contre le 
racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance 
qui y est associée, tenue à Durban (Afrique du Sud) du 31 août 
au 8 septembre 2001, et sa contribution au renforcement de  
la coopération internationale dans le domaine des droits de 
l’homme, 

 Considérant que le renforcement de la coopération inter-
nationale dans le domaine des droits de l’homme est indispen-
sable à la pleine réalisation des objectifs des Nations Unies, 
notamment la promotion et la protection efficaces de tous les 
droits de l’homme, 

_______________ 
513 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteur l’Afrique du Sud (au nom des États Membres de 
l’Organisation des Nations Unies qui sont membres du Mouvement des 
pays non alignés et de la Chine). 
514 A/CONF.157/24 (Partie I), chap. III. 
515 Voir résolution 55/2. 
516 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2002, 
Supplément no 3 (E/2002/23), chap. II, sect. A. 
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 Réaffirmant que le dialogue entre religions, cultures et 
civilisations dans le domaine des droits de l’homme pourrait 
grandement contribuer au renforcement de la coopération inter-
nationale en la matière, et rappelant sa décision de proclamer 
2001 Année des Nations Unies pour le dialogue entre les 
civilisations, ainsi que sa résolution 56/6 du 9 novembre 2001, 
intitulée « Programme mondial pour le dialogue entre les civi-
lisations », 

 Soulignant qu’il faut s’attacher davantage à promouvoir  
et encourager le respect des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales grâce, notamment, à la coopération internatio-
nale, 

 Insistant sur le fait que la compréhension mutuelle, le 
dialogue, la coopération, la transparence et les mesures de 
confiance sont des éléments importants dans toutes les activités 
de promotion et de protection des droits de l’homme, 

 Rappelant que la Sous-Commission de la promotion et de 
la protection des droits de l’homme a adopté, à sa cinquante-
deuxième session, la résolution 2000/22 du 18 août 2000, intitu-
lée « Promotion du dialogue sur les questions relatives aux 
droits de l’homme »517, 

 1. Réaffirme que l’un des buts de l’Organisation des 
Nations Unies, dont la réalisation incombe à tous les États 
Membres, est de promouvoir, protéger et encourager le respect 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales grâce, 
notamment, à la coopération internationale ; 

 2. Réaffirme également que le dialogue entre les 
cultures et les civilisations est de nature à favoriser l’instauration 
d’une culture de tolérance et de respect de la diversité et se 
félicite, à cet égard, de la tenue de plusieurs conférences et 
réunions aux niveaux national, régional et international sur le 
dialogue entre les civilisations ; 

 3. Prie instamment tous les acteurs intervenant sur la 
scène internationale d’édifier un ordre international fondé sur  
la non-exclusion, la justice, l’égalité et l’équité, la dignité 
humaine, la compréhension mutuelle ainsi que la promotion et 
le respect de la diversité culturelle et des droits universels de la 
personne, et de rejeter toutes les doctrines d’exclusion fondées 
sur le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie et 
l’intolérance qui y est associée ; 

 4. Réaffirme l’importance d’un renforcement de la 
coopération internationale aux fins de la promotion et de la 
protection des droits de l’homme et de la réalisation des objec-
tifs de la lutte contre le racisme, la discrimination raciale, la 
xénophobie et l’intolérance qui y est associée ; 

 5. Estime que la coopération internationale dans ce 
domaine, conformément aux buts et principes énoncés dans la 

_______________ 
517 Voir E/CN.4/2001/2-E/CN.4/Sub.2/2000/46, chap. II, sect. A. 

Charte des Nations Unies et au droit international, devrait 
contribuer de manière efficace et concrète à prévenir les viola-
tions des droits de l’homme et des libertés fondamentales, tâche 
qu’il est urgent d’entreprendre ; 

 6. Réaffirme que la promotion, la protection et la pleine 
réalisation de tous les droits de l’homme et de toutes les libertés 
fondamentales doivent s’inspirer des principes d’universalité, de 
non-sélectivité, d’objectivité et de transparence, conformément 
aux buts et principes énoncés dans la Charte ; 

 7. Demande aux États Membres, aux institutions spé-
cialisées et aux organisations intergouvernementales de conti-
nuer à mener un dialogue constructif et des consultations en vue 
de faire mieux connaître tous les droits de l’homme et libertés 
fondamentales et de les promouvoir et les protéger plus effica-
cement, et encourage les organisations non gouvernementales à 
participer activement à cette tâche ; 

 8. Invite les États et les organes et organismes des 
Nations Unies chargés des questions relatives aux droits de 
l’homme à rester attentifs à l’importance de la coopération 
mutuelle, de la compréhension et du dialogue comme moyens 
d’assurer la promotion et la protection de tous les droits de 
l’homme ; 

 9. Décide de poursuivre l’examen de la question à sa 
cinquante-huitième session. 
 
 

RÉSOLUTION 57/225 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/556/Add.2 et Corr.2 et 3, par. 127)518 
 
 

57/225. La situation des droits de l’homme au Cambodge 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/169 du 19 décembre 2001, la 
résolution 2002/89 de la Commission des droits de l’homme, en 
date du 26 avril 2002519, et les résolutions adoptées antérieure-
ment sur la question, 

 Considérant qu’en raison des événements tragiques qui 
ont marqué l’histoire du Cambodge des mesures spéciales sont 
nécessaires pour assurer la protection des droits de l’homme de 
tous les habitants du pays et empêcher le retour aux politiques et 
pratiques du passé, comme le prévoit l’Accord pour un règle-
ment politique global du conflit au Cambodge signé à Paris le 
23 octobre 1991520, 

_______________ 
518 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Australie, Canada, Japon, 
Liechtenstein, Norvège et Nouvelle-Zélande. 
519 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2002, 
Supplément no 3 (E/2002/23), chap. II, sect. A. 
520 A/46/608-S/23177. 
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 Réaffirmant que les violations les plus graves des droits de 
l’homme perpétrées au Cambodge au cours de son passé récent 
l’ont été par les Khmers rouges et constatant que la chute défi-
nitive des Khmers rouges et les efforts soutenus du Gouverne-
ment cambodgien ont ouvert la voie au rétablissement de la paix 
et de la stabilité, qui doit mener à la réconciliation nationale au 
Cambodge, et ont permis de procéder à des enquêtes et de pour-
suivre les dirigeants des Khmers rouges, 
 

I 

Soutien de l’Organisation des Nations Unies  
et coopération avec elle 

 1. Prie le Secrétaire général, par l’intermédiaire de son 
Représentant spécial chargé d’étudier la situation des droits de 
l’homme au Cambodge, agissant en collaboration avec le 
bureau du Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de 
l’homme au Cambodge, d’aider le Gouvernement cambodgien 
à assurer la protection des droits de l’homme de tous les habi-
tants du pays et de prévoir suffisamment de ressources pour 
permettre au Haut Commissariat de maintenir au Cambodge 
une présence opérationnelle et au Représentant spécial de conti-
nuer à s’acquitter de ses tâches avec diligence ; 

 2. Accueille avec satisfaction le rapport du Secrétaire 
général sur le rôle que joue le Haut Commissariat et les résultats 
de l’aide qu’il apporte au Gouvernement et au peuple cambod-
giens pour promouvoir et protéger les droits de l’homme521, et 
se félicite que le Fonds d’affectation spéciale des Nations Unies 
pour le Programme d’éducation en matière de droits de 
l’homme au Cambodge soit utilisé pour financer le programme 
d’activités du bureau du Haut Commissariat au Cambodge, et 
invite la communauté internationale à envisager de verser des 
contributions au Fonds ; 

 3. Accueille de même avec satisfaction le rapport du 
Représentant spécial522, encourage le Gouvernement cambod-
gien à poursuivre sa coopération à tous les niveaux d’adminis-
tration, appuie les appels du Gouvernement et du Représentant 
spécial en faveur d’une augmentation de l’aide internationale  
au Cambodge et de la poursuite des efforts pour réduire la pau-
vreté, et encourage les pays donateurs et les autres parties 
intéressées à honorer les promesses d’aide qu’ils ont faites à la 
réunion du Groupe consultatif sur le Cambodge qui s’est tenue  
à Phnom Penh les 20 et 21 juin 2002 ; 

 4. Se félicite que le Gouvernement cambodgien et le 
Haut Commissariat aient signé en février 2002 le mémorandum 
d’accord portant prorogation du mandat du bureau du Haut 
Commissariat au Cambodge et encourage le Gouvernement à 
continuer de coopérer avec le bureau pour qu’ils œuvrent 
ensemble à la promotion des droits de l’homme ; 

_______________ 
521 A/57/277. 
522 A/57/230. 

 5. Félicite les organisations non gouvernementales pré-
sentes au Cambodge du rôle inestimable qu’elles jouent, 
notamment en faveur du développement de la société civile, et 
encourage le Gouvernement cambodgien à continuer d’assurer 
la protection de ces organisations qui défendent les droits de 
l’homme et de leurs membres et de travailler en étroite colla-
boration avec elles ; 
 

II 

Réforme administrative, législative et judiciaire 

 1. Prend acte du fait que le Cambodge a ratifié le 
Statut de Rome de la Cour pénale internationale523

 ; 

 2. Note avec préoccupation les problèmes qui conti-
nuent de se poser au niveau de l’état de droit et du fonctionne-
ment de l’appareil judiciaire, notamment à cause de la cor-
ruption et des ingérences du pouvoir exécutif qui empiète sur 
l’indépendance de la magistrature, se félicite de la création du 
Conseil pour les réformes juridique et judiciaire et engage le 
Gouvernement à accroître en priorité les crédits budgétaires 
affectés à la justice et à prendre les mesures nécessaires pour 
favoriser l’indépendance, l’impartialité et l’efficacité du Conseil 
suprême de la magistrature et du système judiciaire dans son 
ensemble ; 

 3. Exhorte le Gouvernement cambodgien à adopter 
sans tarder les lois et codes qui constituent les éléments indis-
pensables du cadre juridique général, à savoir le projet de statut 
de la magistrature, un code pénal, un code de procédure pénale, 
un nouveau code civil et un code de procédure civile, ainsi qu’à 
renforcer la formation des magistrats et des avocats, et se féli-
cite de l’ouverture de l’École royale de formation des juges  
et procureurs et du Centre de formation et de perfectionnement 
professionnel des avocats du barreau du Royaume du 
Cambodge ; 

 4. Exhorte également le Gouvernement cambodgien à 
redoubler d’efforts pour régler les problèmes fonciers et note 
avec préoccupation que l’appropriation illicite de terres, les 
expulsions et les déplacements sont des problèmes qui sub-
sistent ; 

 5. Encourage le Gouvernement cambodgien à pour-
suivre ses efforts pour mettre en œuvre rapidement et efficace-
ment son programme de réformes, notamment le Plan d’action 
dans le domaine de la gouvernance et les réformes de l’armée, 
dont le programme de démobilisation ; 

 6. Accueille avec satisfaction les progrès accomplis par 
le Gouvernement cambodgien dans l’élimination des mines 
terrestres antipersonnel et la réduction du nombre d’armes 

_______________ 
523 Documents officiels de la Conférence diplomatique de plénipotentiaires 
des Nations Unies sur la création d’une cour pénale internationale, Rome, 
15 juin-17 juillet 1998, vol. I : Documents finals (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.02.I.5), sect.A. 
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légères au Cambodge, et encourage le Gouvernement et la 
communauté internationale à poursuivre leurs efforts dans ces 
domaines ; 

 7. Se déclare très préoccupée par l’impunité qui règne 
encore au Cambodge, constate que le Gouvernement cambod-
gien est fermement résolu à s’attaquer à ce problème et lui 
demande de prendre, à titre absolument prioritaire, de nouvelles 
mesures pour ouvrir d’urgence des enquêtes et poursuivre, dans 
le respect des formes régulières et des normes internationales 
relatives aux droits de l’homme, tous ceux qui ont commis des 
crimes graves, y compris des violations des droits de l’homme ; 

 8. Se félicite que le Gouvernement cambodgien ait 
mené à bien les élections communales de février 2002, encou-
rage le Gouvernement à faire le nécessaire pour que des élec-
tions générales libres et régulières puissent se tenir en juillet 
2003, en tenant compte des sérieuses préoccupations que sus-
citent les actes d’intimidation, la violence et les assassinats, ainsi 
que les cas d’achats de voix qui ont été signalés, à faire des 
enquêtes approfondies sur ces actes et à poursuivre les respon-
sables, à veiller à ce que de tels problèmes ne se posent pas dans 
le cadre des élections générales et, en particulier, à se soucier 
spécialement de la sécurité et de la sûreté des candidats et des 
militants politiques et à garantir la neutralité des institutions 
publiques, notamment en instituant un comité électoral national 
indépendant, en faisant dûment appliquer les lois et en assurant 
à tous les partis un accès équitable à tous les types de médias, y 
compris la presse audiovisuelle ; 

 9. Se déclare gravement préoccupée par les conditions 
qui règnent dans les prisons au Cambodge, prend note avec 
intérêt de quelques efforts importants pour améliorer le système 
pénitentiaire, recommande que la communauté internationale 
continue de prêter son assistance pour que les conditions maté-
rielles de détention s’améliorent et demande au Gouvernement 
cambodgien de prendre de nouvelles mesures pour améliorer  
les conditions carcérales, nourrir correctement les détenus, leur 
dispenser des soins de santé appropriés et répondre aux besoins 
particuliers des femmes et des enfants ; 
 

III 

Violations des droits de l’homme et violence 

 1. Se déclare gravement préoccupée par la persistance 
des violations des droits de l’homme, y compris la pratique de  
la torture, la durée excessive de la détention provisoire, les 
atteintes aux droits des travailleurs et les expulsions forcées, 
ainsi que par la violence politique, l’implication de la police 
dans des actes de violence et l’absence apparente de protection 
contre les lynchages, constate que le Gouvernement cambod-
gien a commencé à s’occuper de ces questions et le prie instam-
ment de prendre toutes les mesures nécessaires pour prévenir de 
telles violations, et notamment d’envisager la création d’un 
comité d’enquête sur les lynchages ; 

 2. Exhorte le Gouvernement cambodgien à lutter contre 
toutes les formes de discrimination à l’encontre des minorités 
ethniques et à faire respecter les droits de ces minorités, ainsi 
qu’à s’acquitter des obligations qui lui incombent en sa qualité 
de partie à la Convention internationale sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale524, notamment en 
sollicitant une assistance technique ; 
 

IV 

Protection des femmes et des enfants 

 1. Se félicite des améliorations déjà apportées à la 
condition de la femme, notamment des progrès accomplis sur la 
voie de l’adoption d’une loi sur la prévention de la violence 
familiale et la protection des victimes, et prie instamment le 
Gouvernement cambodgien de prendre les nouvelles mesures 
qui s’imposent pour combattre toutes les formes de violence à 
l’égard des femmes et de faire tout le nécessaire pour s’acquitter 
des obligations qui lui incombent en sa qualité de partie à la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimina-
tion à l’égard des femmes525, y compris en sollicitant une assis-
tance technique ; 

 2. Loue les efforts déployés par le Gouvernement 
cambodgien pour lutter contre le virus de l’immunodéficience 
humaine et le syndrome d’immunodéficience acquise (VIH/sida), 
mais reste préoccupée par l’incidence croissante du virus ; 

 3. Accueille avec satisfaction les diverses initiatives 
prises par le Gouvernement cambodgien pour lutter contre la 
traite des êtres humains, prie le Gouvernement et la commu-
nauté internationale de faire des efforts concertés pour s’attaquer 
globalement à ces problèmes et à leurs causes sous-jacentes, 
tout en notant avec une grande inquiétude l’extension du phéno-
mène de la traite et de l’exploitation sexuelle des femmes et des 
enfants ; 

 4. Se félicite que le Gouvernement cambodgien ait 
ratifié le Protocole facultatif se rapportant à la Convention rela-
tive aux droits de l’enfant, concernant la vente d’enfants, la 
prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des 
enfants526

 ; 

 5. S’inquiète vivement du problème du travail des 
enfants sous ses pires formes, demande au Gouvernement cam-
bodgien de prendre immédiatement des mesures efficaces pour 
protéger les enfants contre l’exploitation économique et toute 
forme de travail qui pourrait les exposer à des dangers, compro-
mettre leur éducation ou nuire à leur santé, leur sécurité ou leur 
moralité, en faisant appliquer les lois cambodgiennes concer-
nant le travail des enfants, la législation du travail en vigueur et 

_______________ 
524 Résolution 2106 A (XX), annexe. 
525 Résolution 34/180, annexe. 
526 Résolution 54/263, annexe II. 
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les dispositions de la loi contre la traite qui protègent les enfants 
et en poursuivant les auteurs d’infractions à ces lois, invite 
l’Organisation internationale du Travail à continuer d’apporter 
l’assistance nécessaire à cet égard et encourage le Gouverne-
ment à envisager de ratifier la Convention concernant l’inter-
diction des pires formes de travail des enfants et l’action immé-
diate en vue de leur élimination, que celle-ci a adoptée en 1999 
(Convention no 182) ; 

 6. Encourage le Gouvernement cambodgien à pour-
suivre ses efforts pour améliorer la situation sanitaire des 
enfants et leur accès à l’éducation, à promouvoir un système 
libre et accessible d’enregistrement des naissances et à créer un 
système efficace de justice pour mineurs ; 
 

V 

Conclusion 

 1. Encourage la communauté internationale à aider le 
Gouvernement cambodgien à appliquer la présente résolution ; 

 2. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa 
cinquante-huitième session un rapport sur le rôle que joue le 
Haut Commissariat et les résultats de l’aide qu’il apporte au 
Gouvernement et au peuple cambodgiens pour la promotion et 
la protection des droits de l’homme ainsi que sur les recomman-
dations faites par le Représentant spécial au sujet des questions 
relevant de son mandat ; 

 3. Décide de poursuivre l’examen de la situation des 
droits de l’homme au Cambodge à sa cinquante-huitième ses-
sion, au titre de la question intitulée « Questions relatives aux 
droits de l’homme ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/226 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/556/Add.2 et Corr.2 et 3, par. 127)527, par 176 voix contre une, 
avec 7 abstentions, à la suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

_______________ 
527 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, 
Andorre, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Autriche, 
Bangladesh, Bélarus, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Bulgarie, Burkina 
Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Chine, Chypre, Comores, 
Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Djibouti, Égypte, 
El Salvador, Équateur, Érythrée, Espagne, Éthiopie, Fédération de Russie, 
Finlande, France, Gambie, Ghana, Grèce, Guatemala, Haïti, Honduras, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Iraq, Irlande, Islande, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Kenya, Madagascar, Malawi, Mali, 
Malte, Mauritanie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, 
Nigéria, Norvège, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines, Portugal, 
Qatar, République arabe syrienne, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, République dominicaine, 
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Sainte-Lucie, Saint-Marin, 
Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tchad, Thaïlande, Togo, Tunisie, Turquie, Venezuela, Viet Nam, Yémen, 
Zambie et Zimbabwe. 

 Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Allemagne, Andorre, 
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Bélarus, Belgique, Belize, 
Bénin, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, 
Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, Espagne, 
Estonie, Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, 
Finlande, France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée équatoriale, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Îles Salomon, Inde, Indonésie, 
Iran (République islamique d’), Irlande, Islande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Koweït, Lesotho, Lettonie, 
Liban, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, 
Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Monaco, Mongolie, Mozambique, 
Myanmar, Namibie, Nauru, Népal, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République de 
Corée, République démocratique du Congo, République démocratique populaire lao, 
République de Moldova, République dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, 
Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, Tchad, Thaïlande, Timor oriental, Togo, 
Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turkménistan, Turquie, Tuvalu, Ukraine, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe 
 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique 
 Se sont abstenus :  Australie, Canada, Fidji, Îles Marshall, Israël, Micronésie (États 
fédérés de), Palaos 
 
 

57/226. Le droit à l’alimentation 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/155 du 19 décembre 2001 
ainsi que les résolutions de la Commission des droits de 
l’homme sur la question, en particulier les résolutions 2000/10 
du 17 avril 2000528 et 2002/25 du 22 avril 2002529, 

 Rappelant également la Déclaration universelle des droits 
de l’homme530, qui reconnaît que toute personne a droit à un 
niveau de vie suffisant pour assurer sa santé et son bien-être, y 
compris son alimentation, 

 Rappelant en outre le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels531 qui énonce le droit fonda-
mental qu’a toute personne d’être à l’abri de la faim, 

 Rappelant la Déclaration universelle pour l’élimination 
définitive de la faim et de la malnutrition532, 

_______________ 
528 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2000, 
Supplément no 3 et rectificatif (E/2000/23 et Corr.1), chap. II, sect. A. 
529 Ibid., 2002, Supplément no 3 (E/2002/23), chap. II, sect. A. 
530 Résolution 217 A (III). 
531 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
532 Rapport de la Conférence mondiale de l’alimentation, Rome, 
5-16 novembre 1974 (publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.75.II.A.3), chap. I. 
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 Ayant à l’esprit la Déclaration de Rome sur la sécurité 
alimentaire mondiale et le Plan d’action du Sommet mondial de 
l’alimentation533, 

 Réaffirmant que les droits de l’homme sont universels, 
indissociables, interdépendants et intimement liés, 

 Consciente que la faim et l’insécurité alimentaire sont des 
problèmes aux dimensions planétaires qui, vu l’accroissement 
prévu de la population mondiale et de la pression qui s’exerce 
sur les ressources naturelles, risquent fort de se perpétuer, voire 
de s’aggraver de façon dramatique dans certaines régions, si des 
mesures énergiques et concertées ne sont pas prises d’urgence, 

 Réaffirmant que l’instauration d’un environnement poli-
tique, social et économique pacifique, stable et propice, aux 
niveaux national et international, est le préalable essentiel pour 
que les États puissent accorder la priorité qui convient à la 
sécurité alimentaire et à l’élimination de la pauvreté, 

 Réaffirmant également, comme il est dit dans la Déclara-
tion de Rome et dans la Déclaration du Sommet mondial de 
l’alimentation : cinq ans après534, que la nourriture ne doit pas 
servir de moyen de pression politique ou économique, et souli-
gnant de nouveau l’importance à cet égard de la coopération et 
de la solidarité internationales, ainsi que la nécessité de ne pas 
prendre de mesure unilatérale qui serait contraire au droit inter-
national et à la Charte des Nations Unies et compromettrait la 
sécurité alimentaire, 

 Convaincue que chaque État doit adopter une stratégie 
correspondant à ses ressources et à ses capacités pour atteindre 
les objectifs qu’il se fixe dans l’application des recommanda-
tions de la Déclaration de Rome et du Plan d’action du Sommet 
mondial de l’alimentation et, parallèlement, coopérer sur le plan 
régional et international à la mise en place de solutions collec-
tives aux problèmes planétaires de la sécurité alimentaire dans 
un monde où les institutions, les sociétés et les économies sont 
de plus en plus interdépendantes et où il est essentiel de coor-
donner les efforts et de partager les responsabilités, 

 Soulignant qu’il importe d’inverser le mouvement de 
diminution constante en termes absolus et en termes relatifs  
de la fraction de l’aide publique au développement destinée à 
l’agriculture, 

 1. Réaffirme que la faim est un scandale et une atteinte 
à la dignité humaine, dont l’élimination appelle d’urgence des 
mesures nationales, régionales et internationales ; 

_______________ 
533 Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 
Rapport du Sommet mondial de l’alimentation, 13-17 novembre 1996 (WFS 
96/REP), première partie, appendice. 
534 Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 
Rapport du Sommet mondial de l’alimentation : cinq ans après, 10-13 juin 
2002, première partie, appendice ; voir également A/57/499, annexe. 

 2. Réaffirme également que tout être humain a le droit 
de disposer d’aliments sains et nutritifs, en application du droit à 
une nourriture suffisante et du droit fondamental d’être à l’abri 
de la faim, afin de pouvoir conserver et développer pleinement 
ses capacités physiques et mentales ; 

 3. Juge intolérable qu’il y ait environ 840 millions de 
personnes sous-alimentées dans le monde et que 36 millions de 
personnes, des femmes et des enfants surtout, succombent tous 
les ans aux conséquences de la faim ou des carences nutrition-
nelles, en particulier dans les pays en développement, sur une 
planète qui produit déjà assez pour nourrir toute sa population, 
et déplore que cette situation risque d’autre part d’ajouter aux 
contraintes que subit le milieu dans les zones écologiquement 
fragiles ; 

 4. Accueille avec satisfaction la Déclaration du Som-
met mondial de l’alimentation : cinq ans après, adoptée à Rome 
le 13 juin 2002534

 ; 

 5. Encourage tous les États à prendre des mesures pour 
assurer progressivement la pleine réalisation du droit à l’alimen-
tation, notamment pour que tout être humain soit à l’abri de la 
faim et puisse exercer intégralement ce droit le plus tôt possible, 
ainsi qu’à élaborer et adopter un plan national de lutte contre  
la faim ; 

 6. Souligne la nécessité de s’employer à mobiliser 
auprès de toutes les sources, répartir de façon optimale et 
employer au mieux des moyens techniques et financiers, y 
compris l’allégement de la dette extérieure des pays en dévelop-
pement, et renforcer les efforts nationaux de mise en œuvre de 
politiques viables en matière de sécurité alimentaire ; 

 7. Invite toutes les institutions internationales de finan-
cement et de développement, ainsi que les organismes et fonds 
des Nations Unies compétents, à accorder la priorité et apporter 
les fonds nécessaires à la réalisation de l’objectif consistant à 
réduire de moitié, d’ici à 2015, la proportion d’êtres humains 
qui souffrent de la faim, ainsi qu’à la réalisation du droit  
à l’alimentation tel que le définissent la Déclaration de Rome 
sur la sécurité alimentaire mondiale533 et la Déclaration du 
Millénaire535

 ; 

 8. Engage les États à accorder la priorité qui s’impose 
à la réalisation du droit à l’alimentation dans leurs stratégies de 
développement et leurs budgets ; 

 9. Prend acte du rapport du Fonds des Nations Unies 
pour l’enfance, La situation des enfants dans le monde, 2002 

536, 
et, dans ce contexte, rappelle que l’alimentation du jeune enfant 
est une priorité absolue ; 

_______________ 
535 Voir résolution 55/2. 
536 Publication des Nations Unies, numéro de vente : F.02.XX.1. 
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 10. Prend note avec satisfaction du rapport d’activité du 
Rapporteur spécial de la Commission des droits de l’homme 
chargé d’étudier la question du droit à l’alimentation537 et féli-
cite l’auteur de la précieuse contribution qu’il apporte à la pro-
motion de ce droit ; 

 11. Appuie la réalisation du mandat du Rapporteur 
spécial tel que l’a défini la Commission des droits de l’homme 
dans ses résolutions 2000/10 et 2002/25 ; 

 12. Remercie le Rapporteur spécial d’avoir prêté utile-
ment son concours à l’examen à moyen terme de la mise en 
œuvre de la Déclaration de Rome sur la sécurité alimentaire 
mondiale et du Plan d’action du Sommet mondial de l’ali-
mentation533, en présentant au Haut Commissaire des Nations 
Unies aux droits de l’homme ses recommandations sur tous les 
aspects du droit à l’alimentation, et d’avoir participé et apporté 
sa contribution à cette manifestation ; 

 13. Se félicite de l’organisation des trois consulta-
tions d’experts sur le droit à l’alimentation par l’ancien Haut 
Commissaire et de l’engagement personnel de celle-ci en faveur 
de la promotion et de la réalisation du droit à l’alimentation, en 
la remerciant vivement du rapport exhaustif qu’elle a présenté 
au Sommet mondial de l’alimentation : cinq ans après ; 

 14. Se félicite également de la décision adoptée par le 
Conseil de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 
et l’agriculture à sa cent vingt-troisième session de constituer un 
groupe de travail intergouvernemental ayant qualité d’organe 
subsidiaire du Comité de la sécurité alimentaire mondiale, avec 
la participation des parties prenantes et dans le cadre de la 
Déclaration du Sommet mondial de l’alimentation : cinq ans 
après, chargé d’élaborer dans les deux années qui viennent un 
ensemble de principes directeurs non contraignants pour enca-
drer l’action des États Membres en faveur de la réalisation 
progressive du droit à une alimentation suffisante dans le 
contexte de la sécurité alimentaire nationale et, à cet égard, 
souligne que l’Organisation des Nations Unies pour l’alimen-
tation et l’agriculture agira en étroite collaboration avec les 
organes compétents des Nations Unies, en particulier le Haut 
Commissariat aux droits de l’homme et le Comité des droits 
économiques, sociaux et culturels, et avec le Rapporteur spécial, 
ainsi qu’avec les deux organismes d’aide alimentaire ayant leur 
siège à Rome (à savoir le Fonds international de développement 
agricole et le Programme alimentaire mondial), en prenant note 
également de l’invitation faite par l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture à d’autres institutions 
du système des Nations Unies, aux organes de contrôle de 
l’application des traités compétents et à l’Organisation mondiale 
du commerce, afin qu’ils prêtent leur concours au groupe de 
travail en question, conformément aux termes de leurs mandats 
respectifs ; 

_______________ 
537 Voir A/57/356. 

 15. Invite le Rapporteur spécial à intégrer une perspec-
tive sexospécifique dans les activités relevant de son mandat ; 

 16. Prie le Secrétaire général et le Haut Commissaire de 
mettre à la disposition du Rapporteur spécial toutes les res-
sources humaines et financières nécessaires à l’accomplisse-
ment effectif de son mandat ; 

 17. Se félicite de ce qu’a déjà fait le Comité des droits 
économiques, sociaux et culturels pour promouvoir le droit  
à une alimentation suffisante, en particulier son observation 
générale no 12 (1999) sur le droit à une nourriture suffisante 
(article 11 du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels), où il affirme notamment que ce droit est 
indissociable de la dignité intrinsèque de la personne, qu’il est 
indispensable à la réalisation des autres droits fondamentaux 
consacrés dans la Charte internationale des droits de l’homme, 
qu’il est également indissociable de la justice sociale et qu’il 
exige l’adoption aux niveaux national et international de poli-
tiques économiques, environnementales et sociales appropriées 
visant à l’élimination de la pauvreté et à la réalisation de tous les 
droits de l’homme pour tous538

 ; 

 18. Prie le Rapporteur spécial de présenter un rapport 
d’ensemble à la Commission des droits de l’homme à sa 
cinquante-neuvième session, et à l’Assemblée générale à sa 
cinquante-huitième session un rapport d’activité sur l’applica-
tion de la présente résolution ; 

 19. Invite les gouvernements, les organismes, fonds et 
programmes des Nations Unies compétents, les organes de 
contrôle de l’application des traités ainsi que les organisations 
non gouvernementales à apporter leur entière coopération au 
Rapporteur spécial dans l’accomplissement de son mandat, 
notamment en lui faisant part de leurs commentaires et de leurs 
suggestions sur les moyens d’assurer la réalisation du droit à 
l’alimentation ; 

 20. Décide de poursuivre l’examen de cette question à 
sa cinquante-huitième session, au titre de la question intitulée 
« Questions relatives aux droits de l’homme ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/227 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/556/Add.2 et Corr.2 et 3, par. 127)539, par 109 voix contre 3, avec 
71 abstentions, à la suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

_______________ 
538 Documents officiels du Conseil économique et social, 2000, Supplément 
no 2 et rectificatif (E/2000/22 et Corr.1), annexe V, par. 4. 
539 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Bolivie, Cuba, El Salvador, Équateur et 
Honduras. 
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 Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Bélarus, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Brésil, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, 
Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, 
Cuba, Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, Érythrée, 
Éthiopie, Fédération de Russie, Gabon, Gambie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée équatoriale, Guyana, Haïti, Honduras, Îles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Kazakhstan, 
Koweït, Liban, Mali, Maroc, Mexique, Mongolie, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, 
Nigéria, Oman, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, 
Philippines, Qatar, République arabe syrienne, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, République dominicaine, République populaire 
démocratique de Corée, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, 
Tchad, Timor oriental, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Uruguay, Venezuela, Viet 
Nam, Yémen, Zambie, Zimbabwe 
 Ont voté contre :  États-Unis d’Amérique, Israël, Palaos 
 Se sont abstenus :  Albanie, Allemagne, Andorre, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, 
Belgique, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Canada, 
Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Fidji, Finlande, France, Géorgie, Grèce, Hongrie, Îles Marshall, Irlande, 
Islande, Italie, Japon, Kenya, Kirghizistan, Lesotho, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Malte, Maurice, Mauritanie, 
Micronésie (États fédérés de), Monaco, Mozambique, Nauru, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Ouganda, Ouzbékistan, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de Corée, 
République de Moldova, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Samoa, Singapour, Slovaquie, Slovénie, 
Suède, Suisse, Thaïlande, Tuvalu, Ukraine, Vanuatu, Yougoslavie 
 
 

57/227. Respect de la liberté universelle de circulation  
et importance capitale du regroupement familial 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant que tous les droits de l’homme et toutes les 
libertés fondamentales sont universels, indissociables, inter-
dépendants et étroitement liés, 

 Rappelant les dispositions de la Déclaration universelle 
des droits de l’homme540, ainsi que l’article 12 du Pacte inter-
national relatif aux droits civils et politiques541, 

 Soulignant que, ainsi qu’il est dit dans le Programme 
d’action de la Conférence internationale sur la population et le 
développement542, le regroupement familial des migrants en 
situation régulière est un facteur important des migrations inter-
nationales et que les envois de fonds effectués par ces migrants 
vers leur pays d’origine représentent souvent une source très 
importante de devises et contribuent à améliorer le bien-être des 
membres de leur famille restés au pays, 

 Rappelant sa résolution 55/100 du 4 décembre 2000, 

_______________ 
540 Résolution 217 A (III). 
541 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
542 Rapport de la Conférence internationale sur la population et le 
développement, Le Caire, 5-13 septembre 1994 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.95.XIII.18), chap. I, résolution 1, annexe. 

 1. Engage une fois de plus tous les États à garantir à 
tous les étrangers qui résident légalement sur leur territoire la 
liberté de circulation universellement reconnue ; 

 2. Réaffirme que tous les gouvernements, en particulier 
ceux des pays d’accueil, doivent reconnaître l’importance capi-
tale du regroupement familial et s’employer à en intégrer le 
principe dans leur législation afin d’assurer la protection de 
l’unité familiale des migrants en situation régulière ; 

 3. Engage tous les États à autoriser, conformément aux 
instruments internationaux, les étrangers résidant sur leur ter-
ritoire à envoyer librement des fonds aux membres de leur 
famille restés dans le pays d’origine ; 

 4. Engage également tous les États à s’abstenir de 
promulguer des lois conçues à des fins coercitives, qui éta-
blissent un traitement discriminatoire à l’égard des migrants en 
situation régulière, qu’il s’agisse d’individus ou de groupes, en 
faisant obstacle au regroupement familial et à l’exercice du droit 
des intéressés d’envoyer des fonds aux membres de leur famille 
restés dans le pays d’origine, ainsi qu’à abroger les lois à cet 
effet qui seraient en vigueur ; 

 5. Décide de poursuivre l’examen de la question à sa 
cinquante-neuvième session au titre de la question intitulée 
« Questions relatives aux droits de l’homme ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/228 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/556/Add.2 et Corr.2 et 3, par. 127)543, par 150 voix contre zéro, 
avec 30 abstentions, à la suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

 Ont voté pour :  Afghanistan, Afrique du Sud, Albanie, Algérie, Andorre, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, 
Azerbaïdjan, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, 
Bosnie-Herzégovine, Brésil, Brunéi Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Côte 
d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Dominique, Égypte, El Salvador, Équateur, Érythrée, Espagne, 
États-Unis d’Amérique, Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération 
de Russie, Fidji, France, Gabon, Gambie, Géorgie, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guinée, Guinée équatoriale, Guyana, Haïti, Honduras, Îles Marshall, Îles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kazakhstan, Kirghizistan, Koweït, Liban, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Micronésie (États fédérés 
de), Monaco, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Nigéria, 
Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Palaos, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, 
Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, République 
démocratique du Congo, République démocratique populaire lao, République de 
Moldova, République dominicaine, République tchèque, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les 
Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, 
Singapour, Slovaquie, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tadjikistan, 
Tchad, Thaïlande, Timor oriental, Togo, Tonga, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, 
Ukraine, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yougoslavie, Zambie, Zimbabwe 

_______________ 
543 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs la France et le Japon. 
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 Ont voté contre :  Néant 
 Se sont abstenus :  Allemagne, Bélarus, Belgique, Botswana, Canada, Costa Rica, 
Croatie, Danemark, Estonie, Finlande, Hongrie, Irlande, Islande, Kenya, Lesotho, 
Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Nauru, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Panama, Pays-Bas, République de Corée, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, Slovénie, Suède, Suisse 
 
 

57/228. Procès des Khmers rouges 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant que les graves violations du droit cambodgien 
et du droit international pendant la période du Kampuchea 
démocratique, de 1975 à 1979, continuent d’être un sujet de 
profonde préoccupation pour l’ensemble de la communauté 
internationale, 

 Considérant le souci légitime du Gouvernement et du 
peuple cambodgiens d’œuvrer pour la justice et la réconciliation 
nationale, la stabilité, la paix et la sécurité, 

 Considérant également que la responsabilité individuelle 
des auteurs de violations graves des droits de l’homme est l’un 
des éléments fondamentaux de tout recours effectif pour les 
victimes, la pierre angulaire de tout système judiciaire impartial 
et équitable et, en fin de compte, une condition essentielle de la 
réconciliation et de la stabilité dans un État, 

 Consciente qu’il ne sera peut-être plus possible bientôt de 
traduire en justice les responsables, 

 Rappelant que les autorités cambodgiennes ont demandé, 
en juin 1997, une assistance pour pouvoir prendre les mesures 
qu’appelaient les graves violations du droit cambodgien et du 
droit international commises dans le passé, 

 Rappelant également sa résolution 56/169 du 19 décembre 
2001, prenant note de la résolution 2002/89 de la Commission 
des droits de l’homme, en date du 26 avril 2002544, et rappelant 
en outre ses autres résolutions sur la question, 

 Se félicitant des efforts faits et des progrès substantiels 
accomplis par le Secrétaire général et le Gouvernement cam-
bodgien en vue de la création, avec l’aide de la communauté 
internationale, de chambres extraordinaires au sein des tribu-
naux cambodgiens (ci-après dénommées les chambres extra-
ordinaires) pour juger les auteurs des crimes commis pendant la 
période du Kampuchea démocratique, 

 Se félicitant en particulier de la promulgation de la  
loi portant création au sein des tribunaux cambodgiens de 
chambres extraordinaires pour juger les auteurs des crimes 
commis pendant la période du Kampuchea démocratique, et 
notant avec satisfaction les dispositions générales de la loi, la 
compétence qu’elle prévoit et le fait qu’elle attribue un rôle à 
l’Organisation des Nations Unies, 

_______________ 
544 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2002, 
Supplément no 3 (E/2002/23), chap. II, sect. A. 

 Notant les déclarations faites par le Secrétaire général les 
8 février et 20 août 2002 concernant les négociations qui ont eu 
lieu entre le Secrétaire général et le Gouvernement cambodgien 
au sujet de la création de chambres extraordinaires, 

 Se félicitant des discussions qui ont eu lieu ultérieurement 
entre le Secrétaire général et le Gouvernement cambodgien au 
sujet de la création des chambres extraordinaires, 

 Se félicitant également du communiqué conjoint de la 
trente-cinquième Réunion ministérielle de l’Association des 
nations de l’Asie du Sud-Est, tenue au Brunéi Darussalam les 
29 et 30 juillet 2002, dans lequel, entre autres, les participants 
ont exprimé leur appui aux efforts suivis déployés par le 
Gouvernement cambodgien pour faire juger les principaux 
dirigeants du Kampuchea démocratique et les principaux 
responsables de crimes graves conformément aux normes 
internationales de justice, d’équité et de respect des formes 
régulières, et ont indiqué que le Gouvernement cambodgien et 
l’Organisation des Nations Unies devaient coopérer à cet égard, 

 Souhaitant que la communauté internationale continue de 
se montrer disposée à aider à enquêter sur les événements tragi-
ques de l’histoire du Cambodge, notamment sur les respon-
sables de crimes internationaux commis dans le passé, tels que 
les actes de génocide et les crimes contre l’humanité commis 
sous le régime du Kampuchea démocratique, 

 1. Prie le Secrétaire général de reprendre sans tarder 
les négociations en vue de conclure avec le Gouvernement 
cambodgien un accord fondé sur les précédentes négociations et 
portant sur la création de chambres extraordinaires dans l’esprit 
des dispositions de la présente résolution, le but étant que les 
chambres extraordinaires puissent commencer à fonctionner au 
plus tôt ; 

 2. Recommande que les chambres extraordinaires aient 
la compétence matérielle prévue par la loi portant création au 
sein des tribunaux cambodgiens de chambres extraordinaires 
pour juger les auteurs des crimes commis pendant la période du 
Kampuchea démocratique ; 

 3. Recommande également que la compétence des 
chambres extraordinaires s’étende aux principaux dirigeants du 
Kampuchea démocratique et aux principaux responsables des 
crimes visés au paragraphe 2 ci-dessus ; 

 4. Souligne que les arrangements relatifs à la création 
de chambres extraordinaires, tels qu’ils ont été conçus en parti-
culier par le Gouvernement royal du Cambodge, devraient : 

 a) Permettre que les chambres extraordinaires exercent 
leur compétence conformément aux normes internationales de 
justice, d’équité et de respect des formes régulières, énoncées 
dans les articles 14 et 15 du Protocole international relatif aux 
droits civils et politiques545

 ; 

_______________ 
545 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
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 b) Prévoir une chambre d’appel ; 

 5. Souligne également qu’il est essentiel d’assurer l’im-
partialité, l’indépendance et la crédibilité du processus, notam-
ment en ce qui concerne le statut et le travail des juges et des 
procureurs ; 

 6. Exhorte le Gouvernement cambodgien à faire en 
sorte que les personnes visées au paragraphe 3 ci-dessus soient 
jugées conformément aux normes internationales de justice, 
d’équité et de respect des formes régulières, comme il est 
demandé au paragraphe 4 ci-dessus, et prend acte des assu-
rances données par le Gouvernement cambodgien à cet égard ; 

 7. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte  
de l’application de la présente résolution, en particulier sur  
les consultations et négociations auxquelles il procèdera avec  
le Gouvernement cambodgien concernant la création des 
chambres extraordinaires, au plus tard quatre-vingt-dix jours 
après l’adoption de la présente résolution ; 

 8. Prie également le Secrétaire général d’envoyer si 
besoin est, une équipe d’experts au Cambodge aux fins de 
l’élaboration de son rapport ; 

 9. Prie en outre le Secrétaire général d’inclure dans 
son rapport des recommandations visant à assurer un fonction-
nement efficace et économique des chambres extraordinaires et 
d’y indiquer le montant des contributions volontaires que les 
États, les organisations intergouvernementales et les organisa-
tions non gouvernementales pourraient être appelés à fournir 
aux chambres extraordinaires sous forme de fonds, de matériel 
et de services, notamment en mettant à leur disposition du per-
sonnel spécialisé ; 

 10. Demande instamment à la communauté inter-
nationale de fournir des ressources financières, du personnel  
et d’autres formes d’assistance pour que les chambres extra-
ordinaires puissent être créées rapidement et fonctionner de 
manière ininterrompue. 
 
 

RÉSOLUTION 57/229 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/556/Add.2 et Corr.2 et 3, par. 127)546 
 
 

57/229. Comité spécial chargé d’élaborer une convention 
internationale globale et intégrée pour la protection 
et la promotion des droits et de la dignité  
des handicapés 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/168 du 19 décembre 2001, par 
laquelle elle a créé le Comité spécial chargé d’élaborer une 

_______________ 
546 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté dans le 
document A/57/357. 

convention internationale globale et intégrée pour la protection 
et la promotion des droits et de la dignité des handicapés, ainsi 
que la résolution 2002/61 de la Commission des droits de 
l’homme, en date du 25 avril 2002, relative aux droits fonda-
mentaux des handicapés547, les résolutions du Conseil écono-
mique et social 2002/7 du 24 juillet 2002, relative à une conven-
tion internationale globale et intégrée pour la promotion et la 
protection des droits et de la dignité des handicapés, et 2002/26 
du 24 juillet 2002, relative à la poursuite de l’action menée par 
les handicapés, en leur faveur et avec eux, en vue de l’éga-
lisation de leurs chances et de la protection de leurs droits 
fondamentaux, 

 Soulignant l’importance que revêt l’active participation 
des organisations non gouvernementales aux travaux du Comité 
spécial et la contribution considérable que ces organisations 
apportent à la promotion des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales des handicapés, 

 Soulignant également que l’examen de propositions en 
vue d’une convention devrait compléter les efforts concrets qui 
sont faits pour intégrer plus systématiquement la problématique 
des handicapés dans la mise en œuvre des instruments inter-
nationaux et dans le fonctionnement des mécanismes de suivi 
des six principales conventions des Nations Unies relatives  
aux droits de l’homme, ainsi que dans l’application et le 
renforcement des Règles pour l’égalisation des chances des 
handicapés548, 

 Se félicitant des travaux réalisés par les réunions natio-
nales, régionales et internationales de gouvernements, d’experts 
et d’organisations non gouvernementales, sur lesquels se sont 
appuyés les travaux du Comité spécial, 

 Réaffirmant qu’il est indispensable de promouvoir et de 
protéger l’exercice effectif, dans des conditions d’égalité, des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales des handicapés, 
consciente de la contribution qu’une convention pourrait appor-
ter à cet égard et convaincue, par conséquent, de la nécessité  
de continuer à examiner des propositions en vue d’une telle 
convention, 

 1. Prend note avec satisfaction du rapport du Comité 
spécial chargé d’élaborer une convention internationale globale 
et intégrée pour la protection et la promotion des droits et de la 
dignité des handicapés sur les travaux de sa première session549

 ; 

 2. Prie le Secrétaire général de transmettre le rapport 
du Comité spécial à la Commission du développement social, à 
sa quarante et unième session, et à la Commission des droits de 
l’homme, à sa cinquante-neuvième session ; 

_______________ 
547 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2002, 
Supplément no 3 (E/2002/23), chap. II, sect. A. 
548 Résolution 48/96, annexe. 
549 Voir A/57/357. 
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 3. Décide que le Comité spécial tiendra en 2003, dans 
la limite des ressources disponibles, au moins une session d’une 
durée de 10 jours ouvrables, avant la cinquante-huitième session 
de l’Assemblée générale ; 

 4. Encourage les États à tenir des réunions ou des 
séminaires afin de contribuer aux travaux du Comité spécial,  
en collaboration, selon le cas, avec la Division des politiques 
sociales et du développement social du Département des 
affaires économiques et sociales du Secrétariat, le Haut 
Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, le 
Rapporteur spécial chargé d’étudier la situation des handicapés 
de la Commission du développement social et les organisations 
non gouvernementales ; 

 5. Prie le Secrétaire général de solliciter les vues des 
États Membres, des États observateurs et des organes et orga-
nismes compétents des Nations Unies, y compris des organes 
créés en vertu d’instruments relatifs aux droits de l’homme ainsi 
que du Rapporteur spécial, concernant des propositions relatives 
à une convention, notamment des questions ayant trait à la 
nature et la structure d’un tel instrument ainsi qu’aux autres 
éléments à examiner, y compris les travaux effectués dans le 
domaine du développement social, des droits de l’homme et de 
la non-discrimination, des questions ayant trait au suivi et au 
contrôle et la question de la complémentarité entre le nouvel 
instrument et les instruments existants ; 

 6. Prie également le Secrétaire général de soumettre au 
Comité spécial, à sa deuxième session, un rapport complet sur 
les vues qui lui auront été communiquées, rapport qui devra 
paraître six semaines au moins avant le début de ladite session ; 

 7. Invite les commissions régionales et les organi-
sations intergouvernementales, agissant dans le cadre de leurs 
mandats respectifs, ainsi que les organisations non gouverne-
mentales, les organismes nationaux de protection des handica-
pés et de défense des droits de l’homme et les experts indépen-
dants intéressés par ces questions, à faire part au Comité spécial 
de leurs suggestions concernant, notamment, les éléments qui 
pourraient être inclus dans le projet de convention ; 

 8. Se félicite de la contribution que le Rapporteur spé-
cial et le Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de 
l’homme ont apportée aux travaux du Comité spécial et les 
invite tous deux à continuer à collaborer avec le Comité et à 
coopérer entre eux ; 

 9. Demande instamment que des efforts accrus soient 
faits pour permettre aux organisations non gouvernementales de 
participer activement aux travaux du Comité spécial, conformé-
ment à la résolution 56/510 de l’Assemblée générale, en date du 
23 juillet 2002, et à la décision du Comité spécial concernant les 
modalités de la participation de ces organisations auxdits 
travaux550

 ; 

_______________ 
550 Ibid., par. 10. 

 10. Demande de même instamment que des aménage-
ments soient prévus pour permettre aux handicapés d’accéder 
plus facilement aux lieux de réunion et à la documentation du 
Comité spécial, conformément à la décision 56/474 de l’Assem-
blée générale, en date du 23 juillet 2002 ; 

 11. Prie le Secrétaire général de continuer à faire en 
sorte que le Comité spécial dispose des installations nécessaires 
pour pouvoir s’acquitter de sa tâche et, dans ce contexte, l’invite 
à procéder à une réallocation de ressources afin de permettre  
au Programme des Nations Unies en faveur des handicapés 
d’apporter au Comité spécial l’appui dont il a besoin ; 

 12. Encourage les États Membres à faire participer des 
handicapés, des représentants d’organisations de handicapés et 
des experts aux préparatifs des travaux du Comité spécial ; 

 13. Encourage également les États Membres à inclure 
des handicapés et/ou des experts des questions relatives aux 
handicapés dans leur délégation aux réunions du Comité 
spécial ; 

 14. Décide de créer un fonds de contributions volon-
taires pour favoriser la participation aux réunions du Comité 
spécial d’organisations non gouvernementales et d’experts ori-
ginaires de pays en développement, en particulier des pays les 
moins avancés, et invite les gouvernements, la société civile et 
le secteur privé à verser des contributions à ce fonds ; 

 15. Prie le Secrétaire général de lui transmettre, à sa 
cinquante-huitième session, un rapport détaillé établi par le 
Comité spécial. 
 
 

RÉSOLUTION 57/230 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/556/Add.3, par. 46)551, par 80 voix contre 62, avec 33 abstentions, 
à la suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

 Ont voté pour :  Albanie, Allemagne, Andorre, Argentine, Australie, Autriche, 
Bahamas, Barbade, Belgique, Belize, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Bulgarie, 
Canada, Chili, Chypre, Colombie, Costa Rica, Croatie, Danemark, El Salvador, Équateur, 
Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, ex-République yougoslave de Macédoine, 
Fidji, Finlande, France, Géorgie, Grèce, Guatemala, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles 
Salomon, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Kazakhstan, Kirghizistan, Lettonie, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Mexique, Micronésie (États fédérés de), 
Monaco, Namibie, Nauru, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Palaos, Panama, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, République de Corée, République de 
Moldova, République dominicaine, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Samoa, Slovaquie, Slovénie, Suède, 
Suisse, Timor oriental, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie 

_______________ 
551 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Allemagne, Andorre, Australie, 
Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, 
France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Japon, Lettonie, Lituanie, 
Luxembourg, Malte, Monaco, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Slovénie, Suède et Suisse. 
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 Ont voté contre :  Afrique du Sud, Algérie, Arabie saoudite, Azerbaïdjan, Bahreïn, 
Bangladesh, Bénin, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Chine, 
Comores, Congo, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Égypte, Émirats arabes unis, Éthiopie, 
Fédération de Russie, Gabon, Gambie, Guinée, Guinée équatoriale, Haïti, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d’), Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Koweït, 
Liban, Malaisie, Maldives, Mali, Maroc, Mauritanie, Mozambique, Myanmar, Népal, 
Nigéria, Oman, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Qatar, République arabe syrienne, 
République démocratique du Congo, République populaire démocratique de Corée, 
Rwanda, Sainte-Lucie, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Suriname, Swaziland, Tchad, 
Togo, Tunisie, Ukraine, Viet Nam, Zimbabwe 
 Se sont abstenus :  Angola, Antigua-et-Barbuda, Bélarus, Bhoutan, Botswana, 
Cameroun, Cap-Vert, Dominique, Érythrée, Ghana, Grenade, Guyana, Jamaïque, Kenya, 
Lesotho, Madagascar, Malawi, Maurice, Mongolie, Ouganda, Philippines, République-
Unie de Tanzanie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sao Tomé-et-
Principe, Sénégal, Singapour, Sri Lanka, Tadjikistan, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, 
Vanuatu, Zambie 
 
 

57/230. Situation des droits de l’homme au Soudan 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant que tous les États Membres sont tenus de 
promouvoir et protéger les droits de l’homme et les libertés 
fondamentales, et de s’acquitter des obligations qu’ils ont 
contractées en vertu des divers instruments internationaux en  
la matière, 

 Considérant que le Soudan est partie au Pacte internatio-
nal relatif aux droits civils et politiques552, au Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels552, à la 
Convention relative aux droits de l’enfant553, à la Charte afri-
caine des droits de l’homme et des peuples554 et aux Conven-
tions de Genève du 12 août 1949 pour la protection des victimes 
de guerre555, 

 Rappelant ses résolutions antérieures sur la situation des 
droits de l’homme au Soudan et prenant note de la résolution 
2002/16 de la Commission des droits de l’homme, en date du 
19 avril 2002556, 

 Prenant note de la résolution 1372 (2001) du Conseil de 
sécurité, en date du 28 septembre 2001, 

 Se félicitant de l’évolution récente des pourparlers de paix 
menés par l’Autorité intergouvernementale pour le dévelop-
pement et se déclarant fermement convaincue que les droits de 
l’homme devraient devenir un élément central des pourparlers 
de paix étant donné le lien qui existe entre une paix durable et le 
respect des droits de l’homme, 

 1. Accueille avec satisfaction : 

_______________ 
552 Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
553 Résolution 44/25, annexe. 
554 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1520, no 26363. 
555 Ibid., vol. 75, nos 970 à 973. 
556 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2002, 
Supplément no 3 (E/2002/23), chap. II, sect. A. 

 a) Le Protocole de Machakos du 20 juillet 2002 et 
l’annonce selon laquelle les deux parties sont convenues de 
cesser les hostilités dans toutes les zones de conflit une fois 
signé le mémorandum d’accord entre le Gouvernement souda-
nais et l’Armée et le Mouvement populaires de libération du 
Soudan sur la reprise des négociations de paix au Soudan, ainsi 
que l’accord sur les procédures relatives à l’acheminement sans 
entrave de l’aide humanitaire signé par le Gouvernement sou-
danais, l’Armée et le Mouvement populaires de libération du 
Soudan et l’Organisation des Nations Unies et les deux mémo-
randums signés le 18 novembre 2002 à l’issue de la deuxième 
série de négociations de paix ; 

 b) La prolongation de l’accord de cessez-le-feu dans 
les monts Nouba, signé le 19 janvier 2002 par le Gouvernement 
soudanais et l’Armée et le Mouvement populaires de libération 
du Soudan, ainsi que l’accord de Khartoum sur la protection des 
civils et des installations civiles contre les attaques militaires, 
que les deux parties ont signé le 10 mars 2002 ; 

 c) L’engagement pris par le Gouvernement soudanais 
de faciliter la création d’un organisme national indépendant 
chargé des questions relatives aux droits de l’homme ; 

 d) La récente visite du Secrétaire général au Soudan ; 

 e) Le rapport intérimaire que le Rapporteur spécial de 
la Commission des droits de l’homme chargé d’étudier la situa-
tion des droits de l’homme au Soudan557 et la coopération dont 
le Gouvernement a fait preuve à l’égard du Rapporteur spécial 
lors des visites que celui-ci a effectuées au Soudan en février, 
mars et octobre 2002 ; 

 f) La coopération dont le Gouvernement soudanais et 
l’Armée et le Mouvement populaires de libération du Soudan 
ont fait preuve à l’égard d’autres émissaires des Nations Unies 
chargés de missions dans le domaine des droits de l’homme, 
ainsi que la coopération dont ils ont récemment fait preuve à 
l’égard des organismes des Nations Unies et autres organisa-
tions humanitaires, en vue d’atténuer les effets de la guerre sur 
les civils, et souligne la nécessité d’adhérer au principe du libre 
accès, en toute sécurité et sans entrave, qui doit être accordé à 
ces organisations et de renforcer l’appui qui leur est apporté ; 

 g) L’engagement pris par le Gouvernement soudanais 
de lancer un programme d’éducation civique portant sur la 
démocratie et de créer un mécanisme de liaison entre les parties 
afin de promouvoir la démocratisation ; 

 h) La création par le Gouvernement soudanais d’un 
Conseil consultatif pour les chrétiens et l’engagement qu’il a 
pris de nommer des chrétiens à des postes de responsabilité au 
sein du Ministère des affaires religieuses et de promouvoir le 
dialogue interconfessionnel ; 

_______________ 
557 Voir A/57/326. 
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 i) Le décret no 14/2002 du 26 janvier 2002 du Prési-
dent de la République soudanaise reconstituant et renforçant le 
Comité pour l’élimination des rapts de femmes et d’enfants, le 
rôle que joue celui-ci dans l’organisation de vols de rapatrie-
ment des enfants enlevés et l’intention du Gouvernement de 
tenir des conférences tribales à Kordofan et Darfour, ainsi que 
l’aide et l’appui que le Gouvernement soudanais et l’Armée et 
le Mouvement populaires de libération du Soudan ont apportés 
au Groupe international de personnalités éminentes venu, en 
avril et mai 2002, enquêter sur l’esclavage, les enlèvements et la 
servitude au Soudan, le rapport publié par le Groupe le 22 mai 
2002558, ainsi que l’engagement pris par le Gouvernement 
soudanais et l’Armée et le Mouvement populaires de libération 
du Soudan d’envisager de donner suite aux recommandations 
du Groupe ; 

 j) La signature du Protocole facultatif se rapportant  
à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant 
l’implication d’enfants dans les conflits armés559

 ; 

 2. Se déclare profondément préoccupée par : 

 a) L’incidence du conflit armé en cours sur la situation 
des droits de l’homme et ses effets préjudiciables sur la popula-
tion civile, surtout les femmes, les enfants et les déplacés, et les 
graves violations des droits de l’homme, des libertés fondamen-
tales et du droit international humanitaire qui continuent d’être 
commises par toutes les parties au conflit ; 

 b) La décision du Gouvernement soudanais de mainte-
nir l’état d’urgence jusqu’à la fin de 2002 ; 

 c) Les cas de restrictions à la liberté de pensée, de 
conscience, de religion et de conviction ainsi qu’à la liberté 
d’association, de réunion, d’opinion et d’expression ; 

 d) Les cas de torture et de mauvais traitements infligés 
à des civils, les exécutions extrajudiciaires sommaires ou arbi-
traires, les arrestations arbitraires, les détentions sans jugement 
et les châtiments corporels sous leurs formes les plus cruelles ; 

 e) Le comportement déplorable des milices indisci-
plinées du Sud, armées et soutenues par toutes les parties au 
conflit, qui tuent, torturent, procèdent à des enlèvements, 
violent, incendient des villages, détruisent les récoltes et volent 
le bétail ; 

 f) La conscription et les déplacements forcés, les dis-
paritions involontaires ou forcées, ainsi que d’autres actes 
d’intimidation et de harcèlement dirigés contre la population ; 

 g) Les violations des droits des femmes, notamment la 
discrimination à l’égard des femmes et des filles, le harcèlement 
des femmes par les agents des forces de sécurité et les graves 

_______________ 
558 Esclavage, enlèvements et servitude au Soudan : rapport du Groupe 
international de personnalités éminentes, 22 mai 2002, Département d’État 
des États-Unis d’Amérique. 
559 Résolution 54/263, annexe I. 

atteintes à leurs droits fondamentaux telles que les meurtres, les 
viols, les enlèvements et les mutilations génitales ; 

 h) Les violations des droits de l’enfant, notamment le 
recrutement et l’utilisation d’enfants comme soldats et leur assu-
jettissement au travail forcé, en violation des normes relatives 
aux droits de l’homme et du droit international ; 

 i) Le fréquent recours à la peine de mort, au mépris 
des obligations que le Gouvernement soudanais a contractées en 
vertu des dispositions du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques552 ainsi que d’autres instruments relatifs aux 
droits de l’homme, le recours à des tribunaux d’exception, 
surtout à Darfour, où des militaires font office de juges et où les 
personnes jugées sont privées de l’assistance d’un conseil, les 
cas de sentence collective et l’imposition de la peine de mort à 
des personnes qui étaient âgées de moins de 18 ans au moment 
où elles ont commis leur crime, ce au mépris des obligations 
incombant au Gouvernement soudanais en vertu de la Conven-
tion relative aux droits de l’enfant553, toutes choses qui font 
gravement douter de la validité des procédures judiciaires ; 

 j) L’enlèvement de femmes et d’enfants par des 
groupes tribaux et autres milices ; 

 k) Les nombreuses difficultés auxquelles continuent de 
se heurter le personnel des Nations Unies et le personnel huma-
nitaire dans l’accomplissement de leur tâche au Soudan et les 
restrictions imposées aux organisations humanitaires, en contra-
vention des principes applicables en la matière, notamment le 
déni d’accès à ces organisations, ce qui a eu de graves consé-
quences pour la population civile touchée par le conflit armé et 
a poussé bon nombre desdites organisations à se retirer avant 
l’accord sur les procédures relatives à l’acheminement sans 
entrave de l’aide humanitaire ; 

 l) Le déplacement forcé de populations dans tout le 
Soudan en raison du conflit armé, en particulier dans les parages 
des gisements de pétrole ; 

 m) La poursuite des bombardements aériens de cibles 
civiles effectués sans discernement et des tirs d’artillerie effec-
tués sans discernement contre la population civile, ainsi que 
l’utilisation d’installations civiles à des fins militaires ; 

 3. Demande instamment à toutes les parties au conflit 
au Soudan : 

 a) De saisir les chances de paix qui s’offrent pour 
assurer la poursuite des progrès dans les domaines des droits de 
l’homme, de la démocratisation et de l’état de droit, et de créer 
ainsi un climat de confiance mutuelle qui jettera les bases d’une 
paix durable et facilitera la réconciliation ; 

 b) De respecter et de protéger les droits de l’homme  
et les libertés fondamentales, de respecter pleinement le droit 
international humanitaire, en particulier la nécessité d’assurer la 
protection des civils et des installations civiles, afin de faciliter 
le retour librement consenti, le rapatriement et la réinsertion 
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dans leurs foyers des réfugiés et des déplacés, et de veiller à ce 
que les auteurs de violations des droits de l’homme et du droit 
international humanitaire soient traduits en justice ; 

 c) D’adhérer aux accords signés dans le cadre du Pro-
tocole de Machakos, de prendre les mesures nécessaires pour 
faciliter les négociations de paix et d’œuvrer activement à 
l’instauration d’une paix juste et durable, fondée sur le respect 
des droits de l’homme et les principes de la démocratisation et 
de l’état de droit, dans le cadre du processus de paix mené par 
l’Autorité intergouvernementale pour le développement ; 

 d) D’appliquer plus vigoureusement l’accord de 
Khartoum sur la protection des civils et des installations civiles 
contre les attaques militaires et, en particulier, engage, d’une 
part, le Gouvernement soudanais à mettre fin immédiatement  
à tous les bombardements aériens effectués sans discernement 
contre la population et les installations civiles et, d’autre part, 
l’Armée et le Mouvement populaires de libération du Soudan à 
mettre fin immédiatement aux tirs d’artillerie effectués sans 
discernement contre la population civile et à cesser d’utiliser des 
installations civiles à des fins militaires, de faire un usage frau-
duleux de l’assistance humanitaire et de détourner les secours 
destinés aux civils, y compris les denrées alimentaires ; 

 e) De s’abstenir de toute activité militaire en gage de 
leur volonté d’apporter une solution pacifique au conflit qui 
déchire le pays depuis longtemps et de respecter un cessez-le-
feu global dans le cadre de la négociation d’une paix juste ; 

 f) De cesser de soutenir les milices tribales, qui 
commettent de graves atteintes aux droits de l’homme, et 
d’avoir recours à elles ; 

 g) De continuer à respecter l’accord sur les procédures 
relatives à l’acheminement sans entrave de l’aide humanitaire 
de façon à garantir le libre accès, en toute sécurité et sans 
entrave, à tous les organismes internationaux et organisations 
humanitaires afin de faciliter, par tous les moyens possibles, 
l’acheminement de l’aide humanitaire, conformément aux dis-
positions applicables du droit international humanitaire, de sorte 
qu’elle parvienne à tous les civils qui ont besoin de protection  
et d’assistance, et de continuer à coopérer avec le Bureau de la 
coordination des affaires humanitaires du Secrétariat et l’opé-
ration Survie au Soudan ; 

 h) De ne pas utiliser ni recruter comme soldats des 
enfants âgés de moins de 18 ans, de continuer à démobiliser les 
enfants soldats, de s’abstenir de pratiquer l’enrôlement forcé et 
d’honorer les engagements pris concernant la protection des 
enfants touchés par la guerre, à savoir de cesser d’utiliser des 
mines terrestres antipersonnel et d’attaquer des lieux habités où 
se trouvent généralement beaucoup d’enfants, de mettre fin aux 
enlèvements et à l’exploitation d’enfants, de garantir l’accès aux 
mineurs déplacés et non accompagnés et leur retour et d’assurer 
leur réunification avec leurs familles ; 

 4. Demande au Gouvernement soudanais : 

 a) De se conformer pleinement aux obligations qui lui 
incombent en vertu des instruments internationaux relatifs aux 
droits de l’homme auxquels le Soudan est partie, de promouvoir 
et protéger les droits de l’homme et les libertés fondamentales et 
de respecter les obligations que lui impose le droit international 
humanitaire ; 

 b) D’honorer l’engagement qu’il a pris de ratifier la 
Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants560, de signer et de ratifier la 
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimina-
tion à l’égard des femmes561 et d’étudier la possibilité de ratifier 
la Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la 
production et du transfert des mines antipersonnel et sur leur 
destruction562

 ; 

 c) De lever l’état d’urgence puisque les raisons invo-
quées pour justifier son imposition n’existent plus, du fait d’un 
amendement constitutionnel autorisant le Président à nommer 
les gouverneurs, et d’intensifier ses efforts pour créer un climat 
propice à une démocratisation authentique qui réponde aux 
aspirations du peuple soudanais et garantisse sa pleine partici-
pation ; 

 d) De mettre fin à l’impunité dont jouissent les auteurs 
d’atteintes aux droits de l’homme et de les juger dans le respect 
de la légalité, ainsi que de renforcer le rôle que joue le Conseil 
consultatif des droits de l’homme dans les enquêtes sur toutes 
les violations des droits de l’homme signalées, y compris les 
actes de torture ; 

 e) De respecter son engagement de créer un organisme 
national indépendant pour les questions relatives aux droits de 
l’homme et d’établir un cadre juridique général pour faciliter la 
création d’organismes dans le domaine des droits de l’homme, 
et d’encourager et d’appuyer davantage l’action que le Conseil 
consultatif pour les droits de l’homme mène en faveur de la 
promotion des droits de l’homme au Soudan dans le cadre de 
ses diverses activités, notamment ses services consultatifs et ses 
activités de plaidoyer ; 

 f) De veiller à ce que la liberté de culte et de cons-
cience soit pleinement respectée et, à cet égard, de prendre  
des mesures pour mettre fin à la discrimination fondée sur la 
religion ; 

 g) De veiller à ce que la liberté d’association, de réu-
nion, d’opinion, de pensée et d’expression soit pleinement res-
pectée sur tout le territoire soudanais et d’appliquer strictement 
les lois en vigueur, en particulier la loi sur les associations et les 
partis politiques ; 

_______________ 
560 Résolution 39/46, annexe. 
561 Résolution 34/180, annexe. 
562 Voir CD/1478. 
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 h) De relever la majorité pénale des enfants pour tenir 
compte des observations du Comité des droits de l’enfant ; 

 i) De poursuivre et d’intensifier ses efforts pour pré-
venir et faire cesser les enlèvements de femmes et d’enfants 
commis dans le cadre du conflit qui sévit dans le sud du pays ; 

 j) De faire des efforts concertés pour mettre un frein 
aux activités des Murahaleen et autres milices tribales, de cesser 
de les financer et de les équiper, et de maintenir la suspension de 
la liaison ferroviaire avec le Bahr-el-Ghazal jusqu’à ce que la 
paix soit instaurée ; 

 k) De mettre fin aux déplacements forcés de popu-
lations par quelque moyen que ce soit, notamment dans les 
parages des gisements de pétrole, et de poursuivre ses efforts 
pour s’attaquer efficacement au problème de plus en plus grave 
des déplacés, en veillant notamment à honorer les engagements 
qu’il a pris envers le Représentant du Secrétaire général chargé 
des personnes déplacées dans leur propre pays et à faire bénéfi-
cier celles-ci d’une protection et d’une assistance véritables ; 

 l) De libéraliser les dispositions relatives au maintien 
de l’ordre public ; 

 m) D’appliquer l’Ensemble de règles minima pour le 
traitement des détenus563

 ; 

 n) De faire en sorte que la peine capitale ne soit appli-
quée que pour les crimes les plus graves et qu’elle ne soit pas 
prononcée au mépris des obligations qu’il a contractées en vertu 
du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et  
de la Convention relative aux droits de l’enfant, ainsi que des 
garanties des Nations Unies ; 

 o) De s’employer plus avant à respecter l’engagement 
qu’il a pris envers le Représentant spécial du Secrétaire général 
pour les enfants et les conflits armés de ne pas recruter comme 
soldats des enfants âgés de moins de 18 ans et d’appliquer les 
lois nationales qui interdisent de recruter des enfants pour les 
faire participer à des conflits armés ; 

 5. Encourage : 

 a) Le Gouvernement soudanais à continuer de coopé-
rer avec l’Organisation des Nations Unies dans le domaine des 
droits de l’homme par l’intermédiaire du Rapporteur spécial  
de la Commission des droits de l’homme ainsi que du Haut 
Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme et de 
son expert à Khartoum chargé de conseiller le Gouvernement 
sur la mise en place d’un dispositif national pour la promotion et 
la protection des droits de l’homme ; 

 b) L’Armée et le Mouvement populaires de libération 
du Soudan à faire en sorte que le processus de paix par contacts 

_______________ 
563 Voir Droits de l’homme : Recueil d’instruments internationaux, volume I 
(première partie), [publication des Nations Unies, numéro de vente : 
F.94.XIV.1 (vol. I, partie 1)]. 

personnels se déroule librement et sans entrave et à le considérer 
comme une contribution importante au processus de paix ; 

 6. Demande à la communauté internationale de soute-
nir davantage les activités visant à renforcer le respect des droits 
de l’homme et du droit humanitaire au Soudan, en particulier 
celles du Comité pour l’élimination des rapts de femmes et 
d’enfants, de continuer à apporter son soutien aux efforts que 
déploie le pays pour mettre en place des structures démocra-
tiques et créer les structures de la société civile et d’envisager 
les moyens d’étendre le rôle du Haut Commissariat aux droits 
de l’homme pour qu’il englobe des activités de suivi ; 

 7. Décide de poursuivre l’examen de la situation rela-
tive aux droits de l’homme au Soudan à sa cinquante-huitième 
session, au titre de la question intitulée « Questions relatives aux 
droits de l’homme », compte tenu des éléments d’information 
supplémentaires que lui aura fournis la Commission des droits 
de l’homme. 
 
 

RÉSOLUTION 57/231 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/556/Add.3, par. 46)564 
 
 

57/231. Situation des droits de l’homme au Myanmar 

 L’Assemblée générale, 

 Guidée par la Charte des Nations Unies, la Déclaration 
universelle des droits de l’homme565, les Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l’homme566 et les autres instruments rela-
tifs aux droits de l’homme, 

 Réaffirmant que tous les États Membres de l’Organisation 
des Nations Unies sont tenus de promouvoir et de protéger  
les droits de l’homme et les libertés fondamentales et doivent 
s’acquitter des obligations auxquelles ils ont souscrit en vertu 
des divers instruments internationaux dans ce domaine, 

 Sachant que le Myanmar est partie à la Convention rela-
tive aux droits de l’enfant567, à la Convention sur l’élimination 
de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes568, 

_______________ 
564 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Albanie, Allemagne, Andorre, 
Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Costa Rica, Danemark, 
Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, Finlande, France, Grèce, Hongrie, 
Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, 
Monaco, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République de Corée, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Slovénie, Suède et Suisse. 
565 Résolution 217 A (III). 
566 Résolution 2200 A (XXI), annexe. 
567 Résolution 44/25, annexe. 
568 Résolution 34/180, annexe. 



V.  Résolutions adoptées sur les rapports de la Troisième Commission 

473 

aux Conventions de Genève du 12 août 1949 pour la protection 
des victimes de guerre569 ainsi qu’aux conventions de l’Organi-
sation internationale du Travail, à savoir la Convention concer-
nant le travail forcé ou obligatoire de 1930 (Convention no 29) et 
la Convention concernant la liberté syndicale et la protection du 
droit syndical de 1948 (Convention no 87), 

 Rappelant ses résolutions antérieures sur la question, la 
dernière en date étant sa résolution 56/231 du 24 décembre 
2001, et les résolutions de la Commission des droits de 
l’homme, dont la plus récente est la résolution 2002/67 du 
25 avril 2002570, 

 Rappelant également la résolution I sur la pratique du 
travail forcé ou obligatoire au Myanmar que la Conférence 
internationale du Travail a adoptée le 14 juin 2000 lors de sa 
quatre-vingt-huitième session, 

 Affirmant que la volonté du peuple est le fondement de 
l’autorité des pouvoirs publics et que le peuple du Myanmar a 
clairement exprimé sa volonté lors des élections tenues en 1990, 

 Affirmant également qu’il importe d’établir un gouverne-
ment véritablement démocratique au Myanmar pour concrétiser 
tous les droits de l’homme et libertés fondamentales, 

 1. Accueille avec satisfaction : 

 a) Les mesures préliminaires prises par le Gouver-
nement du Myanmar pour instaurer la démocratie, en particulier 
la levée de l’assignation à domicile de Aung San Suu Kyi, le 
6 mai 2002, et la liberté de mouvement interne qui lui a été 
accordée par la suite, la remise en liberté d’un certain nombre de 
prisonniers politiques et l’assouplissement de certaines restric-
tions imposées aux activités politiques de la Ligue nationale 
pour la démocratie ; 

 b) La nomination d’un attaché de liaison de l’Organi-
sation internationale du Travail au Myanmar, qui constitue un 
premier pas vers l’établissement d’une représentation pleine et 
entière de l’Organisation dans le pays ; 

 c) Les visites que l’Envoyé spécial du Secrétaire 
général au Myanmar a effectuées dans le pays durant l’année 
écoulée et les visites qu’y a faites le Rapporteur spécial de  
la Commission des droits de l’homme chargé d’examiner la 
situation des droits de l’homme au Myanmar, ainsi que la 
coopération dont ils ont bénéficié de la part du Gouvernement 
du Myanmar ; 

 d) La poursuite de la coopération avec le Comité inter-
national de la Croix-Rouge ; 

 e) L’organisation d’une série d’ateliers pour faire 
connaître les normes relatives aux droits de l’homme aux fonc-

_______________ 
569 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, nos 970 à 973. 
570 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2002, 
Supplément no 3 (E/2002/23), chap. II, sect. A. 

tionnaires de l’État et à certaines organisations non gouverne-
mentales et certains groupes ethniques ; 

 2. Note que le Gouvernement du Myanmar a créé un 
comité des droits de l’homme, prélude à la création d’une com-
mission nationale des droits de l’homme, qui appliquerait les 
Principes concernant le statut des institutions nationales pour la 
promotion et la protection des droits de l’homme qui font l’objet 
de l’annexe à la résolution 48/134 de l’Assemblée générale, en 
date du 20 décembre 1993 ; 

 3. Se déclare gravement préoccupée par : 

 a) Les violations systématiques des droits de l’homme, 
y compris les droits civils, politiques, économiques, sociaux et 
culturels, dont continue à souffrir le peuple du Myanmar ; 

 b) Les exécutions extrajudiciaires, les viols et autres 
formes de sévices sexuels commis par des membres des forces 
armées, la pratique de la torture, les nouveaux cas d’arrestations 
politiques et le maintien en détention de prisonniers, y compris 
certains qui ont accompli leurs peines, les réinstallations forcées, 
la destruction de moyens d’existence, le travail forcé, le déni  
de liberté de réunion, d’association, d’expression et de mouve-
ment, les discriminations pour motifs religieux ou ethniques,  
le mépris généralisé de la légalité et l’absence d’indépendance  
de l’appareil judiciaire, les conditions extrêmes de détention, 
l’emploi systématique d’enfants soldats et les violations du droit 
à un niveau de vie décent, en particulier des droits à la nourri-
ture et aux soins médicaux ainsi qu’à l’éducation ; 

 c) Les souffrances exagérées que ces violations causent 
aux membres de minorités ethniques, aux femmes et aux 
enfants ; 

 d) La situation des nombreuses personnes déplacées 
dans le pays et les flux de réfugiés vers les pays voisins ; 

 e) L’impact toujours croissant du virus de l’immuno-
déficience humaine et du syndrome d’immunodéficience acquise 
(VIH/sida) sur la population du Myanmar ; 

 4. Invite le Gouvernement du Myanmar à : 

 a) S’acquitter de ses obligations de rétablir l’indépen-
dance de l’appareil judiciaire et le respect de la légalité et à 
prendre des mesures supplémentaires pour réformer le système 
d’administration de la justice ; 

 b) Agir immédiatement pour mettre pleinement en 
œuvre des dispositions législatives, exécutives et administra-
tives concrètes, afin de faire disparaître la pratique du travail 
forcé, ainsi que les recommandations de la Commission d’en-
quête de l’Organisation internationale du Travail chargée d’exa-
miner le respect par le Myanmar de la Convention concernant  
le travail forcé ou obligatoire (Convention no 29) ; 

 c) Poursuivre le dialogue avec l’Organisation inter-
nationale du Travail en vue de la mise en place d’une repré-
sentation pleine et effective de l’organisation dans le pays ; 
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 d) Permettre l’accès, en toute sécurité et sans entrave, 
de l’Organisation des Nations Unies et des organisations huma-
nitaires internationales et coopérer pleinement, par la consulta-
tion, avec tous les secteurs de la société, en particulier la Ligue 
nationale pour la démocratie et d’autres groupes politiques, 
ethniques et communautaires appropriés afin d’assurer la four-
niture de l’aide humanitaire et de garantir qu’elle parvienne 
véritablement aux groupes les plus vulnérables de la popu-
lation ; 

 e) Continuer à coopérer avec l’Envoyé spécial du 
Secrétaire général au Myanmar et le Rapporteur spécial de la 
Commission des droits de l’homme ; 

 f) Envisager à titre prioritaire d’adhérer au Pacte inter-
national relatif aux droits civils et politiques566, au Pacte inter-
national relatif aux droits économiques, sociaux et culturels566, à 
la Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants571, à la Convention internatio-
nale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale572, à la Convention relative au statut des réfugiés573  
et son protocole574, au Protocole facultatif se rapportant à la 
Convention relative aux droits de l’enfant, concernant l’im-
plication d’enfants dans les conflits armés575, et à la Convention 
concernant l’interdiction des pires formes de travail des enfants 
et l’action immédiate en vue de leur élimination de 1999 
(Convention no 182) de l’Organisation internationale du Travail ; 

 g) Chercher par le dialogue et des moyens pacifiques  
à mettre fin à tout conflit avec tous les groupes ethniques du 
Myanmar ; 

 5. Engage vivement le Gouvernement du Myanmar à : 

 a) Rétablir la démocratie et appliquer les résultats des 
élections de 1990 et veiller à ce que les contacts avec Aung San 
Suu Kyi et les autres dirigeants de la Ligue nationale pour la 
démocratie se muent sans retard en un dialogue concret et orga-
nisé en vue du rétablissement de la démocratie et de la récon-
ciliation nationale et à ce que, dès les premiers stades, d’autres 
dirigeants politiques participent à ces entretiens, y compris des 
représentants des groupes ethniques ; 

 b) Mettre un terme aux violations systématiques des 
droits de l’homme dans le pays et veiller au plein respect de tous 
les droits de l’homme et libertés fondamentales, mettre fin à 
l’impunité, effectuer des enquêtes et traduire en justice tous les 
auteurs de violations des droits de l’homme, y compris les mili-
taires et autres agents de l’État, quelles que soient les circons-
tances ; 

_______________ 
571 Résolution 39/46, annexe. 
572 Résolution 2106 A (XX), annexe. 
573 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 189, no 2545. 
574 Ibid., vol. 606, no 8791. 
575 Résolution 54/263, annexe I. 

 c) Faciliter une enquête internationale indépendante 
sur les accusations de viols et autres sévices commis sur des 
civils par des membres des forces armées dans l’État de Shan et 
d’autres États et coopérer pleinement avec elle ; 

 d) Libérer immédiatement et sans condition tous les 
prisonniers politiques ; 

 e) Mettre fin immédiatement au recrutement et à l’em-
ploi d’enfants soldats et coopérer pleinement avec les organi-
sations internationales concernées pour assurer la démobilisa-
tion des enfants soldats, leur retour dans leurs foyers et leur 
réinsertion ; 

 f) Lever toutes les restrictions imposées en matière 
d’activités politiques pacifiques, en particulier garantir la liberté 
d’association et d’expression, notamment la liberté des médias ; 

 g) Mettre fin aux déplacements forcés systématiques 
de personnes et autres actes qui sont à l’origine des flux de 
réfugiés vers les pays voisins, fournir la protection et l’aide 
nécessaires aux personnes déplacées et respecter le droit des 
réfugiés au rapatriement librement consenti, dans la sécurité  
et la dignité, sous le contrôle des organismes internationaux 
appropriés ; 

 h) Reconnaître davantage la gravité de la situation pour 
ce qui est du VIH/sida et la nécessité de prendre des mesures 
contre l’épidémie, notamment par la mise en œuvre effective au 
Myanmar, en coopération avec tous les groupes politiques et 
ethniques concernés, du plan d’action conjoint des Nations 
Unies concernant le VIH/sida ; 

 6. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir ses 
bons offices et de poursuivre ses entretiens sur la situation des 
droits de l’homme et le rétablissement de la démocratie avec le 
Gouvernement et le peuple du Myanmar, de lui présenter à sa 
cinquante-septième session des rapports complémentaires sur 
l’état d’avancement de ces entretiens et de lui rendre compte à 
sa cinquante-huitième session, ainsi qu’à la Commission des 
droits de l’homme à sa cinquante-neuvième session, des progrès 
réalisés dans l’application de la présente résolution ; 

 7. Décide de poursuivre l’examen de la question à sa 
cinquante-huitième session. 
 
 

RÉSOLUTION 57/232 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/556/Add.3, par. 46)576, par 97 voix contre 3, avec 77 abstentions, 
à la suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 

_______________ 
576 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Albanie, Allemagne, Andorre, 
Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Danemark, Espagne, 
Estonie, États-Unis d’Amérique, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, 
Islande, Israël, Italie, Japon, Koweït, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Malte, Monaco, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, 
Pologne, Portugal, République tchèque, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Slovénie, Suède et Suisse. 
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 Ont voté pour :  Albanie, Allemagne, Andorre, Antigua-et-Barbuda, Argentine, Arménie, 
Australie, Autriche, Bahamas, Barbade, Belgique, Belize, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-
Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Canada, Chili, Chypre, Colombie, Costa Rica, Croatie, 
Danemark, El Salvador, Équateur, Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Finlande, France, Gabon, Géorgie, Grèce, Grenade, Guatemala, 
Guyana, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Kazakhstan, Kirghizistan, Koweït, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Maldives, Malte, Maurice, Mexique, Micronésie (États fédérés de), Monaco, 
Mongolie, Nauru, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouzbékistan, Palaos, Panama, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, République de Corée, République de 
Moldova, République dominicaine, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
Samoa, Sénégal, Seychelles, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Swaziland, Tadjikistan, 
Timor oriental, Trinité-et-Tobago, Turquie, Ukraine, Uruguay, Yougoslavie 
 Ont voté contre :  Jamahiriya arabe libyenne, République arabe syrienne, Soudan 
 Se sont abstenus :  Afrique du Sud, Algérie, Angola, Arabie saoudite, Azerbaïdjan, 
Bahreïn, Bangladesh, Bélarus, Bénin, Botswana, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, 
Burundi, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Chine, Comores, Congo, Côte d’Ivoire, Cuba, 
Djibouti, Dominique, Égypte, Émirats arabes unis, Érythrée, Éthiopie, Fédération de 
Russie, Fidji, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, Haïti, Inde, 
Indonésie, Jordanie, Kenya, Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, 
Mauritanie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Philippines, Qatar, République démocratique du Congo, 
République démocratique populaire lao, République populaire démocratique de Corée, 
République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, Sao Tomé-et-Principe, Sierra 
Leone, Singapour, Somalie, Sri Lanka, Tchad, Thaïlande, Togo, Tunisie, Venezuela, 
Viet Nam, Zambie, Zimbabwe 
 
 

57/232. Situation des droits de l’homme en Iraq 

 L’Assemblée générale, 

 S’inspirant de la Charte des Nations Unies, de la Déclara-
tion universelle des droits de l’homme577, des Pactes internatio-
naux relatifs aux droits de l’homme578 et des autres instruments 
relatifs aux droits de l’homme, 

 Réaffirmant que tous les États Membres ont l’obligation 
de promouvoir et de protéger les droits de l’homme et les liber-
tés fondamentales et de s’acquitter des obligations auxquelles  
ils ont souscrit en devenant partie aux divers instruments inter-
nationaux dans ce domaine, 

 Sachant que l’Iraq est partie aux Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l’homme et à d’autres instruments inter-
nationaux relatifs aux droits de l’homme ainsi qu’aux Conven-
tions de Genève du 12 août 1949 pour la protection des victimes 
de guerre579, 

 Rappelant ses précédentes résolutions sur la question, 
dont la plus récente est la résolution 56/174 du 19 décembre 
2001, ainsi que celles de la Commission des droits de l’homme, 
la plus récente étant la résolution 2002/15 du 19 avril 2002580, 

_______________ 
577 Résolution 217 A (III). 
578 Résolution 2200 A (XXI), annexe. 
579 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, nos 970 à 973. 
580 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2002, 
Supplément no 3 (E/2002/23), chap. II, sect. A. 

 Rappelant également les résolutions du Conseil de 
sécurité sur la question, à savoir la résolution 686 (1991) du 
2 mars 1991, dans laquelle le Conseil a demandé à l’Iraq de 
libérer tous les nationaux du Koweït et d’États tiers qu’il pour-
rait encore détenir, la résolution 687 (1991) du 3 avril 1991, la 
résolution 688 (1991) du 5 avril 1991, dans laquelle le Conseil a 
exigé qu’il soit mis fin à la répression de la population civile 
iraquienne et insisté pour que l’Iraq coopère avec les organi-
sations humanitaires et que les droits de l’homme de tous les 
citoyens iraquiens soient respectés, les résolutions 986 (1995) 
du 14 avril 1995, 1111 (1997) du 4 juin 1997, 1129 (1997)  
du 12 septembre 1997, 1143 (1997) du 4 décembre 1997, 
1153 (1998) du 20 février 1998, 1175 (1998) du 19 juin 1998, 
1210 (1998) du 24 novembre 1998, 1242 (1999) du 21 mai 
1999, 1266 (1999) du 4 octobre 1999, 1281 (1999) du 
10 décembre 1999, 1302 (2000) du 8 juin 2000, 1330 (2000) du 
5 décembre 2000, 1352 (2001) du 1er juin 2001, 1360 (2001) du 
3 juillet 2001 et 1382 (2001) du 29 novembre 2001, dans les-
quelles le Conseil a autorisé les États à permettre l’importation 
de pétrole iraquien pour que l’Iraq puisse acheter des fournitures 
humanitaires, la résolution 1284 (1999) du 17 décembre 1999, 
dans laquelle le Conseil, appréhendant dans son ensemble la 
situation en Iraq, a entre autres dispositions déplafonné les 
importations de pétrole iraquien afin d’accroître les recettes 
disponibles pour l’achat de fournitures humanitaires, énoncé de 
nouvelles dispositions et modalités visant à améliorer l’exé-
cution du programme humanitaire et à mieux répondre aux 
besoins humanitaires du peuple iraquien et réaffirmé que l’Iraq 
est tenu de faciliter le rapatriement de tous les nationaux du 
Koweït et d’États tiers, comme il est précisé au paragraphe 30 
de sa résolution 687 (1991), et la résolution 1409 (2002) du 
14 mai 2002, la plus récente, dans laquelle le Conseil assouplit 
sensiblement l’application des sanctions des Nations Unies 
contre l’Iraq, 

 Prenant note des observations finales du Comité des 
droits de l’homme581, du Comité pour l’élimination de la discri-
mination raciale582, du Comité des droits économiques, sociaux 
et culturels583, du Comité des droits de l’enfant584 et du Comité 
pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes585 
sur les rapports les plus récents que l’Iraq leur a soumis, 
observations dans lesquelles ces organes chargés de surveiller 
l’application des traités constatent que de très nombreux pro-
blèmes se posent dans le domaine des droits de l’homme, font 

_______________ 
581 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-troisième 
session, Supplément no 40 (A/53/40), vol. I, par. 90 à 111. 
582 Ibid., cinquante-quatrième session, Supplément no 18 (A/54/18), par. 337 
à 361. 
583 Documents officiels du Conseil économique et social, 1998, Supplément 
no 2 (E/1998/22), par. 245 à 283. 
584 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-cinquième 
session, Supplément no 41 (A/55/41), par. 304 à 333. 
585 Ibid., Supplément no 38 (A/55/38), deuxième partie, chap. IV, sect. B, 
par. 166 à 210. 
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observer que le Gouvernement iraquien demeure lié par les 
obligations conventionnelles qu’il a contractées, mais signalent 
que les sanctions ont des conséquences néfastes sur la vie 
quotidienne de la population, en particulier des femmes et des 
enfants, 

 Réaffirmant qu’il incombe au Gouvernement iraquien 
d’assurer le bien-être de toute sa population et le plein exercice 
de tous les droits de l’homme et libertés fondamentales, 

 Déplorant toutes les violations des droits de l’homme et 
du droit international humanitaire en Iraq, dénoncées dans le 
rapport du Rapporteur spécial de la Commission des droits de 
l’homme chargé d’étudier la situation des droits de l’homme en 
Iraq586, 

 Préoccupée par le manque de garanties, au niveau tant de 
la procédure que du fond, caractérisant l’administration de la 
justice en Iraq, notamment pour ce qui est de l’application de la 
peine de mort, 

 Engageant tous les intéressés à s’acquitter de leurs obli-
gations mutuelles en ce qui concerne la gestion du programme 
humanitaire prévu par le Conseil de sécurité dans sa résolution 
986 (1995) et ses autres résolutions pertinentes, 

 1. Accueille avec satisfaction : 

 a) Le rapport du Rapporteur spécial de la Commission 
des droits de l’homme chargé d’étudier la situation des droits de 
l’homme en Iraq586 et la visite exploratoire qu’il a faite dans ce 
pays du 11 au 15 février 2002, susceptibles de constituer la base 
d’une coopération future et d’un dialogue constructif ; 

 b) La résolution 1409 (2002) du Conseil de sécurité, 
aux termes de laquelle toutes les exportations à destination de 
l’Iraq sont autorisées, à l’exception des marchandises figurant 
sur la liste d’articles sujets à examen587 et qui, de ce fait, conti-
nueront d’être contrôlées par le Comité des sanctions ; 

 2. Note que : 

 a) Le Gouvernement iraquien a répondu par écrit à 
certaines demandes d’informations présentées par le Rapporteur 
spécial ; 

 b) Le Gouvernement iraquien a accepté que le Rappor-
teur spécial effectue une deuxième visite dans le pays ; 

 3. Constate avec une vive préoccupation que la situa-
tion des droits de l’homme dans le pays ne s’est pas améliorée ; 

 4. Condamne énergiquement : 

 a) Les violations systématiques, généralisées et extrê-
mement graves des droits de l’homme et du droit inter-
national humanitaire commises par le Gouvernement iraquien, 

_______________ 
586 Voir A/57/325. 
587 Voir S/2002/515, annexe. 

qui engendrent une répression et une oppression constantes, 
reposant sur une discrimination de grande ampleur et la terreur 
généralisée ; 

 b) La suppression de la liberté de pensée, de cons-
cience et de religion, d’expression, d’information, d’association, 
de réunion et de mouvement, résultant de la peur des arres-
tations, incarcérations, exécutions, expulsions, démolitions de 
maisons et autres sanctions ; 

 c) La répression à laquelle est exposée toute forme 
d’opposition, en particulier le harcèlement, l’intimidation et 
les menaces dont sont victimes les opposants iraquiens vivant 
à l’étranger et les membres de leur famille ; 

 d) L’application généralisée de la peine de mort, en 
violation des dispositions du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques578 et des garanties des Nations Unies ; 

 e) Les exécutions sommaires et arbitraires, notamment 
les assassinats politiques et la poursuite du nettoyage des pri-
sons, le recours au viol comme arme politique, ainsi que les 
disparitions forcées ou involontaires, les arrestations et déten-
tions arbitraires couramment pratiquées et le non-respect cons-
tant et systématique des garanties judiciaires et de la légalité ; 

 f) La pratique généralisée et systématique de la torture, 
ainsi que le maintien en vigueur de décrets punissant certaines 
infractions de peines cruelles et inhumaines ; 

 5. Demande au Gouvernement iraquien : 

 a) D’honorer les obligations qu’il a librement contrac-
tées en vertu des instruments internationaux relatifs aux droits 
de l’homme et du droit international humanitaire et aux termes 
desquelles il doit respecter et garantir les droits de toutes les 
personnes qui vivent sur son territoire et relèvent de sa juridic-
tion, quels que soient leur origine, leur appartenance ethnique, 
leur sexe ou leur religion ; 

 b) De mettre un terme à toutes les exécutions som-
maires et arbitraires et d’abolir la peine capitale pour des crimes 
commis par des personnes de moins de 18 ans, et de faire en 
sorte que la peine capitale ne sanctionne que les crimes les plus 
graves et ne soit pas prononcée au mépris des obligations qui  
lui incombent en vertu des dispositions du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques et des garanties des Nations 
Unies ; 

 c) De décréter un moratoire sur les exécutions ; 

 d) De faire en sorte que le comportement de ses forces 
militaires et de ses forces de sécurité soit conforme aux normes 
du droit international, en particulier à celles du Pacte internatio-
nal relatif aux droits civils et politiques ; 

 e) D’instaurer l’indépendance du pouvoir judiciaire et 
d’abroger toutes les lois qui assurent l’impunité aux membres 
de certaines forces ou à certains individus qui tuent ou blessent 
autrui pour des raisons étrangères aux situations relevant de 
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l’administration de la justice dans un État de droit, conformé-
ment aux normes internationales en la matière ; 

 f) D’abolir le fonctionnement des tribunaux provi-
soires spéciaux et de faire régner la primauté du droit en perma-
nence sur tout le territoire, conformément aux obligations aux-
quelles l’Iraq a librement souscrit en vertu des instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme ; 

 g) D’abroger tous les décrets qui prescrivent des peines 
ou des traitements cruels et inhumains, y compris les mutila-
tions, et de mettre fin à la torture et aux peines et traitements 
cruels ; 

 h) D’abroger toutes les lois et procédures, notamment 
le décret no 840 du Conseil du commandement de la révolution, 
en date du 4 novembre 1986, qui punissent la liberté d’ex-
pression, et de faire en sorte que l’autorité de l’État repose sur  
la volonté réelle du peuple ; 

 i) D’apporter son entière coopération aux mécanismes 
pertinents de la Commission des droits de l’homme, en par-
ticulier à son Rapporteur spécial, et d’autoriser celui-ci à se 
rendre en Iraq sans poser de conditions préalables afin qu’il 
puisse pleinement s’acquitter de son mandat, en particulier 
rendre visite à toute personne qu’il jugera utile de contacter ; 

 j) De donner suite aux recommandations du Rap-
porteur spécial en répondant de manière complète et détaillée  
aux lettres faisant état d’allégations de violations des droits de 
l’homme, transmises par le Rapporteur spécial, et en autorisant 
le déploiement d’observateurs des droits de l’homme sur l’en-
semble du territoire iraquien, en application des résolutions 
pertinentes de l’Assemblée générale et de la Commission des 
droits de l’homme ; 

 k) De faire en sorte que l’opposition politique puisse 
s’exprimer librement et d’empêcher que les opposants au régime 
et les membres de leur famille ne soient en butte à l’intimidation 
et à la répression ; 

 l) De respecter les droits de tous les groupes ethniques 
et religieux et de cesser immédiatement ses pratiques répres-
sives persistantes à l’encontre des Kurdes iraquiens, des Assy-
riens et des Turkmènes, notamment la pratique de l’expulsion et 
de la réinstallation forcées, ainsi que d’assurer l’intégrité phy-
sique de tous les citoyens, y compris les chiites, et de garantir 
leurs libertés ; 

 m) De coopérer pleinement avec la Commission tripar-
tite et sa sous-commission technique pour retrouver la trace et 
connaître le sort des centaines de personnes toujours portées 
disparues, y compris des prisonniers de guerre, des nationaux  
du Koweït et de pays tiers victimes de l’occupation illégale  
du Koweït par l’Iraq, de coopérer à cette fin avec le Groupe  
de travail sur les disparitions forcées ou involontaires de la 
Commission des droits de l’homme, de coopérer avec le coor-
donnateur de haut niveau du Secrétaire général pour le rapa-
triement de tous les nationaux du Koweït et d’États tiers et la 

restitution de tous les biens koweïtiens en application de la 
section B de la résolution 1284 (1999) du Conseil de sécurité, 
d’indemniser, au moyen du mécanisme créé par la résolution 
692 (1991) du Conseil de sécurité, en date du 20 mai 1991, les 
familles des personnes qui sont mortes ou ont disparu alors 
qu’elles étaient détenues par les autorités iraquiennes, de libérer 
immédiatement tous les Koweïtiens et les nationaux d’autres 
États qui pourraient encore se trouver en détention et d’informer 
les familles du sort des personnes arrêtées, de donner des infor-
mations sur les condamnations à mort prononcées contre des 
prisonniers de guerre et des détenus civils, et de délivrer des 
certificats de décès pour les prisonniers de guerre et les détenus 
civils décédés ; 

 n) De coopérer plus avant avec les organismes d’aide 
internationaux et les organisations non gouvernementales qui 
fournissent une aide humanitaire et suivent la situation humani-
taire dans le nord et le sud du pays ; 

 o) De continuer à coopérer à l’application des résolu-
tions du Conseil de sécurité portant sur les affaires humanitaires 
et les droits de l’homme ; 

 p) De coopérer au repérage des champs de mines sur 
l’ensemble du territoire iraquien afin de faciliter leur marquage, 
puis leur déminage ; 

 6. Prie le Secrétaire général d’apporter toute l’assis-
tance voulue au Rapporteur spécial pour qu’il puisse pleine-
ment s’acquitter de son mandat, et décide de poursuivre à sa 
cinquante-huitième session l’examen de la situation des droits 
de l’homme en Iraq au titre de la question intitulée « Questions 
relatives aux droits de l’homme ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/233 
 

Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sur la recommandation de la 
Commission (A/57/556/Add.3, par. 46)588, par 92 voix contre 2, avec 81 abstentions, 
à la suite d’un vote enregistré, les voix s’étant réparties comme suit : 
 

 Ont voté pour :  Albanie, Allemagne, Andorre, Antigua-et-Barbuda, Argentine, 
Arménie, Australie, Autriche, Bahamas, Barbade, Belgique, Belize, Bolivie, Bosnie-
Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Canada, Chili, Chypre, Colombie, Costa Rica, Croatie, 
Danemark, El Salvador, Équateur, Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, ex-
République yougoslave de Macédoine, Finlande, France, Géorgie, Grèce, Grenade, 
Guatemala, Guyana, Honduras, Hongrie, Îles Marshall, Îles Salomon, Irlande, Islande, 
Israël, Italie, Japon, Kazakhstan, Kirghizistan, Koweït, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Maldives, Malte, Maurice, Mexique, Micronésie (États fédérés de), 
Monaco, Mongolie, Nauru, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouzbékistan, Palaos, 
Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, République de Corée, 

_______________ 
588 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants : Albanie, Allemagne, Australie, 
Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Danemark, Espagne, Estonie, 
Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Japon, Lettonie, 
Lituanie, Luxembourg, Malte, Monaco, Pays-Bas, Pologne, Portugal, 
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Slovénie, Suède et Suisse. 
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République de Moldova, République dominicaine, République tchèque, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Marin, Saint-Vincent-et-
les Grenadines, Samoa, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Tadjikistan, Timor oriental, 
Trinité-et-Tobago, Turquie, Ukraine, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie 
 Ont voté contre :  Ouganda, Rwanda 
 Se sont abstenus :  Afrique du Sud, Algérie, Angola, Arabie saoudite, Azerbaïdjan, 
Bahreïn, Bangladesh, Bélarus, Bénin, Bhoutan, Botswana, Brunéi Darussalam, Burkina 
Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Chine, Comores, Congo, Côte d’Ivoire, 
Cuba, Djibouti, Dominique, Égypte, Émirats arabes unis, Érythrée, Éthiopie, Fédération 
de Russie, Fidji, Gabon, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, 
Haïti, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Jordanie, Kenya, Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, Maroc, 
Mauritanie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nigéria, Oman, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Philippines, Qatar, République arabe syrienne, République 
démocratique du Congo, République populaire démocratique de Corée, République-
Unie de Tanzanie, Sainte-Lucie, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, 
Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, Tunisie, 
Zambie, Zimbabwe 
 
 

57/233. Situation des droits de l’homme  
en République démocratique du Congo 

 L’Assemblée générale, 

 Guidée par la Charte des Nations Unies, la Déclaration 
universelle des droits de l’homme589, les Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l’homme590 et les autres instruments rela-
tifs aux droits de l’homme, 

 Réaffirmant que tous les États Membres de l’Organisation 
des Nations Unies ont l’obligation de promouvoir et de protéger 
les droits de l’homme et les libertés fondamentales et d’exécuter 
les obligations qu’ils ont contractées dans le cadre des divers 
instruments internationaux dans ce domaine, 

 Consciente que la République démocratique du Congo est 
partie à plusieurs instruments internationaux relatifs aux droits 
de l’homme et au droit humanitaire591, 

_______________ 
589 Résolution 217 A (III). 
590 Résolution 2200 A (XXI), annexe. 
591 Notamment le Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
[voir résolution 2200 A (XXI), annexe], le Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels [voir résolution 2200 A (XXI), 
annexe], la Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants (résolution 39/46, annexe), la Convention 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des 
femmes (résolution 34/180, annexe), la Convention internationale  
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale 
[résolution 2106 A (XX), annexe], la Convention relative aux droits de 
l’enfant (résolution 44/25, annexe) et les deux Protocoles facultatifs s’y 
rapportant (résolution 54/263, annexes I et II), la Convention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide [résolution 260 A (III)], les 
Conventions de Genève du 12 août 1949 pour la protection des victimes  
de guerre (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, nos 970 à 973) et  
le premier Protocole additionnel s’y rapportant, de 1977 (Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1125, no 17512), ainsi que la Charte africaine des 
droits de l’homme et des peuples (Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1520, no 26363). 

 Rappelant ses résolutions antérieures sur la question, dont 
la plus récente est sa résolution 56/173 du 19 décembre 2001, et 
celles de la Commission des droits de l’homme, dont la plus 
récente est la résolution 2002/14 du 19 avril 2002592, ainsi que 
les résolutions du Conseil de sécurité sur le sujet, dont la plus 
récente est la résolution 1417 (2002) du 14 juin 2002, 

 Rappelant également l’Accord de cessez-le-feu signé à 
Lusaka593, le plan de désengagement de Kampala594 et les sous-
plans d’Harare pour le désengagement et le redéploiement, et 
les accords de paix signés à Pretoria595 et à Luanda, 

 Encourageant toutes les parties congolaises à tirer parti de 
la dynamique actuelle pour promouvoir une conclusion du 
dialogue intercongolais n’excluant aucune d’entre elles, 

 Notant que la promotion et la protection des droits de 
l’homme pour tous sont essentielles pour parvenir à la stabilité 
et la sécurité dans la région et qu’elles contribueront à la créa-
tion de l’environnement nécessaire pour que les États de la 
région coopèrent, 

 Préoccupée par toutes les violations des droits de 
l’homme et du droit international humanitaire commises sur le 
territoire de la République démocratique du Congo par les 
parties au conflit, dont font état les rapports du Rapporteur spé-
cial de la Commission des droits de l’homme chargé d’étudier 
la situation des droits de l’homme en République démocratique 
du Congo596, 

 Préoccupée en particulier par la poursuite des violations 
des droits de l’homme et du droit international humanitaire dans 
la partie orientale de la République démocratique du Congo, 
notamment dans la région d’Ituri, 

 Préoccupée par le manque de garanties de procédure et de 
fond dans l’administration de la justice en République démocra-
tique du Congo, 

 Rappelant la décision par laquelle elle a prié le Rapporteur 
spécial de la Commission des droits de l’homme chargé d’étu-
dier la situation des droits de l’homme en République démocra-
tique du Congo et le Rapporteur spécial de la Commission des 
droits de l’homme chargé d’enquêter sur les exécutions extra-
judiciaires, sommaires ou arbitraires, ainsi qu’un membre du 
Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires de 
la Commission, d’effectuer une mission conjointe d’enquête en 
République démocratique du Congo, tout en regrettant que la 
situation en matière de sécurité n’ait pas encore permis d’effec-
tuer une telle mission, 

_______________ 
592 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2002, 
Supplément no 3 (E/2002/23), chap. II, sect. A. 
593 S/1999/815, annexe. 
594 Voir S/2000/330 et Corr. 1, par. 21 à 28. 
595 Voir S/2002/914, annexe. 
596 Voir A/57/349 et A/57/437. 



V.  Résolutions adoptées sur les rapports de la Troisième Commission 

479 

 1. Accueille avec satisfaction : 

 a) L’Accord de paix signé le 30 juillet 2002 à Pretoria 
entre les Gouvernements de la République démocratique du 
Congo et de la République rwandaise sur le retrait des troupes 
rwandaises du territoire de la République démocratique du 
Congo et le démantèlement des forces des ex-forces armées 
rwandaises et des Interahamwe de la République démocratique 
du Congo et le programme de mise en œuvre dudit accord595

 ; 

 b) L’Accord de paix signé à Luanda le 6 septembre 
2002 entre les Gouvernements de la République démocratique 
du Congo et de la République de l’Ouganda sur le retrait des 
troupes ougandaises de la République démocratique du Congo, 
la coopération et la normalisation des relations entre les deux 
pays ; 

 c) La poursuite du dialogue entre les autorités de la 
République démocratique du Congo et le Burundi, dans l’espoir 
que ce dialogue conduira à une normalisation permanente des 
relations entre les deux pays ; 

 d) Les importants retraits de troupes étrangères du 
territoire de la République démocratique du Congo ; 

 e) La libération par le Gouvernement de la République 
démocratique du Congo de défenseurs des droits de l’homme et 
la levée de certaines restrictions imposées aux organisations non 
gouvernementales, et l’adoption par le Gouvernement de la loi 
no 001 du 17 mai 2001 sur les partis politiques ; 

 f) L’engagement pris par le Gouvernement de la Répu-
blique démocratique du Congo de coopérer avec les organismes 
des Nations Unies, les organisations non gouvernementales et  
la Banque mondiale à l’élaboration et à l’exécution de pro-
grammes de démobilisation et de réinsertion, en particulier pour 
les enfants soldats ; 

 g) La ratification en 2001 par la République démo-
cratique du Congo du Protocole facultatif se rapportant à la 
Convention relative aux droits de l’enfant, concernant l’impli-
cation d’enfants dans les conflits armés597

 ; 

 h) L’engagement pris par la République démocratique 
du Congo de coopérer avec le Tribunal pénal international 
chargé de juger les personnes accusées d’actes de génocide ou 
d’autres violations graves du droit international humanitaire 
commis sur le territoire du Rwanda et les citoyens rwandais 
accusés de tels actes ou violations commis sur le territoire 
d’États voisins entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994 et 
l’arrestation récente et le transfert à Arusha d’un important 
suspect dans le génocide rwandais ; 

_______________ 
597 Résolution 54/263, annexe I. 

 i) La ratification en 2002 par la République démo-
cratique du Congo du Statut de Rome de la Cour pénale inter-
nationale598

 ; 

 j) Les rapports du Rapporteur spécial de la Commis-
sion des droits de l’homme chargé d’étudier la situation des 
droits de l’homme en République démocratique du Congo596 et 
la visite que le Rapporteur spécial a faite dans le pays du 13 au 
19 février 2002 ; 

 k) L’action menée par le bureau des droits de l’homme 
en République démocratique du Congo ; 

 l) La libération et le rapatriement, effectués sous les 
auspices du Comité international de la Croix-Rouge en Répu-
blique démocratique du Congo, conformément au droit inter-
national humanitaire, de personnes exposées à un risque du fait 
de leur origine ethnique et de prisonniers de guerre ; 

 m) La présence continue et le plus ample déploiement 
de la Mission de l’Organisation des Nations Unies en Répu-
blique démocratique du Congo à l’appui de la mise en œuvre de 
l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka593, des accords de paix de 
Pretoria et de Luanda et des résolutions du Conseil de sécurité 
sur la question ; 

 n) Le travail accompli par le Représentant spécial du 
Secrétaire général en République démocratique du Congo et 
Chef de la Mission de l’Organisation des Nations Unies en 
République démocratique du Congo ; 

 2. Condamne : 

 a) Les violations persistantes des droits de l’homme  
et des libertés fondamentales ainsi que du droit international 
humanitaire, y compris les actes motivés par la haine et la vio-
lence ethniques et les atrocités commises contre les populations 
civiles, en général en toute impunité, et l’incitation à de tels 
actes ; 

 b) Tous les massacres et atrocités perpétrés en Répu-
blique démocratique du Congo, qui constituent un emploi 
aveugle et disproportionné de la force, en particulier ceux qui 
sont perpétrés dans des zones tenues par des rebelles armés ou 
sous occupation étrangère, se référant à cet égard à la décla-
ration du Président du Conseil de sécurité en date du 23 juillet 
2002 sur les massacres qui se sont produits dans la région de 
Kisangani le 14 mai 2002 et après cette date599, et demande 
instamment que les auteurs soient traduits en justice, se référant 

_______________ 
598 Documents officiels de la Conférence diplomatique de plénipotentiaires 
des Nations Unies sur la création d’une cour pénale internationale, Rome, 
15 juin-17 juillet 1998, vol. I : Documents finals (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.02.I.5), sect. A. 
599 S/PRST/2002/22 ; voir Résolutions et décisions du Conseil de sécurité, 
1 er janvier 2001-31 juillet 2002. 
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à cet égard à la déclaration du Président du Conseil de sécurité 
en date du 18 octobre 2002600

 ; 

 c) Les représailles contre des populations civiles dans 
certaines parties du pays contrôlées par le Rassemblement 
congolais pour la démocratie, le Rwanda et l’Ouganda ; 

 d) Les cas d’exécution sommaire ou arbitraire, de dis-
paritions, de torture, de passages à tabac, de harcèlement et 
d’arrestations, les persécutions d’individus et les détentions 
arbitraires pour de longues périodes, y compris parmi les jour-
nalistes, les hommes politiques de l’opposition, les défenseurs 
des droits de l’homme, les personnes ayant coopéré avec les 
mécanismes des Nations Unies et d’autres membres de la 
société civile ; 

 e) Les attaques aveugles lancées contre les populations 
civiles, y compris les hôpitaux, dans des zones tenues par les 
rebelles et les forces étrangères ; 

 f) Le recrutement et l’utilisation d’enfants soldats par 
les forces et groupes armés, notamment l’enlèvement d’enfants 
sur tout le territoire de la République démocratique du Congo, 
en violation des normes internationales en matière de droits  
de l’homme ; 

 g) Les actes généralisés de violence sexuelle contre les 
femmes et les enfants, y compris comme moyen de guerre ; 

 3. Se déclare préoccupée par : 

 a) Les effets néfastes du conflit sur la situation des 
droits de l’homme et ses graves conséquences pour la sécurité 
et le bien-être de la population civile sur tout le territoire de la 
République démocratique du Congo, notamment l’augmen-
tation du nombre des réfugiés et des personnes déplacées, en 
particulier dans l’est du pays ; 

 b) Les violations des libertés d’expression, d’opinion, 
d’association et de réunion sur tout le territoire de la République 
démocratique du Congo, en particulier dans l’est du pays ; 

 c) L’intention du Gouvernement de la République 
démocratique du Congo de suspendre le moratoire sur l’exé-
cution des peines capitales ; 

 d) L’exploitation illégale des ressources naturelles de la 
République démocratique du Congo, eu égard au lien entre cette 
exploitation et le conflit ; 

 e) L’accumulation et la prolifération sans frein d’armes 
légères et la distribution, la circulation et le trafic d’armes dans 
la région, ainsi que leur incidence négative sur les droits de 
l’homme ; 

 f) La profonde insécurité qui réduit gravement l’apti-
tude des organisations humanitaires à avoir accès aux popu-

_______________ 
600 S/PRST/2002/27 ; voir Résolutions et décisions du Conseil de sécurité, 
1 er août 2002-31 juillet 2003. 

lations touchées, en particulier dans les zones tenues par les 
rebelles armés et sous contrôle de forces étrangères, et condam-
nant l’assassinat de six travailleurs humanitaires du Comité 
international de la Croix-Rouge, le 26 avril 2001, dans l’est de 
la République démocratique du Congo, et le fait que les auteurs 
n’ont pas encore été traduits en justice ; 

 4. Demande instamment à toutes les parties au conflit 
en République démocratique du Congo : 

 a) De mettre un terme, conformément à tous les 
accords et résolutions pertinents, à toutes les activités militaires 
dans le pays afin de faciliter sans délai le rétablissement de la 
souveraineté et de l’intégrité territoriale de la République démo-
cratique du Congo ; 

 b) De reconnaître que les accords de paix de Pretoria et 
de Luanda constituent une occasion sans précédent de ramener 
la paix dans l’ensemble de la République démocratique du 
Congo, et que toutes les parties devraient en conséquence sus-
pendre leurs campagnes militaires et s’abstenir, contre leurs 
anciens adversaires, de toute vengeance qui ne ferait que 
prolonger le martyre du peuple congolais et l’épouvantable 
situation dont il pâtit sur le plan humanitaire et en matière de 
droits de l’homme ; 

 c) De prendre toutes les mesures nécessaires pour 
mettre fin aux violations généralisées des droits de l’homme  
et à l’impunité, en particulier en ce qui concerne les violences 
sexuelles commises contre des femmes et des enfants ; 

 d) D’autoriser l’accès, en toute liberté et sécurité, aux 
zones qu’elles contrôlent, afin de permettre des enquêtes sur les 
violations des droits de l’homme et du droit international relatif 
à ces droits ; 

 e) De respecter le droit international humanitaire, en 
particulier de veiller à la sécurité de tous les civils, et d’arrêter  
et d’appliquer toutes les mesures nécessaires pour instaurer des 
conditions propices au retour librement consenti de tous les 
réfugiés et déplacés ; 

 f) D’assurer la sécurité et la liberté de déplacement du 
personnel de l’Organisation des Nations Unies ainsi que du 
personnel associé et de garantir l’accès sans entrave du per-
sonnel humanitaire à toutes les populations touchées sur tout le 
territoire de la République démocratique du Congo ; 

 g) De coopérer pleinement avec la Commission natio-
nale chargée d’enquêter sur les allégations concernant le mas-
sacre d’un grand nombre de réfugiés et de personnes déplacées 
en République démocratique du Congo ; 

 h) De coopérer pleinement avec les organismes des 
Nations Unies, les organisations humanitaires et la Banque 
mondiale afin d’assurer la démobilisation et la réinsertion 
rapides des groupes armés, en particulier des enfants soldats ; 
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 5. Demande au Gouvernement de la République démo-
cratique du Congo de prendre des mesures concrètes en vue : 

 a) De s’acquitter pleinement des obligations que lui 
impose le droit international relatif aux droits de l’homme et de 
promouvoir et de protéger les droits de l’homme et les libertés 
fondamentales ; 

 b) D’empêcher que ne s’instaure une situation risquant 
d’engendrer de nouveaux courants de réfugiés et de déplacés sur 
le territoire de la République démocratique du Congo et à ses 
frontières ; 

 c) De continuer d’honorer ses engagements de réfor-
mer et de rétablir le système judiciaire, d’abolir la peine de 
mort, ainsi que de réformer la justice militaire, notamment en 
mettant fin aux procès de civils devant les tribunaux militaires, 
conformément aux dispositions du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques590 et prend note à cet égard du 
décret présidentiel no 0223/2002 du 18 novembre 2002 ; 

 d) De mettre un terme à l’impunité et de veiller à  
ce que les personnes responsables d’atteintes aux droits de 
l’homme et de violations graves du droit international huma-
nitaire soient traduites en justice ; 

 e) Avec les autres parties au dialogue intercongolais, de 
parvenir de toute urgence à un accord sur un gouvernement 
provisoire sans exclusive, qui puisse asseoir son autorité et 
rétablir l’ordre sur tout le territoire de la République démo-
cratique du Congo ; 

 f) De continuer à faciliter et de renforcer encore sa 
coopération avec le bureau des droits de l’homme en Répu-
blique démocratique du Congo ; 

 g) De continuer de coopérer avec le Tribunal pénal 
international pour le Rwanda, et exige que le Gouvernement de 
la République démocratique du Congo continue d’arrêter toutes 
les personnes connues pour avoir participé au génocide se trou-
vant sur son territoire ; 

 6. Demande aux gouvernements dont les forces 
occupent une partie du territoire de la République démocratique 
du Congo de respecter les droits de l’homme et le droit inter-
national humanitaire dans les zones qui sont encore sous leur 
contrôle et de retirer leurs troupes ; 

 7. Demande à la communauté internationale d’appuyer 
le bureau des droits de l’homme en République démocratique 
du Congo afin qu’il puisse exécuter efficacement ses pro-
grammes ; 

 8. Décide : 

 a) De poursuivre l’examen de la situation des droits de 
l’homme en République démocratique du Congo et de prier le 
Rapporteur spécial de lui faire rapport à sa cinquante-huitième 
session ; 

 b) De prier le Rapporteur spécial de la Commission des 
droits de l’homme chargé d’étudier la situation des droits de 

l’homme en République démocratique du Congo et le Rappor-
teur spécial de la Commission des droits de l’homme chargé 
d’enquêter sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou 
arbitraires, ainsi qu’un membre du Groupe de travail sur les 
disparitions forcées ou involontaires de la Commission, d’effec-
tuer, dès que les conditions de sécurité le permettront et, s’il  
y a lieu, en coopération avec la Commission nationale chargée 
d’enquêter sur les atteintes aux droits de l’homme et les viola-
tions du droit international humanitaire en République démo-
cratique du Congo commises entre 1996 et 1997, une mission 
conjointe d’enquête sur tous les massacres perpétrés sur le 
territoire de la République démocratique du Congo en vue de 
traduire les responsables en justice, et de rendre compte à la 
Commission des droits de l’homme à sa cinquante-neuvième 
session, ainsi que de lui présenter un rapport à ce sujet à sa 
cinquante-huitième session ; 

 c) De prier le Secrétaire général d’apporter aux rappor-
teurs spéciaux et à la mission conjointe toute l’aide nécessaire 
pour qu’ils puissent s’acquitter pleinement de leur mandat ; 

 d) De prier le Haut Commissaire des Nations Unies 
aux droits de l’homme de fournir à la mission conjointe toutes 
les compétences techniques dont elle a besoin pour s’acquitter 
de son mandat. 
 
 

RÉSOLUTION 57/234 
Adoptée à la 77e séance plénière, le 18 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/556/Add.3, par. 46)601 
 
 

57/234. Question des droits de l’homme en Afghanistan 

 L’Assemblée générale, 

 S’inspirant de la Charte des Nations Unies, de la Déclara-
tion universelle des droits de l’homme602, des Pactes internatio-
naux relatifs aux droits de l’homme603 et des règles humani-
taires reconnues, énoncées dans les Conventions de Genève du 
12 août 1949604 et les protocoles additionnels de 1977605 aux-
dites conventions, 

 Réaffirmant que tous les États Membres sont tenus de 
promouvoir et protéger les droits de l’homme et les libertés 
fondamentales et de s’acquitter des obligations qu’ils ont libre-
ment assumées en vertu des divers instruments internationaux, 

 Rappelant que l’Afghanistan est partie à la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide606, au 

_______________ 
601 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Président de la Commission. 
602 Résolution 217 A (III). 
603 Résolution 2200 A (XXI), annexe. 
604 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, nos 970 à 973. 
605 Ibid., vol. 1125, nos 17512 et 17513. 
606 Résolution 260 A (III). 
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Pacte international relatif aux droits civils et politiques603, au 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels603, à la Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants607, à la Convention 
relative aux droits de l’enfant608, à la Convention de Genève 
relative à la protection des personnes civiles en temps de 
guerre609 ainsi qu’aux conventions de l’Organisation internatio-
nale du Travail, à savoir la Convention concernant l’égalité de la 
rémunération (Convention no 100) et la Convention concernant 
l’abolition du travail forcé (Convention no 105), et rappelant 
qu’il a signé la Convention sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination à l’égard des femmes610, 

 Se félicitant de l’adhésion de l’Afghanistan aux Protocoles 
facultatifs se rapportant à la Convention relative aux droits de 
l’enfant, concernant l’implication d’enfants dans les conflits 
armés611 et la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la 
pornographie mettant en scène des enfants612, ainsi qu’à la 
Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la 
production et du transfert des mines antipersonnel et sur leur 
destruction613, 

 Rappelant que, en tant qu’État partie à ces instruments 
internationaux, l’Afghanistan a l’obligation de faire rapport sur 
leur application, 

 Rappelant également toutes les résolutions pertinentes 
qu’elle a adoptées, celles du Conseil de sécurité et les déclara-
tions de son président, ainsi que les décisions du Conseil écono-
mique et social, les résolutions et décisions de la Commission 
des droits de l’homme et les résolutions de la Commission de la 
condition de la femme, 

 Rappelant en outre les résolutions 1333 (2000) du 
19 décembre 2000, 1378 (2001) du 14 novembre 2001, 
1383 (2001) du 6 décembre 2001, 1401 (2002) du 28 mars 
2002, 1413 (2002) du 23 mai 2002 et 1419 (2002) du 26 juin 
2002 que le Conseil de sécurité a adoptées sur la situation en 
Afghanistan, 

 Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité 
1296 (2000) du 19 avril 2000 sur la protection des civils, 
1379 (2001) du 20 novembre 2001 sur la protection des enfants 
dans les conflits armés, et 1325 (2000) du 31 octobre 2000, 
ainsi que les déclarations faites par son président le 31 octobre  
 

_______________ 
607 Résolution 39/46, annexe. 
608 Résolution 44/25, annexe. 
609 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, no 973. 
610 Résolution 34/180, annexe. 
611 Résolution 54/263, annexe I. 
612 Ibid., annexe II. 
613 Voir CD/1478. 

2001614 et le 31 octobre 2002615 sur les femmes, la paix et la 
sécurité, 

 Se félicitant vivement de la conclusion de l’Accord défi-
nissant les arrangements provisoires applicables à l’Afghanistan 
en attendant le rétablissement d’institutions étatiques perma-
nentes (Accord de Bonn) signé à Bonn (Allemagne) par les 
parties afghanes, le 5 décembre 2001616, qui réaffirme l’indé-
pendance, la souveraineté nationale et l’intégrité territoriale de 
l’Afghanistan et promeut la réconciliation nationale, une paix 
durable, la sécurité et le respect des droits de l’homme, et 
soulignant le rôle important qui est dévolu à l’Organisation des 
Nations Unies dans ce contexte, 

 Accueillant avec une vive satisfaction l’élection par la 
Loya Jirga d’urgence, au scrutin secret, du chef de l’État,  
le Président Hamid Karzaï, et l’établissement de l’Autorité 
afghane de transition, 

 Affirmant que l’Autorité afghane de transition a pour 
responsabilité première de créer, avec l’appui des Nations 
Unies, comme prélude à la formation d’un gouvernement, un 
régime de bonne gouvernance, de démocratie et de primauté du 
droit qui satisfasse aux conditions suivantes : 

 a) Avoir une large assise, promouvoir l’égalité entre les 
sexes, présenter un caractère multiethnique et être pleinement 
représentatif de l’ensemble du peuple afghan et attaché à la paix 
avec tous les pays, 

 b) Respecter les droits fondamentaux et les libertés 
fondamentales de tous les Afghans sans discrimination fondée 
sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l’opinion 
politique ou toute autre opinion, l’origine nationale, ethnique  
ou sociale, la fortune, la naissance, l’ascendance ou toute autre 
situation, 

 c) Remplir les obligations internationales de 
l’Afghanistan, notamment en coopérant pleinement à la lutte 
internationale contre le terrorisme et contre le trafic de drogues  
à l’intérieur ou en provenance de l’Afghanistan, 

 d) Faciliter l’acheminement d’urgence des secours 
humanitaires, puis le retour librement consenti, en bon ordre et 
dans la sécurité et la dignité, des réfugiés et des déplacés, 

 e) Promouvoir la démocratie et l’organisation d’élec-
tions libres, 

 Considérant que la mise en jeu de la responsabilité des 
auteurs de violations graves des droits de l’homme, ainsi que de 
leurs complices, est l’un des éléments indispensables pour que 

_______________ 
614 S/PRST/2001/31 ; voir Résolutions et décisions du Conseil de sécurité, 
1 er janvier 2001-31 juillet 2002. 
615 S/PRST/2002/32 ; voir Résolutions et décisions du Conseil de sécurité, 
1 er août 2002-31 juillet 2003. 
616 Voir S/2001/1154. 
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les victimes disposent d’un recours utile, et considérant égale-
ment qu’un système judiciaire juste et efficace est déterminant 
pour assurer la promotion et la protection des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales et assurer à terme la réconciliation 
et la stabilité au sein d’un État, 

 Se félicitant de l’action menée par le Représentant spécial 
du Secrétaire général pour l’Afghanistan et par le personnel de 
la Mission d’assistance des Nations Unies en Afghanistan, 

 Soulignant qu’il importe d’assurer la participation pleine 
et entière des femmes à tous les processus de décision concer-
nant l’avenir de l’Afghanistan, 

 Soulignant également l’importance du processus de recons-
truction et de développement économiques et la nécessité de 
veiller à ce qu’il se déroule de manière coordonnée et non 
discriminatoire et dans le respect intégral des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, 

 1. Accueille avec intérêt le rapport d’activité du Rap-
porteur spécial de la Commission des droits de l’homme chargé 
d’étudier la situation des droits de l’homme en Afghanistan617 et 
fait siennes les recommandations qui y figurent ; 

 2. Se félicite de la décision de l’Autorité de transition 
de créer la Commission constitutionnelle chargée d’élaborer, 
avec l’assistance des Nations Unies, le projet d’une nouvelle 
constitution traduisant notamment la volonté de l’Afghanistan 
de promouvoir et protéger les droits de l’homme, conformé-
ment aux obligations qui lui incombent au titre des instruments 
internationaux pertinents ; 

 3. Se félicite vivement de la création d’une Commis-
sion des droits de l’homme indépendante, chargée essentiel-
lement de donner des avis sur la promotion et la protection des 
droits de l’homme et d’élaborer un programme national pour la 
mise en œuvre de la section pertinente de l’Accord définissant 
les arrangements provisoires applicables à l’Afghanistan en 
attendant le rétablissement d’institutions étatiques permanentes 
(Accord de Bonn)616

 ; 

 4. Invite les organes compétents de l’Organisation des 
Nations Unies, en particulier le Haut Commissariat aux droits 
de l’homme, dans le cadre de la Mission d’assistance des 
Nations Unies en Afghanistan : 

 a) À prêter leur concours à la pleine application des 
dispositions de l’Accord de Bonn concernant les droits de 
l’homme et du Programme national des droits de l’homme pour 
l’Afghanistan, notamment grâce à la création d’une composante 
active de défense des droits de l’homme en Afghanistan ; 

 b) À collaborer aux travaux de la Commission des 
droits de l’homme indépendante récemment établie, qui est 
notamment chargée de promouvoir les normes internationales 

_______________ 
617 Voir A/57/309. 

en matière de droits de l’homme, de suivre l’exercice des droits 
de l’homme et d’enquêter sur les violations dont ces droits font 
l’objet, et de créer des institutions nationales des droits de 
l’homme dotées d’un personnel dévoué et responsables de plans 
d’action ; 

 c) À élaborer une stratégie des droits de l’homme axée 
notamment sur des questions de responsabilité, sur l’admi-
nistration de la justice pendant la période de transition, sur  
un programme national d’éducation en matière de droits de 
l’homme et sur les droits des femmes et les droits de l’enfant ; 

 5. Apprécie les mesures prises par l’Autorité de tran-
sition pour promouvoir et protéger les droits de l’homme et les 
libertés fondamentales, afin de garantir en particulier les droits 
des enfants, des femmes, des personnes appartenant à des 
minorités nationales, ethniques, religieuses ou linguistiques, les 
droits à l’éducation, à l’emploi et à la liberté de religion et 
d’expression ; 

 6. Se félicite de la désignation par l’Autorité de transi-
tion des membres de la Commission judiciaire et engage 
celle-ci à reprendre ses travaux sans retard en vue de rétablir la 
primauté du droit grâce, notamment, à la création d’un appareil 
judiciaire indépendant et impartial, fonctionnant conformément 
aux normes du droit international en matière de droits de 
l’homme ; 

 7. Demande instamment à l’Autorité de transition, la 
communauté internationale et l’Organisation des Nations Unies, 
en particulier la Mission d’assistance des Nations Unies en 
Afghanistan, d’apporter aux commissions créées par l’Accord 
de Bonn l’appui nécessaire à l’exécution de leur mandat ; 

 8. Demande instamment à l’Autorité de transition de 
poursuivre ses efforts pour rétablir l’état de droit, notamment en 
veillant à ce que les forces de l’ordre respectent et défendent les 
droits de l’homme et les libertés fondamentales ; 

 9. Engage l’Autorité de transition à encourager le 
développement d’une culture de la démocratie, avec des insti-
tutions démocratiques, une presse libre et des médias électro-
niques autonomes, contribuant tous à promouvoir la tolérance et 
le respect des droits de l’homme ; 

 10. Se déclare vivement préoccupée : 

 a) Par les informations récentes faisant état de vio-
lences motivées par des considérations d’ordre ethnique et 
commises à l’encontre de certains groupes ethniques minori-
taires vivant dans des zones qui ignorent l’état de droit et ne 
disposent pas des organes chargés de veiller à l’application des 
lois ; 

 b) Par les cas d’arrestation et de détention arbitraires  
et de jugement sommaire récemment relevés dans certaines 
régions du pays ; 

 c) Par les agressions dont des femmes et des filles ont 
été récemment victimes, notamment les viols et autres formes 
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de violence sexuelle, les mariages forcés, la détention pour 
infraction à des codes sociaux et les opérations menées contre 
des établissements scolaires féminins ; 

 11. Exhorte l’Autorité de transition et tous les groupes 
afghans, en application de l’Accord de Bonn : 

 a) À respecter intégralement tous les droits de 
l’homme et libertés fondamentales sans discrimination fondée 
sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l’opinion 
politique ou toute autre opinion, l’origine nationale, ethnique  
ou sociale, la fortune, la naissance, l’ascendance ou toute autre 
situation ; 

 b) À s’acquitter rigoureusement des obligations que 
leur imposent les instruments relatifs aux droits de l’homme et 
le droit international humanitaire, notamment pour ce qui est du 
traitement des détenus ; 

 c) À procéder à une démobilisation complète et à 
entreprendre des activités de réinsertion sociale, notamment en 
ce qui concerne les enfants touchés par la guerre ; 

 d) À faciliter l’accès à des recours effectifs aux vic-
times de violations graves des droits de l’homme et du droit 
international humanitaire et à traduire en justice les auteurs de 
ces violations, conformément aux normes internationalement 
reconnues, en particulier pour lutter contre l’impunité ; 

 e) À traiter conformément aux instruments internatio-
naux pertinents tout suspect et toute personne détenue ou recon-
nue coupable, et à ne pas procéder à des détentions arbitraires en 
violation du droit international ; 

 f) À faciliter le retour librement consenti et en bon 
ordre, dans des conditions de sécurité et dans la dignité, ainsi 
que la réinsertion des réfugiés afghans et des personnes dépla-
cées dans leur propre pays ; 

 12. Se félicite de la création du Ministère de la condition 
féminine et encourage l’Autorité de transition à apporter à 
celui-ci l’appui et les ressources dont il a besoin pour fonction-
ner effectivement ; 

 13. Prie instamment l’Autorité de transition d’accorder 
une importance prioritaire à la ratification de la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes610 pour mettre fin sans tarder à toutes les violations 
des droits fondamentaux des femmes et des filles et de prendre 
d’urgence des mesures pour assurer pleinement : 

 a) L’abrogation de toutes les mesures législatives, 
institutionnelles ou autres, qui seraient discriminatoires à l’égard 
des femmes et des filles et de celles qui empêchent la réalisation 
de leurs droits et libertés fondamentaux ; 

 b) La participation pleine et effective des femmes, sur 
un pied d’égalité, à la vie civile, culturelle, économique, poli-
tique et sociale dans tout le pays et à tous les niveaux ; 

 c) Le respect du droit égal des femmes au travail et 
leur réintégration dans leur emploi, dans toutes les couches et 
tous les secteurs de la société afghane ; 

 d) Le droit égal des femmes et des filles à l’éducation 
sans discrimination, le fonctionnement effectif des écoles dans 
tout le pays et l’admission des femmes et des filles à tous les 
niveaux de l’enseignement ; 

 e) Le respect du droit égal des femmes et des filles à la 
sécurité de leur personne, y compris dans la sphère privée, et 
l’engagement de poursuites contre les responsables d’agressions 
physiques contre des femmes ; 

 f) Le droit égal des femmes et des filles à bénéficier de 
soins de santé ; 

 14. Constate avec une profonde inquiétude la gravité de 
la crise humanitaire qui continue à frapper le pays et l’existence 
de millions d’Afghans déplacés à l’intérieur de leur propre pays 
ainsi que de réfugiés ; 

 15. Reconnaît l’énorme fardeau assumé par les pays 
voisins, en particulier la République islamique d’Iran et le 
Pakistan, salue les efforts que font ces pays hôtes pour soulager 
la détresse des réfugiés afghans et les encourage à continuer de 
coopérer à cette fin avec le Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés ; 

 16. Se félicite des contributions qu’apportent les dona-
teurs pour répondre aux besoins du Programme d’assistance 
immédiate et transitoire pour le peuple afghan en 2002, et prie 
instamment ceux-ci de s’acquitter promptement des engage-
ments financiers qu’ils ont pris lors de la Conférence internatio-
nale sur l’aide à la reconstruction de l’Afghanistan, qui s’est 
tenue à Tokyo (Japon) les 21 et 22 janvier 2002, et les invite à 
fournir des ressources supérieures à ce qu’ils ont annoncé à cette 
occasion ; 

 17. Demande instamment à la communauté internatio-
nale de continuer à apporter son concours pour assurer une 
transition effective qui permette, comme le veut le cadre de 
développement national, de passer de l’assistance humanitaire 
au relèvement social et économique à long terme, afin de 
répondre, en particulier, aux besoins des personnes déplacées 
et des rapatriés ; 

 18. Se félicite des activités que le Haut Commissariat 
des Nations Unies pour les réfugiés et d’autres organismes des 
Nations Unies déploient pour permettre le rapatriement libre-
ment consenti de 1,7 million de réfugiés, prie le Haut Commis-
sariat de continuer à exécuter ses plans de rapatriement libre-
ment consenti et en bon ordre, dans des conditions de sécurité  
et dans la dignité, en étroite coopération avec l’Autorité de 
transition et avec le soutien d’autres institutions concernées  
des Nations Unies, et engage instamment la communauté inter-
nationale à fournir un surcroît d’assistance pour qu’une solution 
durable à ce problème puisse être trouvée ; 
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 19. Prend note avec satisfaction des activités menées 
par le Comité international de la Croix-Rouge et par d’autres 
organisations humanitaires dans tout le territoire afghan ; 

 20. Demande instamment aux États Membres, aux orga-
nismes et programmes du système des Nations Unies, aux 
institutions spécialisées et autres organisations internationales de 
veiller à ce que toutes les opérations des Nations Unies soient 
conduites dans une perspective sexospécifique, notamment dans 
le choix du personnel d’encadrement, et à ce que les femmes 
bénéficient de ces programmes à égalité avec les hommes ; 

 21. Prie instamment l’Autorité de transition et tous les 
groupes afghans d’assurer la sécurité et la liberté de circulation 
de tous les fonctionnaires des Nations Unies, internationaux ou 
recrutés localement, et du personnel associé ainsi que de celui, 
étranger et local, des organisations humanitaires, et leur accès 
dans des conditions de sécurité et sans entrave, à toutes les 
populations touchées ; 

 22. Prie de même instamment l’Autorité de transition et 
tous les groupes afghans de garantir à tous les Afghans l’accès à 
l’aide humanitaire et aux établissements d’enseignement et de 
soins, sans discrimination fondée sur la race, la couleur, le sexe, 
la langue, la religion, l’opinion politique ou toute autre opinion, 
l’origine nationale, ethnique ou sociale, la fortune, la naissance, 
l’ascendance ou toute autre situation ; 

 23. Demande à l’Autorité de transition et à tous les 
groupes afghans de coopérer pleinement avec le Rapporteur 
spécial de la Commission des droits de l’homme chargé d’étu-

dier la situation des droits de l’homme en Afghanistan, et avec 
tous les autres rapporteurs spéciaux qui demandent à se rendre 
en Afghanistan, et de leur faciliter l’accès à tous les secteurs de 
la société et à toutes les régions du pays ; 

 24. Prie le Secrétaire général : 

 a) De prêter au Rapporteur spécial toute l’assistance 
dont il pourrait avoir besoin ; 

 b) De veiller, en consultation avec le Haut Commis-
saire des Nations Unies aux droits de l’homme, à la création de 
capacités en matière de droits de l’homme dans le cadre des 
activités menées par l’Organisation des Nations Unies en 
Afghanistan, et aussi de s’assurer que la protection et la promo-
tion des droits de l’homme soient au centre des objectifs de la 
Mission d’assistance des Nations Unies en Afghanistan et des 
fonctions qu’elle y exerce, et que la Mission dispose de tout ce 
dont elle a besoin pour s’acquitter efficacement de ses responsa-
bilités en matière de droits de l’homme, telles que définies dans 
l’Accord de Bonn ; 

 25. Invite le Rapporteur spécial à lui communiquer ainsi 
qu’à la Commission des droits de l’homme des rapports actuali-
sés, le cas échéant, sur la situation des droits de l’homme en 
Afghanistan ; 

 26. Décide de poursuivre l’examen de la situation des 
droits de l’homme en Afghanistan à sa cinquante-huitième ses-
sion, compte tenu des éléments nouveaux que lui fourniront la 
Commission des droits de l’homme et le Conseil économique et 
social.
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RÉSOLUTIONS 57/4 A et B Résolution B 
  

57/4. Barème des quotes-parts pour la répartition des 
dépenses de l’Organisation des Nations Unies 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/429/Add.1, par. 6)3 
 
  

B Résolution A 
 L’Assemblée générale,  

Adoptée à la 20e séance plénière, le 27 septembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/429, par. 7)1  Rappelant ses résolutions 47/217 du 23 décembre 1992, 

55/5 B du 23 décembre 2000, 56/240 E du 27 mars 2002, 
56/243 A du 24 décembre 2001, 56/243 B du 27 mars 2002, 
57/1 du 10 septembre 2002 et 57/3 du 27 septembre 2002, 

 
 

A 

 L’Assemblée générale, 
 Rappelant également l’article 160 de son règlement 
intérieur,  Rappelant sa résolution 54/237 C du 23 décembre 1999, 

 Ayant examiné le rapport du Comité des contributions sur 
les travaux de sa soixante-deuxième session4, 

 Ayant examiné la lettre en date du 27 juin 2002 adressée 
au Président de la Cinquième Commission par le Président par 
intérim de l’Assemblée générale, transmettant une lettre du 
Président du Comité des contributions, en date du 21 juin 2002, 
concernant les recommandations du Comité sur les demandes 
de dérogation à l’Article 19 de la Charte des Nations Unies2, 

 Ayant également examiné les rapports du Secrétaire géné-
ral sur l’application de l’Article 19 de la Charte des Nations 
Unies5 et sur les échéanciers de paiement pluriannuels6, 

 Ayant en outre examiné la lettre que le Secrétaire général a 
adressée au Président de l’Assemblée générale le 27 décembre 
20017, 

 Réaffirmant qu’aux termes de l’Article 17 de la Charte les 
dépenses de l’Organisation sont supportées par les Membres 
selon la répartition fixée par l’Assemblée générale,  Se félicitant de l’admission de la Suisse et du Timor 

oriental à l’Organisation des Nations Unies,  1. Réaffirme le rôle qui est le sien en vertu des disposi-
tions de l’Article 19 de la Charte des Nations Unies et le rôle 
consultatif dévolu au Comité des contributions en vertu de 
l’article 160 du règlement intérieur de l’Assemblée générale ; 

 

Échéanciers de paiement pluriannuels 

 1. Fait siennes les conclusions et recommandations du 
Comité des contributions relatives aux échéanciers de paiement 
pluriannuels, telles qu’elles figurent aux paragraphes 17 à 23 de 
son rapport4 ; 

 2. Reconnaît que le non-paiement par les Comores,  
la Géorgie, la Guinée-Bissau, la République de Moldova, 
Sao Tomé-et-Principe, la Somalie et le Tadjikistan de la totalité 
du montant minimum requis pour éviter l’application de 
l’Article 19 de la Charte est dû à des circonstances indépen-
dantes de leur volonté ; 

 2. Demande instamment à tous les États Membres de 
verser leurs quotes-parts intégralement, ponctuellement et sans 
conditions, afin d’éviter à l’Organisation des Nations Unies les 
difficultés qu’elle éprouve actuellement ; 

 3. Décide que les Comores, la Géorgie, la Guinée-
Bissau, la République de Moldova, Sao Tomé-et-Principe, la 
Somalie et le Tadjikistan seront autorisés à participer au vote à 
l’Assemblée générale jusqu’au 30 juin 2003 ; 

 

Demandes de révision de leur quote-part présentées  
par des Membres 

 3. Décide de fixer à 0,001 et 0,969 p. 100 respective-
ment les quotes-parts de l’Afghanistan et de l’Argentine pour 
2003, à titre d’ajustements ad hoc ; 

 4. Décide également, tout en se félicitant de l’initiative 
prise par le Représentant permanent du Burundi auprès de 
l’Organisation des Nations Unies et des assurances qu’il a don-
nées, d’autoriser le Burundi à participer au vote à l’Assemblée 
générale jusqu’à la prochaine session de fond du Comité des 
contributions, qui doit se tenir à partir du 2 juin 2003. 
 
 

_______________ 

_______________ 
3 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Président de la Commission. 
4 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 11 (A/57/11). 
5 A/57/60. 1 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 

Président de la Commission. 6 A/57/65. 
2 A/C.5/56/46. 7 A/56/767. 
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 14. Décide en outre que les contributions de la Suisse  
et du Timor oriental pour l’année 2002 seront comptabilisées  
en tant que recettes accessoires, conformément à l’alinéa c  
de l’article 5.2 du règlement financier de l’Organisation des 
Nations Unies ; 

 4. Prie le Comité des contributions de définir, plus 
précisément, pour qu’elle les examine et les approuve, les cri-
tères applicables aux ajustements ad hoc qu’elle apporte aux 
quotes-parts, conformément à l’article 160 de son règlement 
intérieur, afin de lui faciliter l’examen desdits ajustements ; 

 5. Insiste sur la nécessité de chercher à préserver 
l’intégrité du barème des quotes-parts ; 

 15. Décide que pour l’année 2003 les quotes-parts de la 
Suisse et du Timor oriental seront ajoutées au barème des 
quotes-parts qu’elle a établi dans sa résolution 55/5 B ;  6. Note que la décision énoncée au paragraphe 3 ci-

dessus ne constitue pas un précédent et que les futures 
demandes de révision de leur quote-part qui seront présentées 
par des États Membres en vertu de l’article 160 du règlement 
intérieur seront examinées au cas par cas ; 

 16. Décide également que, conformément à l’article 5.8 
du règlement financier, les avances de la Suisse et du Timor 
oriental au Fonds de roulement seront calculées en appliquant 
leur taux de contribution pour l’année 2002 au montant autorisé 
du Fonds et s’ajouteront à celui-ci, en attendant que leurs 
quotes-parts soient incorporées au barème pour les années 2004 
et 2005 où le total des taux de contribution au Fonds sera égal 
à 100 ; 

 7. Note également que ladite décision ne devrait pas 
avoir automatiquement d’incidence sur la répartition des 
dépenses des institutions spécialisées et de l’Agence inter-
nationale de l’énergie atomique ; 

 

Arriérés de contribution de l’ex-Yougoslavie  

Calcul des contributions des nouveaux États Membres 
 17. Décide de poursuivre l’examen de la question des 
arriérés de contributions de l’ex-Yougoslavie à sa cinquante-
huitième session ; 

 8. Réaffirme la méthode actuelle d’établissement du 
barème des quotes-parts, telle qu’elle l’a approuvée dans sa 
résolution 55/5 B ; 

 

Questions diverses  9. Décide que la quote-part de la Suisse, qui a été 
admise à l’Organisation des Nations Unies le 10 septembre 
2002, sera égale à 1,274 p. 100 pour les années 2002 et 2003 ; 

 18. Souscrit à la recommandation du Comité des contri-
butions concernant le financement du montant définitif des 
crédits ouverts pour l’exercice biennal 2000-2001, qui figure au 
paragraphe 125 de son rapport4. 

 10. Décide également que la quote-part du Timor 
oriental, qui a été admis à l’Organisation des Nations Unies le 
27 septembre 2002, sera égale à 0,001 p. 100 pour les années 
2002 et 2003 ; 

 
 

RÉSOLUTION 57/278 
 11. Décide en outre que les contributions de la Suisse et 
du Timor oriental au financement des dépenses inscrites au 
budget ordinaire et de celles afférentes au Tribunal pénal inter-
national chargé de juger les personnes accusées de violations 
graves du droit international humanitaire commises sur le terri-
toire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 et au Tribunal pénal 
international chargé de juger les personnes accusées d’actes de 
génocide ou d’autres violations graves du droit international 
humanitaire commis sur le territoire du Rwanda et les citoyens 
rwandais présumés responsables de tels actes ou violations 
commis sur le territoire d’États voisins entre le 1er janvier et le 
31 décembre 1994 pour l’année 2002 seront calculées sur la 
base d’un douzième du montant correspondant à leur quote-part 
pour l’année 2002 pour chaque mois civil entier écoulé depuis 
leur admission ; 

 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/639, par. 7)8 
 
 

57/278. Rapports financiers et états financiers vérifiés, et 
rapports du Comité des commissaires aux comptes 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant ses résolutions 50/222 du 11 avril 1996, 
51/218 E du 17 juin 1997, 52/212 B du 31 mars 1998 et 53/204 
du 18 décembre 1998, la section VIII de sa résolution 53/221 du 
7 avril 1999 et ses résolutions 54/13 B du 23 décembre 1999, 
55/220 A du 23 décembre 2000 et 55/220 B et C du 12 avril 
2001, 

 Ayant examiné, pour l’exercice clos le 31 décembre 2001, 
les rapports financiers et les états financiers vérifiés, et les 
rapports et opinions du Comité des commissaires aux comptes 

 12. Décide que la Suisse sera créditée d’un pourcentage 
correspondant de sa contribution en tant qu’État non membre 
pour l’année 2002 ; 

 13. Décide également que les contributions de la Suisse 
et du Timor oriental pour l’année 2002 seront, pour le reste, 
calculées de la même manière que celles des autres États 
Membres ; 

_______________ 
8 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Président de la Commission. 
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relatifs à l’Organisation des Nations Unies9, au Centre du 
commerce international CNUCED/OMC10, à l’Université des 
Nations Unies11, au Programme des Nations Unies pour le 
développement12, au Fonds des Nations Unies pour l’enfance13, 
à l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les 
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient14, à l’Institut des 
Nations Unies pour la formation et la recherche15, aux 
contributions volontaires gérées par le Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés16, au Fonds du Programme des 
Nations Unies pour l’environnement17, au Fonds des Nations 
Unies pour la population18, à la Fondation des Nations Unies 
pour l’habitat et les établissements humains19, au Fonds du 
Programme des Nations Unies pour le contrôle international  
des drogues20, au Bureau des Nations Unies pour les services 
d’appui aux projets21, au Tribunal pénal international chargé de 
juger les personnes accusées d’actes de génocide ou d’autres 
violations graves du droit international humanitaire commis sur 
le territoire du Rwanda et les citoyens rwandais accusés de tels 
actes ou violations commis sur le territoire d’États voisins entre 
le 1er janvier et le 31 décembre 199422 et au Tribunal pénal 
international chargé de juger les personnes accusées de viola-
tions graves du droit international humanitaire commises sur le 
territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 199123, le résumé concis 
des principales constatations, conclusions et recommandations 
figurant dans les rapports du Comité des commissaires aux 
comptes sur la vérification des comptes24, le premier rapport du 
Secrétaire général relatif à la suite donnée par l’Organisation des 
Nations Unies aux recommandations du Comité des commis-
saires aux comptes25 et le rapport du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires26, 

 1. Accepte les rapports financiers et les états financiers 
vérifiés des organismes susmentionnés, ainsi que les rapports  

et opinions du Comité des commissaires aux comptes les 
concernant ; 

 2. Approuve les recommandations et conclusions figu-
rant dans les rapports du Comité des commissaires aux comptes 
et fait siennes les observations et recommandations contenues 
dans le rapport du Comité consultatif pour les questions admi-
nistratives et budgétaires26

 ; 

 3. Félicite le Comité des commissaires aux comptes de 
la qualité de ses rapports, en particulier de ses observations sur 
la gestion des ressources ; 

 4. Note avec préoccupation la publication tardive des 
rapports du Comité des commissaires aux comptes et les expli-
cations données à ce sujet par le Président du Comité et prie le 
Secrétaire général de veiller à ce qu’un rang de priorité suffi-
samment élevé soit accordé à l’édition et à la traduction de ces 
documents pour qu’il puisse les lui présenter conformément à la 
règle des six semaines ; 

 5. Prend acte du rapport du Secrétaire général relatif à 
la suite donnée par l’Organisation aux recommandations du 
Comité des commissaires aux comptes25

 ; 

 6. Prie le Secrétaire général et les chefs de secrétariat 
des fonds et programmes des Nations Unies d’examiner les 
structures de gestion, les principes et la reddition de comptes 
dans tout le système des Nations Unies et de formuler des 
propositions concernant la présentation future des rapports du 
Comité des commissaires aux comptes et leur examen par les 
conseils d’administration concernés et l’Assemblée générale ; 

 7. Prie également le Secrétaire général de veiller à  
ce que les observations et recommandations du Comité des 
commissaires aux comptes soient pleinement prises en consi-
dération dans la révision de la stratégie de l’Organisation en 
matière d’informatique et de télématique qu’elle a demandée 
dans sa résolution 56/239 du 24 décembre 2001, avant qu’elle 
ne réexamine ladite stratégie ; 

_______________ 
9 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 5 (A/57/5), vol. I et rectificatif (A/57/5/Corr.1). 
10 Ibid., vol. III et rectificatif (A/57/5/Corr.2). 
11 Ibid., vol. IV et rectificatif (A/57/5/Corr.3). 
12 Ibid., Supplément no 5A et rectificatif (A/57/5/Add.1 et Corr.1). 
13 Ibid., Supplément no 5B et rectificatif (A/57/5/Add.2 et Corr.1).  8. Invite le Secrétaire général, en consultation avec le 

Comité des commissaires aux comptes, à s’assurer, lors de 
l’examen des moyens dont a besoin le Comité pour procéder  
à de futurs audits spécialisés, que le montant des ressources 
allouées aux vérifications est suffisant, à appliquer les disposi-
tions de la présente résolution et à présenter des recom-
mandations appropriées dans le contexte du projet de budget-
programme pour l’exercice biennal 2004-2005 ; 

14 Ibid., Supplément no 5C et rectificatif (A/57/5/Add.3 et Corr.1). 
15 Ibid., Supplément no 5D et rectificatif (A/57/5/Add.4 et Corr.1). 
16 Ibid., Supplément no 5E et rectificatif (A/57/5/Add.5 et Corr.1). 
17 Ibid., Supplément no 5F et rectificatif (A/57/5/Add.6 et Corr.1). 
18 Ibid., Supplément no 5G et rectificatif (A/57/5/Add.7 et Corr.1). 
19 Ibid., Supplément no 5H et rectificatif (A/57/5/Add.8 et Corr.1). 
20 Ibid., Supplément no 5I et rectificatif (A/57/5/Add.9 et Corr.1). 
21 Ibid., Supplément no 5J et rectificatifs (A/57/5/Add.10 et Corr.1 et 2). 
22 Ibid., Supplément no 5K et rectificatifs (A/57/5/Add.11 et Corr.1 et 2).  9. Décide de continuer d’examiner les rapports du 

Comité des commissaires aux comptes sur le Tribunal pénal 
international pour le Rwanda22 et le Tribunal pénal international 
pour l’ex-Yougoslavie23 au titre des points de l’ordre du jour 
relatifs au financement des Tribunaux internationaux. 

23 Ibid., Supplément no 5L et rectificatif (A/57/5/Add.12 et Corr.1). 
24 Voir A/57/201. 
25 A/57/416. 
26 A/57/439. 
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RÉSOLUTION 57/279 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/648, par. 14)27 
 
 

57/279. Réforme des achats 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 52/214 B et 52/220 du 
22 décembre 1997, 52/212 B du 31 mars 1998, 52/252 du 
8 septembre 1998, 53/204 et 53/208 B du 18 décembre 1998, 
54/14 du 29 octobre 1999 et 55/247 du 12 avril 2001, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la 
réforme des achats28 et le rapport y relatif du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires29, 

 Soulignant qu’il importe d’assurer la sécurité du personnel 
de l’Organisation et du matériel appartenant à celle-ci, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général28 et des 
remarques et observations figurant dans le rapport du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires29

 ; 

 2. Se félicite des progrès accomplis à ce jour en vue de 
répondre aux préoccupations qu’elle a exprimées dans sa réso-
lution 55/247 ; 

 3. Se félicite également des efforts réalisés par le Secré-
taire général pour organiser des séminaires sur les achats dans 
différentes villes, en particulier dans des pays en développement 
ou en transition, et lui demande instamment de les intensifier ; 

 4. Prend note des activités menées au titre des services 
communs par le Groupe de travail sur les achats pour rendre 
plus transparentes et mieux harmoniser les pratiques en matière 
d’achat, et engage le Secrétaire général et les chefs de secrétariat 
des fonds et programmes des Nations Unies à continuer d’œu-
vrer dans ce sens ; 

 5. Prie le Secrétaire général d’encourager les orga-
nismes des Nations Unies, agissant conformément à leurs man-
dats respectifs, à améliorer les pratiques suivies pour la passa-
tion des marchés, notamment en simplifiant la procédure 
d’enregistrement des fournisseurs figurant déjà dans le fichier 
d’un autre organisme du système, en utilisant l’Internet, entre 
autres moyens, et en publiant sur leurs sites Web respectifs les 
informations relatives aux marchés ; 

 6. Prie également le Secrétaire général d’encourager 
les organismes des Nations Unies, agissant conformément à 
leurs mandats respectifs, à prendre de nouvelles mesures pour 

offrir aux fournisseurs situés dans des pays en développement 
ou en transition davantage de possibilités d’emporter des 
marchés ; 

 7. Prie en outre le Secrétaire général de faire en sorte, 
grâce à une évaluation technique des fournisseurs notamment, 
que toutes les opérations de transport aérien de l’Organisation 
respectent les normes de sécurité, y compris, lorsque cela est 
possible, pour les expéditions de fret ; 

 8. Prie le Secrétaire général de continuer à s’assurer 
que le Secrétariat de l’Organisation et les fonds et programmes 
affiliés appliquent intégralement toutes les recommandations  
du Bureau des services de contrôle interne et du Comité des 
commissaires aux comptes relatives aux achats, conformément 
au règlement financier et aux règles de gestion financière de 
l’Organisation ; 

 9. Prie également le Secrétaire général de faire en 
sorte, en ce qui concerne les achats hors siège, que le Dépar-
tement des opérations de maintien de la paix agisse de manière 
objective et impartiale lorsqu’il donne des conseils à la Division 
des achats ; 

 10. Prie en outre le Secrétaire général de lui présenter 
par l’intermédiaire du Bureau des services de contrôle interne, à 
sa cinquante-neuvième session au plus tard, un rapport sur le 
respect des normes de sécurité dans la prestation de services de 
transport aérien aux missions de maintien de la paix des Nations 
Unies, en particulier dans le domaine du transport de fret ; 

 11. Prie le Secrétaire général de lui faire rapport, à sa 
cinquante-neuvième session au plus tard, sur l’application de la 
présente résolution et sur tous les autres aspects de la réforme 
des achats. 
 
 

RÉSOLUTION 57/280 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/648, par. 14)30 
 
 

57/280. Esquisse budgétaire proposée pour l’exercice 
biennal 2004-2005 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant sa résolution 41/213 du 19 décembre 1986, 
dans laquelle elle a prié le Secrétaire général de présenter, les 
années où il n’est pas soumis de budget, une esquisse du projet 
de budget-programme pour l’exercice biennal suivant, 

_______________ 

_______________ 

 Réaffirmant également la section VI de sa résolution 
45/248 B du 21 décembre 1990, 

27 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Vice-Président de la Commission. 
28 A/57/187. 
29 A/57/7/Add.1, par. 2 à 9. Pour le texte définitif, voir Documents officiels 
de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, Supplément no 7. 

30 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Président de la Commission. 
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 Réaffirmant en outre l’article 153 de son règlement 
intérieur, 

 6. Note que l’esquisse budgétaire est une estimation 
préliminaire des ressources ; 

 Rappelant ses résolutions 56/253 du 24 décembre 2001, 
56/254 D du 27 mars 2002, 56/287 du 27 juin 2002 et 57/292 
du 20 décembre 2002, 

 7. Prie le Secrétaire général de continuer à prévoir, 
dans les esquisses budgétaires et dans les projets de budget-
programme, des crédits pour couvrir les dépenses relatives à des 
missions politiques spéciales ayant trait à la paix et à la sécurité 
dont on pense qu’elles seront reconduites ou approuvées au 
cours de l’exercice biennal ; 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur 
l’esquisse budgétaire proposée pour l’exercice biennal 
2004-200531, les recommandations correspondantes du Comité 
du programme et de la coordination32 et les recommandations 
du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires33, 

 8. Prie également le Secrétaire général de prévoir  
dans le projet de budget-programme pour l’exercice biennal 
2004-2005 des ressources suffisantes afin de limiter au mini-
mum les répercussions négatives sur la prestation de services de 
conférence adéquats et d’autres services annexes, conformé-
ment aux résolutions 56/254 D et 56/287, en tirant notamment 
parti des améliorations apportées à la gestion des services de 
conférence ; 

 1. Fait siennes les conclusions et recommandations 
formulées par le Comité du programme et de la coordination 
dans son rapport32 ainsi que les observations et recomman-
dations du Comité consultatif pour les questions administratives 
et budgétaires33

 ; 
 9. Invite le Secrétaire général à établir le projet de 
budget-programme pour l’exercice biennal 2004-2005 sur la 
base d’une estimation préliminaire représentant 2 milliards 
876 millions de dollars des États-Unis aux taux révisés de 
l’exercice biennal 2002-2003 ; 

 2. Réaffirme que l’esquisse du projet de budget-
programme doit indiquer : 

 a) Les ressources à prévoir, d’après une estimation 
préliminaire, pour mener à bien le programme d’activités pro-
posé pour l’exercice biennal ;  10. Prie le Secrétaire général de lui présenter à nouveau, 

à la reprise de sa cinquante-septième session, le projet de straté-
gie concernant les technologies de l’information, conformément 
à sa résolution 56/239 du 24 décembre 2001 ; 

 b) Les priorités reflétant les orientations générales, par 
grands secteurs ; 

 c) La croissance réelle, positive ou négative, par rap-
port au budget précédent ;  11. Décide d’envisager l’ouverture, dans le projet de 

budget-programme pour l’exercice biennal 2004-2005, en sus 
de l’estimation préliminaire, d’un crédit de 29,8 millions de 
dollars au titre des technologies de l’information et de l’infra-
structure des services communs, compte tenu des observations 
formulées par le Secrétaire général au paragraphe 5 de son 
rapport31

 ; 

 d) Le montant du fonds de réserve, exprimé en pour-
centage du montant global des ressources ; 

 3. Réaffirme également que l’esquisse budgétaire doit 
aider à mieux prévoir les ressources nécessaires pour l’exercice 
biennal suivant et à favoriser une plus grande participation des 
États Membres au processus budgétaire, facilitant ainsi un 
accord aussi large que possible sur le budget-programme ; 

 12. Décide également que le projet de budget-pro-
gramme pour l’exercice biennal 2004-2005 prévoira la rééva-
luation des coûts selon la méthode actuelle ;  4. Réaffirme en outre que, dans ses propositions bud-

gétaires, le Secrétaire général devrait prévoir des ressources 
suffisantes pour exécuter intégralement et efficacement les acti-
vités prescrites ; 

 13. Décide en outre que les priorités pour l’exercice 
biennal 2004-2005 sont les suivantes : 

 a) Maintien de la paix et de la sécurité internationales ;  5. Demande à nouveau au Secrétaire général d’indi-
quer, dans le projet de budget-programme pour l’exercice bien-
nal 2004-2005, le volume total des ressources dont il lui faudrait 
disposer, toutes sources de financement confondues, pour pou-
voir exécuter intégralement tous les programmes et activités 
prescrits ; 

 b) Promotion d’une croissance économique soutenue 
et du développement durable, conformément à ses résolutions 
en la matière et aux décisions prises lors des récentes confé-
rences des Nations Unies ; 

 c) Développement de l’Afrique ; 

 d) Promotion des droits de l’homme ; 

_______________  e) Coordination efficace des opérations d’aide huma-
nitaire ; 31 A/57/85. 

32 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 16 (A/57/16), par. 25 et 26. 

 f) Promotion de la justice et du droit international ; 

 g) Désarmement ; 33 Voir A/57/636. 
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 Ayant examiné les révisions38 que le Secrétaire général 
propose d’apporter au plan à moyen terme pour la période 
2002-200539, 

 h) Lutte contre la drogue, prévention du crime et lutte 
contre le terrorisme international sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations ; 

 14. Prie le Secrétaire général, au vu de l’estimation 
préliminaire qui figure dans l’esquisse budgétaire proposée, de 
tenir compte des priorités énoncées au paragraphe 13 ci-dessus 
lorsqu’il présentera le projet de budget-programme pour l’exer-
cice biennal 2004-2005 ; 

 Ayant examiné le rapport du Comité du programme et  
de la coordination sur les travaux de sa quarante-deuxième 
session40, 

 Ayant examiné également la note du Secrétaire général sur 
les révisions qu’il est proposé d’apporter au programme 1 
(Affaires politiques) du plan à moyen terme pour la période 
2002-200541, le rapport du Secrétaire général sur l’exécution 
des programmes de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’exercice biennal 2000-200142, le rapport du Bureau des ser-
vices de contrôle interne sur une meilleure application des 
conclusions des évaluations lors de la conception et de l’exé-
cution des programmes et dans les directives de politique 
générale43 et la note du Secrétariat44 sur le nouveau sous-
programme relatif au financement du développement et la révi-
sion des sous-programmes pertinents du programme 7 (Affaires 
économiques et sociales) du plan à moyen terme pour la période 
2002-2005, 

 15. Décide que le fonds de réserve sera fixé à 
0,75 p. 100 du montant de l’estimation préliminaire, lequel 
s’établit à 21,6 millions de dollars, que cette somme viendra en 
sus du montant total de l’estimation préliminaire et qu’elle sera 
utilisée conformément aux procédures régissant l’utilisation et 
le fonctionnement du fonds de réserve. 
 
 

RÉSOLUTION 57/281 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/603, par. 6)34 
 
 

57/281. Personnel fourni à titre gracieux par des 
gouvernements et d’autres entités  Ayant examiné en outre la lettre, en date du 15 octobre 

2002, que le Président de la Sixième Commission a adressée au 
Président de la Cinquième Commission45 et la lettre, en date du 
31 octobre 2002, que le Président de l’Assemblée générale a 
adressée au Président de la Cinquième Commission46, 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant ses résolutions 51/243 du 15 septembre 1997, 
52/234 du 26 juin 1998, 53/11 du 26 octobre 1998 et 53/218 du 
7 avril 1999 et sa décision 55/462 du 12 avril 2001,  1. Prend note avec satisfaction des travaux du Comité 

du programme et de la coordination à sa quarante-deuxième 
session40

 ; 
 Ayant examiné le rapport annuel du Secrétaire général  
sur le personnel fourni à titre gracieux par des gouvernements  
et d’autres entités, portant sur la période du 1er janvier au 
31 décembre 200135, et le rapport correspondant du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires36, 

 2. Réaffirme le rôle joué par le Comité en tant que 
principal organe subsidiaire de l’Assemblée générale et du 
Conseil économique et social pour la planification, la program-
mation et la coordination ;  Prend acte du rapport annuel du Secrétaire général35. 

 
 3. Prie le Comité de continuer de se conformer aux 
règles qui régissent l’élaboration et la présentation de ses 
rapports ; 

 

RÉSOLUTION 57/282 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/650, par. 7)37  4. Engage le Comité à continuer d’examiner les 

moyens de rationaliser ses méthodes de travail et procédures 
dans le cadre de son mandat, en vue de renforcer encore son 
efficacité et la pertinence de ses travaux ; 

 
 

57/282. Planification des programmes 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 37/234 du 21 décembre 1982, 
38/227 A du 20 décembre 1983, 41/213 du 19 décembre 1986, 
55/234 du 23 décembre 2000 et 56/253 du 24 décembre 2001, 

_______________ 

_______________ 
38 A/57/6 (Prog.1 et Corr.1, Prog.2, 3, 5, 7 à 19 et 24 à 26). 
39 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-cinquième session, 
Supplément no 6 (A/55/6/Rev.1). 
40 Ibid., cinquante-septième session, Supplément no 16 (A/57/16). 

34 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Président de la Commission. 

41 A/C.5/57/12. 
42 A/57/62. 35 A/56/839. 43 Voir A/57/68. 36 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-sixième 

session, Supplément no 7A (A/56/7/Add.1 à 11), annexe. 
44 A/C.5/57/19. 
45 A/C.5/57/17. 37 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 

Président de la Commission. 46 A/C.5/57/20. 
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I 

Révision du plan à moyen terme  
pour la période 2002-2005 

 1. Réaffirme que le plan à moyen terme détermine 
l’orientation générale de l’activité de l’Organisation des Nations 
Unies et doit servir de cadre à l’élaboration des budgets-
programmes biennaux ; 

 2. Réaffirme les articles 4.2, 4.13 et 5.2 des Règlement 
et règles régissant la planification des programmes, les aspects 
du budget qui ont trait aux programmes, le contrôle de l’exé-
cution et les méthodes d’évaluation47, et prie le Secrétaire géné-
ral de veiller à ce que les dispositions de ces articles soient 
pleinement respectées ; 

 3. Adopte le projet de révision du plan à moyen terme 
pour la période 2002-2005 présenté par le Secrétaire général38, 
tel que modifié compte tenu des recommandations pertinentes 
du Comité du programme et de la coordination40 et des recom-
mandations formulées par le Conseil économique et social dans 
sa résolution 2002/39 du 25 octobre 2002 ; 

 4. Prend note des recommandations formulées par le 
Comité48 tendant à ce que le Secrétaire général propose des 
révisions au programme 7 du plan à moyen terme, de façon à 
tenir compte de l’examen, à la cinquante-septième session de 
l’Assemblée, des résultats de la Conférence internationale sur le 
financement du développement, tenue à Monterrey (Mexique) 
du 18 au 22 mars 200249, et du Sommet mondial pour le déve-
loppement durable, tenu à Johannesburg (Afrique du Sud) du 
26 août au 4 septembre 200250, et prie le Secrétaire général  
de lui soumettre ces révisions pour examen à sa cinquante-
huitième session, par l’intermédiaire du Comité à sa quarante-
troisième session ; 

 5. Prend note également de la recommandation formu-
lée par le Comité51 tendant à ce que le Secrétaire général pro-
pose des révisions au programme 8 (Afrique : nouvel Ordre du 
jour pour le développement) du plan à moyen terme, de façon à 
tenir compte de l’examen et de l’évaluation finals du nouvel 
Ordre du jour des Nations Unies pour le développement de 
l’Afrique dans les années 1990 qu’elle aura effectués à sa 
cinquante-septième session, ainsi que de tout autre texte perti-
nent adopté par les organes délibérants, et prie le Secrétaire 

général de lui soumettre ces révisions pour examen à sa 
cinquante-huitième session, par l’intermédiaire du Comité à sa 
quarante-troisième session ; 

 6. Prie le Secrétaire général, étant donné que le temps 
manque pour apporter de nouvelles révisions au plan à moyen 
terme à la cinquante-septième session de l’Assemblée générale, 
d’établir les prévisions budgétaires pour l’exercice biennal 
2004-2005 relatives aux programmes 7 et 8 du plan à moyen 
terme conformément aux recommandations formulées par le 
Comité à sa quarante-deuxième session et aux autres textes 
pertinents adoptés par les organes délibérants ; 
 

II 

Exécution des programmes de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’exercice biennal 2000-2001 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur 
l’exécution des programmes de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’exercice biennal 2000-200142

 ; 

 2. Fait siennes les conclusions et recommandations du 
Comité du programme et de la coordination52 concernant le 
rapport du Secrétaire général ; 
 

III 

Évaluation 

 1. Insiste sur l’importance et la nécessité d’améliorer 
encore l’évaluation et de l’intégrer plus étroitement dans le 
cycle de planification des programmes, de budgétisation et de 
contrôle, afin d’améliorer et de renforcer la formulation des 
programmes et leur exécution ; 

 2. Approuve le calendrier suivant pour les évaluations 
approfondies qui seront soumises au Comité du programme et 
de la coordination à ses quarante-troisième, quarante-quatrième 
et quarante-cinquième sessions, respectivement : a) droit de la 
mer et affaires maritimes ; b) administration publique, finances 
et développement ; c) établissements humains ; 

_______________ 

_______________ 

 3. Souligne qu’il importe que les organes intergouver-
nementaux compétents, en particulier les grandes commissions 
de l’Assemblée générale, contribuent à l’examen des recom-
mandations relatives à l’évaluation qui les concernent ; 

47 ST/SGB/2000/8.  4. Réaffirme que les organes intergouvernementaux 
compétents ainsi que le Conseil économique et social et les 
grandes commissions de l’Assemblée générale devraient inclure 
dans leur programme de travail un examen des recommanda-
tions du Comité qui ont trait à leurs travaux et donner à celles-ci 
la suite qui convient ; 

48 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 16 (A/57/16), par. 107 et 108. 
49 Rapport de la Conférence internationale sur le financement du 
développement, Monterrey (Mexique), 18-22 mars 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.02.II.A.7), chap. I, résolution 1, annexe. 
50 Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, 
Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.03.II.A.1), chap. I. résolutions 1 et 2. 
51 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 16 (A/57/16), par. 117. 52 Ibid, par. 56 à 61. 
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 5. Regrette que les organes intergouvernementaux 
compétents n’aient pas examiné les recommandations du 
Comité relatives à l’évaluation ; 

 3. Prie le Secrétaire général de réexaminer la pratique 
consistant à associer les directeurs de programme de l’Orga-
nisation aux procédures d’investigation, en vue de garantir leur 
indépendance dans les domaines de l’administration et de la 
gestion et de définir des directives appropriées qui prennent en 
considération la pratique du contrôle interne, et de lui faire 
rapport à ce sujet au plus tard à sa cinquante-huitième session ; 

 6. Prie instamment ces organes intergouvernementaux 
d’étudier effectivement les recommandations sur l’évaluation 
qui les concernent, de façon à faciliter leur examen par la 
Cinquième Commission ; 

 

V  7. Fait siennes les conclusions et recommandations  
du Comité sur les questions suivantes : meilleure application 
des conclusions des évaluations lors de la conception et de 
l’exécution des programmes et dans les directives de politique 
générale53

 ; évaluations approfondies des sous-programmes 
relatifs aux affaires de l’Assemblée générale et du Conseil éco-
nomique et social ainsi qu’à la coordination des politiques et 
l’appui aux activités du Conseil54

 ; évaluation approfondie du 
programme relatif aux affaires juridiques55

 ; examen triennal de 
l’application des recommandations formulées par le Comité à sa 
trente-neuvième session concernant l’évaluation approfondie du 
programme relatif au désarmement56

 ; et examen triennal de 
l’application des recommandations faites par le Comité à sa 
trente-neuvième session sur l’évaluation approfondie du pro-
gramme d’assistance électorale57

 ; 

Autres conclusions et recommandations  
du Comité du programme et de la coordination 

 1. Fait siennes les conclusions et recommandations du 
Comité du programme et de la coordination61 concernant le 
rapport d’ensemble annuel pour 2001 du Conseil des chefs de 
secrétariat des organismes des Nations Unies pour la coordi-
nation62, et ses conclusions et recommandations63 concernant le 
rapport du Secrétaire général sur l’Initiative spéciale du système 
des Nations Unies pour l’Afrique dans le cadre de l’examen 
final du nouvel Ordre du jour des Nations Unies pour le 
développement de l’Afrique dans les années 9064

 ; 

 2. Prie le Secrétaire général de soumettre un rapport au 
Comité à sa quarante-troisième session sur l’engagement futur 
du système des Nations Unies en faveur du Nouveau Partenariat 
pour le développement de l’Afrique ; 

 

IV 

 3. Souligne que la coordination interinstitutions dans le 
domaine de la gestion devrait encore être renforcée et recom-
mande qu’il soit rendu compte des progrès accomplis à cet 
égard dans les futurs rapports du Conseil des chefs de secrétariat 
des organismes des Nations Unies pour la coordination. 

Rapport du Corps commun d’inspection 

 1. Fait siennes les conclusions et recommandations du 
Comité du programme et de la coordination58 concernant le 
rapport du Corps commun d’inspection intitulé « Renforcer la 
fonction d’investigation dans les organisations du système des 
Nations Unies »59

 ; 
 
 

RÉSOLUTION 57/283 
 2. Prend note de la recommandation du Corps com-
mun selon laquelle les chefs de secrétariat des organisations 
devraient veiller à ce que les cadres qui participent à des investi-
gations soient suffisamment formés aux règles et procédures 
établies pour la conduite des enquêtes60, et prie le Secrétaire 
général de faire en sorte que les directeurs de programme de 
l’Organisation des Nations Unies impliqués dans des incidents, 
des actes délictueux ou des irrégularités donnant lieu à des 
investigations ne soient associés en aucune manière à la 
conduite de ces investigations ; 

 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/651, par. 7)65 
 
 

57/283. Plan des conférences 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions en la matière, notamment  
les résolutions 40/243 du 18 décembre 1985, 41/213 du 
19 décembre 1986, 43/222 A à E du 21 décembre 1988, 52/214 
du 22 décembre 1997, 54/248 du 23 décembre 1999, 55/222 du 

_______________ 
_______________ 53 Ibid., par. 253 à 259. 
61 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 16 (A/57/16), par. 316 à 323. 

54 Ibid., par. 271 à 274. 
55 Ibid., par. 289 et 290. 62 E/2002/55. 56 Ibid., par. 297 et 298. 63 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 

Supplément no 16 (A/57/16), par. 334 à 338. 
57 Ibid., par. 305 et 306. 
58 Ibid., par. 356 et 357. 64 E/AC.51/2002/8. 
59 Voir A/56/282. 65 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 

Président de la Commission. 60 Ibid., recommandation 2. 
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23 décembre 2000, 56/242 du 24 décembre 2001, 56/254 D du 
27 mars 2002, 56/262 du 15 février 2002 et 56/287 du 27 juin 
2002, 

 Ayant examiné le rapport du Comité des conférences66 et 
les rapports du Secrétaire général sur la question67, 

 Ayant également examiné le rapport du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires68, 

 1. Approuve le projet de calendrier révisé des confé-
rences et réunions de l’Organisation des Nations Unies pour 
2003, tel qu’il figure dans l’annexe au rapport du Comité des 
conférences66

 ; 

 2. Autorise le Comité des conférences à apporter au 
calendrier des conférences et réunions pour 2003 les modifica-
tions qui pourront être nécessaires du fait des mesures et déci-
sions qu’elle aura prises à sa cinquante-septième session ; 

 3. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que toute 
modification apportée au calendrier des conférences et réunions 
soit appliquée dans le strict respect du mandat du Comité des 
conférences et de ses autres résolutions pertinentes ; 

 4. Décide de poursuivre l’examen de ce point de 
l’ordre du jour à la reprise de la première partie de sa cinquante-
septième session, à titre prioritaire ; 

 5. Décide également de reprendre l’examen des rap-
ports du Secrétaire général sur le plan des conférences69 et  
sur les moyens d’améliorer l’efficacité du fonctionnement du 
Département des affaires de l’Assemblée générale et des ser-
vices de conférence70, afin d’y donner suite. 
 
 

RÉSOLUTIONS 57/284 A et B 
 

Adoptées à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/640, par. 6)71 
 
 

57/284. Corps commun d’inspection 

A 

RAPPORTS DU CORPS COMMUN D’INSPECTION 

 L’Assemblée générale, 

 Réaffirmant ses résolutions antérieures relatives au Corps 
commun d’inspection, en particulier ses résolutions 50/233 du 

7 juin 1996, 54/16 du 29 octobre 1999, 55/230 du 23 décembre 
2000 et 56/245 du 24 décembre 2001, 

 1. Prend note avec satisfaction du rapport du Corps 
commun d’inspection pour 200172

 ; 

 2. Prend acte de la note du Secrétaire général trans-
mettant le programme de travail du Corps commun pour 
200273

 ; 

 3. Prend également acte de la note du Secrétaire géné-
ral transmettant la liste préliminaire des questions pouvant faire 
l’objet de rapports dans le cadre du programme de travail du 
Corps commun pour 2003 et au-delà74

 ; 

 4. Prend note en particulier du fait que, comme il est 
signalé dans le document où est présentée la liste préliminaire 
des questions pouvant faire l’objet de rapports en 2003 et au-
delà, et ainsi que l’a réaffirmé le Président du Corps commun, 
ladite liste est provisoire et n’engage pas le Corps commun à 
traiter de ces questions ; 

 5. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur 
l’application des recommandations du Corps commun75

 ; 

 6. Prie à nouveau les chefs de secrétariat des organisa-
tions participantes de respecter strictement le délai prévu pour la 
présentation de leurs observations, comme le prévoient les 
alinéas d et e du paragraphe 4 de l’article 11 du statut du Corps 
commun ; 

 7. Souligne à nouveau que le Corps commun doit axer 
son travail sur des points hautement prioritaires, bien définis et 
d’actualité, en recensant des questions précises concernant la 
gestion, l’administration et la programmation, afin de lui four-
nir, ainsi qu’aux autres organes délibérants des organisations 
participantes, des recommandations pratiques et orientées vers 
l’action ; 

 8. Souligne que le Corps commun doit porter une 
attention particulière à l’établissement de rapports davantage 
axés sur l’évaluation ; 

 9. Invite le Corps commun, les bureaux des organes 
délibérants et les secrétariats concernés à redoubler d’efforts 
pour que les rapports pertinents du Corps commun soient 
présentés aux organes délibérants des organisations partici-
pantes et que ceux-ci prennent des mesures spécifiques pour 
donner suite aux recommandations qu’ils contiennent ; 

_______________ 

_______________ 

 10. Accueille avec satisfaction les efforts faits par le 
Corps commun pour mettre en œuvre les mécanismes décrits 

66 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 32 et rectificatif (A/57/32 et Corr.1). 
67 A/56/901, A/57/228 et Add.1 et 2, A/57/289 et A/C.5/56/37. 
68 A/57/472. 72 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 

Supplément no 34 (A/57/34). 69 A/57/228 et Add.1 et 2. 
73 A/57/61. 70 A/57/289. 
74 A/57/321. 71 Les projets de résolution recommandés dans le rapport ont été présentés 

par le Président de la Commission. 75 A/57/327. 
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aux paragraphes 24 et 25 de son rapport pour 200172, qui per-
mettront un suivi systématique de l’application de ses recom-
mandations ; 

 11. Prend note des renseignements figurant aux para-
graphes 27 à 32 du rapport du Corps commun sur la nouvelle 
procédure proposée pour tenir compte des observations des 
organisations participantes sur ses conclusions et recommanda-
tions et demande au Corps commun de lui présenter, pour exa-
men à sa cinquante-huitième session, une analyse comparative 
détaillée de cette nouvelle procédure et de celle en vigueur, ainsi 
que les observations y relatives du Conseil des chefs de secré-
tariat des organismes des Nations Unies pour la coordination ; 

 12. Prie à nouveau les chefs de secrétariat des organisa-
tions participantes qui ne l’ont pas encore fait de prendre les 
dispositions nécessaires pour faciliter l’examen du système de 
suivi des rapports du Corps commun et l’adoption d’une déci-
sion à son sujet, et invite les organes délibérants concernés à 
étudier ce système et à se prononcer ; 

 13. Prie le Secrétaire général de communiquer le texte 
de la présente résolution aux chefs de secrétariat des autres 
organisations participantes en le recommandant à leur attention ; 

 14. Prie le Corps commun de lui rendre compte, dans 
son prochain rapport annuel, de l’application de la présente 
résolution. 
 

B 

RENFORCEMENT DES FONCTIONS DE CONTRÔLE  
DES ORGANES DÉLIBÉRANTS CHARGÉS DE LA 

GOUVERNANCE – LE TRAITEMENT DES RAPPORTS 
RELATIFS AU CONTRÔLE : STRUCTURE, MÉTHODES 

DE TRAVAIL ET PRATIQUES 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant considéré les notes par lesquelles le Secrétaire 
général a transmis le rapport du Corps commun d’inspection 
intitulé « Renforcement des fonctions de contrôle des organes 
délibérants chargés de la gouvernance – Le traitement des 
rapports relatifs au contrôle : structure, méthodes de travail et 
pratiques »76 et les observations du Conseil des chefs de secré-
tariat des organismes des Nations Unies pour la coordination le 
concernant77 ainsi que le rapport connexe du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires78, 

 1. Prend note du rapport du Corps commun d’ins-
pection intitulé « Renforcement des fonctions de contrôle des 

organes délibérants chargés de la gouvernance – le traitement 
des rapports relatifs au contrôle : structure, méthodes de travail 
et pratiques »76 et des observations du Conseil des chefs de 
secrétariat des organismes des Nations Unies pour la coordi-
nation le concernant77

 ; 

 2. Fait siens les observations et avis exprimés par le 
Comité consultatif pour les questions administratives et budgé-
taires aux paragraphes 9 à 11 de son rapport78

 ; 

 3. Réaffirme que, comme elle l’a décidé au para-
graphe 5 de sa résolution 50/233, les rapports thématiques du 
Corps commun devraient être examinés au titre des points perti-
nents de l’ordre du jour. 

 
 

RÉSOLUTION 57/285 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/652, par. 7)79 
 
 

57/285. Régime commun des Nations Unies : rapport de la 
Commission de la fonction publique internationale 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné le rapport de la Commission de la fonction 
publique internationale pour l’année 200280 et l’état, présenté 
par le Secrétaire général, des incidences administratives et 
financières des décisions et recommandations qui y figurent81, 

 Réaffirmant son attachement à la notion d’un régime 
commun et unifié des Nations Unies qui serve de base pour la 
réglementation et la coordination des conditions d’emploi dans 
les organismes qui l’appliquent, 

 Convaincue que le régime commun est l’instrument qui 
permet le mieux d’assurer à la fonction publique internationale 
les services de personnes possédant les plus hautes qualités de 
travail, de compétence et d’intégrité, comme il est stipulé dans 
la Charte des Nations Unies, 

 Réaffirmant le statut de la Commission et son rôle central 
quant à la réglementation et à la coordination des conditions 
d’emploi dans les organismes qui appliquent le régime 
commun, 

 Prend note du rapport de la Commission de la fonction 
publique internationale pour 200280

 ; 

_______________ 

_______________ 
79 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Président de la Commission. 

76 Voir A/57/58. 80 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 30 (A/57/30). 77 Voir A/57/58/Add.1. 

78 A/57/434. 81 A/57/450 et Corr.1 et 2. 
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I 

Conditions d’emploi applicables aux  
deux catégories de personnel 

 

A. Examen du régime des traitements et indemnités 

 Rappelant ses résolutions 51/216 du 18 décembre 1996, 
52/216 du 22 décembre 1997, 53/209 du 18 décembre 1998 et 
55/223 du 23 décembre 2000, 

 1. Prend note avec satisfaction des progrès concrets 
réalisés par la Commission concernant l’examen du régime des 
traitements et indemnités dans le contexte du cadre approuvé 
pour la gestion des ressources humaines ; 

 2. Prend note des décisions de la Commission qui 
figurent aux paragraphes 39 et 60 de son rapport80

 ; 

 3. Invite la Commission à prendre dûment en compte 
toutes les vues exprimées par les États Membres concernant 
l’examen du régime des traitements et indemnités, en ayant à 
l’esprit que les mesures finalement proposées devraient viser à 
accroître l’efficacité et l’efficience des secrétariats des orga-
nismes des Nations Unies, conformément aux principes énon-
cés au paragraphe 12 du rapport de la Commission80

 ; 

 4. Note que la Commission étudiera la question des 
arrangements contractuels dans les organismes des Nations 
Unies, en tenant compte du fait que cette question est étroite-
ment liée à l’examen du régime des traitements et indemnités ; 

 5. Prie la Commission de revoir la décision consignée 
au paragraphe 80 de son rapport80, notamment en déterminant si 
la question de la création d’un corps de hauts fonctionnaires 
devrait être abordée dans le cadre de l’examen du régime des 
traitements et indemnités, vu que l’Assemblée générale a 
l’intention de se pencher sur la question à sa cinquante-huitième 
session ; 

 6. Note que le corps de hauts fonctionnaires dont la 
création est envisagée ne ferait pas l’objet d’un régime spécial 
de traitements et indemnités, comme indiqué au paragraphe 80 
du rapport de la Commission ; 

 7. Prie la Commission de procéder, dans le cadre de 
l’examen du régime des traitements et indemnités, à une étude 
des équivalences de classe entre le système des Nations Unies  
et l’Administration fédérale des États-Unis conformément à la 
nouvelle norme-cadre, en tenant pleinement compte de la struc-
ture des postes dans le système des Nations Unies et dans 
l’Administration fédérale des États-Unis, et de lui faire rapport 
sur cette question à sa cinquante-neuvième session ; 
 

B. Mobilité 

 Rappelant sa résolution 55/258 du 14 juin 2001, dans 
laquelle elle a prié la Commission de procéder à une étude 
d’ensemble de la question de la mobilité et de ses incidences sur 

l’organisation de la carrière des fonctionnaires des organismes 
des Nations Unies, 

 Prend note du paragraphe 92 du rapport de la Commis-
sion80 et, dans ce contexte, prie la Commission d’étudier plus 
avant la question et de lui faire rapport à ce sujet à sa cinquante-
huitième session ; 
 

C. Barème commun des contributions du personnel 

 Rappelant ses résolutions 48/225 du 23 décembre 1993 et 
51/216, 

 Prend note de la décision de la Commission qui figure au 
paragraphe 96 de son rapport80

 ; 
 

D. Prime de risque 

 Prie la Commission de reconsidérer sa décision sur la 
prime de risque, en tenant compte de toutes les vues exprimées 
par les États Membres ; 
 

E. Examen du montant de l’indemnité pour  
frais d’études 

 Rappelant ses résolutions 51/216 et 52/216, 

 1. Approuve le relèvement du montant maximum des 
dépenses remboursables dans sept pays ou zones monétaires, 
ainsi que les autres recommandations relatives au rembourse-
ment des dépenses au titre de l’indemnité pour frais d’études qui 
figurent au paragraphe 141 et à l’annexe V du rapport de la 
Commission80

 ; 

 2. Prend note des décisions de la Commission qui 
figurent aux paragraphes 142 et 143 de son rapport ; 
 

II 

Conditions d’emploi des administrateurs  
et fonctionnaires de rang supérieur 

 

A. Évolution de la marge et barème des traitements  
de base minima 

 Rappelant le paragraphe 3 de la section I.C de sa réso-
lution 44/198 du 21 décembre 1989, la section II.B de sa réso-
lution 48/224 du 23 décembre 1993, la section I.C de sa réso-
lution 51/216, la section I.B de ses résolutions 52/216, 53/209  
et 54/238 du 23 décembre 1999, la section II.C de sa réso-
lution 55/223 et la section II.A de sa résolution 56/244 du 
24 décembre 2001, 

 1. Note que la marge entre les rémunérations nettes, 
qui mesure l’écart entre les traitements des fonctionnaires 
des Nations Unies et ceux de la fonction publique de réfé-
rence, s’établit à 9,3 p. 100 pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 2002, comme indiqué à l’annexe III du rapport de 
la Commission80

 ; 
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 2. Réaffirme que la fourchette de variation de la marge 
entre la rémunération nette des administrateurs et fonctionnaires 
de rang supérieur de l’Organisation des Nations Unies à 
New York et celle des fonctionnaires de la fonction publique de 
référence occupant des emplois comparables devrait continuer à 
se situer entre 10 p. 100 et 20 p. 100, étant entendu que la marge 
serait maintenue pendant une certaine période aux alentours du 
point médian souhaitable, soit 15 p. 100 ; 

que la Commission reverrait tous les deux ans le montant des 
indemnités pour charges de famille, 

 Approuve les recommandations de la Commission qui 
figurent au paragraphe 182 de son rapport80

 ; 
 

III 

Conditions d’emploi des agents des services 
généraux et des autres catégories de personnel 

recruté sur le plan local 
 3. Prie la Commission de garder la question à l’exa-
men en vue de rétablir la marge à son point médian pendant une 
certaine période et la prie également de lui rendre compte des 
résultats de cet examen à sa soixante-deuxième session, en 
prenant dûment en considération le principe Noblemaire ; 

 Rappelant la section II.A de sa résolution 52/216, dans 
laquelle elle a réaffirmé que le principe Flemming devrait conti-
nuer à servir de base à la détermination des conditions d’emploi 
des agents de la catégorie des services généraux et des catégo-
ries apparentées et approuvé des méthodes révisées pour les 
enquêtes sur les conditions d’emploi les plus favorables concer-
nant ces catégories, 

 4. Approuve, avec effet au 1er janvier 2003, le barème 
révisé des traitements bruts et des traitements nets des adminis-
trateurs et fonctionnaires de rang supérieur qui figure à l’annexe 
de la présente résolution ; 

 Prend note des résultats des enquêtes menées à Londres, 
Vienne et Genève, figurant au chapitre V du rapport de la 
Commission80

 ; 

 5. Accueille avec satisfaction les efforts de la Commis-
sion visant à améliorer le comportement professionnel des 
fonctionnaires et à les responsabiliser davantage, en particulier 
lorsqu’ils occupent des postes de niveau élevé, dans l’ensemble 
des organisations appliquant le régime commun, et prie la 
Commission de formuler des recommandations, selon qu’il 
conviendra, sur les moyens de prendre davantage en compte le 
comportement professionnel et la productivité pour déterminer 
les niveaux de rémunération ; 

 

IV 

Renforcement de la fonction publique 
internationale 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur le 
renforcement de la fonction publique internationale82

 ;  6. Prie la Commission, lorsqu’elle examinera le 
régime de traitements et indemnités, de garder à l’esprit la 
nécessité d’utiliser des systèmes de suivi du comportement pro-
fessionnel qui soient équitables et transparents ; 

 2. Approuve le mandat du Groupe chargé d’examiner 
le renforcement de la fonction publique internationale, tel qu’il 
figure dans le rapport du Secrétaire général ; 

 3. Prie le Groupe de présenter également des observa-
tions sur le rôle et les caractéristiques principales de la fonction 
publique internationale ; 

 7. Prie de nouveau la Commission, dans le contexte de 
l’examen du régime des traitements et indemnités, de revoir le 
lien qui existe entre le barème des traitements de base minima et 
la prime de mobilité et de sujétion ;  4. Invite la Commission à examiner les conclusions et 

recommandations du Groupe et à présenter ses observations à 
l’Assemblée générale à sa cinquante-neuvième session, pour 
qu’elle les examine en même temps que le rapport du Secrétaire 
général. 

 

B. Indemnités pour charges de famille 

 Rappelant le paragraphe 2 de la section II.F de sa 
résolution 47/216 du 23 décembre 1992, dans lequel elle a noté  
 

_______________ 
82 A/57/612. 
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Annexe 

Barème des traitements des administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur 

Traitements annuels bruts et équivalents nets après déduction de la contribution du personnel 
(En dollars des États-Unis) 

Entrée en vigueur : 1er janvier 2003 

 Échelons 

Classes I II III IV V VI VII VIII IX X XI XII XIII XIV XV 

Secrétaire général adjoint 
SGA Brut 186 144               
 Net F 125 609               
 Net C 113 041               
Sous-Secrétaire général 
SSG Brut 169 366               
 Net F 115 207               
 Net C 104 324               
Directeur 
D-2 Brut 139 050 142 085 145 119 148 154 151 189 154 223          
 Net F 96 411 98 292 100 174 102 055 103 937 105 818          
 Net C 88 571 90 159 91 741 93 318 94 890 96 456          
Administrateur général 
D-1 Brut 126 713 129 377 132 041 134 705 137 369 140 033 142 697 145 361 148 024       
 Net F 88 762 90 414 92 065 93 717 95 369 97 020 98 672 100 324 101 975       
 Net C 82 045 83 481 84 913 86 342 87 768 89 190 90 609 92 025 93 437       
Administrateur hors classe 
P-5 Brut 104 102 106 369 108 635 110 901 113 168 115 434 117 701 119 967 122 234 124 500 126 766 129 033 131 299   
 Net F 74 743 76 149 77 554 78 959 80 364 81 769 83 174 84 580 85 985 87 390 88 795 90 200 91 606   
 Net C 69 437 70 685 71 930 73 174 74 416 75 655 76 892 78 127 79 360 80 591 81 820 83 046 84 271   
Administrateur de 1re classe 
P-4 Brut 84 435 86 489 88 544 90 637 92 824 95 011 97 198 99 385 101 572 103 759 105 946 108 133 110 320 112 507 114 694 
 Net F 62 327 63 683 65 039 66 395 67 751 69 107 70 463 71 819 73 175 74 530 75 886 77 242 78 598 79 954 81 310 
 Net C 58 041 59 276 60 509 61 740 62 971 64 200 65 429 66 656 67 881 69 106 70 329 71 551 72 772 73 992 75 211 
Administrateur de 2e classe 
P-3 Brut 68 306 70 208 72 112 74 011 75 915 77 815 79 715 81 620 83 523 85 423 87 326 89 226 91 202 93 226 95 250 
 Net F 51 682 52 937 54 194 55 447 56 704 57 958 59 212 60 469 61 725 62 979 64 235 65 489 66 745 68 000 69 255 
 Net C 48 242 49 396 50 553 51 706 52 862 54 015 55 169 56 324 57 477 58 632 59 782 60 933 62 083 63 233 64 384 
Administrateur adjoint de 1re classe 
P-2 Brut 55 346 56 907 58 465 60 027 61 729 63 429 65 130 66 829 68 532 70 233 71 932 73 636    
 Net F 42 849 43 973 45 095 46 218 47 341 48 463 49 586 50 707 51 831 52 954 54 075 55 200    
 Net C 40 191 41 210 42 226 43 244 44 260 45 279 46 313 47 344 48 379 49 412 50 444 51 479    
Administrateur adjoint de 2e classe 
P-1 Brut 42 944 44 444 45 942 47 442 48 939 50 438 51 938 53 436 54 932 56 432      
 Net F 33 920 35 000 36 078 37 158 38 236 39 315 40 395 41 474 42 551 43 631      
 Net C 31 997 32 992 33 986 34 980 35 974 36 967 37 962 38 944 39 921 40 899      
 

F = Fonctionnaires ayant un conjoint à charge ou un enfant à charge. 
C = Fonctionnaires n’ayant ni conjoint à charge ni enfant à charge. 
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RÉSOLUTION 57/286 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/653, par. 7)83 
 
 

57/286. Régime des pensions des Nations Unies 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 51/217 du 18 décembre 1996, 
53/210 du 18 décembre 1998 et 55/224 du 23 décembre 
2000, ainsi que la section V de ses résolutions 54/251 du 
23 décembre 1999 et 56/255 du 24 décembre 2001, 

 Ayant examiné le rapport du Comité mixte de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies84, le 
rapport du Secrétaire général sur les placements de la Caisse85 
et le rapport correspondant du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires86, 

 Souscrit aux observations et recommandations formulées 
par le Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires dans son rapport86

 ; 
 

I 

Questions actuarielles 

 Rappelant la section I de sa résolution 55/224, 

 Ayant examiné les résultats de l’évaluation de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies arrêtée 
au 31 décembre 2001 et les observations y relatives de 
l’Actuaire-conseil, du Comité d’actuaires et du Comité mixte 
de la Caisse, 

 1. Prend note de la situation actuarielle de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies, dont 
l’excédent actuariel est passé de 0,36 p. 100 de la masse  
des rémunérations considérées aux fins de la pension au 
31 décembre 1997 à 4,25 p. 100 au 31 décembre 1999 et  
à 2,92 p. 100 au 31 décembre 2001, et, en particulier, des 
opinions exprimées par l’Actuaire-conseil et par le Comité 
d’actuaires, qui sont reproduites dans les annexes VII et VIII, 
respectivement, du rapport du Comité mixte de la Caisse84

 ; 

 2. Prend note également de l’accueil favorable 
réservé par l’ensemble du Comité mixte au rapport du Groupe 
de travail qu’il avait chargé de réexaminer de manière appro-

fondie les dispositions des statuts de la Caisse relatives aux 
prestations, compte tenu de l’évolution de la politique des 
organisations affiliées en matière d’effectifs et de rémunéra-
tion, ainsi que des régimes de retraite nationaux et internatio-
naux, et note en particulier que le Comité mixte a approuvé les 
recommandations du Groupe de travail reproduites aux para-
graphes 157 et 158 du rapport du Comité84, jugeant qu’elles 
contribuent à promouvoir le schéma directeur pour la gestion 
des ressources humaines adopté par la Commission de la 
fonction publique internationale et l’Assemblée générale et à 
renforcer la mobilité du personnel et la transférabilité des 
pensions ; 

 3. Prend note en outre de la recommandation du 
Comité mixte tendant à maintenir le taux de cotisation actuel 
mais à le garder à l’étude ; 

 4. Approuve, dans leur principe et pour application à 
compter du moment où l’évaluation actuarielle de la Caisse 
indiquera une tendance à la hausse manifeste des excédents, les 
modifications des dispositions des statuts de la Caisse relatives 
aux prestations présentées à l’annexe XIV du rapport du 
Comité mixte84, qui tendent à éliminer les restrictions appor-
tées au droit à la restitution d’une période d’affiliation anté-
rieure pour les participants existants et futurs ; 

 5. Note que le Comité mixte a convenu de ne pas 
modifier la méthode actuellement utilisée pour calculer la 
rémunération moyenne finale mais d’étudier tous les moyens 
possibles de remédier aux distorsions actuelles qui se mani-
festent avec le temps concernant le montant initial des pensions 
et les taux de remplacement du revenu ; 

 6. Souscrit aux accords de transfert avec l’Organi-
sation européenne pour la sécurité de la navigation aérienne et 
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe 
approuvés par le Comité mixte en vertu de l’article 13 des 
statuts de la Caisse, qui visent à assurer la continuité des droits 
à pension entre la Caisse et les deux organisations concernées 
et dont le texte est reproduit à l’annexe X du rapport du Comité 
mixte84

 ; 

 

II 

Système d’ajustement des pensions 

 Rappelant la section II de sa résolution 55/224, 

 Ayant examiné les études que le Groupe de travail du 
Comité mixte de la Caisse commune des pensions du person-
nel des Nations Unies, puis le Comité mixte lui-même, ont 
consacrées à divers aspects du système d’ajustement des pen-
sions, dont il est rendu compte dans le rapport du Comité84, 

_______________ 
83 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Président de la Commission. 
84 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 9 (A/57/9). 

 1. Rappelle que l’objectif était de renforcer la mobilité 
du personnel et la transférabilité des pensions ; 

85 A/C.5/57/11. 
86 A/57/490. 
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 2. Approuve, dans leur principe et pour application à 
compter du moment où l’évaluation actuarielle de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies indi-
quera une tendance à la hausse manifeste des excédents, les 
modifications du système d’ajustement des pensions présen-
tées à l’annexe XIII du rapport du Comité mixte de la Caisse84, 
qui consistent à : 

 a) Appliquer les ajustements au titre du coût de la vie 
aux pensions de retraite différée à compter de l’âge de 50 ans ; 

 b) Appliquer les différentiels du coût de la vie entrant 
dans le calcul des pensions de retraite différée à la date de 
cessation de service ; 

 3. Note que le Comité mixte a approuvé la recom-
mandation de son Groupe de travail tendant à éliminer la 
réduction de 1,5 point de pourcentage de l’ajustement initial  
à l’indice des prix à la consommation des biens pour les 
bénéficiaires actuels et futurs, sous réserve que l’évaluation 
actuarielle au 31 décembre 2003 fasse apparaître un excédent 
actuariel ; 

 4. Prend note de la décision du Comité mixte de 
continuer à étudier les problèmes liés à l’ajustement des pen-
sions servies ; 

 5. Prend note également des résultats du suivi des 
coûts et des économies résultant des modifications apportées 
récemment au système de la double filière pour l’ajustement 
des pensions et de l’intention qu’a le Comité mixte de conti-
nuer à réexaminer ces coûts et économies tous les deux ans, à 
l’occasion des évaluations actuarielles de la Caisse ; 
 

III 

États financiers de la Caisse commune  
des pensions du personnel des Nations Unies  

et rapport du Comité des commissaires  
aux comptes 

 Ayant examiné les états financiers de la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies pour l’exercice 
biennal clos le 31 décembre 2001, l’opinion et le rapport y 
relatifs du Comité des commissaires aux comptes, les comptes 
rendus des audits internes de la Caisse et les observations du 
Comité mixte de la Caisse84, 

 Note que, dans son rapport sur les comptes de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies pour 
l’exercice biennal clos le 31 décembre 200187, le Comité des 
commissaires aux comptes a indiqué que les états financiers 
étaient conformes aux principes comptables généralement 

reconnus et qu’il n’avait pas constaté de problèmes particuliers 
en ce qui concerne les procédures et les contrôles ; 
 

IV 

Arrangements administratifs et objectifs à long 
terme de la Caisse commune des pensions du 

personnel des Nations Unies 

 Rappelant la section VII de sa résolution 51/217, la 
section V de ses résolutions 52/222, 53/210 et 54/251, la sec-
tion IV de sa résolution 55/224 et la section V de sa résolution 
56/255, concernant les arrangements administratifs et les 
dépenses de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies, 

 Ayant examiné le chapitre VII du rapport du Comité 
mixte84 relatif aux arrangements administratifs de la Caisse, 

 1. Prend note des informations sur les prévisions 
budgétaires révisées pour l’exercice biennal 2002-2003 qui 
figurent aux paragraphes 96 et 97 du rapport du Comité mixte 
de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies84

 ; 

 2. Approuve l’augmentation des crédits destinés à 
financer les dépenses d’administration de l’exercice biennal 
2002-2003, qui passeront de 29 943 800 à 30 006 300 dollars 
des États-Unis du fait de la révision de certaines prestations 
consécutive à un jugement du Tribunal administratif de 
l’Organisation internationale du Travail et à une modification à 
titre rétroactif d’un barème des traitements local ; 

 3. Prend note des informations figurant aux para-
graphes 100 à 104 du rapport du Comité mixte84 sur l’examen 
d’ensemble de la composition et du niveau des effectifs du 
secrétariat de la Caisse et du Service de la gestion des place-
ments, note également que le Comité mixte appuie les efforts 
réalisés par l’Administrateur-Secrétaire pour faire face à la 
croissance rapide des activités de la Caisse et approuve dans 
leur principe ses plans de modernisation ; 

 4. Note que le Comité mixte appuie les efforts 
déployés par l’Administrateur-Secrétaire en vue de trouver des 
locaux permanents pour la Caisse à New York ; 
 

V 

Pension de réversion 

 Rappelant la section V de sa résolution 55/224, 

 Prend note du nouvel examen consacré par le Comité 
mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies aux questions relatives au droit à une pension de 
réversion et prie le Comité mixte d’examiner les aspects admi-
nistratifs et financiers de cette question, considérée dans son 
ensemble, et de lui rendre compte à ce sujet à sa cinquante-
neuvième session ; 

_______________ 
87 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 9 (A/57/9), annexe XII. 
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VI 

Activités concernant la situation des anciens 
participants de l’ex-Union des Républiques 

socialistes soviétiques, de l’ex-République socialiste 
soviétique d’Ukraine et de l’ex-République 

socialiste soviétique de Biélorussie 

 Rappelant la section VI de sa résolution 55/224, 

 1. Prend note des informations présentées par le 
Comité mixte de la Caisse commune des pensions du per-
sonnel des Nations Unies aux paragraphes 125 à 140 de son 
rapport84

 ; 

 2. Décide qu’elle n’a pas à examiner cette question 
plus avant ; 
 

VII 

Nombre de membres et composition  
du Comité mixte de la Caisse commune  

des pensions du personnel des Nations Unies  
et du Comité permanent 

 1. Prend note des informations qui figurent aux para-
graphes 205 à 220 du rapport du Comité mixte de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies84 

concernant le réexamen du nombre de membres et de la 
composition du Comité mixte et de son Comité permanent ; 

 2. Prie le Comité mixte d’étudier la question de la 
représentation au Comité mixte des organisations affiliées à la 
Caisse de façon à clarifier les critères adoptés à cette fin et  
de lui soumettre de nouvelles propositions à sa cinquante-
neuvième session en vue de rendre cette représentation plus 
équitable, en tenant compte de la répartition effective des parti-
cipants actifs, des tendances présentes et futures concernant la 
participation à la Caisse, de l’évolution de la nature des orga-
nisations affiliées et de la nécessité d’améliorer la participation 
des membres et membres suppléants aux réunions du Comité 
mixte et de son Comité permanent ; 
 

VIII 

Questions diverses 

 1. Prend note des observations du Comité mixte de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, 
consignées aux paragraphes 194 et 195 de son rapport84, 
concernant l’étude que la Commission de la fonction publique 
internationale a consacrée à l’évolution des taux d’imposition 
moyens dans les sept villes sièges, à partir desquels est élaboré 
le barème commun des contributions du personnel servant à 
déterminer la rémunération considérée aux fins de la pension, 
et les conclusions auxquelles la Commission est arrivée ; 

 2. Approuve, avec effet au 1er avril 2003, les amende-
ments à l’alinéa g de l’article 28, à l’alinéa c de l’article 30 et à 
l’alinéa f de l’article 34 des statuts de la Caisse énoncés dans 
l’annexe à la présente résolution et tendant à relever les pla-

fonds applicables à la conversion de la pension minimale en 
une somme en capital ; 

 3. Approuve également, avec effet au 1er avril 2003, 
l’adjonction à l’article 21 des statuts de la Caisse d’un nouvel 
alinéa énoncé dans l’annexe à la présente résolution et précisant 
qu’un participant est réputé avoir cessé le service s’il est resté en 
congé sans traitement pendant une longue période au titre de 
laquelle les cotisations dues à la Caisse n’ont pas été versées ; 

 4. Note que le Comité mixte a examiné la demande 
d’affiliation éventuelle de la Cour pénale internationale à la 
Caisse et qu’une demande d’affiliation officielle serait présen-
tée au Comité permanent en 2003, l’affiliation pouvant éven-
tuellement prendre effet au 1er janvier 2004 ; 

 5. Note également que le Comité mixte a examiné le 
rapport détaillé du médecin-conseil portant sur la période du 
1er janvier 2000 au 31 décembre 2001 ; 

 6. Prend note des autres questions abordées dans le 
rapport du Comité mixte ; 

 7. Décide de revenir lors de sa cinquante-neuvième 
session sur la question des améliorations qui pourraient éven-
tuellement être apportées aux pensions de retraite ; 
 

IX 

Placements de la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les 
placements de la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies85, ainsi que des observations y relatives que 
le Comité mixte de la Caisse a consignées aux paragraphes 81 
à 83 de son rapport84

 ; 

 2. Souligne qu’il importe de veiller à ce que la respon-
sabilité fiduciaire qui incombe au Secrétaire général en vertu 
des statuts de la Caisse en ce qui concerne la prise de décisions 
touchant le placement des actifs de la Caisse ne soit en aucune 
circonstance compromise ; 

 3. Note la préoccupation exprimée par le Comité 
mixte au sujet de la diminution de la valeur de réalisation des 
placements de la Caisse et les efforts soutenus que déploient les 
gestionnaires des placements pour faire face à la turbulence des 
marchés ; 

 4. Prend note de l’intention manifestée par le Comité 
des commissaires aux comptes et le Comité mixte : 

 a) D’examiner la suite donnée aux recommandations 
des commissaires aux comptes ; 

 b) De réexaminer les procédures et méthodes du 
Service de la gestion des placements ; 

 c) D’étudier les directives à donner pour la réalisation 
d’une évaluation externe indépendante du rendement des 
placements de la Caisse ; 
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X RÉSOLUTIONS 57/287 A et B 

Diversification des placements de la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies 

 

Adoptées à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux 
voix, sur la recommandation de la Commission (A/57/604, par. 6)88 

 Rappelant ses résolutions 36/119 A à C du 10 décembre 
1981, 

 
 

57/287. Rapport du Secrétaire général sur les activités  
du Bureau des services de contrôle interne  1. Considère que la politique de la Caisse commune 

des pensions du personnel des Nations Unies consistant à 
diversifier largement les placements par monnaie, par catégorie 
d’actifs et par zone géographique demeure la méthode la plus 
fiable pour réduire les risques et améliorer les rendements à 
long terme ; 

A 

RAPPORTS DU BUREAU DES SERVICES  
DE CONTRÔLE INTERNE 

 L’Assemblée générale, 
 2. Réaffirme le paragraphe 3 de la section VIII de sa 
résolution 55/224 ; 

 Rappelant ses résolutions 48/218 B du 29 juillet 1994 et 
54/244 du 23 décembre 1999, 

 3. Réaffirme également la politique de diversification 
des placements de la Caisse dans toutes les zones géogra-
phiques, lorsque cela répond aux intérêts des participants et des 
bénéficiaires et satisfait aux quatre critères de sécurité, de 
rentabilité, de liquidité et de convertibilité ; 

 Ayant examiné les rapports ci-après du Bureau des ser-
vices de contrôle interne : 

 a) Rapport sur l’inspection de la gestion du pro-
gramme et des pratiques administratives du Bureau pour le 
contrôle des drogues et la prévention du crime89, 

 4. Prie le Secrétaire général de lui faire à nouveau 
rapport sur cette question à sa cinquante-neuvième session.  b) Rapport sur l’enquête relative aux allégations de 

faute professionnelle et d’irrégularités de gestion concernant le 
projet « Course autour du monde » du Bureau pour le contrôle 
des drogues et la prévention du crime90, 

 

Annexe 

Amendements aux statuts de la Caisse commune  
des pensions du personnel des Nations Unies  c) Rapport sur l’inspection des pratiques administra-

tives et en matière de gestion de l’Office des Nations Unies à 
Nairobi91, 

 

Article 21 
Participation  d) Rapport sur l’enquête relative aux allégations de 

transferts illégaux de réfugiés à la délégation du Haut Commis-
sariat des Nations Unies pour les réfugiés à Nairobi92, 

 Ajouter un nouvel alinéa en tant qu’alinéa c, ainsi conçu : 

 « c) Nonobstant les dispositions de l’alinéa b ci-dessus, 
la participation est réputée avoir pris fin dans le cas d’un par-
ticipant qui a accompli i) une période ininterrompue de trois 
ans de congé sans traitement, sans qu’aient été versées les 
cotisations de validation prévues à l’alinéa b de l’article 25, ou 
ii) une période de quatre ans dans les conditions visées ci-
dessus au sous-alinéa i au cours d’une période totale de cinq 
ans. Pour être réadmis à la Caisse, l’intéressé doit remplir les 
conditions de participation prévues à l’alinéa a ci-dessus. » 

 e) Rapport sur l’audit des activités de collecte de 
fonds privés du Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés93, 

 f) Rapport sur l’état mis à jour des activités de 
contrôle relatives au programme « pétrole contre nourriture » et 
à la Commission d’indemnisation des Nations Unies94, 

 g) Rapport sur l’inspection de la gestion du pro-
gramme et des pratiques administratives du Département des 
affaires de désarmement95, 

 

Article 28 
Pension de retraite 

 Au sous-alinéa iii de l’alinéa g, remplacer « 300 dollars » 
par « 1 000 dollars ». _______________ 

88 Les projets de résolution recommandés dans le rapport ont été présentés 
par le Président de la Commission. 

 

Article 30 
Pension de retraite différée 

89 Voir A/56/83. 
90 Voir A/56/689. 

 À l’alinéa c, remplacer « 300 dollars » par « 1 000 dollars ». 91 Voir A/56/620. 
92 Voir A/56/733.  

Article 34 
Pension de veuve 

93 Voir A/56/759. 
94 Voir A/56/903. 

 À l’alinéa f, remplacer « 200 dollars » par « 600 dollars ». 95 Voir A/56/817. 
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 h) Rapport sur l’examen du Système intégré de ges-
tion après sa mise en œuvre au Siège de l’Organisation des 
Nations Unies96, 

 2. Prie le Secrétaire général de lui présenter les 
recommandations du Bureau des services de contrôle interne 
qui exigent son approbation avant d’être appliquées. 
  i) Rapport sur l’inspection de la gestion du pro-

gramme et des pratiques administratives de la Commission 
économique pour l’Amérique latine et les Caraïbes97, 

 

RÉSOLUTION 57/288 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/654, par. 6)101  j) Rapport sur l’audit des politiques et des procédures 

de recrutement du personnel du Département des opérations de 
maintien de la paix98, 

 
 

57/288. Financement du Tribunal pénal international 
chargé de juger les personnes accusées de 
violations graves du droit international 
humanitaire commises sur le territoire  
de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 

 1. Prend acte des rapports du Bureau des services de 
contrôle interne susmentionnés ; 

 2. Prie le Secrétaire général de faire procéder par le 
Bureau des services de contrôle interne à un nouvel audit des 
politiques et procédures régissant le recrutement du personnel 
du Département des opérations de maintien de la paix et de lui 
présenter un rapport sur la question, pour examen, à la reprise 
de sa cinquante-huitième session. 

 L’Assemblée générale, 

 Prenant note des rapports du Secrétaire général, à savoir 
le premier rapport sur l’exécution du budget du Tribunal pénal 
international chargé de juger les personnes accusées de viola-
tions graves du droit international humanitaire commises sur  
le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 pour l’exercice 
biennal 2002-2003102, le rapport sur l’exécution du budget  
du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie pour 
l’exercice allant du 1er janvier au 31 décembre 2001103, et le 
rapport détaillé sur les résultats de l’application des recomman-
dations du Groupe d’experts chargé d’évaluer l’efficacité des 
activités et du fonctionnement du Tribunal pénal international 
pour l’ex-Yougoslavie et du Tribunal pénal international pour 
le Rwanda104, ainsi que du rapport correspondant du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires105, 

 

B 

RENFORCEMENT DES MÉCANISMES DE CONTRÔLE 
INTERNE DANS LES FONDS ET PROGRAMMES 

OPÉRATIONNELS 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant le paragraphe 11 de sa résolution 48/218 B du 
29 juillet 1994 et le paragraphe 15 de sa résolution 54/244 du 
23 décembre 1999, 

 Rappelant également sa résolution 55/259 du 14 juin 
2001, 

 Rappelant ses résolutions 56/247 A du 24 décembre 
2001 et 56/247 B du 27 mars 2002, relatives au financement 
du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie pour 
l’exercice biennal 2002-2003, 

 Ayant examiné le rapport actualisé du Secrétaire général 
sur le renforcement des mécanismes de contrôle interne dans 
les fonds et programmes opérationnels99,  1. Souscrit aux conclusions et recommandations for-

mulées par le Comité consultatif pour les questions adminis-
tratives et budgétaires dans son rapport105

 ; 
 Ayant également examiné le rapport du Secrétaire général 
contenant des vues actualisées sur le renforcement des méca-
nismes de contrôle interne dans les fonds et programmes 
opérationnels100, présenté en application du paragraphe 2 de la 
résolution 55/259, 

 2. Prend note de l’utilisation des montants dont elle a 
autorisé l’engagement par sa résolution 55/225 B du 12 avril 
2001 ; 

 1. Prend acte des recommandations figurant dans le 
rapport du Secrétaire général99 et réaffirme qu’il appartient aux 
fonds et programmes de décider de leurs propres mécanismes 
de contrôle et de leurs relations avec le Bureau des services de 
contrôle interne ; 

 3. Prie le Secrétaire général d’établir pour la partie 
principale de sa cinquante-huitième session un rapport détaillé 
sur l’état d’avancement de la réforme du régime d’aide judi-
ciaire du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, 

_______________ 
_______________ 
101 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Président de la Commission. 96 Voir A/56/879. 

97 Voir A/56/930. 102 A/57/480. 
98 Voir A/57/224. 103 A/57/367. 
99 A/55/826 et Corr.1. 104 A/56/853. 
100 A/56/823. 105 A/57/593. 
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 6. Note avec inquiétude que les postes qu’elle a 
approuvés dans ses résolutions 56/247 A et B pour la réalisa-
tion sur place de missions d’audit interne et d’enquêtes au 
Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie restent sans 
titulaire, et demande au Bureau des services de contrôle interne 
de les pourvoir sans plus attendre ; 

traitant notamment de la rationalisation des dépenses relatives 
aux services des avocats de la défense et de la définition de 
l’indigence ; 

 4. Prie également le Secrétaire général de lui présen-
ter à sa cinquante-huitième session le projet de budget du 
Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie pour l’exer-
cice biennal 2004-2005, qui devra être conforme aux prescrip-
tions suivantes : 

 7. Décide que les dépenses de 2001 n’ayant pas 
donné lieu à la mise en recouvrement de contributions, dont le 
montant s’élève à 413 600 dollars des États-Unis, seront finan-
cées à l’aide du solde non utilisé du Compte spécial du Tribu-
nal pénal international pour l’ex-Yougoslavie ; 

 a) Le budget devra expliquer en détail comment les 
crédits demandés pour l’exercice biennal permettront de mettre 
en œuvre une stratégie rationnelle et réaliste d’achèvement des 
travaux du Tribunal et indiquer s’il y a lieu l’état d’avancement 
de l’application des recommandations du Comité des commis-
saires aux comptes concernant certains objets de dépenses ; 

 8. Décide également que le montant brut de 
248 926 200 dollars (montant net : 223 169 800 dollars) qu’elle 
a approuvé dans sa résolution 56/247 B au titre du budget du 
Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie pour l’exer-
cice biennal 2002-2003, sera majoré d’un montant brut de 
13 727 500 dollars (montant net : 12 785 200 dollars), ce qui 
portera le total à un montant brut de 262 653 700 dollars 
(montant net : 235 955 000 dollars) ; 

 b) Les prévisions budgétaires relatives au Greffe, au 
Bureau du Procureur et aux fonctions administratives et  
non judiciaires des Chambres devront être présentées dans 
l’optique de la budgétisation axée sur les résultats, les objectifs 
et les moyens étant mis en corrélation avec les réalisations 
escomptées, lesquelles doivent être mesurées par des indica-
teurs de succès ; 

 9. Décide en outre que les augmentations résultant  
de la réévaluation des coûts et de la création d’une équipe 
supplémentaire affectée aux procès, soit un montant brut de 
13 727 500 dollars (montant net : 12 785 200 dollars), seront 
financées à l’aide du solde non utilisé du Compte spécial  
du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie au 
31 décembre 2001 ; 

 c) Les propositions concernant les crédits nécessaires 
au titre de la traduction de la documentation et des frais de 
voyage des témoins devront spécifier les procédures à suivre 
pour la présentation des demandes et leur approbation préa-
lable par le Greffe, afin de garantir que leur montant ne soit pas 
supérieur aux besoins avérés ;  10. Décide de répartir entre les États Membres pour 

l’année 2003 un montant brut de 64 275 950 dollars (montant 
net : 58 066 375 dollars), dont un montant brut de 6 863 750 
dollars (montant net : 6 392 600 dollars) correspondant  
à l’augmentation des contributions, selon le barème des  
quotes-parts qu’elle a arrêté dans ses résolutions 55/5 B du 
23 décembre 2000 et 57/4 B du 20 décembre 2002 pour le 
financement du budget ordinaire de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’année 2003 ; 

 d) Les propositions relatives aux activités de la 
défense devront tenir compte de l’expérience acquise depuis 
l’entrée en vigueur de dispositions révisées instituant la 
rémunération au forfait des avocats de la défense et prévoir le 
recouvrement de contributions auprès des défendeurs en fonc-
tion des ressources des intéressés et compte tenu des défini-
tions révisées de l’indigence et de l’indigence partielle ; 

 e) La structure des effectifs envisagée pour l’exercice 
biennal 2004-2005 devra tenir compte de l’évolution des 
besoins du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie 
et des réductions qu’entraînera l’achèvement probable de cer-
taines enquêtes d’ici à la fin de 2004 et, le cas échéant, prévoir 
que les nouveaux postes nécessaires seront pourvus par 
transfert ; 

 11. Décide également de répartir entre les États 
Membres pour l’année 2003 un montant brut de 64 275 950 
dollars (montant net : 58 066 375 dollars), dont un montant 
brut de 6 863 750 dollars (montant net : 6 392 600 dollars) 
correspondant à l’augmentation des contributions, selon le 
barème des quotes-parts pour le financement des opérations de 
maintien de la paix en 2003 ;  5. Souscrit à la recommandation que le Comité des 

commissaires aux comptes a formulée au paragraphe 62 de son 
rapport106 et invite les juges du Tribunal pénal international 
pour l’ex-Yougoslavie à envisager sérieusement d’appliquer un 
système de désignation des avocats de la défense par tirage au 
sort sur une liste d’avocats disponibles tenue par le Greffe ; 

 12. Décide en outre que, conformément aux disposi-
tions de sa résolution 973 (X) du 15 décembre 1955, il sera 
déduit des charges à répartir entre les États Membres en 
application des paragraphes 10 et 11 ci-dessus leur part du 
montant de 26 763 400 dollars inscrit au Fonds de péréquation 
des impôts, dont un montant de 1 007 000 dollars représentant 
l’augmentation du montant estimatif des recettes provenant des 
contributions du personnel approuvées pour le Tribunal pénal 
international pour l’ex-Yougoslavie pour l’exercice biennal 
2002-2003. 

_______________ 
106 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième 
session, Supplément no 5L et rectificatif (A/57/5/Add.12 et Corr.1). 
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Annexe RÉSOLUTION 57/289 

Financement du Tribunal pénal international chargé  
de juger les personnes accusées de violations graves  
du droit international humanitaire commises  
sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 

 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/655, par. 6)107 
 
 

 Montants bruts Montants nets 

 (En dollars des États-Unis) 

1. Crédit ouvert pour l’exercice biennal 
2002-2003 (résolution 56/247 B) 248 926 200 223 169 800 

À ajouter :   
2. Changements proposés pour l’exercice 

biennal 2002-2003 (paramètres/coûts 
standard révisés et prévisions relatives à 
deux équipes supplémentaires à affecter 
aux procès) 14 060 300 13 053 300 

À déduire :   
3. Recommandations du Comité consultatif 

pour les questions administratives et 
budgétaires concernant les équipes 
supplémentaires à affecter aux procèsa 

(création d’une seule équipe) (332 800) (268 100) 
4. Crédit révisé prévu pour l’exercice 

biennal 2002-2003 (1 + 2 – 3) 262 653 700 235 955 000 
À ajouter :   
5. Dépenses n’ayant pas donné lieu à la 

mise en recouvrement de contributions 
en 2001b 413 600 – 

6. Montant total à financer (4 + 5) 263 067 300 235 955 000 
À déduire :   
7. Montant à financer à l’aide du solde 

inutilisé au 31 décembre 2001c  

[(2 – 3) + 5] (14 141 100) (12 785 200) 
8. Solde à mettre en recouvrement pour 

l’exercice biennal 2002-2003 (6 – 7) 248 926 200 223 169 800 
À déduire :   
9. Montant mis en recouvrement pour 

l’année 2002 (120 374 300) (107 037 050) 
10. Solde à mettre en recouvrement pour 

l’année 2003 128 551 900 116 132 750 
Dont :   
11. Contributions à mettre en recouvrement 

auprès des États Membres selon le 
barème des quotes-parts applicable au 
financement du budget ordinaire de 
l’Organisation des Nations Unies pour 
l’année 2003 64 275 950 58 066 375 

12. Contributions à mettre en recouvrement 
auprès des États Membres selon le 
barème des quotes-parts applicable au 
financement des opérations de maintien 
de la paix pour l’année 2003 64 275 950 58 066 375 

57/289. Financement du Tribunal pénal international 
chargé de juger les personnes accusées d’actes  
de génocide ou d’autres violations graves du droit 
international humanitaire commis sur le territoire 
du Rwanda et les citoyens rwandais présumés 
responsables de tels actes ou violations  
commis sur le territoire d’États voisins  
entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné les rapports du Secrétaire général, à savoir 
le premier rapport sur l’exécution du budget du Tribunal pénal 
international chargé de juger les personnes accusées d’actes de 
génocide ou d’autres violations graves du droit international 
humanitaire commis sur le territoire du Rwanda et les citoyens 
rwandais présumés responsables de tels actes ou violations 
commis sur le territoire d’États voisins entre le 1er janvier et le 
31 décembre 1994 pour l’exercice biennal 2002-2003108, le 
rapport sur l’exécution du budget du Tribunal pénal inter-
national pour le Rwanda pour l’exercice allant du 1er janvier  
au 31 décembre 2001109, le rapport détaillé sur les résultats  
de l’application des recommandations du Groupe d’experts 
chargé d’évaluer l’efficacité des activités et du fonctionnement 
du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie et du 
Tribunal pénal international pour le Rwanda110, le rapport sur 
les engagements financiers à long terme de l’Organisation des 
Nations Unies afférents à l’exécution des peines111, ainsi que le 
rapport sur les conditions d’emploi des juges ad litem du Tribu-
nal international pour le Rwanda112, 

 Ayant également examiné les prévisions révisées comme 
suite à la résolution 1431 (2002) du Conseil de sécurité, en date 
du 14 août 2002, relative aux juges ad litem du Tribunal pénal 
international pour le Rwanda113, 

 Ayant examiné en outre le rapport correspondant du 
Comité consultatif pour les questions administratives et bud-
gétaires114, 

_______________ 
107 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Président de la Commission. 
108 A/57/481. 
109 A/57/368.  

a Voir A/57/593. 110 A/56/853. 
111 A/57/347. b Voir A/57/367. 
112 A/57/587. c Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième 

session, Supplément no 5L (A/57/5/Add.12), chap. V, état II (excédent 
cumulatif de 16 371 000 dollars). 

113 A/57/482. 
114 A/57/593. 
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 Rappelant ses résolutions 56/248 A du 24 décembre 
2001 et 56/248 B du 27 mars 2002 relatives au financement du 
Tribunal pénal international pour le Rwanda pour l’exercice 
allant du 1er janvier 2002 au 31 décembre 2003, 

 7. Invite le Conseil de sécurité à apporter une réponse 
aux interrogations soulevées aux paragraphes 8, 42 et 43 du 
rapport du Secrétaire général111 et à donner des orientations 
quant aux amendements qui pourraient être apportés au statut 
du Tribunal pénal international pour le Rwanda ;  Prenant note de la résolution 1431 (2002) du Conseil de 

sécurité relative à la création d’un groupe de juges ad litem au 
Tribunal pénal international pour le Rwanda, 

 8. Prie le Secrétaire général de lui faire rapport à sa 
cinquante-huitième session sur ces questions, notamment sur 
l’examen auquel aura procédé le Conseil de sécurité ;  1. Souscrit aux conclusions et recommandations for-

mulées par le Comité consultatif pour les questions adminis-
tratives et budgétaires dans son rapport114, sous réserve des 
dispositions de la présente résolution ; 

 9. Prie également le Secrétaire général, à titre de 
mesure ponctuelle et provisoire, de financer les dépenses affé-
rentes à l’exécution des peines à l’aide des crédits actuellement 
ouverts, avant la fin de l’exercice biennal 2002-2003 ;  2. Constate avec préoccupation que le nombre de 

postes vacants au Tribunal pénal international pour le Rwanda 
reste inacceptable et qu’à la fin de 2002 le poste de directeur de 
la Division des poursuites et celui de procureur adjoint seront 
restés sans titulaire pendant plus de deux ans et plus de dix-
neuf mois respectivement, alors que l’on sait que les candidats 
qualifiés ne manquent ni dans la région ni à l’extérieur, et prie 
le Greffier du Tribunal de faire en sorte que les postes en ques-
tion soient pourvus sans plus de retard et de lui faire rapport sur 
la question à sa cinquante-huitième session au plus tard ; 

 10. Prie en outre le Secrétaire général, agissant avec la 
pleine coopération du Tribunal pénal international pour le 
Rwanda, de veiller à ce que les crédits nécessaires au finance-
ment des dépenses afférentes à l’exécution des peines soient 
dûment prévus dans tous les futurs projets de budget du 
Tribunal ; 

 11. Prie le Secrétaire général de faire en sorte que les 
projets d’amélioration des installations pénitentiaires soient 
dûment contrôlés et que les normes internationales minimales 
de détention restent ensuite appliquées, lorsque les frais corres-
pondants sont à la charge de l’Organisation des Nations Unies ; 

 3. Demande instamment au Secrétaire général de faire 
procéder par le Bureau des services de contrôle interne à une 
étude de gestion du Bureau du Procureur, particulièrement 
centrée sur les difficultés rencontrées pour pourvoir ces deux 
postes d’importance critique115, et de lui faire rapport sur la 
question au plus tard à sa cinquante-huitième session ; 

 12. Prie également le Secrétaire général de continuer à 
évaluer l’exactitude des prévisions de dépenses indiquées dans 
son rapport sur l’exécution des peines111, de lui faire rapport à 
ce sujet à sa cinquante-huitième session et de soumettre les 
prévisions de dépense de cette nature à un examen périodique ; 

 4. Note avec inquiétude que les postes qu’elle a 
approuvés dans ses résolutions 56/248 A et B pour la réalisa-
tion sur place de missions d’audit interne et d’enquêtes au 
Tribunal pénal international pour le Rwanda restent sans titu-
laire, et demande au Bureau des services de contrôle interne de 
les pourvoir sans attendre davantage ; 

 13. Invite instamment le Tribunal pénal international 
pour le Rwanda à continuer d’agir en consultation étroite avec 
le Tribunal pénal pour l’ex-Yougoslavie pour élaborer et mettre 
en œuvre une stratégie d’achèvement de ses propres travaux ; 

 5. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur  
les engagements financiers à long terme de l’Organisation  
des Nations Unies afférents à l’exécution des peines111, étant 
entendu que les futures demandes de ressources budgétaires 
pour l’exécution des peines seront examinées cas par cas, 
compte tenu des arguments juridiques, administratifs et finan-
ciers avancés à l’appui de chacune d’elles116

 ; 

 14. Prie le Secrétaire général de rédiger, pour examen 
lors de la partie principale de sa cinquante-huitième session, un 
rapport détaillé sur l’état d’avancement de la réforme de l’aide 
juridique au Tribunal pénal international pour le Rwanda ; 

 15. Prie également le Secrétaire général de lui présen-
ter à sa cinquante-huitième session le projet de budget du 
Tribunal pénal international pour le Rwanda pour l’exercice 
biennal 2004-2005, en suivant les prescriptions suivantes :  6. Déclare qu’il conviendrait que l’Organisation des 

Nations Unies prenne en charge les frais directement liés à la 
mise en place pour les prisonniers qui exécutent une peine 
prononcée par le Tribunal pénal international pour le Rwanda 
d’un régime carcéral conforme à celui qu’évoque le Secrétaire 
général au paragraphe 17 de son rapport111

 ; 

 a) Le budget devra expliquer en détail comment les 
crédits demandés pour l’exercice biennal permettront d’éla-
borer une stratégie rationnelle et réaliste d’achèvement des 
travaux du Tribunal et indiquer s’il y a lieu l’état d’avancement 
de l’application des recommandations du Comité des commis-
saires aux comptes concernant certains objets de dépense ; _______________ 

115 Ibid., par. 13.  b) Les prévisions budgétaires relatives au Greffe, au 
Bureau du Procureur et aux fonctions administratives et non 116 Ibid., par. 41. 
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judiciaires des Chambres devront être présentées dans l’op-
tique de la budgétisation axée sur les résultats, les objectifs et 
les moyens étant mis en corrélation avec les réalisations 
escomptées, celles-ci étant mesurées par des indicateurs 
de succès ; 

 c) Des dispositions modifiées visant à prévenir le 
dépassement des crédits alloués pour les avocats de la défense 
et à gérer, contrôler et maîtriser le budget de l’aide juridique du 
Tribunal pénal international pour le Rwanda devront être pré-
sentées à l’appui des propositions relatives aux activités de la 
défense, et devront notamment inclure une définition précise et 
des critères quantitatifs d’appréciation de l’indigence et de 
l’indigence partielle fondés, entre autres considérations, sur la 
situation de l’accusé et sa capacité de paiement ; 

 d) Les propositions relatives aux crédits nécessaires 
pour couvrir les frais de voyage des enquêteurs devront être 
justifiées selon les procédures mises en place par le Greffier 
pour éviter que leur montant ne soit supérieur aux besoins ; 

 e) La structure des effectifs envisagée pour l’exercice 
biennal 2004-2005 devra tenir compte de l’évolution des 
besoins du Tribunal pénal international pour le Rwanda et des 
réductions qu’entraînera l’achèvement probable de certaines 
enquêtes d’ici à la fin de 2003 et, le cas échéant, prévoir que les 
nouveaux postes nécessaires seront pourvus par transfert ; 

 16. Prie en outre le Secrétaire général de mettre en 
place au Tribunal pénal international pour le Rwanda, dans 
tous les cas où cela sera possible, les mesures prises par le 
Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie qui ont 
montré qu’elles étaient utiles pour maîtriser les dépenses 
d’administration, sans que les fonctions d’administration et de 
gestion perdent de leur efficacité ; 

 17. Approuve les ressources additionnelles que le 
Comité consultatif recommande pour le Tribunal pénal inter-
national pour le Rwanda pour 2003, sauf que le renfort 
demandé devra être réduit de quatre postes, et prie le Secrétaire 
général de lui rendre compte dans le deuxième rapport sur 
l’exécution du budget pour l’exercice biennal 2002-2003 du 
recours aux juges ad litem et de ses incidences ; 

 18. Prie le Secrétaire général de veiller à ce que le 
mécanisme des juges ad litem, une fois mis en place, soit uti-
lisé au mieux pour augmenter le nombre d’audiences et prolon-
ger l’horaire de travail ; 

 19. Décide que les dépenses de 2001 n’ayant pas 
donné lieu à la mise en recouvrement de contributions, dont le 
montant brut est de 2 664 500 dollars des États-Unis (montant 
net : 1 880 000 dollars), seront financées à l’aide du solde non 

utilisé du Compte spécial du Tribunal pénal international pour 
le Rwanda117

 ; 

 20. Décide également, en raison de l’emploi de juges 
ad litem faisant suite à la résolution 1431 (2002) du Conseil de 
sécurité, d’augmenter d’un montant brut de 4 657 600 dollars 
(montant net : 4 254 100 dollars) le montant brut de 
197 127 300 dollars (montant net : 177 739 400 dollars) qu’elle 
a approuvé dans sa résolution 56/248 B au titre du budget du 
Tribunal pénal international pour le Rwanda pour l’exercice 
biennal 2002-2003, dont le montant brut est ainsi porté à 
201 784 900 dollars (montant net : 181 993 500 dollars) ; 

 21. Autorise le Secrétaire général à engager à concur-
rence d’un montant brut de 2 177 700 dollars (montant net : 
879 200 dollars) les dépenses qui seraient nécessaires pour 
répondre aux besoins du Tribunal pénal international pour le 
Rwanda découlant de la réévaluation des coûts de l’exercice 
biennal 2002-2003, et de lui rendre compte des résultats dans le 
deuxième rapport sur l’exécution du budget du Tribunal ; 

 22. Décide de répartir entre les États Membres pour 
l’année 2003 un montant brut de 53 047 600 dollars (montant 
net : 47 759 100 dollars), dont un montant brut de 5 202 750 
dollars (montant net : 4 521 450 dollars) correspondant à 
l’augmentation des contributions, selon le barème des quotes-
parts qu’elle a arrêté dans ses résolutions 55/5 B du 
23 décembre 2000 et 57/4 B du 20 décembre 2002 pour le 
financement du budget ordinaire de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’année 2003 ; 

 23. Décide également de répartir entre les États 
Membres pour l’année 2003 un montant brut de 53 047 600 
dollars (montant net : 47 759 100 dollars), dont un montant 
brut de 5 202 750 dollars (montant net : 4 521 450 dollars) 
correspondant à l’augmentation des contributions, selon le 
barème des quotes-parts applicable au financement des opéra-
tions de maintien de la paix pour l’année 2003 ; 

 24. Décide en outre que, conformément aux disposi-
tions de sa résolution 973 (X) du 15 décembre 1955, il sera 
déduit des charges à répartir entre les États Membres en 
application des paragraphes 22 et 23 ci-dessus leur part du 
montant de 19 791 400 dollars inscrit au Fonds de péréquation 
des impôts, dont un montant de 403 500 dollars représentant 
l’augmentation des recettes provenant des contributions du 
personnel approuvées pour le Tribunal pénal international pour 
le Rwanda pour l’exercice biennal 2002-2003. 

_______________ 
117 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième 
session, Supplément no 5K et rectificatifs (A/57/5/Add.11 et Corr.1 et 2), 
chap. V, état II (excédent cumulatif de 5 507 000 dollars). 
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Annexe RÉSOLUTION 57/290 

Financement du Tribunal pénal international chargé  
de juger les personnes accusées d’actes de génocide  
ou d’autres violations graves du droit international  
humanitaire commis sur le territoire du Rwanda  
et les citoyens rwandais présumés responsables de  
tels actes ou violations commis sur le territoire d’États  
voisins entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994 

 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/656, par. 6)118 
 
 

57/290. Aspects administratifs et budgétaires du 
financement des opérations de maintien  
de la paix des Nations Unies 

 L’Assemblée générale, 
Montants bruts Montants nets 

 (En dollars des État-Unis) 

1. Crédit ouvert pour l’exercice biennal 
2002-2003 (résolution 56/248 B) 197 127 300 177 739 400 

À ajouter :   
2. Changements proposés pour l’exercice 

biennal 2002-2003 (paramètres/coûts 
standard révisés et ressources nécessaires 
au titre des avocats de la défense)a 2 177 700 879 200 

3. Prévisions relatives aux juges ad litemb 5 060 100 4 605 400 
a) Recommandations du Comité 

consultatif pour les questions 
administratives et budgétairesc (282 100) (245 500) 

b) Recommandations de la Cinquième 
Commission (120 400) (105 800) 

4. Crédit révisé prévu pour  
l’exercice biennal 2002-2003  
[1 + 2 + 3 – ( 3 a + 3 b)] 203 962 600 182 872 700 

À déduire :   
5. Recommandations du Comité consultatif 

pour les questions administratives et 
budgétaires sur les changements prévus 
dans le premier rapport sur l’exécution 
du budget pour 2002-2003 – autorisation 
d’engagement de dépensesd (2 177 700) (879 200) 

6. Montant total à financer (4 – 5) 201 784 900 181 993 500 
À déduire :   
7. Montant mis en recouvrement pour 

l’année 2002 (95 689 700) (86 475 300) 
8. Solde à mettre en recouvrement pour 

l’année 2003 106 095 200 95 518 200 
Dont :   
9. Contributions à mettre en recouvrement 

auprès des États Membres selon le 
barème des quotes-parts applicable au 
financement du budget ordinaire de 
l’Organisation des Nations Unies pour 
l’année 2003 53 047 600 47 759 100 

10. Contributions à mettre en recouvrement 
auprès des États Membres selon le 
barème des quotes-parts applicable au 
financement des opérations de maintien 
de la paix pour l’année 2003 53 047 600 47 759 100 

 Rappelant ses résolutions 47/217 du 23 décembre 1992, 
55/235 et 55/236 du 23 décembre 2000, 57/1 du 10 septembre 
2002, 57/3 du 27 septembre 2002 et 57/4 B du 20 décembre 
2002, 

 1. Décide que, conformément aux critères qu’elle a 
définis dans sa résolution 55/235, la Suisse sera classée dans la 
catégorie B aux fins de l’application du système d’ajustement 
servant à déterminer les taux de contribution aux opérations de 
maintien de la paix ; 

 2. Décide également que, conformément à ces mêmes 
critères, le Timor oriental sera classé dans la catégorie I aux 
fins de l’application du système d’ajustement servant à déter-
miner les taux de contribution aux opérations de maintien de  
la paix ; 

 3. Décide en outre que, dans le cas des crédits qu’elle 
a ouverts ou des montants qu’elle a répartis pour financer les 
opérations de maintien de la paix, les contributions à verser par 
la Suisse et le Timor oriental, compte tenu de la catégorie dans 
laquelle ils sont classés aux fins de l’application du système 
d’ajustement servant à déterminer les taux effectifs de contri-
bution à ces opérations, seront calculées au prorata de la 
fraction d’année civile considérée ; 

 4. Décide que les quotes-parts de la Suisse et du 
Timor oriental pour l’année 2002 seront considérées comme 
des recettes accessoires, conformément à l’alinéa c de l’ar-
ticle 5.2 du règlement financier de l’Organisation ; 

 5. Note que, en application de sa résolution 47/217, 
les contributions de la Suisse et du Timor oriental au Fonds de 
réserve pour les opérations de maintien de la paix seront calcu-
lées en appliquant au montant autorisé du Fonds leur taux 
initial de contribution à ces opérations. 
 
 

RÉSOLUTION 57/291 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/657, par. 6)119 

_______________  
a Voir A/57/481. 

118 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Président de la Commission. 

b Voir A/57/482. 
c Voir A/57/593. 119 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 

Président de la Commission. d Voir le paragraphe 21 de la présente résolution. 
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57/291. Financement de la Mission des Nations Unies  
en Sierra Leone 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le 
financement de la Mission des Nations Unies en Sierra 
Leone120 et le rapport correspondant du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires121, 

 Ayant à l’esprit la résolution 1270 (1999) du 22 octobre 
1999, par laquelle le Conseil de sécurité a créé la Mission des 
Nations Unies en Sierra Leone, et les résolutions ultérieures par 
lesquelles il a révisé et prorogé le mandat de la Mission, dont  
la plus récente est la résolution 1436 (2002) du 24 septembre 
2002, 

 Rappelant sa résolution 53/29 du 20 novembre 1998, 
relative au financement de la Mission d’observation des 
Nations Unies en Sierra Leone, et ses résolutions ultérieures 
relatives au financement de la Mission des Nations Unies en 
Sierra Leone, dont la plus récente est la résolution 56/251 B du 
27 juin 2002, 

 Consciente qu’il est indispensable de doter la Mission 
des ressources financières dont elle a besoin pour s’acquitter 
des responsabilités qui lui incombent en vertu des résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité, 

 1. Souscrit aux conclusions et recommandations for-
mulées par le Comité consultatif pour les questions adminis-
tratives et budgétaires dans son rapport121

 ; 

 2. Décide, sous réserve que le Conseil de sécurité 
décide de proroger le mandat de la Mission et compte tenu du 
montant de 532 469 200 dollars des États-Unis déjà réparti  
en application de sa résolution 56/251 B, de répartir entre les 
États Membres, à raison de 7,5 millions de dollars par mois,  
un montant supplémentaire de 90 millions de dollars pour 
l’exercice allant du 1er juillet 2002 au 30 juin 2003, dont 
67,5 millions de dollars pour la période du 1er juillet 2002 au 
31 mars 2003 et 22,5 millions de dollars pour la période du 
1er avril au 30 juin 2003, conformément aux catégories qu’elle 
a définies dans sa résolution 55/235 du 23 décembre 2000  
et révisées dans sa résolution 55/236 de même date et sa 
résolution 57/290 du 20 décembre 2002, et aux barèmes des 
quotes-parts qu’elle a fixés pour les années 2002 et 2003 dans 
sa résolution 55/5 B du 23 décembre 2000 et modifiés dans sa 
résolution 57/4 B du 20 décembre 2002 ; 

 3. Décide également que, conformément aux disposi-
tions de sa résolution 973 (X) du 15 décembre 1955, il sera 
déduit des sommes réparties en application du paragraphe 2 ci-
dessus la part de chaque État Membre dans le montant de 

326 400 dollars dont elle approuve l’inscription, à raison de 
27 200 dollars par mois, au Fonds de péréquation des impôts 
au titre de la Mission pour l’exercice allant du 1er juillet 2002 
au 30 juin 2003, dont 244 800 dollars pour la période du 
1er juillet 2002 au 31 mars 2003 et 81 600 dollars pour la 
période du 1er avril au 30 juin 2003, cette somme comprenant 
le montant estimatif des recettes provenant des contributions 
du personnel, soit 9 004 200 dollars, qu’elle a approuvé dans sa 
résolution 56/251 B ; 

 4. Décide en outre de garder à l’étude durant sa 
cinquante-septième session la question intitulée « Financement 
de la Mission des Nations Unies en Sierra Leone ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/292 
 

Adoptée à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/649, par. 80)122 
 
 

57/292. Questions relatives au budget-programme de 
l’exercice biennal 2002-2003 

 L’Assemblée générale, 
 

I 

Mesures prévues pour accroître la part  
du budget ordinaire dans le financement de 

l’Office des Nations Unies à Nairobi 

 Rappelant le paragraphe 163 de sa résolution 56/253 du 
24 décembre 2001, dans lequel elle a prié le Secrétaire général 
d’aligner les arrangements financiers de l’Office des Nations 
Unies à Nairobi sur ceux des autres bureaux administratifs 
analogues de l’Organisation, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les 
mesures prévues pour accroître la part du budget ordinaire dans 
le financement de l’Office des Nations Unies à Nairobi123 et 
fait siennes les recommandations y relatives du Comité consul-
tatif pour les questions administratives et budgétaires124

 ; 

 2. Note avec satisfaction que le Secrétaire général a 
l’intention de continuer à renforcer l’Office des Nations Unies 
à Nairobi et l’engage instamment à accroître la part du budget 
ordinaire dans le financement de l’Office au cours des pro-
chains exercices biennaux afin que celui-ci puisse exécuter 
intégralement les programmes et activités relevant de son 
mandat ; 

_______________ 

_______________ 
122 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Président de la Commission. 
123 A/57/362. 

120 A/57/619. 124 A/57/7/Add.3, sect. A. Pour le texte définitif, voir Documents officiels 
de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, Supplément no 7. 121 A/57/633. 
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 3. Prie le Secrétaire général de tenir compte des dispo-
sitions de la présente résolution lors de l’élaboration du projet 
de budget-programme pour l’exercice biennal 2004-2005 ; 
 

II 

Plan-cadre d’équipement 

 Rappelant ses résolutions 54/249 du 23 décembre 1999, 
55/238 du 23 décembre 2000, 56/234 et 56/236 du 
24 décembre 2001 et 56/286 du 27 juin 2002, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le 
plan-cadre d’équipement125, 

 Ayant examiné également le rapport correspondant du 
Comité consultatif pour les questions administratives et bud-
gétaires126, 

 1. Prend note avec inquiétude des dangers, des 
risques et des défauts inhérents à l’état actuel du complexe du 
Siège de l’Organisation des Nations Unies, et convient avec le 
Secrétaire général de la nécessité de se prononcer en faveur de 
solutions réalistes propres à améliorer la situation ; 

 2. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur le 
plan-cadre d’équipement125

 ; 

 3. Prend note également du rapport correspondant du 
Comité consultatif pour les questions administratives et bud-
gétaires126 et approuve les observations et recommandations 
qui y figurent, sous réserve des dispositions de la présente 
résolution ; 

 4. Accueille avec gratitude l’aide offerte par la ville et 
l’État de New York et apprécie les efforts que déploient les 
autorités new-yorkaises pour rendre possible la réalisation du 
plan-cadre d’équipement ; 
 

Plan-cadre d’équipement : ampleur des travaux 

 5. Décide d’exécuter le plan-cadre d’équipement 
selon le projet de base correspondant au premier scénario 
proposé pour l’échelonnement des travaux et les locaux transi-
toires, moyennant un coût estimatif de 1 milliard 49 millions 
de dollars des États-Unis127, comportant une marge de fluctua-

tion de 10 p. 100, c’est-à-dire que les travaux coûteraient entre 
944,1 millions de dollars et 1 153 900 000 dollars, à supposer 
qu’ils commencent en octobre 2004 et qu’ils durent cinq ans ; 

 6. Note que le projet pourrait coûter jusqu’à 
144 millions de dollars de plus au cas où elle retiendrait l’une 
quelconque des options additionnelles mentionnées au para-
graphe 11 ci-dessous ; 

 7. Autorise le Secrétaire général à mettre en œuvre les 
dernières phases de la conception du projet (plans et cahiers 
des charges), compte tenu des dispositions énoncées ci-
dessous ; 
 

Projet de base 

 8. Approuve l’exécution du projet de base, à l’exclu-
sion du projet d’aménagement d’une nouvelle grande salle de 
conférence et d’une salle polyvalente dans le garage ; 

 9. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa 
cinquante-huitième session des plans correspondant aux trois 
nouvelles salles de conférence prévues dans le projet de base, 
notamment des informations sur la raison d’être de ces nou-
veaux locaux et sur les dimensions de chaque salle ; 

 10. Prie également le Secrétaire général d’inclure dans 
les plans susmentionnés des solutions viables pour permettre à 
la lumière du jour d’éclairer les salles, de façon que les condi-
tions de travail y soient saines ; 
 

Options additionnelles 

 11. Approuve les options additionnelles qu’il est pro-
posé d’inclure dans la conception du projet de base du plan-
cadre d’équipement pour ce qui concerne le renforcement de la 
sécurité, les systèmes de secours et d’appoint et la viabilité des 
installations, sans préjudice de la décision finale qu’elle pren-
dra à sa cinquante-huitième session quant aux options à inclure 
dans le projet de base, et approuve également les plans de 
réserve qui amèneraient à maintenir le projet d’aménagement 
d’une nouvelle grande salle de conférence et d’une salle 
polyvalente dans le garage du complexe du Siège de 
l’Organisation ; 
 

Locaux transitoires 
_______________ 

 12. Approuve la proposition du Secrétaire général ten-
dant à ce que celui-ci, conformément au premier scénario 
envisagé pour l’échelonnement des travaux et les locaux transi-
toires, mène à terme les négociations avec la ville de New York 
en vue de la construction et de la location-vente d’un nouveau 
bâtiment qui serait édifié sur une partie du terrain de jeu Robert 
Moses, dont la disparition serait compensée par l’aménage-
ment d’autres espaces verts pour les habitants du quartier ; 

125 A/57/285. 
126 A/57/7/Add.4. Pour le texte définitif, voir Documents officiels de 
l’Assemblée générale, cinquante-septième session, Supplément no 7. 
127 Le montant de 1 milliard 49 millions de dollars comporte une marge de 
fluctuation de 10 p. 100, à supposer que les travaux commencent en 
octobre 2004, et se décomposerait comme suit : coût estimatif du projet de 
base : 991 millions de dollars ; coût estimatif des locaux transitoires : 
96 millions de dollars ; réduction de 17 millions de dollars correspondant 
aux crédits déjà ouverts pour les mesures de sécurité ; réduction de 
57 millions de dollars due à l’exclusion du coût d’une nouvelle grande salle 
de conférence et d’une salle polyvalente dans le complexe actuel ; et 
augmentation de 36 millions de dollars due au remplacement des façades 
de verre. 

 13. Prie le Secrétaire général d’inclure dans la concep-
tion de ce nouveau bâtiment une grande salle de conférence 
permanente et une salle polyvalente permanente ; 
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 14. Prie également le Secrétaire général de veiller à ce 
que la conception du nouveau bâtiment respecte les paramètres 
nécessaires en matière de sécurité et d’environnement ; 

 15. Approuve, en principe, le scénario proposé par le 
Secrétaire général selon lequel le nouveau bâtiment de l’Orga-
nisation serait occupé par celle-ci en vertu d’un contrat de 
location-vente à l’expiration duquel elle deviendrait proprié-
taire du bâtiment et du terrain sur lequel il serait édifié ; 
 

Garage 

 16. Prend note avec préoccupation du manque actuel 
d’espace de stationnement à l’Organisation ; 

 17. Prie le Secrétaire général d’étudier toutes les 
options viables susceptibles de fournir suffisamment de places 
de parking pour faire face aux besoins actuels et futurs des 
missions diplomatiques et des fonctionnaires du Secrétariat, 
dans les limites de l’enveloppe budgétaire globale prévue pour 
le plan-cadre d’équipement, et de lui rendre compte à ce sujet 
lors de sa cinquante-huitième session, lorsqu’elle examinera le 
plan-cadre ; 
 

Gestion et contrôle 

 18. Prie le Secrétaire général de mettre en place pour 
toutes les phases du plan, avant et durant son exécution, des 
normes de contrôle rigoureuses, qui définissent exactement les 
travaux de remise en état à réaliser et les résultats techniques à 
obtenir, de façon que le coût total du projet ne dépasse pas le 
budget approuvé, que les travaux soient menés à bien dans les 
délais impartis, dans les limites de l’enveloppe budgétaire 
prévue et conformément aux spécifications techniques conve-
nues, que les entrepreneurs soient tenus d’acquitter des péna-
lités financières en cas de retard d’exécution, et que la qualité 
des travaux soit garantie à long terme ; 

 19. Approuve l’intention qu’a exprimée le Secrétaire 
général de constituer un conseil consultatif indépendant et 
impartial, comme il l’indique au paragraphe 66 de son rap-
port125, et le prie d’appliquer le principe d’une large représenta-
tion géographique dans la composition dudit conseil ; 

 20. Prend note des informations figurant au para-
graphe 75 du rapport du Secrétaire général125, ainsi que du fait 
que le Comité des commissaires aux comptes, pour éviter des 
conflits d’intérêt, n’a pas assumé la responsabilité de la valida-
tion des coûts initiaux du projet ; 

 21. Souligne à cet égard que, par souci de transparence, 
il importe qu’en pareil cas le Secrétaire général l’informe de la 
situation ; 

 22. Souligne également qu’il importe de contrôler l’éla-
boration et l’exécution du plan-cadre d’équipement et prie  
le Comité des commissaires aux comptes et tous les autres 
organes de contrôle intéressés d’entreprendre immédiatement 

des activités de contrôle et de lui en rendre compte chaque 
année ; 

 23. Prend note des annexes II et III du rapport du 
Secrétaire général125 et prie celui-ci de publier un rectificatif 
qui tienne compte de la structure administrative actuelle du 
Secrétariat, pour ce qui est de la gestion du plan-cadre d’équi-
pement, maintenant et durant son exécution128

 ; 
 

Financement et ouverture de crédits 

 24. Décide de créer un compte spécial pour le plan-
cadre d’équipement et prie le Secrétaire général de prendre  
les dispositions nécessaires à cette fin, conformément à 
l’article 6.6 du règlement financier de l’Organisation des 
Nations Unies ; 

 25. Décide également d’ouvrir un crédit de 25,5 
millions de dollars à inscrire au compte spécial pour le plan-
cadre d’équipement pour l’exercice biennal 2002-2003, 
conformément aux résolutions relatives au barème des quotes-
parts concernant l’exercice biennal 2002-2003, en vue de 
financer la conception du projet et les services connexes de 
gestion préalables à la mise en chantier des travaux de 
construction, pour le projet de base et les options addition-
nelles ; 

 26. Autorise le Secrétaire général à engager des 
dépenses à concurrence de 26 millions de dollars pour l’exer-
cice biennal 2004-2005, afin de financer les dernières phases 
de la conception du projet et les services connexes de gestion 
préalables à la mise en chantier des travaux de construction, 
pour le projet de base et les options additionnelles ; 

 27. Note avec satisfaction que le Secrétaire général se 
prépare à lancer une campagne destinée à mobiliser des dons 
de sources privées ; 

 28. Réaffirme qu’il importe de poursuivre les efforts 
visant à mobiliser des ressources financières auprès des sec-
teurs public et privé aux fins de la rénovation des installations 
et du matériel, notamment de faire appel à des entreprises 
privées pour l’amélioration des infrastructures, sous réserve 
que leur participation n’ait pas d’incidences financières pour 
l’Organisation, et réaffirme également que l’acceptation de tout 
don à cette fin devra être conforme au caractère international et 
intergouvernemental de l’Organisation et respecter pleinement 
son règlement financier et ses règles de gestion financière ; 

 29. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa 
cinquante-huitième session sur les questions suivantes : 

 a) État des perspectives de financement, notamment 
du montage financier proposé par le pays hôte ; 

_______________ 
128 Le rectificatif a été ultérieurement publié sous la cote A/57/285/Corr.1. 
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 b) Autres contributions et démarches entreprises pour 
recueillir des dons de sources publique et privée ; 

 c) Autres aspects des résultats des négociations avec 
la ville et l’État de New York ; 

 d) État d’avancement de la conception du projet ; 
 

Achats 

 30. Prie le Secrétaire général, considérant qu’il importe 
de continuer à rechercher les moyens d’offrir davantage de 
possibilités aux fournisseurs se trouvant dans des pays en 
développement ou dans des pays en transition, de prêter 
dûment attention aux dispositions de ses résolutions 54/14 du 
29 octobre 1999 et 55/247 du 12 avril 2001, relatives à la 
réforme des achats, lorsqu’il exécutera le plan-cadre d’équi-
pement ; 

 31. Prie également le Secrétaire général de lui rendre 
compte chaque année des marchés qui auront été passés aux 
fins de l’exécution du plan-cadre d’équipement ; 
 

Dispositions finales 

 32. Décide qu’aucune des dispositions de la présente 
résolution, à l’exception des paragraphes 24 à 26 et de tous les 
cahiers des charges qui ont été demandés, n’aura force obliga-
toire au cas où la ville et l’État de New York ne pourraient pas 
tenir leurs engagements concernant le plan-cadre d’équipement 
et où le pays hôte ne proposerait pas un montage financier pour 
couvrir le coût du projet décrit au paragraphe 5 de la présente 
section ; 

 33. Décide également de revenir sur la question du 
financement du plan-cadre d’équipement lors de sa cinquante-
huitième session ; 

 34. Prie le Secrétaire général de lui présenter des 
rapports intérimaires annuels sur l’exécution du plan-cadre 
d’équipement ; 
 

III 

Prévisions de dépenses relatives aux questions 
dont le Conseil de sécurité est saisi 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur les 
prévisions de dépenses relatives aux questions dont le Conseil 
de sécurité est saisi129 et le rapport correspondant du Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires130, 

 1. Prend acte du rapport du Secrétaire général sur les 
prévisions de dépenses relatives aux questions dont le Conseil 

de sécurité est saisi129 et approuve les observations et recom-
mandations formulées par le Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires dans son rapport130

 ; 

 2. Approuve l’ouverture, conformément à la procé-
dure énoncée au paragraphe 11 de l’annexe I à sa résolution 
41/213 du 19 décembre 1986, d’un crédit additionnel de 
60 039 000 dollars pour les dix-neuf missions politiques spé-
ciales visées dans le rapport du Secrétaire général, au chapitre 3 
(Affaires politiques) du budget-programme de l’exercice bien-
nal 2002-2003 ; 

 3. Approuve également l’ouverture d’un crédit de 
8 183 100 dollars au chapitre 32 (Contributions du personnel) 
du budget-programme de l’exercice biennal 2002-2003, lequel 
sera compensé par l’inscription d’un montant identique au 
chapitre premier des recettes (Recettes provenant des contribu-
tions du personnel) ; 
 

IV 

Renforcement du Service de prévention  
du terrorisme du Secrétariat 

 Rappelant le paragraphe 103 de sa résolution 56/253 du 
24 décembre 2001, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le 
renforcement du Service de prévention du terrorisme du Secré-
tariat131 et le rapport correspondant du Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires132, 

 1. Réaffirme que les priorités de l’Organisation, énon-
cées dans le plan à moyen terme pour la période 2002-2005133, 
sont les suivantes : 

 a) Maintien de la paix et de la sécurité internationales ; 

 b) Promotion d’une croissance économique soutenue 
et du développement durable, conformément aux résolutions 
pertinentes de l’Assemblée générale et aux décisions prises lors 
des récentes conférences des Nations Unies ; 

 c) Développement de l’Afrique ; 

 d) Promotion des droits de l’homme ; 

 e) Coordination efficace des opérations d’assistance 
humanitaire ; 

 f) Promotion de la justice et du droit international ; 

 g) Désarmement ; 

_______________ 

_______________ 
131 A/57/152 et Corr.1, A/57/152/Add.1 et Corr.1 et 2 et A/57/152/Add.2. 
132 A/57/7/Add.13. Pour le texte définitif, voir Documents officiels de 
l’Assemblée générale, cinquante-septième session, Supplément no 7. 129 A/C.5/57/23. 

130 A/57/7/Add.17. Pour le texte définitif, voir Documents officiels de 
l’Assemblée générale, cinquante-septième session, Supplément no 7. 

133 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-cinquième 
session, Supplément no 6 (A/55/6/Rev.1), par. 26. 
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 h) Lutte contre la drogue, prévention du crime et lutte 
contre le terrorisme international sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations ; 

 2. Note avec inquiétude que l’Institut a accumulé une 
dette à l’égard de l’Organisation des Nations Unies et de la 
Fondation immobilière pour les organisations internationales 
du fait du non-paiement des loyers et charges de ses bureaux 
de liaison à New York et Genève ;  2. Réaffirme également que le Centre pour la préven-

tion internationale du crime, qui relève de l’Office contre la 
drogue et le crime134 du Secrétariat, a pour rôle de contribuer à 
la prévention du terrorisme international sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations, ainsi qu’il est prescrit et 
consigné dans le plan à moyen terme135

 ; 

 3. Prie le Secrétaire général, après avoir consulté le 
Directeur exécutif de l’Institut des Nations Unies pour la 
formation et la recherche, de lui rendre compte, à sa cinquante-
huitième session, de la viabilité financière de l’Institut, notam-
ment la situation en ce qui concerne l’ensemble des contribu-
tions volontaires et le remboursement de la dette accumulée 
par l’Institut, ainsi que des avantages offerts à des organismes 
analogues ; 

 3. Réaffirme en outre que le Centre a pour rôle de 
fournir, à la demande des États Membres, une assistance 
technique en matière de prévention du terrorisme international 
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations ; 

 4. Prie également le Secrétaire général de présenter, 
dans le cadre du budget-programme de l’exercice biennal 
2004-2005 et sur la base des consultations susmentionnées 
avec l’Institut, des propositions et des solutions précises sur les 
moyens les plus efficaces de régler la question des coûts des 
loyers et charges passés et futurs de l’Institut, en s’inspirant des 
avantages offerts à d’autres organismes associés à l’Organi-
sation des Nations Unies ; 

 4. Approuve l’ouverture d’un crédit de 230 900 dol-
lars, à imputer sur le fonds de réserve, au chapitre 14 (Préven-
tion du crime et justice pénale) du budget-programme de 
l’exercice biennal 2002-2003, pour le financement d’un poste 
D-1, d’un poste P-4, d’un poste P-3 et de deux postes d’agent 
des services généraux (autres classes) et d’un crédit corres-
pondant de 55 600 dollars au chapitre 32 (Contributions du 
personnel), à compenser par l’inscription d’un montant équiva-
lent au chapitre premier des recettes (Recettes provenant des 
contributions du personnel), et décide qu’il sera tenu compte 
du solde des ressources nécessaires, dont le détail figure à 
l’annexe au rapport du Secrétaire général136, dans le projet de 
budget-programme pour l’exercice biennal 2004-2005 ; 

 

VI 

Premier rapport sur l’exécution du 
budget-programme de l’exercice biennal 

2002-2003 
  Ayant examiné le premier rapport du Secrétaire général 

sur l’exécution du budget-programme de l’exercice biennal 
2002-2003139 et le rapport correspondant du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires140, 

V 

Institut des Nations Unies pour la formation  
et la recherche 

 1. Réaffirme le processus budgétaire qu’elle a 
approuvé dans sa résolution 41/213 du 19 décembre 1986 et 
réaffirmé dans des résolutions ultérieures ; 

 Rappelant ses résolutions 47/227 du 8 avril 1993 et 
56/208 du 21 décembre 2001, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur 
l’Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche137 
et le rapport correspondant du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires138, 

 2. Réaffirme également ses résolutions 56/253 et 
56/254 A à C du 24 décembre 2001 et 56/274 B, 56/286 et 
56/287 du 27 juin 2002 ; 

 1. Souligne la nécessité de trouver une solution finan-
cière viable qui garantisse le bon fonctionnement futur de 
l’Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche ; 

_______________ 

_______________ 

 3. Prend acte du premier rapport du Secrétaire géné-
ral sur l’exécution du budget-programme de l’exercice biennal 
2002-2003139 et souscrit aux observations et recommandations 
du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires140, sous réserve des dispositions de la présente 
résolution ; 

 4. Décide d’ouvrir un crédit d’un montant de 
6 896 100 dollars pour financer les réunions du Comité contre  134 Anciennement dénommé Bureau pour le contrôle des drogues et la 

prévention du crime. 
135 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-cinquième 
session, Supplément no 6 (A/55/6/Rev.1), programme 12. 
136 A/57/152/Add.2. 
137 A/57/479. 139 A/57/616. 
138 A/57/7/Add.15. Pour le texte définitif, voir Documents officiels de 
l’Assemblée générale, cinquante-septième session, Supplément no 7. 

140 A/57/7/Add.16. Pour le texte définitif, voir Documents officiels de 
l’Assemblée générale, cinquante-septième session, Supplément no 7. 
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le terrorisme pour la période du 1er janvier 2002 au 31 mars 
2003, 6 531 900 dollars étant inscrits au chapitre 2 (Affaires de 
l’Assemblée générale et services de conférence) et 364 200 
dollars au chapitre 27D (Bureau des services centraux d’appui) 
du budget-programme de l’exercice biennal 2002-2003 ; 

Nations Unies, en envisageant toutes les solutions possibles 
pour la gestion de cette activité à l’avenir, et de lui rendre 
compte sur la question dans le contexte du deuxième rapport 
sur l’exécution du budget-programme ; 

 13. Approuve une augmentation nette de 176 866 900 
dollars des crédits ouverts pour l’exercice biennal 2002-2003 et 
une augmentation nette de 2 807 300 dollars des prévisions de 
recettes pour l’exercice biennal, à répartir entre les chapitres 
des dépenses et des recettes comme indiqué dans le rapport du 
Secrétaire général139

 ; 

 5. Prend note du caractère toujours imprévisible des 
services à fournir au Comité contre le terrorisme et des possibi-
lités en ce qui concerne le financement de tout ou partie desdits 
services ; 

 6. Réaffirme le paragraphe 2 de sa résolution 56/288 
du 27 juin 2002, dans lequel elle a prié le Secrétaire général de 
fournir des services de conférence et des services d’appui au 
Comité contre le terrorisme sans compromettre les autres 
activités relevant des services de conférence ; 

 

VII 

Fonds de réserve : état récapitulatif  
des incidences sur le budget-programme  

et des prévisions révisées  7. Décide d’examiner plus avant les services de 
conférence et les services d’appui à fournir au Comité contre le 
terrorisme en 2003, à la lumière du réexamen que le Conseil de 
sécurité consacrera aux activités du Comité ; 

 Note que le solde du fonds de réserve s’établit à 31 200 
dollars. 
 
 

 8. Décide également d’approuver un montant de 
9,9 millions de dollars pour tenir compte des taux effectifs de 
vacance de postes en 2002 et d’examiner les taux de vacance 
effectifs pour 2003 dans le contexte du deuxième rapport sur 
l’exécution du budget-programme de l’exercice biennal 
2002-2003 ; 

RÉSOLUTIONS 57/293 A à C 
 

Adoptées à la 78e séance plénière, le 20 décembre 2002, sans avoir été mise aux 
voix, sur la recommandation de la Commission (A/57/649, par. 80)141 
 
 

57/293. Budget-programme de l’exercice biennal 
2002-2003  9. Réaffirme les paragraphes 133 à 136 de sa réso-

lution 56/253 ; A 

 10. Prie le Secrétaire général de continuer à rendre 
compte chaque trimestre des dépenses imputées au budget 
ordinaire, en les présentant de manière appropriée ; 

OUVERTURE DE CRÉDITS RÉVISÉE POUR  
L’EXERCICE BIENNAL 2002-2003 

 L’Assemblée générale 
 11. Note avec une vive préoccupation que la situation 
financière de l’Administration postale de l’Organisation des 
Nations Unies ne cesse de s’aggraver ; 

 Décide que, pour l’exercice biennal 2002-2003, le crédit 
de 2 699 267 800 dollars des États-Unis qu’elle avait ouvert 
par ses résolutions 56/254 A du 24 décembre 2001 et 56/274 B 
et 56/286 du 27 juin 2002 est majoré de 191 550 900 dollars, 
cette majoration étant le résultat net des augmentations et 
diminutions indiquées ci-après : 

 12. Prie le Secrétaire général de faire le nécessaire, à 
titre prioritaire, pour inverser la tendance à la baisse des 
recettes de l’Administration postale de l’Organisation des  
 

_______________ 
141 Les projets de résolution recommandés dans le rapport ont été présentés 
par le Président de la Commission. 
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Crédits ouvert 
par les résolutions 

56/254 A, 56/274 B 
et 56/286 

Augmentations 
(ou diminutions) Crédits révisés 

Chapitres  (En dollars des États-Unis) 

Titre I. Politique, direction et coordination d’ensemble    
 1. Politique, direction et coordination d’ensemble 49 365 800 1 263 000 50 628 800 
 2. Affaires de l’Assemblée générale et services de conférence 449 775 300 20 817 600 470 592 900 

 Total, titre I 499 141 100 22 080 600 521 221 700 

Titre II. Affaires politiques    
 3. Affaires politiques 165 579 400 85 970 900 251 550 300 
 4. Désarmement 15 432 300 388 800 15 821 100 
 5. Opérations de maintien de la paix 73 600 700 4 599 400 78 200 100 
 6. Utilisations pacifiques de l’espace 4 044 800 270 500 4 315 300 

 Total, titre II 258 657 200 91 229 600 349 886 800 

Titre III. Justice internationale et droit international    
 7. Cour internationale de Justice 23 837 300 2 478 600 26 315 900 
 8. Affaires juridiques 35 265 800 488 700 35 754 500 

 Total, titre III 59 103 100 2 967 300 62 070 400 

Titre IV. Coopération internationale pour le développement    
 9. Affaires économiques et sociales 121 043 400 2 608 800 123 652 200 
 9A. Bureau du Haut Représentant pour les pays les moins avancés 3 055 600 43 900 3 099 500 
 10. Afrique : Nouvel Ordre du jour pour le développement 5 932 700 119 600 6 052 300 
 11A. Commerce et développement 84 858 400 6 437 400 91 295 800 
 11B. Centre du commerce international CNUCED/OMC 18 022 600 1 351 300 19 373 900 
 12. Environnement 7 660 200 694 900 8 355 100 
 13. Établissements humains 11 541 800 1 252 400 12 794 200 
 14. Prévention du crime et justice pénale 5 733 800 606 000 6 339 800 
 15. Contrôle international des drogues 15 289 100 1 004 600 16 293 700 

 Total, titre IV 273 137 600 14 118 900 287 256 500 

Titre V. Coopération régionale pour le développement    
 16. Développement économique et social en Afrique 80 845 700 3 020 200 83 865 900 
 17. Développement économique et social en Asie et dans le Pacifique 53 396 200 5 425 100 58 821 300 
 18. Développement économique en Europe 40 605 900 3 192 900 43 798 800 

 
19. Développement économique et social en Amérique latine et dans les 

Caraïbes 69 399 400 3 811 100 73 210 500 
 20. Développement économique et social en Asie occidentale 50 140 200 (297 400) 49 842 800 
 21. Programme ordinaire de coopération technique 42 749 600 121 900 42 871 500 

 Total, titre V 337 137 000 15 273 800 352 410 800 

Titre VI. Droits de l’homme et affaires humanitaires    
 22. Droits de l’homme 44 727 100 2 849 200 47 576 300 
 23. Opérations de protection et d’assistance en faveur des réfugiés 42 890 400 3 065 600 45 956 000 
 24. Réfugiés de Palestine 24 828 400 3 450 300 28 278 700 
 25. Aide humanitaire 20 011 600 565 800 20 577 400 
 Total, titre VI 132 457 500 9 930 900 142 388 400 
Titre VII. Information    
 26. Information 144 719 200 2 388 400 147 107 600 

 Total, titre VII 144 719 200 2 388 400 147 107 600 
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Crédits ouvert 
par les résolutions 

56/254 A, 56/274 B 
et 56/286 

Augmentations 
(ou diminutions) Crédits révisés 

Chapitres  (En dollars des États-Unis) 

Titre VIII. Services communs d’appui    
 27. Gestion et services centraux d’appui 440 883 600 10 458 500 451 342 100 

 Total, titre VIII 440 883 600 10 458 500 451 342 100 

Titre IX. Contrôle interne    
 28. Contrôle interne 20 296 900 649 700 20 946 600 

 Total, titre IX 20 296 900 649 700 20 946 600 

Titre X. Activités administratives financées en commun et dépenses spéciales    
 29. Activités administratives financées en commun 8 436 600 323 000 8 759 600 
 30. Dépenses spéciales 70 987 500 6 098 100 77 085 600 

 Total, titre X 79 424 100 6 421 100 85 845 200 

Titre XI. Dépenses d’équipement    

 
31. Travaux de construction, transformation et amélioration des locaux et 

gros travaux d’entretien 87 254 500 1 086 600 88 341 100 

 Total, titre XI 87 254 500 1 086 600 88 341 100 

Titre XII. Contributions du personnel    
 32. Contributions du personnel 353 991 000 14 945 500 368 936 500 

 Total, titre XII 353 991 000 14 945 500 368 936 500 

Titre XIII. Compte pour le développement    
 33. Compte pour le développement 13 065 000 – 13 065 000 

 Total, titre XIII 13 065 000 – 13 065 000 

 Total général 2 699 267 800 191 550 900 2 890 818 700 
 
 
 

B 

PRÉVISIONS DE RECETTES RÉVISÉES POUR L’EXERCICE BIENNAL 2002-2003 

 L’Assemblée générale 

 Décide que, pour l’exercice biennal 2002-2003, les prévisions de recettes d’un montant de 
410 036 100 dollars des États-Unis qu’elle avait approuvées par ses résolutions 56/254 A du 
24 décembre 2001 et 56/274 B et 56/286 du 27 juin 2002 sont majorées de 4 393 500 dollars, cette 
augmentation se ventilant comme suit : 

 
 

Montants approuvés 
par les résolutions 

56/254 A, 56/274 B 
et 56/286 

Augmentations 
(ou diminutions) Montants révisés 

Chapitres des recettes (En dollars des États-Unis) 

1. Recettes provenant des contributions du personnel 358 278 500 14 769 600 373 048 100 

Total 358 278 500 14 769 600 373 048 100 

2. Recettes générales 47 283 200 (5 330 000) 41 953 200 
3. Services destinés au public 4 474 400 (5 046 100) (571 700) 

Total 51 757 600 (10 376 100) 41 381 500 

Total général 410 036 100 4 393 500 414 429 600 
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C v) Un montant de 5 077 dollars représentant le solde 
net des contributions des nouveaux États Membres, 
compensé par d’autres ajustements apportés aux soldes de 
fonds, au 31 décembre 2001 ; 

vi) Moins 5 234 553 dollars correspondant à la diminu-
tion des recettes autres que celles provenant des contribu-
tions du personnel pour l’exercice biennal 2000-2001 par 
rapport au montant révisé qu’elle a approuvé dans sa réso-
lution 55/239 B du 23 décembre 2000; 

FINANCEMENT DES DÉPENSES DE L’ANNÉE 2003 

 L’Assemblée générale 

 Décide que, pour l’année 2003 : 

 1. Les dépenses prévues au budget d’un montant total 
de 1 606 290 850 dollars des États-Unis, soit 1 312 589 350 
dollars représentant la moitié des crédits initialement ouverts 
pour l’exercice biennal 2002-2003 par sa résolution 56/254 C 
du 24 décembre 2001, 14 728 900 dollars et 59 360 200 dollars 
représentant les crédits additionnels ouverts pour l’exercice 
biennal 2002-2003 par ses résolutions 56/274 B et 56/286 du 
27 juin 2002, 191 550 900 dollars représentant la majoration 
qu’elle a approuvée dans sa résolution A ci-dessus, plus 
28 061 500 dollars correspondant à la majoration du montant 
définitif des crédits ouverts pour l’exercice biennal 2000-2001 
dans ses résolutions 56/240 A du 24 décembre 2001 et 
56/240 C du 27 mars 2002, seront couvertes comme suit, 
conformément aux articles 5.1 et 5.2 du règlement financier de 
l’Organisation des Nations Unies : 

 

 b) À concurrence de 1 569 031 566 dollars, par les 
contributions dues par les États Membres en vertu de ses réso-
lutions 55/5 B du 23 décembre 2000 et 57/4 B du 20 décembre 
2002, relatives au barème des quotes-parts pour l’année 2003;  

 2. Il sera déduit des contributions dues par les États 
Membres, conformément aux dispositions de sa résolution 
973 (X) du 15 décembre 1955, leurs soldes créditeurs respectifs 
au Fonds de péréquation des impôts, soit un montant total de 
204 230 264 dollars, calculé comme suit : 

 a) 176 268 900 dollars, représentant la moitié du mon-
tant estimatif des recettes provenant des contributions du per-
sonnel qu’elle a approuvé dans sa résolution 56/254 B ; 

 b) 4 165 800 dollars, représentant le montant estimatif 
des recettes provenant des contributions du personnel qu’elle a 
approuvé dans sa résolution 56/274 B; 

 a) À concurrence de 37 259 284 dollars, par : 

i) Un montant de 25 878 800 dollars représentant la 
moitié des recettes autres que celles provenant des 
contributions du personnel qu’elle a approuvées pour 
l’exercice biennal 2002-2003 par sa résolution 56/254 B 
du 24 décembre 2001; 

 

 c) 1 574 900 dollars, représentant le montant estimatif 
des recettes provenant des contributions du personnel qu’elle a 
approuvé dans sa résolution 56/286;  

 

ii) Moins 10 376 100 dollars correspondant à la dimi-
nution qu’elle a approuvée dans sa résolution B ci-dessus;  

iii) Un montant de 237 244 dollars, représentant le solde 
inutilisé du montant définitif des crédits ouverts pour 
l’exercice biennal 2000-2001, au 31 décembre 2001; 

 d) 14 769 600 dollars, correspondant à l’augmentation 
des recettes prévues au titre des contributions du personnel 
qu’elle a approuvée dans sa résolution B ci-dessus ; 

 e) 7 451 064 dollars, correspondant à une augmenta-
tion des recettes provenant des contributions du personnel pour 
l’exercice biennal 2000-2001 par rapport au montant révisé 
qu’elle a approuvé dans sa résolution 55/239 B du 23 décembre 
2000.

 

iv) Un montant de 26 748 816 dollars représentant des 
économies au titre de la liquidation d’engagements 
d’exercices antérieurs, au 31 décembre 2001 ;  
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RÉSOLUTION 57/14 
 

Adoptée à la 52e séance plénière, le 19 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/559, par. 8)1 
 
 

57/14. État des Protocoles additionnels aux Conventions 
de Genève de 1949 relatifs à la protection des 
victimes des conflits armés 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 32/44 du 8 décembre 1977, 
34/51 du 23 novembre 1979, 37/116 du 16 décembre 1982, 
39/77 du 13 décembre 1984, 41/72 du 3 décembre 1986, 43/161 
du 9 décembre 1988, 45/38 du 28 novembre 1990, 47/30 du 
25 novembre 1992, 49/48 du 9 décembre 1994, 51/155 du 
16 décembre 1996, 53/96 du 8 décembre 1998 et 55/148 du 
12 décembre 2000, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général2, 

 Remerciant les États Membres et le Comité international 
de la Croix-Rouge de leur contribution au rapport du Secrétaire 
général, 

 Convaincue de la pérennité des règles humanitaires éta-
blies concernant les conflits armés et de la nécessité de respecter 
et de faire respecter ces règles dans toutes les circonstances 
entrant dans le champ d’application des instruments inter-
nationaux pertinents, en attendant qu’il soit mis fin à ces conflits 
le plus rapidement possible, 

 Soulignant qu’en cas de conflit armé il peut être fait appel 
à la Commission internationale d’établissement des faits, en 
application de l’article 90 du Protocole I3, et rappelant que, s’il y 
a lieu, la Commission peut faciliter, en prêtant ses bons offices, 
le retour à l’observation des dispositions des Conventions de 
Genève4 et du Protocole, 

 Soulignant également qu’il faut, pour le renforcer, que le 
corps de règles en vigueur constituant le droit international 

_______________ 
1 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission avait 
pour auteurs les pays suivants: Afrique du Sud, Allemagne, Antigua-et-
Barbuda, Argentine, Australie, Autriche, Bélarus, Belgique, Belize, Bénin, 
Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Cambodge, 
Cameroun, Canada, Chili, Chypre, Congo, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Croatie, 
Cuba, Danemark, Équateur, Espagne, Éthiopie, ex-République yougoslave de 
Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Gambie, 
Grèce, Guatemala, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Jamaïque, Jordanie, 
Kenya, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malawi, Malte, 
Mexique, Monaco, Mongolie, Mozambique, Norvège, Nouvelle-Zélande, 
Panama, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, République de Corée, 
République de Moldova, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sénégal, Sierra Leone, Slovaquie, 
Slovénie, Soudan, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, Trinité-et-Tobago, 
Ukraine, Uruguay, Yougoslavie et Zambie. 
2 A/57/164 et Add.1. 
3 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1125, no 17512. 
4 Ibid., vol. 75, nos 970 à 973. 

humanitaire soit universellement accepté, et qu’il doit être large-
ment diffusé et pleinement appliqué au niveau national, et se 
déclarant préoccupée par toutes les violations des Conventions 
de Genève et des deux Protocoles additionnels5,  

 Notant avec satisfaction le nombre croissant de commis-
sions nationales et autres organismes intervenant, au niveau 
national, auprès des autorités pour les conseiller sur l’appli-
cation, la diffusion et le développement du droit international 
humanitaire, 

 Prenant note avec satisfaction de la réunion de représen-
tants de ces organismes organisée par le Comité international de 
la Croix-Rouge, du 25 au 27 mars 2002 à Genève, en vue de 
faciliter la mise en commun de données d’expérience concrètes 
et un échange de vues sur leur rôle et sur les problèmes difficiles 
qu’ils ont à résoudre, 

 Consciente du rôle que joue le Comité international de la 
Croix-Rouge en offrant une protection aux victimes des conflits 
armés, 

 Sachant gré au Comité international de la Croix-Rouge  
de ses efforts persévérants pour promouvoir et mieux faire 
connaître le droit international humanitaire, en particulier les 
Conventions de Genève et les deux Protocoles additionnels, 

 Rappelant que la vingt-sixième Conférence internationale 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge a fait siennes les 
recommandations du Groupe intergouvernemental d’experts 
pour la protection des victimes de la guerre tendant notamment 
à ce que le dépositaire des Conventions de Genève organise des 
réunions périodiques des États parties aux Conventions en vue 
d’examiner les problèmes d’ordre général touchant l’application 
du droit international humanitaire, 

 Accueillant avec satisfaction l’adoption, le 26 mars 1999 à 
La Haye, d’un deuxième protocole6 relatif à la Convention de 
La Haye de 1954 pour la protection des biens culturels en cas de 
conflit armé7, et se félicitant des ratifications reçues jusqu’à 
présent, 

 Prenant note du fait que le Statut de Rome de la Cour 
pénale internationale8, qui est entré en vigueur le 1er juillet 2002, 
couvre les crimes de portée internationale les plus graves au 
regard du droit international humanitaire et que, tout en rappe-
lant qu’il est du devoir de chaque État de soumettre à sa juridic-
tion criminelle les responsables de ces crimes, le Statut mani-
feste la détermination de la communauté internationale à mettre 

_______________ 
5 Ibid., vol. 1125, nos 17512 et 17513. 
6 International Legal Materials, vol. XXXVIII, p. 769. 
7 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 249, no 3511. 
8 Documents officiels de la Conférence diplomatique de plénipotentiaires 
des Nations Unies sur la création d’une cour pénale internationale, Rome, 
15 juin-17 juillet 1998, vol. I : Documents finals (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.02.I.5), sect. A. 



VII.  Résolutions adoptées sur les rapports de la Sixième Commission 

523 

un terme à l’impunité de leurs auteurs et à concourir ainsi à la 
prévention de nouveaux crimes, 

 Reconnaissant qu’il est utile qu’elle examine l’état des 
instruments de droit international humanitaire relatifs à la pro-
tection des victimes des conflits armés, 

 Prenant note du vingt-cinquième anniversaire, en juin 
2002, des Protocoles additionnels aux Conventions de Genève, 
ainsi que des manifestations organisées, par la Suisse et par le 
Comité international de la Croix-Rouge en particulier, pour le 
célébrer en rappelant l’important progrès qu’ils avaient permis 
d’accomplir en renforçant la protection des civils en cas de 
conflit armé,  

 1. Se félicite de l’acceptation quasi universelle des 
Conventions de Genève de 19494, et note qu’une tendance ana-
logue se dégage en ce qui concerne l’acceptation des deux 
Protocoles additionnels de 19775

 ; 

 2. Engage tous les États parties aux Conventions de 
Genève qui ne l’ont pas encore fait à envisager de devenir par-
ties aux Protocoles additionnels à une date aussi rapprochée que 
possible ; 

 3. Demande à tous les États qui sont déjà parties au 
Protocole I3, ou à ceux qui n’y sont pas parties, lorsqu’ils s’y 
porteront parties, de faire la déclaration prévue à l’article 90 du 
Protocole ; 

 4. Prie tous les États qui ne l’ont pas encore fait 
d’envisager de devenir parties à la Convention pour la protec-
tion des biens culturels en cas de conflit armé7 de 1954 et aux 
deux Protocoles y relatifs, ainsi qu’aux autres traités pertinents 
dans le domaine du droit international humanitaire relatif à la 
protection des victimes des conflits armés ; 

 5. Invite tous les États parties aux Protocoles addition-
nels aux Conventions de Genève à faire en sorte que ceux-ci 
soient largement diffusés et pleinement appliqués ; 

 6. Prend note avec satisfaction du Plan d’action adopté 
à la vingt-septième Conférence internationale de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge, qui réaffirme notamment 
l’importance d’une adhésion universelle aux traités de droit 
humanitaire et de leur application effective au niveau national, 
et salue les efforts faits par de nombreux États pour honorer les 
engagements qu’ils ont pris à la Conférence en matière de droit 
international humanitaire ; 

 7. Affirme la nécessité d’une application plus effective 
du droit international humanitaire ; 

 8. Prend note avec satisfaction des activités des ser-
vices consultatifs du Comité international de la Croix-Rouge 
qui viennent appuyer les efforts faits par les États Membres 
pour adopter des mesures législatives et administratives en vue 
d’appliquer le droit international humanitaire et qui facilitent 
l’échange d’informations entre les gouvernements à cet égard ; 

 9. Se félicite du nombre croissant de commissions ou 
comités nationaux chargés de faire appliquer le droit inter-
national humanitaire, de promouvoir la transposition en droit 
interne des traités qui le constituent et d’en assurer la diffusion ; 

 10. Accueille avec satisfaction l’entrée en vigueur, le 
12 février 2002, du Protocole facultatif se rapportant à la 
Convention relative aux droits de l’enfant concernant l’impli-
cation d’enfants dans les conflits armés9, et demande à tous les 
États d’envisager de devenir parties à ce protocole ; 

 11. Prie le Secrétaire général de lui présenter à sa 
cinquante-neuvième session un rapport, établi à partir des ren-
seignements reçus des États Membres et du Comité inter-
national de la Croix-Rouge, sur l’état des Protocoles addition-
nels relatifs à la protection des victimes des conflits armés et sur 
les mesures prises en vue de renforcer le corps de règles en 
vigueur constituant le droit international humanitaire, notam-
ment pour en assurer la diffusion et la pleine application au 
niveau national ; 

 12. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de  
sa cinquante-neuvième session la question intitulée « État des 
Protocoles additionnels aux Conventions de Genève de 1949 
relatifs à la protection des victimes des conflits armés ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/15 
 

Adoptée à la 52e séance plénière, le 19 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/560, par. 7)10 
 
 

57/15. Examen de mesures efficaces visant à renforcer  
la protection et la sécurité des missions et des 
représentants diplomatiques et consulaires 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné les rapports du Secrétaire général11, 

 Consciente de la nécessité de développer et de renforcer 
les relations amicales et la coopération entre les États, 

 Convaincue que le respect des principes et des règles du 
droit international régissant les relations diplomatiques et consu-
laires est une condition fondamentale du déroulement normal 

_______________ 
9 Résolution 54/263, annexe I. 
10 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants: Allemagne, Argentine, Australie, 
Autriche, Azerbaïdjan, Belgique, Belize, Bulgarie, Burkina Faso, Canada, 
Chili, Chypre, Croatie, Cuba, Danemark, Équateur, Espagne, Estonie, ex-
République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, 
France, Géorgie, Hongrie, Îles Marshall, Irlande, Islande, Italie, Luxembourg, 
Madagascar, Malte, Nigéria, Norvège, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Portugal, 
République de Moldova, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sierra Leone, Slovaquie, Slovénie, 
Suède, Suisse, Suriname, Thaïlande, Turquie, Ukraine et Uruguay. 
11 A/57/99 et Corr. 1 et Add.1 et 2, et A/INF/56/6 et Add.1. 
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des relations entre États et de la réalisation des buts et principes 
énoncés dans la Charte des Nations Unies, 

 Consternée par les actes de violence commis récemment 
contre des représentants diplomatiques et consulaires, ainsi que 
contre des représentants et des fonctionnaires d’organisations 
internationales intergouvernementales, qui ont mis en danger ou 
fait périr des innocents et sérieusement entravé les activités 
normales de ces représentants et fonctionnaires, 

 Exprimant sa compassion pour les victimes de ces actes 
illicites, 

 Préoccupée par le non-respect de l’inviolabilité des mis-
sions et des représentants diplomatiques et consulaires, 

 Rappelant que, sans préjudice de ses privilèges et immu-
nités, toute personne qui jouit de tels privilèges et immunités  
a le devoir de respecter les lois et règlements de l’État 
accréditaire, 

 Rappelant également que les locaux diplomatiques et 
consulaires ne doivent pas être utilisés d’une manière incompa-
tible avec les fonctions des missions diplomatiques ou consu-
laires, 

 Soulignant que les États ont le devoir de prendre toutes les 
mesures appropriées prescrites par le droit international, y 
compris des mesures préventives, et de traduire en justice les 
auteurs d’infractions, 

 Accueillant avec satisfaction les mesures que les États ont 
déjà prises à cette fin conformément à leurs obligations inter-
nationales, 

 Convaincue que le rôle de l’Organisation des Nations 
Unies, y compris les procédures de rapport établies par sa réso-
lution 35/168 du 15 décembre 1980, et précisées dans des réso-
lutions postérieures, est important pour promouvoir les efforts 
visant à renforcer la protection et la sécurité des missions et des 
représentants diplomatiques et consulaires, 

 1. Prend acte des rapports du Secrétaire général11
 ; 

 2. Condamne énergiquement les actes de violence 
contre les missions et les représentants diplomatiques et consu-
laires, ainsi que contre les missions et les représentants d’orga-
nisations internationales intergouvernementales et les fonction-
naires de ces organisations, et souligne que de tels actes sont 
toujours injustifiables ; 

 3. Prie instamment les États d’observer, d’appliquer et 
de faire respecter strictement les principes et les règles du droit 
international régissant les relations diplomatiques et consulaires, 
et en particulier d’assurer, en conformité avec leurs obligations 
internationales, la protection et la sécurité des missions, repré-
sentants et fonctionnaires mentionnés au paragraphe 2 ci-dessus 
qui sont présents à titre officiel sur des territoires relevant de 
leur juridiction, notamment en prenant des mesures concrètes 
pour interdire sur leur territoire les activités illicites des indivi-
dus, groupes et organisations qui encouragent, fomentent, orga-

nisent ou commettent des actes portant atteinte à la sécurité de 
ces missions, représentants et fonctionnaires ; 

 4. Prie de même instamment les États de prendre toutes 
les mesures nécessaires aux niveaux national et international 
pour empêcher tout acte de violence contre les missions, repré-
sentants et fonctionnaires mentionnés au paragraphe 2 ci-dessus, 
et de faire en sorte, le cas échéant avec la participation de 
l’Organisation des Nations Unies, que de tels actes fassent 
l’objet d’une enquête en bonne et due forme afin que leurs 
auteurs soient traduits en justice ; 

 5. Recommande aux États de coopérer étroitement, 
notamment par le biais de contacts entre les missions diploma-
tiques et consulaires et l’État accréditaire, de façon à prendre 
des mesures concrètes en vue de renforcer la protection et la 
sécurité des missions et des représentants diplomatiques et 
consulaires et à échanger des informations sur les circonstances 
entourant toutes les atteintes graves à ladite sécurité ; 

 6. Demande instamment aux États de prendre, confor-
mément au droit international, toutes les mesures appropriées 
aux niveaux national et international, pour prévenir tout abus 
des privilèges et immunités diplomatiques ou consulaires, en 
particulier les abus graves, notamment ceux qui se traduisent 
par des actes de violence ; 

 7. Recommande aux États de coopérer étroitement 
avec l’État sur le territoire duquel des abus des privilèges et 
immunités diplomatiques et consulaires ont pu être commis, 
notamment en échangeant des renseignements et en prêtant 
assistance aux autorités judiciaires de cet État afin que les cou-
pables soient traduits en justice ; 

 8. Demande aux États qui ne l’ont pas encore fait 
d’envisager de devenir parties aux instruments concernant la 
protection et la sécurité des missions et des représentants diplo-
matiques et consulaires ; 

 9. Demande aux États, lorsque surgit un différend en 
rapport avec une violation de leurs obligations internationales 
concernant la protection des missions ou la sécurité des repré-
sentants et des fonctionnaires mentionnés au paragraphe 2 ci-
dessus, d’avoir recours aux moyens de règlement pacifique des 
différends, et notamment aux bons offices du Secrétaire général, 
et prie celui-ci, lorsqu’il le jugera approprié, d’offrir ses bons 
offices aux États directement concernés ; 

 10. Prie : 

 a) Tous les États de signaler au Secrétaire général dans 
les meilleurs délais les violations graves du devoir de la protec-
tion et de la sécurité des missions et des représentants diploma-
tiques et consulaires ainsi que des missions et des représentants 
jouissant du statut diplomatique auprès des organisations inter-
gouvernementales internationales ; 

 b) L’État où la violation a eu lieu – et, dans la mesure 
du possible, l’État où se trouve l’auteur présumé – de signaler 
au Secrétaire général dans les meilleurs délais les mesures prises 
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pour traduire l’auteur en justice et le moment venu, de lui faire 
part, conformément aux prescriptions de sa législation, de 
l’issue définitive de l’action engagée contre lui, ainsi que de lui 
adresser un rapport sur les mesures adoptées en vue d’éviter que 
de telles violations ne se reproduisent ; 

 c) Les États en question d’envisager de se servir ou  
de tenir compte de la liste indicative établie par le Secrétaire 
général12

 ; 

 11. Prie le Secrétaire général : 

 a) D’adresser sans retard à tous les États une note 
circulaire leur rappelant la demande formulée au paragraphe 10 
ci-dessus ; 

 b) De faire tenir à tous les États, dès qu’il les reçoit, les 
rapports qui lui sont adressés en application du paragraphe 10 
ci-dessus, sauf dans les cas où l’État concerné demande qu’il en 
soit autrement ; 

 c) D’appeler le cas échéant l’attention des États direc-
tement concernés sur la procédure prévue au paragraphe 10 ci-
dessus lorsqu’une violation grave a été signalée en application 
de l’alinéa a dudit paragraphe ; 

 d) D’adresser des rappels aux États où de telles viola-
tions se sont produites si les communications prévues à l’ali-
néa a du paragraphe 10 ci-dessus ou les rapports complémen-
taires prévus à l’alinéa b dudit paragraphe ne lui ont pas été 
adressés dans un délai raisonnable ; 

 12. Prie également le Secrétaire général d’inviter les 
États, dans la note circulaire visée à l’alinéa a du paragraphe 11 
ci-dessus, à lui faire part de leurs vues sur les mesures qui 
seraient nécessaires ou qui auraient déjà été prises pour renfor-
cer la protection et la sécurité des missions et des représentants 
diplomatiques et consulaires, ainsi que des missions et des 
représentants jouissant du statut diplomatique auprès des organi-
sations intergouvernementales internationales ; 

 13. Prie en outre le Secrétaire général de lui présenter à 
sa cinquante-neuvième session un rapport contenant : 

 a) Des renseignements sur l’état des ratifications des 
instruments visés au paragraphe 8 ci-dessus, et des adhésions à 
ces instruments ; 

 b) Un résumé des communications et rapports reçus et 
des vues exprimées en application des paragraphes 10 et 12 ci-
dessus ; 

 14. Invite le Secrétaire général à faire figurer dans le 
rapport qu’il lui présentera les vues qu’il peut souhaiter expri-
mer sur les questions visées au paragraphe 13 ci-dessus ; 

 15. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-neuvième session la question intitulée « Examen de 

_______________ 
12 A/42/485, annexe. 

mesures efficaces visant à renforcer la protection et la sécurité 
des missions et des représentants diplomatiques et consulaires ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/16 
 

Adoptée à la 52e séance plénière, le 19 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/561, par. 7)13 
 
 

57/16. Convention sur les immunités juridictionnelles  
des États et de leurs biens 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant ses résolutions 46/55 du 9 décembre 1991, 
49/61 du 9 décembre 1994, 52/151 du 15 décembre 1997, 53/98 
du 8 décembre 1998, 54/101 du 9 décembre 1999, 55/150 du 
12 décembre 2000 et 56/78 du 12 décembre 2001, 

 Ayant examiné le rapport sur les immunités juridiction-
nelles des États et de leurs biens14 du Comité spécial créé par sa 
résolution 55/150, 

 Constatant que quelques questions seulement restent en 
suspens, 

 Soulignant l’importance de l’harmonisation et de la clarté 
du droit relatif aux immunités juridictionnelles des États et de 
leurs biens, 

 1. Prend note avec satisfaction du rapport du Comité 
spécial sur les immunités juridictionnelles des États et de leurs 
biens14

 ; 

 2. Décide que le Comité spécial se réunira de nouveau 
du 24 au 28 février 2003 et fera une dernière tentative pour 
consolider les acquis et régler les questions en suspens, son 
objectif devant être d’élaborer un instrument susceptible d’em-
porter l’adhésion générale sur la base du projet d’articles relatifs 
aux immunités juridictionnelles des États et de leurs biens que la 
Commission du droit international a adopté à sa quarante-
troisième session15, et des discussions et conclusions du groupe 
de travail à composition non limitée de la Sixième Commis-
sion16, et de recommander la forme que devrait revêtir cet 
instrument ; 

_______________ 
13 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Président de la Commission. 
14 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 22 (A/57/22). 
15 Annuaire de la Commission du droit international, 1991, vol. II, deuxième 
partie [publication des Nations Unies, numéro de vente : F.93.V.9 (Partie 2)], 
document A/46/10, chap. II, par. 28. 
16 Voir A/C.6/54/L.12 et A/C.6/55/L.12 . Voir également Documents officiels 
de l’Assemblée générale, cinquante-quatrième session, Sixième Commission, 
30e séance (A/C.6/54/SR.30), et rectificatif  ; ibid., cinquante-cinquième 
session, Sixième Commission, 30e et 31e séances (A/C.6/55/SR.30 et 31), et 
rectificatif  ; ibid., cinquante-septième session, Supplément no 22 (A/57/22)  ; 
et ibid., cinquante-septième session, Sixième Commission, 18e et 19e séances 
(A/C.6/57/SR.18 et 19). 
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 3. Prie le Comité spécial de lui rendre compte des 
résultats de ses travaux à sa cinquante-huitième session ; 

 4. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Convention 
sur les immunités juridictionnelles des États et de leurs biens ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/17 
 

Adoptée à la 52e séance plénière, le 19 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/562 et Corr.1, par. 15)17 
 
 

57/17. Rapport de la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international sur les travaux de 
sa trente-cinquième session 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 2205 (XXI) du 17 décembre 
1966, par laquelle elle a créé la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international en lui donnant pour man-
dat d’encourager l’harmonisation et l’unification progressives 
du droit commercial international et, ce faisant, de prendre en 
considération l’intérêt qu’ont tous les peuples, particulièrement 
ceux des pays en développement, à un large développement du 
commerce international, 

 Réaffirmant sa conviction que l’harmonisation et l’unifi-
cation progressives du droit commercial international, en rédui-
sant ou en supprimant les obstacles juridiques aux échanges 
internationaux, notamment ceux auxquels se heurtent les pays 
en développement, contribueraient de façon appréciable à la 
coopération économique universelle entre tous les États, sur la 
base de l’égalité, de l’équité et de la communauté d’intérêts, 
ainsi qu’à l’élimination de la discrimination dans le commerce 
international et, partant, au bien-être de tous les peuples, 

 Ayant examiné le rapport de la Commission sur les tra-
vaux de sa trente-cinquième session18, 

_______________ 
17 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants: Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, 
Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bélarus, Belgique, 
Bénin, Brésil, Burkina Faso, Canada, Chili, Chine, Chypre, Costa Rica, 
Croatie, Danemark, Djibouti, Équateur, Espagne, Éthiopie, ex-République 
yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie, Fidji, Finlande, France, 
Géorgie, Ghana, Grèce, Guatemala, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Irlande, Israël, Italie, Japon, Jordanie, Kenya, 
Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malte, Maroc, 
Mexique, Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République de Corée, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Soudan, Sri Lanka, 
Suède, Suisse, Suriname, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Turquie, Uruguay et 
Venezuela. 
18 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 17 (A/57/17). 

 Craignant que les activités menées par d’autres orga-
nismes des Nations Unies dans le domaine du droit commercial 
international sans coordination avec la Commission n’abou-
tissent à un gaspillage d’efforts, c’est-à-dire à l’opposé de 
l’efficacité et de la cohérence dont elle a fait les objectifs de 
l’unification et de l’harmonisation du droit commercial inter-
national dans sa résolution 37/106 du 16 décembre 1982, 

 Réaffirmant que la Commission, principal organe juri-
dique des Nations Unies dans le domaine du droit commercial 
international, a pour mandat de coordonner l’activité juridique 
dans cette discipline, 

 1. Prend note avec satisfaction du rapport de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial inter-
national sur les travaux de sa trente-cinquième session18

 ; 

 2. Note avec satisfaction que la Commission a achevé 
et adopté la loi type de la CNUDCI sur la conciliation commer-
ciale internationale19

 ; 

 3. Félicite la Commission pour les progrès qu’elle a 
réalisés dans ses travaux sur l’arbitrage, le droit de l’insolva-
bilité, le commerce électronique, les projets d’infrastructure à 
financement privé, les sûretés et le droit des transports ; 

 4. Réaffirme l’importance, en particulier pour les pays 
en développement, de l’œuvre que la Commission accomplit en 
matière de formation et d’assistance technique dans le domaine 
du droit commercial international et, à cet égard : 

 a) Remercie la Commission d’avoir organisé des sémi-
naires et des missions d’information au Brésil, au Cambodge, 
en Équateur, en Indonésie et au Viet Nam ; 

 b) Remercie les gouvernements dont les contributions 
ont permis d’organiser les séminaires et les missions d’infor-
mation, et demande aux gouvernements, aux organismes des 
Nations Unies et aux organisations, institutions et particuliers 
concernés de verser des contributions volontaires au Fonds 
d’affectation spéciale pour les colloques de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international et, le cas 
échéant, de financer des projets spéciaux et d’aider de toute 
autre manière le secrétariat de la Commission à financer et 
organiser des séminaires et colloques, en particulier dans les 
pays en développement, ainsi qu’à accorder des bourses à des 
candidats de pays en développement pour leur permettre d’y 
participer ; 

 c) Engage de nouveau le Programme des Nations 
Unies pour le développement et les autres organismes d’aide  
au développement, tels que la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement et les banques régionales de 
développement ainsi que les gouvernements agissant dans le 
cadre de leurs programmes d’aide bilatérale, à appuyer le 

_______________ 
19 Ibid., annexe I. 
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programme de formation et d’assistance technique de la 
Commission, à coopérer avec celle-ci et à coordonner leurs 
activités avec les siennes ; 

 5. Souligne qu’il importe, pour l’unification et l’har-
monisation du droit commercial international au niveau mon-
dial, que les conventions issues des travaux de la Commission 
entrent en vigueur et, à cette fin, invite instamment les États qui 
ne l’ont pas encore fait à envisager de signer et de ratifier ces 
conventions ou d’y adhérer ; 

 6. Lance un appel aux gouvernements, aux organismes 
des Nations Unies, aux organisations, institutions et particuliers 
concernés pour qu’ils versent des contributions volontaires au 
fonds d’affectation spéciale pour l’octroi d’une aide au titre des 
frais de voyage aux pays en développement qui sont membres 
de la Commission, sur leur demande et en consultation avec le 
Secrétaire général ; 

 7. Décide, pour que tous les États Membres puissent 
participer pleinement aux sessions de la Commission et de  
ses groupes de travail, de poursuivre l’examen à sa cinquante-
septième session, dans le cadre de la grande commission 
compétente, de la question de l’octroi d’une aide au titre des 
frais de voyage aux pays les moins avancés qui sont membres 
de la Commission, sur leur demande et en consultation avec le 
Secrétaire général ; 

 8. Prie de nouveau le Secrétaire général de renforcer le 
secrétariat de la Commission pour tenir compte de l’accrois-
sement de son programme de travail dans les limites des res-
sources dont dispose l’Organisation, de manière à assurer et à 
renforcer la réalisation effective de ce programme, si possible 
dès l’exercice biennal en cours et, en tout cas, au cours de 
l’exercice biennal 2004-2005. 
 
 

RÉSOLUTION 57/18 
 

Adoptée à la 52e séance plénière, le 19 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/562 et Corr.1, par. 15)20 
 
 

57/18. Loi type de la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international sur la conciliation 
commerciale internationale 

 L’Assemblée générale, 

 Consciente de la valeur que présentent pour le commerce 
international les méthodes de règlement des litiges commer-
ciaux suivant lesquelles les parties demandent à un tiers ou des 
tiers de les aider à tenter de régler leur différend à l’amiable, 

_______________ 
20 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Président de la Commission. 

 Notant que ces méthodes de règlement des différends, 
dénommées conciliation ou médiation ou désignées par un 
terme équivalent, sont de plus en plus courantes dans la pratique 
commerciale internationale et nationale à la place de la procé-
dure contentieuse, 

 Considérant que le recours à ces méthodes de règlement 
des litiges se traduit par des avantages non négligeables, notam-
ment en ce qu’il réduit les cas où un litige aboutit à la cessation 
d’une relation commerciale, facilite aux parties commerciales 
l’administration des opérations internationales et permet aux 
États de faire des économies dans l’administration de la justice, 

 Convaincue que l’établissement d’une loi type sur ces 
méthodes qui soit acceptable pour des États ayant des systèmes 
juridiques, sociaux et économiques différents contribuerait à des 
relations économiques internationales harmonieuses, 

 Notant avec satisfaction que la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international a achevé et adopté 
le texte de la Loi type sur la conciliation commerciale inter-
nationale21, 

 Estimant que la Loi type sera très utile aux États pour 
renforcer leur législation régissant le recours aux techniques 
modernes de la conciliation ou de la médiation ou pour en 
élaborer une dans les cas où il n’en existe pas, 

 Notant que la Loi type a été élaborée après les délibéra-
tions nécessaires et des consultations étendues avec les gouver-
nements et les milieux intéressés, 

 Convaincue que la Loi type, jointe au Règlement de 
conciliation recommandé par l’Assemblée générale dans sa 
résolution 35/52 du 4 décembre 1980, apporte beaucoup à la 
mise en place d’un cadre juridique harmonisé assurant le règle-
ment juste et efficace des litiges nés des relations commerciales 
internationales, 

 1. Remercie la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international d’avoir achevé et adopté la Loi 
type sur la conciliation commerciale internationale dont le texte 
figure en annexe à la présente résolution, et d’avoir établi le 
Guide pour son incorporation et son utilisation dans le droit 
interne ; 

 2. Prie le Secrétaire général de tout faire pour que la 
Loi type et le Guide correspondant soient portés à la connais-
sance et mis à la disposition de tous ; 

 3. Recommande à tous les États d’envisager sérieuse-
ment d’incorporer la Loi type sur la conciliation commerciale 
internationale dans leur droit interne car il est souhaitable  
 

_______________ 
21 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 17 (A/57/17), annexe I. 
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d’assurer l’uniformité du droit processuel du règlement des 
litiges, et de répondre aux exigences particulières de la pratique 
de la conciliation commerciale internationale. 
 

Annexe 

Loi type de la Commission des Nations Unies  
pour le droit commercial international  
sur la conciliation commerciale internationale 
 

Article premier 
Champ d’application et définitions 

1. La présente Loi s’applique à la conciliation commerciale22 
internationale23. 

2. Aux fins de la présente Loi, le terme « conciliateur » 
désigne un conciliateur unique, deux conciliateurs ou plusieurs 
conciliateurs, selon le cas. 

3. Aux fins de la présente Loi, le terme « conciliation » 
désigne une procédure, qu’elle porte le nom de conciliation, de 
médiation ou un nom équivalent, dans laquelle les parties 
demandent à une tierce personne (le « conciliateur ») de les 
aider dans leurs efforts pour parvenir à un règlement amiable 
d’un litige découlant d’un rapport juridique, contractuel ou 
autre, ou lié à un tel rapport. Le conciliateur n’a pas le pouvoir 
d’imposer aux parties une solution au litige. 

4. Une conciliation est internationale si : 

 a) Les parties à une convention de conciliation ont, au 
moment de la conclusion de ladite convention, leur établisse-
ment dans des États différents ; ou 

 b) L’État dans lequel les parties ont leur établissement 
est différent : 

i) Soit de l’État dans lequel une part substantielle des 
obligations issues de la relation commerciale doit être 
exécutée ; 

_______________ 
22 Le terme « commercial » devrait être interprété au sens large, de manière 
à désigner les questions issues de toute relation de caractère commercial, 
contractuelle ou non contractuelle. Les relations de nature commerciale 
comprennent, sans y être limitées, les opérations suivantes : toute opération 
commerciale portant sur la fourniture ou l’échange de biens ou de services ; 
accord de distribution ; représentation commerciale ; affacturage ; crédit-bail ; 
construction d’usines ; services consultatifs ; ingénierie ; licences ; investis-
sements ; financement ; opérations bancaires ; assurance ; accords d’exploi-
tation ou concessions ; coentreprises et autres formes de coopération indus-
trielle ou commerciale ; transport de marchandises ou de passagers par voie 
aérienne, maritime, ferroviaire ou routière. 
23 Les États qui souhaitent élaborer sur la base de la loi type une législation 
qui s’applique à la fois à la conciliation interne et à la conciliation inter-
nationale voudront peut-être apporter au texte les modifications suivantes : 
– Supprimer le mot « internationale » au paragraphe 1 de l’article premier ; 
– Supprimer les paragraphes 4, 5 et 6 de l’article premier. 

ii) Soit de l’État avec lequel l’objet du litige a le lien le 
plus étroit. 

5. Aux fins du présent article : 

 a) Si une partie a plus d’un établissement, l’établis-
sement à prendre en considération est celui qui a la relation la 
plus étroite avec la convention de conciliation ; 

 b) Si une partie n’a pas d’établissement, sa résidence 
habituelle en tient lieu. 

6. La présente Loi s’applique également à une conciliation 
commerciale lorsque les parties conviennent que la conciliation 
est internationale ou se mettent d’accord sur l’applicabilité de la 
présente Loi. 

7. Les parties sont libres de convenir d’exclure l’applicabilité 
de la présente Loi. 

8. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 9 du pré-
sent article, la présente Loi s’applique quelle que soit la base  
sur laquelle la conciliation est mise en œuvre, notamment une 
convention des parties conclue avant ou après la survenance 
d’un litige, une obligation légale, ou la demande ou l’invitation 
d’une juridiction étatique, d’un tribunal arbitral ou d’une entité 
publique compétente. 

9. La présente Loi ne s’applique pas : 

 a) Aux cas dans lesquels un juge ou un arbitre, pendant 
une instance judiciaire ou arbitrale, tente de faciliter un règle-
ment ; ni 

 b) […]. 

 

Article 2 
Interprétation 

1. Pour l’interprétation de la présente Loi, il est tenu compte 
de son origine internationale et de la nécessité de promouvoir 
l’uniformité de son application et le respect de la bonne foi. 

2. Les questions concernant les matières régies par la pré-
sente Loi qui ne sont pas expressément réglées par elle sont 
tranchées selon les principes généraux dont elle s’inspire. 

 

Article 3 
Dérogation conventionnelle 

 Les parties peuvent convenir d’écarter ou de modifier 
l’une quelconque des dispositions de la présente Loi, à l’excep-
tion des dispositions de l’article 2 et du paragraphe 3 de 
l’article 6. 
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Article 4 
Début de la procédure de conciliation24 

1. La procédure de conciliation portant sur un litige déjà né 
débute le jour où les parties à ce litige conviennent d’engager 
une telle procédure. 

2. Si la partie qui a invité une autre partie à la conciliation 
n’a pas reçu d’acceptation de son invitation dans les trente jours 
de la date d’envoi de l’invitation, ou à l’expiration de tout autre 
délai qui y est spécifié, elle peut choisir de considérer l’absence 
de réponse comme un rejet de l’invitation à la conciliation. 
 

Article 5 
Nombre et nomination des conciliateurs 

1. Il y a un conciliateur, à moins que les parties ne 
conviennent qu’il y en aura deux ou plus. 

2. Les parties s’efforcent de choisir le ou les conciliateurs 
d’un commun accord, à moins qu’elles ne conviennent d’une 
procédure différente pour leur nomination. 

3. Les parties peuvent demander l’assistance d’une insti-
tution ou d’une personne pour la nomination des conciliateurs. 
En particulier : 

 a) Une partie peut demander à l’institution ou à la 
personne en question de recommander des personnes ayant les 
qualités requises pour servir de conciliateur ; ou 

 b) Les parties peuvent convenir que l’institution ou la 
personne en question nommera directement un ou plusieurs 
conciliateurs. 

4. Lorsqu’elle recommande ou nomme des conciliateurs, 
l’institution ou la personne en question a égard aux considéra-
tions propres à garantir la nomination d’une personne indépen-
dante et impartiale et, le cas échéant, tient compte du fait qu’il 
peut être souhaitable de nommer une personne de nationalité 
différente de celle des parties. 

5. Lorsqu’une personne est pressentie en vue de sa nomina-
tion éventuelle en qualité de conciliateur, elle signale toutes 
circonstances de nature à soulever des doutes légitimes sur son 
impartialité ou son indépendance. À partir de la date de sa 
nomination et durant toute la procédure de conciliation, le 
conciliateur signale sans tarder de telles circonstances aux 
parties, à moins qu’il ne l’ait déjà fait. 

_______________ 
24 La Commission suggère le texte ci-après à l’intention des États qui 
souhaiteraient adopter une disposition concernant la suspension du délai de 
prescription : 
Article [...] Suspension du délai de prescription 
1. Lorsque débute la procédure de conciliation, le délai de prescription 
relatif à la demande soumise à la conciliation est suspendu. 
2. Lorsque la procédure de conciliation a pris fin sans qu’un accord issu de 
la conciliation soit intervenu, le délai de prescription recommence à courir à 
compter du moment où la conciliation s’est achevée sans cet accord. 

Article 6 
Conduite de la conciliation 

1. Les parties sont libres de convenir, par référence à un 
règlement de conciliation ou sur une autre base, de la manière 
dont la conciliation doit être conduite. 

2. En l’absence de convention des parties sur la manière dont 
la conciliation doit être conduite, le conciliateur peut mener la 
procédure de conciliation comme il le juge approprié, compte 
tenu des circonstances de l’affaire, des souhaits que peuvent 
exprimer les parties et de la nécessité de parvenir rapidement à 
un règlement du litige. 

3. Dans tous les cas, le conciliateur s’efforce, dans la 
conduite de la procédure, d’accorder aux parties un traitement 
équitable et, ce faisant, il prend en compte les circonstances de 
l’affaire. 

4. Le conciliateur peut, à tout stade de la procédure de conci-
liation, faire des propositions en vue du règlement du litige. 
 

Article 7 
Communication entre le conciliateur et les parties 

 Le conciliateur peut rencontrer les parties ou communi-
quer avec elles ensemble ou séparément. 
 

Article 8 
Communication d’informations 

 Lorsque le conciliateur reçoit d’une partie des informa-
tions concernant le litige, il peut en révéler la teneur à toute 
autre partie à la conciliation. Toutefois, lorsqu’une partie donne 
au conciliateur une information sous la condition expresse 
qu’elle demeure confidentielle, celle-ci ne doit être révélée à 
aucune autre partie à la conciliation. 
 

Article 9 
Caractère confidentiel 

 Sauf convention contraire des parties, toutes les informa-
tions relatives à la procédure de conciliation doivent demeurer 
confidentielles, sauf lorsque la divulgation est exigée par la loi 
ou est rendue nécessaire pour la mise en œuvre ou l’exécution 
de l’accord issu de la conciliation. 
 

Article 10 
Recevabilité des éléments de preuve dans une autre 
procédure 

1. Une partie à la procédure de conciliation, le conciliateur et 
toute tierce personne, y compris celles qui ont été associées à 
l’administration de la procédure de conciliation, ne peuvent, 
dans une procédure arbitrale ou judiciaire ou dans une procé-
dure analogue, invoquer ou présenter l’un des éléments de 
preuve mentionnés ci-après ni témoigner à leur sujet : 
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 a) Une invitation à la conciliation adressée par une 
partie ou le fait qu’une partie était disposée à participer à une 
procédure de conciliation ; 

 b) Les vues exprimées ou les suggestions faites par une 
partie au cours de la conciliation concernant une solution éven-
tuelle du litige ; 

 c) Les déclarations faites ou les faits admis par une 
partie au cours de la procédure de conciliation ; 

 d) Les propositions faites par le conciliateur ; 

 e) Le fait qu’une partie a indiqué être disposée à accep-
ter une proposition de règlement présentée par le conciliateur ; 

 f) Un document établi aux seules fins de la procédure 
de conciliation. 

2. Le paragraphe 1 du présent article s’applique quelle que 
soit la forme des informations ou des éléments de preuve qui s’y 
trouvent visés. 

3. La divulgation des informations visées au paragraphe 1 du 
présent article ne peut être ordonnée par un tribunal arbitral, une 
juridiction étatique ou une autre autorité publique compétente 
et, si de telles informations sont présentées comme éléments de 
preuve en contravention des dispositions du paragraphe 1 du 
présent article, ceux-ci sont irrecevables. Néanmoins, ces infor-
mations peuvent être divulguées ou reçues comme éléments de 
preuve dans la mesure exigée par la loi ou nécessaire à la mise 
en œuvre ou à l’exécution de l’accord issu de la conciliation. 

4. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 du présent 
article s’appliquent, que la procédure arbitrale ou judiciaire ou la 
procédure analogue se rapporte ou non au litige qui fait ou a fait 
l’objet de la procédure de conciliation. 

5. Sous réserve des restrictions énoncées au paragraphe 1 du 
présent article, les éléments de preuve par ailleurs recevables 
dans une procédure arbitrale ou judiciaire ou une procédure 
analogue ne deviennent pas irrecevables du simple fait qu’ils 
ont été utilisés dans une conciliation. 
 

Article 11 
Fin de la procédure de conciliation 

 La procédure de conciliation prend fin : 

 a) Par la conclusion par les parties d’un accord issu de 
la conciliation, à la date de l’accord ; 

 b) Par une déclaration du conciliateur indiquant, après 
consultation des parties, que de nouveaux efforts de conciliation 
ne se justifient plus, à la date de la déclaration ; 

 c) Par une déclaration des parties adressée au concilia-
teur indiquant qu’il est mis fin à la procédure de conciliation, à 
la date de la déclaration ; ou 

 d) Par une déclaration d’une partie adressée à l’autre 
partie ou aux autres parties et, si un conciliateur a été nommé, 

au conciliateur, indiquant qu’il est mis fin à la procédure de 
conciliation, à la date de la déclaration. 
 

Article 12 
Conciliateur assumant les fonctions d’arbitre 
 Sauf convention contraire des parties, le conciliateur ne 
peut assumer les fonctions d’arbitre ni dans un litige qui a fait 
ou qui fait l’objet de la procédure de conciliation ni dans un 
autre litige né du même rapport contractuel ou juridique ou lié à 
ce rapport. 
 

Article 13 
Recours à une procédure arbitrale ou judiciaire 
 Lorsque les parties sont convenues de recourir à la conci-
liation et se sont expressément engagées à n’entamer pendant 
une période spécifiée ou jusqu’à la survenance d’un événement 
spécifié aucune procédure arbitrale ou judiciaire relative à un 
litige déjà né ou qui pourrait naître ultérieurement, il est donné 
effet à cet engagement par le tribunal arbitral ou la juridiction 
étatique jusqu’à ce que les conditions dont il s’accompagne aient 
été satisfaites, sauf dans la mesure où une partie estime néces-
saire d’engager une telle procédure pour la sauvegarde de ses 
droits. L’engagement d’une telle procédure ne doit pas être 
considéré en soi comme une renonciation à la convention de 
conciliation ni comme mettant fin à la procédure de conciliation. 
 

Article 14 
Force exécutoire de l’accord issu de la conciliation25 

 Si les parties concluent un accord réglant leur litige, cet 
accord est obligatoire et les lie et est susceptible d’exécution ... 
[l’État adoptant peut, s’il le souhaite, insérer une description du 
mode d’exécution des accords issus d’une conciliation ou ren-
voyer aux dispositions qui régissent une telle exécution]. 
 
 

RÉSOLUTION 57/19 
 

Adoptée à la 52e séance plénière, le 19 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/562 et Corr.1, par. 15)26 
 
 

57/19. Amélioration de la coordination dans le domaine 
du droit commercial international et renforcement 
du secrétariat de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 2205 (XXI) du 17 décembre 1966, 
par laquelle elle a créé la Commission des Nations Unies pour 

_______________ 
25 L’État adoptant, lorsqu’il appliquera la procédure d’exécution des accords 
issus d’une conciliation, pourra envisager la possibilité d’une procédure 
obligatoire. 
26 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Président de la Commission. 
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le droit commercial international en lui donnant pour mandat 
d’encourager l’harmonisation et l’unification progressives du 
droit commercial international et, ce faisant, de prendre en 
considération l’intérêt qu’ont tous les peuples, particulièrement 
ceux des pays en développement, à un large développement du 
commerce international, 

 Ayant examiné le rapport de la Commission sur les tra-
vaux de sa trente-cinquième session27, 

 Notant que les États Membres, en particulier les pays en 
développement, demandent à la Commission de leur fournir une 
assistance technique et d’élaborer des normes juridiques dans 
des domaines de plus en plus nombreux et que, pour cette rai-
son, le nombre de projets auxquels travaille la Commission a 
plus que doublé par rapport aux années précédentes, 

 Notant également la nécessité grandissante d’assurer la 
coordination entre un nombre croissant d’organisations inter-
nationales qui élaborent des règles et des normes applicables  
au commerce international, et la fonction particulière que 
l’Assemblée générale a confiée à la Commission dans sa réso-
lution 2205 (XXI) et qu’elle a confirmée dans ses résolutions 
subséquentes, 

 Convaincue que les méthodes de travail de la Commission 
se sont révélées efficaces, 

 Préoccupée, néanmoins, par l’accroissement des demandes 
qui pèsent sur le personnel du secrétariat de la Commission du 
fait de l’accroissement du programme de travail et par l’inapti-
tude de celui-ci à continuer de fournir les services nécessaires 
aux groupes de travail de la Commission et d’accomplir d’autres 
tâches connexes telles qu’aider les gouvernements, ce qui pour-
rait amener la Commission à différer ou à interrompre ses tra-
vaux sur des sujets inscrits à son ordre du jour et à réduire le 
nombre de ses groupes de travail, 

 1. Souligne qu’il faut accorder un rang de priorité plus 
élevé aux travaux de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international, du fait de l’intérêt croissant que 
présente la modernisation du droit commercial international 
pour le développement économique mondial et, partant, pour le 
maintien de relations amicales entre les États ; 

 2. Prend acte de la recommandation figurant dans le 
rapport du Bureau des services de contrôle interne du Secrétariat 
sur l’évaluation approfondie du programme relatif aux affaires 
juridiques28, selon laquelle le Bureau des affaires juridiques 
devrait examiner les incidences, au niveau des services de secré-
tariat, de l’augmentation de trois à six du nombre des groupes 
de travail de la Commission, et présenter à celle-ci, lors de 
l’examen des applications pratiques de ces nouvelles méthodes 

_______________ 
27 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 17 (A/57/17). 
28 E/AC.51/2002/5, recommandation 15. 

de travail auxquelles elle procédera prochainement, différentes 
options permettant d’assurer le niveau nécessaire de services de 
secrétariat ; 

 3. Prie le Secrétaire général d’envisager des mesures 
pour renforcer le secrétariat de la Commission dans les limites 
des ressources dont dispose l’Organisation, si possible au cours 
de l’exercice biennal en cours et en tout cas au cours de 
l’exercice biennal 2004-2005. 
 
 

RÉSOLUTION 57/20 
 

Adoptée à la 52e séance plénière, le 19 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/562 et Corr.1, par. 15)29 
 
 

57/20. Augmentation du nombre de membres de la 
Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 2205 (XXI) du 17 décembre 1966, 
par laquelle elle a créé la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international en lui donnant pour mandat 
d’encourager l’harmonisation et l’unification progressives du 
droit commercial international et, ce faisant, de prendre en 
considération l’intérêt qu’ont tous les peuples, particulièrement 
ceux des pays en développement, à un large développement du 
commerce international, 

 Rappelant également sa résolution 3108 (XXVIII) du 
12 décembre 1973, par laquelle elle a décidé de porter de 
vingt-neuf à trente-six États le nombre des membres de la 
Commission, 

 Satisfaite de la pratique suivant laquelle la Commission 
invite les États qui ne comptent pas au nombre de ses membres 
et les organisations intergouvernementales et non gouvernemen-
tales internationales compétentes à participer en tant qu’obser-
vateurs à ses sessions et à celles de ses groupes de travail et à 
prendre part à l’élaboration de ses textes, ainsi que de la pratique 
selon laquelle la Commission prend ses décisions par consensus 
sans vote formel, 

 Constatant que le nombre considérable d’États ayant 
participé en tant qu’observateurs et contribué utilement aux 
travaux de la Commission indique que les trente-six États 
membres actuels de la Commission ne sont pas les seuls à vou-
loir prendre une part active à ses activités, 

 Convaincue qu’une participation plus large des États aux 
travaux de la Commission favoriserait l’avancement de ses 
travaux et que l’augmentation du nombre de ses membres sti-
mulerait l’intérêt pour ses travaux, 

_______________ 
29 Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Président de la Commission. 
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 Ayant examiné les commentaires communiqués par les 
États et le rapport sur les incidences de l’élargissement de la 
composition de la Commission présenté par le Secrétaire géné-
ral30 en application du paragraphe 13 de sa résolution 55/151 du 
12 décembre 2000, 

 1. Note que les effets de l’augmentation du nombre de 
membres de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur les services du Secrétariat néces-
saires au bon déroulement des travaux de la Commission ne 
seraient pas assez sensibles pour être chiffrés et que cette aug-
mentation n’aurait donc aucune incidence financière ; 

 2. Décide de porter le nombre des membres de la 
Commission de trente-six à soixante, sachant que la Commis-
sion est un organe technique dont la composition traduit notam-
ment les exigences propres de la matière traitée  ; la représenta-
tion régionale résultant de cet élargissement, qui tient compte de 
ces exigences, ne saurait constituer un précédent pour l’élar-
gissement de la composition d’autres organes du système des 
Nations Unies ; 

 3. Décide également d’élire les vingt-quatre membres 
supplémentaires de la Commission, pour un mandat de six ans, 
sous réserve des dispositions de l’alinéa b ci-dessous et confor-
mément aux règles suivantes : 

 a) Lors de l’élection des membres supplémentaires, 
l’Assemblée générale respectera la répartition suivante des 
sièges : 

i) Cinq pour les États d’Afrique ; 

ii) Sept pour les États d’Asie ; 

iii) Trois pour les États d’Europe orientale ; 

iv) Quatre pour les États d’Amérique latine et des 
Caraïbes ; 

v) Cinq pour les États d’Europe occidentale et autres 
États ; 

 b) Sur les vingt-quatre membres supplémentaires élus 
la première fois lors de la cinquante-huitième session de 
l’Assemblée générale, treize verront leur mandat prendre fin le 
jour précédant l’ouverture de la quarantième session de la 
Commission en 2007 ; le Président de l’Assemblée générale 
désignera ces membres par tirage au sort comme suit : 

i) Deux parmi les membres élus des États d’Afrique, 
deux parmi les membres élus des États d’Europe orientale 
et deux parmi les membres élus des États d’Europe occi-
dentale et autres États ; 

ii) Quatre parmi les membres élus des États d’Asie ; 

iii) Trois parmi les membres élus des États d’Amérique 
latine et des Caraïbes ; 

_______________ 
30 A/56/315. 

 c) Les vingt-quatre membres supplémentaires élus 
pour la première fois entreront en fonctions le premier jour de 
l’ouverture de la trente-septième session de la Commission, en 
2004 ; 

 d) Les dispositions des paragraphes 4 et 5 de la sec-
tion II de la résolution 2205 (XXI) de l’Assemblée générale 
s’appliqueront également aux membres supplémentaires ; 

 4. Invite instamment les gouvernements, les organes 
compétents de l’Organisation des Nations Unies, les organisa-
tions et les institutions concernées ainsi que les particuliers à 
verser des contributions volontaires au Fonds d’affectation spé-
ciale pour l’octroi d’une aide au titre des frais de voyage aux 
pays en développement qui sont membres de la Commission, sur 
leur demande et en consultation avec le Secrétaire général, en 
vue d’assurer la pleine participation de tous les États Membres 
aux sessions de la Commission et de ses groupes de travail. 
 
 

RÉSOLUTION 57/21 
 

Adoptée à la 52e séance plénière, le 19 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/563, par. 9)31 
 
 

57/21. Rapport de la Commission du droit international 
sur les travaux de sa cinquante-quatrième session 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné le rapport de la Commission du droit inter-
national sur les travaux de sa cinquante-quatrième session32, 

 Soulignant qu’il importe de poursuivre la codification et le 
développement progressif du droit international pour atteindre 
les buts et appliquer les principes énoncés dans la Charte des 
Nations Unies et dans la Déclaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amicales et la coopé-
ration entre les États conformément à la Charte des Nations 
Unies33, 

 Jugeant souhaitable de renvoyer à la Sixième Commis-
sion les questions juridiques et les questions de rédaction, y 
compris celles qui pourraient être soumises à la Commission du 
droit international pour plus ample examen, et de permettre à la 
Sixième Commission et à la Commission du droit international 
de contribuer davantage encore au développement progressif du 
droit international et à sa codification, 

 Désireuse de resserrer les liens entre la Sixième Commis-
sion, en tant qu’organe constitué de représentants des gouver-

_______________ 
31 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission a 
été présenté par le représentant du Pérou, au nom du Bureau. 
32 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 10 et rectificatif (A/57/10 et Corr.1). 
33 Résolution 2625 (XXV), annexe. 
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nements, et la Commission du droit international, en tant 
qu’organe constitué de juristes indépendants, pour améliorer le 
dialogue entre les deux commissions, 

 Rappelant la nécessité de maintenir à l’étude les sujets de 
droit international qui, par l’intérêt nouveau ou renouvelé qu’ils 
présentent pour la communauté internationale, peuvent fournir 
matière au développement progressif et à la codification du droit 
international et s’inscrire à ce titre au programme de travail futur 
de la Commission du droit international, 

 Se félicitant de la tenue du Séminaire de droit interna-
tional, et prenant note avec satisfaction des contributions volon-
taires versées au Fonds d’affectation spéciale des Nations Unies 
pour le Séminaire de droit international, 

 Soulignant qu’il est utile que la Sixième Commission 
structure son débat sur le rapport de la Commission du droit 
international de telle façon qu’elle soit en mesure de concentrer 
son attention sur chacun des grands sujets qui y sont traités, 

 1. Prend note avec satisfaction du rapport de la 
Commission du droit international sur les travaux de sa 
cinquante-quatrième session32

 ; 

 2. Prend note de la décision prise par la Commission 
du droit international de poursuivre ses travaux sur le sujet de la 
« Responsabilité internationale pour les conséquences préjudi-
ciables découlant d’activités qui ne sont pas interdites par le 
droit international », comme elle l’avait demandé dans sa réso-
lution 56/82 du 12 décembre 2001, et note que la Commission  
a décidé d’inscrire à son programme de travail les sujets 
suivants : « Responsabilité des organisations internationales », 
« Ressources naturelles partagées » et « Fragmentation du droit 
international : difficultés découlant de la diversification et de 
l’expansion du droit international »34

 ; 

 3. Appelle l’attention des gouvernements sur le fait 
qu’il importe qu’ils communiquent à la Commission du droit 
international leurs vues sur les divers aspects des sujets inscrits à 
son ordre du jour, en particulier sur tous les points énumérés au 
chapitre III de son rapport ; 

 4. Invite de nouveau les gouvernements, relativement 
au paragraphe 3 ci-dessus, à donner des informations à la 
Commission concernant la pratique étatique touchant le sujet 
des « Actes unilatéraux des États » ; 

 5. Invite également de nouveau les gouvernements à 
présenter les dispositions législatives, les décisions des tribu-
naux nationaux et les illustrations de la pratique étatique les plus 
importantes en matière de protection diplomatique pour aider la 
Commission dans son travail sur le sujet ; 

 6. Recommande à la Commission de poursuivre ses 
travaux sur les sujets actuellement inscrits à son programme, en 

_______________ 
34 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 10 et rectificatif (A/57/10 et Corr.1), par. 517 et 518. 

tenant compte des commentaires et observations présentés par 
écrit ou formulés oralement à l’Assemblée générale par les 
gouvernements ; 

 7. Invite la Commission à continuer de prendre des 
mesures pour améliorer son efficacité et sa productivité ; 

 8. Prend acte du paragraphe 524 du rapport de la 
Commission concernant les mesures d’économie qu’elle a 
prises, et l’encourage à continuer d’en prendre lors de ses 
futures sessions ; 

 9. Prend acte également du paragraphe 532 du rapport 
et décide que la prochaine session de la Commission se tiendra 
à l’Office des Nations Unies à Genève du 5 mai au 6 juin et du 
7 juillet au 8 août 2003 ; 

 10. Souligne qu’il est souhaitable d’améliorer le dia-
logue entre la Commission du droit international et la Sixième 
Commission, et encourage à cet égard, entre autres initiatives, 
les échanges de vues informels qui pourraient avoir lieu entre 
les membres des deux organes qui participeront à sa cinquante-
huitième session ; 

 11. Prie la Commission du droit international de conti-
nuer à bien indiquer, dans son rapport annuel, les aspects précis 
de chaque sujet sur lesquels il serait particulièrement intéres-
sant que les gouvernements exposent leurs vues à la Sixième 
Commission ou par écrit, afin de la guider dans la poursuite de 
ses travaux ; 

 12. Prie également la Commission du droit international 
de continuer à appliquer le paragraphe e de l’article 16 et les 
paragraphes 1 et 2 de l’article 26 de son statut afin de renforcer 
encore sa collaboration avec les autres organes s’occupant de 
droit international, étant donné l’utilité de cette collaboration ; 

 13. Note que les organismes nationaux et les juristes qui 
s’occupent de droit international pourraient aider les gouverne-
ments qui les consulteraient à décider s’ils doivent faire des 
commentaires et des observations sur les projets présentés par  
la Commission du droit international et, le cas échéant, à les 
formuler ; 

 14. Réaffirme ses précédentes décisions concernant 
l’importance décisive du rôle que joue la Division de la codi-
fication du Bureau des affaires juridiques du Secrétariat et de 
l’assistance qu’elle fournit à la Commission du droit inter-
national ; 

 15. Réaffirme également ses précédentes décisions 
concernant les comptes rendus analytiques et la documentation 
de la Commission du droit international35

 ; 

_______________ 
35 Voir résolutions 32/151 (par. 10) et 37/111 (par. 5) et toutes les résolutions 
ultérieures concernant les rapports annuels que la Commission du droit 
international présente à l’Assemblée. 
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 16. Exprime l’espoir que le Séminaire de droit inter-
national continuera de se tenir à l’occasion des sessions de la 
Commission du droit international et qu’un nombre croissant  
de participants, en particulier originaires de pays en dévelop-
pement, se verront offrir la possibilité d’y assister, et demande  
aux États de continuer à verser au Fonds d’affectation spéciale 
des Nations Unies pour le Séminaire de droit international les 
contributions volontaires dont celui-ci a besoin d’urgence ; 

 17. Prie le Secrétaire général de mettre à la disposition 
du Séminaire de droit international des services adéquats, y 
compris, si besoin est, des services d’interprétation, et l’encou-
rage à rechercher encore les moyens d’améliorer la structure et 
le contenu du Séminaire ; 

 18. Prie également le Secrétaire général de transmettre à 
la Commission du droit international, pour examen, les comptes 
rendus des débats de la cinquante-septième session qui ont été 
consacrés à son rapport, ainsi que les textes que les délégations 
ont pu distribuer à l’occasion de leurs interventions orales, et  
de faire établir et distribuer un résumé thématique des débats, 
conformément à la pratique établie ; 

 19. Prie le Secrétariat de distribuer aux États, à une date 
aussi rapprochée que possible de la clôture de la session de la 
Commission, le chapitre II du rapport de celle-ci où sont résu-
més les travaux de la session et présentés les projets d’articles 
qu’elle a adoptés en première ou deuxième lecture ; 

 20. Recommande qu’à sa cinquante-huitième session, le 
débat sur le rapport de la Commission commence le 27 octobre 
2003. 
 

RÉSOLUTION 57/22 
 

Adoptée à la 52e séance plénière, le 19 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/564, par. 8)36 
 
 

57/22. Rapport du Comité des relations avec le pays hôte 
 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné le rapport du Comité des relations avec le 
pays hôte37, 

 Rappelant l’Article 105 de la Charte des Nations Unies, la 
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies38 
et l’Accord entre l’Organisation des Nations Unies et les États-
Unis d’Amérique relatif au Siège de l’Organisation des Nations 
Unies39 ainsi que les responsabilités du pays hôte, 

_______________ 
36 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants: Bulgarie, Canada, Chypre, Costa Rica, 
Côte d’Ivoire et Espagne. 
37 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 26 (A/57/26). 
38 Résolution 22 A (I). 
39 Voir résolution 169 (II). 

 Rappelant également que, selon le paragraphe 7 de sa 
résolution 2819 (XXVI) du 15 décembre 1971, le Comité doit 
examiner les problèmes rencontrés dans l’application de 
l’Accord entre l’Organisation des Nations Unies et les États-
Unis d’Amérique relatif au Siège de l’Organisation des Nations 
Unies, et donner des avis au pays hôte à ce sujet, 

 Rappelant sa résolution 43/172 du 9 décembre 1988, dans 
laquelle elle a souligné qu’il importait que le public ait une idée 
positive de l’œuvre accomplie par l’Organisation des Nations 
Unies et a demandé instamment que l’on continue de s’em-
ployer à sensibiliser davantage l’opinion en expliquant, par tous 
les moyens disponibles, l’importance de ce que font l’Orga-
nisation et les missions accréditées auprès d’elle pour renforcer 
la paix et la sécurité internationales, 

 Considérant que les autorités compétentes du pays hôte 
doivent continuer à prendre des mesures concrètes, notamment 
pour prévenir toute atteinte à la sécurité des missions et à la 
sûreté de leur personnel, 

 1. Fait siennes les recommandations et les conclusions 
qui figurent au paragraphe 35 du rapport du Comité des rela-
tions avec le pays hôte38

 ; 

 2. Considère que le maintien de conditions permettant 
aux délégations et aux missions accréditées auprès de l’Organi-
sation des Nations Unies de travailler normalement, et que le 
respect de leurs privilèges et immunités, considération d’une 
grande importance, sont dans l’intérêt de l’Organisation et de 
tous les États Membres, et prie le pays hôte de continuer à 
résoudre par la négociation les problèmes que pourrait poser le 
fonctionnement des missions et à prendre des mesures pour 
éviter tout ce qui pourrait le gêner ; 

 3. Prend note de l’avis rendu par le Conseiller juri-
dique de l’Organisation des Nations Unies le 24 septembre 
200240 au sujet de la Réglementation du stationnement des 
véhicules diplomatiques41 et des positions exposées à ce propos 
à la 213e séance du Comité, le 15 octobre 200242, et note en 
particulier que la plupart des orateurs ont demandé que l’appli-
cation de la Réglementation du stationnement soit différée et 
que le pays hôte s’est engagé à maintenir des conditions favo-
rables à l’accomplissement des fonctions des délégations et des 
missions accréditées auprès de l’Organisation, d’une manière 
équitable, non discriminatoire, efficace et conforme au droit 
international ; 

 4. Se félicite des efforts qu’a faits le pays hôte et espère 
que les problèmes évoqués aux réunions du Comité conti-
nueront d’être réglés dans un esprit de coopération et conformé-
ment au droit international ; 

_______________ 
40 A/AC.154/358, annexe. 
41 A/AC.154/355, annexe. 
42 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 26 (A/57/26), par. 26 à 30 et 32. 
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 5. Note que, durant la période à l’examen, les restric-
tions précédemment imposées par le pays hôte aux déplace-
ments du personnel de certaines missions et des fonctionnaires 
du Secrétariat possédant la nationalité de certains pays sont 
demeurées en vigueur, prie le pays hôte d’envisager de les lever 
et, à cet égard, prend note des positions exprimées par les États 
visés, le Secrétaire général et le pays hôte ; 
 6. Note également que le Comité compte que le pays 
hôte continuera à délivrer en temps voulu des visas d’entrée aux 
représentants des États Membres, conformément à la section 11 
de l’article IV de l’Accord entre l’Organisation des Nations 
Unies et les États-Unis d’Amérique relatif au Siège de l’Orga-
nisation des Nations Unies39, notamment afin qu’ils puissent 
assister aux réunions officielles de l’Organisation ; 
 7. Prie le Secrétaire général de continuer à s’occuper 
activement de tous les aspects des relations de l’Organisation 
des Nations Unies avec le pays hôte ; 
 8. Prie le Comité de poursuivre ses travaux ainsi que le 
prévoit la résolution 2819 (XXVI) ; 
 9. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Rapport du 
Comité des relations avec le pays hôte ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/23 
 

Adoptée à la 52e séance plénière, le 19 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/565, par. 10)43 
 
 

57/23. Mise en place de la Cour pénale internationale 
 L’Assemblée générale, 
 Rappelant ses résolutions 47/33 du 25 novembre 1992, 
48/31 du 9 décembre 1993, 49/53 du 9 décembre 1994, 50/46 
du 11 décembre 1995, 51/207 du 17 décembre 1996, 52/160 du 
15 décembre 1997, 53/105 du 8 décembre 1998, 54/105 du 
9 décembre 1999, 55/155 du 12 décembre 2000 et 56/85 du 
12 décembre 2001, 
 Notant que le Statut de Rome de la Cour pénale inter-
nationale, adopté le 17 juillet 199844, est entré en vigueur le 
1er juillet 2002, 
 Notant également que la Commission préparatoire de la 
Cour pénale internationale, créée conformément à la résolution F 
de l’Acte final de la Conférence diplomatique de plénipotentiaires 
des Nations Unies sur la création d’une Cour criminelle inter-
nationale45, a tenu ses neuvième et dixième sessions du 8 au 
19 avril et du 1er au 12 juillet 2002 et s’est donc acquittée avec 
succès de son mandat conformément à cette résolution, 

_______________ 
43 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission a 
été présenté par le représentant des Pays-Bas. 
44 Documents officiels de la Conférence diplomatique de plénipotentiaires 
des Nations Unies sur la création d’une cour pénale internationale, 
Rome, 15 juin-17 juillet 1998, Vol. I : Documents finals (publication des 
Nations Unies, numéro de vente : F.02.I.5), sect. A. 
45 Ibid., sect. B. 

 Rappelant la Déclaration du Millénaire adoptée par 
l’Assemblée du Millénaire46, dans laquelle les chefs d’État et de 
gouvernement ont souligné l’importance de la Cour pénale 
internationale, 
 Affirmant de nouveau l’importance historique de l’adop-
tion du Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 
 1. Demande à tous les États qui ne sont pas encore 
parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale44 
d’envisager de le ratifier ou d’y adhérer sans retard, et encou-
rage les efforts visant à faire connaître les résultats de la Confé-
rence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies sur la 
création d’une Cour criminelle internationale, tenue à Rome du 
15 juin au 17 juillet 1998, les dispositions du Statut et le proces-
sus menant à la mise en place de la Cour pénale internationale ; 
 2. Demande à tous les États d’envisager de devenir 
parties sans retard à l’Accord sur les privilèges et immunités de 
la Cour pénale internationale47

 ; 
 3. Se félicite du travail important que la Commission 
préparatoire de la Cour pénale internationale a accompli en 
menant à bien son mandat conformément à la résolution F de la 
Conférence de Rome ; 
 4. Se félicite également de la tenue, du 3 au 
10 septembre 2002, de la première session de l’Assemblée des 
États parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 
et de l’adoption par l’Assemblée d’un certain nombre d’ins-
truments importants48

 ; 

_______________ 
46 Voir résolution 55/2. 
47 Documents officiels de l’Assemblée des États parties au Statut de Rome de 
la Cour pénale internationale, première session, New York, 3-10 septembre 
2002 (publication des Nations Unies, numéro de vente F.03.V.2 et 
rectificatif), première partie, sect. A. 
48 Règlement de procédure et de preuve ; Éléments des crimes ; Règlement 
intérieur de l’Assemblée des États parties ; Règlement financier et règles de 
gestion financière ; Accord sur les privilèges et immunités de la Cour pénale 
internationale ; principes fondamentaux régissant un accord de siège à négocier 
entre la Cour et le pays hôte ; projet d’accord sur les relations entre la Cour et 
l’Organisation des Nations Unies ; budget du premier exercice financier de la 
Cour ; résolution relative à la continuité des travaux en ce qui concerne le crime 
d’agression ; résolution relative à la procédure applicable à la candidature et à 
l’élection des juges, du Procureur et des Procureurs adjoints de la Cour pénale 
internationale ; résolution relative à la procédure d’élection des juges de la Cour 
pénale internationale ; résolution relative à l’établissement du Comité du 
budget et des finances ; résolution relative à l’établissement d’un fonds au profit 
des victimes de crimes relevant de la compétence de la Cour, ainsi que des 
familles de ces victimes ; résolution relative à la procédure applicable à la 
candidature et à l’élection des membres du Conseil d’administration du Fonds 
d’affectation spéciale au profit des victimes ; résolution relative aux arran-
gements provisoires concernant le secrétariat de l’Assemblée des États parties ; 
résolution relative à un secrétariat permanent de l’Assemblée des États parties ; 
résolution sur la sélection du personnel de la Cour pénale internationale ; 
résolution sur les critères applicables aux contributions volontaires à la Cour 
pénale internationale ; résolution sur les ouvertures de crédits budgétaires pour 
le premier exercice financier et le financement des ouvertures de crédits pour le 
premier exercice financier ; résolution sur le Fonds de roulement pour le 
premier exercice financier ; résolution sur le barème des quotes-parts pour la 
répartition des dépenses de la Cour pénale internationale ; résolution sur le 
dégrèvement des contributions au Fonds d’affectation spéciale des Nations 
Unies pour le financement de la mise en place de la Cour pénale inter-
nationale ; décision sur la constitution des fonds de la Cour ; décision sur les 
dispositions transitoires régissant l’exercice de ses attributions en attendant 
l’entrée en fonctions du Greffier ; décision sur l’affiliation de la Cour pénale 
internationale à la Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies ; et décision sur la disposition des places des États parties. 
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 5. Prend acte du rapport du Secrétaire général49, en 
particulier des paragraphes 12 à 15 où il est dit que l’Assemblée 
des États parties a décidé que sa première session serait reprise 
du 3 au 7 février et du 21 au 23 avril 2003, que le Comité du 
budget et des finances se réunirait du 4 au 8 août 2003 et que sa 
deuxième session aurait lieu du 8 au 12 septembre 2003, toutes 
ces réunions devant se tenir au Siège de l’Organisation des 
Nations Unies ; 

 6. Est consciente que l’Assemblée des États parties 
doit pouvoir disposer, à titre provisoire, de ressources et de 
services de secrétariat adéquats pour s’acquitter de ses fonctions 
avec efficacité et célérité ; 

 7. Prie le Secrétaire général de faire les préparatifs 
nécessaires à la tenue des réunions mentionnées au paragraphe 5 
ci-dessus conformément au Règlement intérieur de l’Assemblée 
des États parties au Statut de Rome de la Cour pénale inter-
nationale ; 

 8. Prie également le Secrétaire général de mettre des 
services de secrétariat à la disposition de ces réunions aux fins 
des travaux nécessaires à leur préparation et, éventuellement, à 
leur suivi ; 

 9. Prie en outre le Secrétaire général de prendre des 
mesures pour élargir le mandat du fonds d’affectation spéciale 
créé en application de la résolution 51/207 de l’Assemblée 
générale, qui est alimenté par des contributions volontaires et 
destiné à financer la participation des pays les moins avancés 
aux travaux de l’Assemblée des États parties au Statut de Rome 
de la Cour pénale internationale ; 

 10. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à  
sa cinquante-huitième session de l’application de la présente 
résolution ; 

 11. Décide que les dépenses liées aux services fournis à 
l’Assemblée des États parties que l’Organisation des Nations 
Unies pourra avoir à engager en conséquence de la présente 
résolution seront payées d’avance à l’Organisation ; 

 12. Remercie les États qui ont versé une contribution 
pour la première session de l’Assemblée des États parties selon 
les dispositions du paragraphe 10 de la résolution 56/85 ; 

 13. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Cour pénale 
internationale ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/24 
 

Adoptée à la 52e séance plénière, le 19 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/566, par. 12)50 

_______________ 
49 A/57/403. 
50 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission a 
été présenté par le représentant de l’Égypte. 

57/24. Rapport du Comité spécial de la Charte des 
Nations Unies et du raffermissement du rôle  
de l’Organisation 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 3499 (XXX) du 15 décembre 1975, 
portant création du Comité spécial de la Charte des Nations 
Unies et du raffermissement du rôle de l’Organisation, et les 
résolutions qu’elle a adoptées par la suite sur le même sujet, 

 Rappelant également sa résolution 47/233 du 17 août 1993 
relative à la revitalisation de ses travaux, 

 Rappelant en outre sa résolution 47/62 du 11 décembre 
1992 relative à la représentation équitable au Conseil de sécurité 
et à l’augmentation du nombre de ses membres, 

 Prenant acte du rapport du Groupe de travail à composi-
tion non limitée chargé d’examiner la question de la représen-
tation équitable au Conseil de sécurité et de l’augmentation du 
nombre de ses membres ainsi que d’autres questions ayant trait 
au Conseil de sécurité51, 

 Rappelant les éléments de sa résolution 47/120 B du 
20 septembre 1993 qui concernent les travaux du Comité 
spécial, 

 Rappelant également sa résolution 51/241 du 31 juillet 
1997, relative au renforcement du système des Nations Unies, et 
sa résolution 51/242 du 15 septembre 1997 intitulée « Supplé-
ment à l’Agenda pour la paix », en annexe à laquelle figurent les 
textes qu’elle a adoptés en ce qui concerne la coordination et la 
question des sanctions imposées par l’Organisation des Nations 
Unies, 

 Rappelant en outre que la Cour internationale de Justice 
est l’organe judiciaire principal de l’Organisation des Nations 
Unies, et réaffirmant l’autorité et l’indépendance de cet organe, 

 Jugeant souhaitable de trouver des moyens pratiques  
de renforcer la Cour eu égard en particulier aux besoins qui 
découlent de l’alourdissement du rôle, 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur le 
Répertoire de la pratique suivie par les organes des Nations 
Unies et le Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité52, 

 Rappelant sa résolution 56/86 du 12 décembre 2001, 

 Ayant examiné le rapport du Comité spécial sur les tra-
vaux de sa session de 200253, 

 Prenant note avec satisfaction des travaux accomplis par 
le Comité spécial pour encourager les États à s’attacher à la 

_______________ 
51 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-sixième session, 
Supplément no 47 (A/56/47). 
52 A/57/370. 
53 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 33 (A/57/33). 
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nécessité de prévenir et de régler pacifiquement les différends 
interétatiques qui risquent de compromettre la paix et la sécurité 
internationales, 

 1. Prend acte du rapport du Comité spécial de la 
Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle de 
l’Organisation53

 ; 

 2. Décide que le Comité spécial tiendra sa prochaine 
session du 7 au 17 avril 2003 ; 

 3. Prie le Comité spécial, à sa session de 2003, confor-
mément au paragraphe 5 de sa résolution 50/52 du 11 décembre 
1995 : 

 a) De poursuivre l’examen de toutes les propositions 
concernant la question du maintien de la paix et de la sécurité 
internationales sous tous ses aspects afin de renforcer le rôle de 
l’Organisation des Nations Unies et, dans ce contexte, d’exa-
miner les autres propositions relatives au maintien de la paix et 
de la sécurité internationales dont il est déjà saisi ou dont il 
pourrait être saisi à sa session de 2003 ; 

 b) De continuer à examiner, à titre prioritaire, la ques-
tion de la mise en œuvre des dispositions de la Charte des 
Nations Unies relatives à l’assistance aux États tiers touchés par 
l’application de sanctions imposées en vertu du Chapitre VII de 
la Charte, en engageant un débat de fond sur tous les rapports du 
Secrétaire général se rapportant à la question54, et les proposi-
tions présentées sur ce sujet ; 

 c) De continuer à inscrire à l’ordre du jour la question 
du règlement pacifique des différends entre États ; 

 d) De poursuivre l’examen des propositions concernant 
le Conseil de tutelle, à la lumière du rapport présenté par le 
Secrétaire général en réponse à sa résolution 50/55 du 
11 décembre 199555, du rapport du Secrétaire général intitulé 
« Rénover l’Organisation des Nations Unies : un programme de 
réformes »56 et des vues formulées sur la question par les États 
aux sessions précédentes ; 

 e) De continuer à examiner, à titre prioritaire, les 
moyens d’améliorer ses méthodes de travail et de renforcer son 
efficacité en vue de rechercher les mesures dont l’application à 
l’avenir serait largement acceptée ; 

 4. Prend acte du paragraphe 57 du rapport du Secré-
taire général52, félicite celui-ci de ce qu’il continue de faire pour 
réduire le retard de publication du Répertoire de la pratique 
suivie par les organes des Nations Unies, et appuie les initia-

_______________ 
54 A/48/573-S/26705, A/49/356, A/50/60-S/1995/1, A/50/361, A/50/423, 
A/51/317, A/52/308, A/53/312, A/54/383 et Add.1, A/55/295 et Add.1, 
A/56/303 et A/57/165 et Add.1. 
55 A/50/1011. 
56 A/51/950 et Add.1 à 7. 

tives qu’il a prises pour éliminer l’arriéré de publication du 
Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité ; 

 5. Invite le Comité spécial à continuer, à sa session de 
2003, de rechercher les sujets nouveaux dont il pourrait entre-
prendre l’étude pour favoriser la revitalisation des travaux de 
l’Organisation des Nations Unies ; 

 6. Note que le Comité spécial est disposé, dans le 
contexte de l’examen de la question relative à l’assistance aux 
groupes de travail sur le renforcement du rôle de l’Organisation 
et à la coordination entre le Comité et les autres groupes de 
travail qui s’occupent de la réforme de l’Organisation, à prêter, 
dans le cadre de son mandat, l’assistance que pourraient sollici-
ter les autres organes subsidiaires de l’Assemblée générale pour 
examiner telle ou telle question dont ils seraient saisis ; 

 7. Prie le Comité spécial de lui présenter un rapport sur 
ses travaux à sa cinquante-huitième session ; 

 8. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Rapport du 
Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermis-
sement du rôle de l’Organisation ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/25 
 

Adoptée à la 52e séance plénière, le 19 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/566, par. 12)57 
 
 

57/25. Mise en œuvre des dispositions de la Charte des 
Nations Unies relatives à l’assistance aux États tiers 
touchés par l’application de sanctions 

 L’Assemblée générale, 

 Préoccupée par les difficultés économiques particulières 
que rencontrent certains États en raison de l’application de 
mesures préventives ou coercitives prises par le Conseil de 
sécurité contre d’autres États, et tenant compte de l’obligation 
faite aux Membres des Nations Unies par l’Article 49 de la 
Charte des Nations Unies de s’associer pour se prêter mutuelle-
ment assistance dans l’exécution des mesures arrêtées par le 
Conseil de sécurité, 

 Rappelant qu’en vertu de l’Article 50 de la Charte, les 
États tiers qui rencontrent des difficultés économiques particu-
lières de cette nature ont le droit de consulter le Conseil de 
sécurité pour qu’une solution soit trouvée à leurs difficultés, 

_______________ 
57 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants: Algérie, Bangladesh, Brésil, Bulgarie, 
Chili, Chine, Colombie, Égypte, ex-République yougoslave de Macédoine, 
Fédération de Russie, Inde, Malaisie, Ouganda, Sierra Leone, Tunisie, 
Turquie et Ukraine. 
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 Souhaitant que soient étudiées d’autres procédures de 
consultation qui permettraient de traiter avec plus d’efficacité 
les difficultés envisagées à l’Article 50 de la Charte, 

 Rappelant : 

 a) Le rapport du Secrétaire général intitulé « Agenda 
pour la paix »58, en particulier son paragraphe 41, 

 b) Sa résolution 47/120 A du 18 décembre 1992 intitu-
lée « Agenda pour la paix : diplomatie préventive et questions 
connexes », sa résolution 47/120 B du 20 septembre 1993 inti-
tulée « Agenda pour la paix », en particulier la section IV 
intitulée « Difficultés économiques particulières dues à l’exé-
cution de mesures préventives ou coercitives », et sa résolu-
tion 51/242 du 15 septembre 1997 intitulée « Supplément à 
l’Agenda pour la paix », en particulier l’annexe II intitulée 
« Question des sanctions imposées par l’Organisation des 
Nations Unies », 

 c) Le rapport de situation du Secrétaire général intitulé 
« Supplément à l’Agenda pour la paix »59, 

 d) La déclaration du Président du Conseil de sécurité 
en date du 22 février 199560, 

 e) Le rapport du Secrétaire général61 établi confor-
mément à la déclaration du Président du Conseil de sécurité62 
concernant les difficultés économiques particulières que con-
naissent des États par suite de sanctions imposées en vertu du 
Chapitre VII de la Charte, 

 f) Les rapports d’ensemble annuels du Comité admi-
nistratif de coordination pour la période 1992-200063 et le 
rapport d’ensemble annuel du Conseil des chefs de secrétariat 
des organismes des Nations Unies pour la coordination pour 
200164, en particulier la section de ces documents consacrée à 
l’assistance aux pays invoquant l’Article 50 de la Charte, 

 g) Les rapports du Secrétaire général sur l’assistance 
économique aux États touchés par l’application des résolutions 
du Conseil de sécurité imposant des sanctions contre la 
République fédérale de Yougoslavie65, ainsi que ses résolutions 
48/210 du 21 décembre 1993, 49/21 A du 2 décembre 1994, 
50/58 E du 12 décembre 1995, 51/30 A du 5 décembre 1996, 

_______________ 
58 A/47/277-S/24111. 
59 A/50/60-S/1995/1. 
60 S/PRST/1995/9 ; voir Résolutions et décisions du Conseil de sécurité, 
1995. 
61 A/48/573-S/26705. 
62 S/25036 ; voir Résolutions et décisions du Conseil de sécurité, 1992. 
63 E/1993/81, E/1994/19, E/1995/21, E/1996/18 et Add.1, E/1997/54, 
E/1998/21, E/1999/48, E/2000/53 et E/2001/55. 
64 E/2002/55. 
65 A/49/356, A/50/423, A/51/356, A/52/535, A/54/534, A/55/620 et Corr.1 
et A/56/632. 

52/169 H du 16 décembre 1997, 54/96 G du 15 décembre 1999, 
55/170 du 14 décembre 2000 et 56/110 du 14 décembre 2001, 

 h) Les rapports du Comité spécial de la Charte des 
Nations Unies et du raffermissement du rôle de l’Organisation 
sur les travaux de ses sessions de 1994 à 200266, 

 i) Les rapports du Secrétaire général sur la mise en 
œuvre des dispositions de la Charte relatives à l’assistance aux 
États tiers touchés par l’application de sanctions imposées en 
vertu du Chapitre VII de la Charte67, 

 j) Le rapport du Secrétaire général à l’Assemblée du 
Millénaire68, en particulier sa section IV.E intitulée « Mieux 
cibler les sanctions », 

 k) La Déclaration du Millénaire69, en particulier son 
paragraphe 9, 

 l) Le rapport du Secrétaire général intitulé « Plan de 
campagne pour la mise en œuvre de la Déclaration du Millé-
naire »70, en particulier ses paragraphes 56 à 61, 

 m) Le rapport du Bureau des services de contrôle 
interne sur l’évaluation approfondie des tendances, questions  
et politiques concernant le développement mondial, et des 
approches mondiales des questions et politiques sociales et 
microéconomiques, ainsi que des sous-programmes corres-
pondants dans les commissions régionales71, en particulier la 
recommandation 3 que le Comité du programme et de la coor-
dination a approuvée à sa quarantième session72, 

 Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l’activité 
de l’Organisation73, en particulier ses paragraphes 69 à 71, 

 Rappelant que la question de l’assistance aux États tiers 
touchés par l’application de sanctions a été examinée récem-
ment par plusieurs instances, dont l’Assemblée générale, le 

_______________ 
66 Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-neuvième session, 
Supplément no 33 (A/49/33) ; ibid., cinquantième session, Supplément no 33 
(A/50/33) ; ibid., cinquante et unième session, Supplément no 33 (A/51/33) ; 
ibid., cinquante-deuxième session, Supplément no 33 et rectificatifs (A/52/33 
et Corr.1 et 2) ; ibid., cinquante-troisième session, Supplément no 33 
(A/53/33) ; ibid., cinquante-quatrième session, Supplément no 33 et rectificatif 
(A/54/33 et Corr.1) ; ibid., cinquante-cinquième session, Supplément no 33 
(A/55/33) ; ibid., cinquante-sixième session, Supplément no 33 (A/56/33)  ; et 
ibid., cinquante-septième session, Supplément no 33 (A/57/33). 
67 A/50/361, A/51/317, A/52/308, A/53/312, A/54/383 et Add.1, A/55/295 
et Add.1, A/56/303 et A/57/165 et Add.1. 
68 A/54/2000. 
69 Voir résolution 55/2. 
70 A/56/326. 
71 E/AC.51/2000/2. 
72 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-cinquième 
session, Supplément no 16 et rectificatifs (A/55/16 et Corr.1 et 2), 
chap. II.C.2, par. 243. 
73 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 1 (A/57/1). 
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Conseil de sécurité, le Conseil économique et social, et leurs 
organes subsidiaires, 

 Rappelant également les décisions prises par le Conseil  
de sécurité, selon la déclaration de son Président en date du 
16 décembre 199474, telles que les séances publiques seront plus 
nombreuses, en particulier au début de l’examen d’une ques-
tion, dans le cadre des efforts déployés par le Conseil pour 
améliorer la circulation des informations et les échanges d’idées 
entre ses membres et les autres États Membres de l’Orga-
nisation des Nations Unies, 

 Rappelant en outre les décisions prises par le Conseil de 
sécurité selon la note de son Président en date du 29 janvier 
199975 pour améliorer les travaux des comités des sanctions, 
notamment en accroître l’efficacité et la transparence, 

 Soulignant qu’il convient de tenir compte, dans l’élabo-
ration des régimes de sanctions, des effets que celles-ci peuvent 
avoir sur des États tiers, 

 Soulignant également, dans ce contexte, les pouvoirs que 
le Conseil de sécurité tient du Chapitre VII de la Charte et la 
responsabilité principale du maintien de la paix et de la sécurité 
internationales que lui confère l’Article 24 de la Charte afin 
d’assurer une action rapide et efficace de l’Organisation, 

 Rappelant qu’aux termes de l’Article 31 de la Charte, tout 
Membre de l’Organisation qui n’est pas membre du Conseil de 
sécurité peut participer, sans droit de vote, à la discussion de 
toute question soumise au Conseil, chaque fois que celui-ci 
estime que les intérêts de ce Membre sont particulièrement 
affectés, 

 Considérant que les sanctions imposées en vertu du Cha-
pitre VII de la Charte ont provoqué dans des États tiers des 
difficultés économiques particulières et qu’il faut s’efforcer 
davantage de les résoudre effectivement, 

 Prenant en considération les vues des États tiers qui pour-
raient être touchés par l’application de sanctions, 

 Considérant que le fait d’aider les États tiers touchés par 
l’application de sanctions serait pour la communauté inter-
nationale une incitation de plus à considérer les sanctions impo-
sées par le Conseil de sécurité sous l’angle de leurs effets et 
dans une perspective globale, 

 Considérant également que la communauté internationale 
dans son ensemble et, en particulier, les institutions inter-
nationales qui fournissent une aide économique et financière 
devraient continuer de tenir compte, en raison de leur ampleur et 
de leurs répercussions sur les économies, des difficultés écono-
miques particulières que crée pour des États tiers l’application 

_______________ 
74 Voir S/PRST/1994/81 ; voir Résolutions et décisions du Conseil de 
sécurité, 1994. 
75 S/1999/92 ; voir Résolutions et décisions du Conseil de sécurité, 1999. 

de mesures préventives ou coercitives prises par le Conseil de 
sécurité en vertu du Chapitre VII de la Charte, et s’employer 
plus efficacement à y parer, 

 Rappelant les dispositions de ses résolutions 50/51 du 
11 décembre 1995, 51/208 du 17 décembre 1996, 52/162 du 
15 décembre 1997, 53/107 du 8 décembre 1998, 54/107 du 
9 décembre 1999, 55/157 du 12 décembre 2000 et 56/87 du 
12 décembre 2001, 

 1. Invite de nouveau le Conseil de sécurité à envisager 
de mettre en place des procédures ou mécanismes nouveaux, 
selon qu’il conviendra, pour que se tiennent le plus tôt possible 
les consultations envisagées à l’Article 50 de la Charte des 
Nations Unies avec les États tiers qui connaissent ou risquent de 
connaître des difficultés économiques particulières en raison de 
l’application de mesures préventives ou coercitives imposées 
par le Conseil en vertu du Chapitre VII de la Charte, afin de 
trouver une solution à ces difficultés et de rechercher notam-
ment les moyens de rendre plus utiles les méthodes et procé-
dures d’examen des demandes d’assistance présentées par ces 
États ; 

 2. Se félicite des mesures que le Conseil de sécurité a 
prises depuis qu’elle a adopté la résolution 50/51, la plus récente 
étant la décision, annoncée dans la note du Président du Conseil 
de sécurité en date du 15 janvier 200276, de proroger le mandat 
du groupe de travail officieux du Conseil chargé de formuler 
des recommandations générales sur les dispositions à prendre 
pour renforcer l’efficacité des sanctions imposées par l’Orga-
nisation des Nations Unies, créé en 2000, attend avec intérêt 
l’adoption du projet de conclusions du groupe de travail, en 
particulier de celles qui portent sur les effets non voulus des 
sanctions et l’aide à apporter aux États pour l’application des 
sanctions, et recommande de façon pressante au Conseil de 
poursuivre ses efforts pour améliorer encore l’efficacité et la 
transparence des comités des sanctions, rationaliser leurs 
méthodes de travail et permettre aux représentants des États qui 
se trouvent en présence de difficultés économiques particulières 
dues à l’application de sanctions de s’adresser plus facilement à 
eux ; 

 3. Invite le Conseil de sécurité, les comités des sanc-
tions qu’il a créés et le Secrétariat à continuer, selon qu’il 
convient, à faire en sorte : 

 a) Que les rapports d’évaluation préalable et les rap-
ports d’évaluation continue présentent l’analyse des effets non 
voulus, à prévoir ou réels, de l’application de sanctions sur les 
États tiers, et des recommandations sur les mesures à prendre 
pour les atténuer ; 

 b) Que les comités des sanctions offrent aux États tiers 
touchés par l’application de sanctions l’occasion de faire état 

_______________ 
76 S/2002/70 ;. voir Résolutions et décisions du Conseil de sécurité 
(1er janvier 2001-31 juillet 2002). 
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des effets non voulus de l’application des sanctions qu’ils 
subissent et de l’aide dont ils ont besoin pour les atténuer ; 

 c) Que le Secrétariat continue de fournir aux États 
tiers, à leur demande, des conseils et des renseignements – sur 
l’invocation de l’Article 50 de la Charte pour entamer des 
consultations avec le Conseil de sécurité, par exemple – pour les 
aider à prendre des mesures d’atténuation des effets non voulus 
de l’application des sanctions ; 

 d) Que, lorsque des sanctions économiques ont eu de 
graves répercussions sur des États tiers, le Conseil de sécurité 
prie le Secrétaire général d’envisager de nommer un représen-
tant spécial ou, si besoin est, de dépêcher sur place des missions 
d’établissement des faits pour procéder aux constatations et 
déterminer les mesures d’aide à prendre éventuellement ; 

 e) Que le Conseil de sécurité envisage de créer des 
groupes de travail chargés d’étudier les cas visés à l’alinéa d 
ci-dessus ; 

 4. Prie le Secrétaire général de poursuivre l’application 
des résolutions 50/51, 51/208, 52/162, 53/107, 54/107, 55/157 
et 56/87 et de veiller à ce que les services compétents du 
Secrétariat se dotent des capacités voulues et adoptent les 
méthodes, moyens techniques et normes appropriés pour 
continuer de recueillir et de faire régulièrement la synthèse de 
l’information relative à l’assistance internationale dont peuvent 
bénéficier les États tiers touchés par l’application de sanctions, 
poursuivre la mise au point d’une méthode d’évaluation des 
répercussions effectivement subies par ces États et rechercher 
des solutions pratiques inédites pour leur prêter assistance ; 

 5. Accueille avec satisfaction le rapport du Secrétaire 
général récapitulant les délibérations et les principales conclu-
sions du groupe spécial d’experts sur l’élaboration d’une 
méthode d’évaluation des répercussions sur les États tiers de 
l’application de mesures préventives ou coercitives et sur la 
recherche de mesures novatrices et pratiques d’assistance inter-
nationale aux États tiers touchés77, et invite de nouveau les États 
et les institutions des Nations Unies et autres institutions inter-
nationales compétentes qui ne l’ont pas encore fait à communi-
quer leurs vues sur ce rapport ; 

 6. Prend acte du rapport le plus récent du Secrétaire 
général77, en particulier ses observations sur les délibérations et 
les principales conclusions, y compris les recommandations, du 
groupe spécial d’experts concernant la mise en œuvre des 
dispositions de la Charte relatives à l’assistance aux États tiers 
touchés par l’application de sanctions, ainsi que les vues des 
États, des organismes des Nations Unies, des institutions finan-
cières et autres organisations internationales qui figurent dans 
les précédents rapports du Secrétaire général78

 ; 

_______________ 
77 A/57/165 et Add.1. 
78 A/54/383 et Add.1 et A/55/295 et Add.1. 

 7. Réaffirme l’importance du rôle que jouent l’Assem-
blée générale, le Conseil économique et social et le Comité du 
programme et de la coordination en mobilisant et en supervisant 
comme il convient l’aide économique de la communauté inter-
nationale et des organismes des Nations Unies aux États qui 
connaissent des difficultés économiques particulières en raison 
de l’application des mesures préventives ou coercitives impo-
sées par le Conseil de sécurité et, le cas échéant, en cherchant 
des solutions à ces difficultés ; 

 8. Prend note de la décision que le Conseil écono-
mique et social a prise, dans sa résolution 2000/32 du 28 juillet 
2000, de poursuivre l’examen de la question de l’assistance aux 
États tiers touchés par l’application de sanctions, invite le 
Conseil, à sa session d’organisation pour 2003, à aménager à 
cette fin son programme de travail de 2003, et décide de trans-
mettre au Conseil, à sa session de fond de 2003, le rapport le 
plus récent du Secrétaire général sur la mise en œuvre des 
dispositions de la Charte relatives à l’assistance aux États tiers 
touchés par l’application de sanctions77, ainsi que la documenta-
tion s’y rapportant ; 

 9. Invite les organismes des Nations Unies, les institu-
tions financières internationales, les autres organisations inter-
nationales, les organisations régionales et les États Membres à 
s’attaquer plus précisément et plus directement, s’il y a lieu, aux 
difficultés économiques particulières que rencontrent les États 
tiers touchés par l’application de sanctions imposées en vertu du 
Chapitre VII de la Charte, et à envisager à cette fin d’améliorer 
les procédures de consultation pour maintenir un dialogue cons-
tructif avec ces États, dans le cadre notamment de réunions 
périodiques fréquentes, au besoin de réunions spéciales, entre 
ces États et la communauté des donateurs, avec la participation 
des institutions des Nations Unies et autres institutions inter-
nationales ; 

 10. Prie le Comité spécial de la Charte des Nations 
Unies et du raffermissement du rôle de l’Organisation de pour-
suivre à titre prioritaire à sa session de 2003 l’examen de la 
question de la mise en œuvre des dispositions de la Charte 
relatives à l’assistance aux États tiers touchés par l’application 
de sanctions imposées en vertu du Chapitre VII de la Charte, en 
procédant d’abord à un débat de fond sur tous les rapports du 
Secrétaire général sur la question – en particulier le rapport de 
1998 où sont récapitulées les délibérations et les principales 
conclusions du groupe spécial d’experts convoqué conformé-
ment au paragraphe 4 de la résolution 52/16279 et son rapport le 
plus récent – à la lumière du prochain rapport du groupe de 
travail officieux du Conseil de sécurité chargé d’étudier les 
questions générales soulevées par les sanctions, des propositions 
présentées sur le sujet, des débats auxquels celui-ci a donné lieu 
à la Sixième Commission à la cinquante-septième session de 
l’Assemblée, du texte relatif à la question des sanctions impo-

_______________ 
79 A/53/312. 
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sées par l’Organisation des Nations Unies figurant à l’annexe II 
de la résolution 51/242, et de la suite donnée à ses résolutions 
50/51, 51/208, 52/162, 53/107, 54/107, 55/157, 56/87 et à la 
présente résolution ; 

 11. Décide d’examiner à sa cinquante-huitième session, 
dans le cadre de la Sixième Commission ou d’un groupe de 
travail de celle-ci, les progrès réalisés dans l’élaboration de 
mesures d’application effectives des dispositions de la Charte 
relatives à l’assistance aux États tiers touchés par l’application 
de sanctions imposées en vertu du Chapitre VII de la Charte ; 

 12. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa 
cinquante-huitième session, un rapport sur l’application de la 
présente résolution au titre de la question intitulée « Rapport du 
Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermis-
sement du rôle de l’Organisation ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/26 
 

Adoptée à la 52e séance plénière, le 19 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/566, par. 12)80 
 
 

57/26. Prévention et règlement pacifique des différends 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant les buts et principes de la Charte des Nations 
Unies, 

 Rappelant également le Chapitre VI de la Charte, en 
particulier l’Article 33, et soulignant que les États Membres sont 
tenus de chercher à régler leurs différends par des moyens paci-
fiques de leur choix, 

 Rappelant en outre les principes énoncés dans la Déclara-
tion du Millénaire81 et la déclaration du Conseil de sécurité sur 
la nécessité d’assurer au Conseil de sécurité un rôle effectif dans 
le maintien de la paix et de la sécurité internationales, en parti-
culier en Afrique82, adoptée à l’occasion du Sommet du Millé-
naire, 

 Rappelant la Déclaration de Manille sur le règlement 
pacifique des différends internationaux83, la Déclaration sur la 
prévention et l’élimination des différends et des situations qui 
peuvent menacer la paix et la sécurité internationales et sur le 
rôle de l’Organisation des Nations Unies dans ce domaine84, la 
Déclaration concernant les activités d’établissement des faits de 
l’Organisation des Nations Unies en vue du maintien de la paix 

_______________ 
80Le projet de résolution recommandé dans le rapport a été présenté par le 
Président de la Commission, au nom du Bureau. 
81 Voir résolution 55/2. 
82 Résolution 1318 (2000) du Conseil de sécurité, annexe. 
83 Résolution 37/10, annexe. 
84 Résolution 43/51, annexe. 

et de la sécurité internationales85, la Déclaration sur le renforce-
ment de la coopération entre l’Organisation des Nations Unies 
et les accords ou organismes régionaux dans le domaine du 
maintien de la paix et de la sécurité internationales86 et le 
Règlement type de conciliation des Nations Unies applicable 
aux différends entre États87, établis par le Comité spécial de  
la Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle  
de l’Organisation et adoptés à l’unanimité par l’Assemblée 
générale, 

 Notant avec satisfaction les travaux réalisés par le Comité 
spécial pour encourager les États à se faire un devoir de prévenir 
et de régler, par des moyens pacifiques, leurs différends qui 
risquent de compromettre le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales, 

 Soulignant l’importance d’une détection rapide pour la 
prévention des différends, et soulignant également qu’il importe 
de promouvoir le règlement pacifique des différends, 

 Rappelant les diverses procédures et méthodes dont 
disposent les États pour prévenir et régler pacifiquement leurs 
différends, à savoir ceux qui sont prévus à l’Article 33 de la 
Charte, ainsi que la surveillance, les missions d’établissement 
des faits, les missions de contact, le recours à des envoyés 
spéciaux, l’envoi d’observateurs et les bons offices, 

 Rappelant en particulier ses déclarations et résolutions 
antérieures concernant la prévention des différends, dans les-
quelles elle a demandé notamment au Secrétaire général de tirer 
pleinement parti des capacités de collecte d’informations du 
Secrétariat et a souligné la nécessité de renforcer les capacités 
de l’Organisation des Nations Unies dans le domaine de la 
diplomatie préventive,  

 Rappelant ses résolutions et décisions antérieures concer-
nant le règlement des différends, en particulier la résolution 
2329 (XXII) du 18 décembre 1967, dans laquelle elle a prié le 
Secrétaire général d’élaborer une liste de spécialistes dont les 
États parties à un différend pourraient utiliser les services en vue 
de l’établissement des faits concernant leur différend, la déci-
sion 44/415 du 4 décembre 1989, en annexe à laquelle figure  
un projet de document sur le recours à une commission de  
bons offices, de médiation ou de conciliation dans le cadre de 
l’Organisation des Nations Unies, et la résolution 50/50 du 
11 décembre 1995, en annexe à laquelle figure le Règlement 
type de conciliation des Nations Unies applicable aux différends 
entre États, 

 Notant avec satisfaction que, conformément à la 
recommandation formulée dans sa résolution 47/120 A du 
18 décembre 1992, le Secrétaire général a établi une liste 

_______________ 
85 Résolution 46/59, annexe. 
86 Résolution 49/57, annexe. 
87 Résolution 50/50, annexe. 
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d’éminents spécialistes qu’il peut utiliser pour les missions 
d’établissement des faits et autres missions, et que cette liste a 
été récemment mise à jour, 

 Rappelant que certains traités multilatéraux prévoient la 
création de listes de conciliateurs et d’arbitres auxquels les États 
peuvent recourir pour régler leurs différends, 

 Réaffirmant le rôle important que jouent les mécanismes 
judiciaires, en particulier la Cour internationale de Justice et le 
Tribunal international du droit de la mer, dans le règlement des 
différends entre États, 

 1. Prie instamment les États de tirer le meilleur parti 
possible des procédures et méthodes existantes afin de prévenir 
et de régler pacifiquement leurs différends, conformément aux 
principes énoncés dans la Charte des Nations Unies ; 

 2. Réaffirme que les États sont tenus, conformément 
aux principes énoncés dans la Charte, d’employer des moyens 
pacifiques pour régler tout différend auquel ils sont parties, si sa 
prolongation est susceptible de menacer le maintien de la paix et 
de la sécurité internationales, et encourage les États à régler 
leurs différends aussi rapidement que possible ; 

 3. Appelle l’attention des États sur le rôle important 
que jouent le Conseil de sécurité, l’Assemblée générale et le 
Secrétaire général en signalant les risques et en œuvrant à la 
prévention des différends et des situations qui risquent de com-
promettre la paix et la sécurité internationales ; 

 4. Prend note du document établi par le Secrétariat 
intitulé « Mécanismes établis par l’Assemblée générale en 
matière de prévention et de règlement des différends »88

 ; 

 5. Préconise de continuer à améliorer les mesures 
pratiques prises par le Secrétariat pour étoffer et enrichir la 
capacité de l’Organisation des Nations Unies à agir efficace-
ment dans les domaines ayant trait à la prévention des diffé-
rends, y compris en renforçant les mécanismes de coopération 
pour la mise en commun de l’information, la planification et la 
mise au point de mesures préventives ; en élaborant un plan 
d’ensemble pour le renforcement du système d’alerte rapide et 
de prévention de l’Organisation des Nations Unies ; en dispen-
sant une formation en vue de maintenir les capacités ainsi 
renforcées ; et en coopérant avec les organisations régionales ; 

 6. Encourage les États à désigner des personnes quali-
fiées disposées à fournir des services d’établissement des faits, 
qui seront inscrites sur la liste établie par le Secrétaire général en 
application des dispositions du paragraphe 4 de la résolution 
2329 (XXII) ; 

 7. Encourage les États remplissant les conditions 
requises à désigner également des personnes qualifiées qui 
seront inscrites sur les listes de conciliateurs et d’arbitres 

_______________ 
88 A/AC.182/2000/INF/2. 

prévues dans certains traités, notamment la Convention de 
Vienne sur le droit des traités89 et la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer90

 ; 

 8. Prie le Secrétaire général de prendre de temps en 
temps les mesures voulues pour encourager les États à désigner 
des personnes qualifiées qui seront inscrites sur les diverses 
listes mentionnées ci-dessus qu’il lui incombe de tenir à jour ; 

 9. Rappelle aux États qui ne l’ont pas encore fait qu’ils 
peuvent à tout moment, en vertu du paragraphe 2 de l’article 36 
du Statut de la Cour internationale de Justice, déclarer recon-
naître comme obligatoire la juridiction de la Cour à l’égard de 
tout autre État acceptant la même obligation, et les encourage à 
envisager de le faire. 
 
 

RÉSOLUTION 57/27 
 

Adoptée à la 52e séance plénière, le 19 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/567, par. 10)91 
 
 

57/27. Mesures visant à éliminer le terrorisme 
international 

 L’Assemblée générale, 

 Guidée par les buts et principes énoncés dans la Charte 
des Nations Unies, 

 Rappelant la Déclaration du cinquantième anniversaire de 
l’Organisation des Nations Unies92, 

 Rappelant également la Déclaration du Millénaire93, 

 Rappelant en outre toutes ses résolutions et toutes celles 
du Conseil de sécurité qui concernent les mesures visant à 
éliminer le terrorisme international, 

 Convaincue qu’il importe qu’elle examine les mesures 
visant à éliminer le terrorisme international, étant l’organe 
universel compétent pour ce faire, 

 Profondément préoccupée par le fait que des actes de 
terrorisme continuent d’être commis partout dans le monde, 

 Réaffirmant qu’elle condamne énergiquement les actes 
odieux de terrorisme qui ont causé d’énormes pertes en vies 

_______________ 
89 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1155, no 18232. 
90 Voir Le droit de la mer : texte officiel de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 et de l’Accord concernant 
l’application de la partie XI de la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer du 10 décembre 1982 avec index et extraits de l’Acte final de la 
troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer (publication 
des Nations Unies, numéro de vente : F.97.V.10). 
91 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission a 
été présenté par le représentant du Canada, au nom du Bureau. 
92 Voir résolution 50/6. 
93 Voir résolution 55/2. 
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humaines, destructions et dommages, notamment ceux qui  
l’ont amenée à adopter sa résolution 56/1 du 12 septembre 
2001, et ont amené le Conseil de sécurité à adopter ses 
résolutions 1368 (2001) du 12 septembre 2001, 1373 (2001) du 
28 septembre 2001 et 1377 (2001) du 12 novembre 2001, ainsi 
que ceux qui ont été commis depuis qu’elle a adopté sa 
résolution 56/88 du 12 décembre 2001, dont les plus récents, 
commis à Bali et à Moscou, ont motivé l’adoption des réso-
lutions 1438 (2002) et 1440 (2002) du Conseil de sécurité en 
date des 14 et 24 octobre 2002, 

 Soulignant qu’il faut encore renforcer la coopération 
internationale entre les États et entre les organisations et institu-
tions internationales, les organisations et accords régionaux et 
l’Organisation des Nations Unies afin de prévenir, combattre et 
éliminer le terrorisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations, quel que soit le lieu où les actes de terrorisme 
sont commis et quels qu’en soient les auteurs, conformément 
aux principes consacrés par la Charte, au droit international et 
aux conventions internationales pertinentes, 

 Prenant note du rôle que joue le Comité du Conseil de 
sécurité créé par la résolution 1373 (2001) concernant la lutte 
antiterroriste dans le suivi de l’application de cette résolution, 
notamment des mesures financières, juridiques et techniques 
prises par les États et de la ratification et de l’acceptation des 
conventions et protocoles internationaux pertinents, 

 Considérant qu’il faut renforcer le rôle que jouent 
l’Organisation des Nations Unies et les institutions spécialisées 
compétentes dans la lutte contre le terrorisme international, et 
ayant à l’esprit les propositions du Secrétaire général visant à 
renforcer le rôle de l’Organisation dans ce domaine, 

 Considérant également qu’il est essentiel de renforcer la 
coopération internationale, régionale et sous-régionale visant à 
améliorer la capacité des États à prévenir et à réprimer efficace-
ment le terrorisme international sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations, 

 Rappelant la Déclaration sur les mesures visant à éliminer 
le terrorisme international, figurant en annexe à sa résolution 
49/60 du 9 décembre 1994, dans laquelle elle a invité les États à 
examiner d’urgence la portée des dispositions juridiques inter-
nationales existantes qui concernent la prévention, la répression 
et l’élimination du terrorisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations, afin de s’assurer qu’il existe un cadre 
juridique général couvrant tous les aspects de la question, 

 Prenant note du document final de la treizième Confé-
rence ministérielle du Mouvement des pays non alignés, tenue à 
Cartagena (Colombie) les 8 et 9 avril 200094, qui a réitéré la 
position collective du Mouvement à l’égard du terrorisme et 
repris diverses initiatives, dont celle de la douzième Conférence 

_______________ 
94 A/54/917-S/2000/580, annexe. 

des chefs d’État ou de gouvernement des pays non alignés, 
tenue à Durban (Afrique du Sud) du 29 août au 3 septembre 
199895, qui a demandé la convocation, sous les auspices de 
l’Organisation des Nations Unies, d’une conférence au sommet 
lors de laquelle la communauté internationale formulerait une 
riposte commune organisée au terrorisme sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations et prendrait les autres initia-
tives voulues, 

 Ayant à l’esprit les récentes mesures et initiatives prises 
aux niveaux international, régional et sous-régional pour préve-
nir et éliminer le terrorisme international, 

 Rappelant qu’elle a décidé dans ses résolutions 54/110 du 
9 décembre 1999, 55/158 du 12 décembre 2000 et 56/88 que le 
Comité spécial créé par sa résolution 51/210 du 17 décembre 
1996 examinerait et garderait à l’étude la question de la convo-
cation, sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies, 
d’une conférence de haut niveau chargée de définir la riposte 
commune de la communauté internationale au terrorisme sous 
toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, 

 Notant les efforts déployés au niveau régional pour préve-
nir, combattre et éliminer le terrorisme sous toutes ses formes et 
dans toutes ses manifestations, quel que soit le lieu où des actes 
de terrorisme sont commis et quels qu’en soient les auteurs, 
notamment en élaborant et en mettant en application des 
conventions régionales, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général96, le 
rapport du Comité spécial créé par la résolution 51/210 du 
17 décembre 199697 et le rapport du Groupe de travail de la 
Sixième Commission constitué en application de la résolution 
56/8898, 

 1. Condamne énergiquement tous les actes terroristes 
et toutes les méthodes et pratiques du terrorisme, qu’elle juge 
criminels et injustifiables où qu’ils soient exécutés et quels 
qu’en soient les auteurs ; 

 2. Réaffirme que les actes criminels conçus ou calculés 
pour terroriser l’ensemble d’une population, un groupe de popu-
lation ou certaines personnes à des fins politiques sont injusti-
fiables en toutes circonstances et quelles que soient les considé-
rations de nature politique, philosophique, idéologique, raciale, 
ethnique, religieuse ou autre invoquées pour les justifier ; 

 3. Demande une fois de plus à tous les États d’adopter 
de nouvelles mesures conformes à la Charte des Nations Unies 
et aux dispositions pertinentes du droit international, notamment 
aux normes internationales des droits de l’homme, pour préve-

_______________ 
95 Voir A/53/667-S/1998/1071, annexe I, par. 149 à 162. 
96 A/57/183 et Corr.1 et Add.1. 
97 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, 
Supplément no 37 (A/57/37). 
98 A/C.6/57/L.9. 
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nir le terrorisme et renforcer la coopération internationale dans 
la lutte contre celui-ci et, à cette fin, d’envisager en particulier 
l’application des mesures énoncées aux alinéas a à f du para-
graphe 3 de la résolution 51/210 ; 

 4. Demande de nouveau à tous les États, pour mieux 
assurer l’application effective des instruments juridiques perti-
nents, d’intensifier selon qu’il conviendra l’échange d’infor-
mations sur les faits liés au terrorisme et, ce faisant, d’éviter de 
diffuser des informations inexactes ou non vérifiées ; 

 5. Demande une fois encore aux États de s’abstenir de 
financer, d’encourager ou de soutenir de toute autre manière les 
activités terroristes, ainsi que de dispenser une formation pour 
de telles activités ; 

 6. Réaffirme que la coopération internationale ainsi que 
les mesures prises par les États pour lutter contre le terrorisme 
devraient être appliquées dans le respect des principes consacrés 
par la Charte, des principes du droit international et des conven-
tions internationales pertinentes ; 

 7. Engage tous les États qui ne l’ont pas encore fait à 
envisager, à titre prioritaire et conformément à la résolution 
1373 (2001) du Conseil de sécurité, de devenir parties aux 
conventions et protocoles visés au paragraphe 6 de la résolution 
51/210 ainsi qu’à la Convention internationale pour la répres-
sion des attentats terroristes à l’explosif99 et à la Convention 
internationale pour la répression du financement du terro-
risme100, et demande à tous les États d’adopter selon qu’il 
convient des mesures législatives pour incorporer les disposi-
tions de ces conventions et protocoles dans leur droit interne, de 
veiller à ce que leurs tribunaux soient compétents pour juger les 
auteurs d’actes terroristes et de coopérer à cette fin avec les 
autres États et les organisations internationales et régionales 
compétentes en leur apportant aide et soutien ; 

 8. Engage les États à coopérer avec le Secrétaire géné-
ral, entre eux et avec les organisations intergouvernementales 
intéressées pour faire en sorte, dans la mesure où cela relève  
de leurs attributions, que les États qui ont besoin d’aide et 
demandent une assistance pour devenir parties aux conventions 
et aux protocoles visés au paragraphe 7 ci-dessus reçoivent des 
conseils techniques et des avis spécialisés ; 

 9. Constate avec satisfaction et gratitude que, comme 
elle l’avait demandé au paragraphe 7 de sa résolution 56/88, 
plusieurs États sont devenus parties aux conventions et proto-
coles mentionnés dans ladite résolution, réalisant ainsi l’objectif 
d’une adoption et d’une application plus larges de ces ins-
truments ; 

 10. Réaffirme la Déclaration sur les mesures visant à 
éliminer le terrorisme international, figurant en annexe à la 

_______________ 
99 Résolution 52/164, annexe. 
100 Résolution 54/109, annexe. 

résolution 49/60, et la Déclaration complétant la Déclaration de 
1994 sur les mesures visant à éliminer le terrorisme inter-
national, figurant en annexe à la résolution 51/210, et demande 
à tous les États de les appliquer ; 

 11. Prie instamment tous les États et le Secrétaire géné-
ral, lorsqu’ils s’efforcent de prévenir le terrorisme international, 
de s’appuyer au maximum sur les institutions des Nations 
Unies ; 

 12. Salue l’action du Service de la prévention du terro-
risme du Centre pour la prévention internationale du crime de 
Vienne qui, après avoir passé en revue les possibilités qu’offre 
le système des Nations Unies, s’emploie à renforcer, dans le 
cadre de ses attributions, les capacités du système en matière de 
prévention du terrorisme et, dans ce contexte, prend note avec 
satisfaction du rapport du Secrétaire général sur le renforcement 
du Service de prévention du terrorisme du Secrétariat101, qu’elle 
avait demandé dans sa résolution 56/253 du 24 décembre 2001 ; 

 13. Se félicite de la publication par le Secrétariat, sous le 
titre Dispositions législatives et réglementaires nationales rela-
tives à la prévention et à l’élimination du terrorisme inter-
national102, d’un volume de la Série législative des Nations 
Unies rédigé par la Division de la codification du Bureau des 
affaires juridiques du Secrétariat, en application de l’alinéa b du 
paragraphe 10 de la Déclaration sur les mesures visant à élimi-
ner le terrorisme international103

 ; 

 14. Invite les États qui ne l’ont pas encore fait à sou-
mettre au Secrétaire général des renseignements sur leurs lois et 
leurs règlements concernant la prévention et la répression des 
actes de terrorisme international, et prend note à cet égard des 
rapports des États Membres au Comité du Conseil de sécurité 
créé par la résolution 1373 (2001) ; 

 15. Invite les organisations intergouvernementales régio-
nales à communiquer au Secrétaire général des informations sur 
les mesures qu’elles ont adoptées au niveau régional pour éli-
miner le terrorisme international ; 

 16. Se félicite que l’élaboration du projet de convention 
générale sur le terrorisme international ait bien avancé pendant 
les réunions du Comité spécial créé par la résolution 51/210 du 
17 décembre 1996 et du Groupe de travail de la Sixième 
Commission créé par la résolution 56/88 ; 

 17. Décide que le Comité spécial poursuivra d’urgence 
l’élaboration du projet de convention générale sur le terrorisme 
international, s’efforcera encore de régler les problèmes que 
pose encore l’élaboration du projet de convention internationale 
pour la répression des actes de terrorisme nucléaire, en vue de 

_______________ 
101 A/57/152 et Corr.1 et Add.1 et Corr.1 et 2 et Add.2. 
102 ST/LEG/SER.B/22, première partie (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : E/F.02.V.7). 
103 Résolution 49/60, annexe. 
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développer le cadre juridique conventionnel de la lutte contre le 
terrorisme international, et maintiendra à son ordre du jour la 
question de la convocation, sous les auspices de l’Organisation 
des Nations Unies, d’une conférence de haut niveau chargée de 
définir la riposte commune de la communauté internationale  
au terrorisme sous toutes ses formes et dans toutes ses mani-
festations ; 

 18. Décide également que le Comité spécial se réunira 
du 31 mars au 2 avril 2003 pour poursuivre l’élaboration du 
projet de convention générale sur le terrorisme international,  
en allouant le temps voulu à la poursuite de l’examen des 
problèmes que pose encore l’élaboration du projet de conven-
tion internationale pour la répression des actes de terrorisme 
nucléaire, qu’il maintiendra à son ordre du jour la question de la 
convocation, sous les auspices de l’Organisation des Nations 
Unies, d’une conférence de haut niveau chargée de définir la 
riposte commune de la communauté internationale au terro-
risme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, et 
que les travaux se poursuivront au besoin pendant sa cinquante-
huitième session, dans le cadre d’un groupe de travail de la 
Sixième Commission ; 

 19. Prie le Secrétaire général de continuer à mettre à la 
disposition du Comité spécial les moyens dont il a besoin pour 
accomplir sa tâche ; 

 20. Prie le Comité spécial, s’il achève le projet de 
convention générale sur le terrorisme international ou le projet 
de convention internationale pour la répression des actes de 
terrorisme nucléaire, de lui en faire part à sa cinquante-septième 
session ; 

 21. Prie également le Comité spécial de lui rendre 
compte, à la cinquante-huitième session, des progrès qu’il aura 
réalisés dans l’accomplissement de son mandat ; 

 22. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de  
sa cinquante-huitième session la question intitulée « Mesures 
visant à éliminer le terrorisme international ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/28 
 

Adoptée à la 52e séance plénière, le 19 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/568 et Corr.1, par. 10)104 
 

_______________ 
104 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants: Allemagne, Argentine, Australie, 
Autriche, Belgique, Brésil, Bulgarie, Canada, Chili, Croatie, Danemark, 
Équateur, Espagne, ex-République yougoslave de Macédoine, Fidji, 
Finlande, France, Grèce, Guatemala, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, 
Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, 
Mali, Malte, Monaco, Nauru, Norvège, Nouvelle-Zélande, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Portugal, République tchèque, Roumanie, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Samoa, Sierra 
Leone, Slovaquie, Suède, Suisse, Suriname et Ukraine. 

57/28. Portée de la protection juridique offerte par  
la Convention sur la sécurité du personnel  
des Nations Unies et du personnel associé 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 56/89 du 12 décembre 2001 rela-
tive à la portée de la protection juridique offerte par la Conven-
tion sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du person-
nel associé, 

 Rappelant également sa résolution 49/59 du 9 décembre 
1994, par laquelle elle a adopté la Convention sur la sécurité du 
personnel des Nations Unies et du personnel associé,  

 Rappelant en outre la lettre, en date du 24 octobre 2000, 
adressée au Président du Conseil de sécurité au nom de l’en-
semble du personnel des Nations Unies dans le monde105, qui 
appelle l’attention sur les problèmes de sécurité que rencontrent 
ce personnel et le personnel associé, 

 Rappelant le rapport du Secrétaire général106 et les recom-
mandations qui y figurent, 

 Réaffirmant qu’il faut promouvoir et faire respecter les 
principes et les règles du droit international, y compris le droit 
international humanitaire, ainsi que les dispositions pertinentes 
du droit relatif aux droits de l’homme et du droit des réfugiés, 

 Réaffirmant également que le personnel humanitaire ainsi 
que le personnel des Nations Unies et le personnel associé ont 
l’obligation de respecter les lois nationales des pays dans les-
quels ils exercent leur activité, conformément au droit inter-
national et à la Charte des Nations Unies, 

 Gravement préoccupée par les risques et les périls crois-
sants qui menacent sur le terrain le personnel des Nations Unies 
et le personnel associé, et soucieuse de leur offrir la meilleure 
protection possible, 

 Exprimant son inquiétude devant le fait que le personnel 
recruté sur le plan local est particulièrement exposé aux attaques 
visant l’Organisation des Nations Unies, 

 Se félicitant de l’augmentation récente du nombre d’États 
devenus parties à la Convention, qui est entrée en vigueur le 
15 janvier 1999, et constatant qu’à la date de la présente résolu-
tion, soixante-trois États ont ratifié cette convention ou y ont 
accédé, 

 Consciente de la nécessité de promouvoir l’universalité de 
la Convention, 

 Ayant examiné le rapport du Comité spécial sur la portée 
de la protection juridique offerte par la Convention sur la 
sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel 

_______________ 
105 S/2000/1133, annexe. 
106 A/55/637. 
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associé107, qu’elle a créé par sa résolution 56/89, et tenant 
compte des débats de la Sixième Commission, 

 1. Exprime ses remerciements au Comité spécial sur la 
portée de la protection juridique offerte par la Convention sur la 
sécurité du personnel des Nations Unies et du personnel associé 
pour les travaux qu’il a menés ; 

 2. Invite tous les États à envisager de devenir parties 
aux instruments internationaux pertinents, en particulier la 
Convention sur la sécurité du personnel des Nations Unies et du 
personnel associé, et à respecter pleinement les obligations qui 
en découlent ; 

 3. Recommande au Secrétaire général de continuer  
à demander que les principales dispositions de la Convention  
– y compris celles qui concernent la prévention des agressions 
contre les membres d’une opération, l’incrimination de ces 
agressions comme infractions pénales et l’engagement de pour-
suites contre leurs auteurs ou l’extradition de ceux-ci – soient 
incorporées dans les accords sur le statut des forces et des mis-
sions et les accords de siège qui seront négociés à l’avenir entre 
l’Organisation des Nations Unies et les États concernés, ainsi 
que dans les accords déjà en vigueur si cela s’avère nécessaire, 
en ayant à l’esprit qu’il importe que ces accords soient conclus 
dans les meilleurs délais ; 

 4. Recommande également que le Secrétaire général, 
agissant dans le cadre de ses présentes attributions, prévienne  
le Conseil de sécurité ou l’Assemblée générale, selon qu’il 
convient, lorsqu’il est d’avis que les circonstances justifient que 
soit déclarée l’existence d’un risque exceptionnel aux fins du 
sous-alinéa ii de l’alinéa c de l’article premier de la Convention ; 

 5. Confirme que le Secrétaire général, qui connaît les 
faits et a facilement accès aux informations, est habilité dans le 
cadre de ses présentes attributions à fournir des informations,  
à la demande d’un État, sur des éléments de fait intéressant 
l’application de la Convention, tels que les éléments et la teneur 
de toute déclaration de risque exceptionnel faite par le Conseil 
de sécurité ou l’Assemblée générale ou de tout accord conclu 
entre l’Organisation des Nations Unies et une organisation non 
gouvernementale ou un organisme humanitaire ; 

 6. Prie le Secrétaire général de faire établir des disposi-
tions types ou normalisées à incorporer dans les accords conclus 
entre l’Organisation des Nations Unies et des organisations non 
gouvernementales ou des organismes humanitaires, de rendre 
compte des progrès réalisés concernant cette question si pos-
sible avant la prochaine réunion du Comité spécial et de mettre 
à la disposition des États Membres les noms des organisations 
ou organismes qui ont conclu ce type d’accords, afin qu’il soit 
clair pour tous que la Convention s’applique aux personnes 
déployées par ces organisations ou organismes ;  

_______________ 
107 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-septième 
session, Supplément no 52 (A/57/52). 

 7. Encourage le Secrétaire général et les organes 
compétents à continuer de prendre les mesures d’ordre pratique 
relevant de leur autorité et conformes à leurs attributions institu-
tionnelles propres à améliorer la protection du personnel des 
Nations Unies et du personnel associé, y compris le personnel 
recruté sur le plan local, qui est particulièrement exposé et qui 
représente la majorité des victimes parmi le personnel des 
Nations Unies et le personnel associé ; 

 8. Décide que le Comité spécial créé par la résolution 
56/89 se réunira à nouveau pendant une semaine, du 24 au 
28 mars 2003, et poursuivra ses délibérations sur les mesures 
propres à améliorer et à renforcer le régime juridique devant 
assurer la protection du personnel des Nations Unies et du per-
sonnel associé, et notamment sur la question de l’application de 
la Convention à toutes les opérations des Nations Unies, en 
tenant compte du rapport du Secrétaire général106 et des délibé-
rations du Comité ; 

 9. Prie le Comité spécial de lui rendre compte de ses 
travaux à sa cinquante-huitième session ; 

 10. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa 
cinquante-huitième session des mesures prises en vue d’appli-
quer la présente résolution ; 

 11. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-huitième session la question intitulée « Portée de la 
protection juridique offerte par la Convention sur la sécurité du 
personnel des Nations Unies et du personnel associé ». 
 
 

RÉSOLUTION 57/29 
 

Adoptée à la 52e séance plénière, le 19 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/571, par. 7)108 
 
 

57/29. Octroi à Partenaires dans le domaine de la 
population et du développement du statut 
d’observateur auprès de l’Assemblée générale 

 L’Assemblée générale, 

 Considérant l’importance du travail accompli par Parte-
naires dans le domaine de la population et du développement, 

 Tenant compte de l’importance d’une plus grande interac-
tion entre Partenaires dans le domaine de la population et  
du développement, les États Membres et les organismes, pro-
grammes et institutions des Nations Unies compétents dans le 
domaine de la population et du développement, 

_______________ 
108 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants: Bangladesh, Chine, Égypte, Gambie, 
Inde, Indonésie, Jordanie, Kenya, Mali, Maroc, Mexique, Nigéria, Ouganda, 
Pakistan, Thaïlande, Tunisie et Zimbabwe. 
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 Désireuse de promouvoir la coopération entre l’Organi-
sation des Nations Unies et Partenaires dans le domaine de la 
population et du développement, 

 1. Décide d’inviter Partenaires dans le domaine de la 
population et du développement à participer à ses sessions et 
travaux en qualité d’observateur ; 

 2. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures 
nécessaires pour appliquer la présente résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/30 
 

Adoptée à la 52e séance plénière, le 19 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/572, par. 7)109 
 
 

57/30. Octroi à la Banque asiatique de développement  
du statut d’observateur auprès de l’Assemblée 
générale 

 L’Assemblée générale, 

 Soucieuse de renforcer la coopération entre l’Organisation 
des Nations Unies et la Banque asiatique de développement, 

 1. Décide d’inviter la Banque asiatique de dévelop-
pement à participer à ses sessions et travaux en qualité 
d’observateur ; 

 2. Prie le Secrétaire général de prendre les dispositions 
voulues pour appliquer la présente résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/31 
 

Adoptée à la 52e séance plénière, le 19 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/573, par. 7)110 
 
 

_______________ 
109 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants: Australie, Bangladesh, Cambodge, 
Chine, États-Unis d’Amérique, Inde, Indonésie, Iran (République isla-
mique d’), Japon, Malaisie, Népal, Pakistan, Philippines, République de 
Corée, République démocratique populaire lao, Thaïlande et Viet Nam. 
110 Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants: Australie, Autriche, Danemark, Espagne, 
Finlande, Hongrie, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Slovaquie, Slovénie, Suède, 
Suisse et Zambie. 

57/31. Octroi au Centre international pour la formulation 
de politiques en matière de migrations du statut 
d’observateur auprès de l’Assemblée générale 

 L’Assemblée générale, 

 Désireuse de promouvoir la coopération entre l’Organi-
sation des Nations Unies et le Centre international pour la for-
mulation de politiques en matière de migrations, 

 1. Décide d’inviter le Centre international pour la for-
mulation de politiques en matière de migrations à participer à 
ses sessions et travaux en qualité d’observateur  ; 

 2. Prie le Secrétaire général de prendre les dispositions 
voulues pour appliquer la présente résolution. 
 
 

RÉSOLUTION 57/32 
 

Adoptée à la 52e séance plénière, le 19 novembre 2002, sans avoir été mise aux voix, 
sur la recommandation de la Commission (A/57/574, par. 7)111 
 
 

57/32. Octroi à l’Union interparlementaire du statut 
d’observateur auprès de l’Assemblée générale 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa décision 49/426 du 9 décembre 1994, 

 Considérant que l’Union interparlementaire est la seule 
organisation mondiale de parlements, 

 Désireuse de promouvoir la coopération entre l’Organi-
sation des Nations Unies et l’Union interparlementaire, 

 1. Décide d’inviter l’Union interparlementaire à parti-
ciper à ses sessions et travaux en qualité d’observateur ; 

 2. Prie le Secrétaire général de prendre les dispositions 
voulues pour appliquer la présente résolution. 

_______________ 
111Le projet de résolution recommandé dans le rapport de la Commission 
avait pour auteurs les pays suivants: Afrique du Sud, Algérie, Allemagne, 
Andorre, Argentine, Arménie, Autriche, Bangladesh, Bélarus, Belgique, 
Bénin, Bolivie, Brésil, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Chili, Chypre, 
Cuba, Danemark, Finlande, France, Grèce, Guatemala, Hongrie, Iran 
(République islamique d’), Irlande, Italie, Japon, Lituanie, Luxembourg, 
Malaisie, Mali, Malte, Maroc, Monaco, Namibie, Népal, Nigéria, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, 
République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Sénégal, Slovaquie, Soudan, Suède, Suisse, Thaïlande, 
Ukraine, Uruguay, Venezuela, Viet Nam Portugal, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 
Sénégal, Slovaquie, Soudan, Suède, Suisse, Thaïlande, Ukraine, Uruguay, 
Venezuela et Viet Nam. 



 



Annexe I 

Répartition des questions inscrites à l’ordre du jour 

Séances plénières 

1. Ouverture de la session par le Président de l’Assemblée générale (point 1). 

2. Minute de silence consacrée à la prière ou à la méditation (point 2). 

3. Pouvoirs des représentants à la cinquante-septième session de l’Assemblée générale (point 3) : 

a) Nomination des membres de la Commission de vérification des pouvoirs ; 

b) Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs. 

4. Élection du Président de l’Assemblée générale (point 4). 

5. Élection des Vice-Présidents de l’Assemblée générale (point 6). 

6. Communication faite par le Secrétaire général en vertu du paragraphe 2 de l’Article 12 de la Charte des 
Nations Unies (point 7). 

7. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux : rapports du Bureau (point 8). 

8. Débat général (point 9). 

9. Rapport du Secrétaire général sur l’activité de l’Organisation (point 10). 

10. Rapport du Conseil de sécurité (point 11). 

11. Rapport du Conseil économique et social (point 12). 

12. Rapport de la Cour internationale de Justice (point 13). 

13. Rapport de l’Agence internationale de l’énergie atomique (point 14). 

14. Élections aux sièges devenus vacants dans les organes principaux (point 15) : 

a) Élection de cinq membres non permanents du Conseil de sécurité ; 

b) Élection de dix-huit membres du Conseil économique et social ; 

c) Élection de cinq membres de la Cour internationale de Justice. 

15. Élections aux sièges devenus vacants dans les organes subsidiaires et autres élections : élection de vingt 
membres du Comité du programme et de la coordination (point 16). 

16. Nominations aux sièges devenus vacants dans les organes subsidiaires et autres nominations (point 17) : 

f) Nomination d’un membre du Corps commun d’inspection ; 

g) Nomination de membres du Comité des conférences ; 

h) Approbation de la nomination du Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement ; 

i) Approbation de la nomination de l’Administrateur du Programme des Nations Unies pour le 
développement. 

17. Élection des juges du Tribunal pénal international chargé de juger les personnes accusées d’actes de génocide 
ou d’autres violations graves du droit international humanitaire commis sur le territoire du Rwanda et les 
citoyens rwandais accusés de tels actes ou violations commis sur le territoire d’États voisins entre le 
1er janvier et le 31 décembre 1994 (point 18). 

18. Application de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (point 19). 
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19. Admission de nouveaux Membres à l’Organisation des Nations Unies (point 20). 

20. Renforcement de la coordination de l’aide humanitaire et des secours en cas de catastrophe fournis par 
l’Organisation des Nations Unies, y compris l’assistance économique spéciale (point 21) : 

a) Renforcement de la coordination de l’aide humanitaire d’urgence fournie par l’Organisation des 
Nations Unies ; 

b) Assistance économique spéciale à certains pays ou régions ;  

c) Assistance au peuple palestinien ; 

d) Assistance internationale d’urgence pour le rétablissement de la paix et de la normalité en Afghanistan 
et pour la reconstruction de ce pays dévasté par la guerre. 

21. Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et les organisations régionales et autres (point 22) : 

a) Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation juridique consultative pour les 
pays d’Asie et d’Afrique ; 

b) Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation de coopération économique de la 
mer Noire ; 

c) Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et la Communauté des Caraïbes ; 

d) Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et le Conseil de l’Europe ; 

e) Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et la Communauté économique des États d’Afrique 
centrale ; 

f) Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation de coopération économique ; 

g) Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation internationale de la francophonie ; 

h) Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et l’Union interparlementaire ; 

i) Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et le Système économique latino-américain ; 

j) Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et la Ligue des États arabes ; 

k) Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation pour l’interdiction des armes 
chimiques ; 

l) Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation pour la sécurité et la coopération 
en Europe ; 

m) Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et l’Union africaine ; 

n) Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation des États américains ; 

o) Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation de la Conférence islamique ; 

p) Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et le Forum des îles du Pacifique ; 

q) Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et la Commission préparatoire de l’Organisation du 
Traité d’interdiction complète des essais nucléaires ; 

r) Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et la Communauté de développement de l’Afrique 
australe; 

s) Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est. 

22. Année des Nations Unies pour le patrimoine culturel (point 23). 

23. Culture de paix (point 24). 
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24. Les océans et le droit de la mer (point 25) : 

a) Les océans et le droit de la mer ; 

b) La pêche hauturière au grand filet dérivant, la pêche non autorisée dans les zones relevant de la 
juridiction nationale et en haute mer/pêche illégale, clandestine ou non réglementée, prises accessoires 
et déchets de la pêche et autres faits nouveaux ; 

c) Accord aux fins de l’application des dispositions de la Convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la gestion des stocks de poissons dont les 
déplacements s’effectuent tant à l’intérieur qu’au-delà de zones économiques exclusives (stocks 
chevauchants) et des stocks de poissons grands migrateurs. 

25. Nécessité de lever le blocus économique, commercial et financier appliqué à Cuba par les États-Unis 
d’Amérique (point 26). 

26. Le rôle des diamants dans les conflits (point 27). 

27. Assistance à l’action antimines (point 28). 

28. Décennie 2001-2010 : Décennie pour faire reculer le paludisme dans les pays en développement, 
particulièrement en Afrique (point 29). 

29. Le rôle des Nations Unies dans la promotion d’un nouvel ordre humain international (point 30). 

30. Élimination des mesures économiques coercitives unilatérales et extraterritoriales utilisées pour exercer une 
pression politique et économique (point 31). 

31. Les techniques de l’information et de la communication au service du développement (point 32). 

32. Les causes des conflits et la promotion d’une paix et d’un développement durables en Afrique (point 33). 

33. La situation en Bosnie-Herzégovine (point 34). 

34. Question de Palestine (point 35). 

35. La situation au Moyen-Orient (point 36). 

36. La situation en Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la sécurité internationales (point 37). 

37. La situation en Amérique centrale : moyens d’établir une paix ferme et durable et progrès accomplis vers la 
constitution d’une région de paix, de liberté, de démocratie et de développement (point 38). 

38. Question des îles Falkland (Malvinas) (point 39). 

39. Question de la représentation équitable au Conseil de sécurité et de l’augmentation du nombre de ses 
membres et questions connexes (point 40). 

40. Examen et évaluation finals de l’application du nouvel Ordre du jour des Nations Unies pour le 
développement de l’Afrique dans les années 90 (point 41) : 

a) Examen et évaluation finals de l’application du nouvel Ordre du jour des Nations Unies pour le 
développement de l’Afrique dans les années 90 ; 

b) Application du programme de la deuxième Décennie du développement industriel de l’Afrique. 

41. Suite à donner aux résultats de la vingt-sixième session extraordinaire : mise en œuvre de la Déclaration 
d’engagement sur le virus de l’immunodéficience humaine et le syndrome d’immunodéficience acquise 
(VIH/sida) (point 42). 

42. Suite à donner aux résultats du Sommet du Millénaire (point 44). 

43. Rapport du Tribunal pénal international chargé de juger les personnes accusées de violations graves du droit 
international humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 (point 45). 
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44. Rapport du Tribunal pénal international chargé de juger les personnes accusées d’actes de génocide ou 
d’autres violations graves du droit international humanitaire commis sur le territoire du Rwanda et les 
citoyens rwandais accusés de tels actes ou violations commis sur le territoire d’États voisins entre le 
1er janvier et le 31 décembre 1994 (point 46). 

45. Déclaration de la Conférence des chefs d’État et de gouvernement de l’Organisation de l’unité africaine 
relative à l’attaque militaire aérienne et navale lancée en avril 1986 par l’actuel gouvernement des États-Unis 
contre la Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste (point 47). 

46. L’agression armée israélienne contre les installations nucléaires iraquiennes et ses graves conséquences pour 
le système international établi en ce qui concerne les utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire, la non-
prolifération des armes nucléaires et la paix et la sécurité internationales (point 48). 

47. Conséquences de l’occupation du Koweït par l’Iraq et de l’agression iraquienne contre le Koweït (point 49). 

48. Application des résolutions de l’Organisation des Nations Unies (point 50). 

49. Ouverture de négociations globales sur la coopération économique internationale pour le développement 
(point 51). 

50. Renforcement du système des Nations Unies (point 52). 

51. Revitalisation des travaux de l’Assemblée générale (point 53). 

52. Agression armée contre la République démocratique du Congo (point 55). 

53. Paix, sécurité et réunification dans la péninsule coréenne (point 56). 

54. Développement social, y compris les questions relatives à la situation sociale dans le monde et aux jeunes, 
aux personnes âgées, aux handicapés et à la famille (point 98). 

55. Zone de paix et de coopération en Amérique du Sud (Point 167). 

56. Année internationale du riz, 2004 (point 168). 

Première Commission 

(COMMISSION DES QUESTIONS DU DÉSARMEMENT ET DE LA SÉCURITÉ INTERNATIONALE) 

1. Réduction des budgets militaires (point 57). 

2. Interdiction de mettre au point et de fabriquer de nouveaux types et systèmes d’armes de destruction 
massive : rapport de la Conférence du désarmement (point 58). 

3. Question de l’Antarctique (point 59). 

4. Maintien de la sécurité internationale – relations de bon voisinage, stabilité et développement en Europe du 
Sud-Est (point 60). 

5. Les progrès de la téléinformatique dans le contexte de la sécurité internationale (point 61). 

6. Le rôle de la science et de la technique dans le contexte de la sécurité internationale et du désarmement 
(point 62). 

7. Création d’une zone exempte d’armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient (point 63). 

8. Conclusion d’arrangements internationaux efficaces pour garantir les États non dotés d’armes nucléaires 
contre l’emploi ou la menace de ces armes (point 64). 

9. Prévention d’une course aux armements dans l’espace (point 65). 

10.  Désarmement général et complet (point 66) : 

a) Notification des essais nucléaires ; 

b) Vers un monde exempt d’armes nucléaires : nécessité d’un nouvel ordre du jour ; 
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c) Étude de l’Organisation des Nations Unies sur l’éducation en matière de désarmement et de non-
prolifération ; 

d) Mesures visant à renforcer l’autorité du Protocole de Genève de 1925 ; 

e) Sécurité internationale et statut d’État exempt d’armes nucléaires de la Mongolie ; 

f) Préservation et respect du Traité concernant la limitation des systèmes antimissiles balistiques ; 

g) Missiles ; 

h) Réduction du danger nucléaire ; 

i) Convocation de la quatrième session extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée au désarmement ; 

j) Relation entre le désarmement et le développement ; 

k) Respect des normes relatives à l’environnement dans l’élaboration et l’application des accords de 
désarmement et de maîtrise des armements ; 

l) Hémisphère Sud et zones adjacentes exempts d’armes nucléaires ; 

m) Désarmement régional ; 

n) Maîtrise des armes classiques aux niveaux régional et sous-régional ; 

o) Application de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de 
l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction ; 

p) Mise en œuvre de la Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du 
transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction ; 

q) Consolidation de la paix grâce à des mesures concrètes de désarmement ; 

r) Transparence dans le domaine des armements ; 

s) Désarmement nucléaire ; 

t) Suite donnée à l’avis consultatif de la Cour internationale de Justice sur la Licéité de la menace ou de 
l’emploi d’armes nucléaires ; 

u) Assistance aux États pour l’arrêt de la circulation illicite et la collecte des armes légères ; 

v) Le commerce illicite des armes légères sous tous ses aspects ; 

w) Création d’une zone exempte d’armes nucléaires en Asie centrale ; 

x) Conférence des Nations Unies chargée de trouver les moyens d’éliminer les dangers nucléaires dans le 
contexte du désarmement nucléaire. 

11. Examen et application du Document de clôture de la douzième session extraordinaire de l’Assemblée 
générale (point 67) : 

a) Programme d’information des Nations Unies sur le désarmement ; 

b) Bourses d’études, formation et services consultatifs des Nations Unies en matière de désarmement ; 

c) Mesures de confiance à l’échelon régional : activités du Comité consultatif permanent des Nations 
Unies chargé des questions de sécurité en Afrique centrale ; 

d) Convention sur l’interdiction de l’utilisation des armes nucléaires ; 

e) Centres régionaux des Nations Unies pour la paix et le désarmement ; 

f) Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Afrique ; 

g) Centre régional des Nations Unies pour la paix, le désarmement et le développement en Amérique 
latine et dans les Caraïbes ; 

h) Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Asie et dans le Pacifique. 
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12. Examen de l’application des recommandations et décisions adoptées par l’Assemblée générale à sa dixième 
session extraordinaire (point 68) : 

a) Conseil consultatif pour les questions de désarmement ; 

b) Institut des Nations Unies pour la recherche sur le désarmement ; 

c) Rapport de la Commission du désarmement ; 

d) Rapport de la Conférence du désarmement. 

13. Le risque de prolifération nucléaire au Moyen-Orient (point 69). 

14. Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être 
considérées comme produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination 
(point 70). 

15. Renforcement de la sécurité et de la coopération dans la région de la Méditerranée (point 71). 

16. Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques 
(biologiques) ou à toxines et sur leur destruction (point 72). 

17. Traité d’interdiction complète des essais nucléaires (point 73). 

18. Élection des bureaux des grandes commissions (point 5). 

Commission des questions politiques spéciales et de la décolonisation 
(Quatrième Commission) 

1. Effets des rayonnements ionisants (point 74). 

2. Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques de l’espace (point 75). 

3. Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 
(point 76). 

4. Rapport du Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de l’homme du 
peuple palestinien et des autres Arabes des territoires occupés (point 77). 

5. Étude d’ensemble de toute la question des opérations de maintien de la paix sous tous leurs aspects (point 78). 

6. Questions relatives à l’information (point 79). 

7. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, communiqués en vertu de l’alinéa e de l’Article 73 de 
la Charte des Nations Unies (point 80). 

8. Activités économiques et autres préjudiciables aux intérêts des peuples des territoires non autonomes 
(point 81). 

9. Application de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux par les 
institutions spécialisées et les organismes internationaux associés à l’Organisation des Nations Unies 
(point 82). 

10. Rapport du Conseil économique et social [chapitre VII (section D)] (point 12). 

11. Moyens d’étude et de formation offerts par les États Membres aux habitants des territoires non autonomes 
(point 83). 

12. Application de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (point 19). 

13. Questions des îles Falkland (Malvinas) (point 39). 

14. Élection des bureaux des grandes commissions (point 5). 
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Deuxième Commission 

(COMMISSION DES QUESTIONS ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES)  

1. Questions de politique macroéconomique (point 84) : 

a) Commerce international et développement ; 

b) Produits de base ; 

c) Science et technique au service du développement ; 

d) Crise de la dette extérieure et développement ; 

e) Système financier international et développement ; 

f) Préparatifs de la Conférence ministérielle internationale sur la coopération en matière de transport de 
transit. 

2. Questions de politique sectorielle (point 85) : 

a) Coopération pour le développement industriel ; 

b) Les entreprises et le développement ; 

c) Action préventive et lutte contre la corruption et le transfert de fonds d’origine illicite et restitution 
desdits fonds aux pays d’origine. 

3. Développement durable et coopération économique internationale (point 86) : 

a) Application de la Déclaration sur la coopération économique internationale, en particulier la relance de 
la croissance économique et du développement dans les pays en développement, et application de la 
Stratégie internationale du développement pour la quatrième Décennie des Nations Unies pour le 
développement ; 

b) Intégration de l’économie des pays en transition à l’économie mondiale ; 

c) Culture et développement ; 

d) Dialogue de haut niveau sur le renforcement de la coopération économique internationale pour le 
développement par le partenariat. 

4. Environnement et développement durable (point 87) : 

a) Mise en œuvre d’Action 21 et du Programme relatif à la poursuite de la mise en œuvre d’Action 21 ; 

b) Stratégie internationale de prévention des catastrophes ; 

c) Protection du climat mondial pour les générations présentes et futures ; 

d) Application de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification dans les pays 
gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique ; 

e) Convention sur la diversité biologique ; 

f) Poursuite de la mise en œuvre du Programme d’action pour le développement durable des petits États 
insulaires en développement. 

5. Activités opérationnelles de développement (point 88) : 

6. Mise en œuvre de la première Décennie des Nations Unies pour l’élimination de la pauvreté (1997-2006) 
(point 89). 

7. Formation et recherche (point 90) : 

a) Université des Nations Unies ; 

b) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche. 
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8. Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et 
de la population arabe dans le Golan syrien occupé sur leurs ressources naturelles (point 91). 

9. Application et suivi intégrés et coordonnés des résultats des grandes conférences et réunions au sommet 
organisées sous l’égide de l’Organisation des Nations Unies dans les domaines économique et social 
(point 92). 

10. Réunion internationale de haut niveau chargée d’examiner la question du financement du développement à 
l’échelon intergouvernemental (point 93). 

11. Mondialisation et interdépendance (point 94). 

12. Application des décisions prises par la Conférence des Nations Unies sur les établissements humains 
(Habitat II) et par l’Assemblée générale à sa vingt-cinquième session extraordinaire (point 95). 

13. Troisième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés (point 96). 

14. Suivi de la session extraordinaire consacrée aux enfants (point 43). 

15. Rapport du Conseil économique et social [chapitres I à V, VII (sections A à H) et IX)] (point 12). 

16. Élection des bureaux des grandes commissions (point 5). 

Troisième Commission 

(COMMISSION DES QUESTIONS SOCIALES, HUMANITAIRES ET CULTURELLES) 

1. Suite donnée au Sommet mondial pour le développement social et à la vingt-quatrième session extraordinaire 
de l’Assemblée générale (point 97). 

2. Développement social, y compris les questions relatives à la situation sociale dans le monde et aux jeunes, 
aux personnes âgées, aux handicapés et à la famille (point 98). 

3. Suite donnée à l’Année internationale des personnes âgées : deuxième Assemblée mondiale sur le 
vieillissement (point 99). 

4. Prévention du crime et justice pénale (point 100). 

5. Contrôle international des drogues (point 101). 

6. Promotion de la femme (point 102). 

7. Suite donnée à la quatrième Conférence mondiale sur les femmes et à la vingt-troisième session 
extraordinaire de l’Assemblée générale intitulée « Les femmes en l’an 2000 : égalité entre les sexes, 
développement et paix pour le XXIe siècle » (point 103). 

8. Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, questions relatives aux réfugiés, aux 
rapatriés et aux personnes déplacées et questions humanitaires (point 104). 

9. Promotion et protection des droits de l’enfant (point 105). 

10. Programme d’activité de la Décennie internationale des populations autochtones (point 106). 

11. Élimination du racisme et de la discrimination raciale (point 107) : 

a) Élimination du racisme et de la discrimination raciale ; 

b) Application des résultats et suivi méthodique de la Déclaration et du Programme d’action de Durban.  

12. Droit des peuples à l’autodétermination (point 108). 

13. Questions relatives aux droits de l’homme (point 109) : 

a) Application des instruments relatifs aux droits de l’homme ; 

b) Questions relatives aux droits de l’homme, y compris les divers moyens de mieux assurer l’exercice 
effectif des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
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c) Situations relatives aux droits de l’homme et rapports des rapporteurs et représentants spéciaux ; 

d) Application et suivi méthodiques de la Déclaration et du Programme d’action de Vienne ; 

e) Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme. 

14. Suivi de la session extraordinaire consacrée aux enfants (point 43). 

15. Rapport du Conseil économique et social [chapitres I, III, V, VII (sections A à C et I) et IX] (point 12). 

16. Élection des bureaux des grandes commissions (point 5). 

Cinquième Commission 

(COMMISSION DES QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET BUDGÉTAIRES) 

1. Rapports financiers et états financiers vérifiés, et rapports du Comité des commissaires aux comptes 
(point 110) : 

a) Organisation des Nations Unies ; 

b) Programme des Nations Unies pour le développement ; 

c) Fonds des Nations Unies pour l’enfance ; 

d) Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient ; 

e) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche ; 

f) Contributions volontaires gérées par le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés ; 

g) Fonds du Programme des Nations Unies pour l’environnement ; 

h) Fonds des Nations Unies pour la population ; 

i) Fondation des Nations Unies pour l’habitat et les établissements humains ; 

j) Fonds du Programme des Nations Unies pour le contrôle international des drogues ; 

k) Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux projets ; 

l) Tribunal pénal international chargé de juger les personnes accusées de violations graves du droit 
international humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 ; 

m) Tribunal pénal international chargé de juger les personnes accusées d’actes de génocide ou d’autres 
violations graves du droit international humanitaire commis sur le territoire du Rwanda et les citoyens 
rwandais accusés de tels actes ou violations commis sur le territoire d’États voisins entre le 1er janvier et 
le 31 décembre 1994. 

2. Examen de l’efficacité du fonctionnement administratif et financier de l’Organisation des Nations Unies 
(point 111). 

3. Budget-programme de l’exercice biennal 2002-2003 (point 112). 

4. Planification des programmes (point 113). 

5. Amélioration de la situation financière de l’Organisation des Nations Unies (point 114). 

6. Coordination administrative et budgétaire entre l’Organisation des Nations Unies et les institutions 
spécialisées ainsi que l’Agence internationale de l’énergie atomique (point 115). 

7. Plan des conférences (point 116). 

8. Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l’Organisation des Nations Unies (point 117). 

9. Gestion des ressources humaines (point 118). 

10. Corps commun d’inspection (point 119). 
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11. Régime commun des Nations Unies (point 120). 

12. Régime des pensions des Nations Unies (point 121). 

13. Rapport du Secrétaire général sur les activités du Bureau des services de contrôle interne (point 122). 

14. Administration de la justice à l’Organisation des Nations Unies (point 123). 

15. Financement du Tribunal pénal international chargé de juger les personnes accusées de violations graves du 
droit international humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 (point 124). 

16. Financement du Tribunal pénal international chargé de juger les personnes accusées d’actes de génocide ou 
d’autres violations graves du droit international humanitaire commis sur le territoire du Rwanda et les 
citoyens rwandais présumés responsables de tels actes ou violations commis sur le territoire d’États voisins 
entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994 (point 125). 

17. Aspects administratifs et budgétaires du financement des opérations de maintien de la paix des Nations Unies 
(point 126). 

18. Financement des forces des Nations Unies chargées du maintien de la paix au Moyen-Orient (point 127) : 

a) Force des Nations Unies chargée d’observer le dégagement ; 

b) Force intérimaire des Nations Unies au Liban. 

19. Financement de la Mission d’administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo (point 128). 

20. Financement de l’Administration transitoire des Nations Unies au Timor oriental et de la Mission d’appui des 
Nations Unies au Timor oriental (point 129). 

21. Financement de la Mission des Nations Unies en Éthiopie et en Érythrée (point 130). 

22. Financement de la Mission de vérification des Nations Unies en Angola et de la Mission d’observation des 
Nations Unies en Angola (point 131). 

23. Financement des activités qui découlent de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité (point 132) : 

a) Mission d’observation des Nations Unies pour l’Iraq et le Koweït ; 

b) Activités diverses. 

24. Financement de la Mission des Nations Unies au Timor oriental (point 133). 

25. Financement de la Mission des Nations Unies en Sierra Leone (point 134). 

26. Financement de la Mission des Nations Unies pour l’organisation d’un référendum au Sahara occidental 
(point 135). 

27. Financement de la Mission d’observation des Nations Unies au Tadjikistan (point 136). 

28. Financement de la Force de déploiement préventif des Nations Unies (point 137). 

29. Financement et liquidation de l’Autorité provisoire des Nations Unies au Cambodge (point 138). 

30. Financement de la Force de protection des Nations Unies, de l’Opération des Nations Unies pour le 
rétablissement de la confiance en Croatie, de la Force de déploiement préventif des Nations Unies et du 
Quartier général des Forces de paix des Nations Unies (point 139). 

31. Financement de l’Opération des Nations Unies en Somalie II (point 140). 

32. Financement de l’Opération des Nations Unies au Mozambique (point 141). 

33. Financement de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre (point 142). 

34. Financement de la Mission d’observation des Nations Unies en Géorgie (point 143). 

35. Financement de la Mission des Nations Unies en Haïti (point 144). 

36. Financement de la Mission d’observation des Nations Unies au Libéria (point 145). 
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37. Financement de la Mission des Nations Unies pour l’assistance au Rwanda (point 146). 

38. Financement de la Mission des Nations Unies en Bosnie-Herzégovine (point 147). 

39. Financement de l’Administration transitoire des Nations Unies pour la Slavonie orientale, la Baranja et le 
Srem occidental et du Groupe d’appui de la police civile (point 148). 

40. Financement de la Mission d’appui des Nations Unies en Haïti, de la Mission de transition des Nations Unies 
en Haïti et de la Mission de police civile des Nations Unies en Haïti (point 149). 

41. Financement de la Mission des Nations Unies en République centrafricaine (point 150). 

42. Financement de la Mission de l’Organisation des Nations Unies en République démocratique du Congo 
(point 151). 

43. Rapport du Conseil économique et social [chapitre I, VII (sections B et C) et IX] (point 12). 

44. Nominations aux sièges devenus vacants dans les organes subsidiaires et autres nominations (point 17) : 

a) Nomination de membres du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires ; 

b) Nomination de membres du Comité des contributions ; 

c) Confirmation de la nomination de membres du Comité des placements ; 

d) Nomination de membres du Tribunal administratif des Nations Unies ; 

e) Commission de la fonction publique internationale : 

 i) Nomination de membres de la Commission ; 

 ii) Désignation du Président et du Vice-Président de la Commission ; 

j) Nomination d’un membre du Comité des pensions du personnel de l’Organisation des Nations Unies. 

45. Élection des bureaux des grandes commissions (point 5). 

Sixième Commission 

(COMMISSION DES QUESTIONS JURIDIQUES) 

1. État des Protocoles additionnels aux Conventions de Genève de 1949 relatifs à la protection des victimes des 
conflits armés (point 152). 

2. Examen de mesures efficaces visant à renforcer la protection et la sécurité des missions et des représentants 
diplomatiques et consulaires (point 153). 

3. Convention sur les immunités juridictionnelles des États et de leurs biens (point 154). 

4. Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international sur les travaux de sa 
trente-cinquième session (point 155). 

5. Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa cinquante-quatrième session 
(point 156). 

6. Rapport du Comité des relations avec le pays hôte (point 157). 

7. Mise en place de la Cour pénale internationale (point 158). 

8. Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle de l’Organisation 
(point 159). 

9. Mesures visant à éliminer le terrorisme international (point 160). 

10. Portée de la protection juridique offerte par la Convention sur la sécurité du personnel des Nations Unies et 
du personnel associé (point 161). 

11. Convention internationale contre le clonage d’êtres humains à des fins de reproduction (point 162). 
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12. Octroi à l’Institut international pour la démocratie et l’assistance électorale du statut d’observateur auprès de 
l’Assemblée générale (point 163). 

13. Octroi à Partenaires dans le domaine de la population et du développement du statut d’observateur auprès de 
l’Assemblée générale (point 164). 

14. Octroi à la Banque asiatique de développement du statut d’observateur auprès de l’Assemblée générale 
(point 165). 

15. Octroi au Centre international pour la formulation de politiques en matière de migrations du statut 
d’observateur auprès de l’Assemblée générale (point 166). 

16. Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et les organisations régionales ou autres (point 22) : 

h) Coopération entre l’Organisation des Nations Unies et l’Union interparlementaire. 

17. Élection des bureaux des grandes commissions (point 5). 



Annexe II 

Répertoire des résolutions 

Numéros 
des 
résolutions Titres 

Points  
de l’ordre  

du jour 
Séances  
plénières Dates d’adoption Pages 

57/1. Admission de la Confédération suisse à l’Organisation 
des Nations Unies..................................................................  20 1re 10 septembre 2002 4 

57/2. Déclaration des Nations Unies sur le Nouveau Partenariat 
pour le développement de l’Afrique....................................  41, a 11e 16 septembre 2002 4 

57/3. Admission de la République démocratique du 
Timor oriental à l’Organisation des Nations Unies.............  20 20e 27 septembre 2002 5 
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gestion des stocks de poissons dont les déplacements 
s’effectuent tant à l’intérieur qu’au-delà de zones 
économiques exclusives (stocks chevauchants)  
et des stocks de poissons grands migrateurs .......................  25, c 74e 12 décembre 2002 82 

57/144. Suite à donner aux textes issus du Sommet du  
Millénaire...............................................................................  44 75e 16 décembre 2002 85 

57/145. Réponses aux menaces et aux défis mondiaux...................  44 75e 16 décembre 2002 86 

57/146. Assistance spéciale pour le relèvement économique  
et la reconstruction de la République démocratique  
du Congo ...............................................................................  21, b 75e 16 décembre 2002 87 

57/147. Assistance au peuple palestinien..........................................  21, c 75e 16 décembre 2002 89 

57/148. Aide humanitaire à la République fédérale de 
Yougoslavie ...........................................................................  21, b 75e 16 décembre 2002 90 

57/149. Aide humanitaire d’urgence à l’Éthiopie.............................  21, b 75e 16 décembre 2002 92 

57/150. Renforcement de l’efficacité et de la coordination  
des opérations internationales de recherche et de 
sauvetage en milieu urbain...................................................  21, a 75e 16 décembre 2002 93 

57/151. Assistance pour le relèvement et la reconstruction du 
Libéria....................................................................................  21, b 75e 16 décembre 2002 94 

57/152. Coopération internationale en matière d’aide humanitaire 
à la suite de catastrophes naturelles : de la phase des 
secours à celle de l’aide au développement.........................  21, a 75e 16 décembre 2002 95 

57/153. Renforcement de la coordination de l’aide humanitaire 
d’urgence fournie par l’Organisation des Nations Unies ...  21, a 75e 16 décembre 2002 98 

57/154. Aide humanitaire à la Somalie et soutien au relèvement 
économique et social du pays...............................................  21, b 75e 16 décembre 2002 99 

57/155. Sécurité du personnel humanitaire et protection du 
personnel des Nations Unies ................................................  21 75e 16 décembre 2002 101 

57/156. Coopération entre l’Organisation des Nations Unies  
et le Conseil de l’Europe.......................................................  22, d 75e 16 décembre 2002 106 
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57/157. Coopération entre l’Organisation des Nations Unies  
et l’Organisation des États américains.................................  22, n 75e 16 décembre 2002 108 

57/158. Année des Nations Unies pour le patrimoine culturel, 
2002........................................................................................  23 76e 16 décembre 2002 109 

57/159. Assistance à la lutte antimines..............................................  28 76e 16 décembre 2002 110 

57/160. La situation en Amérique centrale : moyens d’établir  
une paix ferme et durable et progrès accomplis vers  
la constitution d’une région de paix, de liberté, de 
démocratie et de développement..........................................  38 76e 16 décembre 2002 114 

57/161. Mission de vérification des Nations Unies au  
Guatemala..............................................................................  38 76e 16 décembre 2002 117 

57/162. Année internationale du riz, 2004........................................  168 76e 16 décembre 2002 118 

57/163. Suite donnée au Sommet mondial pour le développement 
social et à la vingt-quatrième session extraordinaire  
de l’Assemblée générale.......................................................  97 77e 18 décembre 2002 326 

57/164. Préparation et célébration du dixième anniversaire  
de l’Année internationale de la famille................................  98 77e 18 décembre 2002 327 

57/165. Promotion de l’emploi des jeunes........................................  98 77e 18 décembre 2002 328 

57/166. Décennie des Nations Unies pour l’alphabétisation : 
l’éducation pour tous.............................................................  98 77e 18 décembre 2002 329 

57/167. Suite donnée à la deuxième Assemblée mondiale  
sur le vieillissement...............................................................  99 77e 18 décembre 2002 330 

57/168. Coopération internationale en matière de lutte  
contre la criminalité transnationale organisée :  
aider les États à renforcer leurs capacités en vue de 
faciliter l’application de la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée et des 
Protocoles s’y rapportant ......................................................  100 77e 18 décembre 2002 332 

57/169. Conférence de signature par des personnalités politiques 
de haut rang de la convention des Nations Unies contre  
la corruption...........................................................................  100 77e 18 décembre 2002 333 

57/170. Suite donnée aux plans d’action concernant la mise  
en œuvre de la Déclaration de Vienne sur la criminalité  
et la justice : relever les défis du XXIe siècle.......................  100 77e 18 décembre 2002 333 

57/171. Préparatifs du onzième Congrès des Nations Unies  
pour la prévention du crime et la justice pénale..................  100 77e 18 décembre 2002 334 

57/172. Institut africain des Nations Unies pour la prévention  
du crime et le traitement des délinquants ............................  100 77e 18 décembre 2002 336 

57/173. Renforcement du Programme des Nations Unies pour  
la prévention du crime et la justice pénale, en particulier 
de ses capacités de coopération technique...........................  100 77e 18 décembre 2002 337 

57/174. Coopération internationale face au problème mondial  
de la drogue ...........................................................................  101 77e 18 décembre 2002 339 
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57/175. Activités futures de l’Institut international de recherche  
et de formation pour la promotion de la femme..................  102 77e 18 décembre 2002 345 

57/176. Traite des femmes et des filles .............................................  102 77e 18 décembre 2002 346 

57/177. La situation des femmes âgées dans la société....................  102 77e 18 décembre 2002 350 

57/178. Convention sur l’élimination de toutes les formes  
de discrimination à l’égard des femmes ..............................  102 77e 18 décembre 2002 352 

57/179. Mesures à prendre en vue d’éliminer les crimes 
d’honneur commis contre les femmes.................................  102 77e 18 décembre 2002 354 

57/180. Amélioration de la situation des femmes  
dans les organismes des Nations Unies ...............................  102 77e 18 décembre 2002 356 

57/181. Élimination de toutes les formes de violence contre les 
femmes, y compris les crimes définis dans le document 
final issu de la vingt-troisième session extraordinaire de 
l’Assemblée générale intitulée « Les femmes en l’an 
2000 : égalité entre les sexes, développement et paix  
pour le XXIe siècle » .............................................................  103 77e 18 décembre 2002 359 

57/182. Suite donnée à la quatrième Conférence mondiale sur les 
femmes et application intégrale de la Déclaration et du 
Programme d’action de Beijing et des textes issus de la 
vingt-troisième session extraordinaire de l’Assemblée 
générale..................................................................................  103 77e 18 décembre 2002 361 

57/183. Aide aux réfugiés, aux rapatriés et aux personnes 
déplacées en Afrique.............................................................  104 77e 18 décembre 2002 365 

57/184. Nouvel ordre humanitaire international...............................  104 77e 18 décembre 2002 368 

57/185. Augmentation du nombre des membres du Comité 
exécutif du Programme du Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés ...........................................  104 77e 18 décembre 2002 369 

57/186. Maintien du Haut Commissariat des Nations Unies  
pour les réfugiés ....................................................................  104 77e 18 décembre 2002 370 

57/187. Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés ...  104 77e 18 décembre 2002 370 

57/188. Situation des enfants palestiniens et aide à leur apporter....  105 77e 18 décembre 2002 372 

57/189. Les petites filles.....................................................................  105 77e 18 décembre 2002 373 

57/190. Les droits de l’enfant.............................................................  105 77e 18 décembre 2002 376 

57/191. Instance permanente sur les questions autochtones............  106 77e 18 décembre 2002 386 

57/192. Décennie internationale des populations autochtones........  106 77e 18 décembre 2002 387 

57/193. Populations et questions autochtones ..................................  106 77e 18 décembre 2002 389 

57/194. Convention internationale sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale ..........................................  107 77e 18 décembre 2002 390 
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57/195. Lutte contre le racisme, la discrimination raciale,  
la xénophobie et l’intolérance qui y est associée  
et mise en œuvre intégrale et suivi de la Déclaration  
et du Programme d’action de Durban..................................  107 77e 18 décembre 2002 392 

57/196. Utilisation de mercenaires comme moyen de violer les 
droits de l’homme et d’empêcher l’exercice du droit des 
peuples à l’autodétermination ..............................................  108 77e 18 décembre 2002 398 

57/197. Réalisation universelle du droit des peuples  
à l’autodétermination ............................................................  108 77e 18 décembre 2002 400 

57/198. Le droit du peuple palestinien à l’autodétermination .........  108 77e 18 décembre 2002 401 

57/199. Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre 
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants.........................................................................  109, a 77e 18 décembre 2002 401 

57/200. Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants.........................................................................  109, a 77e 18 décembre 2002 409 

57/201. Convention internationale sur la protection des droits  
de tous les travailleurs migrants et des membres  
de leur famille........................................................................  109, a 77e 18 décembre 2002 411 

57/202. Application effective des instruments internationaux 
relatifs aux droits de l’homme, y compris l’obligation  
de présenter des rapports à ce titre .......................................  109, a 77e 18 décembre 2002 413 

57/203. Renforcement de l’action de l’Organisation des Nations 
Unies dans le domaine des droits de l’homme par la 
promotion de la coopération internationale et importance 
de la non-sélectivité, de l’impartialité et de l’objectivité....  109, b 77e 18 décembre 2002 416 

57/204. Les droits de l’homme et la diversité culturelle ..................  109, b 77e 18 décembre 2002 417 

57/205. La mondialisation et ses effets sur le plein exercice  
de tous les droits de l’homme...............................................  109, b 77e 18 décembre 2002 419 

57/206. Éducation dans le domaine des droits de l’homme ............  109, b 77e 18 décembre 2002 421 

57/207. Personnes disparues ..............................................................  109, b 77e 18 décembre 2002 422 

57/208. Élimination de toutes les formes d’intolérance  
religieuse................................................................................  109, b 77e 18 décembre 2002 423 

57/209. Déclaration sur le droit et la responsabilité des individus, 
groupes et organes de la société de promouvoir  
et protéger les droits de l’homme et les libertés 
fondamentales universellement reconnus............................  109, b 77e 18 décembre 2002 425 

57/210. Arrangements régionaux pour la promotion  
et la protection des droits de l’homme.................................  109, b 77e 18 décembre 2002 427 

57/211. Droits de l’homme et extrême pauvreté ..............................  109, b 77e 18 décembre 2002 429 

57/212. Décennie des Nations Unies pour l’éducation  
dans le domaine des droits de l’homme, 1995-2004..........  109, b 77e 18 décembre 2002 431 
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57/213. Promotion d’un ordre international démocratique  
et équitable.............................................................................  109, b 77e 18 décembre 2002 435 

57/214. Exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires .......  109, b 77e 18 décembre 2002 439 

57/215. Question des disparitions forcées ou involontaires.............  109, b 77e 18 décembre 2002 442 

57/216. Promotion du droit des peuples à la paix.............................  109, b 77e 18 décembre 2002 444 

57/217. Respect des buts et principes énoncés dans la Charte  
des Nations Unies afin d’instaurer une coopération 
internationale pour promouvoir et encourager le respect 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales  
et résoudre les problèmes internationaux de caractère 
humanitaire............................................................................  109, b 77e 18 décembre 2002 445 

57/218. Protection des migrants.........................................................  109, b 77e 18 décembre 2002 447 

57/219. Protection des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales dans la lutte antiterroriste ............................  109, b 77e 18 décembre 2002 449 

57/220. Prise d’otages ........................................................................  109, b 77e 18 décembre 2002 450 

57/221. Renforcement de l’état de droit............................................  109, b 77e 18 décembre 2002 451 

57/222. Droits de l’homme et mesures de contrainte unilatérales...  109, b 77e 18 décembre 2002 453 

57/223. Le droit au développement...................................................  109, b 77e 18 décembre 2002 455 

57/224. Renforcement de la coopération internationale  
dans le domaine des droits de l’homme ..............................  109, b 77e 18 décembre 2002 458 

57/225. La situation des droits de l’homme au Cambodge..............  109, b 77e 18 décembre 2002 459 

57/226. Le droit à l’alimentation .......................................................  109, b 77e 18 décembre 2002 462 

57/227. Respect de la liberté universelle de circulation  
et importance capitale du regroupement familial................  109, b 77e 18 décembre 2002 464 

57/228. Procès des Khmers rouges....................................................  109, b 77e 18 décembre 2002 465 

57/229. Comité spécial chargé d’élaborer une convention 
internationale globale et intégrée pour la protection  
et la promotion des droits et de la dignité des handicapés...  109, b 77e 18 décembre 2002 467 

57/230. Situation des droits de l’homme au Soudan........................  109, c 77e 18 décembre 2002 468 

57/231. Situation des droits de l’homme au Myanmar ....................  109, c 77e 18 décembre 2002 472 

57/232. Situation des droits de l’homme en Iraq..............................  109, c 77e 18 décembre 2002 474 

57/233. Situation des droits de l’homme en République 
démocratique du Congo........................................................  109, c 77e 18 décembre 2002 477 

57/234. Question des droits de l’homme en Afghanistan................  109, c 77e 18 décembre 2002 481 

57/235. Commerce international et développement.........................  84, a 78e 20 décembre 2002 255 

57/236. Produits de base.....................................................................  84, b 78e 20 décembre 2002 259 

57/237. Forum mondial sur la biotechnologie : Chili 2003.............  84, c 78e 20 décembre 2002 261 

57/238. Sommet mondial sur la société de l’information ................  84, c 78e 20 décembre 2002 262 
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57/239. Création d’une culture mondiale de la cybersécurité..........  84, c 78e 20 décembre 2002 263 

57/240. Renforcement de la coopération internationale en vue de 
résoudre durablement les problèmes de la dette extérieure 
des pays en développement..................................................  84, d 78e 20 décembre 2002 265 

57/241. Système financier international et développement .............  84, e 78e 20 décembre 2002 267 

57/242. Préparatifs de la Conférence ministérielle internationale 
sur la coopération en matière de transport de transit...........  84, f 78e 20 décembre 2002 269 

57/243. Coopération pour le développement industriel ...................  85, a 78e 20 décembre 2002 270 

57/244. Action préventive et lutte contre la corruption et le 
transfert de fonds d’origine illicite et restitution desdits 
fonds aux pays d’origine.......................................................  85, c 78e 20 décembre 2002 272 

57/245. Année internationale de la montagne, 2002........................  86 78e 20 décembre 2002 273 

57/246. Application de la Déclaration sur la coopération 
économique internationale, en particulier la relance de  
la croissance économique et du développement dans les 
pays en développement, et application de la Stratégie 
internationale du développement pour la quatrième 
Décennie des Nations Unies pour le développement .........  86, a 78e 20 décembre 2002 274 

57/247. Intégration de l’économie des pays en transition à 
l’économie mondiale ............................................................  86, b 78e 20 décembre 2002 275 

57/248. Année de l’État kirghize .......................................................  86, c 78e 20 décembre 2002 276 

57/249. Culture et développement.....................................................  86, c 78e 20 décembre 2002 276 

57/250. Dialogue de haut niveau sur le renforcement de la 
coopération économique internationale pour le 
développement par le partenariat .........................................  86, d 78e 20 décembre 2002 278 

57/251. Rapport du Conseil d’administration du Programme des 
Nations Unies pour l’environnement sur les travaux de  
sa septième session extraordinaire .......................................  87 78e 20 décembre 2002 280 

57/252. Activités entreprises pour préparer l’Année internationale 
de l’eau douce, 2003 .............................................................  87 78e 20 décembre 2002 282 

57/253. Sommet mondial pour le développement durable..............  87, a 78e 20 décembre 2002 283 

57/254. Décennie des Nations Unies pour l’éducation en vue du 
développement durable.........................................................  87, a 78e 20 décembre 2002 284 

57/255. Coopération internationale pour l’atténuation des effets 
du phénomène El Niño.........................................................  87, b 78e 20 décembre 2002 285 

57/256. Stratégie internationale de prévention des catastrophes .....  87, b 78e 20 décembre 2002 286 

57/257. Protection du climat mondial pour les générations 
présentes et futures................................................................  87, c 78e 20 décembre 2002 287 

57/258. Conférence mondiale sur les changements climatiques.....  87, c 78e 20 décembre 2002 288 
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57/259. Application de la Convention des Nations Unies sur la 
lutte contre la désertification dans les pays gravement 
touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en 
particulier en Afrique............................................................  87, d 78e 20 décembre 2002 289 

57/260. Convention sur la diversité biologique................................  87, e 78e 20 décembre 2002 291 

57/261. Promotion d’une approche intégrée de la gestion de  
la zone de la mer des Caraïbes dans la perspective du 
développement durable.........................................................  87, f 78e 20 décembre 2002 293 

57/262. Poursuite de la mise en œuvre du Programme d’action 
pour le développement durable des petits États insulaires 
en développement .................................................................  87, f 78e 20 décembre 2002 295 

57/263. Coopération économique et technique entre pays en 
développement ......................................................................  88 78e 20 décembre 2002 298 

57/264. Rapport sur le développement humain................................  88 78e 20 décembre 2002 299 

57/265. Création du Fonds de solidarité mondial.............................  89 78e 20 décembre 2002 300 

57/266. Mise en œuvre de la première Décennie des Nations 
Unies pour l’élimination de la pauvreté (1997-2006).........  89 78e 20 décembre 2002 301 

57/267. Université des Nations Unies...............................................  90, a 78e 20 décembre 2002 305 

57/268. Institut des Nations Unies pour la formation et la 
recherche................................................................................  90, b 78e 20 décembre 2002 306 

57/269. Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le 
territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et 
de la population arabe dans le Golan syrien occupé sur 
leurs ressources naturelles ....................................................  91 78e 20 décembre 2002 307 

57/270. Application et suivi intégrés et coordonnés des textes 
issus des grandes conférences et réunions au sommet 
organisées sous l’égide de l’Organisation des Nations 
Unies dans les domaines économique et social ..................  92 78e 20 décembre 2002 308 

57/271. Sommet mondial de l’alimentation : cinq ans après...........  92 78e 20 décembre 2002 309 

57/272. Réunion internationale de haut niveau chargée 
d’examiner la question du financement du 
développement à l’échelon intergouvernemental ...............  93 78e 20 décembre 2002 310 

57/273. Assurer un appui efficace en matière de secrétariat,  
pour un suivi soutenu des résultats de la Conférence 
internationale sur le financement du développement .........  93 78e 20 décembre 2002 312 

57/274. Rôle de l’Organisation des Nations Unies s’agissant de 
promouvoir le développement dans le contexte de la 
mondialisation et de l’interdépendance ...............................  94 78e 20 décembre 2002 314 

575 



Annexe II – Répertoire des résolutions 

Numéros 
des 
résolutions Titres 

Points  
de l’ordre  

du jour 
Séances  
plénières Dates d’adoption Pages 

57/275. Session extraordinaire de l’Assemblée générale  
consacrée à un examen et à une évaluation d’ensemble  
de l’application des décisions de la Conférence des 
Nations Unies sur les établissements humains (Habitat II) 
et renforcement du Programme des Nations Unies pour 
les établissements humains (ONU-Habitat)........................  95 78e 20 décembre 2002 317 

57/276. Troisième Conférence des Nations Unies sur les pays les 
moins avancés .......................................................................  96 78e 20 décembre 2002 319 

57/277. Administration publique et développement ........................  12 78e 20 décembre 2002 320 

57/278. Rapports financiers et états financiers vérifiés, et rapports 
du Comité des commissaires aux comptes..........................  110 78e 20 décembre 2002 489 

57/279. Réforme des achats ...............................................................  111 78e 20 décembre 2002 491 

57/280. Esquisse budgétaire proposée pour l’exercice biennal 
2004-2005..............................................................................  111 78e 20 décembre 2002 491 

57/281. Personnel fourni à titre gracieux par des gouvernements 
et d’autres entités...................................................................  111 et 118 78e 20 décembre 2002 493 

57/282. Planification des programmes..............................................  113 78e 20 décembre 2002 493 

57/283. Plan des conférences.............................................................  116 78e 20 décembre 2002 495 

57/284. Corps commun d’inspection     

 A. Rapports du Corps commun d’inspection...................  119 78e 20 décembre 2002 496 

 B. Renforcement des fonctions de contrôle des organes 
délibérants chargés de la gouvernance – le traitement 
des rapports relatifs au contrôle : structure, méthodes 
de travail et pratiques....................................................  119 78e 20 décembre 2002 497 

57/285. Régime commun des Nations Unies : rapport de la 
Commission de la fonction publique internationale ...........  120 78e 20 décembre 2002 497 

57/286. Régime des pensions des Nations Unies.............................  121 78e 20 décembre 2002 501 

57/287. Rapport du Secrétaire général sur les activités du Bureau 
des services de contrôle interne     

 A. Rapports du Bureau des services de contrôle interne.  122 78e 20 décembre 2002 504 

 B. Renforcement des mécanismes de contrôle interne 
dans les fonds et programmes opérationnels...............  122 78e 20 décembre 2002 505 

57/288. Financement du Tribunal pénal international chargé de 
juger les personnes accusées de violations graves du droit 
international humanitaire commises sur le territoire de 
l’ex-Yougoslavie depuis 1991..............................................  124 78e 20 décembre 2002 505 
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57/289. Financement du Tribunal pénal international chargé  
de juger les personnes accusées d’actes de génocide  
ou d’autres violations graves du droit international 
humanitaire commis sur le territoire du Rwanda et les 
citoyens rwandais présumés responsables de tels actes  
ou violations commis sur le territoire d’États voisins  
entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994 ..........................  125 78e 20 décembre 2002 507 

57/290. Aspects administratifs et budgétaires du financement des 
opérations de maintien de la paix des Nations Unies .........  126 78e 20 décembre 2002 510 

57/291. Financement de la Mission des Nations Unies en 
Sierra Leone ..........................................................................  134 78e 20 décembre 2002 510 

57/292. Questions relatives au budget-programme de l’exercice 
biennal 2002-2003 ................................................................  112 78e 20 décembre 2002 511 

57/293. Budget-programme de l’exercice biennal 2002-2003     

 A. Ouverture de crédits révisée pour l’exercice biennal 
2002-2003......................................................................  112 78e 20 décembre 2002 516 

 B. Prévisions de recettes révisées pour l’exercice 
biennal 2002-2003 ........................................................  112 78e 20 décembre 2002 518 
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